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NOTE DE L 'EDITEUR 

Les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion 
d 'un traité sur la reconnaissance internationale du 0épôt des micro-organismes 
aux fins de la procédure en matière de brevets , qui s'est déroulée du 14 au 
28 avril 1977 à Budapest, en Hongrie , contie~nent tous les plus importants 
documents de la Conférence qui ont été publiés avant , pendant et après celle-ci. 

Le texte final - c'est-à-dire tel qu'il a été adopté et signé- du 
Traité de Budapest et de son Règlement d'exécution figure sur les pages de 
droite (numéros impairs) de la première partie de ce volume (jusqu'à la page 83) . 
En regard, sur les pages de gauche (numéros pairs) (jusqu'à la page 82) 
figure le texte des projets relatifs au Traité et à son Règlement d'exécution 
tels qu'ils ont été présentés à la Conférence diplomatique de Budapest. Afin 
de faciliter la comparaison entre les projets et les textes finals, ces pages 
ne présentent pas in extenso le texte des projets , mais elles indiquen~ 
simplement que les textes sont identiques ou elles précisent les différences 
minimes qui existent entre les projets et les textes finals . 

La page 87 contient le texte de la (seule) Résolution adoptée par la 
Conférence diplomatique de Budapest. 

La page 91 contient le texte de l'Acte final adopté et signé par la 
Conférence diplomatique. 

La partie de l'ouvrage intitulée "Documents de la Conférence" (pages 95 
à 174) contient trois séries de documents distribués avant ou pendant la 
Conférence diplomatique : "DMO/DC" (54 documents) , "DMO/DC/DC" {3 documents) 
et "DMO/DC/INF" {10 documents). Ces documents comprennent en particulier toutes 
les propositions écrites d 'amendements soumises par les délégations des Etats . 
Ces propositions font fréquemment l'objet de références dans les comptes 
rendus analytiques (voir ci- après) et sont indispensables à la compréhension 
de ceux- ci . 

Le Règlement intérieur de la Conférence diplomatique de Budapest figure 
aux pages 101 à 112 . 

La partie intitulée "Comptes rendus sténographiques et analytiques" 
(pages 177 à 469) contient les comptes rendus sténographiques de l'Assemblée 
plénière de la Conférence {pages 177 à 200) et les comptes rendus analytiques 
de la Commission principale de la Conférence (pages 201 à 469) . Ces comptes 
rendus ont été rédigés sous leur forme provisoire par le Bureau international 
sur la base d ' une transcription de l'enregistrement sur bande de toutes les 
interventions . Les transcriptions sont conservées dans les archives du 
Bureau international . Les comptes rendus provisoires ont été distribués aux 
orateurs, qui ont été priés de proposer les modifications qu ' ils pourraient 
souhaiter . Les comptes rendus définitifs, qui sont publiés dans ce volume, 
tiennent compte de ces propositions . 

La partie intitulée "Participants à la Conférence " {pages 473 à 485) 
comporte une liste des personnes qui ont représenté des Etats {pages 473 à 481), 
des organisations intergouvernementales autres que l ' Organisation Mondia l e de 
la Propriété Intellectuelle {page 481) , des organisations internationales non 
gouvernementales {pages 482 et 483 ) et l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle {page 484) . {Les rapports de la Commission de vérification des 
pouvoirs figurent aux pages 147 et 159 .) Cette partie comporte également une liste 
des bureaux et des membres des organes subsidiaires de la Conférence diploma
tique de Budapest {page 485) . 

La partie intitulée "Documents postérieurs à la Conférence" {pages 489 
à 494) concerne les documents de la série "BP/PCD" {4 documents) et contient 
une référence au document oü ont été reproduits les textes adoptés, le text e 
intégral d'un mémorandum préparé par le Bureau international de l'OMPI et 
intitulé "Résumé et principaux avantages du Traité de Budapest", ainsi qu ' une 
référence aux documents contenant les comptes rendus provisoires mentionnés 
ci-dessus . 



6 NOTE DE L'EDITEUR 

Enfin, les Actes comportent cinq index différents . 

Les deux premiers {pages 499 à 538) sont des index relatifs à la matière 
du Traité et du Règlement d ' exécution de ce Traité . Le premier index (index A) 
reprend par ordre numérique chaque article du Traité ainsi que chaque règle du 
Règlement d'exécution, et il indique , sous chacun d'eux, le numéro porté par 
chaque article et chaque règle dans les projets qui ont été présentés à la 
Conférence, les pages auxquelles figurent le texte du projet et le texte final 
de l'article ou de la règle, les pages où sont reproduites les propositions 
écrites d'amendements à l'article ou à la règle, et enfin les numéros de série 
des paragraphes des comptes rendus analytiques qui concernent la discussion 
relative à chaque article ou à chaque règle ainsi que son adoption ; ce premier 
index contient également des références à la Résolution adoptée par la Confé
rence et aux Déclarations approuvées par la Conférence. Le second index 
{index B) est un index des mots clés, qui présente une liste alphabétique 
des principaux sujets faisant l'objet du Traité et du Règlement d'exécution. 
A la suite de chaque mot clé est indiqué le numéro de l ' article ou de la règle 
qui traite de ce sujet particulier. En consultant l'index A sous la rubrique 
de l'article ou de la règle ainsi indiqués, le lecteur trouvera les références 
aux pages ou - dans le cas des comptes rendus - aux numéros des paragraphes 
qui traitent de chaque sujet particulier . 

Le troisième index (pages 539 à 542) est une liste alphabétique des 
Etats indiquant, sous le nom de chacun d ' entre eux, où il convient de trouver 
les noms des membres de sa délégation, les propositions écrites d'amendements 
présentées, ainsi que les interventions faites au nom de cet Etat et enfin les 
signataires du Traité de Budapest et de l'Acte final de la Conférence diploma
tique de Budapest . 

Le quatrième index (pages 543 et 544) est une liste alphabétique des 
organisations indiquant, sous le nom de chacune d ' entre elles, où il convient 
de trouver les noms des observateurs qui l ' ont représentée ainsi que les 
interventions qui ont été faites en son nom. 

Le cinquième index (pages 545 à 553) est une liste alphabétique des 
participants qui indique, sous le nom de chacun d'entre eux, l'Etat ou 
l'organisation qu'il a représenté ainsi que l'endroit dans les Actes où son 
nom figure avec celui de sa délégation à titre de membre du bureau de la 
Conférence o~ d ' un organe subsidiaire, d'orateur lors des séances de 
l'Assemblée plénière ou de la Commission principale, ou enfin en tant que 
plénipotentiaire signataire du Traité ou de l ' Acte final de la Conférence 
diplomatique de Budapest. 

Genève, 1980 
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12 TEXTE DU PROJET DE TRAITE 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

Article premier 

Constituti on d'une union 

[Identique au texte final , sauf que, dans le projet, le texte 
commence par les mots : " Les Etats et organisations inter
gouvernementales parties au présent Traité (ci-après dénommés 
'les Parties contractantes') ... ".] 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Traité et du Règlement d'exécution, 

i) toute référence à un "brevet" s'entend comme une référence 
aux brevets d'invention et autres titres de protection des inventions, 
notamment aux certificats d ' inventeur , aux certificats d'utilité, 
aux modèles d 'utilité, aux brevets ou certificats d ' addition, aux 
certificats d'inventeur additionnels et aux certificats d'utilité 
additionnels; 

ii) [Identique au texte final .) 

iii) [Identique au texte final.) 

iv ) [Identique au texte final.] 

v) on entend par "Etat contractant" une Partie contractante 
qui est un Etat; 

vi) on entend par "office de la propriété industrielle" une 
autorité compétente pour la délivrance de brevets; 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

D:SPOSITIONS INTRODUCTIVES 

Article prem1er 

Constitution d'~~e union 

Les Etats parties au présent Traité (ci-après dénommés "les 
Etats contractants " ) sont constitués à l ' état d ' Union pour la re
connaissance internationale du dépOt des micro-organismes aux fins 
de la procédure en matière de brevets. 

Article 2 

O~finitions 

Aux fins du présent Traité et du Règlement d ' exécution, 

i) toute référence à un "brevet" s 'entend comme une référence 
aux brevets d ' invention, aux certificats d 'auteur d 'invention, aux 
certificats d'utilité, aux modèles d ' utilité, aux brevets ou certi
ficats d'addition, aux certificats d'auteur d ' invention additionnels 
et aux certificats d'utilité additionnels ; 

ii) on entend par "dépôt d'un micro-organisme", selon le con
texte dans lequel ces mots figurent, les actes suivants, accomplis 
conformément au présent Traité et au Règlement d ' exécution : la 
transmission d'un micro- organisme à une autorité de dépôt inter
nationale, qui le reçoit et l ' accepte, ou la conservation d ' un tel 
micro-organisme par l ' autorité de dépOt internationale , ou à la fois 
ladite transmission et ladite conservation ; 

iii) on entend par "procédure en matière de brevets" toute pro
cédure administrative ou judiciaire relative à une demande de brevet 
ou à un brevet ; 

iv) on entend par "publication aux fins de la procédure en ma
tière de brevets" la publicat ion officielle, ou la mise officielle 
à la disposition du public pour inspection, d'une demande de brevet 
ou d'un brevet ; 

v) on entend par "organisation intergouvernementale de pro
priété industrielle" une organisation qui a présenté une déclaration 
en vertu de l ' article 9.1); 

vi) on entend par •office de la propriété industrielle" une 
autorité d'un Etat contractant ou d'une organisation intergouverne
mentale de propriété industrielle qui est compétente pour la dé
livrance de brevets; 

13 



14 TEXTE DU PROJET DE TRAITE 

(Article 2, s uite ] 

vii) (Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à l'article 2.vii) du projet . ] 

on entend par "organe compétent" d'une Partie contractante, 

a) si l a Partie contractante est un Etat, l'office de la 
propriété industrielle ou toute autre autorité, y compris tout 
tribunal, de cet Etat ou de toute organisation intergouvernemen
tale dont cet Etat est membre, à condition que cet office ou 
cette autre autorité soit compétent pour toute procédure en matière 
de brevets ayant effet dans cet Etat ; 

b) si la Partie contractante est une organisation inter
gouvernementale, l'office de la propriété industrielle ou toute 
autre autorité, y compris tout tribunal, de cette organisation ou 
de tout Etat membre de cette organisation, à condition que cet office 
ou cette autre autorité soit compétent pour toute procédure en 
matière de brevets ayant effet dans cette organisation en vertu 
de la convention internationale instituant cette dernière; 

viii) ( Identique à l'article 2.vii) du texte final, sauf que 
les mots correspondant à "la remise d ' échantillons" sont, dans le 
projet, "la mise à disposition d'échantillons". ] 

ix) (Identique à l'article 2.viii) du texte final, sauf que, 
dans le projet, après les mots "une institution de dépôt qui," 
figurent les mots "aux fins de la procédure en matière de brevets 
devant les organes compétents des Parties contractantes,".] 

x) (Identique à l'article 2 . ix) du texte final, sauf que 
les mots correspondant à "autorité de dépôt internationale, 
laquelle" sont, dans le projet, "autorité de dépôt, qui".) 

xi) [Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à l'article 2.xi) du projet. ] 

on entend par "remise d'un échantillon" la mise à la dispo
sit ï.on du déposant ou d'un tiers, par une autorité de dépôt inter
nationale, d'un échantillon du micro-organisme déposé; 

xii) [Identique à 1' article 2. x) du texte final.] 

xiii) [Identique à l'article 2.xi) du texte final, sauf que, 
dans le projet, la référence est l'article 9 et non l'article 10.] 

xiv) [Identique à l'article 2.xii) du texte final . ) 

xv) [Identique à l'article 2.xiii) du texte final.] 

xvi) [Identique à l ' article 2.xiv) du texte final.] 

xvii) [Identique à l'article 2.xv) du texte final, sauf que, 
dans le projet, la référence est l'article 11 et non l'article 12.] 

xviii) [Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à l'article xviii) du projet. ] 

on entend par "Gazette" la Gazette visée à l'article lO.l)iii). 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

[Article 2, suite) 

vii} on entend par "institution de dépôt" une institution qui 
assure la réception, l 'acceptation e t la conservation des micro
organismes et la remise d'échantillons de ceux-ci; 

viii} on entend par "autorité de dépôt i nternationale " une ins 
titution de dépôt qui a acquis le statut d'autorité de dépôt inter
nationale conformément à l ' article 7 ; 

ix} on entend par "déposant" la personne physique ou morale qui 
transmet un micro-organisme à une autorité de dépôt internationale, 
laquelle le reçoit et l'accepte, et tout ayant cause de l adite per
s onne ; 

x } on ent end par "Union" l ' Union visée à l'article premier ; 

xi} on entend par "Assemblée" l ' Assemblée visée à l'article 10 ; 

xii} on entend par "Organi sation" l ' Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle ; 

xiii} on entend par "Bureau international" le Bureau inter
national de l'Organisation et, tant qu 'ils existeront, les Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la prop:::iété intel
lectuelle (BIRPI} ; 

xiv ) on entend par "Directeur général" le Directeur général de 
l'Organisation ; 

xv) on e ntend par "Règlement d'exécution" le Règlement d ' e xé 
cution visé à l'article 12 . 

15 



16 TEXTE DU PROJET DE TRAITE 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS DE FOND 

Article 3 

Reconnaissance du dépôt des micro-organismes 

1) Tout organe compétent d ' une Partie contractante qui 
permet ou exige le dépôt des micro-organismes aux fins de la 
procédure en matière de brevets reconnaît comme valable, aux 
fins de cette procédure, le dépôt d ' un micro-organisme effectué 
auprès d ' une autorité de dépôt internationale, pour autant que 
la preuve du dépôt soit ou ait été apportée à l ' office de la 
propriété industrielle de la Partie contractante au moyen d ' un 
récépissé délivré par cette autorité . 

2) La reconnaissance de la validité de tout dépôt visé à 
l'alinéa 1 ) comprend la reconnaissance du fait et de la date du 
dépôt tels que les indique l'autorité de dépôt internationale, 
ainsi que la reconnaissance du fait que ce qui est remis en tant 
qu ' échantillon est un échantillon du micro-organisme déposé . 

Article 4 

Nouveau dépôt 

l)a) [It.eJ•tiqu e a u texte final, sauf que les mots corres
pondant à "ne peut pas remettre", "la remise d'échantillons" 
et "de remettre" sont, dans le projet, respectivement "ne peut 
plus fournir", "la fourniture d'échantillons" et "de fournir" . ) 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS DE FOND 

P.rticle 3 

Reconnaissance et effets du dépôt des micro-organismes 

l)a) Les Etats contractants qui permettent ou exigent le 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matiêre de 
brevets reconnaissent, aux fins de cette procédure, le dépôt d'un 
micro-organisme effectué auprês d'une autorité de dé~êt inter
nationale. Cette reconnaissance comprend la reconnaissance du fait 
et de la date du dépôt tels que les indique l ' autorité de dépôt 
internationale, ainsi que la reconnaissance du fait que ce qui est 
remis en tant qu'échantillon est un échantillon du micro-organisme 
déposé . 

b) Tout Etat contractant peut exiger une copie du récépissé 
du dépôt v isé au sous-alinéa a), délivré par l'autorité de dépôt 
internationale. 

2) En ce qui concerne les matiêres régies par le présent 
Traité et le Règlement d'exécution, aucun Etat contractant ne peut 
exiger qu ' il soit satisfait à des exigences différentes de celles 
qui sont prévues dans le présent Traité et dans le Règlement d'exé
cution ou à des exigences supplémentaires. 

Article 4 

Nouveau dépôt 

l)a) Lorsque , pour quelque raison que ce soit, l'autorité de 
dépôt internationale ne peut pas remettre d'échantillons du micro
organisme déposé, en particulier 

i) lorsque le micro-organisme n ' est plus viable, ou 

ii} lorsque la remise d'échantillons nécessiterait leur 
envoi à l ' étranger et que des restrictions à l'exporta
tion ou à l 'importation empêchent l'envoi ou la récep
tion des échantillons à l'étranger, 

cette autorité notifie au déposant qu'elle est dans l'impossibilité 
de remettre des échantillons, à bref délai après avoir constaté 
cette impossibilité, et lui en indique l a raison; sous réserve de 
l 'alinéa 2) et conformément aux dispositions du présent alinéa, le 
déposant a l e droit d'effectuer un nouveau dépôt du micro-organisme 
qui faisait l ' objet du dépôt initial. 

17 
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[Article 4.1), suite] 

b) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, 
à l'article 4 . l)b)i), ne figurent pas les mots "ou si l'autorité 
de dépôt internationale auprès de laquelle a été effectué le 
dépôt initial cesse, temporairement ou définitivement, d ' exercer 
ses fonctions à l'égard de micro-organismes déposés;"] 

c) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, la 
dernière phrase est entre crochets.] 

d) [Identique au texte final, sauf que les mots corres
pondant à "trois mois" sont, dans le projet, "six mois" . ) 

e) Lorsque le sous- alinéa b)i) s'applique et que le 
déposant ne reçoit pas la notification visée au sous-alinéa a) 
dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle la 
cessation ou la limitation du statut d'autorité de dépôt 
internationale a été publiée dans la Gazette, le délai de six 
mois visé au sous-alinéa d) est calculé à partir de la date du 
numéro de la Gazette dans lequel ladite cessation ou limitation 
a été publiée . 

2) (Identique au texte final, sauf que les mots corr"!s
pondant à "aussi longtemps que" sont, dans le projet, "et que" . ] 

Article 5 

Restrictions à l'exportation et à l'importation 

Si et dans la mesure où une r êglementation limitant l ' expor
tation ou l'importation de certains types de micro-organismes est 
adoptée, une telle réglementation ne s'applique aux micro-organismes 
qui sont déposés ou destinés à être déposés en vertu du présent 
Traité que lorsque la restriction est nécessaire en considération 
des risques que l ' exportation ou l'importation des micro-organismes 
entra1ne pour la santé ou l'environnement . 
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[Article 4 . 1} , suiLe] 

b} Le nouveau dépôt est effectué auprès de l'autorité de 
dépôt internationale auprès de laquelle a été effectué le dépôt 
initial; toutefois, 

i} il est effectué auprès d'une autre autorité de dépôt 
internationale si l'institution auprès de laquelle a été effectué 
le dépôt initial a cessé d'avoir le statut d'autorité de dépôt 
internationale, soit totalement soit à l'égard du type de micro
organisme auquel le micro-organisme déposé appartient, ou si l'auto
rité de dépôt internationale auprès de laquelle a été effectué le 
dépôt initial cesse, temporairement ou définitivement, d ' exercer 
ses fonctions à l 'égard de micro-organismes déposés; 

ii) il peut être effectué auprès d'une autre autorité de 
dépôt internationale dans le cas visé au sous-alinéa a) ii). 

c) Tout nouveau dépôt est accompagné d'une déclaration signée 
du déposant, aux termes de laquelle celui-ci affirme que le micro
organisme qui fait l'objet du nouveau dépôt est le même que celui 
qui faisait l'objet du dépôt initial. Si l 'affirmation du déposant 
est contestée, le fardeau de l a preuve est régi par le droit 
applicable. 

d) Sous réserve des sous-alinéas a) à c) et e) , le nouveau 
dépôt est traité comme s'il avait été effectué à la date à laquelle 
a été effectué le dépôt initial si toutes les déclarations antérieures 
sur la viabilité du micro-organisme qui faisait l 'objet du dépôt 
initial ont indiqué que le micro-organisme était viable et si le 
nouveau dépôt a été effectué dans un délai de trois mois à compter 
de la date à laquelle le déposant a reçu la notification visée au 
sous-alinéa a) . 

e) Lorsque le sous-alinéa b)i) s'applique et que le déposant 
ne reçoit pas la notification visée au sous-alinéa a) dans un délai 
de six mois à compter de la date à laquelle la cessation, la limi
tation ou l ' arrêt de l 'exercice des fonctions, visés au sous-
alinéa b)i), a été publié par le Bureau international, le délai de 
trois mois visé au sous-alinéa d) est calculé à partir de la date 
de cette publication. 

2) Le droit visé à l'alinéa l)a) n'existe pas lorsque le 
micro-organisme déposé a été transféré à une autre autorité de 
dépôt internationale aussi longtemps que cette autorité est en · 
mesure de remettre des échantillons de ce micro-organisme. 

Article 5 

Restrictions à l ' exportation et à l'importation 

Chaque Etat contractant reconnaît qu ' il est hautement souhai
table que, si et dans la mesure oü est restreinte l ' exportation à 
partir de son territoire ou l'importation sur son territoire de 
certains types de micro-organismes, une telle restriction ne s'ap
plique aux micro-organismes qui sont déposés ou destinés à être 
déposés en vertu du présent Traité que lorsque la restriction est 
nécessaire en considération de la sécurité nationale ou des risques 
pour la santé ou l'environnement. 
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Article 6 

Statut d'autorité de dépôt internationale 

1) Pour avoir droit au statut d ' autorité de dépôt inter
nationale, une institution de dépôt doit être située sur le 
territoire d ' un Etat contractant et doit bén~ficier d ' une 
garantie fournie par cet Etat aux termes de laquelle cette 
institution remplit et continuera de remplir les conditions 
énumérées à l ' alinéa 2). 

2) [Identique au texte final, sauf les points ii) et vii).) 

ii) se maintenir à un niveau scientifique élevé et 
posséder un personnel, un matériel et des installations spécia
lisés, conformément au Règlement d'exécution ; 

vii) [Identique au texte final, sauf que les mots correspon
dant à "le secret" sont, dans le projet, "la discrétion" . ) 

3)i) [Identique au texte final, sauf que les mots corres
pondant à "des assurances fournies" sont, dans le projet, "de la 
garantie fournie".] 

ii) [Identique au texte final . ] 
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Article 6 

Statut d 'autorité de dépôt internationale 

1) Pour avoir droit au statut d'autorité de dépôt internatio
nale, une institution de dépôt doit être située sur le territoire 
d 'un Etat contractant et doit bénéficier d'assurances fournies par 
cet Etat aux termes desquelles cette institution remplit et conti
nuera de remplir les conditi"ons énumérées à l ' alinéa 2). Ces 
assurances peuvent également être fournies par une organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle ; dans ce cas, l ' ins
titution de dépôt doit être située sur le territoire d ' un Etat 
membre de cette organisation . 

2) L ' institution de dépôt doit, à titre d'autorité de dépôt 
internationale, 

i) avoir une existence permanente; 

ii) posséder, conformément au Règlement d'exécution , le per
sonnel et les installations nécessaires à l'accompl issement des 
tâches scientifiques et administratives qui lui incombent en vertu 
du présent Traité; 

iii) être impartiale et objective; 

iv) être, aux fins du dépôt, à la disposition de tous les 
déposants aux mêmes conditions ; 

v) accepter en dépôt des micro-organismes de tous les types 
ou de certains d ' entre eux, examiner leur viabilité et les conser
ver, conformément au Règlement d'exécution; 

vi) délivrer un récépissé au déposant et toute déclaration 
requise sur la viabilité, conformément au Règlement d'exécution ; 

vii) observer le secret, à l'égard des micro-organismes 
déposés, conformément au Règlement d'exécution ; 

viii) remettre, dans les conditions et selon la procédure pres 
crites dans le Règlement d'exécution, des échantillons de tout 
micro-organisme déposé. 

3) Le Règlement d'exécution prévoit les mesures à prendre 

i) lorsqu'une autorité de dépôt internationale cesse , tempo
rairement ou définitivement , d'exercer ses fonctions à l'égard de 
micro-organismes déposés ou refuse d ' accepter des types de micro
organismes qu'elle devrait accepte r en vertu des assurances f ournies; 

ii) en cas de cessation ou de limitation du statut d'autorité 
de dépôt internationale d'une autorité de dépôt internationale . 
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Article 7 

Acquisition du statut d ' autorité de dépôt internationale 

l)a) Une institution de dépôt acquiert le statut d ' autorité 
de dépôt internationale en vertu d'une communication écrite adres 
sée au Directeur général par l'Etat contractant sur le territoire 
duquel est située l ' institution de dépôt et contenant une décla
ration de garantie aux termes de laquelle ladite institution 
remplit et continuera de remplir les conditions énumérées à 
l'article 6 . 2) . 

b) (Identique au texte final , sauf que , dans le projet, 
le mot "contient" n ' est pas suivi du mot "également" . ) 

2)a) (Le texte final ne comporte aucune disposition corres 
pondant à l' article 7 . 2)a) du projet . ] 

Le Directeur général examine à bref délai si la communi
cation contient la déclaration requise et les renseignements requis . 
Il peut demander à l ' Etat contractant qui a fait la communication 
de compléter lesdits renseignements. 

b) Si le Directeur général constate que la communication 
contient la déclaration requise et que tous les r enseignements 
requi s ont été reçus , il publie la communi cation dans la Gazette . 

c) (Identique à l ' article 7 . 2)b) du texte final . ) 

3) [Identique au texte final . ) 

Article 8 

Cessation et limitation du statut 
d ' autori té de dépôt internationale 

l)a) Toute Partie contractante autre que l' Etat contr actant 
gui, à l ' égard d ' une autorité de dépôt internationale , a fait la 
communication visée à l'article 7 . 1) peut requérir de l ' Assemblée 
qu ' e l le mette fin au statut d ' autorité de dépôt international e 
de cette autorité ou qu ' elle le l i mi te à certains types de 
micro- organismes , en raison du fait que les condi tions énumér ées 
à l ' article 6 ne sont pas remplies . 

b) Avant de présenter l a requête en vertu du sous - alinéa a) , 
la Partie contractante soumet par l ' intermédiaire du Directeur 
général à l ' attention de l ' Etat contractant qui a fait la com
munication visée à l'article 7 . 1) les motifs de la requête envi
sagée, afin que ledit Etat puisse prendre , dans un délai de six 
mois, les mesures appropriées pour que la présentation de cette 
requête ne soit plus nécessaire. 
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Article 7 

Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale 

l)a) Une institution de dépôt acquiert le statut d'autorité 
de dépôt internationale en vertu d'une communication écrite qui est 
adressée au Directeur général par 1 'E·:.:at contractant sur le terri
toire duquel est située l ' institution de dépôt et qui comprend une 
déclaration contenant des assurances aux termes desquelles ladite 
institution remplit et continuera de remplir les conditions énu
mérées à l'article 6 . 2). Ledit statut peut également être acquis 
en vertu d'une communication écrite qui est adressée au Directeur 
général par une organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle et qui comprend ladite déclaration. 

b} La communication contient également des renseignements 
sur l'institution de dépôt, conformément au Règlement d ' exécution, 
et peut indiquer la date à laquelle devrait prendre effet le statut 
d'autorité de dépôt internationale. 

2)a) Si le Directeur général constate que la communication 
comprend la déclaration requise et que tous les renseignements 
requis ont été reçus, la communication est publiée à bref délai 
par le Bureau international. 

b) Le statut d ' autorité de dépôt internationale est acquis 
à compter de la date de publication de la communication ou, 
lorsqu ' une date a été indiquée en vertu de l ' alinéa l)b) et que cette 
date est postérieure à la date de publication de la communication, à 
compter de cette date. 

3) Le Règlement d'exécution prévoit les ùétails de la procé
dure visée aux alinéas ') et 2) . 

Article 8 

Cessation et limitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale 

l)a) Tout Etat contractant ou toute organisation intergouver
nementale de propriété industrielle peut requérir de l'Assemblée 
qu'elle mette fin au statut d'autorité de dépôt internationale d 'une 
autorité ou qu ' elle le limite à certains types de micro-organismes, 
en raison du fait que les conditions énumérées à l'article 6 n'ont 
pas été remplies ou ne le sont plus. Toutefois, une telle requête 
ne peut pas être présentée par un Etat contractant ou une organisa
tion intergouvernementale de propriété industrielle à l'égard d'une 
autorité de dépôt internationale pour laquelle cet Etat ou cette 
organisation a fait la déclaration visée à l 'article 7. l)a) . 

b) Avant de présenter la requête en vertu du sous-alinéa a), 
l ' Etat contractant ou l'organisation intergouvernementale de pro
priété industrielle notifie par l'intermédiaire du Directeur 
général à l ' Etat contractant ou à l'organisation intergouvernementale 
de propriété industrielle qui a fait la communication visée à 
l'article 7 . 1) les motifs de la requête envisagée, afin que ledit 
Etat ou ladite organisation puisse prendre, dans un délai de six 
mois à compter de la date de ladite notification, les mesures 
appropriées pour que la présentation de la requête ne soit plus 
nécessaire. 
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[Article 8.1), suite) 

c) L'Assemblée, s~ elle constate le bien-fondé de la 
requête, décide de mettre fin au statut d'autorité de dépôt 
internationale de l'autorité visée au sous-alinéa a) ou de le 
limiter A certains types de micro-organismes. La décision 
de l ' Assemblée requiert [la majorité)l [une majorité des 
deux tiers)l des votes exprimés en faveur de la requête. 

2)a) L'Etat contractant qui a fait la déclaration de 
garantie visée A l'article 7.l)a) peut, par une communication 
adressée au Directeur général, retirer cette déclaration 
entièrement ou â l'égard seulement de certains types de 
micro-organismes . 

b) [Identique au texte final, sauf que les mots corres
pondant à "déclaration" sont, dans le projet, "déclaration 
de garantie". 1 

3) [Identique au texte final.} 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à l ' article 9 - "Organisations intergouvernementales de 
propriété industrielle"- du texte final.] 

1 Les mots entre crochets constituent des variantes possibles . 
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[Article 8 . 1), suite] 

c) L'Assemblée, si elle constate le b~en-fondé de la requête, 
décide de mettre fin au statut d'autorité de dépôt ~nternationale 
de l'autorité visée au sous-alinéa a) ou de le limiter A certains 
types de micro-organismes. La décision de l'Assemblée exige qu ' une 
majorité des deux tiers des votes exprimés soit en faveur de la 
requête. 

2)a) L'Etat contractant ou l'organisation intergouvernementale 
de propriété industrielle qui a fait la déclaration visée A l'ar
ticle 7.l)a) peut, par une communication adressée au Directeur 
général, retirer cette déclaration entièrement ou A l'égard seule
ment de certains types de micro-organismes et doit en tout cas le 
faire lorsque et dans la mesure oü ses assurances ne sont plus 
applicables. 

b) A compter de la date prévue dans le Règlement d ' exé
cution, une telle communication entra!ne , si elle se rapporte à la 
déclaration en entier , la cessation du statut d ' autorité de dépôt 
internationale ou, si elle se rapporte seulement à certains types de 
micro-organismes, une limitation correspondante de cc statut. 

3) Le Règlement d'exécution prévoit les détails de la procé
dure visée aux alinéas l) et 2). 

Article 9 

Organisations intergouvernementales de propriété industrielle 

l)a) Toute organisation intergouvernementale à laquelle plu
sieurs Etats ont confié le soin de délivrer des brevets de carac
tère régional et dont tous les Etats membres sont membres de l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) peut présenter au Directeur général une déclaration 
aux termes de laquelle elle accepte l'obligation de reconnaissance 
prévue à l ' article 3 . l)a) , l ' obligation concernant les exigences 
visées A l ' article 3 . 2) et tous les effets des dispositions du 
présent Traité et du Règlement d'exécution qui sont applicables aux 
organisations intergouvernementales de propriété industrielle . 
Si elle est présentée avant l'entrée en vigueur du présent Traité 
conformément à l ' article 16.1), la déclaration visée A la phrase 
précédente prend effet à la date de cette entrée en vigueur. Si 
elle est présentée après cette entrée en vigueur, ladite déclaration 
prend effet trois mois après sa présentation, à moins qu ' une date 
ultérieure ne soit indiquée dans la déclaration. Dans ce dernier 
cas, la déclaration prend effet à la date ainsi indiquée. 

b) Ladite organisation a le droit prévu à l'article 3.l)b). 

2) En cas de revision ou de modification de toute disposition 
du présent Traité ou du Règlement d ' exécution qui affecte les 
organisations intergouvernementales de propriété industrielle, toute 
organisation intergouvernementale de propriété industrielle peut 
retirer sa déclaration visée à l'al~néa 1) par notification 
adressée au Directeur général. Le retrait prend effet, 

i) si la notificat~on a été reçue avant la date de l'entrée 
en vigueur de la revision ou de la modification, à cette date• 
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[Article 9.2), suite ] 

ii) si la notification a été reçue après la date visée au 
point i), à la date indiquée dans la notification ou, en l'absence 
d ' une telle indication, trois mois après la date à laquelle la 
notification a été reçue. 

3) Outre le cas visé à l'alinéa 2 ) , toute organisation de pro
priété industrielle peut retirer sa déclaration visée à l'alinéa l)a) 
par notification adressée au Directeur général. Le retrait 
prend effet deux ans après la date à laquelle le Directeur général 
a reçu la notification . Aucune notification de retrait selon le 
présent alinéa n'est recevable durant une période de cinq ans à 
compter de la date à laquelle la déclaration a pris effet. 

4) Le retrait, visé à l'alinéa 2) ou 3), par une organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle dont la communication 
selon l'article 7.1) a abouti à l'acquisition, par une institution de 
dépôt, du statut d'autorité de dépôt internationale entraîne la 
cessation de ce statut un an après la date à laquelle le Directeur 
général a reçu la notification de retrait. 

5) Toute déclaration visée à l'alinéa l)a}, toute notifi
cation de retrait visée à l'alinéa 2) ou 3), toutes assurances 
fournies en vertu de l'article 6.1), deuxième phrase, et comprises 
dans une déclaration faite conformément à l ' article 7.l)a), toute 
requête présentée en vertu de l'article 8 . 1) et toute communication 
de retrait visée à l ' article 8 . 2) requièrent l ' approbation pré
alable expresse de l'organe souverain de l'organisation intergou
vernementale de propriété industrielle dont les membres sont tous les 
Etats membres de ladite organisation et dans lequel les décisions 
sont prises par les représentants officiels des gouvernements de 
ces Etats. 

27 



28 TEXTE DU PROJET DE TRAITE 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 9 

Assemblée 

l)a) (Identique à l'article lO . l)a) du texte final, sauf 
que les mots correspondant à "Etats contractants" sont, dans le 
projet, "Parties contractantes".] 

b) (Identique à l ' article lO.l)b) du texte f i nal, sauf 
que les mots correspondant à "chaque Etat contractant est repré
senté" sont, dans le projet , "chaque Partie contractante est 
représentée". ) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à l'article lO . l)c) du texte final.] 

c) Tout Etat non membre de l 'Union mais membre de l'Organi
sation ou de l'Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (Union de Paris) et toute organisation intergouver
nementale spécialisée dans le domaine des brevets et non membre 
de l ' Union peuvent se faire représenter par des observateurs 
aux réunions de l'Assemblée et, si l ' Assemblée en décide ainsi, 
aux réunions des comités ou groupes de travail créés par 
l'Assemblée. 

2)a) [Identique à l'article 10.2)a) du texte final, sauf 
les points v) et vi) . ] 

v) [Identique à l'article 10.2)a)v) du texte final, sauf 
que, dans le projet, le texte se termine par les mots : "l'Union 
et de ses organes".] 

vi) [Identique à l'article 10.2)a)vi) du texte final, sauL 
que, dans le projet, la référence est l'alinéa l)c) et non l'alinéa l)d) 
et que les mots "non membres de l ' Union" figurent à la place de "autres 
que des organisations intergouvernementales de propriété industrielle 
au sens de l'article 2 . v)" . ] 
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CHAPITRE II 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ArLicle 10 

Assemblée 

l)a) L'Assem~lée est composée des Etats contractant~ . 

b) Chaque Etat contractant est représenté par un délégué, 
qui peut être assisté de suppléants, de conseillers ct d ' e xperts. 

c) Chaque organisation intergouvernementale de ~ropriété 
industrielle est représentée par des observateurs spéciaux aux 
réunions de l 'Assemblée et de tout comité et groupe de travail créés 
par l 'Assemblée . 

d) Tout Etat non membre de l ' Union mais membre de l'Organi 
sation ou de l ' Union internationale pour la protection de la pro
priété industrielle (Union de Paris) et toute organisation inter
gouvernementale spécialisée dans le domaine des brevets qui n ' est 
pas une organisation intergouvernementale de propriété industrielle 
au sens de l'article 2 . v) peuvent se faire représenter par des 
observateurs aux réunions de l'Assemblée et, si l 'Assemblée en 
décide ainsi, aux réunions de tout comité ou groupe de travail créé 
par l ' Assemblée . 

2)a) L'Assemblée 

il traite de toutes les questions cor-cernant le maintien 
et le développement de l ' Union et l'application du présent Traité ; 

ii) exerce les droits qui lui sont spécialement conférés 
et s ' acquitte des t!ches qui lui sont spécialement assignées par 
le présent Traité; 

iii) donne au Directeur général des directives concernant 
la préparation des conférences de revision ; 

iv) examine et approuve les rapports et les activités du 
Directeur général relatifs A l ' Union et lui donne toutes directives 
utiles concernant les questions de la compétPnce de l'Un1cn; 

v) crée les comités et groupes de travail qu'elle juge 
utiles rour fac1liter les activités de l'Union ; 

vi) déc1de, sous réserve de l'alinéa l)dl, quels sont les 
Etats autres que des Etats contractants, quell~s sont les organisa
tions intergouvernementales autres que des organisations intergou
vernementales de propriété industrielle au sens de l'article 2 . v) 
et quelles sont les organisations internationales non gouvernementales 
qui sont admis à ses réunions en qualité d ' observateurs , et décide 
la mesure dans laquelle les autorités de dêpOl internationales sont 
admises A ses réunions en qualité d'observateurs; 
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[Article 9 . 2)a), suite] 

b) [Identique à l'article l0 . 2)b) du texte final.] 

3) Un délégué ne peut représenter qu ' une seule Partie 
contractante et ne peut voter qu'au nom de celle-ci . 

4) Chaque Partie contractante dispose d'une voix . 

S)a) La moitié des Parties contractantes constitue le quorum. 

b) [Identique à 1 ' article 10 . 5) b) du texte final . ] 

G)a) Sous réserve des articles [8 ol)c) ,]1 11 .4 ) et 13 . 2)b) , 
les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des votes 
exprimés . 

b) [Identique à l'article l0 o6)b) du texte final.] 

7)a) [Identique à l ' article l0 .7 )a) du texte final.] 

b) [Identique à l ' article 10 . 7)b) du texte final, sauf 
que, dans le projet, les derniers mots sont "Parties contractantes" 
au lieu de "Etats contractants".] 

8) [Identique à l ' article 10 . 8) du texte final.] 

Article 10 

Bureau international 

[Identique à l'article ll du texte final, sauf l'alinéa l) o] 

1) Le Bureau international 

i) [Identique à l'article ll.l)i) du texte final, sauf 
que , dans le projet, les mots "et le Règlement d'exécution" ne 
figurent pas o] 

ii) [Identique à l ' article ll . l)ii} du texte final . ) 

l Cet te référence ne s'applique que si une majorité qualifiée 
est adoptée à l'article 8 . l)c) o 
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(Artl cle 10.2 l a l , s J ne _ 

vi1) entreprend toute autre action appropriée en vue d'at
teindre les objectifs de l ' Union ; 

viii\ s ' acquitte de toutes autres fonctions utiles dans le 
cadre du présent Tra~té. 

b) Sur les questions qu~ intéressent égal ement d'autres 
unions administrées par l'~rganisation, l'Assemblée statu~ après 
avoir pris connaissance de l'avis du Comité de coordination de 
l'Organisation. 

3) Un délégué ne peut représenter qu ' un seul Etat et ne peut 
voter qu ' au nom de celui-ci. 

4) Chaque Et at cont ractant dispose d ' une voix . 

S)a) La moitié des Etats contractants constitue le quorum . 

b) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut prendre 
des décisions; toutefois, ces décisions, a l ' exception de celles 
qui concernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que si le 
quorum et la majorité requis sont atteints par le moyen du vote par 
correspondance prévu par le Règlement d'exécution. 

6)a) Sous réserve des articles 8.l)c), 12.4) et l4.2)b) , les 
décisions de l'Assemblée son~ prises A la majorité des votes expr~és . 

b) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

7)a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en 
session ordinaire, sur convocation du Directeur général, autant que 
possible pendant la même période et au même lieu que l'Assemblée 
générale de l'Organisation . 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 
convocation adressée par le Directeur général, soit à l ' initiative 
de celui-ci , soit à la demande d ' un quart des Etats contractants . 

8) L ' Assemblée adopte son règlement intérieur . 

Article 11 

Bureau international 

1) Le Bureau international 

., s'acquitte des tâches administratives incombant A l'Union, 
en particulier de celles qui lui sont spécialement assignées par le 
présent Traité et le Règlement d'exécution o u par l'Assemblée ; 

ii) assure le s e crétariat des conférences de revision, de 
l'Assemblée, des comités et groupes de travail créés par l ' Assemblée 
et de toute autre réunion convoquée par le Directeur général et 
traitant de questions concernant l'Union . 
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[Article 10.1), suite] 

iii) [Le texte final ne comporte pas de disposition corres
pondant à l'article lO.l)iii) du projet . ] 

publie une Gazette , conformément au Règlement d'exécution . 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

[Article 11, suite] 

2) Le Directeur général est le p~us haut fonctionnaire de 
l ' Union et la représente. 

3) Le Directeur général convoque toutes les réunions traitant 
de questions intéressant l'Union. 

4)a) Le Di recteur général et tout membre du personnel désigné 
par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les réunions de 
l ' Assemblée, des comités et groupes de travail créés par l ' Assemblée 
et à toute autre réunion convoquée par le Directeur général et 
t raitant de questions intéressant l ' Union . 

b) Le Directeur général ou un membre du personnel désigné 
par lui est d 'office secrétaire de l ' Assemblée et des comités , 
groupes de travail et autres réunions mentionnés au sous- alinéa a) . 

S)a ) Le Directeu r général prépare les conférences de revision 
selon les directives de l'Assemblée . 

b) Le Directeur général peut consulter des organisations 
intergouvernementales et internationales non gouvernementales au 
sujet de la préparation des conférences de revision . 

c) Le Di recteur général et les personnes désignées par lui 
prennent part , sans droit de vote , aux délibérations dans les confé
rences de revision . 

d) Le Directeur général ou tout membre du personnel désigné 
par lui est d ' office secrétaire de toute conférence de revision. 
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Article 11 

Règlement d ' e xécution 

{Identique à l ' article 12 du texte final , sauf que , à l ' alinéa 
4)b) , l es mots correspondant à "aucun Etat contractant" sont, dans 
le projet , "aucune Partie contractante" . ] 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

Article 12 

Règlement d ' exécuti on 

1) Le Règlement d'exécution contient des ~ègles relatives 

i) aux questions au sujet desquelles le présent Traité 
renvoie expressément au Règlement d ' exécution ou prévoit expressément 
qu ' elles sont ou seront l ' objet de prescriptions; 

ii) A toutes cond i t i ons , questions ou procédures d ' ordre 
administratif ; 

iii) à tous détails utiles en vue de l ' e xécution des disposi
tions du présent Tr ai t é . 

2) Le Règlement d ' e xécut ion du présent Traité est adopté en 
même temps que ce dernier et lui est annexé . 

3) L ' Assemblée peut modifier le Règlement d ' exécution . 

4)a) Sous réserve du sous - alinéa b), l ' adoption de toute modi
fication du Règlement d ' exécution requiert les deux tiers des votes 
exprimés . 

b) L ' adoption de toute modificatio n concernant la remise, 
par les autorités de dépôt internationales, d'échantillons des 
micro-organismes déposés exige qu'aucun Etat contractant ne vote 
contre la modification proposée . 

5) En cas de diver gence entre le texte du présent Traité et 
celui du Règlement d ' exécution , le texte du Traité fait foi . 
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CHAPITRE III 

REVISION ET MODIFICATION 

Article _12 

Revision du Traité 

1) [Identique à l ' article 13 . 1) du texte final , sauf que , 
dans le projet , les mots "Parties con tractantes" figurent à la 
place de "Etats contractants ~. ) 

2) [Identique à l' article 13 . 2) du texte final . ) 

3) Les articles 9, 10 et 13 peuvent être modifiés, soit 
par une conférence de revision , soit conformément à l ' article 13 . 

Article 13 

Modification de certaines dispositions du Traité 

l)a) Des propositi ons d e modification des articles 9 et 10 
du présent article* peuvent être présentées par toute Partie 
contractante ou par le Dir ecteur général . 

b) [Identique à l ' article l4 . l)b) du texte final , sauf 
que , dans le projet, les mots "Parties contractantes " figurent 
à la place de "Etats contractants" . ) 

2) a) [Identique à l ' article 14 . 2) a) du texte final. J 

b) L ' adoption requiert les trois quarts des votes 
exprimés ; toutefois, l 'adoption de toute modification de 
l ' article 9 et du prés ent sous- alinéa requiert les quatre 
cinquièmes des votes exprimés . 

3)a) [Identique à l ' article 14 . 3)a) du texte fi nal , sauf 
que, dans le projet, les mots "Parties contractantes" figure.nt 
à la place de "Etats contractants" . ) 

b) [Identique à l'article 14 . 3)b) du texte final , sauf 
que , dans le projet, les mots "Parties contractantes " et "lesdites 
Parties contractantes" figurent respectivement à la place de 
"Etats contractants" et "lesdits Etats contractants" . ] 

c) [Identique à l ' article l4 . 3)c) d u texte final , s auf 
que , dans le projet , l e s mots " tous les Etats et toutes l es 
organisations intergouvernementales qui deviennent des Parties 
contractantes " figurent à l a place de " tous les Etats qui 
deviennent des Etats contractants ". ) 

* L ' article 12 . l)a) du projet doit en fait se lire : " Des propos i 
tions de modification des articles 9 , 10 et du présent artic l e ... ". 
Voir les comptes rendus sténographiques des séances de la Commission 
principale, paraqraphes 710 et suivants et Plus particulièrement l e 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

CHAPITRE III 

REVISION ET MODIFICATION 

Article 13 

Revision du Traité 

1) Le présent Traité peut être revisé périodiquement par des 
conférences des Etats contractants. 

2) La convocation des conférences de revision est décidée par 
l'Assemblée . 

3) Les articles 10 et 11 peuvent être modifiés soit par une 
conférence de revision, soit conformément à l'article 14. 

Article 14 

Modification de certaines dispositions du Traité 

l) a) Des propositions, faites en vertu du présent article, 
de modification des articles 10 et 11 peuvent être présentées par 
tout Etat contractant ou par le Directeur général . 

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur 
général aux Etats contractants six mois au moins avant d ' être sou
mises à l'examen de l'Assemblée . 

2)a) Toute modification des articles visés à l 'alinéa 1) est 
adoptée par l 'Assemblée . 

b) L'adoption de toute modification de l'article 10 requiert 
les quatre cinquièmes des votes exprimés; l'adoption de toute 
modification de l'article 11 requiert les trois quarts des votes 
exprimés. 

3)a) Toute modification des articles visés à l ' alinéa 1) entre 
en vigueur un mois après la réception par le Directeur général des 
notifications écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec 
leurs règles constitutionnelles respectives, de la part des trois 
quarts des Etats contractants qui étaient membres de l 'Assemblée 
au moment oü cette dernière a adopté la modification. 

b) Toute modification de ces articles ainsi acceptée lie 
tous les Etats contractants qui étaient des Etats contractants au 
moment où l'Assemblée a adopté la modification, étant entendu que 
toute modification qui crée des obligations financières pour les
dits Etats contractants ou qui augmente ces obligations ne lie que 
ceux d'entre eux qui ont notifié leur acceptation de cette modifi
cation. 

c) Toute modification acceptée et entrée en vigueur confor
mément au sous-alinéa a) lie tous les Etats qui deviennent des Etats 
contracta.nts après la date à laquelle la modification a été adoptée 
par l'Assemblée. 
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CHAPITRE IV 

CLAUSES FINALES 

Article :!.4 

Modalités pour devenir partie au Traité 

l)a) [Identique à l'article 15 . 1) du texte final . ] 

b) [Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant A l'article 14 . l)b) du projet.] 

Toute organisation intergouvernementale A laquelle plusieurs 
Etats ont confié le soin de délivrer des brevets de caractère 
régional et dont tous les Etats membres sont membres de l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) peut devenir partie au présent Traité par 

i) sa signature suivie du dépOt d'une déclaration 
d'approbation, ou 

ii) le dépôt d ' une déclaration d'acceptation. 

2) [Identique à l ' article 15.2) du texte final , sauf que 
les termes "et les déclarations d ' approbation ou d ' acceptation" 
ne figurent pas dans l e t exte final . ) 

Article 15 

Entrée en vigueur du Traité 

1) Le présent Traité entre en vigueur, A l'égard des cinq 
Etats ou organisations intergouvernementales qui, les premiers, 
ont déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion ou 
leurs déclarations d'approbation ou d ' acceptation, trois mois 
après la date A laquelle a été déposé le cinquième instrument 
de ratification ou d'adhésion ou déclaration d'approbation ou 
d ' acceptation . 

2) Le présent Traité entre en vigueur a l ' égard de tout 
autre Etat ou organisation intergouvernementale trois mois après 
la date a laquelle cet Etat ou cette organisation intergouverne
mentale a déposé son instrument de ratification ou d ' adhésion 
ou sa déclaration d ' approbation ou d'acceptation, A moins qu ' une 
date postérieure ne soit indiquée dans l ' instrument de ratification 
ou d'adhésion ou dans l a déclaration d ' approbation ou d ' acceptation . 
Dans ce dernier cas , le présent Traité entre en vigueur à l ' égard 
de cet Etat ou de cette organisation intergouvernementale à la 
date ainsi indiquée . 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

,~H 2> 'P TT?F T\1 

CLAUSES F INALES 

Article 15 

Modalités pour devenir partie au Traité 

1} Tcut Etat membre de l ' Union internationale pour la protec
tion de la propriété i~dustll~~!e 1 C~ion Je Paris) peut devenir 
partie au présent Traité par 

~) sa signature suivie du dépôt d ' un instrument de ratifi
cation, ou 

ii) le dépôt d ' un instrument d ' adhésion . 

2) Les instruments de ratification ou d ' adhésion sont déposés 
auprès du Directeur général . 

Article 16 

Entrée en vigueur du Tra~te 

1) Le présent Traité entre en vigueur, à l 'égard des cinq 
Etats qui, les premiers, ont déposé leurs instruments de ratifica
tion ou d'adhésion, trois mois après la date à laquelle a été déposé 
le cinquième instrument de ratification ou d'adhésion . 

2) Le présent ~raité entre en vigueur à l ' égard de tout autre 
Etat trois mois après l a date à l aquelle cet Etat a déposé son 
instrument de ratification ou d ' adhésion, à moins qu'une date pos
térieure ne soit indiquée dans l'instrument de ratification ou 
d'adhésion. Dans ce dernier cas, le présent Traité entre en vigueur 
à l ' égard de cet Etat à la date ainsi indiquée. 
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Article 16 

Dénonciation du Traité 

1) [Identique à l'article 17 . 1) du texte final , sauf que , 
~a~F le r 5 Mots " T~~te Partie ç ~-tractante" figurent à 
la place de "Tout Etat contractant". ) 

2) [Identique à l 'article 17 . 2) du texte final . ] 

3) [Identique à l ' article 17 . 3) du texte final , sauf que , 
dans le projet , les mots "une Partie contractante" figurent à 
la place de "un Etat contractant", et le terme "elle" à la place 
d<:: "il".) 

4) La dénonciation d u présent Traité par un Etat contractant 
sur le territoire duquel est située une autorité de dépôt inter
nationa l e entraîne la cessation du statut d ' autorité de dépôt 
internationale de cette autorité un an après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification visée à l ' al inéa 1) . 

Article 17 

Signature et langues du Traité 

l)a) Lidentique à l ' article 18 . l)a) du texte fina l. ) 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur 
général, après consultation des gouvernements intéressés , dans 
les langues allemande, espagnole, italienne , japonaise, 
portugaise et russe, et dans les autres langues que l'Assemblée 
peut indiquer. 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à l'article l8.l)c) du texte final.] 

2) [Identique à l'article 18 .2 ) du texte final . ) 

Article 18 

Dépôt du Traité ; transmission de copies ; 
enregistrement du Traité 

1) [Identique à l'article 19. 1) du texte final. ) 

2) [Identique à l'article 19.2) du texte final, sauf que 
les mots correspondant à "les Etats visés à l'article 15.1) et 
aux organisations intergouvernementales qui peuvent présenter 
une déclaration en vertu de l ' article 9 . l)a) " sont, dans l e 
projet, " les Etats visés à l'article l4.l)a) et aux organisations 
intergouvernementales visées à l 'article 14 . l)b)" . ) 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

Arti cle ~ï 

Dênonc~ation du Trai t é 

ll Tou~ Eta t cont r actant peut dénoncer l e p résent Traité par 
notification adre ssée au Directeur généra l . 

2) La dénonciation prend effet deux ans après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification . 

3) La faculté de dénonciation du présent Traité prévue à 
l 'alinéa 1) ne peut être exercée par un Etat contractant avant 
l'expirati on d'un déla~ de cinq ans à compter de la date à laquelle 
il est devenu partie au présent Traité . 

4) La dénonciation du présent Traité par un Etat contractant 
qui a fait une déclaration visée à l'article 7.l)a) à l'égard d'une 
institution de dépôt ayant ain~i acquis le statut d ' autorité de 
dépôt internationale entraîne la cessation de ce statut un an après 
le jour où le Directeur gé~éral a reçu la no tification visée à 
l ' alinéa 1) . 

Article 18 

Signature et langues du Traité 

l)a) Le présent Traité est signé en un seul exe.'T.plaire ori 
ginal en langues française et anglaise, les deux textes faisant 
également foi . 

b) Des textes officiels du présent Traité sont établis par 
le Directeur gé:1éral, après consultation des gouvernements intéres
sés et dans les deux mois qui suivent la signature du présent 
Traité, dans les autres langues dans lesquelles a été signée la 
Convention instituant l 'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuel le . 

c) Des textes officiels du présent Tra1té sont établis par 
le Directeur général , après consultation des gouvernements inté
ressés, dans les langues allemande, arabe , italienne, japonaise et 
portugaise, et dans les autres langues que l'Assemblée peut indiquer . 

2 ) Le présent Traité reste ouvert à la signature, à Budapest, 
jusqu 'au 31 décembre 1977 . 

Article 19 

Dépôt du Traité; transmission de copies ; 
enregistrement du Traité 

1) L'exempl aire original du présent Traité, lorsqu'il n'~st 
plus ouvert à la s1gnature, est déposé auprès du Directeur général . 

2) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du 
présent Traité et du Règlement d'exécution aux gouvernements de 
tous les Etats visés à l 'article 15 . 1) et aux organisations inter
gouvernementales qui peuvent présenter une déclaration en vertu 
de l 'article 9.l)a) ainsi que , sur demande, au gouvernement de 
tout autre Etat. 
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[Article 18 , suite] 

3} [Identique à l ' article 19 . 3} du texte final . ] 

4} Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
de toute modification du présent Traité et du Règlement 
d ' exécution à toutes les Parties contractantes et , sur demande , 
au gouvernement de tout Etat et à toute organisation inter
gouvernementale visée à l ' article l4 . l)b), si cet Etat ou 
cette organisation n ' est pas une Partie contractante . 

Article 19 

Notifications 

Le Directeur général notifie aux Parties contractantes et 
aux Etats non membres de l'Union mais membres de l ' Union 
internationale pour la protection de la propriété industriel l e 
(Union de Paris} 

i) [Identique à l ' article 20 . i) du texte final, sauf que , 
dans le projet , la réf érence est l'article 17 et non l ' artic l e 18 . ] 

ii) [Identique à l ' article 20 . ii) du texte final , sauf que , 
dans l e projet , les termes "ou de déclarations d ' approbation ou 
d ' acceptation" figurent et que la référence est l ' article 14 . 2) 
et non l ' article 15 . 2) . ] 

[Le projet ne comporte aucune disposition cor respondant 
à l' article 20 . iii) du texte final . ] 

iii} [Identique à l ' article 20 . iv) du texte final, sau f 
que , dans le projet , la référence est l ' article 15 . 1) et non 
l ' article 16 . 1) . ] 

iv) les déci sions et communications selon les articles 
7 et 8 , relatives au statut d'autorité de dépôt international e ; 

v} [Identique à l ' article 20 . vi} du texte fi nal , sauf 
que , dans le projet , la référence est l'article 13 . 3) et non 
l ' article 14 . 3) . ] 

vi} [Identique à l ' article 20 . v i i) du texte fi nal . ) 

vii) [Identique à l ' article 20 . viii) du texte final . ] 

viii) [Identique à l'art i cle 20 . ix} du texte final, sau f 
que , dans le projet , la référence est l ' article 16 et non 
l ' article 17 . 1 



TEXTE FINAL DU TRAITE 

[Article 19, suite] 

3) Le Directeur général fait enregistrë~ 1~ présent Traité 
auprès du Secrétar~a t de l ' OrgQn~sat~on des Nat~ons Un~es . 

4) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de 
toute modification du présent Traité et du Règlement d'exécution à 
tous les Etats contractants et à toutes les organisat ions intergou
vernementales de propriété industrielle ainsi que, sur demande, au 
gouvernement de tout autre Etat et à toute autre organisation 
intergouvernementale qui peut présenter une déclaration en vertu 
de l ' article 9 . l)a). 

Article 20 

Notifications 

Le Directeur général notifie aux Etats contractants, aux 
organisations intergouvernementales de propriété industrielle et 
aux Etats non membres de l ' Union mais membres de l ' Union interna
tionale pour la protection de la propriété industriellE" (Union de 
Paris) 

i) les signatures apposées selon l ' article 18; 

ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhés i on selon 
l 'article 15.2); 

iii) les déclarations présentées selon l'article 9 . l )a) et les 
notifications de retrait selon l 'article 9.2) ou 3); 

iv) la date d'entrée en vigueur du présen t Traité selon 
l'article 16 . 1) ; 

v) les con~unications selon les articles 7 et 8 et les dé
cisions selon l 'article 8 ; 

vi) les acceptations de modi fications du présent Traité selon 
l 'article 14.3); 

vii) les modifications du Règlement d ' exécution ; 

viii) les dates d'entrée en vigueur des modifications du Traité 
ou du Règlement d'exécution; 

ix) toute dénonciation notifiée selon l'article 17 . 
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TEXTE FINAL DU TRAITE ; SIGNATAIRES 

EN FOI DE QUOI , les soussignés , dûment autorisés à cette fin , ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Budapest , le vingt- hu1t avril mil neuf cent so~xante -dix-sept*. 
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ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') (Hermann Kersting , Dr Manfred Deiters) ; 

AUTRICHE , le 22 décembre 1977 (F . Frolichsthal) ; BULGARIE ( I van Ivanov) ; 

DANEMARK (K . Skj~dt) ; ESPAGNE (Salvador Garcia Pruneda y Ledes ma, 

Antonio Villalpando Mart{nez) ; ETATS-UNIS D' AMERIQUE (Harvey J . Winter , 

Stanley D. Schlosser) ; FINLANDE (Erkki Tuuli) ; FRANCE (G . Vi anès) ; 

HONGRIE (E . Tasnadi) ; ITALIE (Italo Papini) ; LUXEMBOURG , l e 

8 décembre 1977 (J . A. Beelaerts van Bl okland) ; NORVEGE (Le i f Nordstrand) ; 

PAYS- BAS (J . Wolfswinkel) ; ROYAUME- UNI (Ivor Davis, Anthony J. Needs) ; 

SENEGAL , le 17 décembre 1977 (M . Mbengue) ; SUEDE, l e 14 novembre 1977 

(Thomas Gans1andt) ; SUI SSE (J .-L . Comte) ; UNION SOVIETI QUE , le 

30 décembr e 1977 (F . P . Bogdanov) . 

* Note de l ' éditeur : Toutes les signatures ont é t é apposées 
le 28 avril 1977 , sauf si une autre date est ind i quée . 
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Règ l e 1 

Règle 2 

Règle 3 

Règle 4 

Règle 5 

Règle 6 

Règle 7 

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

PROJET DE 

REGLEMENT D'EXECUTION DU TRAITE SUR LA 

RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DEPOT DES 

MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROC~DURE EN 

MATIERE DE BREVETS 

Liste des règles 

Expressions abrégées et interprétation du mot "signature" 

1.1 "Traité" 
1 . 2 "Article" 
l. 3 "Signature" 

Autorités de dépôt internationales 

2.1 Statut juridique 
2.2 Personnel, matériel et installations 
2.3 Remise d ' échantillons 

Acquisition du statut d ' autorité de dépôt internationale 

3.1 Communication 
3.2 Traitement de la communication 
3.3 Extension de la liste des types de micro-organismes accept és 

Cessation ou limitation du statut d ' autorité de dépôt internationale 

4.1 Requête; traitement de la requête 
4.2 Communication; date effective; traitement de la communication 
4.3 Conséquences pour les dépôts 

Carence de l ' autorité de dépôt internationale 

5 . 1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l'égard des micro- organismes 
déposés 

5 . 2 Refus d'accepter certains types de micro-organismes 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

6 . 1 Dépôt initial 
6 . 2 Nouveau dépôt 

Récépissé 

7.1 Délivrance du récépissé 
7 . 2 Forme; langue; signature 
7.3 Contenu en cas de dépôt initial 
7.4 Contenu en cas de nouveau dépôt 
7 . 5 Récépissé en cas de transfert 



Règle 1 

Règle 2 

Règle 3 

Règle 4 

Règle 5 

Règle 6 

Règle 7 

TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

REGLEMENT D'EXECUTION DU TRAITE DE BUDAPEST 

SUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DEPOT 

DES MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCEDURE 

EN ~~TIERE DE BREVETS 

Liste des règles* 

Expressions abrégées et interprétation du mot "signature" 

1 . 1 "Traité" 
1. 2 "Article " 
1 . 3 "Signature" 

Autorités de dépôt internationales 

2 . 1 Statut juridique 
2.2 Personnel et installations 
2 . 3 Remise d'échantillons 

Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale 

3 . 1 Communication 
3 . 2 Traitement de la communication 
3 . 3 Extension de la liste des types de micro-organismes acceptés 
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Cessation ou lirrùtation du statut d'autorité de dépôt internationale 

4 . 1 Requête ; traitement de la requête 
4 . 2 Communication ; date effective ; traitement de la communication 
4 . 3 Conséquences pour les dépôts 

Carence de l'autorité de dépôt internationale 

5 . 1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l ' égard de micro-organismes 
déposés 

5 . 2 Refus d ' accepter certains types de micro-organismes 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

6 . 1 Dépôt initial 
6 . 2 Nouveau dépôt 
6 . 3 Exigences de l'autorité de dépôt internationale 

Récépissé 

7 . 1 Délivrance du récépissé 
7 . 2 Forme ; langues ; signature 
7.3 Contenu en cas de dépôt initial 
7 . 4 Contenu en cas de nouveau dépôt 
7 . 5 Récépissé en cas de transfert 
7 . 6 Communication de la description scientifique et/ou de la 

désignation taxonomique proposée 

* Cette liste des règles ne figure pas dans l'original. Elle a été ajoutée 
afin de faciliter la consultation du texte. 
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Règle 8 

Règle 9 

Règle 10 

Règle 11 

Règle 12 

Règle 13 

Règle 14 

Règle 15 

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

Indication ultérieure ou modifications de la description 
scientifique et/ou de la désignation taxonomique proposée 

8 . 1 Communication 
8 . 2 Attestation 

Conservation des micro-organismes 

9 . 1 Durée de la conservation 
9 . 2 Discrétion 

Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

10 .1 
10 .2 

Obligation de contrôler 
Déclaration sur la viabilité 

Remise d ' échantillons 

11.1 

11.2 
11.3 
11 . 4 

Taxes 

12 . 1 
12 .2 

Remise aux offices de la propriété industrielle intéressés 

Remise au déposant ou avec son autorisation 
Remise aux parties qui y ont droit 
Règles communes 

Genres et montants 
Modification des montants 

Gazette 

13 . 1 Périodicité et contenu ; langues 
13 . 2 Prix 

Dépenses des délégations 

1 4.1 Couverture des dépenses 

Quorum non atteint au sein de l ' Assemblée 

15 . 1 Vote par correspondance 



Règle 8 

Règle 9 

Règle 10 

Règle 11 

Règle 12 

Règle 13 

Règle 14 

Règle 15 

TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

Indication ultérieure ou modifications de la description 
scientifique et/ou de la désignation taxonomique proposée 

8.1 Communication 
8.2 Attestation 

Conservation des micro-organismes 

9.1 Durée de la conservation 
9.2 Secret 

Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

10.1 
10.2 

Obligation de contrôler 
Déclaration sur la viabilité 

Remise d'échantillons 

ll.l 

ll. 2 
11.3 
11.4 

Taxes 

12 . 1 
12.2 

Remise d'échantillons aux offices de la propriété 
industrielle intéressés 

Remise d'échantillons au déposant ou avec son autorisation 
Remise d'échantillons aux parties qui y ont droit 
Règles communes 

Genres et montants 
Modification des montants 

Publication par le Bureau international 

13.1 
13.2 

Forme de la publication 
Contenu 

Dépenses des délégations 

14 . 1 Couverture des dépenses 

Quorum non atteint au sein de l ' Assemblée 

15.1 Vote par correspondance 
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52 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D' EXECUTION 

Règle 1 

Expressions abrégées et interprétation du mot "signature" 

1 . 1 "Traité" 

[Identique au texte final , sauf que , dans le projet , ne 
figurent pas les mots "de Budapest" . ] 

1 . 2 "Article" 

[ I dentique a u texte fina l . ) 

1 . 3 "Signature" 

[Identique a u texte final , sauf que , dans le projet , le mot 
"contractant" est ajouté à celui d' "Etat". ) 

Règle 2 

Autorités de dépôt internationales 

2 . 1 Statut juridique 

[Identique au t exte final , sauf que les mots correspondant 
à " toute insti t ution publique rattachée à une admini stration" 
sont , dans le projet , "les institutions publi ques rattachées 
à toute administra tion ". ] 

2 . 2 Personnel , maté rie l et i n stallations 

Les conditions visées à l'article 6 . 2}ii} sont not amment 
les suivantes : 

i) l e personnel, le matériel et les i nsta llat i ons de 
l ' autorité de dépôt internationale doivent être te l s qu ' i l s 
per mettent à c ell e-ci d 'accomplir d ' une manièr e appropriée 
les tâches scie nti fiques et administratives qui lui incombent 
en vertu du Traité et du présent Règlement d ' exécution ; ils 
doivent notamme nt lui permettre de conserver l es micro-or gani smes 
déposés d ' une manière qui garantisse leur viabilité et l ' absence 
de contamination ; 

ii) [Identique au texte final . ] 

2 . 3 Remise d ' échantillons 

[ Identique au texte final, sauf que le mot cor respondant 
à "appropriée" est , dans le projet , "convenable" .] 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

Règ l e 1 

Expressions abrégées et interprétation du mot "signature" 

1 . 1 "Traité" 

Au sens du présent Règlement d ' exécution, il faut entendre par 
"Traité" le Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale 
du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière 
de brevets. 

1 . 2 "Article" 

Au sens du présent Règlement d ' exécution, il faut entendre par 
"article" l'article indiqué du Traité . 

1.3 "Signature" 

Au sens du présent Règlement d ' exécution, lorsque le droit de 
l ' Etat sur le territoire duquel est située une autorité de dépôt 
internationale requiert l ' utilisation d ' un sceau au lieu d ' une 
signature, il est entendu que le terme "signature" signifie "sceau" 
aux fins de cette autorité . 

Règle 2 

Autorités de dépôt internationales 

2.1 Statut juridique 

L'autorité de dépôt internationale peut être un organisme 
public , y compris toute institution publique rattachée à une 
administration publique autre que le gouvernement central, ou un 
établissement privé. 

2 . 2 Personnel et installations 

Les conditions visées à l'article 6 . 2)ii) sont notamment les 
suivantes : 

i) le personnel et les installations de l ' autorité de dépôt 
internationale doivent lui permettre de conserver les micro 
organismes déposés d'une manière qui garantisse leur viabil ité et 
l ' absence de contamination ; 

ii) l'autorité de dépôt internationale doit prévoir, pour la 
conservation des micro-organismes, des mesures de sécurité suffi
santes pour réduire au minimum le risque de perte des micro
organismes déposés auprès d'elle. 

2 . 3 Remise d'échantillons 

Les conditions visées à l ' article 6 . 2)viii) comprennent notam
ment la condition selon laquelle l'autorité de dépôt internationale 
doit remettre rapidement et de façon appropriée des échantillons 
des micro-organismes déposés . 
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54 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D ' EXECUTION 

Règle 3 

Acquisition du statut d ' autorité de dépôt internationale 

3 . 1 Communication 

a) La communication visée A l ' article 7 . 1) est transmise 
au Directeur généra l par la voie diplomatique . 

b) La communication 

i) [Identique au texte final . ) 

ii) contient des r e nseignements détaillés sur tous les 
faits qui entrent en jeu pour apprécier la capacité de ladite 
institution de remplir les conditions énumérées A l ' article 6 . 2), 
y compris des renseignements sur son statut juridique, son niveau 
scientifique, son personnel , son matériel et ses installations ; 

iii) lorsque la condition visée A l'article 6 . 2)v) n 'est 
remplie qu ' â l ' égard de certains types de micro- organismes, 
précise les types de micro-organismes A l'égard desquels l ' insti
tution de dépôt accomplira, â titre d ' autorité de dépôt interna
tionale, les tâches qui lui incombent en vertu du Traité et du 
présent Règlement d ' exécution ; 

iv) [Identique au texte final. ) 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à 
la règle 3 . l . v) du texte final. ) 

v} le cas échéant, indique la date à laquel l e l ' acqui
sition du statut d ' autorité d e dépôt internationale devrait 
prendre effet à l'égard de cette insti tution . 

3 . 2 Traitement de la communication 

[Identique au texte f inal, sauf que les mots correspondant 
à "tous les Etats contract ants et à toutes les organisations 
intergouvernementales de propriété industrielle" sont, dans le 
projet, "toutes les Parties contractantes" . ] 

3.3 Extension de la liste des types de micro- organismes acceptés 

L ' Etat contractant qui a fait la communication visée à 
l'article 7 . 1) peut ultér ieurement , en tout temps , notifier au 
Directeur général que sa garantie est étendue A des types 
spécifiés de micro- organismes auxquels la garantie ne s 'étendait 
pas jusqu ' alors . Dans un tel cas , et en ce qui concerne les 
types supplémentaires de micro- organismes , l ' artic l e 7 et les 
règles 3 . 1 et 3 . 2 s'appliquent mutatis mutandis . 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D' EXECUTION 

Règl e 3 

Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale 

3 . 1 Communication 

a) La communication visée à l'article 7.1) est adressée au 
Directeur général, dans le cas d'un Etat contractant, par la voie 
diplomatique ou, dans le cas d'une organisation intergouvernemen
tale de propriété industrielle, par son plus haut fonctionnaire . 

b) La communication 

i) indique le nom et l'adresse de l'institution de dépôt 
à laquelle se rapporte la communication; 

ii) contient des renseignements détaillés sur la capacité 
de ladite institution de remplir les conditions énumérées à l ' ar
t icle 6. 2), y compris des renseignements sur son statut juridique, 
son nivèau scientifique, son personnel et ses installations ; 

iii) lorsque ladite institution a l'intention de n' accepter 
en dépôt que certains types de micro-organismes, précise ces types ; 

iv) indique le montant des taxes que ladite institution 
percevra, lor squ ' elle acquerra le statut d ' autorité de dépôt inter
nationale , pour la conservation, les déclarations sur la viabilité 
et la remise d ' échantillons de micro-organismes; 

v) indique la langue officielle ou les langues officielles 
de ladite institution; 

vi) le cas échéant, indique la date visée à l'article 7 . l)b) . 

3 . 2 Trai tement de la communication 

Si la communication est conforme à l'article 7 . 1) et à la 
r ègle 3 . 1, le Directeur général la notifie à bref délai à tous les 
Etats contractants et à toutes les organisations intergouverne.men
tales de propriété industrielle et elle est publiée à bref délai 
par le Bureau international. 

3 . 3 Extens i on de la liste des types de micro-organismes acceptés 

L' Etat contractant ou l'organisation intergouvernement ale de 
propriété industrielle qui a fait la communication visée à l ' ar
ticle 7 . 1) peut u l térieurement, en tout temps, notifier au Directeur 
général que ses assurances s ' étendent à des types spécifiés de 
micro- organismes auxquels les assurances ne s ' étendaient pas 
jusqu ' alors . Dans un tel cas, et en ce qui concerne les types 
supplémentaires de micro-organismes, l ' article 7 et les règles 3 . 1 
et 3 . 2 s'appliquent par analogie. 
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56 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

Règle 4 

Cessation ou limitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale 

4 . 1 Requête ; traitement de la requête 

a) [Identique au texte final, sauf que le mot correspon
dant à "adressée" est, dans le projet, "transmise" . ] 

b) [Identique au texte final, sauf le point ii).] 

ii) lorsqu'elle ne se rapporte qu'à certains types de 
mict·o-organismes, indique les types de micro-organismes 
auxquels elle se rapporte. 

c) Si la requête est conforme aux alinéas a) et b) , le 
Directeur général la notifie à toutes les Parties contractantes . 

d) L'Assemblée examine la proposition au plus tôt 
quatre mois et au plus tard huit mois à compter de la notifi 
cation de la requête. 

e) Lorsque, de l'avis de l'Assemblée, le respect du délai 
prévu à l ' alinéa d) pourrait mettre en danger les intérêts des 
déposants effectifs ou en puissance, l'Assemblée peut le 
raccourcir. 

f) Si l ' Assemblée décide de mettre fin au statut d ' aut or ité 
de dépôt internationale ou de le limiter à certains types de 
micro- organismes, la décision prend effet six mois après la 
date à laquelle elle a été prise. Toutefois, l ' Assemblée peut 
raccourcir ce délai lorsque, à son avis, le respect de ce délai 
pourrait mettre en danger les intérêts des déposants effectifs 
ou en puissance. 

4 .2 Communication ; date effective ; traitement de la communicat ion 

a) [Identique au texte final.] 

b) [Identique au texte final, sauf les points ii) et iii) . ] 

ii) lorsqu'elle ne se rapporte qu ' à certains types de 
micro-organismes, indique les types de micro-organismes auxquels 
elle se rapporte; 

iii) [Identique au texte final, sauf que les mots "ou 
l ' organisation intergouvernementale de propriété industrielle" 
ne figurent pas dans le projet et que le mot correspondant à 
"trois" est, dans le projet, "six".] 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

Règ l e 4 

Cessation ou l imitcttion du statut 
d'autorité de dépôt international e 

4.1 Requête; traitement de l a requête 

a) La requête visée à l'article 8 . l)a) est adressée au 
Directeur général conformément aux dispositions de la règle 3.l.a). 

b) La requête 

i) indique le nom et l'adresse de l 'autorité de dépôt inter
nationale concernée; 

ii) lorsqu'elle ne se rapporte qu ' à certains types de micro
organismes, précise ces types; 

iii) indique en détail les faits qui la fondent. 

c) Si la requête est conforme aux alinéas a) et b), le 
Directeur général la notifie à bref délai à tous les Etats contrac
tants et à toutes les organisations intergouvernementales de pro
priété industrie l le. 

dl Sous réserve de l'alinéa e), l'Assemblée examine la propo
sition au plus tôt six mois et au plus tard huit mois à compter de 
la notification de la requête. 

e) Lorsque, de l'avis du Directeur général, le respect du 
délai prévu à l ' alinéa d) pourrait mettre en danger les intérêts 
des déposants effectifs ou en puissance, le Directeur général peut 
convoquer l'Assemblée pour une date antérieure à la date d'expira
tion du délai de six mois prévu à l ' alinéa d). 

f) Si l'Assemblée décide de mettre fin au statut d ' autorité 
de dépôt internationale ou de le limiter à certains types de micro
organismes, la décision prend effet trois mois après la date à 
laquelle elle a été prise. 

4.2 Communication; date effective; traitement de la communication 

a) La communication visée à l'article 8.2)a) est adressée au 
Directeur général conformément aux dispositions de la règle 3.l . a). 

b) La communication 

i) indique le nom et l'adresse de l ' autorité de dépôt 
internationale concernée; 

ii) lorsqu'el l e ne se rapporte qu'à certains types de micro
organismes, précise ces types; 

iii) lorsque l'Etat contractant ou l'organi sation intergouver
nementale de propriété industrielle qui fait la communication 
souhaite que les effets prévus à l'article 8 . 2)b) se produisent à 
une date postérieure à l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la date de la commun ication, indique cette date posté rieure. 
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58 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D' EXECUTION 

[Règle 4 . 2, suite] 

c) [Identique au texte final, sauf que le mot correspon
dant A "trois" est, dans le projet, "six". ] 

d) Le Directeur général notifie à bref délai à toutes les 
Parties contractantes toute communication reçue en vertu de 
l'article 8 . 2) ainsi que sa date effective en vertu de l'aliméa c) . 
Un avis correspondant est publié à bref délai dans la Gazette . 

4.3 Conséquences pour les dépôts 

En cas de cessation ou de limitation du statut d'autorité 
de dépôt internationale en vertu des articles 8.1), 8 . 2) ou 
16 .4 ), la règle 5 . 1 s ' applique mutatis mutandis. 

Règle 5 

Carence de l'autorité de dépôt internationale 

5 . 1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l'égard des micro
organismes déposés 

a) Si une autorité de dépôt internationale cesse, tempo
rairement ou définitivement, d'accomplir les tâches qui lui 
incombent en vertu du Traité et du présent Règlement d'exécution 
à l ' égard de tous micro-organismes déposés auprès d ' elle, 
l ' Etat contractant qui , à l ' égard de cette autorité, a garanti 
le respect des conditions énumérées à l'article 6.2) 

i) assure le transfert à bref délai et sans détériora
tion , de ladite autorité ("l'autorité défaillante") à une autre 
autorité de dépôt internationale ("l ' autorité de remplacement"), 
d ' échantillons de tous ces micro-organismes ; 

ii) assure la transmission A l'autorité de remplacement, 
à bref délai, de tout le courrier ou de toute autre communication 
adressée à l'autorité défaillante, ainsi que de tous les dossiers 
et de toutes les autres informations pertinentes q ue possède 
cette autorité, à l'égard desdits micro-organismes; 

iii) assure la notification à bref délai, par l'autorité 
défaillante, de l'arrêt de l'exercice des fonctions et des 
transferts effec tués à tous les déposants intéressés; tout 
déposant intéressé peut demander à l'autorité défaillante de 
retenir des échantillons des micro-organismes déposés auprès d'elle ; 

iv) notifie à bref délai au Directeur général l'arrêt 
en question et son étendue ainsi que les mesures prises par 
ledit Etat contractant en vertu des points 1) à iii). 

b) Le Directeur général notifie à bref délai aux Parties 
contractantes et aux offices de la propriété industrielle de 
celles-ci la notification reçue en vertu de l'alinéa a)iv) et 
la publie à bref délai dans la Gazette. 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

[Règle 4.2, suite) 

c) En cas d'application de l'alinéa b)iii), les effets prévus 
a l ' article 8.2)b) se produisent à la date indiquée en vertu de cet 
alinéa dans la communication; en cas contrai.re, ils se produisent 
A l'expiration d'un délai de trois mois A compter de la date de la 
communication. 

d) Le Directeur généra~ notifie a bref délai a tous les Etats 
contractants et à toutes les organisations intergouvernementales de 
propriété industrielle toute communication reçue en vertu de l ' ar
ticle 8 . 2) ainsi que sa date effective en vertu de l'alinéa c) . 
Un avis correspondant est publié a bref délai par le Bureau 
in te rna tional . 

4. 3 Conséquences pour les dépOts 

En cas de cessation ou de limitation du statut d ' autorité d e 
dêpOt internationale en vertu des articles 8.1), 8.2), 9 . 4) ou 
17 . 4), la règle 5.1 s'applique par analogie. 

Règle 5 

Carence èe J'autorité de dépôt internationale 

5.1 Arrêt de l ' exercice des fonct1ons A l'égard de micro- organisme s 
déposés 

a) Si une autorité de dépôt internationale cesse, temporai
rement ou définitivement, d ' accomplir les tâches qui lui incombent 
en vertu du Traité et du présent Règlement d'exécution à l'égard de 
micro-organismes déposés auprès d'elle, l'Etat contractant ou l ' or
ganisation intergouvernementale de propriété industrielle qui , à 
l ' égard de cette autorité, a fourni les assurances en vertu de 
l ' article 6 . 1) 

i) assure, dar.s toute la mesure du possible, le trans f e r t 
A bref délai et sans détérioration ni contamination , de ladite 
autorit6 ( "l ' autorité défaillante") à une autre autorité de dépôt 
internationale ( "l ' autorité de remplacement " ), d ' échantillons de 
tous ces micro- organismes ; 

ii) assure, dans toute la mesure du possible, la transmission 
A l ' autorité de remplacement, à bref délai, de tout le courrier ou 
de toute autre communication adressés à l'autorité défaillante , ains i 
que de tous les dossiers et de toutes les autres informations per
tinentes que possède cette autorité, à l'égard desdits micro
organismes; 

iii) assure, dans toute la mesure du possible, la notification 
à bref délai , par l'autorité défaillante, de l'arrêt de l ' exercice 
des fonctions et des transferts effectués A tous les déposants 
con!:'crnêc:: 

iv) notifie à bref déla1 au Directeur général l'arrêt de 
l'ex~rcice des fonct~ons et son êcendue a1ns1 que les mesures pr i ses 
par ledit Etat contractant ou ladite organisation intergouvernementa le 
de propriété industrielle en vertu des points i) a iii) . 

b) Le Directeur général notifie A bref délai aux Etats contrac
tants et aux organisations intergouvernementales de proprié t é in
dustrielle ainsi qu ' aux offices de propriété industrielle la no t i 
fication reçue en vertu de l ' alinéa a)iv); la notification faite 
par le Directeur général et la notification qu ' il a reçue sont 
publiées à bref délai par le Bureau int~rnational . 
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60 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 

[Règle 5.1, suite) 

c) Lorsqu'il reçoit le récépissé visé à la règle 7 . 5 , le 
déposant notifie à bref délai à tout office de la propriété 
industrielle d ' une Partie contractante auprès duquel une demande 
de brevet a été présentée et faisait état du dépôt initial le 
nouveau numéro d'ordre attribué au dépôt par l ' autorité de 
remplacement. 

d) [Identique au texte final. ) 

e) [Identique au texte f inal, sauf que, dans le projet , 
les mots correspondant à "le déposant paie à l'autorité défail
lante toutes ... "sont "le déposant paie toutes ... " et que la 
teneur de la dernière phrase est la suivante : "Le déposant 
paie la taxe pour la conservation audit échantillon . ".] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à la règle S . l.f) du texte final.] 

5 . 2 Refus d'accepter certains types de micro-organismes 

a) Si une autorité de dépôt internationale refuse d ' accepter 
en dépôt l ' un quelconque des types de micro-organismes qu ' elle 
devrait accepter en vertu de la garantie fournie, l ' Etat 
contr actant qui a fait à l'égard de cette autorité la déclaration 
de garantie visée à l'article 7.1) notifie à bref délai au 
Directeur général les faits en question. 

b) Le Directeur général notifie à bref délai aux autres 
Parties contractantes la notification reçue en vertu de l ' alinéa a) 
et publie à bref délai dans la Gazette la notification ains i 
que les mesures qui ont été prises. 

Règle 6 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

6 . 1 Dépôt initial 

a) [Identique au texte final, sauf les points iii) et v) . ] 

iii) la description détaillée des conditions qui doivent 
être réunies pour cultiver le micro-organisme et en outre , 
lorsque le dépôt porte sur un mélange de micro- organismes , la 
description des composants du mélange et des méthodes permettant 
de vérifier leur présence; 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D ' EXECUTION 

(Règle 5 . 1, suite] 

c) En vertu de la procédure en matière de brevets qui est ap
plicable , il peut être exigé que le déposant, lorsqu'il reçoit le 
récépissé visé à la règle 7 . 5, notifie à bref délai à tout office 
de propriété industrielle auprès duquel une demande de brevet a 
été présentée et faisait état du dépôt i nitial le nouveau numéro 
d'ordre attribué au dépôt par l 'autorité de remplacement. 

d) L'autorité de remplacement maintient sous une forme 
appropriée, en plus du nouveau numéro d'ordre, le numéro d'ordre 
attribué par l'autorité défaillante . 

e) En plus de tout transfert effectué en vertu de l'alinéa a)i), 
l'autorité défaillante transfère, sur requête du déposant, un 
échantillon de tout micro-organisme déposé auprès d'elle à toute 
autorité de dépôt internationale, autre que l'autorité de rem
placement, qu'indique le déposant, à condition que le déposant paie 
à l ' autorité défaillante toutes les dépenses découlant du transfert 
de cet échantillon. Le déposant paie la taxe pour la conservation 
dudit échantillon à l'autorité de dépôt internationale qu'il a 
indiquée . 

f) Sur requête de tout déposant concerné, l'autorité défail
lante garde, dans la mesure du possible, des échantillons des micro
organismes déposés auprès d'elle. 

5.2 Refus d ' accepter certains types de micro-organismes 

a) Si une autorité de dépôt internationale refuse d ' accepter 
en dépôt l ' un quelconque des types de micro-organismes qu'elle 
devrait accepter en vertu des assurances fournies, l'Etat contractant 
ou l ' organisation intergouvernementale de propriété industrielle 
qui a fait à l'égard de cette autorité la déclaration visée à 
l ' article 7.l)a) notifie à bref délai au Directeur général les faits 
en question et les mesures qui ont été prises . 

b) Le Directeur général notifie à bref délai aux autres Etats 
contractants et organisations intergouvernementales de propriété 
industrielle la notification reçue en vertu de l ' alinéa a); la 
notification faite par le Directeur général et la notification qu'il 
a reçue sont publiées à bref délai par le Bureau international. 

Règle 6 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

6 . 1 Dépôt initial 

a) Le micro-organisme transmis par le déposant à l'autorité 
de dépôt internationale est accompagné, sauf en cas d ' application 
de la règle 6.2, d'une déclaration écrite portant la signature du 
déposant et contenant 

i) l ' indication que le dépôt est effectué en vertu du 
Traité ; 

ii) le nom et l'adresse du déposant ; 

iii) la description détaillée des conditions qui doivent être 
réunies pour cultiver le micro-organisme, pour le conserver et pour 
en contrôler la viabilité, et en outre, lorsque le dépôt porte sur 
un mélange de micro-organi~mes, la description des composants du 
mélange et d'au moins une des méthodes permettant de vérifier leur 
présence; 
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[Règle 6 . l . a), suite] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à la règle 6 . l . a)v) du texte final . ] 

b) [Identique au texte final.] 

6 . 2 Nouveau dépôt 

a) [Identique au texte final, sauf les points i) et iii) . ] 

i) [ Identique au texte final, sauf que, dans le projet, 
la référence est la règle 6 . l . a)i) à iv) et non la règle 6 . l.a)i) à v) . ) 

iii) la plus récente description scientifique etjou désignation 
taxonomique proposée, indiquées en rapport avec le dépôt initial tel 
qu'existant à la date applicable en vertu de l'article 4 . l)e) . 

b) [Identique au texte final . ] 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant à 
la règle 6 . 3 du texte final . ) 
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[Règle 6.l.a), suite ) 

iv) la référence d'identification (numéro ou symboles, par 
exemple) donnée par le déposant au Micro-organisme ; 

v) l 'indication des propriétés du micro- organisme que l ' au
torité de dépôt internationale n'est pas censée prévoir mais qui 
présentent des dangers pour la santé ou l'environnement, particu
lièrement dans le cas de nouveaux micro-organismes. 

b) Il est vivement recommandé que la déclaration écrite visée 
à l ' alinéa a) contienne la description scientifique et/ou la dési
gnation taxonomique proposée du micro-organlsme déposé. 

6 . 2 Nouveau dépôt 

a) Sous réserve de l ' alinéa b), en cas de nouveau dépôt ef
fectué en vertu de l 'article 4, le micro-organisme transmis par le 
déposant à l'autorité de dépôt internationale est accompagné d ' une 
copie du récépissé relatif au dépôt initial , d'une copie de la plus 
récente déclaration concernant la viabilité du micro-organisme qui 
faisait l ' objet du dépôt initial et indiquant que le micro-organisme 
est viable, et d'une déclaration écrite portant la signature du dé
posant et contenant 

i) les indications visées à la règle 6.l.a)i) à v) ; 

ii) une déclaration mentionnant la raison applicable en 
vertu de l ' article 4 . l)a) pour laquelle le nouveau dépôt est 
effectué, la déclaration requise en vertu de l 'article 4.l)c) et, 
le cas échéant, l ' indication de la date applicable en vertu de 
l'article 4.l)e); 

iii) lorsqu ' une description scientifique et/ou une désignation 
taxonomique proposée ont été indiquées en rapport avec le dépôt 
initial , la plus récente description scientifique et/ou désignation 
taxonomique proposée telles qu ' existantes à la date applicable en 
vertu de l 'article 4.l)e). 

b) Lorsque le nouveau dépôt est effectué auprès de l'autorité 
de dépôt internationale auprès de laquelle le dépôt initial a été 
effectué , l ' alinéa a)i) ne s'applique pas. 

6 . 3 Exigences de l 'autorité de dépôt internationale 

a) Toute autorité de dépôt internationale peut exiger que le 
micro- organisme soit déposé sous la forme et dans la quantité qui 
sont nécessaires aux fins du Traité et du présent Règlement d ' e xé
cution et peut exiger qu'il soit accompagné d'une formule établie 
par cette autorité, et dûment remplie par le déposant , aux fins des 
procédures administratives de cette autorité. 

b) Toute autorité de dépôt internationale communique , le 
cas échéant, ces exigences et toutes modifications de celles- ci au 
Bureau international . 
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Règle 7 

Rêcép1ssé 

7 . 1 Délivrance du récép1ssé 

[Identique au texte final.] 

7 . 2 Forme ; langue; signature 

a) [ I dentique au texte final, sauf que, dans le projet, 
les mots "dans les langues indiquées par l'Assemblée" ne figurent pas . ] 

b) Le texte du récépissé est rédigé en langue anglaise ou 
française . Il peut l'être en langue anglaise et en langue f rançaise . 
Tout texte qui figure dans le récépissé en langue angl aise ou 
française peut également y figurer dans une autre langue . 

c) [Identique au texte final.) 

7 . 3 Contenu en cas de dépôt initial 

Le r écépissé vis6 à la règle 7 . 1 et délivr~ e n cas d e dépôt initial 
contient au moins les indications suivantes : 

i) à v) [Identique au texte final.] 

vi) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet , les mots 
une mention de ce fait." ne figurent pas . ] 

7 .4 Contenu en cas de nouveau dépôt 

[Identique au texte final, sauf le point iii) . ) 
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7.1 Délivrance du récépissé 

Règle 7 

Récépissé 

A l ' égard de chaque dépôt de micro- organisme qui est effectué 
auprès d ' elle ou qui lui est transfére, l'autorité de dépôt inter
nationale délivre au déposant un récépissé attestant la réception et 
l ' acceptation du micro-organisme . 

7 . 2 Forme; langues; signature 

a ) Le récépissé visé à la règle 7.1 est établi sur une for
mule appelée "formule internationale ", dont le modèle est fixé par 
le Directeur général dans les langues indiquées par l ' Assemblée. 

b) Tout mot ou toute lettre qui est inscrit dans le récépissé 
en caractères autres que des caractères latins doit également y 
figurer, par translittération, en caractères latins. 

c) Le récépissé porte la signature de la personne compétente 
ou des personnes compétentes pour représenter l'autorité de dépôt 
internationale ou de tout autre employé de cette autorité dfiment 
autorisé par ladite personne ou lesdites personnes . 

7.3 Contenu en cas de dépôt initial 

Le récépissé visé à la règle 7 . 1 et délivré en cas de dépôt 
initial indique qu'il est délivré par l ' institution de dépôt à 
titre d ' autorité de dépôt internationale en vertu du Traité et con
tient au moins les indications suivantes : 

i) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt international e ; 

ii) le nom et l 'adresse du déposant ; 

iii) la date de la réception du micro-organisme par l ' autorité 
de dépôt internationale ; 

iv) la référence d ' identification (numéro ou symboles , par 
e xemple) donnée par le déposant au micro- organisme ; 

v) le numéro d ' ordre attribué par l'autorité de dépôt inter
nationale au dépôt ; 

vi) lorsque la déclaration écrite visée à la règle 6.l.a) 
comporte la description scientifique et/ ou la désignation taxonomique 
proposée du micro- organisme, une mention de ce fait . 

7 .4 Contenu en cas de nouveau dépôt 

Le récépissé visé à la règle 7 . 1 et délivré en cas de nouveau 
dépôt effectué en vertu de l 'article 4 est accompagné d ' une copie 
du récépissé relatif au dépôt initial et d 'une copie de la plus 
récente déclaration concernant la viabilité du micr o- organisme qui 
faisait l ' objet du dépôt initial et indiquant que le micro- organisme 
est viable , et contient au moins 

i) les indications visées à la règle 7 . 3 . i) à v) ; 

ii) l ' indication de la raison applicable et, le cas échéant, de 
la date applicable, mentionnées par le déposant en vertu de la 
,.-A,... 1 " &. ? ' .; \ • 
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[Règle 7.4, suite] 

iii) en cas d ' application de la règle 6 . 2.iii), la description 
scientifique et/ou la désignation taxonomique proposée; 

7.5 Récépissé en cas de transfert 

L 'autorité de dépôt internationale à laquelle des échantillons 
de micro- organismes sont transférés en vertu de la règle S.l.a)i) 
délivre au déposant, à l ' égard de chaque dépôt en relation avec 
lequel un échantillon est transféré, un récépissé contenant au moins 

i) [Identique au texte final.] 

ii) [Identique au texte final.] 

iii) [Le texte final ne comporte aucune disposition correspon
dant à la règle 7 . 5 . iii) du projet.] 

le cas échéant , la plus récente description scientifique 
et/ou désignation taxonomique proposée; 

iv) [Identique à la règle 7 . 5 .iii) du texte final.] 

(Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à la règle 7.6 du texte final . ] 

Règle 8 

Indication ultérieure ou modifications de la description scientifique 
et/ou de la désignation taxonomique proposée 

8.1 Communication 

(Identique au texte final . ] 
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[Règle 7 .4, suite] 

iii) en cas d'application de la règle 6.2.iii), une mention du 
fait que le déposant a indiqué une description scientifique et/ou 
une désignation taxonomique proposée; 

iv) le numéro d'ordre attribué au dépôt initial. 

7.5 Récépissé en cas de transfert 

L'autorité de dépôt internationale à laquelle des échantillons 
de micro-organismes sont transférés en vertu de la règle S.l.a)i) 
délivre au déposant, à l'égard de chaque dépôt en relation avec 
lequel un échantillon est transféré, un récépissé indiquant qu 'il est 
délivré par l'institution de dépôt à titre d'autorité de dépôt inter
nationale en vertu du Traité et contenant au moins 

i) les indications visées à la règle 7 . 3.i) à v) ; 

ii) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt internationale 
de laquelle le transfert a été effectué ; 

iii) le numéro d'ordre attribué par l 'autorité de dépôt inter
nationale de laquelle le transfert a été effectué. 

7 . 6 Communication de la description scientifique et/ou de la dési
gnation taxonomique proposée 

A la demande de toute partie qui a droit à la remise d 'un 
échantillon du micro-organisme en vertu des règles 11 . 1 , 11 . 2 ou 
11 . 3, l ' autorité de dépôt internationale communique à cette partie 
la description scientifique et/ou la désignation taxonomique pro
posée, visées aux règles 7.3.vi) ou 7.4.iii) . 

Règle 8 

Indication ultérieure ou modifications de la description scientifique 
et/ou de la désignation taxonomique proposée 

8.1 Communication 

a) Lorsque, en relation avec le dépôt d ' un micro-organisme , 
la description scientifique et/ou la désignation taxonomique du 
micro-organisme n'ont pas été indiquées, le déposant peut les in
diquer ultérieurement ou, si elles ont été indiquées, les modifier. 

b) Une telle indication ultérieure ou une tell,e modification 
est faite par une communication écrite, portant la signature du 
déposant, adressée à l'autorité de dépôt internationale et contenant 

i) l e nom et l'adresse du déposant ; 

ii) le numéro d'ordre attribué par ladite autorité ; 

iii) la description scientifique et/ou la désignation taxo
nomique proposée du micro-organisme; 

iv) en cas de modifiration, la précédente description scien
tifique et/ou la précédente désignation taxonomique proposée . 
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[Règle 8, suite] 

8.2 Attestation 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les 
mots "délivre gratuitement" figurent à la place de "délivre".] 

Règle 9 

Conservation des micro-organismes 

9 . 1 Durée de la conservation 

[Identique au texte final.] 

9 . 2 Discrétion 

Tant qu'aucune publication aux fins de la procédure en 
matière de brevets n'est intervenue, le fait que le dépôt a 
été effectué est, sous réserve de la règle 11 . 3 , tenu secret 
par l'autorité de dépôt internationale, et cette dernière ne 
donne à personne de renseignements au sujet du dépôt, si ce 
n'est avec l ' autorisation écrite du déposant [ou sauf si 
lesdits renseignements sont demandês par l ' office de la propriété 
industrielle d'une Partie contractante]*. 

Règle 10 

Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

10 . 1 Obligation de contrôler 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet , à 
la règle lO .l. i), après le mot "dépôt" manquent les mots 
"visé à la règle 6" et qu'à la règle lO . l.ii) est employé 
le mot "réguliers" au lieu de "raisonnables".] 

10 . 2 Déclaration sur la viabilité 

a) [Identique au texte final, sauf le point i) . ] 

i) au déposant, à bref délai après le dépôt ou tout 
transfert visé à la règle 5.1; 

* Ces mots sont placés entre crochets car leur nécessité n'est pas évidente 
en effet, les offices de la propriété industrielle peuvent déjà recevoir , en 
vertu de la règle 11.1, beaucoup plus que les renseignements visés à la 
règle 9 .2, à savoir un échantillon du micro- organisme déposé, et peuvent en 
outre se procurer toute information supplémentaire utile auprès de la personne 
qui demande le brevet. 
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[Règle 8, suit~] 

8.2 Attestation 

Sur requête du déposant qui a fait la communication visée à 
la règle 8 . 1, l ' autorité de dépôt internationale lui délivre une 
attestation indiquant les données visées à la règle S.l.b)i) à iv) 
et la date de la réception de cette communication . 

Règle 9 

Conservation des micro-organismes 

9 . 1 Durée de la conservation 

Tout micro-organisme déposé auprès d 'une autorité de dépôt 
internationale est conservé par cette dernière , avec tout le soin 
nécessaire à sa viabilité et à l ' absence de contamination, pour 
une période d 'au moins cinq ans après la réception, par ladite 
autorité, de la plus récente requête en remise d ' un échantillon du 
micro- organisme déposé et, dans tous les cas, pour une période d ' au 
moins 30 ans après la date du dépôt. 

9 . 2 Secret 

L'autorité de dépôt internationale ne donne à personne de 
renseignements sur le fait de savoir si un micro-organisme a été 
déposé auprès d ' elle en vertu du Traité . En outre, elle ne donne 
aucun renseignement à personne au sujet de tout micro-organisme 
déposé auprès d ' elle en vertu du Traité si ce n ' est à une autorité 
ou à une personne physique ou morale qui a le droit d ' obtenir un 
échantillon dudit micro- organisme en vertu de la règle 11 et sous 
réserve des mêmes conditions que celles qui sont prévues dans cette 
règle . 

Règle 10 

Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

10 . 1 Obligation de contrôler 

L ' autorité de dépôt internationale contrôle la viabilité de 
chaque micro-organisme déposé auprès d ' elle 

i) à bref délai après tout dépôt visé à la règle 6 ou tout 
transfert visé à la règle 5.1; 
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ii) à intervalles raisonnables, selon le type de micro- organisme 
et les conditions de conservation applicables, ou en tout temps si 
cela s'avère nécessaire pour des raisons techniques • 

iii) en tout temps, sur requête du déposant. 

10.2 Déclaration sur la viabilité 

a) L 'autorité de dépôt internationale délivre une déclaration 
sur la viabilité du micro-organsime déposé 

i) au dé posant, à bref délai après tout dépôt ., isé à la 
règle 6 ou tout transfert visé à la règle 5.1 ; 
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[Règle 10 . 2.a), suite] 

b) [La règle 10.2 . b) du texte final correspond en partie 
à la règle 10.2 . b) et e) du projet . ] 

La déclaration sur la viabilité indique si le micro
organisme est viable ou s'il ne l ' est plus . 

c) [Identique au texte final . ] 

d) [Identique au texte final, sauf que, dans le projet, 
les mots "mutatis mutandis" figurent à la place de "par analogie".] 

e) La déclaration sur la viabilité contient 

i) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt inter
nationale qui la délivre; 

ii) le nom et l'adresse du déposant ; 

iii) la date du dépôt du micro-organisme et, le cas échéant, 
du transfert; 

iv) le numéro d'ordre attribué par ladite autorité de 
dépôt internationale; 

v) la date du contrôle auquel elle se rapporte; 

vi) des informations sur les conditions dans lesquelles 
le contrôle de viabilité a été effectué , pour autant que ces 
informations aient été demandées par le destinataire de la 
déclaration sur la viabilité et que les résultats du contrôle 
aient été négatifs . 
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[Règle 10.2.a), suite] 

ii) au déposant, sur sa requête, en tout temps après le 
dépôt ou le transfert; 

iii) à l'office de la propriété industrielle, à l'autorité 
autre que cet office, ou à la personne physique ou morale autre que 
le déposant, à qui des échantillons du micro-organisme déposé ont 
été remis conformément à la règle 11, sur sa requête, en même temps 
que cette remise ou en tout temps après celle-ci. 

b) La déclaration sur la viabilité indique si le micro
organisme est viable ou s'il ne l'est plus et contient 

i) le nom et l'adresse de l ' autorité de dépôt internationale 
qui la délivre ; 

ii) le nom et l'adresse du déposant; 

iii) la date du dépôt du micro-organisme et, le cas échéant, 
du transfert; 

iv) le numéro d'ordre attribué par ladite autorité de dépôt 
internationale; 

v) la date du contrôle auquel elle se rapporte; 

vi) des informations sur les conditions dans lesquell es le 
contrôle de viabilité a été effectué, pour autant que ces infor
mations aient été demandées par le destinataire de la déclaration 
sur la viabilité et que les résultats du contrôle aient été négatifs. 

c) En cas d'application de l'alihéa a)ii) ou iii), la décla
ration sur la viabilité se rapporte au contrôle de viabilité le plus 
récent. 

d) En ce qui concerne la forme, les langues et la signature, 
la règle 7.2 s ' applique par analogie à la déclaration sur la via
bilité. 
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[Règle 10.2, suite ) 

f) La déclaration sur la v1abilité v1sêe à l ' alinéa a)i) 
est délivrée gratuitement . La taxe due en vertu de la règle 
12 . l.a)ii) A l'égard de toute autre déclaration sur la viabilité 
est à la charge de la p~ie qui requiert la déclaration et doit 
être payée avant la présentation de la requête ou au moment de 
cette présentation ; toutefois, si la requête est présentée 
par l ' office de la propriété industrielle d ' une Partie contractante, 
la taxe est à la charge du déposant. 

Règle 11 

Remise d'échantillons 

11 . 1 Remise aux offices de la propriété industrielle intéressés 

L' autorité de dépôt internationale remet un échantillon de 
tout micro- organisme déposé à l'office de la propriété industriel
le de toute Partie contractante, sur requête de cet office, pour 
autant que la requête soit accompagnée d'une déclaration aux 
termes de laquelle 

i) une demande faisant état du dêpOt du micro-organisme 
a été présentée auprès de cet office en vue de la dêll.vrance 
d ' un brevet et a pour objet une invention comportant l'utilisa
tion du micro-organisme ; 

ii) cette demande est pendante devant cet office ou a 
abouti à la délivrance d'un brevet ; 

iii) l ' échantillon est nécessaire aux fins de la procédure 
en matière de brevets devant un organe compétent de cette 
Partie contractante; 

iv) ledit organe compétent utilisera l'échantillon et 
toute information l'accompagnant ou en découlant aux seules fins 
de sa procédure en matière de brevets . 

11.2 Remise au déposant ou avec son autorisation 

(Identique au texte final, sauf les derniers mots de la 
règle ll . 2 . ii) qui, dans le projet, sont les suivants : "d'une 
déclaration portant la signature du déposant et autorisant la 
remise qui est requise . " . ] 

11 . 3 Remise aux part1es qui v ont droit 

a) L' autorité de dépôt internationale remet un échantillon 
de tout micro- organisme déposé A toute autorité ou A toute personne 
physique ou morale (ci-après "la partie certifiée"), sur requête 
de celle-ci, pour autant que la requête soit accompagnée d 'une 
déclaration portant la signature de l ' office de la propriété 
industrielle d 'une Partie contractante et certifiant que 

i) une demande faisant état du dépOL du micro-organisme 
a êtê présentée auprès de cet office en vue de la délivrance d 'un 
brevet et a pour objet une invention comportant l ' utilisation 
du micro- organisme ; 
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!Règle 10.2, suite] 

e} La déclaration sur la viabilité est délivrée gratuitement 
dans le cas visé à l'alinéa a)i) ou si elle est requise par un 
office de propriété industrielle. La taxe due en vertu de la 
règle 12.1 . a)iii) à l ' égard de toute autre déclaration sur la viabi
lité est à la charge de la partie qui requiert la déclaration et 
doit être payée avant la présentation de la requête ou au moment de 
cette présentation. 

Règle 11 

Remise d ' échantillons 

11 . 1 Remise d'échantillons aux offices de la propriété industrielle 
intéressés 

L 'autorité de dépôt internationale remet un échantillon de 
tout micro-organisme déposé à l'office de la propriété industrielle 
de tout Etat contractant ou de toute organisation intergouvernemen
tale de propriété industrielle, sur requête de cet office, pour 
autant que la requête soit accompagnée d'une déclaration aux termes 
de laquel le 

i} une demande faisant état du dépôt du micro-organisme a été 
présentée auprès de cet office en vue de la délivrance d'un brevet 
et son objet se rapporte au micro- organisme ou à son utilisation; 

ii) cette demande est pendante devant cet office ou a abouti 
à la délivrance d'un brevet ; 

iii) l ' échantillon est nécessaire aux fins d ' une procédure en 
matière de brevets ayant effet dans cet Etat contractant ou dans 
cette organisation ou ses Etats membres ; 

iv} l ' échantillon et toute information l ' accompagnant ou en 
découlant seront utilisés aux seules fins de ladite procédure en 
matière de brevets. 

11 . 2 Remise d ' échantillons au déposant ou avec son autorisation 

L ' aut orité de dépôt internationale remet un échantillon de 
tout micro-organisme déposé 

i} au déposant, sur sa requête; 

ii} à toute autorité ou à toute personne physique ou morale 
(ci-après "la partie autorisée"), sur requête de celle- ci, pou r 
autant que la requête soit accompagnée d'une déclaration du dépo
sant autorisant la remise d 'échantillons qui est requise . 

11 . 3 Remise d ' échantillons aux parties qui y ont droit 

a) L'autorité de dépôt internationale remet un échantil lon de 
tout micro-organisme déposé à toute autorité ou à toute personne 
physique ou morale (ci-après "la partie certifiée"), sur requête de 
celle-ci, pour autant que la requête soit faite sur une formule dont 
le contenu est fixé par l'Assemblée et qu'un office de propriété 
industrielle certifie dans cette formule 

i} qu'une demande faisant état du dépôt du micro-organisme 
a été présentée auprès de cet office en vue de la délivrance d'un 
brevet et que son objet se rapporte au micro-organisme ou à son 
utilisation; 
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[Règle ll.3 . a), suite] 

ii) une publication aux fins de la procédure en matière 
de brevets a été faite par cet office ; 

iii) la partie certifiée a droit à un échantillon du 
micro-organisme en vertu du droit régissant la procédure en 
matière de brevets devant cet office et, si ce droit fait dépendre 
le droit à l ' échantillon de certaines conditions, cet office 
s ' est assuré que ces conditions sont remplies en fait . 

[b) L ' alinéa a) s ' applique à l ' exception de son point ii) 
lorsque les conditions suivantes sont remplies et lorsque l ' office 
de la propriété industrielle certifie, dans la déclaration visée 
à l'alinéa a), qu'elles le sont: 

i) il est nécessaire , aux fins d'une procédure en matière 
de brevets pendante devant cet office, d ' établir la priorité de 
l'invention ; 

ii) cette nécessité existe pour la partie certifiée ; 

iii) cette nécessité existe avant la publication, dans 
cette procédure en matière de brevets, de la demande de brevet 
ou du brevet qui fait état du micro-organisme déposé . )* 

c) [Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à la règle 11 . 3 . c) du projet.) 

L ' office de la propri été industrielle de toute Partie 
contractante peut déclarer , par une notification adressée au 
Directeur général , que , aux fins de sa procédure e n matière de 
brevets, [l ' ]* [les] * alinéa[s]* a) [et b))* ne s ' applique(nt) * 
pas ; dans un tel cas, 

i) cet office corrununique, pour chaque demande de brevet 
faisant état du dépôt d ' un micro-organisme, à l'autorité de dépôt 
internationale auprès de laquelle le dépôt a été effectué la date 
à laquelle un échantillon du micro-organisme déposé peut être 
remis à tout tiers qui demande à en recevoir (ci-après "la partie 
requérante") en vertu du droit régissant la procédure en matière 
de brevets devant ledit office ; cette date ne peut être anté
rieure à celle de la publication aux fins de la procédure en 
matière de brevets par cet office ; ledit office corrununique 
également, le cas échéant, les conditions que doit remplir toute 
partie requérante ; la corrununication est faite en transmettant 
à l'autorité de dépôt internationale une formule, sur laquelle 
sera apposée la signature de toute partie requérante avant que 
la remise soit effectuée ; 

* L ' alinéa b) est placé entre crochets car il se peut qu ' il soit 
inutile en raison du fa i t que, dans le cas que cette disposition 
entend couvrir, la re~ise d ' un échantillon pourrait être obtenue 
en vertu de la règle 11 . 2 . 
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[Règle ll . 3 . a), suite] 

ii) que, sauf en cas d'application de la deuxième phrase 
du point iii), une publication aux fins de la procédure en matière 
de brevets a été faite par cet office; 

iii) soit que la partie certifiée a droit à un échantillon du 
micro-organisme en vertu du droit régissant la procédure en matière 
de brevets devant cet office et que, si ce droit fait dépendre le 
droit à l'échantillon de certaines conditions, cet office s ' est 
assuré que ces conditions ont été effectivement remplies, soit que 
la partie certifiée a apposé sa signature sur une formule devant 
cet office et que, de par la signature de cette formule , les condi
tions de remise d ' un échantillon à la partie certifiée sont réputées 
remplies conformément au droit qui régit la procédure en matière de 
brevets devant cet office; si la partie certifiée a droit à l 'échan
tillon en vertu dudit droit avant une publication aux fins de la 
procédure en matière de brevets par ledit office et si une telle 
publication n'a pas encore été effectuée, la certification l ' indique 
expressément et mentionne, en la citant de la manière usuelle, la 
disposition applicable dudit droit, y compris toute décision judi
ciaire. 

b) En ce qui concerne les brevets délivrés et publiés par 
tout office de propriété industrielle, cet office peut communi-
quer périodiquement à toute autorité de dépôt internationale des 
listes des numéros d'ordre attribués par cette autorité aux dépôts 
des micro-organismes dont il est fait état dans lesdits brevets . 
A la requête de toute autorité ou de toute personne physique ou 
morale (ci-après "la partie requérante"), l ' autorité de dépôt inter
nationale remet à celle-ci un échantillon de tout micro-organisme 
dont le numéro d 'ordre a été ainsi communiqué . A l 'égard des micro
organismes déposés dont les numéros d ' ordre ont été ainsi communi
qués , cet office n ' est pas tenu de fournir la certification visée 
à la règle ll . 3 . a). 
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[Règle ll . 3.c), suite] 

ii) toute autorité de dépôt internationale qui a reçu la 
communication visée au point i) remet, à la date indiquée dans la 
communication ou après cette date, un échantillon du micro- organisme 
déposé à toute partie requérante qui a apposé sa signature sur la 
formule visée au point i) . 

d) (Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à la règle ll . 3.d) du projet . ] 

La déclaration visée à l'alinéa c) peut être retirée en 
tout temps par une notification adressée au Directeur général. 

e) (Le texte final ne comporte aucune disposition corres
pondant à la règle 11.3 . e) du projet . ] 

La déclaration visée à l'alinéa c) et tout retrait visé à 
l'alinéa d) sont publiés dans la Gazette. 

11 . 4 Règles communes 

a) Toute requête faite en vertu des règles 11.1, 11 . 2 ou 
11 . 3, toute déclaration visée aux règles 11 . 1, 11 . 2 ou ll.3 .a) 
et toute formule visée à la règle 11 . 3.c)i) sont rédigées au 
moins en langue anglaise ou française, sont écrites, portent 
une signature, sont datées et contiennent les indications suivantes 

i) le nom et l'adresse de l ' office de la propriété 
industrielle qui présente la requête, de la partie autorisée, 
de la partie certifiée ou de la partie requérante, selon le cas; 

ii) le numéro d ' ordre attribué au dépôt ; 

iii) dans le cas de la règle 11 . 1 , la date et le numéro 
de la demande ou du brevet qui fait état du dépôt ; 

iv) dans le cas de la règle 11 . 3, les indications visées 
au point iii) ainsi que le nom et l ' adresse de l'office de la 
propriété industrielle qui a fait la déclaration visée à la règle 
ll.3.a) ou la communication visée à la règle 11.3.c)i) . 

b) Nonobstant l ' alinéa a), toute autorité de dépôt inter
nationale peut convenir avec tout office de la propriété indus triel 
le que la requête et la déclaration visées à la règle 11 .1 doivent 
ou peuvent être rédigées dans une langue déterminée autre que la 
langue anglaise ou la langue française. 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

[Règle 11 , suite ] 

11.4 Règles communes 

a) Toute requête, déclaration, certification ou communication 
visée aux règles 11 . 1, 11 . 2 et 11 . 3 

i) est rédigée en français, en anglais, en espagnol ou en 
russe si elle est adressée à une autorité de dépôt internationale 
dont la langue officielle est ou dont les langues officielles 
comprennent le français, l'anglais, l'espagnol ou le russe, respec
tivement; toutefois, lorsqu ' elle doit étre rédigée en espagnol ou 
en russe, e lle peut être présentée en français ou en anglais au 
lieu de l ' être en espagnol ou en russe et, si elle est ainsi pré
sentée, le Bureau international éta.blit à bref délai et gratuite
ment, à la demande de la partie intéressée visée dans lesdites 
règles ou de l'autorité de dépôt internationale, une traduction en 
espagnol ou en russe certifiée conforme; 

ii) est rédigée, dans tous les autres cas, en français ou en 
anglais ; toutefois, elle peut être rédigée dans la langue officielle 
ou dans l ' une des langues officielles de l 'autorité de dépôt inter
nationale au lieu de l'être en français ou en anglais. 

b) Nonobstant l 'alinéa a), lorsque la requête visée à la 
règle 11 . 1 est faite par un office de propriété industrielle dont 
la langue officielle est l'espagnol ou le russe, cette requête peut 
être rédigée en espagnol ou en russe, respectivement, et le Bureau 
international établit à bref délai et gratuitement, à la demande de 
cet office, une traduction en français ou en anglais certifiée 
conforme. 

c) Toute requête, déclaration, certification ou communication 
visée aux règles 11 . 1, 11 .2 et 11.3 est écrite, porte une signature 
et est datée . 

d) Toute requête, déclaration ou certification visée aux 
règles 11.1, 11 .2 et ll . 3.a) contient les indications suivantes 

i) le nom et l 'adresse de l 'office de la propriété indus
trielle qui présente la requête, de la partie autorisée ou de la 
partie certifiée, selon le cas; 
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[Règle 11 . 4, suite) 

c) L'autorité de dépôt internationale marque avec le numéro 
d'ordre attribué au dépôt le récipient contenant l'échantillon remis . 

d) L ' autorité de dépôt internationale qui a effectué la remise 
de l'échantillon notifie au déposant, par écrit et à bref délai, ce 
fait, la date à laquelle la remise a été effectuée ainsi que le nom 
et l'adresse de l ' office de la propriété industrielle, de la partie 
autorisée, de la partie certifiée ou de la partie requérante à qui 
l'échantillon a été remis. Cette notification est accompagnée 
d'une copie de la requête correspondante, de toute déclaration pré
sentée en vertu de la règle 11.1, 11.2 ou ll . 3 . a) en rapport avec 
ladite requête et de toute formule portant la signature de la partie 
requérante conformément à la règle ll . 3 . c). 

e) La remise d ' échantillons visée â la règle ll.l est gratuite. 
En cas de remise d'échantillons en vertu de la règle 11.2 ou 11 . 3, 
la taxe due en vertu de la règle 12 . l.a)iii) est à la charge du 
déposant, de la partie autorisée, de la partie certifiée ou de l a 
partie requérante, selon le cas, et doit être payée avant la pré
sentation de la requête en remise ou au moment de cette présentati on . 

Règle 12 

Taxes 

12.1 Genres et montants 

a) L'autorité de dépôt internationale peut , en ce qui 
concerne la procédure prévue par le Traité et le présent Règlement 
d ' exécution, percevoir une taxe 

i) pour la conservation; 

[Le projet ne comporte aucune disposition correspondant 
à la règle 12 . l . a)ii) du texte final.) 

ii) sous réserve de la règle 10.2.f) , première phrase , 
pour la délivrance de déclarations sur la viabilité; 

iii) sous rés~rve de la règle ll . 4.e), première phrase , 
pour la remise d ' échantillons . 

b) [Identique au texte final.] 



TEXTE FINAL DU REGLEMENT D'EXECUTION 

[ Règle ll . 4 . d), suite] 

ii) le numéro d ' ordre attribué au dépOt ; 

iii) dans le cas de la règle 11 . 1, la date et le numéro de la 
demande ou du brevet qui fait état du dépOt; 

iv) dans le cas de la règle 11 . 3 . a) , les indications visées 
au point iii) ainsi que le nom et l ' adresse de l ' office de la pro
priété industrielle qui a fait la certification visée à ladite 
règle . 

e) Tou te requête visée à la règle ll . 3 . b) contient les indi 
cations suivantes 

i) le nom et l ' adresse de la partie requérante ; 

ii) le numéro d' ordre attribué au dépôt . 

f) L ' autorité de dépôt internationale marque avec le numéro 
d ' ordre attribué au dépôt le récipient contenant l'échantillon 
remis et joint au récipient une copie du récépissé visé à la règle 7 . 

g) L ' autorité de dépôt internationale qui a remis un échantil
lon à toute partie intéressée autre que le déposant notifie au dépo
sant, par écrit et à bref délai, ce fait, la date à laquelle 
l ' échantillon a été remis ainsi que le nom et l'adresse de l'office 
de la propriété industrielle, de la partie autorisée, de la partie 
certifiée ou de la partie requérante à qui l'échantillon a été remis . 
Cette notification est accompagnée d ' une copie de la requête corres
pondante, de toute déclaration présentée en vertu de la règle 11 . 1 
ou 11.2 . ii) en rapport avec ladite requête et de toute formule ou 
requête portant la signature de la partie requérante conformément 
à la règle 11 . 3 . 

h) La remise d ' échantillons visée à la règle 11.1 est gratuite . 
En cas de remise d ' échant illons en vertu de la règle 11 . 2 ou 11.3, 
la taxe due en vertu de la règle 12 . l.a)iv) est à la charge du 
déposant , de la partie autorisée , de la partie certifiée ou de la 
partie requérante , selon le cas , et doit être payée avant la prése n
tation de la requête ou au moment de cette présentation . 

Règle 12 

Taxes 

12 . 1 ~enres et montants 

a) L ' autorité de dépôt internationale peut, en ce qui concerne 
la procédure prévue par le Traité et le présent Règlement d'exécu
tion, percev~ir une taxe 

i) pour la conservation; 

ii) pour la délivrance de l ' attestation visée à la règle 8 . 2 ; 

iii) sous réserve de la règle 10 . 2 . e), première phrase, pour 
la délivrance de déclarations sur la viabilité ; 

iv) sous réserve de la règle 11 . 4 . h), première phrase , pour 
la remise d ' échantillons . 

b) La taxe de conservation est valable pour la période entière 
pendant laquelle, conformément à la rôgle 9.1, l e mi cro -organisme 
est conservé . 
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(Règle 12 . 1, suite) 

c) Le montant de toute taxe ne doit pas dépendre de la 
nationalité ou du domicile du déposant ou de l ' autorité ou de 
la personne physique ou morale qui requiert la délivrance d ' une 
déclaration sur la viabilité ou la remise d'échantillons. 

12 . 2 Modification des montants 

a) Toute modification du montant des taxes perçues par 
l ' autorité de dépôt internationale est notifiée au Directeur 
général par l ' Etat contractant qui a fait, en vertu de 
l ' article 7 . 1), la déclaration de garantie A l ' égard de cette 
autorité . Sous réserve de l ' alinéa c), la notification peut 
contenir l ' indication de la date à partir de laquelle les 
nouvelles taxes sont applicables. 

b) Le Directeur général notifie à bref délai à toutes 
les Parties contractantes toute notification reçue en vertu 
de l ' alinéa a) ainsi que sa date effective en vertu de l ' alinéa c) . 
Il publie à bref délai ladite notification et ladite date dans 
la Gazette. 

c) Les nouvelles taxes sont applicables a partir de la 
date indiquée en vertu de l'alinéa a); toutefois, lorsque la 
modification consiste en une augmentation des montants des 
taxes ou lorsqu ' aucune date n ' est indiquée, les nouvelles 
taxes sont applicables dês le trentième jour à compter de la 
publication de la modification dans la Gazette. 

Règle 13 

Gazette 

13 . 1 Périodicité et contenu; langues 

a) Il est publié au moins tous les six mois un numéro 
de la Gazette . Le Directeur général peut publier un numéro 
spécial de la Gazette lorsqu ' il est urgent d ' annoncer des 
informations sur des autorités de dépôt internationales . 

b) Chaque numéro contient une liste mise à jour des 
autorités de dépôt internationales, qui indique à l ' égard 
de chacune d'elles les types de micro-organismes qui peuvent 
y être déposés et le montant des taxes qu ' elle perçoit. 

c) Des renseignements complets sur les faits suivants 
sont publiés dans la Gazette une seule fois, dans le premier 
numéro publié après la survenance du fait : 

i) acquisition, cessation et l~mitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale et mesures prises en rap
port avec cette cessation et cette limitation; 

ii) arrêt des fonctions des autorités de dépôt inter
nationales, refus d ' accepter certains types de micro-organismes 
el mesures prises en rapport avec cet arrêt et ce refus ; 

iii) modifications des taxes perçues par les autorités 
de dépôt internationales ; 

iv) déclarations visées à la rêgle 11 . 3 . c) et leurs retraits . 

d) La Gazette est publiée en langue anglaise et en 
langue française . 
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[Règle 12.1, suite) 

c) Le montant de toute taxe ne doit pas dépendre de la natio 
nalité ou du domicile du déposant, ni de la nationalité ou du domi
cile de l ' autorité ou de la personne physique ou morale qui requiert 
la délivrance d 'une déclaration sur la viabilité ou la remise 
d'échantillons. 

12.2 Modification des montants 

a) Toute modification du montant des taxes perçues par l'auto
rité de dépôt internationale est notifiée au Directeur général par 
l'Etat contractant ou l ' organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle qui a fait la déclaration visée à l'article 7.1) à 
l ' égard de cette autorité . Sous réserve de l 'alinéa c), la notifica
tion peut contenir l'indication de la date à partir de laquelle les 
nouvelles taxes sont applicables. 

b) Le Directeur général notifie à bref délai à tous les Etats 
contractants et à toutes les organisations intergouvernementales de 
propriété industrielle toute notification reçue en vertu de 
l'alinéa a) ainsi que sa date effective en vertu de l ' alinéa c); 
la notification faite par le Directeur général et la notification 
qu'il a reçue sont publiées à bref délai par le Bureau international. 

c) Les nouvelles taxes sont applicables à partir de la date 
indiquée en vertu de l 'alinéa a); toutefois, lorsque la modifica
tion consiste en une augmentation des montants des taxes ou 
lorsqu'aucune date n'est indiquée, les nouvelles taxes sont appli
cables dès le trentième jour à compter de la publication de la 
modification par le Bureau international. 

Règle 13 

Publication par le Bureau internat ional 

13 . 1 Forme de la publication 

Toute publication par le Bureau international prévue dans le 
Traité ou le présent Règlement d'exécution est faite dans le pério
dique mensuel du Bureau international qui est visé dans la Conven
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle . · 
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[Règle 13, suite} 

13 . 2 PriJ< 

Le prix de l ' abonnement à la Gazette et le prix de chaque 
numéro de celle-ci sont fixés par le Directeur général . 

Règle 14 

Dépenses des délégations 

14 . 1 Couverture des dépenses 

[Identique au texte final . ] 

Règle 15 

Quorum non atteint au sein de l ' Assemblée 

15 . 1 Vote par correspondance 

[Identique au texte final, sauf que, dans le projet, les 
mots correspondant à "Etats contractants" sont "Parties contrac
tantes", et que, dans la règle lS . l . a) du projet la référence est 
l ' article 9 . 5)b) et non l'article lO . S)b) .) 
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13.2 Contenu 

a) Au moins dans le premier numéro de chaque année dudit 
périodique est publiée une liste mise à jour des aut orités de dépôt 
internationales, qui indique à l 'égard de chacune d ' el l es les types 
de micro-organismes qui peuvent y être déposés et le montant des 
taxes qu'elle perçoit. 

b) Des renseignements complets sur chacun des faits suivants 
sont publiés une seule fois, dans le premier numéro dudit périodi
que qui est publié après la survenance du fait : 

i) toute acquisition, cessation ou limitation du statut 
d'aut orité de dépôt internationale et les mesures prises en rapport 
avec cette cessation ou cette limitation; 

ii) toute extension visée à la règle 3 . 3 ; 

iii) tout arrêt des fonctions d'une autorité de dépôt inter
nationale, tout refus d ' accepter certains types de micro-organismes 
et les mesures prises en rapport avec cet arrêt ou ce refus ; 

iv) toute modification des taxes perçues par une autorité 
de dépôt internationale ; 

v) toute exigence communiquée conformément à la règle 6 . 3 . b) 
et toute modification de cell e-ci . 

Règle 14 

Dépenses des délégations 

14 .1 Couverture . des dépenses 

Les dépenses de chaque délégation participant à une réunion 
de l ' Assemblée ou à un comité, un groupe de travail ou une autre 
réunion traitant de questions de la compétence de l ' Union sont 
supportées par l ' Etat ou l'organisation qui l ' a désignée . 

Règle 15 

Quorum non atteint au sein de l ' Assemblée 

15.1 Vote pa r correspondance 

a) Dans le cas prévu à l'article 10.5)b), le Directeur général 
communique les décisions de l ' Assemblée, autres que celles qui 
concernent la procédure de l ' Assemblée, aux Etats contractants qui 
n'étaient pas représentés lors de l ' adoption de la décision, en les 
invitant à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter 
de la date de ladite communication, leu·r vote ou leur abstention. 

b) Si , à l 'expiration de ce délai, le nombre des Etats contrac
tants ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention atteint le 
nombre d ' Etats contractants qui faisait défaut pour que le quorum 
fat atteint lors de l'adoption de la décision, cette dernière 
devient exécutoire, pourvu qu'en même temps la majorité nécessaire 
reste acquise . 

83 





RESOLUTION 





RESOLUTION 

RESOLUTION 

adoptée par la Conférence diplomatique de Budapest le 28 avril 1977 

La Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion d ' un 
traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro
organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, tenue 
en 1977, 

Invite le Comité exécutif de l'Union de Paris pour la protec
tion de la ~ropriété industrielle à instituer un Comité intérimaire 
consultatif constitué par les Etats qui ont signé le Traité de 
Budapest et/ou ont participé à la Conférence diplomatique de 
Budapest, afin de préparer l'entrée en vigueur de ce Traité, y 
compris les préparatifs nécessaires à la première session de 
l 'Assemblée créée par ce Traité, 

Recommande que les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales intéressées soient invitées en tant qu'observateurs 
aux réunions du Comité intérimaire consultatif. 
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ACTE FINAL ; SIGNATAIRES 

ACTE FINAL 

de la 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE BUDAPEST 

POUR LA CONCLUSION D' UN TRAITE 

SUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE 

DU DEPOT DES MICRO-ORGANISMES 

AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE BREVETS 

Conformé~ent à la décision prise en sepLembre/octobre 19/6 

par l'Assemblée de l'Union internationale pour la protection de 

la propriété industrielle (Union de Paris), à la suite de travaux 

préparatoires menés par les Etats membres de l 'Union de Paris et 

le Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle, et sur l 'invitation du Gouvernement de la République 

populaire hongroise , s ' est tenue du 14 au 28 avril 1977 la 

Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion d'un traité 

sur la reconnais~ance internationale du dépôt des micro-organi smes 

aux fins de la procédure en matière de brevets . 

La Conférence diplomatique de Budapest a adopté le Traité de 

Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro

organismes aux fins de la procédure en matière de brevets. 

Ledit Traité a été ouvert à la signature , à Bndapest, le 

28 avril 1977 . 

EN FOI DE QUOI, les soussignés délégués des Etats membres de l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union 
de Paris) et participants à la Conférence diplomatique de Budapest , ont 
signé cet Acte final. 

FAIT à Budapest, le vingt-huit avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 
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SUEDE (L . Jonson); SUISSE 

UNION SOVIETIQUE (L . Kamarov) . 
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TEXTE DES DOCUMENTS DE LA SERIE "DMO/DC" 

(DMO/DC/l.Rev. à DMO/DC/54) 

OMO /DC /1 . Re v. 14 avril 1977 (Original anglais) 

DIRECTEUR GENERAL DE L ' OMPI 

Projet d'ordre du jour 

1 . Ouverture de la Conférence par le Directeur général de l'OMPI 

2. Adoption du Règlement intérieur (voir document DMO/DC/2) 

3. Election du Président de la Conférence 

4 . Adoption de l'ordre du jour (voir le présent document) 

5 . Election 
i) des Vice-présidents de la Conférence 

ii) du Président et des Vice- présidents de la Commission principale 
iii) des membres de la Commission de vérification des pouvoirs 

iv) des membres du Comité de rédaction 

6. Examen du premier rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

7 . Examen du projet de Traité et du projet de Règlement d'exécution sur la 
base dee documents DMO/DC/3 et 4 et de tout amendement proposé (Ce point 
sera traité par la Commission principale.) 

8 . Examen du second rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

9. Examen et adoption des textes présentés par la Commission principale 

10. Clôture de la Conférence par son Président (La cérémonie de signature 
aura lieu aussitôt après la clôture de la Conférence . ) 
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DMO/DC/2 14 octobre 1976 (Original 

DIRECTEUR GENERAL DE L'OMPI 

Projet de Règlement intérieur 

Table des matières 

Chapitre I : But, composition et organes 

Article premier 
Article 2 
Article 3 : 

But 
Composition 
Organes 

Chapitre II Représentation 

Article 4 
Article 5 
Article 6 
Article 7 
Article 8 
Article 9 
Article 10 : 

Représentation des gouvernements 
Représentation des organiBations "observateurs" 
Lettres de créance et pleins pouvoirs 
Lettres de désignation 
Présentation des lettres de créance , etc . 
Examen des lettres de créance, etc . 
Participation provisoire 

Chapitre III : Commissions, Comités et Groupes de travail 

Article 11 
Article 12 
Article 13 
Article 14 
Article 15 

Chapitre IV : Bureaux 

Article 16 
Article 17 
Article 18 
Article 19 

Commission de vérification des pouvoirs 
Commission principale 
Comité de rédaction 
Groupes de travail 
Comité directeur 

Constitution des bureaux 
Présidents par intérim 
Remplacement des Présidents 
Non-participation des Présidents au vote 

Chapitre V : Secrétariat 

Article 20 : Secrétariat 

Chapitre VI : Conduite des débats 

Article 21 
Article 22 
Article 23 
Article 24 
Article 25 
Article 26 
Article 27 
Article 28 
Article 29 
Article 30 
Article 31 
Article 32 
Article 33 

Quorum 
Pouvoirs généraux du Président 
Discours 
Priorité 
Motions d ' ordre 
Limitation du temps de parole 
Clôture de la liste des orateurs 
Ajournement des débats 
Clôture des débats 
Suspension ou ajournement de la séance 
Ordre des motions de procédure 
Projets de base et propositions d'amendement 
Retrait des motions de procédure ou des propositions 

d ' amendement 
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anglais) 

Article 34 Remise en discussion de questions ayant fait l ' objet d ' une 
décision 
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Chapitre VII : 

Article 35 
Article 36 
Article 37 
Article 38 
Article 39 
Article 40 
Article 4l 
Article 42 
Article 43 

Article 44 

Vote 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

Droit de vote 
Majorités requises 
Signification de l ' expression "présentes et votantes" 
Appui nécessaire ; mode de vote 
Procédure durant le vote 
Division des propositions 
Vote sur les propositions d ' amendement 
Vote sur les propositions portant sur une même question 
Elections sur la base de propositions faites par le Président 

de la Conférence 
Partage égal des voix 

Chapitre VIII : Langues et comptes rendus 

Article 45 
Article 46 
Article 47 

Langues des interventions orales 
Comptes rendus sténographiques et analytiques 
Langues des documents et des comptes rendus 

Chapitre IX : Séances publiques et privées 

Article 48 

Article 49 

Séances de l ' Assemblée plénière et de la Commission 
principale 

Séances des autres organes 

Chapitre X : Observat eurs 

Article 50 : Observateurs 

Chapitre XI : Modification du Règlement intérieur 

Article 51 : Modification du Règlement intérieur 

Chapitre XII : Acte final 

Article 52 Acte final 
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CHAPITRE I BOT, COMPOSITION ET ORGANES 

Article premier But 

Le but de la Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion d'un 
traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux 
fins de la procédure en matière de brevets (1977) (dénommée ci-après "la Confé
rence") est de négocier et de conclure , sur la base des projets figurant dans 
les documents DMO/DC/3 et 4, un trait~ sur la reconnaissance internationale du 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 
(dénommé ci-après "le Traité " ) et un règlement d ' exécution du Traité . 

Article 2 : Composition 

1) La Conférence se compose des délégations (voir article 4) des Etats 
membres de l ' Union internationale pour la protection de la propriété industrielle 
{"Union de Paris") invités à la Conférence . Seules ces délégations (dénommées 
ci-après "délégations membres") ont le droit de vote. 

2) Les délégations des autres Etats (dénommées ci-après délégations "obser
vateurs") et les représentants des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales invités par le Directeur qénéral de l'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle (OMPI} (dénommées ci-après organi sations "observateurs " ) 
peuvent participer de la manière précisée dans le présent Règlement intérieur aux 
travaux de la Conférence . 

3) Sauf indication contraire formelle , le terme "délégations", tel qu'il est 
utilisé ci-après, s ' entend aussi bien des délégations membres que des délégations 
"observateurs". Il ne s ' applique pas aux représentants des organisations "obser
vateurs" . 

4} Le Directeur général de l ' OMPI et tout autre fonctionnaire de l ' OMPI 
désigné par lui peuvent participer aux discussions de la Conférence et de tous 
ses organes et peuvent soumettre par écrit des déclarations, suggestions et obser
vations à la Conférence et à tous ses organes . 

Article 3 : Organes 

1) L ' Assemblée plénière de la Conférence a compétence ~our 

i) adopter et modifier le présent Règlement intérieur (dénommé ci-après 
"Règlement"); 

ii) adopter les instruments visés à l'article premier ; 

iii) adopter toute recommandation ou résolution ayant trait par son objet 
aux instruments visés à l ' article premier ; 

iv) adopter tout acte final de la Conférence; 

v) traiter de toute autre question de son ressort en vertu du présent 
Règlement ou figurant à son ordre du jour . 

2) La Conférence comporte les commissions, comités et groupes de travail 
institués en vertu du présent Règlement. 

3) La Conférence dispose d ' un Secrétariat assuré par l'OMPI. 
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CHAPITRE II REPRESENTATION 

Article 4 : Représentation des gouvernements 

1) Chaque délégation est composée d ' un ou de plusieurs délégués et peut 
comprendre des suppléants et des conseillers . Chaque délégation est présidée par 
un chef de délégation. 

2) Sauf indication contraire formelle, le terme "délégué" ou "délégués" , tel 
qu'il est utilisé ci~après, s'entend aussi bien des délégués membres que des délé
gués observateurs. Il ne s'applique pas aux représentants des organisations "ob
servateurs". 

3) Chaque suppléant ou conseiller oeut agir comme délégué sur désignation 
du chef de la délégation. 

Article 5 : Représentation des organisations "observateurs" 

Chaque organisation "observateur" oeut être représentée par un ou plusieurs 
représentants. 

Article 6 : Lettres de créance et pleins pouvoirs 

1) Chaque délégation membre présente ses lettres de créance . 

2) Les pleins pouvoirs sont nécessaires pour la signature du Traité adopté 
par la Conférence. Ces pouvoirs peuvent être incorporés dans les lettres de 
créance . 

3) Les lettres de créance et les pleins pouvoirs sont signés soit par le 
chef de l'Etat, soit par le chef du gouvernement , soit par le ministre responsable 
des affaires étrangères . 

Article 7 : Lettres de désignation 

1) Chaque délégation "observateur" présente une lettre ou un autre document 
désignant le ou les délégués ainsi que les suppléants et conseillers éventuels. 
Ce document , ou cette lettre, est signé conformément aux dispositions de 1 '·arti 
cle 6,3) ou par l'ambassadeur accrédité auprès du Gouvernement de la Réoublique 
populaire hongroise ou par le chef ~emission accrédité aupr~s ~e 1'0MPI ou auprès 
de l'Office des Nations Unies R Gen~ve . 

2) Les représentants des organisations "observateurs" présentent une lettre 
ou un autre document les désignant . Ce document, ou cette lettre , est signé oar 
le chef (directeur général , secrétaire général , président) de l'organisation . 

Article 8 : Présentation des lettres de créance, etc . 

Les lettres de créance et les pleins pouvoirs visés à l ' article 6 ainsi que 
les lettres ou autres documents visés à l'article 7 sont remis au Secrétaire 
général de la Conférence au plus tard lors de l ' ouverture de la Conférence. 

Article 9 : Examen des lettres de créance, etc . 

1) La Commission de vérification des pouvoirs examine les lettres de c réance, 
pleins pouvoirs, lettres ou autres documents visés aux articles 6 et 7 et en rend 
compte à l'Assemblée plénière. 

2) La décision finale sur les lettres de créance, pleins pouvoirs, lettres 
ou autres documents est de la compétence de l ' Assemblée olénière . Cette décision 
intervient dès que possible et en. tout cas avant le vote sur l 'adoption du Traité. 
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Article 10 : Participation provisoire 

En attendant qu ' il soit statué sur leurs pouvoirs, lettres ou autres documents 
de désignation, les délégations et représentants sont habilités à participer à 
titre provisoire. 

CHAPITRE III COMMISSIONS, COMITES ET GROUPES DE TRAVAIL 

Article 11 : Commission de vérification des pouvoirs 

1) La Conférence a une Commission de vérification des pouvoirs . 

2) La Commission de vérification des pouvoirs comprend 11 membres élus par 
l ' Assemblée plénière parmi les délégations membres. 

3) La Commission de vérification des pouvoirs élit son bureau parmi ses 
membres . 

Article 12 : Commission principale 

1) La Conférence a une Commission principale . 

2) Chaque délégation membre est membre de la Commission principale . 

3) Le Bureau de la Commission principale est élu parmi ses membres par 
l ' Assemblée plénière . 

4) La Commission principale établit des projets de textes qu'elle soumet 
à l ' Assemblée plénière . 

Article 13 : Comité de rédaction 

1) La Conférence a un Comité de rédaction . 

2) Le Comité de rédaction comprend 9 membres élus par l ' Assemblée plénière 
parmi les délégations membres. 

3) Le Comité de rédaction élit son bureau parmi ses membres . 

4) Le Comité de rédaction, sur demande de la Commission principale ou de 
l ' Assemblée plénière, prépare les projets de textes et agit comme conseil en 
matière rédactionnelle ; il revise la rédaction de tous les textes adoptés provi
soirement et fait rapport à la Commission principale ou à l ' Assemblée plénière , 
selon les circonstances . 

Article 14 : Groupes de travail 

1) La Commission principale peut instituer les groupes de travail qu ' elle 
juge utiles . 

2) Les membres de tout groupe de travail sont élus par la Commission prin
cipale et parmi les membres de cette Commission. 

3) Tout groupe de travail élit son bureau parmi ses membres. 

Article 15 : Comité directeur 

1) Le Comité directeur de la Conférence comprend les Présidents de la 
Conférence, de la Commission de vérification des pouvoirs, de la Commission prin
cipale et du Comité de rédaction . 

2) Le Comité directeur se réunit de temps en temps pour faire le point des 
travaux de la Conférence et prendre les décisions propres à faire avancer ces travaux. 
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CHAPITRE IV BUREAUX 

Article 16 : Constitution des bureaux 

1) L'Assemblée plénière, siégeant sous la présidence du Directeur général 
de l'OMPI, élit le Président de la Conférence et ensuite, siégeant sous la pré
sidence du Président de la Conférence, 6 Vice-présidents de la Conférence ainsi 
que le Président et trois Vice-présidents de la Commission principale . 

2) Le Président et les Vice-présidents de la Conférence remplissent égale
ment les fonctions de Président et de Vice- présidents de l'Assemblée plénière et 
du Comité directeur, respectivement. 

3) La Commission de vérification des pouvoirs et le Comité de rédaction ont, 
chacun, un Président et deux Vice-présidents . 

4) La préséance parmi les Vice-présidents dépend de la place occupée par le 
nom de leur Etat dans la liste des délégations membres établie dans l'ordre 
alphabétique français . 

Article 17 : Présidents par intérim 

1) En l'absence du Président, lors d'une séance de l'un quelconque des 
organes, ladite séance est présidée par intérim par le Vice-président de cet 
organe qui, parmi tous les Vice- présidents présents, a préséance sur les autres. 

2) Si le Président et les Vice-présidents sont absents d ' une séance, l'or
gane intéressé élit un Président par intérim. 

Article 18 : Remplacement des Présidents 

Si le Président d'un organe se trouve dans l'impossibilité de remplir ses 
fonctions pour le reste de la durée de la Conférence, un nouveau Président est 
élu par cet organe. 

Article 19 : Non- participation des Présidents au vote 

Aucun Président ou Président par intérim ne prend part au vote . Un autre 
membre de sa délégation peut voter au nom de son Etat . 

CHAPITRE V SECRETARIAT 

Article 20 : Secrétariat 

1) Le Directeur général de l ' OMPI désigne, parmi le personnel de l'OMPI, 
le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint de la Conférence et un 
Secrétaire pour chaque commission, comité ou groupe de travail . Le Secrétaire 
général assure également le Secrétariat du Comité directeur . 

2) Le Secrétaire général dirige le personnel que nécessite la Conférence. 

3) Le Secrétariat pourvoit à la réception, traduction, reproduction et 
distribution des documents nécessaires, à l ' interprétation des interventions 
orales, à la préparation et à la distribution des comptes rendus sténographiques 
et analytiques (voir l'article 46), et, d'une façon générale, à l'accomplissement 
de tous autres travaux que nécessite la Conférence . 

4) Le Directeur général de l'OMPI est responsable de la garde et de la 
conservation dans les archives de l'OMPI de tous les documents de la Conférence, 
de la publication après la Conférence des comptes rendus sténographiques et ana
lytiques de la Conférence et de la distribution des documents définitifs de la 
Conférence aux gouvernements y ayant participé. 
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CHAPI'fRE VI CONDUITE DES DEBATS 

Article 21 : Quorum 

1) Un quorum est requis lors des séances de l ' Assemblée pléni~re; il est 
formé par la majorité des délégations membres. 

2) Un quorum n ' est pas requis lors des séances des commissions, comités et 
groupes de travail. 

Article 22 : Pouvoirs généraux du Président 

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par ailleurs en vertu du 
présent Règlement, le Président prononce l'ouverture et la clôture des séances, 
dirige les débats, accorde le droit de parole, met les questions aux voix et pro
clame les décisions . Il se prononce sur les motions d'ordre et, sous réserve du 
présent Règlement, règle les délibérations et veille au maintien de l ' ordre . Le 
Président peut proposer de limiter le temps de parole accordé aux orateurs, de 
limiter le nombre de fois que chaque délégation peut parler sur une question, de 
clore la liste des orateurs ou de clore le débat . Il peut aussi proposer la sus
pension ou l'ajournement de la séance ou l'ajournement du débat sur la question 
en discussion. 

Article 23 : Discours 

1) Nul ne peut parler sans avoir, au préalable , obtenu l'autorisation du 
Président. Sous réserve des articles 24 et 25 , le Président donne la parole aux 
orateurs en suivant l'ordre dans lequel ils ont manifesté leur désir de parler . 

2) Le Président peut rappeler à l ' ordre un orateur si ses remarques ne se 
rapportent pas à la question en discussion . 

Article 24 : Priorité 

1) Les délégations membres peuvent bénéficier de la priorité de parole sur 
les délégations "observateurs", et les délégations membres ou "observateurs" sur 
les représentants des organisations "observateurs". 

2) Le Président d ' une commission , d ' un comité ou d ' un groupe de travail 
peut bénéficier de la priorité de parole pour exposer les conclus i ons auxquelles 
est arrivé sa commission, son comité ou son groupe de travail . 

3) Le Directeur général de l ' OMPI ou son représentant peut bénéficier de 
la priorité de parole pour présenter des observations ou des propositions rela
tives à la question en discussion . 

Article 25 : Motions d'ordre 

Lors de la discuss i on de toute question, toute délégation membre peut pré
senter une motion d'ordre, sur laquelle le Président se prononce immédiatement 
conformément au présent Règlement . Toute déléqation membre peut faire appel de 
la décision du Président . L ' appel est immédiatement mis aux voix et la décision 
du Président est maintenue à moins qu ' elle ne soit rejetée par la majorité des 
délégations membres présentes et votantes . Une délégation membre présentant une 
motion d'ordre ne peut pas parler sur le fond de la question en discussion . 

Article 26 : Limitation du temps de parole 

Dans toute séance, les délégations membres peuvent décider de limiter le 
temps de parole accordé à chaque orateur et le nombre de fois que chaque déléga
tion ou chaque représentant d'une organisation "observateur" peut parler sur une 
question. Lorsque le débat est limité et qu ' une délégation ou une organisation 
"observateur" dépasse le temps qui lui est imparti, le Président la rappelle à 
l'ordre sans délai. 
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Article 27 : Clôture de la liste des orateurs 

Lors de la discussion de toute question , le Président peut annoncer la liste 
des orateurs et, sauf si les délégations membres formulent des obiections , dé
clarer la liste close. Il peut toutefois accorder le droit de réponse à toute 
délégation si une intervention, faite après qu ' il a déclaré la liste close, le 
rend souhaitable. 

Article 28 : Ajournement des débats 

Lors de la discussion de toute question , toute délégation membre peut pro
poser l ' ajournement des débats sur la question en discussion . Outre celle qui 
propose la motion, une délégation membre peut parler en faveur de celle-ci , et 
deux contre, après quoi la motion est mise immédiatement aux voix . Le Président 
peut limiter le temps de parole accordé aux orateurs en application du présent 
article . 

Article 29 : Clôture des débats 

Toute délégation membre peut , à tout moment, proposer la clôture des débats 
sur la question en discussion , qu ' il y ait ou non une autre délégation ayant man i 
festé le désir de parler . L'au torisati on de parler sur la motion de clôture des 
débats est accordée a une seule délégation membre pour appuyer cette motion, et 
à deux délégations membres pour s ' y opposer, après quoi la motion est mise immé
diatement aux voix . Si le vote est en faveur de la clôture, le Président prononce 
la clôture des débats. Le Président peut limiter le temps de parole accordé aux 
délégations membres en application du présent article . 

Article 30 : Suspension ou ajourneme nt de la séance 

Lors de la discussion de toute question , toute délégation membre peut propo
ser la suspension ou l'ajournement de la séance . Les motions de ce genre ne sont 
pas débattues mais mises immédiatement aux voix . Le Président peut limiter le 
temps de parole accordé à l ' orateur proposant la suspension ou l ' ajournement . 

Article 31 : Ordre des motions de procédure 

Sous réserve de l ' article 25, les motions suivantes ont priorité , dans l ' ordre 
suivant, sur toutes autres propositions ou motions pendantes devant l ' assemblée 

a) suspension de la séance , 
b) ajournement de la séance, 
c) ajournement des débats sur la question en discussion , 
d) clôture des débats sur la question en discussion . 

Article 32 : Projets de base et propositions d ' amendemen t 

l) Les documents DMO/DC/3 et 4 serviront de base aux débats de la Conférence 
("projets de base"). 

2) Toute délégation membre peut présenter des propositions d ' amendement. 

3) Les propositions d ' amendement doivent , en principe , être présentées par 
écrit et remises au Secrétaire de l ' organe intéressé . Le Secrétariat en distribue 
des exemplaires aux participants représentés dans l ' organe intéressé . En règle 
générale, aucune proposition d'amendement ne peut être discutée ni mise aux voix 
dans une séance si des exemplaires n'en ont pas été communiqués avant 17 heures 
le jour précédant cette séance. Le Président peut toutefois permettre la prise 
en considération et la discussion de propositions d ' amendement même si des exem
plaires n ' en ont pas été distribués ou n'en sont disponibles que le jour où elles 
sont examinées. 
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Article 33 : Retrait des motions de procédure ou des propositions d ' amendement 

Toute motion de procédure ou toute proposition d ' amendement peut être ret irée 
par la délégation membre qui l' a présentée , à tout moment avant que le débat à 
son su j et n ' ait commencé , à condition que ladite motion ou proposition n ' ait pas 
déjà fait l'objet d'un amendement. Une motion ou proposition ainsi retirée peut 
être réintroduite par toute autre délégation membre. 

Article 34 : Remise en discussion de questions ayant f a it l ' objet d ' une décision 

Lorsqu ' un organe a décidé d ' une question, il ne peut plus l' examiner à nou
veau à moins qu ' il n ' en soit ainsi décidé à la majorité des deux tiers des délé
gations membres présentes et votantes . L'autorisation de par ler sur la motion 
demandant un nouvel examen n ' est accordée qu'à une seule délégation membre pour 
l ' appuyer et à deux délégations membres pour s ' y opposer , après quoi ladite motion 
est mise immédiatement aux voix . 

CHAPITRE VII VOTE 

Article 35 : Dr oit de vote 

Chaque délégation membre dispose d ' une voix dans chacun des organes dont elle 
est membre . Une délégation membr e ne peut représenter que son pr opr e gouvernement 
et ne peut voter qu ' au nom de celui-ci . 

Article 36 : Majorités requises 

1) Le Traité et son Règlement d ' exécution sont adoptés à la majorité des 
deux tiers des dé l égat ions membres présentes et votant es dans l e vote final de 
l ' Assemblée plénière . 

2) Snus réserve de l ' article 34 , toutes les autres décisions de l ' Assemblée 
plénière et toutes les décisions des autres organes sont prises à la majorité 
simple des délégations membres présentes et votantes , 

Article 37 : Signification de l ' expression "présentes et vot ant es " 

Aux fins du prés ent Règlement, les références aux délégations membres "pré
s entes et votantes" s ' entendent des références aux délégations membres prése ntes 
et exprimant un vote affirmatif ou négatif . Les délégations membres qui s ' a bs 
tiennent de voter sont considérées comme non votantes . 

Article 38 : Appui nécessaire ; mode de vote 

1) Sont seules mises au vote les motions de procédure et l es propositions 
d ' amendement présentées par une délégation membre et appuyées par au moins une 
autre délégation membre . 

2) Le vote se fait à main levée , à moins qu ' une délégation membre , appuyée 
par une autre délégation membre, ne demande un vote par appel nominal , auquel cas 
le vote a lieu par appel nominal . L ' appel se fait dans l ' ordre a lphabétique 
français des noms des Etats , en commençant par la délégation membre dont le nom 
est tiré au sort par le Président . 

Article 39 : Procédure durant le vote 

1) Lorsque le Président a annoncé le commencement du vote , personne ne peut 
interrompre le vote, sauf par une motion d ' ordre sur la procédure de vote . 

2) Le Président peut permettre aux délégations membres de donner des expli 
cations sur leurs votes , soit avant, soit après le vote . Le Président peut li 
miter la durée de ces explications . 
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Article 40 : Division des propositions 

Toute délégation membre, appuyée par une autre délé9ation membre, peut 
demander que des parties des projets de base ou des propositions d ' amendement 
soient mises aux voix séparément. Si une objection est formulée contre la de
mande de division , la motion de division est mise aux voix. L'autorisation de 
parler sur la motion de division n ' est donnée qu ' à une seule délégation membre 
pour l'appuyer et à deux délégations membres cour s'y opposer . Si la motion de 
division est acceptée, toutes les parties des. p rojets de--base ou des propositions 
d ' amendement qui ont été adoptées séparément sont de nouveau mises aux voix, en 
bloc. 

Article 41 : Vote sur les propositions d ' amendement 

Toute proposition d'amendement est mise aux voix avant qu ' il ne soit voté 
sur le texte auquel elle se rapporte. Lorsque plusieurs propositions d ' amende
ment se rapportant au même texte sont en présence , elles sont mises aux voix 
dans l'ordre selon lequel elles s'éloignent, quant au fond, du texte en q uestion, 
celle qui s ' en éloigne le plus étant mise aux voix en premier lieu et celle qui 
s'en éloigne le moins étant mise aux voix en dernier lieu . Toutefois, si l ' adop
tion d'une proposition d'amendement implique nécessairement le rejet d ' une autre 
proposition d'amendement ou du texte original, cette autre proposition ou ce texte 
original n'est pas mis aux voix . Si une ou plusieurs propositions d ' amendement 
portant sur le même texte sont adoptées, le texte ainsi amendé est mis aux voix. 
Toute proposition comportant une addition ou une suppression dans un texte est 
considérée comme une proposition d'amendement. 

Article 42 : Vote sur les propositions portant sur une même question 

Sous réserve de l'article 41, lorsqu'une question fait l'objet de deux pro
positions ou plus, l 'organe intéressé, à moins qu 'il n ' en décide autrement, vote 
sur les propositions dans l'ordre selon lequel elles ont été présentées . 

Article 43 Elections sur la base de propositions fai tes par le Président de la 
Conférence 

Le Président de la Conférence peut proposer une liste de candidats pour toutes 
les fonctions soumises à l ' élection par l 'Assemblée plénière . 

Article 44 : Partage égal des voix 

1) En cas de pa~tage égal des voix lors d'un vote portant sur des questions 
autres que les élect ions des membres des bureaux, la proposition est considérée 
comme rejetée. 

2) En cas de partage égal des voix lors d'un vote sur une proposition concer
nant l ' élection des membres des bureaux, la proposition est remise au vote jusqu'à 
ce que l ' un des candidats obtienne plus de voix que tout autre candidat . 

CHAPITRE VIII LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Article 45 : Langues des interventions orales 

1) Sous réserve des alinéas 2) et 3), les interventions orales se font en 
anglais, en espagnol, en français ou en russe, et l'interprétation dans les trois 
autres langues est assurée par le Secrétariat. 

2) Il peut être exigé que les interventions orales devant le Comité de rédac
tion et tout groupe de travail soient faites en anglais ou en français, l'inter
prétation dans l ' autre langue étant assurée par le Secrétariat . 



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 111 

[Article 45, suite] 

3) Toute délégation membre peut faire des interventions orales dans une 
autre langue, à condition que son propre interprète assure simultanément l'inter
prétation de l'intervention en anglais ou en français. Dans ce cas, l'interpré
tation de l'anglais ou du français dans les trois autres langues visées à l'ali
néa 1), ou, selon le cas, dans l'autre langue visée à l'alinéa 2), est assurée 
par le Secrétariat. 

Article 46 : Comptes rendus sténographiques et analytiques 

1) Des comptes rendus sténographiques provisoires des débats de l'Assemblée 
plénière et des comptes rendus analytiques provisoires des débats de la Commission 
principale sont établis par le Bureau internationa l de l'OMPI et communiqués, 
après la clôture de la Conférence, à tous les orateurs ; ces derniers disposent 
d ' un délai de deux mois à dater de cette communication pour faire connaître au 
Bureau international leurs suggestions quant aux corrections qu'ils voudraient 
voir apporter au compte rendu de leurs interventions. 

2) Les comptes rendus définitifs sont publiés en temps utile par le Bureau 
international de l'OMPI. 

Article 47 : Langues des documents et des comptes rendus 

l) Les propositions sont déposées en anglais ou en français auprès du Secré
taire de l ' organe intéressé . 

2) Tous les documents sont distribués en anglais et en français . 

3)a) Les comptes rendus sténographiques et analytiques provisoires sont 
établis dans la langue de l ' orateur si l ' orateur a utilisé l ' anglais ou le fran
çais ; si l ' orateur a utilisé une autre langue, son intervention est donnée en 
anglais ou en français à la discrétion du Bureau international de l'OMPI. 

b) Les comptes rendus définitifs seront disponibles en anglais et en 
français. 

CHAPITRE IX SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Article 48 : Séances de l'Assemblée plénière et de la Commission principale 

Les séances de l'Assemblée plénière et de la Commission principale sont pu
bliques, à moins que l ' organe intéressé n'en décide autrement. 

Article 49 : Séances des autres organes 

Les séances de la Commission de vérification des pouvoirs , des comités et 
des groupes de travail ne sont ouvertes qu ' aux membres de l ' organe intéressé et 
au Secrétariat. 
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CHAPITRE X OBSERVATEURS 

Article 50 : Observateurs 

1) Toute délégation "observateur", de même que tout représentant d'une 
organisation intergouvernementale, peut participer, sur l'invitation du Président 
et sans droit de vote, aux débats de l'Assemblée plénière et de la Commission 
principale . 

2) Les représentants de toute organisation non gouvernementale peuvent , sur 
l ' invitation du Président, faire des déclarations verbales devant la Commission 
principale . 

CHAPITRE XI MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 51 : Modification du Règlement intérieur 

L'Assemblée plénière peut modifier le présent Règlement. 

CHAPITRE XII ACTE FINAL 

Article 52 : Acte final 

S ' il est adopté un acte final, il est ouvert à la signature de toutes les 
délégations membres . 

DMO/DC/3 14 octobre 1976 (Original 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 

Projet de Traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro
organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 

anglais) 

Note de l ' éditeur : Le texte du projet de Traité, tel qu'il figure dans ce 
document, est reproduit aux pages paires numérotées de 10 à 44 des présents 
Actes. Les observations qui accompagnaient le texte du projet de Traité sont 
reproduites ci-après. 



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 113 

Observations préliminaires sur le projet de Traité 

l. La divulgation de l'invention est une condition généralement posée à la déli
vrance des brevets . Normalement, une invention est divulguée au moyen d'une des
cription écrite. Lorsqu'une invention comporte l'utilisation d ' un micro-organisme 
auquel le public n ' a pas accès, une telle description ne suffit pas pour assurer 
la divulgation. C'est pourquoi la procédure en matière de brevets d'un nombre 
croissant de pays requiert non seulement la présentation d ' une description écrite 
mais aussi le dépôt, auprès d'une institution spécialisée, d ' un échantillon du 
micro- organisme. Les offices de brevets ne sont pas équipés P.OUr manipuler les 
micro-organismes, dont la conservation nécessite des connaissances techniques et 
un équipement particuliers afin d ' assurer leur viabilité, de les protéger contre 
la contamination et de protéger la santé ou l'environnement contre la contamina
tion . Cette conservation coûte cher. La remise d'échantillons par l'institution 
nécessite également des connaissances techniques et un équipement spécialisés . 

2. Lorsque la protection d'une invention comportant l'utilisation d ' un micro
organisme est recherchée dans plusieurs pays, il se pourrait qu ' il faille répéter 
dans chacun de ces pays les opérations complexes et coûteuses du dépôt du micro
organisme. C'est pour éliminer ou réduire cette multiplication de dépôts que le 
Royaume-Uni a proposé, en 1973, que l'OMPI étudie les possibilités qu ' il y aurait 
de faire en sorte qu'un seul dépôt remplisse les fonctions de tous les dépôts qui 
seraient nécessaires autrement. La proposition a été adoptée par le Comité exé
cutif de l'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle (Union 
de Paris) lors de sa session de 1973. Le Directeur général de l'OMPI a ensuite 
convoqué un comité d ' experts, qui a tenu trois sessions, en 1974, 1975 et 1976. 
Lors de la première session du Comité d'experts, le problème a fait l ' objet d'une 
discussion approfondie et les grandes lignes d'une solution ont été tracées; le 
Comité d ' experts a également estimé que cette solution rendait nécessaire la conclu
sion d'un traité . Lors de sa deuxième session, le Comité d'experts a examiné le 
premier projet, préparé par le Bureau international de l'OMPI, d'un traité sur la 
reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procé
dure en matière de brevets, et d ' un règlement d'exécution de ce Traité. Lors de 
sa troisième session, le Comité d'experts a examiné un second projet du Traité et 
du Règlement d ' exécution, également préparé par le Bureau international . 

3. Le troisième projet du Traité et du Règlement d ' exécution, qui est maintenant 
soumis à la Conférence diplomatique pour adoption, a été préparé par le Bureau 
international sur la base des conclusions atteintes par le Comité d'experts lors 
de sa troisième session. Ses caractéristiques principales sont les suivantes : 

i) Le Traité serait un arrangement particulier au sens de l'article 19 de 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (Convention 
de Paris) . Il serait ouvert à la ratification ou à l ' adhésion non seulement des 
Etats membres de l ' Union de Paris mais également des organisations intergouverne
mentales auxquelles plusieurs Etats ont confié le soin de délivrer des brevets de 
caractère régional et dont tous les Etats membres sont membres de l'Union de Paris 
(articles premier et 14). 

ii) Les institutions qui assurent la réception, l'acceptation et la conserva
tion des micro-organismes et la mise à disposition d ' échantillons de ceux-ci acquer
raient le statut d ' "autorité de dépôt internationale" à la suite de la fourniture, 
par l'Etat contractant sur le territoire duquel elles sont situées, d'une garantie 
aux termes de laquelle elles remplissent les conditions du Traité et du Règlement 
d'exécution (articles 6 et 7) . Ce statut pourrait prendre fin par une décision 
de l'Assemblée de l'Union, du fait que l'Etat qui a fourni la garantie la retire 
ou du fait que cet Etat dénonce le Traité (articles 8 et 16). 

iii) Le dépôt d'un micro-organisme auprès d'une seule autorité de dépôt inter
nationale serait reconnu comme valable aux fins de la procédure en matière de 
brevets par tous les Etats et organisations contractants dans lesquels la protec
tion de l'invention comportant l 'utilisation du micro-organisme est recherchée 
(article 3) . 

iv) Un nouveau dépôt du micro-organisme, avec effet rétroactif, serait permis 
dans certaines conditions (article 4). 

v) En ce qui concerne la remise à des tiers d'échantillons de micro-organismes 
déposés, il serait prévu un système selon lequel il apoartient ' la loi nationale, 
ou au traité régional, applicable - et non pas au Traité ou au R~glement d ' exécution -
de déterminer qui a droit à un échantillon (règle 11). 
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Observations sur l ' article premier 

Le texte de cet artic l e est semblabl e à celui des articles corresoondants des 
autres arrangements particuli ers conclus en vertu de l ' article 19 de la Convention 
de Paris entre des pays membres de l'Union de Paris . Aux termes de l ' article 14 
du présent projet de Traité, la possibilité de devenir partie au Traité proposé 
est réservée, pour ce qui concerne les Etat s, à ceux qui son t membres de l ' Union 
de Paris . 

L'article 19 de la Convention de Paris ne précise pas que des organisations 
intergouvernementales peuvent aussi devenir parties à des arrangements particuliers . 
Ceci s ' explique du fait que la reconnaissance de la capacité juridique des organi
sati ons intergouvernementales à devenir parties à des traités est de beaucoup plus 
fra î che date. Pour cette raison, et puisque la Convention de Paris n'interdit pas 
expressément à des organisations intergouvernementales de devenir parties à un 
arr angement particulier, l'article premier du Traité proposé semble bien compatible 
avec l ' article 19 de la Convention de Paris . 

Toutefois, ce ne sont pas toutes les organisations intergouvernement ales qui 
peuvent devenir parties au Traité proposé, mais seulement cel l es qui remplissent 
les deux conditions suivantes, énoncées à l ' article 14 . l)b) àu présent projet : 

i) il doit s'agir d ' une organisation intergouvernementale à laquelle plusieurs 
Etats ont confié le soin de délivrer des brevets de caractère régional et 

ii) tous les Etats membres de l'organisation intergouvernementale doivent être 
membres de l'Union de Paris. 

A ce jour, une seule organisation intergouvernementale, l ' Organisation afri 
caine de la propriété intellectuelle (OAPI), remplit ces deux conditions . Lorsque 
la Convention européenne sur la délivrance de brevets européens (Convention sur le 
brevet eur opéen) entrera en vigueur, l'Organisation e u ropéenne des brevets remplira 
aussi les conditions requises . 

Il est proposé que ces organisations intergouvernementales puissent devenir 
parties au Traité envisagé en raison du fait que le traitement des demandes de 
brevets est l ' une de leurs tâches essentielles et que le dépôt des micro- organismes 
aux fins de la procédure en matière de brevets fait partie intégrante de la procé
dure de traitement des demandes de brevets. En outre, la solution préconisée per 
mettrait à une organisation int ergouvernementale de devenir partie au Traité proposé 
même si certains des Etats membres de cette organisation n ' en devenaien t pas parties ; 
cela éviterait à ces Etats de devoir mettre en oeuvre une procédure de ratification 
ou d'adhésion au Traité proposé, tout en permettant aux ressortissants de ces Etat.s 
et a u x personnes qui y sont domiciliées de bénéficier des facilités offertes par 
ledit Traité aux demandeurs de brevets . 

Observations sur l ' article 2 

ad i) : Cette définition est dans une large mesure conforme à celle qui figure à 
l ' article 2 . ii) du Traité de coopération en matiP.re de brevets . 

ad ii) : Le 
dans lequel 
de "culture 
organismes . 
du Traité . 

terme "micro-organisme" a différentes significations suivant le contexte 
il est utilisé, et notamment celles de "souche de micro - organisme" et 
de micro - organisme" . Il s ' applique également à un ''mélange" de micro-
Il ne semble pas nécessaire de préciser ces significations aux fins 

En ce qui concerne les types de micro-organismes pris en considération, il 
convient d'adopter l'interprétation la plus large, compte tenu des buts du Traité; 
cette interprétation ne doit pas nécessairement correspondre à l ' usage répandu 
dans certains milieux scientifiques . Elle englobe tous les micro- organismes qui 
peuvent être conservés par une institution de dépôt. 

L ' expr ession "autorité de dépôt internationale" est définie au point ix) . 
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ad iii) : L'express i on "procédure en mat ière de brevets" comprend non seulement l a 
procédure qui précède la délivrance et la dé l ivrance proprement dite, mais aussi 
la procédure qui suit la délivrance, par exemple le maintien du brevet et les 
procédures en nullité , en contrefaçon ou e n opposition dans lesquelles l e br evet 
est impliqué . Elle englobe également les procédures telles que celles qui tendent 
à l a concession d'une licence obligatoire ou à l'annulation du brevet . 

ad iv) ·: Cette définition tient compte des procédures in~ernationales, comme la 
procédure du Traité de coopération en matière de brevets, et des procédures régio
nales , comme la futur e procédure de la Convention sur l e brevet européen . Elle 
se rapporte aux règles 9 . 2 et 11 . 3 . 

ad v) : Cette déf inition est nécessaire du fait que certaines dispositions du 
Traité et du Règlement d ' exécution (par exemple, l ' article 7) font expressément 
référence aux "Etats contractants" et non aux "Parties contractantes " , qui englo
bent les organisations intergouvernementales . 

ad vi) Un office de brevets régional es t aussi une "autorité compétente pour la 
délivrance de brevets" . 

ad vii) : Dans le cas de l ' Organisation eur opéenne des brevets, l ' Office européen 
des brevets serait "l'office de la propriété industrielle . . . de cette organisation". 

ad viii) : Cette définit ion se rapporte aux articles 6 à 8. 

ad ix) L ' expression "organe compétent" est définie au poi nt vii) . 

ad x) à xviii) Ces différents points ne semblent pas appeler d'observations . 

Observations sur l ' article 3 

ad l) : En ce qui concerne l'acquisiti on du statut d ' autorité de dépôt internatio
nale , voir l ' article 7. En ce qui concerne les modalités du dépôt, vo i r la 
règle 6.1; en ce qui concerne le récépissé, voir la règle 7 . 

Le moment auquel l e récépissé doit être présenté à l ' office de la propriété 
indust rielle est déterminé par le droit national ou r~gional applicable, qui déter 
mine également le délai maximum dans l equel un récépissé peut êtr e val ablement p ré
senté comme preuve d u dépôt . 

ad 2) : Cet alinéa est destiné à pr~ciser les termes de l' alinéa l) en indiquant 
les aspects les plus i mport ants de l ' obligation de reconna! tre la validité des 
dépôts de micro- organismes . 

Observations sur l'article 4 

ad l)a) : L'impossibilité de fournir des échanti l lons peut être générale ou par
tielle. Elle est générale lorsque l ' autorité de dépôt internationale ne peut four 
nir d ' échantillons dans aucun pays parce que le micro- organisme n ' est plus viabl e 
(point i)) ou dans d ' autres cas semblables, par exemple parce que le micro
organisme a été perdu ou détruit. L'impossibilité de fournir des échantillons 
est partielle en cas de restrictions à l ' exportation ou à l ' importation (point ii)) 
lorsqu ' il y a des restrictions à l ' exportation dans le pays où est située l'autorité 
de dépôt internationale, des échantillons ne peuvent pas être envoyés à l ' étranger 
mais peuvent être fournis dans ce pays ; l orsqu ' i l y a des restriction s à l ' impor
tation dans un pays autre que ledit pays , des échantillons peuvent être fournis dans 
ledit pays et peuvent être envoyés à l ' étranger à partir dudit pays mais ils ne peu
vent pas être reçus dans le pays dans lequel il y a des restrictions à l 'importation . 
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Lorsque l'impossibilité, pour une autorité de dépôt internationale , de fournir 
des échantillons est due à la cessation ou â la limitation de son statut ou au fait 
qu'elle cesse temporairement ou définitivement d ' exercer ses fonctions, le micro
organisme devrait être disponible dans une autre autorité de dépôt internationale 
puisque les règles 4.3 et 5 . 1 prévoient l'obligation de transférer un échant illon du 
micro-organisme â cette autre autorité . Toutefois, si cette obligation n'est pas 
remplie, un nouveau dépôt est autorisé puisque l ' article 4.2) n ' est pas applicable 
dans ce cas. 

La notification prévue â l ' article 4 . l)a) n'est pas adressée aux offices de la 
propriété industrielle intéressés puisque l ' autorité de dépôt internationale n ' a 
pas les moyens de savoir quels sont ces offices. 

ad l)b) : L'obligation générale d ' effectuer le nouveau dépôt auprès de la même 
autorité de dépôt internationale devrait prévenir d'éventuels abus de la part du 
déposant. 

ad l)c) Le fait que le déposant signe la déclaration le rend responsable de 
l'exactitude de la déclaration. Le droit national ou régional peut prévoir que le 
déposant doit également adresser sa déclaration â l'office de la propriét é indus 
trielle. 

La phrase relative au fardeau de la preuve est placée entre crochets car le 
principe qu ' elle exprime va sans dire; en conséquence, el l e pourrait être omise. 
Il semblerait suffisant que l e principe exprimé par cette phrase figure dans les 
Actes de la Conférence diplomatique en tant que principe sur lequel la Conférence 
est tombée d'accord . 

ad l)d) : Le principe visé au sous-alinéa précédent s ' applique également au fardeau 
de la preuve en ce qui concerne la question de savoir si les conditions prévues 
dans la présente disposition sont remplies. 

Le délai de six mois ne court pas, sauf dans le cas couvert par le sous
alinéa e), tant que le déposant n'a pas reçu la notification visée au sous
alinéa a) . 

ad l)e) : Cette disposition signifie qu'il n ' est pas nécessaire que le déposant 
ait vraiment connaissance de la cessation ou de la limitation du statut d ' autorité 
de dépôt internationale . 

ad 2) : L ' exclusion visée dans cet alinéa s ' explique d'elle-même . 

Observations supplémentaires : Il C•Jnvient de noter qu ' aucune disposition du Traité 
n'empêche un déposant de procéder au dépôt du même micro-organisme auprès de plu
sieurs autorités de dépôt internationales. D'autre part, le Traité ne répond pas 
expressément à la question de savoir si une législation nationale ou un traité 
régional peuvent exclure la possibilité de se référer, dans une demande de brevet 
déterminée, à plus d ' un dépôt du même micro- organisme . 
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Observations sur l'article 5 

L ' importation et parfois l ' exportation de certains micro-organismes, surtout 
s'ils sont dangereux, sont généralement interdites par la législation nationale 
ou par une réglementation émanant d'autorités supranationales. Ces interdictions 
pourraient contrecarrer entièrement les objectifs du Traité chaque fois que l ' au
torité de dépôt internationale et le déposant en puissance ou la personne ou l'au
torité· qui requiert la remise d'un échantillon sont dan~ des pays différents. 

C'est pourquoi le Traité limiterait la liberté des Parties contractantes 
d'imposer des restrictions à l ' importation ou à l'exportation : ces restrictions 
pourraient être imposées seulement lorsqu'elles seraient "nécessaires" et seulement 
lorsqu'elles seraient nécessaires à la protection de la "santé" (des êtres humains, 
des animaux ou des plantes) ou de !'"environnement" (pureté du sol, de l'eau ou de 
l'air, par exemple) . Les autorités nationales de tout Etat contractant peuvent 
exiger de l'exportateur ou de l'importateur, qui peut être le déposant, qu'il leur 
fournisse des informations sur les effets nocifs que des micro-organismes exportés 
de cet Etat ou importés dans cet Etat peuvent exercer sur la santé et l' environne
ment; elles peuvent aussi exiger de lui qu ' il procède à un examen de ces effets 
nocifs ou qu'il supporte les frais d'un tel examen. 

Il appartient au droit applicable de déterminer les conséquences découlant du 
fait qu'une partie de la divulgation de l'invention sur laquelle porte une demande 
de brevet ou un brevet n ' est pas accessible au public à cause d ' une restriction à 
l ' exportation ou à l ' importation du micro-organisme déposé (ou pour toute autre 
raison). En outre, un nouveau dépôt peut parfois être effectué conformément à 
l'article 4 et à la règle 6 . 2 (voir l ' article 4.l)a)ii)) . 

Observations sur l'article 6 

ad l) : L'établissement sur le territoire d ' un Etat contractant a pour effet que 
cet Etat a, en vertu de ses lois, de ses décrets ou d'autres mesures appropriées, 
y compris les contrats qu 'il pourrait conclure avec l'autorité de dépôt interna
tionale, des moyens directs de contraindre cette autorité à respecter ses obliga
tions et qu ' il est en mesure de contrôler que cette autorité remplit les conditions 
énumérées à ! ' alinéa 2) . 

Le principe de garantie établi par l'alinéa 1) et précisé dans d'autres dis 
positions du Traité et du Règlement d ' exécution est dicté par une considération 
pratique et par une considération juridique . La considération pratique tient au 
fait que les institutions de dépôt ne sont pas, pour la plupart, des agences gou
vernementales. La considération juridique est que, pour cette raison , elles ne 
peuvent pas devenir parties à un traité . Ainsi, au lieu de prévoir que l'institu
tion accomplira tel ou tel acte, le Traité prévoit que l ' Etat contractant sur le 
territoire duquel l'institution est située garantit que cette institution remplit 
les conditions du Traité . En conséquence, l'acquisition du statut d'autorité de 
dépôt internationale découle , automatiquement, de la seule volonté de l'Etat garant, 
du fait qu'il a donné la garantie requise . 

Si, ultérieurement, l'autorité de dépôt internationale ne remplit plus les 
conditions du Traité, l'Etat garant retirera sa garantie, ce qui entraînera la 
cessation du statut d'autorité de dépôt internationale de ladite autorité. 

ad 2) : Cette disposition énumère les conditions que doivent remplir les autorités 
de dépôt internationales ; le Règlement d ' exécution précise ces conditions en 
détail. 

Le Traité ne règle pas la question de la responsabilité des autorités de dépôt 
internationales à l'égard des actes qu'elles ont accomplis ou manqué d'accomplir 
selon le Traité et le Règlement d'exécution . Aussi toutes les réclamations formu
lées contre ces autorités sont-elles régies par la législation nationale applicable. 
Les dispositions des législations nationales touchant aux questions de responsabi
lité peuvent naturellement présenter des différences . Selon certains systèmes, la 
responsabilité peut être exclue dans certains cas particuliers ou limitée quant au 
montant des dommages-intérêts . Il peut aussi exister des différences entre les 
institutions publiques et les institutions privées et, pour ces dernières, la loi 
peut exiger la conclusion de contrats d'assurance responsabilité. Les dispositions 
des législations nationales en matière de responsabilité peuvent être ou non 
d 'ordre public . Dans la mesure où elles ne sont pas d'ordre public, la responsa
bilité prévue par la loi aPPlicable Peut être renforcée. limitée ou exclue par 
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ad 2)i) : On ne peut , bien sûr, garantir que l ' institution aura u ne e x istence 
éternelle . La disposition est essentiellement destinée à souligner le fait que 
l ' institution devrait avoir une longue existence et que celle- ci , tant qu ' el l e 
dure , ne devrait pas être interrompue . Si l'institution , en tant qu' autorité de 
dépôt internationale, devait pourtant cesser d ' exercer ses fonctions, temporaire 
ment ou dé f initivement, l'Etat garant devrait vei l ler à ce que les dépôts qu ' elle 
détient soient transférés à une autre autorité de dépôt internationale (voir 
l ' alinéa 3)i) et la règle 5.1) . 

ad 2)ii) : En ce qui concerne le personnel , le matériel et les installations, voir 
la règle 2. 2. 

ad 2)iii) : Si l'institution est financée par le gouvernement , est une université 
publique ou privée, est une association scientifique ou es t simpl ement une e n tre 
prise privée (même à but lucratif), elle peut avoir droi t a u statut même si el l e 
accepte occasionnellement des dépôts d ' un organisme oublie du même Etat , du dépar
temen t de la recherche de la même université ou des propriétaires de la même e~tre
prise privée, aussi longtemps que cet Etat , ce département ou ces propriétaires 
n'exercent pas sur elle une i nfluence matérielle qui puisse me ttre en cause son 
impartialité . En ce qui concerne les conditions d ' objectivité et d ' i mpartialité , 
l'Assemblée évaluera toutes les circonstances et, si elle n ' est pas convaincue , 
elle mettra fin au statut en vertu de l ' article 8 . 1) . -

ad 2)iv) : En ce qui concerne les "mêmes conditions", voir par exemple l a 
règle 12.l.c). 

ad 2)v) : En ce qui concerne l'expression "certains types de micro-organismes", 
voir également l'article 4.l)b)i) et les règles 3 . l.b)iii) et 3 . 3 . 

En ce qui concerne l'examen de viabilité, voir la r~gle 10 . 

En ce qui concerne l'acceptation des micro- organismes , voir les règles 6 et 7 . 
En ce qui concerne le refus de certains types de micro-organismes , voir la 
règle 5 . 2 . 

En ce qui concerne la conservat i on, voir la règle 9 . I l est entendu qu ' en 
aucun cas l'aut orité de dépôt internationale n'est déliée de son obligation de 
conserver pendant au moins trente ans tout micro-organisme déposé et de maint enir 
le secret du dépôt tant qu ' il n ' y a pas publication aux fins de la procédure en 
matière de brevets de la d e ma nde de brevet ou du breve t y re l a t if. 

ad 2)·vi) En ce qui concerne le récépissé , voir la règle 7 . Il est e n tendu que 
le droit national ou régional peut exiger de la personn e qu i demande un brevet la 
traduction de toute pièce présentée à l'appui de la demande de b r evet , y compris 
le récépissé . 

En ce qui concerne la déclaration sur la viabi l ité, voir la règle 10 . 2 . Il 
est entendu que, si un office de la propriété industrielle souhait e recevoir une 
déclaration sur la viabilité du micro- organisme avant de recevoir un échanti l lon , 
il peut l'obtenir par l ' intermédiaire de la personne qui demande le brevet. 

ad 2)vii) En ce qui concerne la discrét ion, voir la règle 9 . 2 . 

ad 2)viii) : La question de savoir qui a droit à un échantillon du micro-or ganisme , 
quand et à quelles conditions, est traitée dans le Règlement d'exécution (règle 11) 
plutôt que dans le Traité même, afin de permettre d'appor ter des modifications , à 
la lumière de l'expérience, sans avoir à recourir à la procédure peu pratique de 
revision du Traité. Toutefois, en raison de l'importance considérable du problème, 
surtout pour les déposants, il semble opportun de orévoir que les règles qui concer
nent la remise d ' échantillons ne peuvent être modifiées que par une décision una
nime des Etats (et des organisations) parties au Traité (article 11 . 4)b)) . 
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La règle 11 distingue trois cas : 

Le premier cas est celui oü la remise d ' un échantillon est nécessaire pour 
l ' organe compétent d'une Partie contractante (voir l'article 2.vii)) aux fins de 
sa procédure en matière de brevets (règle 11 . 1). En ce qui concerne la règle 
ll.l . i), il convient de noter que le mot "utilisation" doit être compris comme se 
rapportant également à l ' utilisation en tant que matériel d ' inoculation dans un 
processus de multiplication tendant à obtenir un plus grand nombre de cellules 
constituant le produit final . Dans ce premier cas, l'échantillon est remis, sur 
requête, à l'office de la propriété industrielle de ladite Partie contractente . 

Le deuxième cas est celui oü un échantillon doit être remis sur la requête 
expresse du déposant ou avec son autorisation expresse (règle 11 . 2) . 

Le troisième cas est celui où la remise n'est destinée ni à l ' office de la 
propriété industrielle ni au déposant ou à une personne autorisée par lui mais à 
une autre personne, qui peut être notamment un concurrent du déposant . 

La solution prévue à la règle 11.3 est la suivante : ni le Traité ni le 
Règlement d'exécution ne répondent à la question de savoir-qui a droit à un échan
tillon, la réponse étant laissée à la législation nationale applicable ou au traité 
régional applicable. 

Compte tenu de ce dernier principe , la règle 11 . 3 prévoit deux procédures 
différentes. Selon la première procédure (alinéas a) et b)), l'office de la pro
priété industrielle (national ou régional) auprès duquel une demande faisant état 
du dépôt d'un micro-organisme a été présentée en vue de la délivrance d ' un brevet 
portant sur une invention comportant l'utilisation du micro-organisme déposé 
(règle 11.3.a)i)) doit certifier qu'en vertu de la législation ou du traité régio
nal qui régit les activités de cet office la partie qui souhaite qu'un échantillon 
lui soit remis a le droit d'obtenir cet échantillon. Ainsi , la règl e 11 . 3 laisse 
le problème à la législation nationale (ou au traité région~l) appl icable en vertu 
de la procédure des offices de la propriété industrielle auprès desquels des 
demandes de brevets ont été présentées, sauf que, quoi que dise cette législation 
(ou ce traité), la remise ne sera pas permise avant la publication de la descrip
tion de ladite invention (règle 11 . 3 . a)ii) ; voir cependant la règle 11.3 . b)) . 

La règle ll.~.a)iii) prévoit en outre que ledit office doit s ' être assuré , 
lorsque ladite législation fait dépendre le droit à la remise d'un échantillon 
"de certaines conditions", que ces conditions sont remplies en fait . Ces condi 
tions peuvent être, par exemple, les su i vantes : la partie qui souhaite se faire 
remettre un échantillon doit signer un engagement aux termes duquel ell e ne donnera 
pas l'échantillon à des tiers , ou aux termes duquel elle utilisera l'échantillon 
aux seules fins d ' identification et de recherche et notamment pas en vue de l'ex
ploitation industrielle ou commerciale de l'invention qui comporte l ' utilisation 
du micro-organisme. 

La règle 11.3.b) prévoit le cas oü un échantillon est nécessaire , aux fins de 
la procédure en matière de brevets se déroulant devant un office de la propriété 
industrielle, avant la publication de la description de l'invention comportant 
l'utilisation du micro-organisme déposé. Tel est le cas , par exemple , dans le 
cadre des procédures d ' interférence prévues par la législation des Etats - Unis 
d'Amérique. Les raisons pour lesquelles la règle 11 . 3.b) figure entre crochets 
sont expliquées dans une note de bas de page relative à cette disposition . 

La deuxième procédure (règle 11 . 3 . c), d) ete)) peut être choisie par l'of
fice de la propriété industrielle d ' une Partie contractante au moyen d ' une notifi
cation adressée au Directeur général . Cette deuxième procédure prévoit un système 
consistant à communiquer à l ' autorité de dépôt internationale auprès de laquelle 
le micro-organisme a été déposé la date à laquelle un échantillon peut être remis 
et, le cas échéant, les conditions à remplir . Ladite communication doit être 
faite, même si un échantillon n'a pas été effectivement demandé, en transmettant 
à l'autorité de dépôt internationale une formule qui doit être signée par toute 
partie qui demande un échantillon, avant que celui-ci ne lui soit remis (règle 
11.3 .c)i)). Ce système garantit que l ' échantillon peut être remis dès que le 
brevet ou la demande de brevet a été publié. Cette "disponibilité" immédiate peut 
être importante pour garantir que le brevet publié , ou la demande de brevet publiée, 
est compris dans l'état de la technique dès la date de publication . 
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Dans l ' une et l'autre des deux procédures, on peut se demander quel est le 
droit national régissant la remise d'échantillons de micro- organismes déposés qui 
doit être appliqué lorsque le dépôt est effectué aux fins de demandes de brevets 
pendantes dans plusieurs pays connaissant des conditions juridiques différentes 
en matière de remise d'échantillons . Lorsque, par exemple, des demandes de bre
vets ayant pour objet une invention comportant l'utilisation d ' un micro - organisme 
ont été présentées dans les pays A, B etC, l'autorité de dépôt internationale 
(où qu'elle soit située) auprès de laquelle le micro-organisme a été déposé remet
tra un échantillon de ce micro-organisme à toute partie requérant cet échantillon 
en vertu de la règle ll.3.a) si la requête est accompagnée d'une déclaration de 
l'office de la propriété industrielle de l'un quelconque des pays A, BouC ; si 
une personne requiert l'échantillon en vertu de la règle 11.3 .c) , l ' autorité lui 
remettra l'échantillon sur la base de la communication faite par l'office de l a 
propriété industrielle de l'un quelconque desdits pays . Par conséquent , c ' est 
l'office de la propriété industrielle et non pas l ' autorité de dépôt internatio
nale qui est responsable de l'application correcte du droit régissant la remise 
d'échantillons . 

Il convient toutefois de relever que, nonobstant la disposition selon laque lle 
il n'est pas permis de remettre un échantillon avant la publication de l a descri p 
tion de l ' invention, les droits nationaux ou régionaux régissant la remise d ' échan
tillons peuvent différer en ce qui concerne le moment auquel cette publication est 
faite et en ce qui concerne d'autres conditions de remise . Le déposant devrait 
donc prendre ces différences en considération lorsqu ' il dépose des demandes de 
brevets. 

La règle 11 . 4 contient des dispositions communes pour les requêtes et décla
rations selon la règle 11 . 1, 11 . 2 ou 11 . 3. La règle ll . 4.d) garantit que le dépo 
sant est complètement informé de la remise d ' un échantillon. 

ad 3) En ce qui concerne l'arrêt, voir la règle 5 . 1 . En ce qui concerne le refus , 
voir la règle 5.2. En ce qui concerne la cessation ou la limitation du statut , 
voir la règle 4 . 3. 

Il est entendu que le transfert est gratuit pour le déposant et pour l ' office 
de la propriété industrielle intéressé . Si une autorité de dépôt internationale 
refuse d ' accepter certains types de micro-organismes, l'Etat contractant garant 
devrait suivre la procédure prévue à l'article 8 . 2) . En tout cas, ce refus pour 
rait conduire, en vertu de l'article 8.1), à la cessation ou à la limitation du 
statut d'autorité de dépôt internationale par l ' Assemblée . 

Observations sur l'article 7 

Voir la règle 3. 

Observations sur l'article 8 

Voir la règle 4. 
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Observations sur les articles 9 à 19 

Le contenu des articles 9 à 19 suit de si prês les dispositions corresoondante s 
des traités récemment conclus sous l ' égide de l ' OMPI- en particulier le Traité de 
coopération en matière de brevets et le Traité concernant l'enregistrement des mar
ques -qu'il semble superflu de les commenter (ceci vaut également ~our la r~gle 15 .1 
qui concerne le vote par correspondance visé à l'article 9 . 5)b)) ; les points sui
vants méritent toutefois d ' être mentionnés . 

L'article 9 . 2)a)vi) n ' envisage pas la possibilité d ' admettre les institutions 
de dépôt aux réunions de l ' Assemblée avant qu'elles n ' aient acquis le statut d ' au
torité de dépôt internationale, puisque seul ledit statut semble justifier cette 
admission. 

L'article 9.7)b) prévoit la possibilité de convoquer une session extraordi
naire de l ' Assemblée . En cas de requête tendant à la cessation du statut d'auto
rité de dépôt internationale conformément à l'article 8 . 1), une telle session 
extraordinaire pourrait être nécessaire afin de permettre le respect des délais 
prévus à la règle 4 . l.d) . · 

En ce qui concerne l ' article 10 . 4) et S)d), il est entendu que les membres du 
personnel visés par ces dispositions sont des membres du personnel du Bureau 
international . 

L'article 13 suit les précédents des autres traités administrés par l'OMPI . 
La liste des articles qui peuvent fair-e l'objet d ' une procédure de modification 
figure à l'alinéa l)a); elle correspond à la liste qui figure à l ' article 12 . 3) ; 
cela signifie que cette liste ne peut pas être modifiée en vertu de l ' article 13 
puisque l'article 12 . 3) ne peut être amendé que par une conférence de revision . 

En ce qui concerne l ' article 18 . 2) et 4), il est entendu qu'il sera possible 
d 'obtenir, si l'on en fait la demande, plus de deux copies du Traité et du 
Règlement d'exécution ainsi que de toute modification de ceux-ci . 

Il existe une différence importante entre les dispositions administratives 
des autres traités administrés par l ' OMPI et cel les d u présent Traité : celui- ci 
ne contient pas de dispositions financières alors q u e ceux-là en contiennent. La 
raison en est que, lorsque le Traité fonctionnera, les tâches du Bureau interna
tional, bien qu'importantes sur le fond, seront modestes en ce qui concerne les 
dépenses . Pour l'essentiel , ces tâches seraient probablement les suivantes : 

i) préparation de la documentation pour les réunions de l ' Assembl ée et des 
autres organismes éventuels convoqués en vertu du Traité, 

ii) fourniture du secrétariat, de la salle de séance, de l ' inter p r étation , 
etc . , pour ces réunions, 

iii) publication de la Gazette (probablement pas plus d'une douzaine de ~ages 
par année) . 

Il est proposé que ces frais relativement modestes découlant du Traité soient 
supportés par le budget de l'Union de Paris . Ils ne semblent pas just ifier les 
complications qu ' un système de contributions (pour des montants si modérés) entraî
nerait pour les Etats contribuants (et les organisations contribuantes) . 
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DMO/DC/4 14 octobre 1976 {Original anglais) 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 

Projet de Règlement d'exécution du Traité sur la reconnaissance internationale du 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 

Note de l'éditeur : Le texte du projet de Règlement d'exécution, tel qu 'i l figure 
dans ce document, est reproduit aux pages paires numérotées de 48 à 82 des 
présents~ -

DMO/DC/5 

ROYAUME-UNI 

13 avril 1977 {Original 

Observations et propositions relatives au projet de Traité et au projet de 
Règlement d ' exécution 

COMMENTAIRES 

TRAITE 

anglais) 

Article 3. L'article 3 est l'article clé du Traité . Il exige que l'organe 
compétent reconnaisse un dépôt comme "valable" . A notre avis, cela va trop loin . 
Nous ne pourrions pas l'accepter sans que soient examinées les preuves éventuelles 
du contraire. Tout au plus pourrions-nous "reconnaître" le dépôt aux fins de notre 
procédure en matière de brevets, sans trancher la question de savoir si ce dépôt 
est valable . Nous avons exprimé cette idée dans le nouvel article 3 . 1), tandis 
que nous remplaçons l'article 3 . 2) par une disposition du type de celle qui figure 
dans l'article 27.1) du PCT . En vertu de cette disposition, aucun Etat contractant 
ne peut refuser de reconnaître le dépôt pour des raisons de forme, pour autant que 
les formalités prévues dans le Traité et le Règlement d'exécution soient remplies . 

Article 4. A notre connaissance, les législations nationales ne déterminent pas 
clairement à l'heure actuelle si l'on peut admettre dans les circonstances consi
dérées une interruption de la possibilité de fournir un micro-organisme et, en 
particulier, cette possibilité n'est pas clairement prévue par la règle 28 de la 
Convention sur le brevet européen. Nous préférerions par conséquent que l'on 
garde une certaine souplesse à cet égard, comme le permet notre modification de 
l'article 4.l)d). 

Articles 6 et 7. Nous ne pensons pas être en mesure de fournir une "garantie" à 
une institution de dépôt. Tout au plus pourrions-nous donner par écrit au 
Directeur général l'assurance que cette autorité de dépôt jouit d ' une bonne répu
tation et qu'elle peut répondre aux conditions fixées à l'alinéa 2) . Les 
articles 6 et 7 ont été modifiés dans cet esprit. 

REGLEMENT D ' EXECUTION 

Règle 2. Nous proposons simplement de supprimer le mot "matériel" dans le titre 
et dans le texte de la règle 2.1 étant donné qu'à notre avis il est contenu dans 
le mot "installations". 

Règle 3 . l.b)ii). Nous simplifions le texte car nous pensons qu'il serait excessif 
de vouloir réunir des renseignements sur "tous les faits qui entrent en jeu pour 
apprécier" la capacité de ladite institution . 
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Règle 3 . l . b)iii). Nous simplifions le texte . 

Règle 3 . l . b)iv) . Nous supprimons cette règ l e e x igeant que l'Etat contractant qui 
désigne l'autorité de dépôt indique le montant des taxes car cette information peut 
changer à tout moment et l'autorité elle-même est mieux à même de fournir ce ren
seignement. C'est ce que nous avons prévu à la règle 12 . 2 . 

Règle 3.l.b)v) . Nous renumérotons 3 . l . b)ivl et nous simplifions pour renvoyer à 
l ' article 7.l)b). 

Règle 3.2. Nous supprimons cette règle car elle semble entièrement couverte par 
l'article 7.2)a) de notre projet revisé . 

Règle 3 . 3. Cette règle devient la règle 3 . 2 et la seule modification consiste à 
y parler non plus de "garantie" mais d'"assurance", conformément au texte revi s é 
des articles 6 et 7 . 

Règle 4. La seule modification consiste à prévoir , aux règles 4 . l . f) et 4.2.b)iii) 
et c), à titre de variante, un délai de trois mois, en conformité avec le délai 
d ' acquisition du statut d ' autorité de dépôt internationale prévu dans notre 
article 7.2)bl. 

Règle 5. En vertu de cet te règle, l ' Etat contractant qui a donné sa garantie o u , 
selon notre rédaction, son assurance à l ' égard de l ' autorité de dépôt doit assumer 
certaines responsabilités au cas où l ' autorité de dépôt internationale cesserait 
d'accomplir les tâches qui lui incombent . La législation de notre pays ne permet
trait pas d ' agir de la sorte, et nous ne pouvons envisager aucune modification 
simple de la loi de nature à le permettre . Nous pensons que la situation est très 
semblable pour d'autres délégations . Les modifications proposées pour la règle 5 . 1 
transfèrent cette responsabilité à l'autorité de dépôt, étant entendu qu ' elle 
l ' assumera à partir du moment où elle aura acquis ce statut . Les autres modifica
tions découlent toutes de ce transfert de responsabilité . Nous pourrions accepter 
qu ' une obligation limitée soit imposée à l ' Etat contractant, qui serai t tenu de 
rendre publique l'interruption . 

Règ l e 5.2 . Nous supprimons ce texte en raison de la disposition que nous avons 
placée dans l ' article 8.2)a) , qui oblige l'Etat contractant à retirer son assura nce 
lorsque celle-ci n'est plus applicable . 

Règle 9 . Nous nous demandons s'il est souhaitable de l imiter le système institué 
par le Traité à des dépôts dont les autorités de dépôt garantissent par avance 
qu ' elles les tiendront à disposition pendant au moins 30 ans et éventuellement 
indéfiniment. Cette limitation ne paraît nécessaire que si le droit de quelques 
Etats membres l'exige . Nous pourrions accepter la règle 9 s'il est bien clair que 
les autorités de dépôt sont disposées à agir de la sorte mais nous proposons de 
modifier cette règle de façon à transférer au déposant la responsabilité de tenir 
le dépôt à disposition. 

Règle 11.3 . Notre projet apporte peu de modifications de fond mais nous penson s 
que notre présentation simplifie le texte et qu'en particulier la procédure prévue 
à la règle 11 . 3 . c) de façon à répondre aux impératifs de la règle 28 de la Convention 
sur le brevet européen est ainsi beaucoup plus claire . Nous avons aussi supprimé 
la nécessité pour l'office de la propriété industrielle d'adresser au Directeur 
général une déclaration indiquant qu'il appliquera la procédure de la règle ll . 3 . c). 
En conséquence, l ' autorité de dépôt remet un échantillon soit sur présentation du 
certificat approprié de l'office de la propriété industrielle, soit contre signa
ture , par la personne qui demande l ' échantillon, d'une formule reçue de l ' office 
de la propriété industrielle immédiatement après publication de la demande de b r evet . 
L'objet de cette modification est de rendre la situation aussi c l aire et simple que 
possible pour l'autorité de dépôt . 
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Règle 11.3.b) . Cette règle, qui nous semble se rapporter aux procédures d ' inter
férence aux Etats-Unis d'Amérique, est supprimée parce qu ' elle nous semble entière
ment contenue dans la règle 11 .1. 

Règle 12. Les modifications découlent de celles qui sont apportées aux règles 3 et 9 . 

Règle 13. La modification proposée découle de la modification apportée à la règle 11. 

MODIFICATIONS PROPOSEES 

TRAITE 

Article 3 : Reconnaissance du dépôt des micro-organismes 

l) Tout organisme compétent d'une Partie contractante qui permet ou exige le 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets reconnaît , 
aux fins de cette procédure, le dépôt d'un micro-organisme effectué auprès d'une 
autorité de dépôt internationale . La Partie contractante peut exiger qu'une copie 
d'un récépissé daté émanant de l ' autorité soit fournie à son office de la propriété 
industrielle dans un délai déterminé. 

2) Aucune Partie contractante ne peut exiger que le jépôt des micro-organismes 
et la disponibilité d'échantillons de ceux-ci satisfassent à des exigences différentes 
de celles qui sont prévues dans le présent Traité et dans le Règlement d'exécution 
ou à des exigences supplémentaires . 

Article 4 : Nouveau dépôt 

l)a), b) et c) Pas de changement . 

d) La mesure dans laquelle l'organe compétent d'une Partie contractante 
est tenu de reconnaître ce nouveau dépôt relève du droit qui régit sa procédure 
en matière de brevets . 

e) Supprimer. 

2) Pas de changement. 

Article 6 : Statut d ' autorité de dépôt internationale 

1) Pour avoir droit au statut d ' autorité de dépôt internationale , une institu
tion de dépôt doit être située sur le territoire d 'un Etat contractant et doit 
bénéficier d'une assurance de l'Etat contractant en cause aux termes de laquelle 
celui-ci se déclare convaincu que cette institution jouit d'une bonne réputation 
et qu'elle est en mesure de remplir les conditions énumérées à l'alinéa 2) et 
disposée à le faire . 

2)i) Pas de changement. 

ii) posséder le personnel et les installations nécessaires à l'accomplis
sement des tâches scientifiques et administratives qui lui incombent en vertu du 
présent Traité et du Règlement d ' exécution ; 

iii), iv), v), vi), vii) et viii) Pas de changement . 

3) Le Règlement d'exécution prévoit les mesures à prendre 

i) lorsqu'une autorité de dépôt internationale cesse, temporairement ou 
définitivement, d'exercer ses fonctions à l'égard de micro-organismes déposés ou 
refuse d'accepter des types de micro-organismes qu 'elle devrait accepter en vertu 
de l'assurance fournie; 

ii) en cas de cessation ou de limitation du statut d'autorité de dépôt 
internationale d'une autorité de dépôt. 
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Article 7 : Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale 

l)a) Une institution de dépôt acquiert le statut d'autorité de dépôt inter
nationale en vertu d'une communication écrite adressée au Directeur général par 
l'Etat contractant sur le territoire duquel elle est située et contenant l'assu
rance visée à l ' article 6.1}. 

b) Pas de changement. 

2)a) Si le Directeur général constate que la communication est conforme à 
l ' alinéa 1), il en publie à bref délai les éléments principaux dans la Gazette 
et les notifie à toutes les Parties contractantes. 

b) Le statut d'autorité de dépôt internationale est acquis [trois] [six) 
mois après la date de publication de la communication ou, lorsqu ' une date a été 
indiquée en vertu de l ' alinéa l)b), à compter de cette date si elle est postérieure. 

3) Pas de changement . 

Article 8 : Cessation et limitation du statut d'autorité de dépôt internationale 

l)a) Toute Partie contractante autre que l'Etat contractant qui, à l'égard 
d ' une autorité de dépôt internationale, a fait la communication visée à l'article 
7 . 1) peut requérir de l'Assemblée qu'elle mette fin au statut d'autorité de dépôt 
internationale de cette autorité ou qu'elle le limite à certains types de micro
organismes, en raison du fait que les conditions énumérées à l 'article 6 n ' ont 
pas été remplies ou ne le sont plus. 

b) et c) Pas de changement. 

2)a) L'Etat contractant qui a communiqué l'assurance conformément à 
l ' article 7.l)a) peut, par une communication adressée au Directeur général, 
retirer cette assurance dans sa totalité ou à l'égard seulement de certains types 
de micro- organismes et doit en tout cas le faire lorsque et dans la mesure où elle 
n ' est plus applicable . 

b) A compter de la date prévue dans le Règlement d'exécution, une telle 
communicatiùn entraîne, si elle se rapporte à l'assurance dans sa totalité, la 
cessation du statut d ' autorité de dépôt internationale ou, si elle se rapporte 
seulement à certains types de micro-organismes, une limitation correspondante 
de ce statut. 

3) Pas de changement . 

REGLEMENT D'EXECUTION 

Règle 1 Pas de changement. 

Règle 2 . 1 Pas de changement. 

Règle 2 . 2 Supprimer "matériel" dans le titre et le point i). 

Règle 2.3 Pas de changement. 

Règle 3.l.a) Pas de changement. 

b)i) Pas de changement. 

ii) contient des renseignements détaillés sur la capacité de ladite 
institution de remplir les conditions énumérées à l'article 6.2 ) , y compris des 
renseignements sur son statut juridique, son niveau scientifique, son personnel 
et ses installations ; 
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iii) lorsque la condition v~see à l'article 6.2)v) n ' est remplie qu'à 
l'égard de certains types de micro-organismes, précise ces types de micro-organismes; 

iv) le cas échéant, indique la date visée à l'article 7 . l)b). 

Règle 3 . 2 : L ' Etat contractant qui a fait la communication visée à l'article 7 . 1) 
peut ultérieurement, en tout temps, notifier au Directeur général que son assurance 
est étendue à des types spécifiés de micro-organismes auxquels elle ne s'étendait 
pas jusqu'alors. Dans un tel cas, et en ce qui concerne les types supplémentaires 
de micro-organismes, l'article 7 et les règles 3.1 et 3.2 s ' appliquent mutatis 
mutandis. 

Règle 4.l.a) à e) Pas de changement. 

Règle 4 . l .f) : Modifier comme suit 
mois après . . . ". 

" la décision prend effet [trois] [six] 

Règle 4 . 2.b)iii) et c) 
mois .. . " . 

Modifier comme suit un délai de (trois ] [six] 

Règle 4 . 3 Pas de changement . 

Règle S.l.a) : Si une autorité de dépôt internationale cesse, temporairement ou 
définitivement, d'accomplir les tâches qui lui incombent en vertu du Traité et 
du présent Règlement d'exécution à l ' égard de tous micro-organismes déposés auprès 
d ' elle, cette autorité (, dans toute la mesure de ses moyens,] 

i) et ii) Pas de changement . 

iii) notifie à bref délai l ' arrêt de l ' exercice des fonctions et les 
transferts effectués à tous les déposants que cela concerne ; tout déposant 
concerné peut demander à l'autorité défaillante de retenir des échanti l lons des 
micro-organismes déposés auprès d ' elle; 

iv) Pas de changement. 

b) Pas de changement . 

c) Tout office de propriété industrielle d ' une Partie contractante 
auprès duquel a été présentée une demande de brevet qui faisait état du dépôt 
initial peut exiger du déposant qu ' il notifie à cet office, à bref délai après 
avoir reçu le récépissé visé, le nouveau numéro d'ordre attribué au dépôt par 
l'autorité de remplacement. 

d) Pas de changement . 

e) Pas de changement . 

Règle 5 . 2 Supprimer . 

Règle 6 Pas de changement. 

Règle 7 Pas de changement. 

Rè9:le 8 Pas de changement . 
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Règle 9 . 1 : Tout micro-organisme déposé auprès d ' une autorité de dépôt inter nationa le 
est conservé par cette dernière a vec tout le soin nécessaire à sa viabilité e t à 
l ' absence de contamination pour une période de 25 a ns après le dépôt , s o us r é serve 
du paiement des taxes requises . 

Règle 9.2 Pas de changement. 

Règle 10 Pas de changement . 

Règles 11 . 1 et 11 . 2 Pas de changement . 

Règle 11.3 : L ' autorité de dépôt int ernationale remet u n échantillon de t out mi cro 
organisme déposé à toute autor ité ou à toute personne physique ou morale (ci-après 
" la partie requérante"), sur requêt e de celle-ci, pour autant 

a) ou bien que la requête soit accompagnée d ' une formule de déclar ation 
portant la signature et le sceau de l ' office de la propriété industrielle d ' une 
Partie contractante et certifiant que 

i) et ii) Pas de changement. 

iii) Modifier comme suit : " la partie requérante a droit ... sont 
remplies en fait ; " 

b) ou bien que la par tie requérante signe une formule de déclarat ion 
transmise à l ' autorité de dépôt i nternationale par l'o ff i c e de la propriét é i ndus
trielle d ' une Partie contractante lorsqu ' une publicatio n aux fins de la procédure 
en matière de brevets a été effectuée par cet office, cette formule indiquant l e s 
conditions que la partie requérante doit s ' engager à remplir en vertu du droi t 
régissant la procédure en matière de brevets devant cet office . 

Règle ll . 4 . a) : Toute requête , déclaration ou formule de déclaration selon les 
règles 11. 1, 11 . 2 ou 11 . 3 est rédigée en langue a nglai s e ou française , est datée 
et contient les indications suivantes : 

i) le nom et l ' adre sse de l ' office de l a propriété industriel l e qui 
présente la requête ou délivre la formule , de la partie autorisée ou de la partie 
requérante, selon le cas. 

ii) et iii) Pas de changement. 

iv) dans le cas de la règle 11 . 3, les indications visées au point iii) 
ainsi que le nom et l'adresse de l ' office de la propriété industrielle en cause . 

b) et c) Pas de changement . 

d) L ' autorité de dép ôt internationale qui a effectué la remi s e d e 
l ' échantillon notifie au dépos ant, à bref délai , ce f ait , la date à laquel l e l a 
remise a été effectuée ainsi que le nom et l'adresse de l ' office de la p ropriété 
industrielle, de la partie autorisée ou de la partie requérante à qui l ' échant i l lon 
a été remis . Cette notification est effectuée par l'envoi d ' une copie de la r e q uête 
correspondante , de toute déclaration présentée en vertu de la règle 11 . 1 ou 11 .2 
et de toute formule de déclaration présentée en vertu de la règle 11 . 3, revê tue , 
dans le cas de la règle 11 . 3 . b), de la signature de la partie requérante . 

e) Supprimer "de la partie certifiée". 

Règle 12 . l . a) : Remplacer "percevoir une taxe" par "percevoir des taxes" . 

b) Supprimer . 

c) Renuméroter 12 . 1.b) . 
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Règle 12.2 . a) : Le montant des taxes perçues par l'autorité de dépôt internationale 
et toute modification de ce montant sont notifiés au Directeur général par l'auto
rité de dépôt . En cas de modification des taxes, la notification peut contenir 
l ' indication de la date à partir de laquelle les nouvelles taxes sont applicables . 

Règle 13 

DMO/DC/6 

FRANCE 

b) et c) Pas de changement . 

Supprimer 13.l . c)iv). 

14 avril 1977 (Original français) 

Observations et propositions relatives au pro j et de Traité et au projet de 
Règlement d'exécution 

TRAITE 

Article 2 

i) il convient de lire : "certificats d ' auteurs d'invention", 

ii) et ix) il convient de lire : "autorité internationale de dépôt", 
cette modification devant être faite partout où il est nécessaire. 

Article 3 

"1) Tout organe compétent d ' une Partie contractante qui permet ou exige le 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets recon
naît que le dépôt d ' un micro-organisme effectué auprès d 'une autori té interna
tionale de dépôt répond aux fins de cette procédure pour autant ... (le reste du 
paragraphe sans changement). 

2) Les dispositions du paragraphe 1 s'entendent de la reconnaissance du 
fait ... (le reste du paragraphe sans changement) . " 

Article 5 : 

"L'exécution du présent Traité ne met pas obstacle à l'application de toute 
réglementation limitant l'exportation de certains types de micro-organismes." 

Article 6 

"1) Pour bénéficier du statut d'autorité internationale de dépôt, une 
institution de dépôt doit 

i) déclarer remplir les conditions prévues au paragraphe 2; 

ii) être située sur le territoire d ' un Etat contractant; 

iii) obtenir l'habilitation de cet Etat. 

2) L'institution de dépôt doit, à titre d'autorité internationale de dépôt , 

i) à vi) (sans changement) 

vii) observer le secret sur les micro-organismes déposés, conformément au 
Règlement d'exécution; 
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viii) (sans changement) 

3) (sans changement)" 

Article 7 : 

"l)a) Une institution de dépôt acquiert le statut d'autorité internationale 
de dépôt en vertu d'une communication écrite adressée au Directeur général par 
1 ' Etat contractant 1' ayant habi:!.itée et contenant d'une part la déclaration visée 
à l'article 6 . l)i) aux termes de laquelle ladite institution remplit et continuera 
de remplir les conditions énumérées à l'article 6.2), d'autre part une déclaration 
de l'Etat contractant suivant laquelle celui-ci indique qu ' il a habilité l'insti
tution de dépôt à devenir autorité internationale de dépôt. 

b) (sans changement) 

2)a) Le Directeur général • . . les déclarations requises et les rensei
gnements requis (le reste du paragraphe sans changement). 

b) Si le Directeur général ... les déclarations requises 
Gazette. 

c) (sans changement) 

3) (sans changement)" 

Article 8 

"1) (sans changement) 

2)a) L'Etat contractant qui a fait la déclaration d'habilitation visée à 
l'article 7.1) a fait (le reste du paragraphe sans changement). 

2)b) A compter de la date; si elle se rapporte à la déclaration 
d'habilitation en entier, (le reste du paragraphe sans changement) . " 

REGLEMENT 

Règle 9.2 : Secret (le texte du paragraphe sans changement). 

Règle ll.3.b) Cette règle devrait être maintenue. 

Règle 11.3 . c) à e) : Ces règles pourraient être supprimées et la règle 11 . 4 
modifiée en conséquence . 

Règle 3.3 Remplacer "garantie" par "habilitation". 

OBSERVATIONS 

TRAITE 

Article premier : La délégation française ne voit pas d ' objection à ce que des 
organisations intergouvernementales puissent être parties au Traité. Cette 
possibilité ne parait pas contrevenir aux dispositions de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, même si elle n'est pas prévue 
par l'article 19 de la Convention qui, au demeurant, n'est pas visé dans le texte 
du projet de Traité. 
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Il n ' en demeure pas moins que cette conception conduit à certaines singula
rités. En effet, bien que les Etats et organisations intergouvernementales 
soient également parties au Traité, leurs droits et obligations sont différents : 

-les Etats contractants doivent être membres de l ' Union de Paris, mais non 
pas les organisations intergouvernementales en tant que telles (art . 14); 

-en l'absence de dispositions financières - point ~ur lequel la délégation 
française se propose d'intervenir- les frais de l'Union seront supportés par 
l'Union de Paris, dont les organisations ne sont pas membres en tant que telles, 
(observations sur les articles 8 et 9 in fine); 

-seuls les Etats peuvent accorder le statut d'autorité internationale de 
dépôt (art . 6) ; par contre les Organisations peuvent obtenir, au même titre 
que les Etats, qu'il soit mis fin à ce statut (art. 8). 

Article 3 : Cet article fait l'objet d'une proposition d ' amendement. Cet amen
dement est rédactionnel et vise à supprimer le terme "valable" qui est ambigu 
quant à l'étendue de la reconnaissance, notamment au regard des limitations 
apportées à la notion de validité par le paragraphe 2 de l'article 3. 

Article 5 : Cet article fait l'objet d'une proposition d'amendement. D'une part 
le texte actuel ne parait pas s ' appliquer aux réglementations en vigueur (ce qui 
en limite singulièrement la portée), d'autre part il porte atteinte au droit 
national, ce qu'il convient d'éviter dans un accord de procédure qui, en France, 
ne serait pas soumis au Parlement . 

Article 6 : Cet article fait l'objet d'une proposition d ' amendement. Il n ' apparait 
pas possible, du point de vue juridique, qu'un Etat apporte la garantie exigée. 
En effet, cette garantie peut être mise en cause en vertu des dispositions de 
l ' article 8, ce qui est difficilement acceptable. D'autre part, la garantie, 
notamment de la pérennité de l ' institution de dépôt, s'avère en contradiction 
avec d ' autres dispositions (règle 5) qui envisagent la carence de ladite 
institution. 

Articles 7 et 8 : Les propositions d ' amendement sont rédactionnelles et résultent 
des amendements proposés par l'article 6 . 

REGLEMENT 

Règle 11.3.b) : Il n'apparaît pas que les dispositions de 11.2 puissent couvrir 
le cas visé par l'alinéa b) qui n ' implique en aucune manière une autorisation du 
déposant. Cet alinéa devra donc être maintenu. 

Règle 11.3.c) : Ces dispositions imposent des tâches administratives aux institu
tions de dépot que celles-ci ne peuvent être à même d'assumer dans des conditions 
satisfaisantes et par suite risquent d'engager leurs responsabilités vis-à-vis 
du déposant. Elles pourraient donc être supprimées dans la mesure où seraient 
maintenues les dispositions des alinéas a) et b) qui paraissent couvrir les 
différents cas de remises d ' échantillons en vertu des réglementations nationales. 
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JAPON 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

15 avril 1977 (Original 

Observations et propositions relatives au projet de Traité 

Article premier 

anglais) 

La Conférence devrait examiner s'il convient ou non de maintenir l'inclu
sion des organisations intergouvernementales. 
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Motifs : 1. A l'heure actuelle, seule l'Organisation africaine de la pro
priété intellectuelle (OAPI) a la qualité juridique d'organisation intergouverne
mentale et il est signalé que l'Organisation européenne des brevets l ' aura éga
lement dans un proche avenir. 

2. A notre avis, il y a peu de motifs pour apporter des exceptions 
au système traditionnel selon lequel, en vertu de la Convention de Paris, seuls 
des Etats peuvent devenir membres d'une union particulière . Il convient de 
discuter et d'examiner ce problème en relation avec les travaux actuels de revi
sion de la Convention de Paris. 

Articles 4 à 8 : 

Les articles 6 à 8 devraient être renumérotés en articles 4 à 6, l'article 5 
en 3rticle 7 et l'article 4 en article 8. 

Motif Il est plus logique de placer d'abord l'article concernant les auto
rités de dépôt internationales, puis les dispositions sur les restrictions à 
l'exportation et à l'importation, et enfin celles sur le nouveau dépôt. 

Article 4 : 

La phrase entre crochets devrait être maintenue. 

Motif : Il est souhaitable que soit maintenue la phrase sur "le fardeau de la 
preuve", cette phrase rendant clair le principe de l'application du droit national 
en la matière. 

Article 5 : 

1. Nous comprenons les mots "aux micro-organismes qui sont déposés ou desti
nés à être déposés" comme étant limités aux micro-organismes qui sont soit déposés 
soit exportés ou importés aux fins d'un dépôt auprès d'une autorité de dépôt 
internationale. En d'autres termes, les micro-organismes déjà connus qui ne 
seraient pas déposés auprès d'une autorité de dépôt internationale ne seraient pas 
régis par cet article. 

2. Nous comprenons que cet article ne sera applicable qu'aux nouvelles régle
mentations limitant l'exportation ou l'importation de certains types de micro
organismes qui sont adoptées après l'entrée en vigueur du Traité entre l es Parties 
contractantes. 

Article 6 : 

1. A l'article 6.2), après le point iv), la phrase suivante devrait être 
insérée en tant que nouvel alinéa 3) 

"L'institution de dépôt doit, à titre d'autorité de dépôt internationale," 

et il convient de renuméroter le point v) en point i), le point vi) en point ii), 
le point vii) en point iii) et le point viii) en point iv) . 
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2. Dans une large mesure, l'article 6 . 3) fait presque double emploi avec 
l'article 8.3); il semble donc approprié de supprimer cet alinéa. 

Motif : L'alinéa 2)i) à iv) de cet article a trait à la qualité d ' autorité 
de dépôt internationale, alors que l'alinéa 2)v) à viii) définit les tâches à 
accomplir par une autorité de dépôt internationale . C'est pourquoi cette dernière 
partie serait détachée et formerait un nouvel alinéa 3). 

Article 7 : 

A l ' alinéa l)b), l'expression "contient des renseignements" devrait être 
remplacée par "contient les renseignements requis", et les mots "conformément au 
Règlement d'exécution" devraient être supprimés. 

Motif : L'alinéa l)b) de l'article 7 semble faire double emploi avec l'alinéa 
3) de ce même article. 

Article 8 : 

1. En ce qui concerne les crochets qui figurent à l'alinéa l)c), nous don
nons notre préférence à la variante de la majorité des deux tiers. 

Motif : La cessation et la limitation du statut d'autorité de dépôt interna
tionale devraient être traitées avec prudence lors de la décision de l ' Assemblée. 

2. A l'alinéa 2)b) de cet article, nous suggérons la suppression des mots 
"à compter de la date prévue dans le Règlement d'exécution" . 

Motif : Cette phrase n'est pas nécessaire, vu l'alinéa 3) de cet article. 

Article 9 : 

1 . A l'article 9.2)a)ii), les mots "exerce les droits qui lui sont spécia
lement conférés" devraient être remplacés par "s'acquitte des tâches qui lui sont 
spécialement assignées par d'autres dispositions du présent Traité". 

Motif L ' expression incriminée donne l'impression que l'Assemblée aurait 
des droits spéciaux dans ce Traité. 

2. A l'alinéa 2)a)v) de cet article, nous suggérons la suppression des 
mots "et de ses organes" . 

Motif : Il n'y a pas de référence au mot "organes" ni de définition de ce 
mot, dont le sens n'est pas ,clair non plus. 

3. Nous ne comprenons pas la raison pour laquelle, en ce qui concerne 
l'Assemblée, l'alinéa 2)a)v) de cet article est différent de l'article 53 . 2)viii) 
du PCT. 

4. A l'alinéa 6)a), nous suggérons de changer "à la majorité" par "à la 
majorité des deux tiers". 

Motif : Voir l'article 53.6)a) du PCT et l'article 7 . 3)d) de 
l'Arrangement de Strasbourg. 

Article 18 

Aussi bien les copies certifiées du Traité et du Règlement d'exécution que 
les copies certifiées des modifications du Traité et du Règlement d ' exécution 
devraient être adressées aux mêmes destinataires . 

Motif : Il n'y a pas de raison de traiter différemment les deux sortes de 
copies certifiées, car elles ont les mêmes effets. 
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DMO/DC/8 15 avril 1977 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition relative au projet de Traité 

L ' article 3 devrait avoir la teneur suivante 

"1) Tout organe compétefit d'une Partie contractante qui permet ou exige le 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets recon
naît, aux fins de cette procédure, le dépôt d'un micro-organisme effectué auprês 
d'une autorité de dépôt internationale, pour autant que la preuve du dépôt soit 
ou ait été apportée à l'office de la propriété industrielle de la Partie contrac
tante au moyen d ' un récépissé délivré par cette autorité. 

2) La reconnaissance de tout dépôt visé à l'alinéa 1) comprend la reconnais
sance du fait et de la date du dépôt tels que les indique l'autorité de dépôt 
internationale." 

DMO/DC/9 15 avril 1977 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D ' AMERIQUE 

Proposition relative au projet de Traité 

Article 5 : Insérer avant les mots "une telle réglementation" les mots "il est 
recommandé qu'". 

DMO/DC/10 15 avril 1977 {Original anglais) 

UNION SOVIETIQUE 

Propositions relatives au projet de Traité 

1. L'article premier du Traité devrait avoir la teneur suivante : "Les Etats 
parties au présent Traité (ci-après dénommés "les Etats contractants") sont 
constitués à l'état d ' Union pour la reconnaissance internationale du dépôt des 
micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets." 

Dans toutes les autres dispositions, il convient de remplacer "les Parties 
contractantes" par "les Etats contractants". 

2. L ' article 2.1) du Traité devrait avoir la teneur suivante : "toute référence 
à un 'brevet' s ' entend comme une référence aux brevets d'invention, aux certificats 
d'auteur d'invention, aux certificats d'utilité, aux modèles d'utilité, aux brevets 
ou certificats d'addition, aux certificats d'auteur d ' invention additionnels et 
aux certificats d ' utilité additionnels;" 

3. Il convient d'ajouter à l'article 3 l'alinéa 3) suivant : "La référence à 
l''Etat contractant ' dans cet article est considérée comme référence à toute 
organisation intergouvernementale à laquelle plusieurs Etats ont confié le soin 
de délivrer des brevets de caractère régional et dont tous les Etats membres 
sont en même temps membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, au cas où une telle organisation déclarerait qu'elle assume la 
responsabilité envisagée par le présent article ." 
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4. L'article l7.l)a) devrait avoir la teneur suivante : "Le présent Trait é 
est signé en un seul exemplaire original en langues française, anglaise et 
russe , tous ces textes faisant également foi." Etant donné cette proposition , 
il est proposé de supprimer de l'article l7 . l)b) la référence à la langue russe. 

DMO/DC/11 

ROUMANIE 

15 avril 1977 (Original français) 

Propositions relatives au projet de Traité 

Article premier : Par souci de concordance avec l'article 19 de la Convention de 
Paris, éliminer les mots "et organisations intergouvernementales" . 

Article 2 . i) : Remplacer les mots "notanunent aux certificats d ' inventeur" par les 
mots "notamment aux certificats d'auteur d ' invention" et les mots "certificats 
d'inventeur additionnels" par les mots "certificats d'auteur d'inventions complé
mentaires". 

Article 2.ix) : Ajouter les mots "pour les micro-organismes" après les mots 
"autorité de dépôt internationale". 

Article 2.x) 
dépôt" . 

Ajouter le mot "internationale" après les mots "à une autorité de 

Article 2.xi) : Ajouter les mots", des offices de la propriété industrielle 
intéressés" après les mots "du déposant". 

Article 4.l)a) : Remplacer les mots "fournir" et "la fourniture" par les mots 
"remettre" et "la remise". 

Article 4.2) Remplacer l es mots "de fournir" par les mots "de remettre" . 

Article 5 : Compléter le texte par les mots suivants " .•. l orsque le déposant n'a 
pas pris les mesures indiquées par l ' autorité de dépôt internationale". 

Article 6 . 1) : Ajouter les mots "pour les micro-organismes" après les mots 
" Pour avoir droit au statut d'autorité de dépôt internationale". 

Article 6 . 2)vii) : Ajouter les mots "et répondre de la divulgation non autorisée 
des micro-organismes aux tiers" . 
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DMO/DC/12 15 avril 1977 (Original anglais) 

REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

Propositi ons relatives au projet de Traité et au projet de Règlement 
d ' exécution 

1 . Article 3 . 1) 
par les mots " 

: Remplacer les mots "aux fins de cette procédure , le dépôt 
aux fins de cette procédure, tout dépôt " 

2. Article 4.l ) c) La deuxième phrase devrait être remplacée par le texte 
suivant : 

"L ' autorité de dépôt internationale , tout organe compétent d'une Part ie 
contractante et tout tiers peuvent contester l ' affirmation du déposant; le 
fardeau de la preuve est régi par l e droit applicable . " 

3. Règle 10.2 : L ' alinéa suivant devrait être ajouté : 

"g) Si l ' affirmation du déposant est contestée selon la règle 4 . l . c), la 
déclaration sur la viabilité est accompagnée d ' une déclaration correspondante." 

4 . Proposition en vue d ' une déclaration dans les Actes de la Conférence 
diplomatique : 

" 

"La Conférence est arrivée à la conclusion g u e la question de la responsabi
lité d ' un Etat contract ant lorsqu'il a donné la garantie conformément à l'article 
6 . 1) et de la responsabilité des autorités de dépôt international es à l'égard des 
actes qu ' elles ont accomplis ou manqué d'accomplir selon le Traité et le Règlement 
d ' exécution est régie par le droit national applicable et g ue le Traité et le 
Règlement d ' exécution ne créent pas une responsabilité gui, dans une situation 
similaire, n'existerait pas en l ' absence du Traité . " 

DMO/DC/13 

FRANCE 

15 avril 1977 (Or iginal frança is) 

Proposition d ' une Résolu tion relative aux restrictions à l ' exportation et à 
l'importation de certains types de micro-organismes 

Il est proposé que la Conférence adopte la Résolution suivante 

Résolution 
relative aux restrictions à l ' exportation et à 

l ' importation de certains types de micro- organismes 

La Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion d ' un Traité sur la 
reconnaissance internationale du dépôt des micro- organismes aux fins de la procé
dure en matière de brevets, convoquée du 14 au 28 avril 1977, 

Considérant g ue les objectifs du Traité ne peuvent être atteints qu'à la 
condition expresse que des échantillons des micro- organismes déposés auprès d ' une 
autorité int,ernationale de dépôt, située sur l e territoi re d ' un Etat contractant , 
puissent être exportés sur le t erritoire d'un autre Etat contractant ; 



136 DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

Consciente que l ' exportation et l ' importation de certains types de micro
organismes sont ou peuvent être interdites par les législations nationales; 

Considérant que si ces interdictions ne revêtaient pas un caractère exception
nel, qui serait justifié par les dangers que l'exportation ou l'importation de 
certains types de micro- organismes présenteraient, par exemple, pour la santé ou 
l ' environnement, elles seraient de nature à compromettre l'application du Traité; 

Adopte, à l'unanimité, la Résolution suivante : 

"Les Etats contractants au Traité sur la reconnaissance internationale du 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets sont 
invités instamment à prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre une 
pleine application du Traité, en limitant autant qu'il est possible de le faire 
les restrictions à l ' exportation ou à l ' importation des micro-organismes déposés 
ou destinés à être déposés en vertu dudit Traité . " 

DMO/DC/14 15 avril 1977 (Original anglais) 

COMMI SSION PRINCIPALE 

Textes résu l tant des débats de la Commission principale 

I . Article 3 : Reconnaissance du dépôt des micro-organismes 

1) Tout organe compétent d ' une Partie contractante qui permet ou exige le 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets recon
naî t, aux fins de cette procédure, le dépôt d ' un micro-organisme effectu é auprès 
d'une autorité de dépôt internationale. Cette reconnaissance comprend la recon
naissance du fait et de la date du dépôt tels que les indique l ' autorité de dépôt 
internationale, ainsi que la reconnaissance du fait que ce qui est remis en tant 
qu ' échantillon est un échantillon du micro-orga.nisme déposé . L'organe compétent 
de toute Partie contractante peut exiger que lui soit fournie [dans un délai 
déterminé] une copie du récépissé émanant de l'autorité de dépôt internationale 
et prouvant le fait et la date du dépôt . 

2) En ce qui concerne les matières réglementées par le présent Traité et le 
Règlement d ' exécution , aucune Partie contractante ne peut exiger qu ' il soit satis
fait à des exigences différentes de celles qui sont prévues dans le présent Traité 
et dans le Règlement d ' exécution ou à des exigences supplémentaires . 

II. Passage à inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique 

Lors de l'adoption de la deuxième phrase de l'article 3 . 1), il a été entendu 
par la Conférence diplomatique que le fait, la date et l'identité qui y sont visés 
peuvent, sel on le droit applicable, t oujours être contestés pour le motif qu ' ils 
sont fondés sur une erreur, une fausse allégation ou d ' autres motifs qui, con
formément aux principes généraux du droit, permettent de contester des affirmati ons. 

DMO/DC/15 

JAPON 

15 avril 1977 (Original 

Observations et propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

Règle 5 . 1. e) : 

1. Insérer les mots "à l'autorité défaillante" après le mot "paie". 

anglais) 
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2 . Ajouter à la fin de la dernière phrase "à l'autorité de dépô t interna
tionale qu ' il indique" . 
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Motif : Bien que la règle S . l . e) prévoie que le déposant doit payer l es frais 
du transfert et de la conservation, cette règle n ' indique pas à qui il doit les 
payer . 

Règle 9 . 1 : 

Insér er la règle 9 . 2 suivante (règle 11 . 2 du document DMO/IV/3) après la 
règle 9 . 1, et renuméroter la règle 9 . 2 actuelle en règle 9.3 : 

" 9 .2 Renvoi ou destruction du micro-organisme 

Tant qu ' aucune publication aux fins de la procédure en matière de 
brevets n ' est int ervenue, le déposant peut requérir de l'autorité de dépôt 
internationale qu ' elle lui renvoie le micro- organisme déposé ou qu ' elle le 
détruise, et ladite autorité satisfait à la requête à bref délai." 

Moti f : Etant donné qu ' il semble ne pas y avoir de raison de garder pendant 
30 ans un micro-organisme pour lequel il n'y a pas eu de pub·lication aux fins de 
la procédure en matière de brevets et pour lequel il n ' y a pas de possibilité de 
remise , il faudrait prévoir des dispositions en vue du renvoi au déposant ou de 
la destruction du micro-organisme . 

Règle 9 . 2 : 

Renuméroter la règle 9 . 2 en règle 9 . 3 et maintenir les mots entre crochets. 

Motif : A notr e avi s, il est préfér able de garder le passage qui f i g ure entr e 
crochets car il peut y avoir des situations dans lesquell es il est nécessaire, au 
cours de l ' examen d ' une demande de brevet et avant sa publication , de s ' assurer si 
ledit micro- organisme est vraiment déposé ou non . 

Règle 10 : 

Supprimer l a deuxième phrase de la règl e 10 . 2.f) . 

Motif : A notre avis cette disposition concern e une question qui devrait être 
traitée par l a législation nationale . 

Règle 1 1 : 

Maintenir la règle 11. 3 . b) entre c rochets . 

Motif : Lors de l ' examen de deux demandes qui entrent en conf l it et qui ont 
été présentées l ' une apr ès l ' autre , conformément à l ' article 39 de la Loi japonaise 
sur les brevets, il peut y avoir des situations o~ l ' examen de la demande qui a été 
déposée ultéri eurement est entrepris avant la p ublica tion de la demande déposée en 
premier , et , dans ce cas, la remise du micro-organisme concerné est nécessaire bien 
que la demande antérieure ne soit pas publiée . Afin de rendre possible cette pro
cédure, la disposition qui figur e entre crochets devrait être maintenue . 



138 DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

DMO/DC/16 18 avril 1977 {Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Observations et propositions relatives au projet de Traité. Dispositions 
concernant les organisations intergouvernementales, préparées par le Secrétariat 
de la Conférence à la demande du Président de la Commission principale 

1. Le présent document repos~ sur les hypothèses suivantes : 

a) les organisations intergouvernementales ne seront pas parties au 
Traité de Budapest; 

b) les organisations intergouvernementales qui remplissent certaines condi
tions peuvent, par une déclaration adressée à l'OMPI, accepter les effets de celles 
des dispositions du Traité et du Règlement d'exécution qui se réfèrent à ces 
organisations; 

c) lesdites dispositions auraient, pour l'essentiel, le sens suivant : 

i) ces organisations reconnaltraient les effets des dépôts de micro
organismes selon le Traité; 

ii) ces organisations pourraient fournir la garantie ou les assurances 
concernant les autorités de dépôt internationales ; 

iii) ces organisations pourraient proposer à l'Assemblée la cessation du 
statut d'autorité de dépôt internationale des autorités de dépôt internationales 
désignées par autrui; 

iv) ces organisations auraient un statut d'observateur spécial au sein de 
l'Assemblée et de tous les comités et groupes de travail ; elles n'auraient pas 
le droit de vote ; "spécial" signifierait seulement qu'elles doivent être invitées 
à toutes les réunions . 

2. La dis~osition fondamentale serait l ' article 8bis, dont la teneur pourrait 
être la suivante : 

"Article 8bis : Organisations intergouvernementales de propriété industrielle 

1) Toute organisation intergouvernementale à laquelle plusieurs Etats ont 
confié le soin de délivrer des brevets de caractère régional et dont tous les 
Etats membres sont membres de l ' Union internationale pour la protection de la 
propriété industrielle {Union de Paris) peut présenter au Directeur Général 
une déclaration aux termes de laquelle elle accepte l'obligation de reconnaissance 
prévue à l ' article 3 . 1), l'obligation concernant les exigences visées à l'article 
3.2) et tous les effets des dispositions du présent Traité et du Règlement 
d ' exécution qui sont applicables aux organisations intergouvernementales de pro
priété industrielle . Si elle est présentée avant l'entrée en vigueur du présent 
Traité conformément à l'article 15 . 1) , la déclaration visée à la première phrase 
du présent alinéa prend effet à la date de cette entrée en vigueur . Si elle est 
présentée après cette entrée en vigueur, ladite déclaration prend effet trois mois 
après sa présentation, à moins qu 'une date ultérieure ne soit indiquée dans la 
déclaration. Dans ce dernier cas, la déclaration prend effet à la date ainsi 
indiquée . 

2) En cas de revision ou de modification de toute disposition du présent 
Traité ou du Règlement d'exécution qui affecte les organisations intergouverne
mentales de propriété industrielle, toute organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle peut retirer sa déclaration visée à l'alinéa 1) par une 
notification adressée au Directeur général. Le retrait prend effet, 

i) si la notification a été reçue avant la date de l'entrée en vigueur 
de la revision ou de la modification, à cette date; 
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ii) si la notification a été reçue après la date visée au point 1) , à la 
date indiquée dans la notification ou , en l ' absence d ' une telle indic ation , trois 
mois après la date à laquelle la notification a été reçue . 

3) Outre le cas visé à l ' alinéa 2) , toute organisation de propriété industrielle 
peut retirer sa déclaration visée à l ' a l inéa 1) par une notification adressée au 
Directeur général . Le retrait prend effet deux ans après la date à l aquelle le 
Directeur général a reçu la notificat i o n. Aucune notification de retrait selon 
le présent alinéa n'est recevable durant une période de cinq ans à compter de la 
date à laquelle la déclaration a pris effet . 

4) Le retrait, visé à l ' alinéa 2) ou 3), par une organisation i ntergouver
nementale de propriété industrielle dont la communication selon l ' article 7 a 
abouti à l ' acquisition , par une institution de dépôt , du statut d ' autorité de 
dépôt internationale entraîne la cessation de ce statut un an apr ès la date à 
laquelle le Directeur général a reçu la notification de retrait ." 

3 . Les autres changements principaux à apporter aux dispositions int roduct ives 
et aux deux premiers chapitres du Traité seraient les s uivants (ceux q u i con
cernent les chapitres III et IV du Traité et le Règlement d'exécut i on s e r aient 
proposés une fois connues les déci s ions provisoires de l a Commiss ion princi pal e 
sur le Traité) : 

En général : remplacer "Partie con tractante" par "Etat contractant" et 
"Parties contractantes" par "Etats contractants" . 

Article premier s upprimer , à la première l igne , les mots "et organisations 
intergouvernemen tales". 

L ' article 2 . v) serait remplacé par le texte suivant : "on entend par 
' organisation intergouvernementale de propriété indus trielle' une organisation 
qui a présenté une déclaration en vertu de l' article 8bis . l) ; " 

Article 2.vii) 
contractante". 

supprimer, à la première ligne , les mots "d ' une Partie 

Article 2 . vii)a) : supprimer, à la première ligne , les mots " si la Partie 
contractante est un Etat , " . 

Article 2 . vii)b) supprimer, à la première ligne, les mots " si la Partie 
contractante est une organisation intergouvernement ale, " et remplacer, à la 
troisième ligne , les mots "de cette organisation ou" par les mots " d ' une organi
sation de propriété industrielle o u ". 

Article 6 . 1) : ajouter la phrase suivante : "cette garantie peut également 
être fournie par une organisation intergouvernementale de propriété indus trielle ; 
dans ce cas , l ' institution de dépôt doit être située sur le territoire d' un Etat 
membre de cette organisation . " 

Article 7 . l)a) : ajouter la phr ase suivante : "Ledit statut peut également 
être acquis en vertu d'une communication écrite adressée au Directeur général par 
une o r ganisation intergouvernementale de propriété industrie l le et contenant 
ladite déclaration . " 

Article 7.2)a) : insérer à la troisième ligne , après le mot "contractant" , 
les mots "ou à l'organisation intergouvernementale de propriété industrielle". 
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L'article 8.l)a) devrait avoir la teneur suivante : "Tout Etat contractant 
ou toute organisation intergouvernementale de propriété industrielle, à l'exception 
de celui ou de celle qui , à l'égard d ' une autorité de dépôt internationale, a fait 
la communication visée à l'article 7.1)," [la suite sans changement) . 

L'article 8.l)b) devrait avoir la teneur suivante : "Avant de présenter la 
requête en vertu du sous-alinéa a), l'Etat contractant ou l'organisation intergou
vernementale de propriété industrielle soumet par l'intermédiaire du Directeur 
général à l'attention de l'Etat contractant ou de l'organisation intergouvernemen
tale qui a fait la communication visée à l'article 7.1) les motifs de la requête 
envisagée, afin que ledit Etat ou ladite organisation puisse ... " [la suite sans 
changement]. 

Article 8.2)a) insérer à la première ligne, après les mots "L ' Etat 
contractant" les mots "ou l ' organisation intergouvernementale de propriété indus
trielle" . 

Article 9 .1 ) : insérer, après le sous-alinéa b), le sous-alinéa b)bis suivant 
"Toute organisation intergouvernementale de propriété industrielle est représentée 
par des observateurs spéciaux aux réunions de l'Assemblée et aux réunions des 
comités ou groupes de travail créés par l'Assemblée." 

L'article 9.l)c) aurait la teneur suivante : "Tout Etat non membre de l'Union 
mais membre de l ' Organisation ou de l'Union internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (Union de Paris) et toute organisation intergouvernemen
tale spécialisée dans le domaine des brevets autre qu'une organisation intergou
vernementale de propriété industrielle peuvent se faire représenter par des 
observateurs aux réunions de l'Assemblée et, si l ' Assemblée en décide ainsi, aux 
réunions des comités ou groupes de travail créés par l'Assemblée." 

L'article 9 .2 )a}vi) devrait avoir la teneur suivante : "décide, sous réserve 
de l'alinéa l)c), quels sont les Etats autres que des Etats contractants, quelles 
sont les organisations intergouvernementales autres que des organisations inter
gouvernementales de propriété industrielle et quelles sont les organisations 
internationales non gouvernementales qui sont admis à ses réunions en qualité 
d'observateurs, et décide la mesure dans laquelle les autorités de dépôt inter
nationales sont admises à ses réunions en qualité d'observateurs ;" 

DMO/DC/17 15 avril 1977 (Original anglais) 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE BUDAPEST 

Règlement intérieur 

Le Règlement intérieur adopté par la Conférence dipl omatique de Budapest 
est celui qui figure dans le document DMO/DC/2 (voir page 101} . 
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DMO/DC/18 

SUEDE 

18 avril 1977 (Original anglais) 

Propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

I . Il est proposé de modifier comme suit la règle 10 : 

a) La règle lO . l . i) devrait avoir la teneur suivante 

" i) à bref délai après tout dépôt visé a la règle 6 ou tout 
transfert visé 1 la règle 5 . 1 ;" 

b) La règle 1 0 . 2. a) i ) devr ait avoir la teneur suivante : 

" i) au déposant , à bref délai après tout dépôt visé à la règle 6 
ou tout transfert visé à la règle 5 . 1 ; " 

c) La règle l0 . 2 . b) devrait être supprimée . 

d) Il conviendrait d ' insér e r dans la règle l0 . 2 . e), en tant que nouveau 
point vi) , les mots suivants : 

"vi) le résultat du contrôle de viabilité ;" 

Le point vi) actuel devient alors le point vii). 

e) A la règle 10 . 2 . e)vi) du texte actuel, il conviendrait de supprimer les 
mots "et que les résultats du contrôle aient été négatifs". 

II . Il conviendrait de supprimer la règle ll . l . ii) . 

DMO/DC/19 

SUISSE 
18 avril 1977 (Original 

Prop osit ions relatives au projet de Règlement d ' exécution 

1 . La règle 11. 3 . a)ii ) devr ait avoir la teneur suivante : 

françai s) 

" une publication faisant état de ce dépOt a été faite par cet office aux 
fins de la procédure en matière de brevets ; " 

2 . A la règle ll.3 . a)iii) , les mots "fait dépendre" devraient être remplacés 
par les mots "fait ou permet de faire dépendre" . 

3 . La règle 11 . 3 . b) devrait être supprimée . 

4 . La règle ll . 3 . c) devr ait être supprimée , de même que , par voi e de 
conséquence , les règles ll . 3 . d) e t 11.3.e) . 
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DMO/DC/20 18 avril 1977 (Original anglais) 

REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

Observations et propositions relatives au proj et de Traité (article 17 . 1) -
Langues du Traité 

Dans le document DMO/DC/10, il est propcsé que l'article 17.l)a) du Traité 
ait la teneur suivante : "Le présent Traité est signé en un seul exemplaire origi 
nal en langues française, anglaise et russe, tous ces textes faisant également 
foi . " 

La Délégation de la République fédérale d'Allemagne comprend les raisons qui 
inspirent cette proposition, mais elle voudrait cependant signaler ce qui suit : 

L'allemand est la langue officielle de plusieurs des pays représentés à la 
Conférence. En outre cette langue joue depuis longtemps un rôle important dans 
le domaine de la propriété industriel le . 

Pour ces motifs, il serait indiqué que l ' allemand devienne aussi l ' une des 
langues de traités faisant foi. Toutefois, étant donné que le présent Traité est 
établi en vertu de l ' article 19 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne s'est 
abstenue jusqu'à maintenant de soumettre une proposition correspondante à la 
Conférence. 

Toutefois , si la proposition contenue dans le document susmentionné était 
adoptée, l'article 17 . l)a) devrait avoir la teneur suivante : "Le présent Traité 
est signé en un seul exemplaire original en langues française, allemande, anglaise 
et russe, tous ces textes faisant également foi." Dans ce cas, il est en outre 
proposé de supprimer de l'article 17.l)b) la référence à la langue allemande . 

DMO/DC/21 18 avril 1977 (Original anglais) 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Propositions relatives au projet de Règlement d ' exécution 

1. A la règle ll.l.i), remplacer les mots "et a pour objet une invention compor
tant l'utilisation du micro-organisme" par "et son objet implique le micro-orga
nisme". 

2 . A la règle ll . 3 . a)i), remplacer les mots "et a pour objet une invention 
comportant l'utilisation du micro-organisme" par "et son objet implique le micro
organisme" . 

3. A la règle ll . 3.c)i), la dernière partie de la disposition, à partir de 
"ledit office", devrait être rédigée de manière à avoir la teneur suivante : 

"ledit office transmet également une formule sur la base des conditions que 
toute partie requérante doit remplir, sur laquelle sera apposée la signature 
de ladite partie avant que la remise soit effectuée ; " 

4 . La règle ll.4 . c) devrait être complétée de la manière suivante : 

"et joint au récipient une copie du récépissé visé à la règle 7 . 4." 
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TCifECOSLOVAQUIE 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

18 avril 1977 (Original 

Observations et propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

14 3 

anglais) 

Règle 6 . 1 : Il convient d ' ajouter : "Le déposant doit indiquer, le cas échéant, 
les propr iétés du micro- organisme qui sont dangereuses pour la santé ou l' environ
nement . " . 

Règle 7 . 3 . i) : Il convient d'ajouter (après le point-virgule) : "une déclaration 
expresse selon laquelle cette autorité possède le statut d ' autorité de dépôt inter
nationale en vertu du Traité" . 

Règle 11 : Aussi bien le projet de Traité que le projet de Règlement d ' exécution 
ignorent complètement la nécessité d ' une réglementation internationale efficace 
afin d ' évit er les risques d'abus dans la remise d ' échantillons des micro-organismes 
déposés . Ainsi, la valeur pratique du Traité est diminuée de manière significative. 
Il n ' est pas raisonnable de réserver â la législation nationale la réglementation 
de cette question , vu que cette réglementation a pour sens d'empêcher surtout les 
abus commi s â l ' étranger. (L ' étranger qui commet un abus ne peut évidemment pas 
être poursuivi dans son pays en vertu du droit d ' un autre pays, c ' est-à- dire en vertu 
du droit du pays du déposant ou du pays du dépôt.) 

Pour cette rai son , i l convien drai t d ' insérer (en tout endroit qui conviendrait, 
par exemple en tant que nouvell e règle l l .4 . a)v)) une disposi t ion t rès importante 
et essentielle, qui aurait la teneur suivante : 

" v) un engagement écrit de la partie requérante aux termes duquel l ' échantil
lon ne sera pas utilisé â une fin industrielle ou commerciale et/ou transmis à une 
autre personne physique ou morale, l ' engagement comprenant une obligation de réparer 
t out dommage résultant du non-respect de cet engagement . " 

En outre, il conviendrait d ' inclure dans la règle 11 une disposition expresse 
confiant a~x Etats contractants le soin d ' édicter une réglementation plus détail
l ée sur la remise d ' échantillons des micro-organismes déposés . 

Règle 13 : Le contenu de cette règle devrait être supprimé et remplacé par une 
autre disposition , selon laquelle tous les renseignements et communications prévus 
dans cette règl e seraient notifiés dans une revue existante de l'OMPI (par exemple 
dans "La Propriété industrielle" ou une aut re revue de ce genre) publiée chaque 
mois ou plus fréquemment . 

Motifs 

1 . La périodicité prévue dans cette règle (deux fois par année) est insuf
fisante et inopérante . 

2 . La publication d'une telle gazette indépendante ne serait pas économique 
et ne serait pas souhaitable dans le seul but de pub l ier les renseignements offi 
ciels nécessaires au lieu de concentrer cette publication dans une revue collective 
officielle de l'OMPI . 
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DMO/DC/23 18 avril 1977 {Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proposition relative à l 'article 4 du Traité préparée par le Secrétariat de la 
Conférence à la demande du Président de la Commission principale 

l. Alinéa 1) a) 
mot "pas". 

à la deuxième ligne, re::nplacer le mot "plus" par le 

2. Alinéa l)b)i) : ajouter à la fin", ou si l'autorité de dépôt interna
tionale auprès de laquelle a été effectué le dépôt initial cesse, temporairement 
ou définitivement, d'exercer ses fonctions à l'égard de micro-organismes déposés ;" 

3 . Alinéa l)e) : à la quatrième ligne, insérer après le mot "internationale" 
les mots "ou l'arrêt de l'exercice des fonctions" et remplacer "publiée" par 
"publié" ; à l a dernière ligne, insérer après le mot "limitation" les mots "ou 
ledit arrêt de l 'exercice des fonctions" et remplacer "publiée" par "publié" . 

DMO/DC/24 

ROUMANIE 

18 avril 1977 {Original 

Propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

français) 

La règle 6 . l.b) devrait avoir la teneur suivante : "La déclaration écrite visée à 
l ' alinéa a) doit comprendre obligatoirement la description scientifique et/ou la 
désignation taxonomique proposée du micro- o rganisme déposé." 

Cette proposition a pour but de donner la possibilité de vérifier l'identité 
du micro-organisme déposé et de sa description. 

Règle 7 . 3 . vi) : A la suite de la proposition faite à la règle 6.l.b), le texte de 
la règle 7.3 . vi) devrait avoir la teneur suivante : "vi) la description scientifi
que et/ou la désignation taxonomique proposée du micro-organisme." 

Règle 8 . l.a) Il convient de compléter le texte de la règle 8 . l . a) avec les mots 
suivants, à la fin de l'alinéa: " ... jusqu'à la date de la délivrance du récépissé." 

Règle 11.3 : Il convient de compléter la règle 11 .3, en ajoutant après l'alinéa 
c)ii) un nouveau texte avec le contenu suivant : "c)bis L'alinéa a) s'applique à 
l'exception des points i), ii) et iii) lorsque l'office de la propriété industrielle 
certifie dans la déclaration prévue à l'alinéa a) que l es droits du titulaire ont 
cessé ." 

DMO/DC/25 

JAPON 

19 avril 1977 {Original 

Observations et propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

anglais) 

Si l'article 3 est adopté tel qu'il a été proposé dans le document DMO/DC/14, 
ajouter à la règle 6 . 1 l ' alinéa c) suivant : "cl L'autorité de dépôt internationale 
peut demander au déposant de remplir les conditions nécessaires pour que les micro
organismes à déposer puissent être acceptés." 
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Motif : Une autorité de dépôt internationale peut avoir besoin de demander au 
déposant de lui soumettre un certain nombre d'échantillons préparés d'une manière 
spéciale (par exemple lyophilisation ou coupe transversale ("slant")) et de remplir 
une formule spéciale nécessaire uniquement pour des raisons techniques et adminis
tratives . 

Le nouvel article 3.2) proposé (document DMO/DC/14) ne prévoit pas que l'auto
rité de dépôt internationale puisse demander que le dé~osant se conforme à des 
exigences différentes de celles qui sont prévues dans le Traité et le Règlement 
d'exécution ou à des exigences supplémentaires. 

Toutefois, nous craignons que le nouvel article 3 .2) ne semble pas admettre 
une telle requête de la part d'une autorité de dépôt internationale qui soit un 
organisme national. 

DMO/DC/26 19 avril 1977 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D' AMERIQUE 

Propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

1. Il est proposé que la règle S.l.c) soit revisée comme suit : "Dans un délai 
de trois mois après avoir reçu le récépissé visé à la règle 7.5, le déposant 
notifie ... " . 

2. La règle 6 . 2 . a)iii) devrait être renumérotée en règle 6.2.b) et avoir la 
teneur suivante : "b) Il est vivement recommandé que la déclaration écrite visée 
à l'alinéa a) contienne la plus récente . . . " . 

3. Dans lG. règle 9.1, les derniers mots "du dépôt" devraient être remplacés par 
"de la première demande de brevet". 

4 . Dans la règle 10.2.e)vi), un point devrait être placé après le mot "viabilité" 
et la fin de la disposition devrait être supprimée . 

5. Il est proposé qu'un nouvel alinéa c)i) soit ajouté à la règle 11.3 : 

"c)i) cet office peut prévoir la remise d ' un échantillon de ce dépôt après 
notification à l'autorité de dépôt internationale qu'un brevet faisant état dudit 
dépôt a été délivré; ou". 

Les règles ll . 3 . c)i) et 11.3.c)ii) devraient être renumérotées en règles 
11.3 .c)ii) et ll.3 . c)iii). 

6. Dans la règle 11.4.d) il conviendrait de remplacer l'expression "L'autorité" 
par " Sur demande, l'autorité" . 

7. Une nouvelle règle 12 . l.a)iii) devrait être ajoutée : "sous réserve de la 
règle ll.4.d), première phrase, pour la notification de la remise d'échantillons.". 

La règle 12 .l.a)iii) actuelle serait renumérotée en règle 12.l.a)iv). 
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DMO/DC/27 

ITALIE 

DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

19 avril 1977 (Original 

Propositions relatives au projet de Règlement d ' exécution 

anglais) 

1 . Il est proposé que la règle 6 . l.b) soit remplacée par la règle 6 . l . a)v) 
suivante : "la description scientifique et la désignation taxonomique proposée 
d u micro-organisme déposé." . 

2. Il est par conséquent proposé que la règle 6.2.a)iii) soit modifiée en 
supprimant les mots "indiquées en rapport avec le dépôt initial tel qu ' existant 
â la date applicable en vertu de l ' article 4 . l)e)". 

3 . La Délégation de l'Italie pense que la description scientifique et la 
désignation taxonomique doivent être indiquées en relation avec le dépôt initial 
et, le cas échéant, le nouveau dépôt à la date â laquelle ils sont effectués, 
pour permettre une comparaison entre les deux description et designation, au 
cas où un nouveau dépôt serait nécessaire en vertu de l 'article 4. 

Si cette proposition est acceptée, les changements suivants devraient être 
également apportés : 

4. La règle 7.3 . vi) devrait avoir la teneur suivante : "La description scienti
fique et la désignation taxonomique proposée du micro-organisme." . 

5. La règle 8 . l.a) devrait êtr e modifiée comme suit : "Le déposant peut modifier 
la description scientifique et la désignation taxonomique présentées en relation 
avec le dépôt d'un micro-organisme .". 

6. Dans la règle S.l.b), les mots " Une telle indication ultérieure ou une telle" 
devraient être supprimés et remplacés par le mot "La". 

7 . Dans la règle 8 . l.b)iv), les mots "en cas de modification" devraient être 
supprimés. 

DMO/DC/28 

HONGRIE 

19 avril 1977 (Original 

Propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

anglais) 

1. La règle 11.4 . a) contient des dispositions concernant la langue des documents 
qui y sont énumérés. Il semble nécessaire de compléter la liste de ces documents 
en y ajoutant la "communication" prévue â la règle ll.3.c)i), laquel l e contient 
notamment la date de la disponibilité du micro- organisme en vue de sa remise. Il 
en est de même en ce qui concerne la règle 11 . 4.d). 

Pour cette raison, nous proposons d'ajouter à la deuxième ligne de la règle 
11.4. a), après 1' expression "ou 11.3 . a)", ainsi qu ' à la septième ligne de la règle 
11 .4 . d), après les mots "ladite requête", les mots suivants : ", la communication 
visée à la règle 11.3.c)i)" . 

2. A la dernière ligne de la règle 11 . 4.d), nous proposons de faire référence à 
la règle 11.3 . c)i), et nous proposons d'ajouter à la sixième ligne de cet alinéa , 
après les mots "de la requête correspondante" , les mots "faite en vertu des 
règles 11.1, 11.2 ou 11.3" . 

Une formulation semblable est utilisée à l a première ligne de la règle 11.4.a). 
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DMO/DC/29 19 avril 1977 (Original anglais) 

UNION SOVIETIQUE 

Propositions relatives au projet de Règlement d'exécution 

1. Règle 6.l . iii} : Le texte de la règle 6.l.iii} devrait avoir la teneur 
suivante : "l'objectif auquel répond le micro-organisme, la description détaillée 
des conditions qui doivent être réunies pour cultiver le micro-organisme ainsi 
que pour le conserver et en contrôler la viabilité et en outre, lorsque le dépôt 
porte sur un mélange de micro-organismes, la description des composants du mélange 
et des méthodes permettant de vérifier leur présence ;" 

2 . Règle 7.2.b} : La règle 7.2.b} devrait avoir la teneur suivante : "Le texte 
du récépissé est rédigé en langue anglaise, en langue française ou en langue 
russe. Il peut être rédigé simultanément en deux langues précitées. Tout texte 
qui figure dans le récépissé en langue anglaise, en langue française ou en langue 
russe peut également y figurer dans une autre langue." 

3. Règle ll.3.c}i) 
la langue russe.* 

Il convient de faire référence à la possibilité d ' utiliser 

* Note de l ' éditeur : Une erreur s ' est glissée dans le texte de ce document. 
Il s ' agit ici de la règle ll.4.a} au lieu de la règle 11 . 3.c}i). 

DMO/DC/30 19 avril 1977 (Original anglais} 
COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Rapport (préparé par le Secrétariat de la Conférence} 

1. La Commission de vérification des pouvoirs (ci- après dénommée "la Commission " ) 
instituée le 14 avril 1977 par la Conférence diplomatique de Budapest pour la 
conclusion d'un Traité sur la reconnaissance internationale du dépOt des micro
organismes aux fins de la procédure en matière de brevets (ci- après dénommée "la 
Conférence diplomatique de Budapest"} s ' est réunie le 18 avril 1977. 

Composition 

2. Ont assisté à cette séance les délégations des Etats suivants, membres de 
la Commission : Autriche, Bulgarie, Danemark, Espagne , Hongrie, Indonésie, Italie, 
Roumanie, Union soviétique. Le Brésil et le Canada n'étaient pas représentés. 

Ouverture de la séance 

3 . La séance a été ouverte par le Président de la Conférence diplomatique de 
Budapest, M. E . Tasnadi (Hongrie} . 

Bureau 

4 . Sur proposition du Président de la Conférence diplomatique de Budapest, la 
Commission a élu à l 'unanimité M. G. Gudkov (Union soviétique) comme Président 
et, comme Vice-présidents, S.E. M. s. Garcia de Pruneda y Ledesma (Espagne} et 
M. A. Pareang (Indonésie} . 
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Examen des lettres de créance, etc. 

5. Conformément à l'article 9.1) du Règlement intérieur adopté le 14 avril 1977 
par la Conférence diplomatique de Budapest (ci-après dénommé "le Règlement intérieur"), 
la Commission a examiné les lettres de créance, pleins pouvoirs, lettres ou autres 
documents que les délégations membres, les délégations "observateurs" et les repré
sentants des organisations "observateurs" avaient présentés aux fins des articles 
6 et 7 du Règlement intérieur . 

Délégations membres 

6. La Commission a constaté qu'étaient en règle, conformément à l ' article 6 du 
Règlement intérieur, les lettres de créance et les pleins pouvoirs présentés par 
les délégations membres des Etats suivants, membres de l ' Union internationale 
pour la protection de la propriété industrielle (ci-après dénommée "l ' Union de 
Paris") :Allemagne (République fédérale d ' ), Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Norvège, Pologne, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni, Suisse, Union soviétique. 

7. a) La Commission a constaté qu ' étaient en règle, conformément à l ' article 6 
du Règlement intérieur, les lettres de créance présentées par les délégations 
membres des Etats suivants, membres de l'Union de Paris : Australie, Autriche, 
Finlande , Hongrie, Japon, Pays-Bas, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie. 

b) La Commission a noté qu ' en principe, d'après les usages établis, les 
pouvoirs de représentation impliquaient, en l ' absence de toute réserve expresse 
à cet égard, pouvoir de signer et qu'il convenait de laisser à chaque délégation 
membre le soin d'interpréter la portée de ses lettres de créance. 

Délégations "observateurs" 

8. La Commission a constaté qu ' était en règle, conformément à l ' article 7.1) 
du Règlement intérieur, le document la désignant présenté par la délégation 
"observateur " de l'Etat suivant, invité à participer en tant qu ' observateur 
à la Conférence diplomatique de Budapest, conformément à l'article 2.2) du Règle
ment intérieur : Pakistan. 

Organisations "observateurs" 

9. La Commission a constaté qu ' étaient en règle, conformément à l ' article 7.2) 
du Règlement intérieur, les lettres ou autres documents les désignant présentés 
par les représentants des organisations intergouvernementales et internationales 
non gouvernementales suivantes, invitées à participer en tant qu'observateurs à 
la Conférence diplomatique de Budapest : a) Comité intérimaire de l'Organisation 
européenne des brevets (OEB) ; b) Association internationale pour la protection 
de la propriété industrielle (AIPPI), Chambre de commerce internationale (CCI), 
Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA), Conseil des fédéra
tions industrielles d ' Europe (CIFE), Fédération européenne des mandataires de 
l'industrie en propriété industrielle (FEMIPI), Fédération internationale des 
conseils en propriété industrielle (FICPI), Fédération internationale de l'in
dustrie du médicament (FIIM), Pacifie Industrial Property Association (PIPA), 
Union des conseils européens en brevets et autres mandataires agréés auprès de 
l 'Office européen des brevets (UNEPA), Union des industries de la Communauté 
européenne (UNICE), World Federation for Culture Collections (WFCC). 

Suite de la procédure 

10. La Commission a exprimé le voeu que le Secrétariat rappelle à l'attention 
des délégations et des représentants d ' organisations n'ayant pas présenté de 
lettres de créance ou de lettres de désignation les articles 6 ("lettres de 
créance et pleins pouvoirs"), 7 ("lettres de désignation") et 10 ("participation· 
provisoire") du Règlement intérieur. 

Rapport 

11. La commission a autorisé le Secrétariat à préparer le rapport de la 
Commission à soumettre à la Conférence diplomatique de Budapest . 
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DMO/DC/31 19 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Propositions relatives au projet de Traité (articles 11 et 17) . Texte corres
pondant a la " troisième solution" préparé par le Secrétariat de la Conférence 
sur la base des débats de l a Commission principale 

Article 11 : 

1) [Même texte q ue dans le document DMO/DC/3 . ) 

2) Le Règlement d ' exécution du présent Traité est adopté en même temp s que 
ce dernier et lui est annexé en l angue s française et angl ais e . Des textes offi
ciels du Règlement d ' exécution sont établis par le Directeur général , après 
con sultation des gouver nements intéressés, dans les autres langues visées à 
l ' article 17 . 1) et 2) . 

3) à 5) (Même texte que dans le document DMO/DC/3 . 1 

Article 17 : 

1) Le présent Traité est signé en un seul exemp l aire original en langues 
française, anglaise, (A) et (B) . En cas de divergence entre, d ' une part, les 
textes français et anglais et , d ' autre part , l'un que l conqu e des textes dans les 
autres langues susmentionnées , les textes français et anglais font foi . 

2) Des textes officiels sont é t ablis par le Di recteur général , après 
consultati on des gouver nements intéressés , dans les l angues . . .. , et dans les 
autres langues que l ' Assemblée peut indiquer . 

3) Le présent Traité rest e ouvert a la signature à Budapest , jusqu ' au 
31 décembre 1977 . 

DMO/DC/32 19 avril 1977 {Origina l anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Dispositions concernant les organisations intergouvernementales pr éparées par le 
Secrétariat de la Conférence à la demande du Président de la Commission principale 

En ce qui concerne les chapitres du Traité qui ne sont pas couver ts par le 
document DMO/DC/16 et le Règlement d'exécution , la décision prise par la 
Commission principale au suje t dudit document entraine les modifications qui 
suivent . 

I . TRAITE 

En général : Remplacer "Partie contract ante" par "Etat contractant" et 
"Parties contractantes" par "Etats contractants " . 

Article 13.3)c) Supprimer "et toutes les organisations intergouvernementales" . 

Article 14.1) Supprimer le sous-alinéa b) . 

Arti cle 14.2) Supprimer "et les déclarations d'approbation ou d'acceptation" . 
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Article 15.1) : Supprimer "ou organisations intergouvernementales", "ou leurs 
déclarations d ' approbation ou d'acceptation" et "ou déclaration d'approbation ou 
d • acceptation". 

Article 15.2) : Supprimer "ou organisation intergouvernementale", "ou cette 
organisation intergouvernementale", "ou sa déclaration d ' approbation ou d ' accepta
tion", "ou dans la déclaration d'approbation ou d ' accep-cation" et "ou de cette 
organisation intergouvernementale". 

Article 18.2) Remplacer "article 14 . l)a)" par "article 14 . 1)" et "visées 
à l'article l4.l)b)" par "qui ont le droit de faire une déclaration en vertu de 
l'article 8bis.l)" . 

Article 18.4) : Remplacer la fin de la disposition, après le mot "d'exécution", 
par "à tous les Etats contractants et à toutes les organisations intergouvernemen
tales de propriété industrielle ainsi que, sur demande, au gouvernement de tout 
autre Etat et à toute autre organisation intergouvernemental e qui a le droit de 
faire une déclaration en vertu de l ' article 8bis . l)." 

Article 19 : Il devrait avoir la teneur suivante 

"Notifications 

Le Directeur général notifie aux Etats contractants, aux organisations inter
gouvernementales de propriété industrielle et aux Etats non membres de l' Union 
mais membres de l ' Union internationale pour la protection de la propriété indus
trielle (Union de Paris) 

i) les signatures apposées selon l'article 17 ; 

ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d ' adhésion selon l'article 14.2); 

ii)bis les déclarations présentées selon l ' article 8bis . l); 

iii) à viii) [pas de changement]; 

ix) les retraits notifiés selon l ' article 8bis . 2) ou 3) . " 

II . REGLEMENT D'EXECUTION 

En général : Remplace.r "Partie contractante" par "Etat contractant" et 
"Parties contractantes" par "Etats contractants" . 

Règle 3 . 1 : Remplacer "transmise au Directeur général par la voie diploma
tique" par "adressée au Directeur général, dans le cas d'un Etat contractant , par 
la voie diplomatique et, dans le cas d ' une organisation intergouvernementale, par 
son plus haut fonctionnaire . ". 

Règle 3.2 : Après "Etats contractants", insérer "et à toutes les organisations 
intergouvernementales de propriété industrielle,". 

Règle 3 .3 :Après "Etats contractants", insérer "ou l'organisation inter
gouvernementale de propriété industrielle" . 

Règle 4.l.c) : Après "Etats contractants", ajouter "et à toutes les organisa
tions intergouvernementales de propriété industrielle". 

Règle 4.2.b)iii) Après "Etat contractant", insérer "ou l'organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle". 
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Règle 4 . 2.d) : Après "Etats contractants", insérer "et~ toutes les organisa
tions intergouvernementales de propriété industrielle" . 

Règle S.l.a) : Après "Etat contractant" , insérer "ou l'organisation inter
gouvernementale de propriété industrielle". 

Règle S.l.b) : Après "et aux", insérer "organisations intergouvernemental es 
de propriété industrielle ainsi qu ' à leurs" et supprimer "de celles-ci" . 

Règle 5.2.a) : Après "l'Etat contractant", insérer "ou l'organisation inter
gouvernementale de propriété industrielle" . 

Règle 5 . 2.b) Après "Etats contractants", insérer "et organisations inter-
gouvernementales de propriété industrielle". 

Règle 9. 2 : Dans la partie entre crochets, après ''d'un Etat contractant", 
ajouter "ou d'une organisation intergouvernementale de propriété industrielle". 

Règle 10.2.f) Après "d ' un Etat contractant" , insérer " ou d ' une organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle" . 

Règle 11.1 : Après "de tout Etat contractant", insérer "ou de toute organi
sation intergouvernementale de propriété industrielle". 

Règle 11.1. iii) 
organisation ;". 

Après "de cet Etat contractant", ajouter "ou de cette 

Règle 11.3 . a) : Après "d' un Etat contractant", insérer "ou d'une organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle". 

Règle 11 . 3.c) :Après "de tout Etat contractant" , insérer "ou de toute organi
sation intergouvernementale de propriété industrielle". 

Règle 12 . 2.a) : Ap:r;ès "l'Etat contractant", insérer "ou l ' organisation inter
gouvernementale de propriété industrielle" . 

Règle 12.2.b) : Après "à tous les Etats contractants", insérer "et à toutes 
les organisations intergouvernementales de propriété industrielle". 

DMO/DC/33 19 avril 1977 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition relative au projet de Règlement d ' exécution 

Il est proposé que la règle lO . l.ii) soit supprimée·. 
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DMO/DC/34 20 avril 1977 (Original anglais) 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition relative au projet de Règlement d'exécution 

La règle ll.2.ii) devrait être modifiée de la manière suivante : ajouter à la 
fin, après le mot "requise", les mots "ou d'une déclaration de l'office de la 
propriété industrielle aux termes de laquelle l'autorisation du déposant est réputée 
donnée conformément au droit national." 

DMO/DC/35 20 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Texte de l'article 17 résultant des débats de la Commission principale le mardi 
matin 20 avril 1977 

Article 17 : Signature et langues du Traité 

l)a) Le présent Traité est signé en un seul exemplaire original en langues 
française et anglaise, les deux textes faisant également foi et ayant la même force 
juridique. 

b) Des textes officiels du présent Traité sont établis par le Directeur 
général, après consultation des gouvernements intéressés et dans les deux mois qui 
suivent la signature du présent Traité, dans les autres langues dans lesquelles a 
été signée la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle. 

c) Des textes officiels du présent Traité sont établis par le Directeur 
général, après consultation des gouvernements intéressés, dans les langues 
allemande, a~abe, italienne, japonaise et portugaise, et dans les autres langues 
que l'Assemblée peut indiquer . 

2) Le présent Traité ~este ouvert à la signature, à Budapest, jusqu'au 
31 décembre 1977. 

DMO/DC/36 20 avril 1977 (Original anglais) 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition relative au projet de Règlement d ' exécution (nouvelle règle 11 . 3.a)bis) 

Il conviendrait d'insérer, après la règle ll.3.a), la disposition suivante en 
tant que règle 11.3.a)bis : "L'alinéa a) s'applique à l'exception de son point ii) 
lorsque l'office de la propriété industrielle certifie, dans la péclaration visée 
à l'alinéa a), que, en vertu du droit régissant la procédure en matière de brevets 
devant cet office, la partie certifiée e le droit, avant la publication de la 
demande de brevet qui fait état du micro-organisme déposé, d'inspecter le dossier 
de ladite demande, et que la requête en inspection du dossier faite par la partie 
certifiée a été notifiée au déposant." 
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DMO/DC/37 21 avril 1977 (Origi nal anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proposition relative au projet de Règl ement d'exécution (nouvelle rédaction de la 
règle ll.3.a) préparée par le Secrétariat de la Conférence à la demande du 
Président de la Commission principale) 

11 . 3 Remise aux parties gui y ont droit 

a) L ' autori té de dépôt internat ionale remet un échantil l on de tout micro
organisme déposé à toute autorité ou à toute personne physique ou morale (ci- après 
"la partie certifiée"), sur requête de celle- ci, pour autant que la requête soit 
faite sur une formule délivrée par le Bureau international et que l ' office de la 
propriété industrielle d ' un Etat contractant ou d ' une organisation intergouverne
mentale de propriété industrielle certifie dans cette formule 

i) qu ' une demande faisant état du dépôt du micro-organisme a été présent ée 
auprès de cet office en vue de la délivrance d'un brevet et que son objet porte 
sur le mi cro-organisme ou sur son uti l isation ; 

ii) que, sauf en cas d ' application de la deuxième phrase du point iii), une 
publication aux fins de la procédure en matière de brevets a été faite par cet 
offi ce; 

iii) que la partie certifiée a droit à un échantillon du micro- organisme en 
vertu du droit régissant la procédure en matièr e de brevets devant cet office et 
que, si ce droit fait d~pendre le droit à l ' échantil lon de certaines conditions, 
cet office s ' est assuré que ces conditions ont été effectivement remplies ou que , 
si ce droit permet de faire dépendre le droit à l ' échantillon de certaines condi
tions , ces conditions ont été effectivement posées et ont été effectivement 
remplies ; si la partie certifiée a droit à l ' échantillon en vertu dudit droit 
avant une publication aux fins de la procédur e en matière de brevets par ledit 
office et si une telle publication n'a pas encore été effectuée, la certification 
l ' indique expressément et mentionne , e n la citant de la manière usuelle , la 
disposition applicable dudit droit, y compris toute décision judiciaire. 

DMO/DC/38 21 avril 1977 (Original anglais) 

PRESIDENT DE LA COMMISSION PRI NCIPALE 

Projet de Résolu tion 

Note de l ' éditeur : Ce document contient le t exte du projet de Résolution proposé 
par le Présiden t de la Commission principale , qui est identique au text e adopté 
par la Conférence diplomatique (voir page 87 des présents ~) . Il n'est pas 
reproduit ici. 
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DMO/DC/39 21 avril 1977 (Original anglais} 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proposition relative au projet de Règlement d'exécution (projet de la règle 6 . 3 
préparé par le Secrétar i at de la Conférence à la demande du Président de la 
Commission principale) 

6.3 Exigences de l ' autorité de dépôt internationale 

Toute autorité de dépôt internationale peut exiger que le micro-organisme 
soit déposé sous la forme et dans le nombre d'exemplaires qui sont nécessaires 
pour que soient remplies les conditions du Traité et du présent Règlement 
d ' exécution et peut exiger qu'il soit accompagné d'une formule remplie, nécessaire 
à la procédure administrative de cette autorité. 

DMO/DC/40 21 avril 1 977 (Original anglais) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition relative au projet de Règlement d'exécution 

Règle ll . 3.b) : 

b} Nonobstant l ' alinéa a), l'autorité de dépôt internationale remet un 
échantillon à toute autorité ou à toute personne physique ou morale sur la base 
d'une communication reçue de tout office de la propriété industrielle et certifiant 
qu ' il est fait état dans un brevet délivré et publié par cet office du micro
organisme, identifié par le numéro d ' ordre que lui a attribué l ' autorité de dépôt 
internationale. 

DMO/DC/41 22 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proposition relative au projet de Règlement d 'exécution (nouvelle rédaction de la 
règle ll . 3.b) préparée par le Secrétariat de la Conférence à la demande du 
Président de la Commission principale) 

b) A l'égard des brevets délivrés et publiés par tout office de la propriété 
industrielle, cet office peut communiquer périodiquement à toute autorité de dépôt 
internationale des listes des numéros d'ordre attribués par cette autorité aux 
micro-organismes déposés et dont il est fait état dans lesdits brevets. A la 
requête de toute autorité ou de toute personne physique ou morale, l'autorité de 
dépôt internationale remet à celle-ci un échantillon de tout micro-organisme dont 
le numéro d'ordre a été ainsi communiqué. A l'égard des micro-organismes déposés 
dont les numéros d ' ordre ont été ainsi communiqués, cet office n'est pas tenu de 
fournir la certification visée à la règle ll.3 . a) . 
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DMO/DC/42 22 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proposition relative au projet de Règlement d'exécution (nouveau texte de la 
règle 9 . 2 préparé par le Secrétariat de la Conférence à la demande du 
Président de la Commission principale) 

9 . 2 Secret 

L'autorité de dépôt internationale ne donne à personne de renseignements sur 
le fait de savoir si un micro-organisme a été déposé auprès d'elle en vertu du 
Traité. En outre, elle ne donne aucun renseignement à personne au sujet de tout 
micro-organisme déposé auprès d'elle en vertu du Traité si ce n'est à une autorité 
ou à une personne physique ou morale qui a le droit d ' obtenir un échantillon dudit 
micro-organisme en vertu de la règle 11 et sous réserve des mê.mes conditions que 
celles qui sont prévues dans cette règle. 

DMO/DC/43 25 avril 1977 (Original français/anglais) 

COMITE DE REDACTION 

Projet de Traité (articles premier à 20) soumis à la Commission principale 

Le Comité de rédaction s'est réuni sous la présidence de M. I. Davis 
(Royaume-Uni) le 23 avril 1977 et a préparé le texte ci-joint sur la base des 
décisions de la Commission principale de la Conférence diplomatique de Budapest 
réunie sous la présidence de M. J .-L . Comte (Suisse) les 14, 15, 18, 19, 20, 21 
et 22 avril 1977. 

Ledit texte est soumis à la Commission principale . 

Note de l ' éditeur : Ce document contient le texte complet du projet de Traité. 
Il n'est pas reproduit ici. Ci-après, est indiquée la seule différence existant · 
entre ce texte et le texte final adopté par la Conférence diplomatique (voir les 
pages impaires numérotées de 11 à 43 des présents Actes). 

Article 4.2) : Le membre de phrase "aussi longtemps que cette autorité est en 
mesure de remettre des échantillons de ce micro-organisme" se trouvait, dans le 
projet, entre crochets. 

DMO/DC/44 25 avril 1977 (Original français/anglais) 

COMITE DE REDACTION 

Projet de Règlement d ' exécution (règles 1 à 15) soumis à la Commission principale 

Le Comité de rédaction s ' est réuni sous la présidence de M. I. Davis 
(Royaume-Uni) le 23 avril 1977 et a préparé le texte ci-joint sur la base des 
décisions de la Commission principale de la Conférence diplomatique de Budapest 
réunie sous la présidence de M. J.-L. Comte (Suisse) les 14, 15, 18, 19, 20, 21 
et 22 avril 1977 . 

Ledit texte est soumis à la Commission principale. 
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Note de l ' éditeur : Ce document contient le texte complet du projet de Règlement 
d ' exécution . Il n ' est pas reproduit ici . Ci-après, sont indiquées les différences 
existant entre ce texte et le texte final adopté par la Conférence diplomatique 
(voir les pages impaires numérotées de 49 à 83 des présents ~) . 

1 . Règle 5 . l . b): Les mots" ... l'alinéa a)iv) et cette notification est publiée 
à bref délai par le Bureau international," figurant dan~ le projet ont été rem
placés, dans le texte signé, par les mots "l'alinéa a)iv) ; la notification faite 
par le Directeur général et la notification qu'il a reçue sont publiées à bref 
délai par le Bureau international . " 

2. Règle 8.2 : Les mots "moyennant paiement d ' une taxe," figurant, dans le projet, 
après les mots "lui délivre" ont été omis dans le texte signé. 

3. Règle 10 . 2 .e ) : Dans le projet, la référence est la règle 12.l . a)i1) au lieu 
de la règle 12 . l.a)1ii) . 

4. Règle 11.4.h) : Dans le projet, la référence est la règle 12.l . a)1i1) au lieu 
de la règle 12.l.a)iv). 

5 . Règle 12 . l. a) Le libellé de la règle 12.l . a) était, dans le projet, le 
suivant 

a) L ' autorité de dépôt internationale peut, en ce qui concerne la procédure 
prévue par le Traité et le présent Règlement d'exécution, percevoir une taxe 

1) pour la conservation; 

11) sous réserve de la règle 10 .2.e), première phrase, pour la délivrance 
de déclaration sur la viabilité; 

iii) sous réserve de la règle 11 .4. h), première phrase, pour la remise 
d'échantillons . 

DMO/DC/45 25 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Modifications qu ' il est proposé d'apporter aux documents DMO/DC/43 et DMO/DC/44. 
Note du Secrétariat de la Conférence, approuvée par le Président de la Commission 
principale et par le Président du Comité de rédaction 

I. 

l . Les modifications qui sont écrites à la main dans 

l'article 2.vii) et ix), 

l'article 3 .l )a) et b) et 

la règle ll . l.iii) et iv) 

sont proposées sur la base des considérations suivantes . 
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2 . Après que le texte complet du projet de Traité et du projet de Règlement 
d ' e xécution eut été établi par le Comité de rédaction, il est appar u que 

a) l' expressi on définie à l ' article 2 . vii)a ) - à savoir "organe compétent 
d ' un Etat cont ractant" - n ' est utilisée que dans un seul des articles 
(l'article 3 . l)a) et b)) du Traité et n ' est pas utilisée du tout dans le 
Règlement d ' exécution; 

b) l ' e xpression définie à l ' article 2.vii)b) - à savoir "organe compétent 
d ' une organisation intergouvernementale de propri été industrielle" - n'est~ 
utilisée du tout dans le Traité et n ' est utilisée que dans une seule des règles 
(la règle ll . l . iii) et iv)) du Règlement d ' e xécution ; 
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c) l ' expressi on définie à l ' article 2.vii)c) - à savoir "organe compétent" -
n ' est utilisée que dans un seul des articles (l'article 2 . ix)) du Traité et n ' est 
pas uti l isée du tout dans le Règlement d ' exécut ion . 

3 . En conséquence, il ne semble guère qu ' il vaille la peine de définir ces 
expressions . 

4 . De toute manière , les définitions sont asse z compliquées. 

S . En outre , i l a été découvert que l'uti l isati on des e xpressions en cause 
pouvait être évitée par des modifications dans tous les cas - et i l s sont très 
peu nombreux - où e l les sont utilisées ; ces modifications rendraient simplement 
les textes plus clairs et plus précis . 

6 . Il est proposé de modifier les dispositions susmentionnées comme il est indi
qué à l a main . 

II . 

7 . I l est proposé d ' inclure dans l ' article 4 . 2) , pour obtenir davantage de pré
cision, les mots qui y figurent entre crochets. 

III. 

8. L 'exception prévue à l'arti cle S . l)a) a é t é exprimée sous forme d ' une phrase 
séparée , pour obtenir davantage de clarté . 

DMO/DC/46 25 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Proj ets de déclarations à i nclure dans les Actes de la Con férence diplomatique de 
Budapest (textes préparés par le Secrétariat de la Con fé r ence à la demande du 
Président de la Commission principale) 

1 ) Ad article 3 . l)a) : "Lors de l ' adoption de la deuxième phrase de l ' article 
3 . l)a), il a été entendu par la Conférence diplomatique que le fait, la date et 
l ' identité qui y sont visés peuvent, selon le droit applicable, être contestés 
en tout temps pour le motif qu ' i l s sont fondés sur une erreur , une fausse alléga
tion ou d'autres motifs qui, conformément aux principes généraux du droit , permet
tent de contester des affirmations ." 
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2) Ad article 4.l)c) : "Lors de l'adoption de la deuxième phrase de l ' article 
4 .l)c), i l a été entendu par la Conférence diplomatique que l ' e xpression "contestée " 
couvre le cas où un office de propriété industriel l e n'accepte pas l'affirmation du 
déposant . " 

3) Ad artic l e 6 : "Lors de l ' adoption de l ' article 6, il a é t é entendu par la 
Conférence diplomatique que la responsabilité, le cas échéant , d'un Etat contrac
tant lorsqu ' il a fourni les assurances visées à l ' artic l e 6 . 1) et la responsabilité , 
le cas échéant, d ' une autorité de dépôt inter nationale à l'égard des actes qu'elle 
a accomplis ou manqué d ' accomplir selon le Traité et le Règlement d ' exécution sont 
régies par le droit national applicable et que le Traité et le Règlement d ' exécution 
ne créent pas une responsabilité qui n'existerait pas en l ' absence du Traité et du 
Règlement d ' exécution. " 

4) Ad règle 11 : "Lors de l'adoption des règles 11 . 1, 11 . 2 et 11 . 3 , il a été 
entendu par la Conférence diplomatique que l e droit à la remise d'un échantillon 
du micro-organisme n ' est pas affecté par l'expiration du brevet dans lequel i l 
est fait état de ce micro- organisme." 

DMO/DC/47 26 avril 1977 (Original frança i s/angl ais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projet de Traité (articles premier à 20) soumis à l'adoption de l ' Assemblée 
plénière de la Conférence dip lomatique de Budapest 

Note de l ' éditeur : Ce document contient le texte du projet de Traité adopté par 
la Commission principale le 26 avril 1977 et soumis à l 'Assemblée plénière ; 
ce texte est identique au texte final adopté par la Conférence diplomatique 
(voir l es pages impaires numérotées de 11 à 43 des présents Actes) . 
Il n ' est pas reproduit ici . -----

DMO/DC/48 26 avril 1977 {Original f rançais/anglais) 

COMMI SSION PRINCIPALE 

Projet de Règlement d ' exécution {règles 1 à 15) soumis à l ' adoption de l ' Assemblée 
plénière de la Conf érence diplomatique de Budapest 

Note de l'éditeur : Ce document contient le texte du projet de Règlement d ' e xécu
tion adopté par l a Commission principale le 26 avr il 1977 et soumis à l ' Assemblée 
plénière ; ce texte est identique au texte final adopté par la Conférence diplo
matique (voir les pages impaires numérotées de 49 à 83 des présents Actes). 
Il n ' est pas reproduit ici . -----



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 159 

DMO/DC/49 26 avril 1977 (Original français/anglais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projets de déclarations à inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique 
de Budapest (soumis à l'approbation de l'Assemblée plénière de la Conférence 
diplomatique de Budapest) 

Note de l'éditeur : Ce document contient le texte des projets de déclarations à 
inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest, approuvés par 
la Commission principale le 26 avril 1977 et soumis à l'approbation de l'Assemblée 
plénière. Ils sont identiques à ceux qui figurent dans le document DMO/DC/46, 
à l'exception du point "4) Ad règle 11", dont le libellé est le suivant : 

4) Ad règle 11 : "Lors de l'adoption des règles 11.1, 11.2 et 11.3, il a été 
entendu par la Conférence diplomatique que l'expiration du brevet dans lequel il 
est fait état du micro-organisme déposé ne modifie pas les règles auxquelles 
l'autorité de dépôt internationale et la partie requérante doivent se conformer 
en rapport avec la remise d'échantillons; toutefois, il a été noté que les condi
tions qui permettent à un office de propriété industrielle de donner la certifi
cation requise peuvent être différentes avant et après l'expiration du brevet." 

DMO/DC/50 27 avril 1977 (Original français/anglais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Projet de Résolution (soumis à l'adoption de l'Assemblée plénière de la 
Conférence diplomatique de Budapest) 

Note de l'éditeur : Ce document contient le texte du projet de Résolution tel qu'il 
a été adopté par la Commission principale le 22 avril 1977 et soumis à l'adoption 
de l'Assemblée plénière ; ce texte est identique au texte final adopté par la 
Conférence diplomatique (voir page 87 des présents Actes). 

DMO/DC/51 27 avril 1977 (Original anglais) 

COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Rapport complémentaire (préparé par le Secrétariat de la Conférence) 

1 . La Commission de vérification des pouvoirs de la Conférence diplomatique de 
Budapest a tenu une deuxième séance le 26 avril 1977, sous la présidence de 
M. G. Gudkov (Union soviétique) . 

2 . La Commission de vérification des pouvoirs a constaté que, depuis la prépara
tion du rapport de sa première séance (document DMO/DC/30), les délégations membres 
des Etats suivants, membres de l'Union de Paris, ont présenté des pleins pouvoirs 
en bonne et due forme, conformément à l'article 6 du Règlement intérieur : 
Bulgarie, Finlande, Hongrie, Italie et Pays-Bas. 
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DMO/DC/52 27 avril 1977 (Original français/anglais) 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE BUDAPEST 

Acte final adopté par l'Assemblée plénière de la Conférence diplomatique 
de Budapest le 27 avril 1977 

Note de l'éditeur : Ce document contient le t~xte complet de l'Acte final adopté 
par la Conférence diplomatique (voir page 91 des présents Actes). 

DMO/DC/53 27 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Mémorandum du Secrétariat de la Conférence (textes adoptés ou approuvés par la 
Conférence diplomatique de Budapest) 

L ' Assemblée plénière de la Conférence diplomatique de Budapest a, lors de 
sa séance du 27 avril 1977, 

a) adopté les textes suivants 

i) le Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt 
des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, tel qu'il 
figure dans le document DMO/DC/47; 

ii) le Règlement d'exécution du Traité de Budapest sur la reconnaissance 
internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière 
de brevets, tel qu'il figure dans le document DMO/DC/48; 

iii) une Résolution concernant l'institution d'un Comité intérimaire 
consultatif, telle qu'elle figure dans le document DMO/DC/50 ; 

iv) l'Acte final, tel qu'il figure dans le document DMO/DC/52; 

b) approuyé les textes de déclarations à inclure dans les Actes de la 
Conférence diplomatique de Budapest, tels qu'ils figurent dans le document 
DMO/DC/49. 
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DMO/DC/54 28 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Signatures . Mémorandum du Secrétariat de la Conférence (Traité de Budapest ; 
Acte final) 

Les Etats suivants ont signé , le 28 avril 1977, les instruments suivants, 
adoptés à la Conférence diplomatique de Budapest : 

l . TRAITE DE BUDAPEST SUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DEPOT DES 
MICRO- ORGANI SMES AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATI ERE DE BREVETS 

Allemagne (République fédérale d ' ), Bulgarie , Danemark, Espagne , 
Etat s - Unis d ' Amérique, Fi nlande , France , Hongrie, Ita l ie, Norvège, 
Pays-Bas , Royaume-Uni, Suisse . 

2 . ACTE FINAL 

Allemagne (République fédérale d ' ), Australie, Autriche , Bul garie, Danemark , 
Espagne, Etats-Unis d ' Amérique, Finlande, France, Hongrie, Italie , Japon, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique . 
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TEXTE DES DOCUMENTS DE LA SERIE "DMO/DC/DC" 

(DMO/DC/DC/1 â DMO/DC/DC/3) 

DMO/DC/DC/1 21 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Projet de Traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-orga
nismes aux fins de la procédure en matière de brevets (sousmis au Comité de 
rédaction) 

Note de l ' éditeur : Ce document contient le texte complet du projet de Traité tel 
qu'il a été soumis au Comité de rédaction par le Secrétariat de la Conférence. 
Il n ' est pas reproduit ici. Ci-après, sont indiquées seulement les différences 
entre ce texte et le texte final adopté le 28 avril 1977 (voir les pages impaires, 
numérotées de 11 à 43 des présents Actes) . 

1. Titre du projet de Traité . Les mots "Projet de Traité" ont été remplacés, 
dans le texte signé, par les mots "Traité de Budapest". 

2. Article 2 . Le libellé de l'article 2.vi) à xviii) était, dans le projet, 
le suivant 

"vi) on entend par "office de la propriété industrielle" une autorité compé
tente pour la délivrance de brevets; 

vii) on entend par "organe compétent" 

a) l ' office de la propriété industrielle ou toute autre autorité, y 
compris tout tribunal, d'un Etat contractant ou de toute organisation intergouver
nementale dont cet Etat est membre, à condition que cet office ou cette autre auto
rité soit compétent pour toute procédure en matière de brevets ayant effet dans 
cet Etat ; 

b) l'office de la propriété industrielle ou toute autre autorité, y · 
compris tout tribunal, d'une organisation intergouvernementale de propriété indus
trielle o u de tout Etat membre de cette organisation, à condition que cet office 
ou cette autre autorité soit compétent pour toute procédure en matière de brevets 
ayant effet dans cette organisation en vertu de la convention internationale insti
tuant cette dernière; 

viii) on entend par "institution de dépôt" une institution qui assure la 
réception, l'acceptation et la conservation des micro-organismes eth mise à dis
position d'échantillons de ceux-ci; 

ix) on entend par "autorité de dépôt internationale" une institution de 
dépôt qui, aux fins de la procédure en matière de brevets devant tout organe 
compétent, a acquis le statut d'autorité de dépôt internationale conformément à 
l'article 7; 

x) on entend par "déposant" la personne physique ou morale gui transmet 
un micro-organisme à une autorité de dépôt internationale, laquelle le reçoit et 
l ' accepte , et tout ayant cause de ladite personne; 

xi) on entend par "remise d'un échantillon" la mise à la disposition soit 
du déposant, soit d'un office de propriété industrielle ou de tout autre tiers, 
par une autorité de dépôt interndtionale , d'un échantillon du micro-organisme 
déposé; 

xii) on entend par "Union" l'Union visée à l'article premier ; 

xiii) on entend par "Assemblée" l'Assemblée visée à l'article 10; 

xiv) on entend par "Organisation" l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle; 
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xv) on entend par "Bureau international" le Bureau international de 
l ' Organisation et, tant qu ' ils existeront, les Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI); 

xvi) on entend par "Directeur général" le Directeur général de l ' Organisation ; 

xvii) on entend par "Règlement d'exécution" le Règlement d ' exécution visé à 
l'article 12 ; 

xviii) on entend par "publié par le Bureau international" une publication 
effectuée par le Bureau international conformément au Règlement d'exécution." 

3. Le titre "CHAPITRE PREMI ER: DISPOSITIONS DE FOND", figurant avant 
l'article 3, était omis dans le projet . 

4 . Article 3.1). Le libellé de cet article était, dans le projet , le 
suivant 

Reconnaissance du dépôt des micro- organismes 

"l)a) Tout organe compétent d ' un Etat contractant qui permet ou exige le dépôt 
des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets reconnaît, aux 
fins de cette procédure, le dépôt d'un micro-organisme effectué auprès d'une auto
rité de dépôt internationale. Cette reconnaissance comprend la reconnaissance du 
fait et de la date du dépôt tels q ue les indique l'autorité de dépôt internationale, 
ainsi que la reconnaissance du fait que ce qui est remis en tant qu'échantillon 
est un échantillon du micro- organisme déposé . 

b) Tout organe compétent peut exiger que lui soit fournie une copie du 
récépissé du dépôt visé au sous-alinéa a), délivré par l'autorité de dépôt inter
nationale. " 

S. Article 4.l)a) . Le mot "fourniture" figurant dans le projet , a été rem
placé, dans le texte signé, par le mot "remise". 

6 . Article 4 . 2). Les mots "et que cette autorité" figurant dans le projet 
ont été remplacés , dans le texte signé, par les mots "aussi longtemps que cette 
autorité" . 

7 . Article 5. L,es mots "risques que l'exportation ou l'importation des 
micro-organismes entraîne pour ... " figurant dans le projet ont été remplacés, 
dans le texte signé, par les mots "risques pour". 

8 . Article 6 . 2)ii) . Les mots "les installations qui sont nécessaires" 
figurant dans le projet, ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots 
"les installations nécessaires". 

9 . Article 8 . l)a) . Le libellé de cet article était, dans le projet, le 
suivant 

"l)a) Tout Etat contractant ou toute organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle, à l'exception de celui ou de celle qui, à l'égard d'une 
autorité de dépôt internationale, a fait la communication visée à l'article 7.1) 
peut requérir de l'Assemblée qu'elle mette fin au statut d'autorité de dépôt 
internationale de cette autorité ou qu'elle le limite à certains types de micro
organismes, en raison du fait que les conditions énumérées à l'article 6 n ' ont 
pas été remplies ou ne le sont plus." 

10. Article 8.l)c). Le libellé de la deuxième phrase était, dans le projet, 
le suivant : "La décision de l'Assemblée requiert une majorité des deux tiers des 
votes exprimés en faveur de la requête.". 
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11. Article 9 . 1). Le libellé de cet article était, dans le projet, le même 
que celui de l ' article 9 . l)a) du texte final sauf la deuxième phrase où les mots 
"à la première phrase du présent alinéa" ont été remplacés par les mots "à la 
phrase précédente". Le projet ne contenait pas de disposition correspondant à 
celle de l'article 9 . l)b) du texte signé. 

I2 . Article 9 . 3). La référence était, dans le projet, l ' alinéa l) au lieu 
de l'alinéa l)a). 

13. Article 9 . 4). La référence était, dans le projet, l ' article 7 au lieu 
de l'article 7.1). 

14. Article 9 . 5) . Dans le projet, la référence était l'alinéa l) au lieu 
de l'alinéa l)a) et la disposition s ' achevait par les mots "l•organe souverain de 
l'organisation intergouvernementale de propriété industrielle formé des représen
tants officiels des gouvernements de tous les Etats membres de ladite organisation . ". 

15. Article lO . l)d) et 2)a)vi). Dans le texte signé, ont été ajoutés après 
les mots "organisations intergouvernementales de propriété industrielle" les mots 
"au sens de l'article 2.v)" . 

16. Article ll.l)i). Les mots "le présent Traité ou par l'Assemblée;" 
figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots 
"le présent Traité et le Règlement d'exécution ou par l'Assemblée;" . 

17. Article 17.4). Le libellé de l'alinéa 4) était, dans le projet, le 
suivant 

"4) La dénonciation du présent Traité par un Etat contractant qui a fait une 
déclaration visée à l'article 7.l)a) à l'égard d'une institution de dépôt ainsi 
devenue autorité de dépôt internationale entraine la cessation du statut d ' autorité 
de dépôt internationale de cette autorité un an après le jour où le Directeur 
général a reçu la notification visée à l'alinéa 1)." 

18. Article 19.2) et 4). Les références étaient, dans le projet, l'article 
9.1) au lieu de l ' article 9 . l)a) . 

19. Article 20.v). Le libellé de cet article était, dans le projet, le 
suivant: "les décisions et communications selon les articles 7 et 8 ; " . 
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DMO/DC/DC/2 22 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Projet de Règlement d'exécution du Traité sur la reconnaissance internationale 
du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 
(soumis au Comité de rédaction) 

Note de l'éditeur : Ce document contient le texte complet du projet de Règlement 
d'exécution tel qu ' il a été soumis au Comité de rédaction par le Secrétariat de la 
Conférence . Il n'est pas reproduit ici. Ci-après, sont indiquées seulement les 
différences entre ce texte et le texte final du Règlement d'exécution adopté le 
28 avril 1977 (voir les pages impaires, numérotées de 49 à 83 des présents Actes) . 

l. Titre du projet de Règlement d'exécution et règle 1.1. Le mot "Traité" 
a été remplacé, dans le texte signé, par les mots "Traité de Budapest". 

2 . Règle 2 . 1. Les mots "y compris les institutions publiques rattachées 
a toute administration publique" figurant dans le projet ont été remplacés, dans 
le texte signé, par les mots "y compris toute institution publique rattachée à 
une administration publique". 

3 . Règle 2.2. Le mot "matériel" figurant dans le titre de la règle 2.2 du 
projet a été omis dans le texte signé. 

4. Règle 2.3. Le mot "convenable" figurant dans le projet a été remplacé, 
dans le texte signé, par le mot "appropriée". 

S . Règle 3.l.b)iii). Les mots "précise ceux-ci" figurant dans le projet ont 
été remplacés, dans le texte signé, par les mots "précise ces types". 

6 . Règle 3 .l. b)v). Cette disposition est devenue, dans le texte signé, la 
règle 3 .l . b)vi) . Le projet ne contenait aucune disposition correspondant à la 
disposition de la règle 3 . l . b)v) du texte signé. 

7 . Règle 3.3. Les mots "mutatis mutandis" figurant dans le projet ont été 
remplacés, dans le texte signé, par les mots "par analogie" . 

8 . Règle 4.l . b)ii) et 4.2 . b)ii). Les mots "précise ceux-ci" figurant dans 
le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots "précise ces types" . 

9. Règle 4 . 1 . c). Dans le texte signé, les mots "à bref délai" ont été 
ajoutés après les mots "la notifie". 

10 . Règle 4 . Le). Les mots "au début de la période de deux mois prévue à 
l ' alinéa d)" figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par 
les mots "à la date d ' expiration du délai de six mois prévu à l ' alinéa d)". 

11. Règle 4 . 3 . Le libellé de cette règle était, dans le projet, le suivant : 
"En cas de cessation ou de limitation du statut d ' autorité de dépôt internationale 
en vertu des articles 8 . 1), 8.2) ou 17 . 4), la règle 5 . 1 s'applique mutatis 
mutandis.". 
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12 . Règle 5 .1. d) iv). Les mots "l'arrêt en question" figurant dans le projet 
ont été remplacés , dans le texte signé, par les mots "l'arrêt de l'exercice des 
fonctions" . 

13. Règle 5 . l.b). Les mots" ... l'alinéa a)iv) et cette notification est 
publiée à bref délai par le Bureau international" figurant dans le projet ont été 
remplacés , dans le texte signé, par les mots "l'alinéa a)iv) ; la notification 
faite par le Directeur général et la notification qu'il a reçue sont publiées à 
bref délai par le Bureau international.". 

14. Règle 5.2. 
prises" figurant dans 
mots "La notification 
reçue". 

Les mots "la notification et les mesures qui ont été 
le projet ont été remplacés, dans le texte signé , par les 
faite par le Directeur général et la notification qu'il a 

15. Règle 6 .1. a) iii). Les mots "et de toutes méthodes" figurant dans le 
projet ont été remplacés, dans le texte signé , par les mots "d'au moins une des 
méthodes". 

16. Règle 6 . l .a)v) . Le libellé de cette règle était, dans le projet, le 
suivant : "l'indication de toutes propriétés du micro- organisme qui, sans que 
l'on puisse s ' y attendre, sont dangereuses pour la santé ou l ' environnement, 
particulièrement dans le cas de nouveaux micro-organismes" . 

17 . Règle 6.3 . Le libellé de cette règle était, dans le projet, le 
suivant : "Toute autorité de dépôt internationale peut exiger que le micro-orga
nisme soit déposé sous la forme et dans la quantité qui sont nécessaires aux fins 
du Traité et du présent Règlement d ' exécution et peut exiger qu ' il soit accompagné 
d ' une formule, dûment remplie, nécessaire aux procédures administratives de cette 
autorité. Toute autorité de dépôt internationale communique, le cas échéant, ces 
exigences et toutes modifications de celles-ci au Bureau international.". 

18. Règle 7 . 2 . a). Le mot "désignées" figurant dans le projet a été remplacé, 
dans le texte signé, par le mot "indiquées". 

19. Règle 7.2 . b). Les mots "ou signe qui figure" figurant dans le projet 
ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots "ou toute lettre qui est 
inscrit". 

20. Règle 7.3.vi). Le projet ne comportait aucune disposition correspondant 
à celle de la règle 7 . 3.vi) du texte signé . 

21 . Règle 7.4. Le projet ne comportait aucune disposition correspondant 
à celle de la règle 7.4.iii) du texte signé . La règle 7.4 . iii) du projet corres
pond à la règle 7 .4. iv) du texte signé. 

22 . Règle 7 . 6 du texte signé. Le projet ne comportait aucune disposition 
correspondant à la règle 7 . 6 du texte signé . 

23. Règle 8 .2. Les mots "moyennant paiement d ' une taxe appropriée" figurant 
dans le projet ont été omis dans le texte signé . 

24 . Règle 10 . 2 . d). Les mots "mutatis mutandis" figurant dans le projet ont 
été remplacés, dans le texte signé, par les mots "par analogie" . 
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25. Règle 10.2 . e). Les mots "ou si elle est requise par l'office de propriété 
industrielle d'un Etat contractant ou d'une organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle. La taxe due en vertu de la règle 12.l.a)ii) à l ' égard .. . " 
figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots 
"ou si elle est requise par un office de propriété industrielle . La taxe due en 
vertu de la règle 12.l.a)iii) à l'égard . . . " . 

26. Titre des règles 11.1, 11.2 et 11.3. Le mot "Remise" figurant dans le 
projet a été remplacé, dans le texte signé, par les mots "Remise d ' échantillons" . 

27. Règle 11.1. i). Les mots "porte sur un micro-organisme ou sur son utili
sation;" figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par les 
mots "se rapporte au micro-organisme ou à son utilisation;". 

28. Règle 11.1. iii). Les mots "devant un organe compétent de cet Etat con
tractant ou de cette organisation;" figurant dans le projet ont été remplacés, 
dans le texte signé, par les mots "ayant effet dans cet Etat contractant ou dans 
cette organisation ou ses Etats membres;" 

29. Règle ll.l.iv). 
suivant : 

Le libellé de cette règle était, dans le projet, le 

"iv) ledit organe compétent utilisera l'échantillon et toute information 
l ' accompagnant ou en découlant aux seules fins de sa procédure en matière de 
brevets." 

30. Règle 11.3. a). Les mots "et que l ' office de la propriété industrielle 
d'un Etat contractant ou d'une organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle" figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, 
par les mots "et qu'un office de propriété industrielle". 

31. Règle 11.3 . a)i). Les mots " porte sur le micro-organisme ou sur son 
utilisation," figurant dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par 
les mots "se rapporte au micro-organisme ou à son utilisation". 

32. Règle 11.3 . a)iii). Les mots "soit que la partie certifiée a signé une 
formule devant cet office et que, de par la signature de cette formule, les condi
tions de remise d'un échantillon à la partie certifiée sont remplies . .. " figurant 
dans le projet ont été remplacés, dans le texte signé, par les mots "soit que la 
partie certifiée a apposé sa signature sur une formule devant cet office et que, 
de par la signature de cette formule, les conditions de remise d ' un échantillon 
à la partie certifiée sont réputées remplies . . . ". 

33. Règle ll.3.b). Le libellé de la première phrase était, dans le projet, 
le suivant : "A l'égard des brevets délivrés et publiés par tout office de la 
propriété industrielle, cet office peut communiquer périodiquement a toute auto
rité de dépôt internationale des listes des numéros d'ordre attribués par cette 
autorité aux micro-organismes déposés et dont il est fait état dans lesdits 
brevets.". 

34 . Règle 11.4.a)i). Les mots "l'Assemblée réglemente les détails;" 
figurant dans le projet à la fin de cette disposition, ont été supprimés dans le 
texte signé. 

35. Règle 11.4 . d)i). Les mots "ainsi que ceux", figurant dans le projet 
avant les mots "de la partie autorisée", ont été supprimés dans le texte signé. 
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"g) L'autorité de dépôt int ernationale qui a effectué la remise de l ' échantil
lon notifie au déposant, par écrit et à bref délai, ce fait, la date à laquelle la 
remise a été effectuée ainsi que le nom et l ' adresse de l'office de la propriété 
industrielle, de la partie autorisée, de la partie certifiée ou de la partie re
quérante à qui l'échantillon a été remis . Cette notification est accompagnée 
d ' une copie de la requête correspondante, de toute déclaration présentée en vertu 
de la règle 11 . 1 ou 11 . 2 en rapport avec ladite requête et de toute formule ou 
requête portant la signature de la partie requérante conformément à la règle 11 . 3." 

37 . Règle ll . 4 . h). La référence est, dans le projet, la règle 12.l . a)iii) 
et non la règle 12.l.a)iv). 

38 . Règle 12 . l.a) . Les points ii) et iii) figurant dans le projet, sont 
devenus, dans le texte signé, les points iii) et iv). Il n'y avait pas, dans le 
projet, de dispositions correspondant au point ii) du texte signé. 

39. Règle 12 .1. c). 
suivant : 

Le libellé de cette règle était, dans le projet, le 

" c ) Le mon t ant de toute taxe ne doit pas dépendre de la nationali t é ou du 
domicile du déposant ou de l'autorité ou de la personne physique ou morale qui 
requiert la délivrance d'une déclaration sur la viabilité ou la remise d ' échantil
lons . " 

40 . Règle 12 . 2 .b). 
suivant : 

Le libellé de cette règle était, dans le projet , l e 

"b) Le Di recteur général notifie à bre f dé lai à t ous l e s Eta t s contr actan ts 
et à toutes les organisations intergouvernementales de propriété industrielle 
toute notification reçue en vertu de l'alinéa a) ainsi que sa date e f fective en 
vertu de l ' alinéa c). Ladite notification et ladite date sont publiées à bref 
délai par le Bureau international." 

41. Règle 13. Le libellé de cette règle était, dans le projet, le suivant 

"13 . 1 Forme de la publication 

La publication visée à l ' article 2.xviii) fait partie du périodique mensuel 
du Bureau international qui est visé à l'article 15.3) de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle. 

13 . 2 Contenu 

a) Au moins dans le premier numéro de chaque année est publiée une liste 
mise à jour des autorités de dépôt internationales, qui indique à l ' égard de 
chacune d ' elles les types de micro-organismes qui peuvent y être déposés et le 
montant des taxes qu'elle perçoit . 

b) Des renseignements complets sur les faits s u ivants sont publiés une 
seule fois, dans le premier numéro publié après la survenance du fait 

i) acquisition , cessation et limitation du statut d'autorité de dépôt 
internationale et mesures prises en rapport avec cette cessation et cette limitation ; 

ii) arrêt des fonctions des autorités de dépôt internationales, refus 
d ' accepter certains types de micro-organismes et mesures prises en rapport avec 
cet arrêt ou ce refus ; 

iii) modifications des taxes perçues par les autorités de dépôt 
internationales; 

iv) exigences communiquées conformément à la règle 6.3 et toutes modifica
tions de celles-ci . " 
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DMO/DC/DC/3 23 avril 1977 (Original anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Projets de déclarations à inclure dans les Actes de la Conférences diplomatique 
de Budapest (Textes résultant des débats de la Commission principale) 

Note de l ' éditeur : Ce document contient le texte des projets de déclarations 
à inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest. Il n'est pas 
reproduit ici. Ci-après, est indiquée la seule différence entre ce texte et celui 
des projets contenus dans le document DMO/DC/ 46 (voir page 157 des présents Actes). 

Dans le point 3 "Ad article 6", les mots "qui, dans une situation similaire, 
n'existerait pas en l'absence du Traité", figurant dans le document DMO/DC/DC/3 
du 23 avril 1977, ont été remplacés dans le document DMO/DC/46 du 25 avril 1977 
par les mots "qui n'existerait pas en l'absence du Traité et du Règlement 
d' exécution. " . 
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TEXTE DES DOCUMENTS DE LA SERIE "DMO/DC/INF" 

(DMO/DC/INF/1 à DMO/DC/INF/10) 

DMO/DC/INF/1 

OMPI 

21 février 1 977 (Original anglais) 

Renseignements généraux à l'intention des participants 

Note de l ' éditeu r : Ce document contient les informations générales relatives à 
l ' organisation de la Conférence , à la documentation, etc . Il n ' est pas repro
duit ici . 

DMO/DC/INF/2 14 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Composition du Secrétariat 

Note de l ' éditeur : Ce document contient la liste des personnes faisant partie du 
Secr étariat de la Conférence . Il n'est pas reproduit ici . La composition du 
Secrétari at de la Conférence figure à la page 485 des présents ~· 

DMO/DC/INF/3 1 4 avr il 1977 (Ori ginal français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Bureaux, Commissions et Comité 

Note de l ' éditeur : Ce document contient la l iste des personnes faisant partie des 
Bureaux de l ' Assembl ée plénière , de l a Commission principale et la liste des Etats 
faisant partie de la Commission de vérification des pouvoirs et du Comité de 
rédaction . La composition des Bureaux de l'Assemblée plénière et de l a Commission 
principale figure à la page 485 des présents Actes . 

seule est reproduite ici la list e des Etats faisant partie de la Commission 
de vérification des pouvoirs et du Comité de rédaction . 

Commission de vérification des pouvoirs : Autriche, Brésil , Bulgarie, Canada , 
Danemark, Espagne, Hongri e, Indonés i e, Italie, Roumanie, Union soviéti que . 

Comité de rédaction : Allemagne (République fédérale d ' ), Etats-Uni s d'Amérique , 
France, Mexique, Pays-Bas , Pologne, Roydume-Oni, Sénégal, Tchécoslovaquie . 
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DMO/DC/INF/4 14 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Première liste provisoire des partic~pants 

Note de l'éditeur : Ce document contient la première liste provisoire des partici
pants. Il n'est pas reproduit ici . La list~ complète des participants à la 
Conférence figure aux pages 473 à 485 des presents Actes . 

DMO/DC/INF/5 19 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Deuxième liste provisoire des participants 

Note de l'éditeur : Ce document contient la deuxième liste provisoire des partici
pants. Il n'est pas reproduit ici. La liste complète des participants à la 
Conférence figure aux pages 473 à 485 des présents Actes. 

DMO/DC/INF/6 22 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Documents de la Conférence diplomatique de Budapest (publiés jusqu'au 21 avril 1977) 

Note de l'éditeur : Ce document contient la liste de tous les documents publiés 
pour la Conférence diplomatique de Budapest jusqu'au 21 avril 1977. Il n'est pas 
reproduit ici . La liste complète des documents de la Conférence diplomatique 
figure aux pages 95 à 99, 162 et 171 des présents Actes. 

DMO/DC/INF/7 26 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Addendum à la deuxième liste provisoire des participants 

Note de l' éditeur : Ce document contient l'addendum à la deuxième liste provisoire 
des participants. Il n ' est pas reproduit ici. La liste complète des participants 
à la Conférence figure aux pages 473 à 485 des présents Actes . 



174 DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

DMO/DC/INF/8 26 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Composition des Bureaux 

Note de l'éditeur : Ce document contient la liste des personnes faisant partie des 
Bureaux de l'Assemblée pléniêre, de la Commission principale, de la Commission de 
vérification des pouvoirs et du Comité de rédaction . Il n'est pas reproduit ici. 
La composition des Bureaux figure à la page 485 oes présents Actes . 

DMO/DC/INF/9 27 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Liste des participants 

Note de l'éditeur : Ce document contient la liste complète des participants à la 
Conférence . Il n'est pas reproduit ici. La liste complète desdits participants 
à la Conférence figure aux pages 473 a 485 des présents Actes . 

DMO/DC/INF/10 27 avril 1977 (Original français/anglais) 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Liste finale des documents de la Conférence diplomatique de Budapest 

Note de l'éditeur : Ce document contient la liste finale des documents de la 
Conférence diplomatique de Budapest . Il n'est pas reproduit ~c~ . Les listes 
complètes des documents de la Conférence figurent aux pages 95 à 99 , 162 et 
171 des présents Actes. 
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POUR LA CONCLUSION D'UN TRAITE SUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE 

OU DEPOT DES MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE 

LA PROCEDURE EN HATBRE DE BREVETS 

Président : M. E. TASNADI (Hongrie) 
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Première séance 

Jeudi 14 avril 1977, 

matin 

Discours d'ouverture 

M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) : 
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1. Monsieur. le Ministre de la santé, Docteur Schultheisz, Monsieur le Président 

du Conseil métropolitain de Budapest, Docteur Szépvolgyi, Monsieur le Vice- Ministre 

des affaires étrangères, Monsieur Szarka, Monsieur le Président de l'Office na-

tional d ' inventions, Ingénieur Tasnadi, Honorables délégués et membres du Corps 

diplomatique à Budapest, Honorables représentants des organisations internationales 

intergouvernementales et non ~ouvernementales , Mesd~.es et Messieurs , j 'ai l'honneur 

et le grand plaisir d'ouvrir cette Conférence, la Conférence diplomatique pour la con

clusion d'un traité sur la reconnaissance internationale du dépOt des micro-orga

nismes aux fins de la procédure en matière de brevets . J'aurai et vous aurez 

d'autres occasions pour exprimer les remerciements de l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle, et des participants à la Conférence, aux autorités 

hongroises, pour l ' organisation de la Conférence. Mais, puisque plusieurs repré

sentants éminents et distingués du Gouvernement hongrois et de la Ville de Budapest 

- tout particulièrement le Docteur Schultheisz et le Docteur Szépvolgyi -
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sont parmi nous aujourd'hui, permettez-moi de dire que le lieu de la Conférence 

est à la fois beau et fonctionnel et que l'organisation de la Conférence es~ et 

promet d'être excellente à tous points de vue. Nous sommes très reconnaissants 

de l 'attention , du soin et de la manière amicale avec lesquels tout a été préparé 

pour faciliter le travail des participants. Cela est dans la vraie tradition 

hongroise de l ' hospitalité . Maintenant, je prie le Docteur Schultheisz , Ministre 

de la santé , de bien vouloir s'adresser à la Conférence au nom du Gouvernement 

hongrois . Je passe la parole au Docteur Schultheisz . 

M. SCHULTHEISZ (Ministre de la santé, Hongrie) 

2.1 Monsieur le Directeur général, Mesdames et Messieurs les délégués, Mesdames, 

Messieurs, au nom du Gouvernement de la République populaire hongroise , j ' ai 

l'honneur de souhaiter la bienvenue aux représentants des gouvernements et des 

organisations internationales, au Directeur général de l'OMPI et à ses colla

borateurs et à tous les participants à la Conférence. Nous sommes très heureux 

que cette importante organisation internationale ait accepté l 'invitation du 

Gouvernement hongrois et que cette Conférence diplomatique d'une importance consi

dérable se tienne à Budapest. J'espère qu ' il n ' est pas présomptueux de ma part 

d'y voir, au moins en partie, la reconnaissance de la participation de la Hongrie 

aux activités de l ' Organisation . 

2.2 Monsieur le Directeur général, Mesdames, Messieurs, le Gouvernement de la 

République populaire hongroise attache une grande importance, dans ses activités, 

au développement de la coopération internationale, sur un pied d ' égalité et dans 

l ' intérêt mutuel des parties, tant sur le plan des relations bilatérales que sur 

celui des relations multilatérales, car c'est précisément cette coopération qui 

apportera des avantages directs aux participants et qui exercera une influence 

favorable sur l'établissement de te l les relations. Permettez-moi de ci~er le 

document final de la Conférence d'Helsinki, qui offre de nouvelles perspectives 

de coopération européenne, mais dont l'importance et l ' influence dépassent en fait 

les limites du continent européen. Chaque fois qu'elle en a la possibilité, la 

Hongrie s'emploie à favoriser le développement de la coopération internationale . 

C'est donc avec plaisir que nous avons proposé que cette importante Conférence 

diplomatique se tienne à Budapest. Nous espérons sincèrement qu ' elle marquera 

une étape importante dans le développement de la coopération internationale . 

2.3 Cette Conférence diplomatique est une phase importante du développement de la 

Convention de Paris, qui a déjà derrière elle un long et brillant passé, et à 

laquelle la Hongrie est partie depuis 1909. Le Gouvernement hongrois connait par

faitement et apprécie grandement le rôle et l 'importance de la Convention de Paris 

pour l ' exploitation des productions de la science et de la technique . 
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2.4 Jusqu 'à présent, la Convention de Paris avait essentiellement pour rôle de 

promouvoir l'exploitation des productions les plus récentes de la science et de 

la technique, dans l ' intérêt de l'humanité, en recherchant et en découvrant des 

solutions aux problèmes liés au développement. Le but de la Convention de Paris 

reste le même, en favorisant, dans l'intérêt de l'humanité, l'exploitation indus

trielle des importants résultats obtenus dans une branche de la science qui 

évolue à une cadence extraordinairement rapide, à savoir la biologie. En raison 

du caractère extrêmement complexe, et parfois même dangereux, de ces résultats 

biologiques, leur exploitation industrielle exige une régle.mentation et une coo

pération sur le plan international. Les travaux que vous accomplirez seront non 

seulement un facteur de progrès dans le domaine de la propriété industrielle mais 

auront aussi une incidence sur des problèmes aussi importants que la santé pu

blique et la protection de l'environnement. 

2.5 Mesdames et Messieurs, la tâche qui vous incombe est loin d'être négligeable; 

elle n ' est pas non plus aisée. Je pense néanmoins, et j'espère que vous en con

viendrez, que le projet de Traité élaboré par les experts constituera un bon point 

de départ pour mener à bien les travaux de la Conférence . Je tiens par conséquent 

à exprimer ma sincère gratitude aux experts pour le travail qu'ils ont accompli 

de même qu'à tous ceux qui ont collaboré à la préparation de cette Conférence, 

la principale contribution à cet égard ayant bien entendu été fournie par le 
Directeur général de l ' OMPI et ses collaborateurs . J ' espère que, lorsque vos travaux 

seront terminés , vous signerez ce Traité qui sera ainsi un témoignage permanent de la 

coopération internationale dans le domaine de la propriété industrielle. 

2.6 Permettez-moi, enfin, de vous adresser, au nom du Gouvernement hongrois, tous 

nos voeux de réussite dans vos travaux. Je souhaite profondément que vous vous 

sentiez les bienvenus en Hongrie, car c ' est avec un plaisir et une affection sin

cères que nous vous accueillons dans notre pays. 

M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI} : 

3. Merci, Monsieur le Ministre, pour vos paroles de bienvenue qui ont jeté une 

juste lumière sur notre Conférence et son importance pour la propriété industrielle 

tout aussi bien que pour cette partie de la propriété industrielle qui touche à 

la santé de l'humanité et que, en tant que Ministre et médecin praticien, vous 

incarnez parmi nous. J'ai maintenant le plaisir de passer la parole au Président 

du Conseil métropolitain de Budapest, le Docteur Szépvolgyi. 

M. SZÉPVOLGYI (Président du Conseil métropolitain de Budapest, Hongrie} 

4.1 Mesdames et Messieurs, au nom de la capitale du pays d'accueil, du Conseil 

métropolitain de Budapest et de la population de la capitale ainsi qu ' en mon 

propre nom, permettez-moi tout d ' abord de souhaiter la bienvenue, en leur rendant 

hommage, aux membres des délégations participant à la Conférence diplomatique de 

Budapest qui s'ouvre aujourd ' hui . J ' adresse tout spécialement des voeux de bien

venue dans notre capitale au Dr Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI. 
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Nous nous réjouissons tout part iculièrement de ce qu ' une organi sation aussi res

pectée e t aussi active dans le domaine des relations international es ait choisi 

Budapest comme lieu de réunion . Jusqu ' à présent, aucune conférence dipl omatique 

dans le domaine de la propriété industrielle ne s'était encore tenue en Hongrie, 

bien· que le Symposium Est-Ouest, organisé en 1966 par les prédécesseurs de l'OMPI, 

ait grandement contribué à instaurer des relations non seulement utiles mais a ussi 

agréables entre l ' organe international responsable de la propriété industrie l le 

et l a capitale de la Hongrie. La présente Conférence diplomatique me semble 

marquer une nouvelle étape dans ces relations, et je considère comme un grand 

honneur pour Budapest d ' accueillir cette très importante réunion . 

4.2 Cette Conférence diplomatique a pour objet la reconnaissance internationale 

du dépôt des micro-organismes en vue de simplifier et d'accélérer la procédure 

en matière de brevets . Il s'agit là d'un événement extrêmement important, non 

seulement pour les pays développés industrialisés mais aussi pour les pays en dé

vel oppement , qui sont aux prises avec toutes les difficultés inhérentes au progrès . 

La rapide cadence du développement scientifique et technique et l ' accroissement 

permanent des échanges de produits au niveau international exige un renforcement 

constant de la protection de la propriété industrielle. L'examen et l ' acceptation 

éventuelle de ce projet de Traité sont une nouvelle preuve d'une coopération in

ternationale fructueuse qui garantit le progrès dans le domaine de la propriété 

industrielle et la satisfaction des besoins en matièr e de propriété industriel le 

par les moyens les plus modernes. 

4.3 Mesdames et Messieurs, vous allez, pour quelques jours seulement , être les 

hôtes de notre capitale qui se caractérise par une croissance d'un dynamisme ex

traordinaire et qui compte actuellement 2,1 millions d ' habitants. Lorsque vous 

disposerez d'un peu de temps, vous ferez certainement quelques promenades à travers 

les rues et les places de Budapest et vous pourrez y voir les témoignages de nos 

efforts et de nos réalisations. Vous pourrez c onstater que nos problèmes d ' ur

banisme, qui ont souvent un lien avec votre profession, sont les mêmes que ceux 

qui se posent à tout es les grandes villes du monde. J ' espère que vous aurez le 

temps de vous familiariser avec les éléments anciens et les é l éments modernes de 

notre ville . Il faut tenir compte du fait que des populations vivaient déjà à 

l'emplacement de Budapest avant l'ère chrétienne. Les peuples celtes, romains 

et hongrois ont fondé ici une ville. Au Moyen Age , plusieurs villes existaient 

sur cet emplacement : à l'endroit où nous nous trouvons actuellement s'élevait 

la résidence du roi, Buda, avec Pest de l'autre côté du Danube puis, plus loin au 

Nord, à l'emplacement de l'Aquincum romain , Obuda . Ces trois villes n ' ont été 

réunies qu'en 1873, c ' est-à-dire depuis 104 ans, et ce n'est qu'à cette date que 

Budapest, telle que nous la connaissons aujourd ' hui, est devenue la capitale du 

pays . En retraçant l'histoire de notre ville, je dois signaler que, malgré de 

remarquables périodes de progrès, la vie de la population n'a malheureusement pas 

toujours été exempte de tragédies. A la fin de la deuxième guerre mondiale, 

une grande partie de la ville était en ruine et le nombre des habitants était 

tombé de 1,3 million à 800 . 000. Nos ponts avaient été démolis et 70% des batiments 

étaient détruits ou endommagés. Une énorme part ie de notre infrastructure indus 

trielle avait été détruite et le matériel démonté et enl evé. Il était diffici l e 
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de trouver un seul véhicule dans la ville. Nous qui avons vécu ces événements, 

n'avons pas été seulement les témoins de cette destruction , mais nous avons éga

lement assisté et participé au remarquable travail de reconstruction qui a été 

fait dans la capitale et dans le pays tout entier depuis la libération . Il reste 

bien entendu encore beaucoup à faire. De nombreux prvblèmes restent notamment 

à résoudre au niveau du développement de la ville, de l'amélioration des conditions 

de vie, de la circulation et du logement, de l'instauration d'un mode de vie plus 

sain et de la protection de l'environnement. Lorsque nous considérons quel a été 

notre point de départ en 1945, en sachant que grâce à l'attention particulière du 

Gouvernement ainsi qu'à l 'aide compréhensive et au travail fournis par tous ceux 

qui aiment leur capitale, cette dernière connaît actuellement une période de déve

loppement d'un dynamisme sans précédent, avec tous les avantages et les incon

vénients que cela comporte, nous éprouvons un sentiment de fierté plutôt que de 

satisfaction. Je pense que vous n'y serez pas insensible en voyant nos quartiers 

résidentiels, ou en prenant le métro, en traversant le pont Elisabeth, reconstruit, 

ou en admirant depuis le Bastion des Pêcheurs ou le mont Harmashatarhegy le ma

gnifique panorama de notre capitale et en observant la vie quotidienne, dynamique 

et active, mais cependant paisible de notre peuple. 

4 . 4 Mesdames et Messieurs, je tiens à vous assurer à nouveau du plaisir et de 

l'affection avec lesquels nous vous accueillons dans notre pays. Nous serions 

heureux que les travaux de la Conférence vous permettent de vous familiariser avec 

la belle capitale de notre pays socialiste, avec la vie quotidienne de notre peuple, 

son hospitalité, sa gaieté, sa bienveillance, sa diligence et sa passion de vivre, 

et enfin avec la riche vie culturelle de notre capitale. Je serais heureux que 

vous reveniez ici à titre privé avec votre famille, sur la base des impressions 

favorables que vous aurez pu recueillir. Je vous souhaite plein succès dans la 

tâche importante qui vous incombe, en espérant que les nouveaux résultats scienti~ 

figues qui en découleront garantiront à l'humanité un avenir paisible, heureux, 

sain, plus beau et plus riche. J ' adresse à la Conférence et à tous les participants 

des voeux de réussite, de force, de santé et de bonheur dans .la vie privée. 

Merci de votre attention. 

M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) : 

S. Monsieur le Président , Budapest est une belle cité, dynamique et très hospita

lière, et les délégués qui sont ici pour la première fois dans leur vie comprendront 

bientôt la vérité de ces allégations. Nous sommes très heureux que le Premier 

Magistrat de cette belle cité soit venu à cette séance et nous fasse l'honneur, 

avec d'autres membres du Gouvernement, d'assister à l 'ouverture de cette Conférence 

diplomatique. Nous savons bien , Messieurs, que la plupart d'entre vous avez 

d'autres obligations urgentes et, tout en vous remerciant chaleureusement de votre 

présence, nous vous accompagnerons en sortant de cette salle, et la séance reprendra 

dans cinq minutes . Merci de votre présence. 

[Suspension] 
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M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) : 

6.1 Honorables délégués, Mesdames et Messieurs, voulez-vous maintenant prendre 

le document DMO/DC/l.Rev., qui contient le projet d ' ordre du jour. Si quelques-uns 

d'entre vous ne possèdent pas ce document, je les prie de lever la main et nous 

le leur distribuerons. Vous pouvez voir dans ce document que, après l'ouverture 

de la Conférence, le point suivant est l'adoption du Règlement intérieur. 

Le Règlement intérieur fait l'objet du document DMO/DC/2. Il a la forme clas

sique du règlement intérieur d'une conférence diplomatique qui adopte un nouvel 

instrument, à la différence des conférences diplomatiques qui procèdent à la 

modification d'instruments déjà existants. Si vous n ' avez pas d'objections, je 

propose d'examiner ce document très rapidement en citant chaque règle. Si 

quelqu'un souhaite prendre la parole sur une règle donnée, nous lui passerons 

la parole. Je ne vois pas d 'objection à cette proposition. Règle l : adopté. 

Règle 2 : adopté. Règle 3 : adopté . Nous arrivons maintenant au Chapitre II 

intitulé "Représentation"; je présente les règles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10. 

Pas d'observations? Adopté. Nous arrivons au Chapitre III intitulé "Commissions, 

Comités et Groupes de travail". Règles 11, 12, 13, 14 et 15. Pas d ' observations? 

Adopté. Chapitre IV intitulé "Bureaux". Règles 16, 17, 18 et 19. Pas d'observa

tions? Adopté. Chapitre V intitulé "Secrétariat". Règle 20 . Pas d'observations? 

Adopté. Chapitre VI intitulé "Conduite des débats". Règles 21, 22, 23, 24, 25, 

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 . Pas d'observations? Adopté. Chapitre VII 

intitulé "Vote". Règles 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43 et 44 . Pas 

d'observations? Adopté. Chapitre VIII intitulé "Langues et comptes rendus". 

Règles 45, 46 et 47. Pas d'observations? Adopté. Chapitre IX intitulé 

"Séances publiques et privées". Règles 48 et 49. Pas d ' observations? Adopté . 

Chapitre X intitulé "Observateurs" . Règle 50 . Pas d'observations? Adopté . 

Chapitre XI intitulé "Modification du Règlement intérieur" . Règle 51 . Pas 

d 'observations? Adopté. Chapitre XII intitulé "Acte final". Règle 52. Pas 

d'observations? Adopté. Je déclare que le Règlement intérieur est adopté à 

l 'unanimité par l'Assemblée plénière de la Conférence. 

6.2 Je reviens maintenant au projet d'ordre du jour, où vous voyez que le point 3 

traite de l ' élection du Président de la Conférence. J ' accueille toutes les propo

sitions qui seront présentées. Je passe la parole au Délégué des Etats-Unis 

d ' Amérique. 

M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) 

7. La Délégation des Etats-Unis d'Amérique propose M. Emil Tasnadi au poste 

de Président de la Conférence diplomatique de Budapest . M. Tasnâdi est une 

autorité reconnue dans le domaine de la propriété industrielle . Il a participé 

à la Conférence diplomatique de Stockholm qui a adopté, entre autres, la 

Convention instituant l 'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

M. Tasnadi a également participé à la Conférence diplomatique de Washington 

en 1970, qui a abouti à l'adoption du Traité de coopération en matière de brevets. 

Il a participé également très activement à la Conférence de Locarno en 1968 . 

M. Tasnâdi a occupé le poste important de Président de l'Office national d'inven

tions (Hongrie) pendant 19 années . M. Tasnadi est également Président de l'important 
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Comité pour la création intellectuelle auprès de la Chambre de commerce hongroise . 

Il a lui- même fait preuve d ' une grande activité créatrice, ayant écrit de nombreux 

articles et études dans le domaine de la propriété industrielle . En reconnais

sance de sa longue et remarquable carrière, il a été décoré de la plus haute 

distinction de l ' Etat . Monsieur le Directeur général, c'est avec un grand plaisir 

que la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique propose au poste de Président de la 

Conférence diplomatique de Budapest M. Emil Tasnadi. 

M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) : 

8. Merci , Monsieu r le Délégué des Etats-Unis d ' Amérique . Je passe la parole 

au Délégué de l ' Union soviétique . 

M. GUDKOV (Union soviétique) : 

9 . Mons i eur le Directeur général, la Délégation de l'Union soviétique soutient 

pleinement la proposition de la Délégation des Etats- Unis d ' Amérique d ' élire au 

poste de Président de la Conférence M. Tasnadi, Président de l'Office national 

d ' inventions de la République populaire de Hongrie . M. Tasnadi jouit de la 

réputation d'un grand spécialiste auprès des personnes s ' occupant des brevet s 

dans le monde entier. Sa connaissance profonde de tous l es probl èmes concernant 

le droit des brevets et de ceux faisant l ' objet de la présente Conférence contri

buera indiscutablement à son succès . Je vous remercie . 

M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) : 

10. Merci, Monsieur le Délégué de l ' Union soviétique . Une autre délégation 

souhaite-t-elle prendre la parole? Je passe la parole au Délégué de la 

République fédéra l e d'Al lemagne. 

M. KERSTING (République fédérale d'Allemagne) 

11. Monsieur l e Directeur général, la Délégation de la République fédérale 

d ' Al l emagne appuie la proposition d ' élire au poste de Président de la Conférence 

M. Emil Tasnadi. 

M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) 

12 . Merci , Monsieur le Délégué de la République fédéra l e d ' Allemagne . Nous 

avons une proposition qui a é t é appuyée . Aucun autre délégué ne souhaite prendre 

la parole . La proposition est que M. Emil Tasnadi, Président de l'Office national 

d ' inventions (Hongrie) soit le Président de cette Conférence diplomatique. 

Je vois beaucoup de signes d'approbation . Donc, c ' est un grand plaisir pour moi 

de déclarer que M. Emil Tasnadi a été élu Président de la Conférence diplomatique 

de Budapest. Je le prie de prendre place au fauteuil présidentiel . 

M. TASNAoi (Hongrie - Président de l a Conférence diplomatique) : 

13.1 Messieurs les Délégués, Mesdames et Messieurs . Tout d '' abord, je tiens à 

vous remercier pour les aimables paroles prononcées à mon égard par les Délégués 

des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union soviétique et de la République fédérale 

d'Allemagne. 



184 COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES (ASSEMBLEE PLENIERE) 

13 . 2 C'est un grand honneur pour le Gouvernement de la République populaire hon

groise, ainsi que pour moi-même, d'être élu Président de la Conférence diplomatique 

convoquée pour discuter le projet de Traité sur la reconnaissance internationale 

du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets et 

le projet de Règlement d'exécution de ce Traité. 

13.3 Comme vous le savez déjà, l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle , 

désirant contribuer au développement de la collaboration internationale générale 

dans le cadre de la Convention de Paris, a commencé en 1974 la préparation du 

projet de Traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes 

aux fins de la procédure en matière de brevets. 

13.4 Au cours de ces travaux préparatoires qui ont eu lieu à partir de 1974 

jusqu ' en 1976, le Comité d ' experts s'est réuni trois fois. Pendant la première 

réunion, les problèmes généraux ont été discutés, tandis que la deuxième et la 

troisième réunions ont été consacrées à l'élaboration des projets de Traité et 

de Règlement d'exécution. A ces travaux ont participé activement les experts 

de la majorité des délégations ici présentes. L'activité efficace de ces experts 

a contribué à la création de toutes les conditions nécessaires pour l ' organisation 

de la présente Conférence diplomatique . Le succès des travaux préparatoires 

est dû, dans une grande mesure, à l'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle, à son honorable Directeur g·énéral et à ses collaborateurs qui, 

grâce à leur compétence professionnelle et à leur expérience dans le domaine de 

l'organisation, ont contribué grandement à la préparation des documents et projets 

qui ont été présentés à la Conférence diplomatique. 

13.5 Je suis personnellement très heureux que l'Organisation Mondiale de la 

Propriété Intellectuelle ait bien voulu accepter l ' invitation du Gouvernement de 

la République populaire hongroise pour l'organisation de la Conférence diplomatique 

dans la capitale de notre· pays, Budapest. Ce geste peut être interprété comme 

une reconnaissance de l'industrie pharmaceutique hongroise qui a une riche 

expérience dans le domaine de la fabrication des médicaments produits à l'aide 

des micro- organismes, de même que de l'action menée en Hongrie pour la protection 

de l ' industrie nationale. 

13 . 6 Je suis convaincu que la conclusion d'un Traité facilitera dans une grande 

mesure l'obtention, sur le territoire de tous les pays contractants, de la protec

tion juridique des inventions basées sur l'utilisation des micro-organismes. 

Actuellement, les micro-organismes doivent être déposés, sauf rares exceptions, 

dans chaque pays séparément; en vertu du Traité en question, les parties contractantes 

accorderont un récépissé de dépôt unique des micro-organismes par l ' intermédiaire 

de n ' importe quelle autorité de dépôt internationale. Les conférences diplomatiques 

sont organisées généralement dans le but de la conclusion d ' accords internationaux 

ayant un caractère général. Dans la majorité des cas, la préparation de ces 

conférences diplomatiques ont duré quelques années et même quelques dizaines 

d ' années. Je me réjouis que la préparation de la présente Conférence n'ait duré que 

trois années et que nous ayons déjà devant nous d'excellents projets de Traité et 

de Règlement d'exécution. 
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Ce travail rapide prouve que nous nous rendons compte , tous , de l a nécessité du 

développement de la collaboration dans ce domaine ; de plus , le travail accompli 

prouve qu'on a réussi à préparer au cours des réunions du Comité d ' experts des 

projets qui tiennent compte , en principe , des intérêts de tous les pays . Je suis 

très heureux d'avoir pu suivre avec attenti on, dès l'origine , les travaux prépara

toires et je suis convaincu que notre travail actuel ser a également couronné de 

succès. Pour autan t que je sache, les positions prises par les différentes 

délégations sur les problèmes fondamentaux sont identiques, ou du moins 

très proches les unes des autres . Nous pouvons donc espérer que ces différences 

possibles d ' opinions pourront être éliminées au cours de la présente Conférence 

diplomatique , ce qui nous permettra d ' élargir , à l'aide du nouveau Traité , notre 

collaboration dans le domaine de la protection de la propriété industrielle . 

J ' espère qu'au cours des deux prochaines semaines nous allons fructueusement 

travailler . 

13.7 En ma qualité de Délégué de l a République populaire hongroise, hôte de 

cette Confére.nce, j ' aimerais e xprimer 1 ' espoir q u' i l vous sera possible de faire 

non seulement un bon travail au cours des réunions de la Conférence, mais également 

de connaître notre pays, sa capitale Budapest et , comme l ' a suggéré le Président du 

Conseil métropolitain de Budapest, M. Szépvolgyi , de connaître la région de Balaton . 

J'espère que tout cela vous permettra de vous créer une opinion positive sur notre 

pays et sur la vie de notre nation. 

13.8 Et maintenant , permet tez - moi , Messieurs les Délégués , Mesdames et Messieurs , 

d ' aborder le point 5 de l ' ordre du jou r qui prévoit l ' électi o n des membres du 

Bureau et des Commissions de la Conférence diplomatique. Excusez- moi . Il faut 

tout d ' abord se prononcer sur le point 4 de l'or dre du jour . Quelqu'un demande

t-il la parol·e? Tout le monde est-il d'accor d d'adopter le point 4? Je donne 

la parole à Monsieur le Directeur généra l de l ' OMPI . 

M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) : 

14. Mons i eur le Président, je voudrais simplement signaler ceci : l ' ordre du 

jour indiq ue qu'après son adoption, nous devons procéder à l ' élection du Bureau 

puis à l ' examen du premier rapport de la Commission de vérification des pouvoirs . 

Comme la Commission de vérification des pouvoirs n ' a pas encore eu l ' occasion 

de se réunir, je suppose que vous serez d ' accord pour que le premier rapport de 

la Commission de vérification des pouvoirs soit entendu demain peut- être ou 

lundi au p l us tard, et non immédiatement après le point 5. Ainsi, avec cette 

réserve, je recommande que l ' ordre du jour soit comme dans le document . 

M. TASNAoi (Président de la Conférence diplomatique) 

15 . 1 La question est de savoir si quelqu ' un voudrait prendre la parole à propos 

du point 4 et si tout le monde est d ' accord pour accepter l ' ordre du jour tel que 

proposé . Personne ne demande la parole . Je considère donc que l ' ordre du jour 

a été adopté . Je vous remercie . 

15 . 2 Nous passons maintenant au point 5, c'est-à- dire à l ' é l ectJ.on des me.mbres 

du Bureau et des Commissions de la Conférence . Permettez- moi de vous oroooser 
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d'élire aux postes de Vice-présidents de la Conférence les Délégués des pays 

suivants : Australie, Egypte, Finlande , Japon , République démocratique allemande 

et Union soviétique. Quelqu ' un demande- t-il la parole? S'il n'y a pas de 

questions, je continue . Je propose d'élire comme Président de la Commission 

principale un Délégué de la Suisse, et comme Vice-présidents de cette Commissions, 

les Délégués de la Suède, de la Yougoslavie et de la Zambie . Y a-t-il des 

oppositions? Je propose ensuite que la Commission de vérification des pouvoirs 

se compose des Délégués des pays suivants : Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada, 

Danemark, Espagne, Hongrie, Indonésie , Italie, Roumanie et Union soviétique . 

Comme membres du Comité de rédaction, je propose enfin les Délégués des pays 

suivants :Allemagne (République fédérale d ' ), Etats-Unis d ' Amérique, France, 

Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Sénégal, Tchécoslovaquie . Quelqu'un 

demande-t-il la parole au sujet de ces propositions? Je constate que les propo

sitions ont été adoptées à l ' unanimité. Je vous propose maintenant une pause 

de dix minutes. Merci . 

M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) : 

16. La Commission principale se réunira dans dix minutes . 

Deuxième et dernière séance 

Mercredi 27 avril 1977, 

matin 

M. TASNAoi (Président de la Conférence diplomatique) : 

17.1 Mesdames et Messieurs, permettez-moi de vous saluer en cette dernière séance 

de l'Assemblée plénière . Je su.is très heureux que même le temps se soit montré 

clément en cette belle journée printanière ensoleillée, comme s ' il voul ait nous 

remercier symboliquement de nos efforts . 

17.2 Vous connaissez sûrement les tâches que nous devons remplir a u jourd'hui, mais 

permettez-moi de vous les rappeler encore une fois . Tout d"abord, M. Gudkov nous 

présentera le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs . Ensuite, 

nous examinerons le projet de Traité et nous écouterons - si vous le voulez bien 

le rapport de M. Comte, Président de la Commission p r incipale . Ensuite, nous 

nous pencherons successivement sur le projet de Règlement d"exécution 

(document DMO/DC/48), sur le projet de Résolution (document DMO/DC/50), et enfin 

sur l'Acte final de la Conférence dont le texte vous sera remis dans quelques 

instants, au cours de cette réunion. 

17.3 Je donne la parole à M. Gudkov, Président de la Commission de vérification 

des pouvoirs . 
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M. GUDKOV (Président de la Commission de vérification des pouvoirs) : 

18 . Merci, Monsieur le Président. La Commission de vérification des pouvoirs 

s'est réunie deux fois, le 19 avril et le 26 avril 1977 . J ' ai préparé, à ces 

occasions, deux rapports qui figurent dans les documents DMO/DC/30 (rapport) et 

DMO/DC/51 (rapport complémentaire) . Toutes les délégations possèdent lesdits 

documents que je souwets à présent à l'Assemblée plénière de la Conférence 

diplomatique. La Commission de vérification des pouvoirs recommande à l'Assemblée 

plénière de la Conférence diplomatique de Budapest pour la conclusion d'un Traité 

sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de 

la procédure en matière de brevets d ' examiner ces documents au cours de la présente 

séance. Je vous remercie de votre attention. 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

19. Merci, Monsieur Gudkov, d ' avoir présenté le rapport. Quelqu ' un demande-t-il 

la parole au sujet de ce rapport? Je constate que personne ne désire prendre la 

parole, ce qui signifie que vous êtes prêts à adopter le rapport de la Commission 

de vérif i cation des pouvoirs . Je vous remercie. Je considère que le rapport 

est adopté . Et maintenant , je demande à M. Comte de bien vouloir nous présenter 

le rapport de la Commission principale. 

M. COMTE (Président de la Cowmission principale) : 

20. Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs . Les travaux de la Commission 

principale qui ont duré, vous le savez, sept jours et une demi-journée, ont abouti 

à l'adoption unanime des deux projets de Traité et de Règlement d'exécution qui 

vous sont soumis (documents DMO/DC/47 et DMO/DC/48). Sur ces deux documents qui 

ont été très longuement discutés et étudiés en détail, je n ' ai pas de commentaire 

particulier à faire. Je pense que tous les détails qui devaient être discutés 

ont été discutés en Commission principale et que c'est donc un tout harmonieusement 

équilibré que la Commission principale a l'honneur de vous soumettre . Il y a 

également deux documents additionnels que notre Commission vous soumet, d'une 

part un projet contenant des déclarations interprétatives sur quelques articles 

du Traité ou quelques règles du Règlement d'exécution et d'autre part, un projet 

de Résolution demandant l'institution d'un Comité intérimaire. Voilà très 

brièvement, Monsieur le Président, le rapport que je peux vous faire sur les 

travaux de la Commission principale. Il va de soi que je reste à la disposition 

de l ' Assemblée pour l ' informer si des questions devaient être posées . Je vous 

remercie, Monsieur le Président. 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

21. Je vous remercie, Monsieur Comte. Je voudrais demander à l'Assemblée 

plénière si elle est prête à adopter le document DMO/DC/47 contenant le projet de 

Traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux 

fins de la procédure en matière de brevets. Quelqu'un demande-t-il la parole? 
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Etes-vous prêts à adopter ce document? Maintenant, permettez-moi de vous demander 

si vous êtes prêts à adopter le texte du Règlement d'exécution du Traité sur la 

reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procé

dure en matière de brevets, document DMO/DC/48. Quelqu'un demande-t-il la parole? 

Personne n'ayant demandé la parole, nous sorr~es prêts à adopter ces documents . 

Adopté. Permettez-moi enfin de vous demander si vous êtes prêts à adopter le 

document DMO/DC/49 contenant les projets de Déclarations à inclure dans les Actes 

de la Conférence diplomatique de Budapest. Quelqu'un demande-t-il la parole? 

Je constate que personne ne demande la parole et que l'Assemblée plénière est 

prête à adopter également ce document. Maintenant, nous allons nous pencher sur 

la question de l'adoption du projet de Résolution contenu dans le document DMO/DC/50. 

De nouveau, je vous demande si vous êtes prêts à l'adopter. Je constate que tout 

le monde est prêt à adopter également ledit document. Adopté . Nous venons de 

recevoir le texte de l'Acte final. Je vous propose de suspendre la séance pour 

cinq minutes afin d'en prendre connaissance. Aorès la pause, nous reprendrons nos 

délibérations. 

[Suspension] 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

22 . Nous avons tous eu la possibilité de prendre connaissance du texte de 

l'Acte final . Je voudrais attirer votre attention sur le fait qu'il est de 

tradition d'adopter un Acte final pour chaque Conférence diplomatique, ce dernier 

ne produisant toutefois aucun effet juridique. Je vous prie donc de considérer 

l'Acte final à la lumière de ce que je viens de dire. Je voudrais également 

attirer votre attention sur le fait que demain deux documents seront signés, selon 

le désir de chaque délégation. Le premier est le texte même du Traité e~ du 

Règlement d ' exécution, la Résolution et les Déclarations. Le second document 

contient l'Acte final de la Conférence. Chaque délégation pourra signer , soit 

les deux documents, soit l'un des deux seulement, à savoir l ' Acte final . Ce l a 

dit , je vous demande, Messieurs les délégués, si vous avez des observations à 

faire au sujet de l'Acte final et si quelqu ' un voudrait prendre la parole , ou 

bien si vous êtes prêts à adopter le texte de l ' Acte final. Je donne la parole 

à Monsieur le Délégué de la Roumanie . 

M. STOENESCU (Roumanie) 

23 . Merci, Monsieur le Président . Je me réfère aux dernières lignes de l ' Acte 

final qui disent : "Ledit Traité a été ouvert à la signature, à Budapest, 

le 28 avril 1977 . " Or, l'article 18.2) du Traité dit que le Traité sera ouvert 

à la signature jusqu'au 31 décembre 1977. Il me semble qu'il y a ici un manque 

de concordance . 

M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) 

24. Le Traité peut être signé jusqu'à la fin de l ' année, mais l'Acte final 

peut être signé seulement demain . Et la dernière phrase dit seulement : "Ledit 

Traité a été ouvert à la signature, à Budapest, 1~ 28 avril 1977 . " Je crois que 
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l'Acte final, tel qu'il est rédigé ici, correspond aussi bien aux réalités qu'aux 

traditions des conférences diplomatiques. Merci. 

/ 
M. TASNADI {Président de la Conférence diplomatique) 

25.1 Est-ce que l ' Honorable Délégué de la Roumanie est satisfait? Je vous remercie. 

Quelqu'un demande-t-il encore la parole? Personne d ' autre ne demande la parole, ce 

qui signifie que nous avons tous adopté le texte de l'Acte final . 

25 .2 Mesdames et Messieurs, comme vous le voyez, nous avons atteint de bons résultats 

et nous allons achever bientôt la dernière séance plénière. Les délégations ont 

participé d ' une façon active et constructive aux délibérations se déroulant depuis 

deux semaines dans la capitale de notre pays, Budapest . Nous avons adopté les 

documents qui signifient l'achèvement de notre travail . Permettez que, en qualité 

de Président de la présente Conférence, de même qu'au nom du Gouvernement de la 

République populaire hongroise, je présente des remerciements aux membres de 

toutes les délégations, et notamment à M. Comte, qui a présidé d ' une manière remar

quable la Commission principale. Il nous a prouvé qu'il est non seulement un excel

lent spécialiste en la matière, mais égale.ment un homme et un collègue ayant les 

plus hautes qualités. Je voudrais également remercier M. Davis, Président du 

Comité de rédaction , que nous connaissons très bien depuis longtemps, et qui nous 

a montré lui aussi comment il faut mener un travail si difficile à bonne fin . 

Permettez- moi enfin d'adresser nos remerciements au Dr Bogsch, Directeur général 

de l'OMPI, et à tous ses collaborateurs, qui, grâce à leur compétence ainsi qu'à leur 

travail rapide et efficace, ont contribué grandement au succès final de la Conférence 

et à l'adoption du Traité. Je voudrais exprimer notre reconnaissance à tous les 

interprètes qui nous ont aidé à surmonter les difficultés entre nos nombreuses 

langues, ainsi qu'à tout le personnel technique pour son travail assidu. Je suis 

convaincu que la conclusion de ce Traité contribuera, dans une grande mesure, à 

l ' obtention de la protection juridique, sur le territoire de chacun des pays part ici

pant à la Conférence, des inventions qui se basent sur l ' utilisation des micro

organismes . Ce Traité stimulera, nous l'espérons, l ' application industrielle de 

telles inventions, et rendra possible leur protection juridique . Je pense que la 

conclusion de ce Traité constitue un pas en avant considérable sur la voie de la 

collaboration sous les auspices de l'OMPI. C' est une grande joie pour moi, personnel

lement, qu'une Conférence diplomatique, se déroulant avec la participation des pays 

socialistes, se soit tenue pour la première fois dans notre pays, en Hongrie, et se 

soit achevée avec de si bons résultats et par la conclusion d'un Traité si important. 

Je pense que nous pouvons être tous contents de cet esprit si constructif, et des 

efforts faits en vue d'arriver à un accord et une compréhension réciproque au cours 

des discussions, efforts qui sont à l 'origine des résultats positifs de notre travail . 

25 . 3 J'espère que vous avez eu l ' occasion, en-dehors de ce travail important que 

nous venons d ' effectuer, de connaitre les travaux et les réussites, les traditions 

et les projets futurs de notre capitale, Budapest, de faire la connaissance de notre 

pays et de notre peuple. J ' espère que vos impressions sont, en général, positives 
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et que vous avez ressenti l'hospitalité de notre nation . Je vous prie de garder en 

mémoire ces souvenirs. Je vous remercie encore une fois pour votre travail et , bien 

que nous nous rencontrions demain pendant la cérémonie de la signature, je vous 

souhaite à tous , dès à présent, un heureux retour dans vos pays , de nouveaux succès 

dans votre travail et du bonheur dans votre vie personnelle. Je vous souhaite de 

travailler avec succès dans vos professions en contribuant au développement de votre 

industrie , au service de vos nations et dans l'intérêt de l ' humanité . Je vous 

remercie de votre attention . 

M. DAVIS (Royaume- Uni) 

26.1 Merci , Monsieur le Président . Maintenant, c'est au tour des délégués de vous 

adresser l eurs remerciements. Je suis peut-être en train de prendre un peu sur moi 

de m' exprimer au nom des délégués , mais je pense que du fait que le Royaume-Uni 

a joué un rôle dans la préparation de cette Conférence, cela me permet peut- être 

de prendre la parole en votre nom à tous. Nous garderons le meilleur souvenir de 

Budapest . De nombreux événements se sont passés ici que nous ne saurions oublier. 

C ' est dans les coulisses qu ' il faut voir l'organisation de la Conférence . Elle 

a été discrète et efficace et nous tenons à vous dire que nous ne nous rendons 

compte que trop bien de la somme de travail que nécessite une telle organisation . 

Des difficultés de toutes sortes ont dO être surmontées avant que vous ayez 

abouti à une Conférence couronnée de succès . Vous l ' avez fait et nous vous en 

sommes reconnaissants, à vous ainsi qu'à tous ceux qui ont travaillé avec vous. 

26 . 2 Venons-en à l'hospitalité et à l ' amabilité que nous avons rencontrées à 

chaque instant à Budapest . Nous avons été comblés par cette hospitalité et chacun 

nous a montré tant d ' égards que ce n ' est qu'avec les meilleurs souvenirs que nous 

rentrerons dans nos pays. Il me semble que les paroles que vous m' avez adressées 

personnellement sont un peu trop bienveillantes . Cependant, si vous voulez bien· 

les transcrire, je les transmettrai à mon Gouvernement. 

26 . 3 Je conclurai, à présent, en vous remerciant encore au nom des délégations ici 

présentes, et en souhaitant à la Délégation de la Hongrie et au peuple hongrois 

les mêmes agréments que vous nous avez souhaités . 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

27. Je vous remercie, Monsieur Davis, de vos très aimables paroles . Quelqu'un 

demande-t-il la parole? Je donne la parole au Délégué de la Roumanie . 

M. STOENESCU (Roumanie) 

28.1 Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs . Les travaux de l a Conférence 

diplomatique de Budapest sont près de leur but . La proposition faite par le 

Royaume-Uni il y a quatre ans s ' est concrétisée par la conclusion du Traité de 

Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro- organismes aux 

fins de la procédure en matière de brevets. Ainsi, la Convention de Paris est 

heureusement complétée par de nombreuses réglementations dans un domaine 

particulièrement important . 
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28.2 Au nom de la Délégation de la Roumanie, permettez-moi, Monsieur le Président, 

d'adresser les plus vives et sincères félicitations à M. Comte, Président de la 

Commission principale, pour la compétence et l'objectivité avec lesquelles il a 

conduit les débats souvent difficiles de cette Conférence diplomatique. Nous 

adressons en même temps nos félicitations les plus s~ncères au Directeur général 

de l ' OMPI qui, pendant toute la durée de nos travaux, nous a gratifiés de sa 

compétence bien connue en faisant de remarquables observations et suggestions 

afin de trouver la meilleure solution aux problèmes parfois épineux que nous avons 

dO affronter . Nous exprimons notre reconnaissance envers le Comité de rédaction 

et le Secrétariat de la Conférence, qui ont apporté une majeure contribution dans 

l'élaboration des projets de Traité et de Règlement d'exécution afin qu'ils devien

nent une oeuvre unitaire avec des textes clairs adoptés presque dans leur totalité 

par consensus . 

28.3 Pour conclure, et ceci nous tient tout particulièrement à coeur, nous exprimons 

nos remerciements les plus vifs etàncères au Gouvernement hongrois pour le très 

chaleureux accueil qu'il a réservé à la Conférence dans cette merveilleuse ville 

de Budapest. Nous remercions particulièrement M. Tasnadi et tous ses collaborateurs 

de l ' Office national d'inventions (Hong rie) de leurs remarquables efforts si 

heureusement couronnés d'un plein succès . Nous disons à bientôt à notre cher hôte 

et nous souhaitons bon retour à toutes les délégations ici présentes. Merci, 

Monsieur le Président . 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

29. Je vo~s remercie, Monsieur le Délégué de la Roumanie. Je donne la parole au 

Délégué de l'Autriche, Monsieur Leberl. 

M. LEBERL (Autriche) 

30.1 Merci, Monsieur le Président. A l 'issue de cette Conférence, Monsieur le 

Président, qui a traité d ' un sujet relativement étroit d'une grande importance 

pour le développement et le progrès technique et pour l'industrie en tant que telle, 

il semble que ce soit le moment approprié pour, d'une part, faire un retour sur le 

passé et, d'autre part, être optimiste quant au développement de ce domaine particu

lier de la propriété industrielle. Pour ce qui concerne le passé, Monsieur le 

Président, nous pouvons dire que ces deux semaines à Budapest ont montré combien 

de délibérations et de réflexions sont nécessaires pour bâtir, pierre après pierre, 

quelque chose ayant une valeur réelle et pratique. Dans ce contexte, il convient 

de mentionner ces travaux et de dire combien nous apprécions les efforts de ceux 

qui ont préparé la base de cette Conférence diplomatique . Nous exprimons notre 

gratitude toute particulière au Bureau international de l'OMPI et, notamment, à son 

Directeur général lui-même, le Dr Bogsch, pour avoir assuré la rédaction du Traité 

et du Règlement d'exécution avant, pendant et après les débats de cette Conférence. 

C ' est au Dr Bogsch que revient le mérite d'avoir montré, et enfin trouvé, le 

meilleur moyen de sortir des quelques situations difficiles dans lesquelles la 

Conférence s ' est trouvée. De plus, nous devons exprimer notre gratitude au 
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Président de la Conférence, M. Tasnadi , ainsi qu ' aux Présidents du Comité de 

rédaction et de la Commission de vérification des pouvoirs , et tout particulière

ment à M. Comte pour avoir assuré la présidence de la Commission principale de 

façon excellente et avec impartialité . Nous voudrions remercier, de plus , toutes 

les délégations de la bonne coopération qui a permis de prendre des décision s 

à l' unanimité sur les points importants de ce Traité . 

30 . 2 Dans son discours d'ouverture, la Délégati on de l'Autriche a déclaré qu ' un 

voyage jusqu ' à la capitale de la Hongrie représente plus qu'une simple visite à 

un voisin . La cordiale atmosphère de cette Conférence nous a prouvé que nous 

n ' avions pas trop espéré . Nous adressons donc des remerciements tout particuliers 

à nos hôtes . L ' hospitalité du Gouvernement de la République populaire de Hongrie, 

l ' hospitalité et l ' amabilité du peuple hongr ois, des autorités hongroises 

compétentes et des autorités de la capitale de la Hongrie , l 'une des plus charmantes 

cités d'Europe , ont permis dans une importante mesure de mener à bien les travaux 

de la Conférence et d ' aboutir a u x excellents résultats que nou s connaissons . 

30 . 3 La Délégation de l ' Autriche n'est pas en mesure - pour des raison s stipulées 

dans la Constitution autrichienne - de signer le Traité à l ' issue de cett e Conférence, 

mais elle signera l'Acte final . Néanmoins, nous espérons que l ' Autriche signera 

le Traité dans un proche avenir une fois que les formalités administratives néces

sair es auron t été accompli es . Nous adressons tous nos voeux les meilleurs à la 

Hongrie et au peuple hongrois . Merci , Monsieur le Président. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence d i plomatique) 

31 . Je vous remercie, Monsieur le Délégué de l ' Autriche, pour vos paroles aimables . 

Je suis particulièrement heureux que ce soit le Délégué d ' un pays voisin qui l es 

ait prononcées . Je donne la parole au Délégué de l ' Union soviétique . 

M. KOMAROV (Union soviétique) 

32 . 1 Notre Délégation partage entièrement les sentiments de sincère et cordial e 

reconnaissance envers les hôtes hongrois et, personnellement , e nv e rs M. le Présiden t 

Tasnadi , ainsi qu ' envers le Bureau de la Conférence et ses Commission s et Comités . 

Je tiens à remercier séparément M. Comte qui a pris sur lui une charge énorme dans 

l ' accomplissement de ce travail, la direction du Bureau international e t son 

personne l technique qui ont fait tout leur possible dans les limites de leur compé

tence pour assurer une bonne organisation de la Conférence en contribuant ainsi à 

son succès final. 

32 . 2 De notre point de vue - q ui, d ' ailleurs , n ' est pas différent de celui des 

autres délégations - la Conférence s ' est achevée avec succès. Ce résultat mérite 

d'être souligné, entre autres pour la raison que la présente Conférence peut être 

considérée comme constituant un excellent exemple de fructueuse collaboration 

internationale dans le domaine de la propriété industrielle, dans le domaine de 

l'activité inventive et de la rationalisation . 
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32.3 Pour finir, je voudrais remercier nos hôtes hongrois pour leur excellent accueil 

et leur hospitalité; je remercie également tous les délégués pour leur collaboration 

substantielle, et souhaite à toutes les délégations un bon retour dans leurs pays 

respectifs. Je vous remercie, Monsieur le Président. 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

33. Merci, Monsieur Komarov. Est-ce que quelqu'un demande la parole? Je donne la 

parole au Délégué de la France . 

M. GUERIN (France) : 

34 . 1 Monsieur le Président, je dois tout d'abord vous présenter ainsi qu'à la 

Conférence les excuses de M. Vianès, chef de la Délégation française, qui, retenu 

au dernier moment à Paris, n'a pu être présent aujourd'hui parmi nous, mais sera 

là demain pour la signature du Traité. Ce Traité est utile, car il vise un aspect 

de la protection des inventions qui est actuellement en plein développement, je 

dirai, s'agissant de micro-organismes, en pleine mutation. On dit que la loi suit 

la vie, mais, en l ' occurrence le Traité, dans une certaine mesure, précède ces 

développements que la l égislation nationale n'a pas encore prévus . Aussi, lorsque 

nous modifierons la législation française sur les inventions, nous tiendrons 

compte du Traité et de ses différentes règles. Ce Traité, qui met en oeuvre la 

collaboration d ' organismes et d'institutions de différents pays, est également un 

pas important dans la coopération internationale. 

34.2 Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, si nous avons pu adopter ici le 

Traité et son Règ l ement d'exécution, je crois que nous le devons dans une large 

mesure, d'une part à l'esprit de compréhension et de compromis de toutes les délé

gations et, d ' autre part, à la manière à la fois bienveillante et ferme dont 

M. Comte, Président de la Commission principale, a mené les débats. Nous le devons 

aussi au Dr Bogsch, Directeur généra l de l'OMPI qui, chaque fois qu ' une difficulté 

a surgi, a pu trouver sans coup férir la solution appropriée. Nous le devons égale

ment au Président du Comité de rédaction, M. Davis, qui nous a permis d'assurer 

l'harmonisation des textes du Traité . Nous le devons enfin à l'aide du Secrétariat, 

qui a assumé avec efficacité une tâche difficile. 

34 . 3 Enfin, Monsieur le Président, notre Délégation voudrait vous remercier person

nellement , tant en votre qualité de Président de la Conférence qu'en celle de 

Président de l ' Office national des inventions (Hongrie), et vous prier d'être notre 

interprète auprès de votre Gouvernement pour la magnifique hospitalité qui nous a 

été offerte dans cette merveilleuse ville de Budapest. Je vous remercie, Monsieur 

le Président. 
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/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

35. Merci, Monsieur le Délégué de la France. Je passe la parole au Délégué de 

l'Italie. 

M. PAPIN! (Italie) 

36 . 1 Merci, Monsieur le Président. La Délégation de l ' Italie tient à s'associer 

entièrement aux remerciements qui ont été adressés aux Autorités , au Directeur 

général, au Secrétariat, aux Autorités de la Ville, mais j'ai aussi à souligner 

que la participation de la Délégation de l'Italie à ces travaux et la signature 

que j ' apposerai demain sur le nouvel instrument signifient un engagement plus 

actif, plus intense, soit des autorités gouvernementales italiennes, soit de 

l ' industrie italienne, dans un secteur qui présente de plus en plus d'intérêt 

et qui, dans l ' avenir, aura une importance toujours plus grande. 

36.2 Je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir vous faire l'interprète 

auprès des Autorités hongroises de nos remerciements pour ces lieux magnifiques 

où a siégé la Conférence dans cette belle et glorieuse ville de Budapest qui, 

pour moi, a été une révélation , parce que je ne la connaissais que superficiel

lement à travers des publications. Merci, Monsieur le Président. 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

37. Merci, Monsieur le Délégué de l'Italie. Je passe la parole au Délégué de 

la Norvège. 

M. NORDSTRAND (Norvège) : 

38.1 Monsieur le Président, la Norvège, en tant que petit pays, a toujours été 

intéressée par les efforts de développement de la coopération entre les Etats 

indépendants. Cette coopération a, très souvent, pour point de départ des raisons 

professionnelles mais, en même temps, elle sert à établir une compréhension 

mutuelle. Le Traité que nous venons d'adopter est, en fait, l ' un des jalons dans 

la construction d ' une responsabilité et d'une confiance mutuelles qui, comme nous 

le savons tous, sont la condition nécessaire pour consolider un avenir pacifique 

pour l ' humanité . Je suis heureux de pouvoir déclarer que ma Délégation est très 

satisfaite du texte du Traité tel qu'adopté et qu ' elle est prête à signer le Traité . 

38 . 2 Nous tenons à f éliciter l 'OMPI et la Conférence, et tous ceux qui ont eu une 

charge de travail avant et pendant la Conférence, pour l'excellent résultat des débats . 

38 . 3 Enfin, Monsieur le Président, ma Délégation remercie l'hôte de la Conférence 

diplomatique, le Gouvernement hongrois , vous-même, Monsieur le Président de la 

Conférence, et vos collègues, pour les jours inoubliables passés à Budapest, cette 

célèbre capitale au coeur de l'Europe, et dans ses magn~fiques environs . Merci, 

Monsieur le Président. 



COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES (ASSEMBLEE PLENIERE} 195 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique} : 

39 . Merci, Monsieur le Délégué de la Norvège. Je passe la parole au Délégué de 

la République fédérale d ' Allemagne . 

M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) 

40 .1 Merci, Monsieur le Président . Au nom de la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne, je tiens à me joindre aux autres délégations pour déclarer 

combien nous avons apprécié l'hospitalité remarquable du Gouvernement hongrois. 

Les memb(es de ma Délégation sont profondément impressionnés par la chaude amitié 

et l'aide que nous avons reçue à chaque pas, dans cette belle et historique capitale, 

Budapest . Ma Délégation souhaite également s'associer à la gratitude exprimée 

pour l ' excellent travail du Secrétariat et de ses collaborateurs, qui ont dû fournir 

un très grand effort pour soumettre en temps voulu le texte du Traité. 

40.2 Les débats de cette Conférence ne peuvent être clos, aujourd'hui, sans que 

l'on vous ait remercié très sincèrement, Monsieur le Président, de la conduite 

des séances plénières. Nos remerciements tout particuliers vont au Président de la 

Commission principale pour l'excellente manière dont il a présidé cette Commission, 

et également à l'appui très appréciable du Directeur général de l'OMPI, qui nous 

ont conduit au texte final d'un Traité qui sera soumis à la signature demain. 

40 . 3 La Délégation de la République fédérale d'Allemagne exprime sa satisfaction 

de voir qu ' il a été possible de mener cette Conférence à un succès. Et il n'a 

certes pas été facile d'arriver à ce succès. Ainsi, la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne est d'autant plus heureuse que l'esprit traditionnel de 

coopération et le désir de compromis qui ont caracté r i s é l ' ensemb l e des dél i bérations 

ont permis de surmonter toutes les dif ficultés. Nous sommes convaincus que le Traité de 

Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux 

fins de la procédure en matière de brevets constitue un compromis acceptable et 

est conçu pour assurer une procédure pratique en matière de brevets pour les micro

organismes, qui sont un domaine dont l'importance croit sans cesse. Nous sommes 

certains que le Traité supportera, somme toute, le test décisif de la pratique. 

Sa signification pratique réelle dépendra en définitive du nombre d'Etats qui 

l'accepteront . Nous espérons que de nombreux Etats seront en mesure de le signer . 

La République fédérale d'Allemagne, pour ce qui la concerne, signera demain le 

Traité . Merci, Monsieur le Président. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique} 

41 . Merci, Monsieur le Délégué de la République fédérale d'Allemagne. Je passe 

la parole au Délégué des Etats-Unis d'Amérique. 

M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique) 

42. Merci, Monsieur le Président . Je serai très bref. Au nom de mon Gouvernement, 

je tiens à déclarer que nous nous rallions pleinement à tous les éloges et aux paroles 

agréables qui ont été prononcés à votre adresse, à l'adresse de votre Gouvernement 

et à tous ceux qui ont contribué au succès de cette Conférence. J'ai eu l'honneur 



196 COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES (ASSEMBLEE PLENIERE) 

de vous proposer à la Présidence de la Conférence et, à la clôture de cette 

Conférence, je tiens à vous dire, très sincèrement, que vous-même et votre 

Gouvernement ont joué un rôle majeur dans le succès de cette Conférence . Ainsi 

qu'il a été indiqué par plusieurs orateurs précédents, le travail principal a 

été effectué au sein de la Commission principale . Mais le travail réel qui a 

créé les fondations de la Conférence s ' est étendu préalablement sur plusieurs 

mois de durs efforts, auxquels vous-même, l ' Office national d'inventions (Hongrie), 

vos associés et votre Gouvernement avez participé. Je vous félicite sincèrement, 

personnellement, en tant que vieil ami, et déclare que le Traité est acceptable 

pour les Etats-Unis d ' Amérique et que nous signerons demain ce nouvel instrument. 

Merci. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

43 . Merci, Monsieur le Délégué des E tats-Unis d'Amérique. Je donne la parole au 

Délégué de l'Espagne. 

M. VILLALPANDO (Espagne) : 

44.1 Monsieur le Président, la Délégation de l'Espagne se rallie pleinement aux 

paroles de félicitations et de gratitude qui ont été prononcées par les orateurs 

précédents, à votre adresse, Monsieur le Président, ainsi qu'à l ' adresse des 

Présidents de la Commission principale et du Comité de rédaction pour la tâche 

magnifique qu ' ils ont accomplie. De même , il nous pla!t de féliciter tout le 

personnel du Secrétariat sous la direction du Directeur général de l'OMPI, le 

Dr Bogsch. 

44 . 2 Monsieur le Président, la Délégation de l ' Espagne se félicite de l'heureuse 

issue des travaux, qui constitue un nouveau succès dans le domaine de la coopération 

internationale en matière de brevets. Ma Délégation a l'intention de signer demain 

le Traité. 

44.3 Avant de terminer, je tiens à exprimer notre sincère gratitude aux Autorités 

hongroises et à la Ville de Budapest pour la cordialité et la sympathie dont ils 

ont fait preuve. Merci. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

45. Merci, Monsieur le Délégué de l'Espagne. Je passe la parole au Délégué de 

la Finlande. 

M. TUULI (Finlande) 

46.1 Il n 'y a rien d'étonnant à ce que l a Conférence, dans le magnifique cadre de 

Budapest et dans l ' atmosphère d ' amitié et d'hospitalité qu'a entretenue l ' aimable 

peuple hongrois, ait abouti à un plein succès. La Délégation de la Finlande 

adresse ses remerciements au Gouvernement hongrois, à vous, Monsieur le Président, 

et à vos collègues hongrois, et tous nos voeux au peuple hongrois . Le résultat 
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final de notre Conférence, qui est excellent, est dû pour beaucoup au travail 

préparatoire de l'OMPI, qui a été effectué soigneusement et avec beaucoup d'ardeur, 

mais également à l'habilité et au dévouement du Secrétariat pendant la Conférence. 

Nous tenons à dire au Directeur général de l 'OMPI combien nous apprécions ses 

hablles propositions et solutions de différents prob:èmes, grâce auxquelles nous 

avons été conduits à accepter à l'unanimité le Traité . Nous n'oublions pas, 

également, les Présidents des Commissions et Comités , et tout spécialement le 

Président de la Commission principale. Son travail est du plus haut mérite. 

46.2 Monsieur le Président, la Délégation de la Finlande signera demain le Traité. 

Merci, Monsieur le Président. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

47. Merci, Monsieur le Délégué de la Finlande. Je passe la parole au Délégué 

des Pays-Bas. 

M. van WEEL (Pays-Bas) : 

48.1 Monsieur le Président, la Délégation des Pays-Bas s ' est rendue à cette 

Conférence avec l ' espoir qu'un nouvel instrument serait créé qui aiderait nos 

industries dans le domaine de la micro-biologie. A présent que la Conférence est 

terminée, nous pouvons dire que nous avons atteint un résultat entièrement positif 

et il est à espérer que ce Traité mènera une vie prospère au bénéfice des futurs 

déposants en vue de l'obtention de brevets dans le domaine de la micro-biologie . 

Ce résultat, Monsieur le Président, est dfi avant tout à l ' esprit de collaboration 

des délégations de tous les pays présents à cette Conférence, et à l ' excellente 

conduite des débats par le Président de la Commission principale . 

48.2 Mais ce succès est dû également, en grande partie, aux efforts de l'OMPI, 

que je tiens à remercier tout particulièrement pour tout le travail fourni avant 

et pendant la Conférence . 

48 . 3 Nous tenons également à adresser nos remerciements à vous-même, Monsieur le 

Président, et au Gouvernement hongrois qui nous a reçus de façon magnifique et 

charmante dans cette belle ville de Budapest. La Délégation des Pays-Bas 

rentrera dans son pays après avoir signé, demain, le Traité, en emportant le 

meilleur souvenir qui soit possible de cette Conférence. Merci, Monsieur 

le Président . 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

49. Merci, Monsieur le Délégué des Pays-Bas . Je passe l a parole au Délégué de 

la Suède . 

M. JONSON (Suède) : 

50.1 Merci, Monsieur le Président . Je ne vois rien à ajouter à toutes les inter

ventions éloquentes des différentes délégations qui ont pris précédemment la 

parole. La Délégation de la Suède désire cependant déclarer qu'elle s'associe 

pleinement à toutes les paroles de remerciement qui viennent d'être prononcées. 
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50.2 Je dois ajouter que, pour des raisons constitutionnelles, la Suède ne signera 

pas le Traité demain. Néanmoins, nous sommes convaincus que le Gouvernement suédois 

décidera, sous peu , de signer le Traité . Merci . 

1 
M. 'TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

51. Merci, Monsieur le Délé0ué de la Suède . Je passe la parole au Délégué de 

la Suisse. 

M. COMTE (Suisse) : 

52 . 1 Merci, Monsieur le Président. Je voudrais vous dire tout d'abord, Monsieur 

le Président, Mesdames et Messieurs, combien j'ai été sensible aux paroles de 

remerciement qui ont été prononcées à mon égard. J'avais dit, tout au début, en 

acceptant cette charge, que je m'efforcerais de la remplir avec objectivité et 

avec efficacité. Vos paroles me montrent que ce but, je pense, a été atteint . 

La Délégation de la Suisse souhaite s ' associer à toutes les paroles qui ont été 

prononcées, les paroles de remerciement à l'égard du Directeur général et de tous 

ses collaborateurs, et surtout les paroles de remerciement qui ont été adressées 

à nos hôtes hongrois, au Gouvernement, à la Délégation, à son Président, M. Tasnadi, 

et aux Autorités de la Ville de Budapest, ville que nous avons appris à connaitre 

et qui nous a laissé le meilleur souvenir . 

52 . 2 La Délégation de la Suisse a déjà souligné dans sa première déclaration 

l'importance qu ' elle attache à ce Traité, importance qui n'a rien à voir avec le 

nombre des inventions qu ' il concerne, mais qui découle du fait qu'il s'agit d'inven

tions qui touchent à la santé humaine et qui, peut-être demain, permettront de 

résoudre des problèmes alimentaires difficiles. Nous pensons que les résultats 

atteints par cette Conférence sont en tous points satisfaisants et nous pensons 

que le Traité que nous avons mis au point sera important également du fait que, 

même avant son entrée en vigueur - c ' est notre conviction - il inspirera les 

législations nationales et régionales et la pratique des offices de brevets . 

Dans ce sens, Monsieur le Président, la Délégation de la Suisse se déclare d ' accord 

avec les textes que nous avons adoptés aujourd'hui. Je vous remercie, Monsieur 

le Président. 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

53. Merci, Monsieur le Délégué de la Suisse. Je passe la parole au Délégué de 

l'Australie . 

M. HENSHILWOOD (Australie) : 

54.1 Merci, Monsieur le Président. Je tiens à exprimer la gratitude de ma 

Délégation pour le travail de préparation considérable que vous-même et vos 

collègues ont dQ fournir pour rendre possible la présente Conférence. Je vous 

adresse mes félicitations, ainsi qu'au Secrétariat de la Conférence, pour avoir 

conduit la Conférence par un chemin sans embûches. 
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54.2 Je voudrais également vous remercier de l ' hospitalité généreuse dont vous-mêmes 

et les différentes Autorités hongroises avez fait preuve envers les délégués de cette 

Conférence. Quant â moi, je dois dire que je suis très heureux d'avoir eu l'occasion 

de visiter votre pays et de rencontrer votre peuple très sympathique . En rentrant 

en Australie, j'emporterai avec moi quelques heureux souvenirs de ces deux semaines 

passées ici . 

54.3 Je suis particulièrement satisfait que ne se soient pas élevées, au cours de 

la Conférence, des disputes d ' importance majeure, qui m'auraient mis dans l'obliga

tion d'obtenir des instructions de la part de mon Gouvernement. Etant donné que 

l ' Australie a neuf heures d'avance sur le temps à Budapest, mes collègues se 

seraient préparés à se coucher au moment même où j'aurais eu a leur parler. 

Je vous remercie . 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) : 

55. Merci, Monsieur le Délégué de l ' Australie. Je passe la parole au Délégué 

du Japon . 

M. IWATA (Japon) : 

56 . 1 Merci, Monsieur le Président . Le Japon adresse ses félicitations pour 

l ' adoption de ce Traité . Il constitue un symbole de la coopération internationale 

dans le domaine de la propriété industrielle . 

56.2 La Délégation du Japon est très reconnaissante, tout d'abord, de l'amabilité 

et de l'hospitalité que nous ont manifestées le Gouvernement hongrois et le peuple 

hongrois , qui ont organisé cette Conférence si magnifiquement, et de l'atmosphère 

chaude et amicale qu ' ils ont su créer. Ceci a contribué grandement au plein succès 

auquel nous sommes arrivés . 

56 . 3 J'apprécie grandement, de même, les efforts magnifiques et le travail excel

lent du Président, du Directeur général, de M. Comte, Président de la Commission 

principale, de M. Davis, Président du Comité de Rédaction, du secrétariat et des 

interprètes. Je remercie particulièrement M. Baeumer et M. Ledakis de leur 

coopération et de l'assistance qu'ils m'ont apportées à bien des égards . C'est pour 

ce l a que j'ai pu accomplir ma tâche au sein de cette Conférence . Nous rentrerons 

dans notre pays avec le meilleur souvenir de Budapest. Merci, Monsieur le Président . 

1 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

57 . Merci , Monsieur le Délégué du Japon. Je passe la parole au Délégué 

du Danemark . 

M. SKJ~DT (Danemark) 

58.1 Merci, Monsieur le Président . Permettez-moi de me joindre aux précédents 

orateurs pour exprimer ma reconnaissance pour l'heureux résultat auquel nous som-

mes parvenus à cette Conférence . Ma Dé l égation est prête â signer, demain, le Traité. 
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58.2 J ' adresse tous mes remerciements pour la façon très efficace dont a été 

mené ce travail; mes remerciements vont également au Secrétariat et au Directeur 

général de l ' OMPI. 

58.3 Finalement, je vous remercie, Monsieur le Président, pour les heureux jours 

passés dans la capitale hongroise, pour l ' amabilité que nous avons rencontrée et 

l'hospitalité que chacun nous a montrée en cette charmante ville . Merci. 

/ 
M. TASNADI (Président de la Conférence diplomatique) 

59.1 Merci, Monsieur le Délégué du Danemark. 

59.2 Et maintenant, Mesdames et Messieurs, après toutes vos aimables interventions, 

permettez-moi de vous rappeler que demain, à 12 heures 30, aura lieu dans cette 

salle la signature du Traité et de l'Acte final. 

59 . 3 Je déclare close la Conférence diplomatique de Budapest. 
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60 . 1 Le PRESIDENT déclare ouverte la première séance de la Commission principale . 

Il dit tout d 'abord combien il est sensible à l'honneur que les délégués ont fait 

à son pays et à lui-même en le choisissant à la présidence de la Commission prin

cipale, et promet de se montrer digne de cette Conférence . 

60.2 Après avoir donné quelques précisions au sujet de l'organisation des travaux, 

le Président passe à la discussion sur les projets de Traité et de Règlement 

d'exécution, préparés par le Bureau international de l ' OMPI . Il rappelle que 

cette discussion commence habituellement par un débat d ' ordre général au cours 

duquel les délégations font en quelque sorte des déclarations d'intention . 

61 . 1 M. PUSZTA! (Hongrie) souhaite la bienvenue au Président, au nom de la Délé

gation du pays hôte, et exprime l'espoir que le travail effectué sous sa direction 

éclairée aboutira à un succès . Il est très heureux que la Conférence ait été 

réunie en Hongrie, pays qui est particulièrement intéressé à la protection des 

micro-organismes , et félicite le Bureau international de l ' OMPI pour la prépara

tion des documents qui serviront de base à la discussion . 

61 .2 Le Délégué de la Hongrie se réserve le droit de présenter en temps opportun 

les observations de sa Délégation, relatives auxdits documents, et déclare que sa 

Délégation fera tout son possible pour assurer le succès de la Conférence . 

62 . Le PRESIDENT remercie le Délégué de la Hongrie pour les paroles aimables 

prononcées à son égard, et donne la parole au Délégué de la Suisse . 
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63 . 1 M. BRAENDLI (Suisse) remercie , au nom de sa Délégation, le Gouvernement 

hongrois d ' avoir accueilli la Conférence diplomatique et d ' avoir créé le climat 

nécessaire à son succès, ainsi que l ' OMPI , son Directeur général et ses collabo

rateurs, pour la préparation soignée des projets soumis aux délégués . 

63 . 2 Il rappelle que la Délégation de la Suisse a participé activement à tous 

les travaux préparatoires de cette Conférence , ce qui lui a permis d ' étudi er de 

façon approfondie l ' ensemble des problèmes et de dégager des lignes directrices . 

Le Délégué de la Suisse exprime l 'espoir que la Conférence pourra adopter l ' e s

sentiel des projets issus de ces discussions préliminaires et que les c hances de 

succès du futur Traité ne seront pas compromises par une remise en cause de sa 

conception fondamentale. Ce Traité touche en effet un domaine hautement spécia

lisé . Les droits nationaux n'ont pas toujours évolué au même rythme que les 

développements techniques . Il importe donc d ' adopter des dispositions q ui puis

sent entrer en vigueur sans que les Etats membres soient ob ligés de modifier 

auparavant leur droit matériel . Il serait en effet illusoire de vouloir 

imposer des solutions internationales là où , souvent, l es droi ts nationaux ne 

sont pas encore codifiés . Pour la Délégation de la Suisse, le centre de gravité 

du Traité reste la seule unification des conditions de forme auxquelles un dépôt 

de micro- organisme doit satisfaire pour être fait en règle , reconnu partout et 

accessible à ceux qui y ont droit . Même sur ce plan , la Délégation de la Suisse 

ne pourra souscrire qu ' à des articles et des règles qui soient à la fois facile

ment applicables en pratique et acceptables pour les déposants, car ce serait 

oeuvrer à fin contraire que de mettre sur pied un système aussi perfect ionné que 

compliqué . Les inventeurs ne l ' utiliseraient pas , soit en continuant à recourir 

à des dépôts conformes aux seules exigences nationales , soit en gardant secrètes 

leurs inventions dans ce domaine au détriment du développement technique univer

sel, et cela précisémen t dans un secteur où les progrès profi t ent notamment à l a 

santé et à l'alimentation. C'est dans cet esprit, déclare le Délégué de l a Suisse, 

que sa Délégation souhaite que la Con férence aboutisse à un résultat positi f . 

64 . 1 M. KERSTING (République fédérale d'Allemagne) constate qu 'un grand progrès 

a été obtenu dans le domaine du système de la protection internationale des bre

vets, et cite le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) ainsi que la 

Con~ention européenne des brevets . Ces instruments servent les intérêts des 

inventeurs et la promotion de l ' économie nationale dans les pays parties à ces 

instruments, leurs buts principaux étant de renforcer la protection dans le do

maine de la propriété industrielle , de faciliter la procédure e n matière de bre

vets, de diminuer les frais encourus et d ' éviter un double travail aux offices 

de brevets . Le Délégué de la République fédérale d ' Allemagne rappelle que 

son pays s'est toujours senti lié par ces buts, qu'il a lutté en conséquence 

pour une meilleure coopération internationale dans le domaine des brevets et 

qu ' en se basant sur l ' expérience acquise par l ' Office des b r evets allemand, il 

a ainsi apporté son appui aux efforts de l ' OMPI aux fins de l ' élaboration d'un 

traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organ ismes aux 

fins de la procédure en matière de brevets . 
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64.2 Il remercie le Directeur général de 1 ' OMPI, son personnel ainsi que les 

experts des gouvernements et des organisations internationales d'avoir préparé, 

en trois sessions préparatoires seulement, et soumis en si peu de temps le projet 

dont les parties essentielles ont déjà reçu l'appui de son Gouvernement. Le 

Délégué de la République fédérale d'Allemagn~ signale que toutes les propositions 

de modification présentées par sa Délégation auront pour but l'amélioration des 

procédures prévues dans le projet de Traité et qu'en raison de la situation juri

dique de chaque pays, on doit toutefois se résigner à ce que des questions rela

tives au dépôt des micro- organismes continuent à être résolues par le droit 

national. En se basant sur le résultat des travaux préparatoires, il exprime 

l 'espoir que la coopération internationale dans ce domaine prouvera encore une 

fois sa valeur et que la discussion permettra d'adopter un traité auquel le plus 

grand nombre possible d'Etats pourra devenir partie. 

64.3 Il exprime ensuite sa reconnaissance au Gouvernement hongrois pour l'orga

nisation de cette Conférence diplomatique à Budapest, ville qui a déjà été le 

lieu d'importantes réunions consacrées à la protection des micro-organismes . 

65 .1 M. FRESSONNET (France) s'adresse tout d'abord aux autorités de la 

Hongrie pour les remercier d ' avoir accueilli la Conférence à Budapest , l'une des 

plus belles villes européennes de haute réputation et de grandes traditions . Le 

premier contact avec la ville l ' a beaucoup impressionné. Il souligne ensuite les 

qualités du Président de la Commission principale pour mener les débats et ne 

doute pas qu'il parviendra à élaborer un texte du Traité qui soit acceptable pour 

tout le monde. 

65 . 2 Pour ce qui concerne le texte des projets, il présente ses vives félicita

tions au Directeur général de l ' OMPI pour la manière dont ce texte a été présenté 

aux délégués . Le Délégué de la France répète que sa Délégation est toujours 

prête à s'engager dans la voie de la coopération internationale dans le domaine 

discuté et est venue à Budapest avec l'intention de signer le texte qui, pour 

aussi important qu ' il soit, constitue en quelque sorte une suite au PCT . Il est 

de la même veine, il tend à faciliter les obligations qui sont faites aux dépo

sants de demandes de brevets et également à simplifier la tâche des administrations 

nationales . C'est, pour lui, un accord de procédure et aucune de ses dispositions 

ne doit mettre en échec les dispositions du droit national pour ce qui touche le 

fond du droit . Dans le projet de Traité, il y a un certain nombre de dispositions 

qui, du point de vue de la Délégation de la France , devraient être modifiées. 

Les préoccupations de celle-ci portent presque essentiellement sur l'article 5 

qui concerne les restrictions à l'exportation et 8 l'importation et met en 

échec les dispositions nationales . Cet article indique d'une manière claire que 

la réglementation ne s'applique pas ou ne s ' applique que sous certaines conditions. 

Une telle disposition, pour ce qui concerne la France, nécessiterait une approba

tion parlementaire. La Délégation de la France préférerait ne pas s'engager dans 

cette voie et en rester essentiellement à des règles de simple procédure . C'est 

pourquoi elle a présenté un certain nombre de propositions de modification , et 

pense que le bien- fondé de ses observations convaincra les dé l égués . 
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65.3 Après avoir présenté ces quelques observations de caractère général , l e 

Délégué de la France souhaite le succès le plus complet aux travaux de la 

Conférence . 

66. Le PRESIDENT signale que les propositions de la Délégation de la France , 

transmises au Secrétariat de la Conférence, feront l'objet d ' un document qui est 

en voie de préparation et sera prochainement distribué . 

67.1 M. LEBERL (Autriche), après avoir félicité le Président pour son é l ecti on 

à la présidence de la Commission principale , constate que la Conférence diploma

tique, réunie à Budapest sous la présidence de M. Tasnâdi , témoigne du rOle de 

pionnier tenu par la Hongrie dans l ' évolution international e des procédures en 

matière de brevets et des problèmes liés à l ' utilisation des micro- organismes . 

Pour sa Délégation, le voyage vers la capitale de la Hongrie - qui est plus qu ' une 

simple visite à un voisin - constitue la meilleure occasion de renouveler et 

d'intensifier les relations humaines et culturelles très étroites basées sur p lu

sieurs siècles d'histoire commune . Le Délégué de l ' Autriche exprime sa reconnais 

sance au Gouvernement hongrois pour l ' aimable invitation et l ' hospitalité dont 

jouissent les délégués , et exprime la conviction que la Conférence , dont le but 

est de combler une importante lacune existant parmi les instruments juridique s 

qui assurent la protection de l a propri été i ndustrielle, se t ermine ra par un 

succès dans l ' atmosphère de compréhension intern ationale qui règne dans l a Confé

rence. Reconnaissant l'importance de la tâche de cette Conférenc e , l ' Autri che 

pays ayant une longue tradition et une administration nationale bien développée 

en matière de brevets - a participé activement aux travaux préparatoires. L ' éla

boration faite conformément à l ' article 19 de la Convention de Paris des dis posi

tions juridiques internationales concernant certains problèmes de la procédure en 

matière de brevets peut être considérée comme un importan t p a s e n avant s ur l a 

voie de l a coopération internationale en mati ère de propriété industrie lle . 

67 . 2 La Délégation de l'Autriche tient à souligner le rOle important joué p ar 

l'OMPI et son Bureau internat ional dans la préparation des documents qui cons ti

tuent la base des débats . Pour ce qui concerne les observat ions relevan t de 

points particuliers des projets de Traité et de Règlement d ' exécution , la Dé l éga

tion de l ' Autriche se permettr a de les présenter au cours des dis c ussions qui 

vont suivre . 

68.1 M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique) exprime , au nom de sa Délégation, sa 

sincère reconnaissance à l ' éga~d du Gouvernement hongrois d'avoir accueilli c e tte 

importante Conférence et est convaincu que grâce à la compétence et aux q uali tés 

du Présiden t de la Commission principale, la Conférence aboutira à un s uccès . Le 

Délégué des Etats-Unis d ' Amérique fé l icite l ' OMPI et son Directeur général , le 

Docteur Bogsch , pour les excellents travaux préparatoires qui ont préludé à la 

présente Conférence d i plomatique de Budapest . 
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68 . 2 Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle que, de nos jours , il n'existe 

aucun instrument international en vigueur régissant le dépôt des micro-organismes 

en vue de l'obtention de brevets . Les inventions microbiologiques prennent de 

plus en plus d ' importance dans l ' industrie pharmaceutique, alimentaire et chimi 

que. Les lois nationales déterminent actuellement si un dépôt doi t être effectué 

en vue de l'obtention d ' un brevet ou non . Lorsque la protection d ' une invention 

liée à l'utilisation d'un micro- organisme est requise dans un certain nombre de 

pays, des procédures de dépôt dudit organisme, complexes et coateuses, doivent 

être entamées et répétées dans chacun de ces pays . Le Délégué des Etats - Unis 

d ' Amérique rappelle que , tenant compte de ce fait , le Royaume-Uni a pris, en 

1973 , l'initiative de proposer à l ' OMPI de se pencher sur ce problème . La propo

sition a été approuvée par le Comité exécutif de l 'Union de Paris en septembre 

1973, et trois réunions préparatoires se sont achevées avec succès avant la convo

cation de la présente Conférence diplomatique . 

68 . 3 Le Délégué des Etats- Unis d'Amérique saisit l 'occasion pour aborder quel

ques problèmes particuliers seulement, que sa Délégati on juge importants . Il 

cite l ' article 6 qui est considéré comme étant la clé de voate de tout le Traité 

et l ' article 5 sur lequel sa Délégation aura quelques propositions de modific?tion , 

tout en constatant en même temps que le projet de Traité a tout l ' appui du Gouver

nement des Etats- Unis d ' Amérique . Ledit Traité établira un système international 

pour homologuer les autorités de dépôt et les dépôts qui y seront effectués -

ceci en conformité avec les conditions requises de divulgation de chaque pays 

partie au Traité - et assurera que les institutions de dépôt se main tiendront au 

niveau le plus élevé et que les Etats parties au Traité accepteront les dépôts 

effectués auprès des autorités de dépôt reconnues s ur le plan international . Pour 

conclure , le Délégué des Etats - Unis d 'Amérique constat e que le Traité , s'il est 

adopté , suivra les importants précédents que constituent le Traité de coopération 

en matière de brevets (PCT) et le Traité concernant l ' enregistr ement des marques 

(TRT) dans la poursuite d'une meilleure coopération internationale et dans la 

recherche de procédures simplifiées dans le domaine international de la propriété 

industrielle . 

69.1 M. VILLALPANDO (Espagne) félicite, au nom de sa Délégation, le Président 

pour son é l ection si méritée à la présidence de la Commission principale , et 

exprime la conviction que ses qualités personnell es constitueront un facteur 

décisif pour l ' élaborati on et l ' adoption du Traité qui fait l ' objet de la présente 

Conférence diplomatique. Il exprime également la reconnai ssance du Gouvernement 

espagnol et des membres de sa Délégation envers le Gouvernement hongrois pour la 

généreuse hospitalité dont il a fait preuve en organisant les présentes réunions 

dans la capitale de ce pays . 

69.2 Le Délégué de l ' Espagne rappelle que le projet de Traité soumis aux délégués 

est le résultat d ' études exhaustives poursuivies par le Comité réunissant les 

experts de différents pays en des séances qui se sont tenues au cours des trois 

dernières années et dont les conclusions ont été recueillies et présentées dans 

les documents préparés par le Bureau international de l ' OMPI avec la précision et 
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la clarté qui lui sont habituelles. Les explications qui accompagnent chacune 

des dispositions constituent, à son avis, un apport estimable qui tend à facili ter 

la tâche des délégués. Le Délégué de l'Espagne souligne que son pays a participé 

très activement aux travaux préparatoires et attache une attention très particu

lière qUX problèmes examinés. Les milieux scientifiques espagnols intéressés ont 

également participé aux réunions d ' études. La Délégation de l'Espagne est d'ac

cord avec les lignes générales du projet et estime qu'il convient de conclure ce 

Traité . Toutefois, il existe dans le projet quelques points prêtant à discussion, 

qui devront sans doute être abordés. L'Espagne aimerait trouver une solution 

adéquate au problème qui consiste à effectuer, pour différentes catégories d'in

ventions, des dépôts multiples de micro-organismes lorsque la protection est 

exigée dans différents pays. Pour finir, le Délégué de l'Espagne se réserve le 

droit d'intervenir dans le cas où les aspects concrets du projet nécessiteraient 

des modifications afin d'aboutir à une solution plus adéquate . 

70 . Le PRESIDENT remercie le Délégué de l ' Espagne pour les paroles aimables pro

noncées à son égard et donne la parole au Délégué de la Finlande. 

71 . 1 M. TUULI (Finlande) exprime, au nom de la Délégation de la Finlande, ses 

chaleureuses félicitations à M. Tasnâdi pour son élection à la présidence de la 

Conférence, de ~me qu'à M. Comte pour son élection à la présidence de la Commis

sion principale. Il adresse ses remerciements au Gouvernement hongrois pour l'in

vitation ainsi que pour la façon amicale dont les délégués ont été reçus, et pour 

l ' atmosphère chaleureuse dans laquelle la Conférence a commencé ses travaux. 

L'exemple de la Hongrie inspirera sans aucun doute les autres pays - par exemple 

la Finlande - qui auront éventuellement à faire face à ces mêmes problèmes (notam

ment à la barrière linguistique) et leur donnera le courage d 'entreprendre la pré

paration d'une future conférence diplomatique sur leur territoire . Le Délégué de 

la Finlande adresse ensuite les plus chaleureux remerciements à l 'OMPI , au 

Directeur général et à ses collaborateurs. 

71.2 En partant de points de vue si différents, et en se basant sur une pratique 

et sur des besoins si divers, concernant un s ujet si difficile à définir, on 

est arrivé à prévoir un système selon lequel il sera possible de procéder en 

toute sécurité aux dépôts de demandes de brevets concernant les micro-organismes. 

Le Délégué de la Finlande déclare que sa Délégation s'est rendue à Budapest dans 

le but d ' accepter le Traité qui sera formulé sur la base des principes établis 

dans l e projet, et rappelle que dans son pays, ainsi que dans les autres pays 

nordiques, il n'existe pas d'institution de dépôt telle que prévue dans le pro-

jet de Traité et qu'en ce qui concerne la Finlande, il n'est même pas possible 

d'en établir une dans un proche avenir. Il est donc prudent de créer un système 

dans le cadre duquel il serait possible d'effectuer les dépôts des micro-organismes 

en toute sécurité pour ces derniers. Pour ce qui concerne le projet de Traité, 

la Délégation de la Finlande accepte le nouveau principe selon lequel non seule

ment les Etats mais aussi les organisations intergouvernementales peuvent - pour 

les raisons exposées - devenir parties contractantes . Elle accepte la possibilité 

du nouveau dépôt mais aimerait que des dispositions plus détaillées soient prévues 
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dans le Règlement . Elle estime en outre qu'il est très important d ' arriver à 

l'élaboration d'un système qu ' il sera possible de changer sans être obligé de 

modifier la législation nationale en matière de brevets . Par conséquent , la 

Délégation de la Finlande exprime l'espoir que le projet soumis à la discussion 

gardera, sous sa forme définitive, le même contenu. 

207 

71.3 La question la plus importante est, d'après le Délégué de la Finlande , de 

savoir sous quelle responsabilité le dépôt sera effectué et à qui incombe la res

ponsabilité d ' effectuer un tel dépôt dans le cas où , par exemple, la culture d ' un 

micro-organisme est détruite . Le Délégué de la Finlande considère qu ' il est juste 

que la responsabilité de l ' institution de dépôt soit déterminée d'après la 

législation nationale du pays sur le territoire duquel ladite institution de dépôt 

a son siège . 

71 . 4 La pratique montrera certainement que de nombreux détails devront être chan

gés au cours de l'application du Traité et peut-être serait-il même aisé de procé

der à ces changements au sein de l'Assemblée. C ' est donc dans ce contexte que la 

Délégation de la Finlande voudrait attirer l'attention sur un détail contenu dans 

la d i sposition de l a règle ll . 4.a) où il est dit que toute requête , déclaration 

et formule faites en vertu des règles 11 . 1 , 11.2 ou 1 1 . 3 doivent être établies 

en anglais ou en français . C'est pourquoi la Délégation de la Finlande propose, 

au nom des petits pays dont la langue nationale n ' est pas l'une des principales 

langues, que l esdites requêtes , déclarations et formules soient toujours établies 

en anglais au moins. 

72 . 1 M. DAVIS (Royaume-Uni) se joint aux orateurs précédents pour présenter ses 

remerciements aux autorités hongroises et ses félicitations à M. Tasnâdi e t à 

M. Comte , pour leur nomination aux postes de Président de la Conférence diploma

tique et de Président de la Commission principale respectivement . 

72 . 2 En se référant aux documents préparés par le Bureau international de l ' OMPI 

et à l'intervention du Délégué des Etats-Unis d ' Amérique qui a soul igné très 

généreusement le rôle joué par le Royaume-Uni , le Délégué du Royaume-Uni recon

naît que la proposition de son pays part d ' une idée générale très simple. Un 

dépôt unique est pour l'inventeur un grand avantage par l e fait qu'il ne devrait 

p lus se soucier d ' effectuer de multiples autres dépôts . C ' est une très bonne 

idée mais, ainsi que dans de nombreux cas semblables, la mise en pratique de 

l'idée s'avère plus difficile que sa conception. Le Délégué du Royaume-Uni avoue 

que les autorités de son pays ont été surprises par l es projets , et demande que 

cela ne soit en aucune manière considéré comme une critique. Il pense qu'on 

aurait dû examiner la question plus profondément et plus tôt qu ' on ne l'a fait, 

en soulignru1t que le problème est , en fait, peut-être plus complexe que l ' on ne 

s ' y attendait. Plusieurs orateurs ont insisté sur la nécessité de l ' adoption d 'un 

texte tel que son application n 'exigerait pas des modifications importantes dans 

la législation nationale . Le Délégué du Royaume-Uni affirme que le point de vue 

de sa Délégation sur quelques questions n'est certainement pas isolé . Il es t prêt 

cependant à admettre que tous les pays pourraient ne pas être d ' accord avec toutes 
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les questions que sa Délégation voudrait soulever. C'est pourquoi les observations 

et les propositions de modification de la Délégation du Royaume-Uni ont été expo

sées en détail par écrit dans un long document portant la cote DMO/DC/5 . Tous 

les points de ce document ne sont pas également essentiels. Le Délégué du 

Royaume-Uni signale que sa Délégation souhaiterait voir certains points réglés 

d'une autre manière que celle prévue dans les projets mais, en fin de compte, 

c'est à la Conférence diplomatique d'en décider. Bien que ce ne soit pas encore 

le moment d'entamer une discussion détaillée sur des questions particulières, le 

Délégué du Royaume-Uni tient à aborder dès à présent quelques problèmes . 

72.3 Le premier concerne l'article 3. Il s ' agit ici d ' une difficulté d'ordre 

sémantique . Le mot "valid" possède au Royaume-Uni une signification toute parti

culière. Le Délégué du Royaume-Uni rappelle que reconnaitre la validité de quel

que chose est extrêmement difficile au Royaume-Uni . C'est pourquoi son pays ne 

pourrait accepter l'article 3 dans sa totalité s'il est basé sur une idée selon 

laquelle le dépôt ayant été fait dans un pays, il ne peut pas être mis en question 

dans un autre. Par contre , il ne refuserait pas de tenir compte de ce dépôt du 

seul fait qu'il n ' a pas été effectué dans son propre pays. Il se peut que le mot 

"valid" cause plus de problèmes au Royaume-Uni que dans d ' autres pays . 

72.4 Pour ce qui concerne le problème du "nouveau dépôt" (article 4) ou plutôt 

des "nouveaux dépôts", le Délégué du Royaume-Uni serait heureux de connaitre le 

point de vue d'autres délégués. Dans son pays, une nouvelle loi est en cours de 

rédaction . Le Délégué du Royaume-Uni n ' est pas sOr que la législation nationale 

soit dans les différents pays suffisamment développée de façon à permettre au 

Royaume-Uni de créer cette nouvelle loi dans le sens attendu. En fait, pour ce 

qui concerne un nouveau dépôt , on doit, d'après lui, maintenir un certain degré 

de liberté dans la reconnaissance de la validité. S'il admet qu'il est par

faitement raisonnable de ne pas perdre le bénéfice de la reconnaissance de la 

validité par l'organe compétent d'une partie contractante simplement du fait que 

le dépôt a été effectué dans un autre pays auprès d'une autorité de dépôt inter

nationale , il pense cependant qu'on ne devrait pas aller plus loin . 

72.5 Le Délégué du Royaume-Uni avoue que la question de l'exportation et de 

l'importation, envisagée à l'article 5, sur laquelle se sont déjà prononcés les 

Délégués de la France et des Etats-Unis d'Amérique, lui cause une certaine inquié

tude. Il s'agit de savoir si les deux cas particuliers mentionnés dans le projet 

couvrent toutes les possibilités. Il exprime l ' opinion que le fait de citer seu

lement deux cas possibles dans lesquels un Etat peut refuser l'exportation et 

l'importation est un peu risqué et pourrait empêcher la ratification. Il voudrait 

bien entendre également d'autres points de vue à ce sujet . 
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72.6 Pour finir, le Délégué du Royaume-Uni aborde le problème de la garantie 

prévue par l'article 6, soulevé déjA par la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique. 

Il rappelle qu ' un certain nombre de délégations ont déclaré que leurs pays ne 

voudraient pas être amenés à modifier leur législation nationale et dit qu'il 

serait surpris s ' il se trouvait quelque office de brevets ou autorité compétente 

qui aurait réellement la capacité d'assurer la garantie en question . Le mot 

"guarantee" lui semble également trop fort . Sa signification est, d ' après 

lui, la suivante : si l'Etat dit qu'une autorité de dépôt internationale agira de 

telle ou telle façon et qu'elle agisse ainsi, il porte la responsabilité des consé

quences de cet acte . Or, le Délégué du Royaume-Uni ne peut s'imaginer que l'Of

fice des brevets du Royaume- Uni puisse avoir le pouvoir de répondre des défail

lances des autorités de dépôt internationales. Sur la même question de garantie, 

la règle 5 impliqu.e que les Etats contractants chercheront à savoir ce qui a pro

voqué la défaillance de l'autorité de dépôt internationale qu ' ils garantissaient. 

La législation actuelle du Royaume-Uni ne prévoit pas cette capacité et, de l'avis 

du Délégué du Royaume-Uni, il serait très difficile d'introduire des dispositions 

en ce sens. 

72 . 7 Sans vouloir entrer plus profondément dans le sujet, le Délégué du 

Royaume-Uni se réserve l e droit de revenir à ces questions à mesure qu 'elles 

seront traitées. 

73 . Le PRESIDENT lève la séance en rappelant que la séance de l'après-midi com

mencera par les interventions des Délégations de la République démocratique 

allemande, des Pays-Bas et de la Suède. 

Deuxième séance 

Jeudi 14 avril 1977, 

après-midi 

74. Le PRESIDENT reprend le débat général en présentant tout d 'abord quelques 

remarques concernant les problèmes de traduction simultanée et de l'utilisation 

des moyens techniques mis A la disposition des délégués. 

75 . M. BUDEWITZ (République démocratique allemande) fait savoir que sa Délégation, 

satisfaite de ce que la Conférence diplomatique a pu être convoquée, remercie le 

Bureau international de l'OMPI pour le grand travail accompli pour assurer la pré

paration de ladite Conférence . Il adresse également ses sincères remerciements 

au Gouvernement hongrois pour avoir offert l'hospitalité aux délégués venus à 

Budapest, et constate que le Traité sur la reconnaissance internationale du dépOt 

des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, qui doit être 

conclu A l'issue de cette Conférence, est d'une nécessité urgente. L ' utilisation 

des micro- organismes dans la science et la technologie prend de jour en jour plus 
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d ' importance. Cet état de choses a suscité le besoin d'établir un instrument 

international pour faciliter la protection juridique des micro-organismes . La 

tâche de cette Conférence est de mettre au point un texte qui soit en rapport 

avec la nécessité d ' encourager la coopération entre les Etats ayant différents 

systèmes sociaux, et qui soit basé sur les principes d ' égalité et de bénéfice 

mutuel . La Délégation de la République démocratique allemande exprime enfin 

l ' espoir que la Conférence contribuera pour une grande part à la mise en oeuvre 

des principes exposés dans l ' Acte final de la Conférence d'Helsinki , plus spécia

lement dans le domaine de la protection juridique de la propriété industrielle . 

76 . M. van WEEL {Pays-Bas) s'associe à ceux qui ont exprimé l eur reconnaissance 

au Gouvernement hongrois pour l'organisation de la Conférence et à la Direction 

de l ' OMPI pour la préparation minutieuse de s documents de la Conférence . Il 

exprime la conviction que la Conférence s'achèvera avec succès et qu ' une procé

dure simplifiée pour les industries des pays parties au Traité sera élaborée et 

facilitera l 'obtention des brevets dans le domaine de l a microbiologie . 

77 . M. BORGGÂRD {Suède) exprime sa gratitude à l'égard du Gouvernemen t hongrois 

et de la ville de Budapest pour leur invitation afin que la Conférence se t i enne 

dans la belle capitale hongroise. La Délégation de la Suède souhaite également 

remercier l 'OMPI pour le rôle important que cette Organisation a joué dans les 

travaux préparatoires de la présente Conférence, et son Directeur général, l e 

Docteur Bogsch , pour le grand intérêt dont il a fait preuve pour ces problèmes 

et pour cette Conférence . Le Délégué de la Suède déclare que sa Dé l égation est 

en général prête à accepter les solutions con t enues dans le projet présent é à l a 

Conférence diplomatique , de même qu ' à examiner toute proposition qui pourrait 

servir à a méliorer le texte du Traité proposé . 

78. M. IWATA (Japon) adresse , au nom de sa Délégation, toute son estime au Gou

vernement hongrois, et remercie le Directeur général de l'OMPI et son personnel 

compétent pour avoir préparé la Conférence . Il se déclare d ' accord avec le prin

cipe de base du Traité qui éviterait de devoir faire des dépOts de micro-organismes 

dans plusieurs pays et faciliterait ainsi le dépôt de demandes int ernationales de 

brevets d ' invention comprenant des micro-organismes . Le Délégué du Japon signale 

que, dans les projets de Traité et de Règlement d'exécution , il y a quelques 

points qui ne lui paraissent pas tout à fait clairs . Il annonce à la Commission 

principale que sa Délégation fera part de son opinion et soumettra quelques propo

sitions à mesure que sera examiné chaque article . 

79. M. HENSHILWOOD (Australie), parlant au nom de sa Délégation, remercie le 

Gouvernement hongrois pour son invitation et félicite le Président pour son élec

tion. Il déclare que sa Délégation ne formule pas de r éserves concernan t les 

points majeurs du projet qui est soumis à l ' examen . 

80 . M. ROKICKI (Pologne) se joint aux félicitations exprimées par les précédents 

orateurs, rappelle que son pays n'a pas participé aux travaux préparatoires menés 

par le Comité d'experts, et constate que les projets présentés lui semblent être 

une bonne base pour les travaux de la Conférence . 
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81. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a plus de délégations d ' Etats qui voudraient 

présenter des déclarations générales, et passe la parole au Représentant de 

l'Union des industries de la Communauté européenne (UNICE) . 

82.1 M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) pré

sente des remarques générales prélirnînaires au nom du groupe des organisations 

non gouvernementales , à savoir : le Conseil des fédérations industrielles d ' Europe 

(CEIF) , la Fédération européenne des mandataires de l'industrie en propriété 

industrielle (FEMIPI), la Fédération internationale de l'industrie du médicament 

(FIIM), la Chambre de commerce internationale (CCI) et l'Association internatio

nale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) . Il souligne que 

les milieux intéressés dans le monde de la microbiologie comprennent non seulement 

l'industrie privée mais également les chercheurs financés par les fonds publics, 

ceux attachés aux universités et à des établissements similaires. Le projet soumis 

à la Conférence offre à tous le bénéfice d'une grande commodité pratique et d'une 

économie d'efforts et de dépenses . Le Représentant de l'UNICE exprime l'espoir 

que les charges grandissantes qui pèsent sur les collections de cultures de micro

organismes pourront être réduites autant que possible, de même que les charges 

purement administratives . C'est pourquoi il accueille volontiers les suggestions 

selon lesquelles il convient de libérer les collections de cultures de micro

organismes de la tâche de vérifier si les conditions juridiques sont remplies 

pour la remise d'échantillons. Il rappelle ensuite qu'à cet égard l'Union des 

conseils en brevets européens (UNEPA) a une proposition spécifique qui a son appui, 

et exprime l'espoir que cette proposition sera acceptée et expliquée par certains 

délégués en temps opportun . 

82 . 2 Le projet de Traité soumet le prob l ème complexe lié à la remise d ' échantil

lons du micro-organisme à la législation nationale . Cette solution est finale

ment acceptée par les milieux intéressés mais avec une certaine réticence et un 

certain désappointement . Le Représentant de l'UNICE convient que ce n'est guère 

le moment d ' essayer d ' en discuter en profondeur. Toutefois , les organisations 

observateurs espèrent qu ' une nouvelle étude des conditions de remise d'échantillons 

sera entreprise sur le plan international . Elles prennent note de l'appui général 

accordé par les délégués pour la période de 25 ou 30 ans en ce qui concerne la 

durée de l a conservation du dépôt. Les implications financières pour le déposant 

sont assez importantes, par conséquent ce dernier ne devrait pas être forcé de 

supporter seul ce fardeau pour une période plus longue que celle pendant laquelle 

le dépôt lui est utile du point de vue de la protection par le brevet . M. Crespi 

espère que la tentation ne sera pas trop forte de laisser à la législation natio

nale le soin de régler les problèmes qui peuvent se poser. Ainsi, pour ce qui 

concerne le problème du nouveau dépôt qui, d'après lui, ne se posera pas très 

fréquemment, il prie instamment la Conférence de ne pas perdre l'excellente occa

sion de supprimer certaines incertitudes dans lesquelles se trouve le déposant , 

ceci de façon favorable pour ce dernier . En conclusion , M. Crespi souligne que 

les réserves émises ne diminuent en rien l'approbation des organisations observa

teurs sur la conception de base du Traité, ni l'espoir que ce dernier sera signé 

et ratifié par un aussi grand nombre que possible de pays, qu ' il sera appliqué par 

de nombreux microbiologistes et qu'il les encouragera à coutinuer à innover dans ce 
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83. M. IANCU (Roumanie) présente ses remerciements au Gouvernement hongrois et 

souligne l'importance capitale des projets présentés pour le développement de la 

collaboration internationale dans le domaine de la propriété industrielle ainsi 

que le rôle joué au cours des travaux préparatoires par le Directeur général de 

l 'OHPI . 

84. Le PRESIDENT clôt le débat général et ouvre la discussion sur les deux pro

jets. Il propose que la Commission principale se penche tout d ' abord sur les dis 

positions du projet de Traité, article par article, étant bien entendu que, s'il 

est décidé d'introduire une modification, il sera nécessaire, en général , de pro

céder à une modification correspondante du Règlement d'exécution . 

85. Il en est ainsi décidé. 

Titre du Traité 

86 . Le PRESIDENT demande s'il y a des remarques ou des observations concernant 

le titre proposé pour le Traité , et constate que personne ne souhaite prendre l a 

parole. 

87. Le titre proposé pour le Traité est adopté, sous réserve de modifications 

~e Comité de rédaction pourrait y apporter. 

Article premier Constitution d'une Union 

88. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article premier et demande au Secré

tariat de rappeler quelles propositions de modifications ont déjà été présentées . 

89. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) signale que trois délégations 

ont présenté des observations relatives au projet de Traité, à savoir les Déléga

tions du Royaume-Uni (document DMO/DC/5), de la France (document DMO/DC/6) et du 

Japon (document DMO/DC/7) ; les deux derniers documents contenant des remarques 

concernant l'article premier doivent être distribués prochainement . 

90. Le PRESIDENT demande si la Délégation du Japon est d ' accord pour une discus

sion orale de sa proposition et si elle veut bien e xposer cette dernière . 

91 . M. HIROOKA (Japon) fait observer que, dans les observations préliminaires du 

projet de Traité, deux organisations intergouvernementales sont mentionnées : 

l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) et l'Organisation 

européenne des brevets (EPO) . Il se demande si des stipulations aussi spécifiques 

et exceptionnelles peuvent être insérées dans un traité conclu dans le cadre de 

l ' Union de Paris qui ne connaît jusqu'ici que la participation d'Etats, et pense 

que ce problème doit être discuté dans le cadre de la revision de la Convention 

de Paris. 
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92. M. FRESSONNET (France) rappelle que, dans le document DMO/DC/6, sa Délégation 

n ' a fait qu'une observation qui, à vrai dire, contient une proposition en elle

même. Le nélégué de la France ne voit pas d'objection à ce que des organisations 

intergouvernementales puissent être parties au Traité et cette possibilité ne lui 

paraît pas contrevenir aux dispositions de la Convention de Paris sur la protec

tion de la propriété industrielle, même si elle n'est pas prévue expressément par 

l'article 19 de ladite Convention . Néanmoins, le fait que les Etats d ' une part, 

et les organisations intergouvernementales d ' autre part , seraient, d'après l ' ar

ticle premier, parties au Traité, pose tout de même un certain nombre de problèmes. 

Premièrement, les Etats contractants du Traité doivent être membres de l'Union de 

Paris, ce qui n ' est pas le cas pour les organisations intergouvernementales en 

tant que telles . Deuxièmement, les frais de la nouvelle Union seraient suppor tés 

par l ' Union de Paris ; les organisations intergouvernementales, n ' étant pas membres 

de l'Union de Paris , n'auraient donc pas de charges . Troisièmement , aux termes de 

l ' article 6 du projet de Traité, seuls les Etats peuvent accorder le statut d ' au

torité de dépôt internationale, les organisaticns intergouvernementales n ' étant 

donc pas habilitées à le faire . En se référant à la Convention sur le brevet 

européen, et notamment à la règle 28 du Règlement d'exécution de cette Conven

tion, le Délégué de la France rappelle que le Président de l ' Office européen des 

brevets va habiliter des institutions de dépôt pour les besoins de cet Office . 

Il peut donc arriver que certaines de ces institutions soient sur le territoire 

d'un Etat partie à ladite convention, donc membre d'une organisation inter

gouvernementale, maiE ne soient pas sur le territoire d ' un des Etats parties au 

Traité discuté , ce qui constituerait un inconvénient grave . C ' est pourquoi le 

Délégué de la France se demande s ' il ne serait pas possible d'assimiler une ins

titution de dépôt habilitée par une organisation intergouvernementale qui serait 

partie au Traité discuté à une institution de dépôt située sur le territoire de 

l ' un des Etats contractants . Une telle disposition indiquée plutôt à l ' article 6 

serait, à son avis , de nature à éviter l ' inconvénient mentionné . Le Délégué de 

la France précise, pour finir, qu ' il a voulu faire cette observation d ' ores et 

déjà pour faire remarquer que l ' article premier vise à la fois comme parties au 

Traité les Etats et les organisations intergouvernementales, tandis que les droits 

accordés aux Etats et aux organisations intergouvernementales ne sont pas les 

mêmes. 

93. M. GUDKOV (Union soviétique) se réfêre au texte de l'article 19 de la Conven

tion de Paris, d ' après lequel "les pays de l'Union se réservent le droit de p r en

dre séparément, entre eux, des arrangements particuliers" et conclut que la par

ticipation des organisations intergouvernementales au Traité sur la reconnaissance 

internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière 

de brevets ne lui paraît pas justifiée . Il n'a pas été convaincu par les argu

ments contenus dans les commentaires pour le projet de Traité, dont certaines for

mules sont difficiles à accepter pour la Délégation de l'Union soviétique . C ' est 

pourquoi cette dernière a préparé une proposition écrite qui sera prochainement 

transmise au Secrétariat . 
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94. Le PRESIDENT présente au Délégué de l ' Union soviétique ses excuses pour les 

incidents techniques qui l'ont empêché de prendre la parole et le prie de bien 

vouloir transmettre sa proposition au Secrétariat le plus rapidement possible . 

Il propose d'ajourner la décision relative à l'article premier jusqu ' au moment 

oü la Commission principale sera en mesure de discuter la proposition du Délégué 

de l'Union soviétique sur la base d'un texte écrit. 

95. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que le Secrétariat de la 

Conférence n'est pas encore en possession de la proposition de la Délégation de 

l'Union soviétique sous une forme écrite et il se demande si on ne pourrait pas 

la discuter immédiatement, comme dans le cas de la proposition de la Délégation 

du Japon . 

96 . Le PRESIDENT demande si la Délégation de l'Union soviétique est e n mesure 

d'exposer brièvement le contenu de sa proposition relative à l 'article premier. 

97. M. GUDKOV (Union soviétique) précise que la proposition de sa Délégation 

suggère de supprimer, à 1 'article premier, les mots "et organisations intergou

vernementales" et de remplacer les mots "les parties contractantes" par les mots 

"les Etats contractants" et, de plus, d'ajouter à l'article 3 l ' alinéa 3) suivant 

"La référence à l' ' Etat contractant ' dans cet article est considérée comme une 

référence à toute organisation intergouvernementale à laquelle plusieurs Etats 

ont confié le soin de délivrer des brevets de caractère régional et dont tous 

les Etats membres sont en même temps membres de l'Union de Paris pour la protec

tion de la propriété industrielle , au cas oü une telle organisation déclarerait 

qu'elle assume la responsabilité envisagée par le présent article . " 

98 . M. DAVIS (Royaume-Uni) fait une remarque sur le mauvais fonctionnement des 

écouteurs et se déclare navré de ne pas avoir bien entendu la dernière interven

tion, ce qui l'empêche de participer à la discussion. 

99. M. BORGGARD (Suède) se prononce pour la continuation de la discussion sur 

l ' article premier après la distribution du texte de la proposition de la Déléga

tion de l'Union soviétique . 

100. Le PRESIDENT propose de renvoyer la décision concernant l'article premier 

afin de donner la possibilité aux délégués d'examiner le texte écrit des proposi

tions des Délégations du Japon et de l'Union soviétique. 

101. Il en est ainsi décidé . (Suite au paragraphe 338) 

Article 2 Définitions 

102.1 Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2 et propose de l ' examiner 

point par point, puisqu ' il s'agit de définitions. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 

102 . 2 Il signale que, dans la proposition de la Délégation de la France (docu

ment DMO/DC/6), figure une remarque concernant la définition du terme "brevet" 

et demande au Délégué de la France de fournir quelques précisions . 

215 

103. M. FRESSONNET (France) constate qu'il s'agit en réalité d'une modification 

d ' ordre rédactionnel. Dans le texte français de l'article 2 . i) du projet de 

Traité, est employé le terme "certificat d ' inventeur" tandis que dans la Conven

tion de Paris et dans le PCT l ' objet qui est ainsi visé s'intitule "certificat 

d'auteur d'invention", L'autre observation vise uniquement le texte français de 

toutes les dispositions contenant l 'expression "autorité de dépôt internationale" . 

Le Délégué de la France considère qu'il est plus convenable de dire "autorité 

internationale de dépôt" et propose de soumettre les deux observations au Comité 

de rédaction. 

104. Le PRESIDENT demande si la Commission principale peut se rallier à la pro

position du Délégué de la France et constate qu 'il n'y a pas d'objection. 

105. Il en est ainsi décidé. 

106. M. BRAENDLI (Suisse) se prononce sur la deuxième proposition de la Déléga

tion de la France concernant le remplacement de 1 'expression "autorité de dépôt 

internationale" par l'expression "autorité internationale de dépôt". Il ne 

conçoit pas clairement si, par cette modification , on accorde à cette autorité 

un caractère international même si l'autorité en question est purement une ins

titution nationale . Le Délégué de la Suisse considère qu'à la base du système 

du Traité discuté se trouve plutôt la reconnaissance internationale du dépôt -

ainsi que le dit d'ailleurs le titre. La version actuelle lui semble donc plus 

pertinente que celle proposée par la Délégation de la France, et il demande à 

cette dernière la raison pour laquelle elle voulait modifier ces textes. 

107. M. FRESSONNET (France) répond qu 'il n'avait pas l'intention de modifier 

le sens de la disposition et attire l'attention des délégués sur le fait que, 

dans le texte français du projet- par exemple à l'article 2.ix) -on lit "auto

rité de dépôt internationale". C'est donc l'autorité qui est "internationale" 

sinon en français on aurait mis le qualificatif d'international au masculin . 

108 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle l'historique de l'expres

sion "autorité de dépôt internationale". Au cours des réunions précédentes, 

dans des cas analogues, ont été employées les expressions "autorité internatio

nalement reconnue" ou bien "autorité qui traite des dépôts internationalement 

reconnus" . Le Directeur général de l'OMPI considère que ces expressions étaient, 

quant au fond, justes, parce que ni le dépôt n'est international ni l'autorité 

n'est internationale. Le dépôt est effectué, dans le cas normal, auprès d'une 

institution privée qui, en général, est soumise à la juridiction et à la légis

lation nationales . Dans le projet de Traité, on ne voulait que souligner qu ' on 

a donné à ce dépôt un "caractère international" . Le terme anglais "internationally 

recognized deposit" semble être acceptable mais son équivalent français inadmis

siblement lourd . Le Directeur général de l'OMPI constate qu'il s ' agit d'une 
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109. M. DEMENTIEV (Union soviétique) précise que, pour ce qui concerne l ' arti

cle 2. i ), la propos! ti on de la Délégation de 1' Union soviétique vise à donner à 

cette disposition le libellé basé sur l'article 2.ii) du PCT. 

llO. Le PRESIDENT résume le résultat de la discussion et propose de renvoyer 

au Comité de rédaction les problèmes soulevés par la Délégation de la France. 

111. Il en est ainsi décidé. 

112. Le PRESIDENT propose alors de revenir à la remarque présentée par la 

Délégation de l'Union soviétique. 

113. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que le Délégué de l ' Union 

soviétique s'est référé à l'article 2 . ii) du PCT dont le libellé est presque mot 

pour mot semblable au libellé de l'article 2.i) du projet de Traité discuté. 

L'expression "brevets" se réfère aussi aux certificats d'inventeur et aux autres 

formes de protection de la propriété industrielle, et c'est une question d ' éco

nomie que de la placer au début, car alors il est possible d'éviter la répétition 

de la même expression toutes les fois que le mot "brevet" est employé dans le 

Traité. C'est également la raison pour laquelle la disposition de l'article 2.111) 

traite de la procédure en matière de brevets en tant que procédure qui se rap

porte aux certificats d'inventeur et autres titres de protection des inventions . 

114. M. IANCU (Roumanie) s'excuse tout d'abord de n'avoir pas eu le temps de 

présenter sa proposition de modification par écrit. Le Délégué de la Roumanie 

précise que, selon la législation roumaine, les titres de protection des i nven

tions sont les brevets . Ladite législation parle aussi de "certificats d'inven

teur" mais ce dernier titre n'est, en Roumanie, de même qu'en Pologne, qu'un 

titre officiel, qui atteste seulement de la qualité d ' auteur d ' invention . Etant 

donné le fait que les législations bulgare, soviétique et tchécoslovaque contien

nent des dispositions spéciales en matière de protection, la Délégation de la 

Roumanie estime donc nécessaire de remplacer les termes "certificat d ' inventeur" 

et "certificat d'inventeur additionnel" employés à l ' article 2.i) par les termes 

"certificat d ' auteur d'invention" et "certificat d ' auteur d'invention additionnel" 

respectivement. 

115. Le PRESIDENT constate que la proposition du Délégué de la Roumanie rejoint 

celle de la Délégation de la France et pense qu'il pourra demander au Comité de 

rédaction d'en tenir également compte. 

116. M. JONKISCR (République démocratique allemande) appuie, au nom de sa Délé

gation, la proposition présentée par la Délégation de l'Union soviétique, et pro

pose une rédaction de l'article 2.i) qui fasse une distinction plus claire entre 

les différents titres de protection prévus pour les inventions, à savoir : "toute 

référence à un 'brevet' s'entend comme une référence aux brevets d'inventions, 

aux certificats d'auteur d'invention, aux certificats d'utilité, aux modèles 

d'utilité, aux brevets ou certificats d'addition, aux certificats d ' auteur d ' in

vention additionnels et aux certificats d'utilité additionnels, et autres titres 
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1 
117. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) appuie la proposition de la Délégation de 

l'Union soviétique et exprime l'opinion que la rédaction de cette disposition 

telle que proposée par la Délégation de la République démocratique allemande lui 

semble acceptable. 

118. Mme PARRAGH (Hongrie) se prononce pour la rédaction inspirée de l'article 2.ii) 

du PCT. 

119. M. BRAENDLI (Suisse) déclare que la Délégation de la Suisse aimerait s'en 

tenir au texte du projet, sous réserve de la modification proposée par la Déléga

tion de la France . 

120. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) se prononce pour le texte tel qu'il figure 

dans le projet de Traité . 

121. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) dit qu'il comprend maintenant mieux 

la proposition de la Délégation de l'Union soviétique. La différence entre le 

texte du PCT et celui proposé par la Délégation de l'Union soviétique consiste en 

ceci que le certificat d ' inventeur n'est pas considéré dans ce dernier comme un 

"titre de protection". Ce point de vue a été confirmé par la Délégation de la 

Roumanie. Le Directeur général de l'OMPI estime donc qu'il serait plus sage de 
ne pas se référer au certificat d'inventeur. Le mot anglais "title" implique la 

propriété, ce qui n'est pas le cas en · l'occurrence. Lorsqu'un inventeur reçoit 

un certificat d'inventeur, cela ne signifie pas encore que c'est ledit inventeur 

qui est propriétaire ; un tel certificat lui fournit seulement la possibilité de 

recevoir une rémunération et autres récompenses. Le texte du PCT, qui est plus 

neutre, évite cette controverse. Le Directeur général de l'OMPI pense que la 

plupart des délégations ont une préférence pour le texte inspiré du PCT . Il re

connaît que ce zèle d'innovation n ' a pas été une bonne idée, et informe que le 

Secrétariat de la Conférence est prêt à se rallier au texte tel qu'il figure dans 

le PCT. 

122. M. KERSTING (République fédérale d'Allemagne) se prononce en faveur du texte 

inspiré du PCT . 

123. M. ROKICKI (Pologne) appuie les propositions de modification de l'article 2.i) 

présentées par la Délégation de l'Union soviétique et la Délégation de la France. 

124 . Le PRESIDENT constate qu'il y a trois solutions possibles dont chacune est 

appuyée par deux délégations au moins et qu'il serait donc possible de procéder à 

un vote. La première, c'est la possibilité de maintenir le texte tel que rédigé 

par le Bureau international de l'OMPI; la question tout à fait indépendante sou

levée par la Délégation de la France serait renvoyée au Comité de rédaction . La 

deuxième, c'est la proposition présentée par la Délégation de l'Union soviétique 

et formulée par la Délégation de la République démocratique allemande qui, selon 

l'avis du Président, est celle qui s'écarte le plus du texte actuel . La troisième 

c'est enfin la proposition de la Délégation de la Hongrie, soutenue par la Déléga

tion de la République fédérale d'Allemagne et par le Directeur général de l'OMPI, 
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125. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) demande au Président d ' essayer 

d'éviter, dans la mesure du possible, de procéder à un vote sur une question qui, 

d'après lui, n'est pas d 'une très grande portée . En s'adressant au Délégué de la 

Suisse et aux autres délégués qui ont exprimé le même avis que le Délégué de la 

Suisse, le Directeur général de l'OMPI précise que le problème qui se pose à la 

Commission principale est celui de savoir s'il s'agit d'intégrer dans le texte du 

Traité discuté le texte d'une disposition analogue du PCT . Il propose d ' accepter 

1' interprétation des pays socialistes d'après la législation desquels le "certi

ficat d 'auteur d 'invention" n'est pas qualifiable comme titre de protection , et 

fait appel à toutes les délégations pour qu'elles acceptent le texte inspiré du 

PCT . 

126 . M. DEMENTIEV (Union soviétique) répète, pour éviter tout malentendu possible 

causé par une traduction imprécise éventuelle , que la proposition de la Dé l égation 

de l'Union soviétique relative à l'article 2 . i) du projet de Traité visait à re

prendre le texte de l'article correspondant du PCT . 

127 . M. WINTER (Etats- Unis d ' Amérique) déclare que sa Délégation est prête à 

accepter le texte inspiré du PCT, ceci dans un esprit de compromis, afin d ' éviter 

le vote et parce qu ' il est logique d ' accepter le texte tel qu'il figure dans le 

PCT. 

128. Le PRESIDENT constate que les points de vue se rapprochent de plus en plus, 

et demande au Délégué de la Suisse s'il maintient son point de vue . 

129. M. BRAENDLI (Suisse) confirme que sa Délégation maintient son point de vue, 

mais elle pourrait accepter une formule inspirée d ' une disposition analogue 

du PCT, mais en disant que la référence à un "brevet" s ' entend comme une référence 

à un brevet d'invention et au certificat d'inventeur. 

130. M. FRESSONNET (France) souscrit pleinement à l'analyse faite par le Directeur 

général de l'OMPI. La proposition du Délégué de la Suisse lui semble reprendre 

de très près le texte du PCT. Par conséquent , il peut se déclarer également d ' ac

cord avec la modification proposée par la Délégation de la Suisse . 

131 . Le PRESIDENT constate qu ' à la suite du nouvel échange de vues, il n ' y a plus 

qu'une proposition sur le fond, et il demande à la Commission principale si elle 

est d'accord de renvoyer l ' article 2.i) du projet au Comité de rédaction avec pour 

mission de tenir compte d 'abord de l'observation de la Délégation de la France sur 

l ' emploi , dans le texte français, du terme "certificat d'inventeur" ou du terme 

"certificat d'auteur d ' invention", puis de l'adaptation de l'article 2.i) du projet 

à l'article 2.ii) du PCT, et enfin de la proposition présentée par la Délégation 

de la Suisse, appuyée par la Délégation de la France . 

132 . Il en est ainsi décidé. 

[Suspension] 
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133 . 1 Le PRESIDENT reprend la séance en présentant quelques communications rela

tives à la réception organisée pour les délégués et aux problèmes techniques liés 

à la sonorisation de la salle où se déroulent les débats . 

133.2 Il ouvre la discussion sur l ' article 2 . ii) et constate qu ' il ne suscite pas 

d ' observations. 

134 . L'article 2.ii) est adopté sous réserve des modifications que le Comité de 

rédaction pourra y apporter donnant suite à l ' intervention de la Délégation de la 

France sur l ' expression "autorité de dépôt internationale" (voir paragraphes 103 

et 107). 

135 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 2 . iii) et iv) et constate 

qu'il ne suscite pas d ' observations . 

136 . L ' article 2 . iii) et iv) est adopté tel qu'il figure dans le projet. 

137. Le PRESIDENT ouvre l a discussion sur l ' article 2.v). 

138. M. DAVIS (Royaume- Uni) voudrait éclaircir la position de sa Délégation rela

tive à l'article premier . Il précise que la Délégation du Royaume- Uni n'a pas 

renoncé à son point de vue selon lequel les organisations intergouvernementales 

pourraient deveni r parties au Traité discuté , mais il ne veut pas insister sur la 

question en préférant attendre la proposition de la Délégation du Japon . 

139. Le PRESIDENT rappelle que si, à la suite des modifications qui pourraient 

être apportées à l'article premi er , il s'avère nécessaire de procéder également 

à des modifications de différentes définitions, lesdites modifications seront 

effectuées . 

140. L ' article 2 . v) est adopté , sous réserve des modi fications gui pourraient 

découler de la modification de l'article premier. 

141 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 2.vi), vii) et viii) . 

142 . L 'article 2 . vi), vii) et viii) est adopté avec la même réserve gue dans le 

cas de l ' article 2 . v) . 

143. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 2.ix) et rappelle que la 

suite donnée à l'intervention de la Délégation de la France (voir paragraphes 103 

et 107) aura une influence sur la rédaction définitive dudit article . 

144 . M. IANCU (Roumanie) déclare qu'il serait utile de préciser la signification 

du terme "autorité de dépôt internationale " afin de rendre plus facile t o ute 

interprétation du texte du Traité, après son adoption . 

145 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Roumanie d ' éclaircir sa proposition . 
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146 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI ) e xplique que d'après le Dé l égué de 

la Roumani e - s ' il a bien compris- l ' expression "autorité de dépôt in t ernat ionale " , 

en français comme en anglais, ne dit pas s ' il s ' agi t du dépôt de micro- organismes . 

Il convient donc, chaque fois que cette expression est uti l isée dans le texte , de 

préciser qu ' il s ' agit en effet d'une autori té internationale pou r l e dépôt des 

micro-organismes. Il constate que ce problème se pose à cause de la difficulté 

d'exprimer brièvement en français une information complexe . 

147 . M. IANCU (Roumanie) se déclare ê t re d ' accord avec les exp l ications du 

Directeur général de l ' OMPI . 

148. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a plus d ' observations sur l ' article 2 . ix) . 

149 . L ' article 2 . ix) est adopté, sous réserve de modi fication s par l e Comité de 

rédaction . 

150. Le PRESIDENT o uvre la discussion sur l' arti cle 2.x ) à xviii) . 

151 . M. FRESSONNET (France) s ' interroge sur l ' opportunité d ' avoir une gazette 

spécialisée et demande au Directeur général de l ' OMPI s'il ne serait pas plus 

économique de considérer le péri odique La Propriét~ industrielle/Industrial 

Property, organe de l ' Union de Paris, comme faisant aussi fonction de gazette 

ainsi qu ' i l est ment ionné dans l ' a r t i cle 2 . xvi i i) du projet de Traité . 

152 . t-1. BOGSCH (Direct eur général de l' OMPI) répond que c ' est une excellente 

idée . 

153 . Le PRESIDENT de mande si cette s ugges t i on rencontre l' agr ément de l a Commis

sion principale et constate q ue c ' est l e c a s . 

154 . Il e n es t a i ns i décidé . 

155 . L ' articl e 2 . x) à xvi ii) e s t adopté , s o us réserve de modifi cations oar le 

Comité de rédaction . 

156 . L ' article 2 est adopté dans son ensemb l e , s ous réserve de modifications par 

le Comi~é de rédacti on . 

Article 3 Reconnaissance du dépôt des micr o - organ i s mes 

157 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 3 et rappel l e que plusieurs 

délégations ont déjà présenté par écrit des propositions . Les documents contenant 

les propositions de deux délégations n ' ayan t pas encor e été distribués, il s ' in

terroge sur l'opportunité d ' ouvr ir le débat sur cet article avant d ' avoir les 

documents nécessaires . 
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158. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) aimerait bien que, dans la mesure 

du possible, toutes les propositions concernant le Traité soient remises par 

écrit au Secrétariat de la Conférence encore le soir même, et que les propositions 

concernant le Règlement d ' exécution soient remises, par écrit également, au Secré

tariat le lendemain soir . Ceci faciliterait le travail de traduction des textes 

et la préparation des documents, et permettrait de ne plus avoir à l ' avenir à 

renvoyer la discussion de la Commission principale sur d'autres articles . 

159 . Le PRESIDENT s ' associe au souhait du Directeur général de l ' OMPI et propose 

de renvoyer la discussion sur l ' article 3 . 

160 . Il en est ainsi décidé . (Suite au paragraphe 219) 

Article 4 Nouveau dépôt 

161 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 4 et propose de discuter les 

alinéas les uns après les autres , en commençant par l ' alinéa l)a) . 

162 . M. van WEEL (Pays-Bas ) constate que la lecture des dispositions de l' arti

cle 4 . l)a), d) ete) du projet (document DMO/DC/3) permet de penser qu'il revient 

à l'autorité de dépôt i nte rnationale d ' informer le déposant, au moment du dépôt, 

de toutes les difficultés qu ' il peut rencontrer dans les différents pays de 

l ' Union. Cependant , le Délégué des Pays- Bas ne pense pas que ce soit la signifi

cation de l'article 4. A son avis, le libellé est limité au cas où un échanti llon 

a été demandé. Il conviendrait donc de dire a l ors que lorsqu'un échantillon est 

demandé, la remise dudit échantillon nécessiterait son envoi à l' étranger . 

163. Le PRESIDENT se demande s'il a bien compris la question posée par le Délégué 

des Pays-Bas qui peut se résumer de la façon suivante : est-ce qu ' on vise ici le 

cas abstrait, c'est-à-dire est-ce qu ' on s'attend à ce que l'autorité de dépôt 

s'informe à l'avance sur toutes les restrictions qui pourraient exister dans tel 

ou tel Etat au cas où des échantillons seraient demandés , ou est-ce qu ' on vise 

ici le cas concret où, face à une demande d'échantillons, on rencontre effective

ment des difficultés d'exportation et que c ' est seulement dans ce cas précis que 

l ' autorité intervient et informe l'intéressé? 

164 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) considère que, en l ' occurrence , 

l' autorité de dépôt internationale notifiera probablement au déposant, sur la 

base d ' un cas concret, qu ' elle est dans l'impossibilité de satisfaire à la demande . 

Toutefois le problème se pose lorsque , dans un pays où il était permis d'exporter 

certains micro-organismes, une décision législative ou gouvernemental e intervient, 

selon laquelle il sera désormais interdit d'en exporter : l'autorité de dépôt 

internat ional e est-elle tenue de notifier automatiquement la décis i on à tous les 

propriétaires qui pourraient être potentiellement touchés par cette décision? 

La réponse du Directeur général de l'OMPI, basée sur le texte du proj et , est 

affirmative . Selon la suggestion du Délégué des Pays- Bas, la réponse serait 

négative et seule une personne effectivement touchée par la décision serait 
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165 . Le PRESIDENT demande quel est l ' avis des autres délégations sur la question 

soulevée par la Délégation des Pays - Bas et notamment quel est l'avis des milieux 

intéressés . Il pose également la question de savoir si l ' explication du Directeur 

général de l'OMPI donne satisfaction à la Délégation des Pays-Bas ou si cette der

nière souhaite qu'un changement soit apporté au texte. 

166 . M. van WEEL (Pays-Bas) précise qu'il ne souhaite pas changer le texte , seu

lemen t il se demande si l'autorité de dépôt internationale n'aurait pas , aux ter

mes de l ' a r ticle 4, une tâche trop lourde . Mais, pour autant que lesdites auto

rités ne se plaignent pas , il peut accepter une telle rédaction . 

167. M. IANCU (Roumanie) fait remarquer que l ' article 2 . xi) définit le terme 

"remise d'un échantillon " alors que l ' article 4 n ' emploie pas la même terminologie 

en utilisant les mots "fourniture d'échantillons" . Il lui semble qu ' il serait 

souhaitable d ' harmoniser la terminologie utilisée dans ces deux articl es . 

168 . Le PRESIDENT assure que le Bureau international de l ' OMPI qui a préparé le 

texte du projet de Traité n ' a pas voulu exprimer deux choses différentes en 

employant ces deux termes et pense qu'il s ' agit d ' une question de rédaction . 

169 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) partage l ' opinion d u Prés i dent et 

constate que la nuance qui existe en anglais entre "release" et "furnis hing" est 

un peu perdue dans le text e français ent re "remise " et " fourni ture" et q ue c ' est 

une question de rédaction du texte français qui devrait être confiée au Comi t é de 

rédaction . 

170 . Le PRESIDENT demande si la Commission principal e est d ' accord de renvoyer 

cette question au Comité de rédaction . 

171 . Il en est ainsi décidé . 

172.1 Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 4.l)b) et constate qu ' i l 

n'y a pas d ' observations . 

172.2 Pour ce qui concerne l'article 4 . l)c), il rappelle que la Commiss ion princi

pale doit trancher la questi on soulevée par la présence de crochet s encadrant la 

deuxième phrase, et signale que la Délégation du Japon s ' est déjà prononcée à ce 

sujet dans le document DMO/DC/7 . 

173 . M. HIROOKA (Japon) se prononce pour le maintien de la phrase placée ent re 

crochets parce que cette phrase rend clair le principe de l ' application du droit 

national en la matière . 

174 . M. DEI TERS (République fédérale d ' Allemagne) se prononce pour le maintien 

de la phrase entre crochets et signale que sa Délégation présentera le soir même 

une proposition écrite relative à sa nouve l le rédaction . 
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175 . Le PRESIDENT propose de se prononcer d'abord sur le principe du maintien ou 

de la suppression de la seconde phrase placée entre crochets, et de discuter la 

proposition de l a Délégation de la République fédérale d ' Allemagne u l térieurement. 

1 76 . · M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) se déclare partisan du maintien de la 

phrase placée entre crochets. 

177 . M. DAVIS (Royaume-Uni) signale que la proposition que sa Délégation a pré

sentée au sujet de l ' article 4 . l)d) est en rapport très étroit avec la question 

à laquelle est consacrée la disposition de l ' article 4.l)c) et avec le problème 

de la reconnaissance de la validité de l ' article 3 . Ces problèmes sont, à son 

avis, tous liés entre eux . 

178 . Le PRESIDENT demande si l a Commission principale est d ' accord d ' adopter 

l ' article 4 . l)c) , avec le maintien de la deuxième phrase p l acée entre crochets, 

sous réserve bien entendu de la nouvelle rédaction proposée par la Délégation de 

la République fédérale d ' Allemagne et des conséquences qui pourraient découler de 

la proposition du Royaum.e - Uni concernant l ' article 3 (document DMO/DC/5) . 

179 . Il en est ainsi décidé . 

180 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 4 . l)d) et rappelle que l a 

Délégation du Royaume-Uni a présenté une proposition y relative dans le document 

DMO/DC/5 . 

181 . M. DAVIS (Royaume- Uni) considère que l'articl e 4 . 1)d) a une importance fon

damentale . Les dispositions précédentes concern ent p lutôt l es droit s du déposant 

si un événement concernan t le dépôt survi ent a l ors que l ' art icl e 4 . l)d) se rap-

porte à la reconnaissance qu ' un Etat doi t accorder à un nouveau dépôt . Le Délégué 

du Royaume- Uni précise que la l égis l ation de son pays ne dét ermine pas la dur ée de 

la période pendant laquelle un dépôt doit ~tre maintenu . Il est seulement présumé 

que le dépôt doit être disponib l e au moment de la publication du document de bre

vet . Le Délégué du Royaume- Uni suppos e que la situation dans de nombreux pays se 

présente d ' une façon analogue . I l ne sait pas si le dépôt doit être conservé pen

dant la période pour laquelle le brevet a été octroyé ou bien indéfiniment . On ne 

sait pas non plus s ' il est possible ou non de faire face à la situation où i l 

s ' avère que le dépôt n ' a pas été disponible pendant une période de six mois . Le 

Délégué du Royaume-Uni souligne l ' absence de décisions relatives à la question de 

la disponibilité des micro- organismes . Cependant il i n forme que l ' article 4 . l ) d) 

n ' est pas une p i erre d ' achoppement , parce que , au Royaume-Un i , une nouvelle loi est 

e n préparation et qu ' ell e pourr ait probablement prévoir que l ' absence d ' échanti llons 

au cours d ' une période de six mois n ' est pas fatale pour le brevet . Il se prononce 

toutefois en faveur du maintien d ' une certaine flexibilité . Le Délégué du 

Royaume- Uni rappelle à l 'intentio n des délégation~ des oays membr e s de l ' Organi sation 

européenne des brevets que l a règle 28(3) du Règlement d'exécuticn de la Convention 

sur la délivran ce de brevets européens stipule que la c ulture déposée sera dispo

nible à toute personne , sur demande , après la date de publication du dépôt . Il se 
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peut que les mots "accessible à toute personne qui en fait la requête" contiennent 

la possibilité d'une période de six mois, mais il se peut qu'ils ne la contiennent 

pas . Pour cette raison, il était préférable de modifier, au Royaume-Uni, la lé

gislation nationale afin qu'elle porte sur la question du nouveau dépôt . Ce der

nier ·ne sera pas moins bien traité parce qu'il a été simplement effectué aux ter

mes du Traité plutôt que sous le coup de la législation nationale . Il aurait pré

cisément le même traitement. Pour toutes ces raisons, le Délégué du Royaume-Uni 

suggère à la Commission principale que la question du deuxième dépôt soit régie 

par la législation nationale et non par le Traité . 

182. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) partage l'opinion du Délégué du 

Royaume-Uni selon laquelle la disposition de l'article 4.l)d) concerne plutôt un 

problème secondaire, attaché au très important problème qui est réglé à l'arti-

cle 3 . Il suggère donc que la discussion sur l ' article 4 . l)d) soit suspendue 

jusqu ' à ce qu'on voie clairement ce que deviendra le libellé de l 'article 3 . Le 

Directeur général de l'OMPI ajoute accessoirement que, si la proposition de la 

Délégation du Royaume-Uni concernant l'article 3 est adoptée par la Conférence 

plutôt que le texte du projet, le libellé de l'article 4 . l)d) pourrait être allégé . 

183 . 1 Le PRESIDENT se demande s'il convient de renvoyer la suite de la discussion 

sur l'article 4.l)d), étant donné les liens qui existent avec l'article 3. Il 

exprime l'opinion que, sur ce point, il n'y a pas de difficulté pour accepter la 

proposition du Directeur général de l ' OMPI. 

183.2 Le Président propose de renvoyer en même temps la discussion sur l ' arti

cle 4.l)e) puisque la proposition de la Délégation du Royaume-Uni suggère la sup

pression de l'article 4.l)e) et que les deux sous-alinéas d) ete) sont liés, 

et de se pencher ensuite sur l'article 4.2). 

184 . Il est décidé de renvoyer la discussion sur l ' article 4 . l)d) ete) à un 

stade ultérieur. {Suite au paragraphe 297) 

185. Mme PARRAGH {Hongrie) rappelle que l ' article 4 . 2) contient la stipulation 

selon laquelle le droit d ' effectuer un nouveau dépôt d ' un micro- organisme dépend 

du fait que l'autorité de remplacement est à même de fournir les échantillons ou 

non. Durant le délai accordé par cet article , le déposant ne peut pas contrôler 

par ses propres moyens la capacité de l'autorité de remplacement pour la remise 

des échantillons, mais il doit supposer que cette autorité est capable d'accomplir 

cette tâche. Pour cette raison, la Délégation de la Hongrie propose de mettre à 

l'article 4.2} un point final après les mots "autorité de dépôt internationale" 

et de biffer les mots qui suivent. 

186 . Le PRESIDENT demande s'il y a une autre délégation qui appuie la proposition 

de la Délégation de la Hongrie . 
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187. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) s ' interroge sur l a question de sa

voir si cela ne revient pas au même de maintenir ce membre de phras e o u de le s up 

primer parce gue si on parle, au début de l ' articl e 4. 2) , d u droi t prévu â 

l ' alinéa l)a), le droi t de déposer de nouveau exi ste lor sque le micro- organisme 

déposé a été transféré à une autre autorité de dépôt international e , et que cette 

dernière n'est pas en mesure de fournir l ' échantillon dudit micro- organisme . En 

conséquence , selon l ' opin ion du Directeur général de l ' OMPI , l ' interp rétation de 

cette phrase , même si l ' on enlève sa dernière partie, devrait nécessairement res

ter la même . 

188 . Mme PARRAGH (Hongrie) n ' est pas sare que le déposant puisse con t r ôler pen

dant les six mois si l ' autorité de remplacement est capable de fourni r des échan

tillons. 

189 . Le PRESIDENT comprend les difficultés qu ' il y a pour le déposant , dans l e 

délai relativement court de six mois , de s ' informer pour savoir si cette nouvel l e 

autorité peut ou ne peut pas elle-même fournir l ' échantillon . Toutefois, i l se 

demande si le fait de le dire ou de ne pas le dire ch a nge réellement quelque chose . 

190. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) déclare que, s'il a b i e n compr is 

la Déléguée de la Hongrie, le déposant peut avoir des difficultés de savoir à 

temps si la nouvelle autorité est en mesure de fournir des échanti l lons . Cel a 

n' a pas pour lui d ' importance, parce que , en cas de doute , le déposan t peut tou

jours effectuer un nouveau dépôt et tout ce qui peut lui arriver c ' est que ce 

nouveau dépôt s ' avère superflu. 

191 . Mme PARRAGH (Hongrie) demande si l e Comité de rédaction pourrait s ' occuper 

de ce problème. 

192 . Le PRESIDENT ajoute que le Comité de rédaction s era chargé d ' e xaminer l a 

suggestion de la Délégation de la Hongrie et de veiller à ce gue la suppress i on 

e n question, si elle est décidée , ne diminue pas les d r oits du déposant . 

193 . M. IANCU (Roumanie) propose de remplacer , à l ' a rticle 4 . 2) , pour les rai s ons 

présentées à propos de l ' alinéa l)a) , le mot "fournir" par le mot " remettre " . 

194 . Le PRESIDENT confirme gue le Comité de rédaction est également invité à 

examiner ce point . 

195 . L'article 4 . 2) es t adopté tel qu ' il figure dans le projet , sous rése r ve du 

réexamen de la proposition des Délégations de la Hongrie et de la Roumanie par le 

Comi t é de rédaction . 
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Article 5 Restrictions à l'exportation et à l'importation 

196. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5 et constate qu'il est en 

possession d'une proposition de la Délégation de la France, présentée dans le 

docum~nt DMO/DC/6. Il signale que les délégués recevront sous peu les documents 

contenant une proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique et des remar

ques de la Délégation du Japon, et demande au Délégué de la France d'exposer sa 

proposition. 

197.1 M. FRESSONNET (France) répète que sa Délégation est venue à Budapest avec 

l'intention de signer le Traité . Le seul obstacle sérieux est l'article 5 qui 

est de nature à s'opposer à l'application des dispositions des législations 

nationales . Dans la première phrase de cet article, il est indiqué que, s'il 

existe une réglementation limitant l ' exportation ou l'importation de certains 

types de micro-organismes, une telle réglementation ne s'applique que si la res

triction est nécessaire. Cela veut dire que la réglementation nationale peut 

être mise en échec par ce Traité . Une telle disposition exigerait, en France, 

la ratification par le Parlement . Le même texte indique plus loin que cette ré

glementation nationale ne sera pas mise e n échec si "la restriction est nécessaire 

en considération des risques que l'exportation et l'importation entraînent pour 

la santé ou l'environnement". Il faudrait donc que l'instance nationale estime 

que la réglementation est ou non nécessaire, ce qui serait irréalisable en France, 

où le Gouvernement établit des dispositions pour qu 'elles soient appliquées. 

Le Délégué de la France rappelle ensuite qu'on se réfère dans cette hypothèse à 

la santé et à l 'environnement, deux critères très importants qui sont dans l'ordre 

des débats da11s tous les pays. Il souligne qu'il peut, cependant, exister d'autres 

motifs, non moins légitimes, et ces motifs sont délibérément écartés de la possi

bilité d'une application de la réglementation nationale. Le Délégué de la France 

note que, dans certains cas, il n'y a donc aucune possibilité d'échapper à l'arti

cle 5 tel que proposé et la voie nationale doit s'effacer devant le Traité, ce 

qu ' il ne peut pas admettre lui-même. C'est pourquoi la proposition de la Déléga

tion de la France indique clairement que l 'exécution du Traité en question ne fait 

pas obstacle à l'application de toute réglementation limitant l 'exportation de 

certains types de micro-organismes sans désigner lesquels. 

197.2 Le Délégué de la France serait toutefois disposé à retirer sa proposition, 

dans l'hypothèse où on supprimerait tout simplement l'article 5 . Il ne verrait 

même aucun inconvénient à ce que la Conférence diplomatique exprime un voeu selon 

lequel les gouvernements des pays contractants du Traité s'engagent à faire tout 

leur possible pour limiter les réglementations qui s'opposent à l 'exportation ou 

à l'importation de certains types de micro- organismes. 

198. M. IWATA (Japon) appuie les propositions présentées par le Délégué de la 

France . Il prévient qu'en cas de non-adoption desdites propositions, sa Déléga

tion présenterait une autre proposition pour que les micro-organismes devant être 

déposés ne soient pas soumis au régime prévu par l'article 5 du projet. 
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199. M. BELLENGHI (Italie) se solidarise avec la proposition présentée par le 

Délégué de la France, en soulignant le fait qu'il y a possibilité d ' effectuer un 

nouveau dépôt auprès d ' une autre autorité de dépôt dans le cas où la première 

se refuse à fournir des échantillons. 

200. M. IANCO (Roumanie) exprime l'opinion que l'article 5 concernant la restric

tion de 1 'exportation et de l'importation contient un des principes fondamentaux 

du Traité. Il lui semble que, pour que le Traité ait une application pratique 

unifiée dans les rapports entre les pays, le texte de l'article 5 doit être main

tenu tel qu'il est . En conséquence, la Délégation de la Roumanie soutient le 

texte proposé et, de plus, estime que pourrait être étudiée la possibilité de 

compléter ce texte par les mots "ou en tout cas lorsque les déposants n ' ont pas 

pris les mesures indiquées par l'autorité de dépôt internationale pour prévenir 

ce risque". Une proposition écrite rédigée dans ce sens sera présentée. 

201. Le PRESIDENT propose de limiter pour l'instant la discussion au texte tel 

qu'il figure dans le projet (document DMO/DC/3), et à la proposition de la Déléga

tion de la France. 

202. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa Délégation comprend 

parfaitement les inquiétudes de la Délégation de la rrance. Il annonce à la Com

mission principale que sa Délégation a préparé une proposition, qui n ' est pas 

encore distribuée, résolvant le problème d'une façon légèrement différente mais 

bien simple. Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique précise qu'il existe dans son 

pays un contrôle minimum sur les exportations et les importations pour des raisons 

de santé et de protection de l 'environnement mais il se peut que le contrôle soit 

effectué à l'avenir pour d'autres raisons, économiques et sociales par exemple. 

L'existence de l'article 5 tel qu'il est proposé dans le projet pourrait alors 

constituer un grave obstacle . Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique ne se . déclare 

pas partisan d'une prohibition absolue . Il constate que l'article discuté est 

entièrement compatible avec le but du Traité et n'altérera pas son fonctionnement . 

I 1 y a ur a en réa li té très peu de cas où les li mi tati ons seront imposées sur une 

base déterminée. Les inventions microbiologiques traverseront les frontières 

nationales dans presque chaque cas . Si un Etat décide de restreindre les exporta

tions, il risque l'affaiblissement et l'annulation des droits découlant des brevets 

de ses propres nationaux. Pour toutes ces raisons, la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique présente une proposition qui est en réalité très simple. Elle suggère 

que les mots "Il est recommandé que" soient insérés dans le texte actuel de l'ar

ticle 5, avant les mots "une telle réglementation .. . ". Ceci refléterait la sug

gestion avancée par le Comité d'experts, contenue dans le document DMO/DC/16 . 

203. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) ne voit pas comment la procé

dure pourrait fonctionner si chaque Etat était capable de restreindre les exporta

tions des micro-organismes sans aucune limitation. D'autre part, il comprend très 

bien qu ' il peut y avoir quelques difficultés dans des cas particuliers . Le Délégué 

de la République fédérale d'Allemagne se déclare en faveur du maintien du texte de 

l'article 5 tel qu'il figure dans le projet et de l'insertion, à la fin de ce tex

te, d'éléments additionnels , par exemple du mot "sécurité", ceci conformément à la 
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204 . 1 M. DAVIS (Royaume- Uni) précise, à propos de la réf6rence faite par le Délégué 

de la République fédérale d'Allemagne à une proposition de la Délégation du Royaume

Uni qu'il a fait circuler, effectivement, parmi les délégués réunis en Commission 

principale, une note contenant ladite proposition relative à l'article S . A l a 

suite d'une discussion avec le Directeur général, il a décidé de ne pas trop char

ger la Commission principale et de laisser tomber cette question . C ' est pourquoi 

cette proposition n'a pas été formellement présentée . 

204 . 2 Le Délégué du Royaume-Uni déclare qu ' il comprend maintenant mieux les motifs 

de la proposition de la Délégation de la France qui va, à son avis, tout de même 

trop loin. Il exprime l ' opinion qu'au cours de la discussion au sein de la Com

mission principale, il ne faut pas soulever des petits problèmes et créer des 

obstacles à l'adoption d'une solution de compromis . Pour toutes ces raisons, il 

incline plutôt à appuyer l ' idée exprimée dans la proposition de la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique (voir paragraphe 202). 

205. M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que la Délégation de l ' Espagne éprouve une 

réelle préoccupation devant la position que maintient la Délégation de la France 

relativement à l'article S . Il se prononce pour l'acceptation du texte de l' arti

cle 5 proposé par le Bureau international de l'OMPI. 

206 . Le PRESIDENT demande aux délégués s'ils souhaitent présenter encore d ' autres 

avis préliminaires sur cette question de principe , en ajoutant que la Commission 

principale ne sera pas, bien entendu, en mesure de prendre une décision avant 

d'avoir le texte écrit sous les yeux . 

207. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) constate que l 'article 5 soulève un 

problème très sérieux qui constitue un vrai dilemme du point de vue juridique . 

L'article 5, tel qu'il est proposé dans le document DMO/DC/3, implique une limita

tion de la liberté de la législation de chaque pays contractan t . Cela signifie 

que les restrictions à l ' exportation et à l ' importation peuven t être appliquées 

seulement aux dépôts tombant sous le coup du Traité . Les raisons de santé et de 

protection de l'environnement justifient ces restrictions . Plus ieurs orateurs 

ont indiqué qu'il peut y avoir d'autres raisons, difficiles à prévoir. Le pro

blème qui se pose est donc de savoir s'il faut élargir la dispositi on de l'arti

cle 5 - ainsi que l ' ont proposé plusieurs délégations - ou bien s ' il faut mainte

nir le texte de l'article 5 tel qu'il figure dans le projet . Le Directeur général 

de l ' OMPI reconnaît que l'article 5 constitue une restriction imposée non pas tant 

à la législation en matière de brevets qu'à une politique générale concernant 

l'exportation et l ' importation de matières dangereuses . Il se demande si une 

telle initiative de caractère international serait ratifiab l e pour certains pays 

et s ' il n ' existe pas un réel danger qu ' une telle limitation de la liberté de la 

législation nationale puisse impliquer un refus de ratifier par le Japon, les 

Etats-Unis d ' Amérique , la France ou d ' autres pays qui sont intervenus dans un sens 

défavorable. Si les délégations estiment réellement qu ' il ne leur s e r a pas pos 

sible de ratifier le Traité contenant l ' article 5 te l qu ' il figure dans le projet, 

il faut apporter une modification dans le sens de la deuxième proposition de la 
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Délégation de la France présentée oralement (voir paragraphe 197.2), à savoir 

remplacer l'article par une résolution ou un souhait exprimé par la Conférence 

diplomatique, ou bien insérer les mots "Il est recommandé que ... " , ainsi que 1 'a 

suggéré la Délégation des Etats- Unis d'Amérique. Ces deux solutions donnent pres

que le même résultat. Ladite résolution de la Conférence diplomatique pourrait 

dire à peu près ceci : "Toutes les parties contractantes sont très instamment 

invitées à interpréter et à appliquer leurs restrictions à l'exportation et à 

l ' importation et, si nécessaire, à les modifier de telle manière qu ' il n'en ré

sulte aucun obstacle, qui ne soit hautement justifié, au fonctionnement de ce 

Traité". Le Directeur général de l ' OMPI conclut que , si le danger de la non

ratification du Traité par un nombre important de pays est réel, il ne reste qu'à 

prendre en considération la deuxième proposition de la France en tant que solution. 

208 . Le PRESIDENT remercie le Directeur général de l ' OMPI pour son analyse qui 

éclaircit nettement les positions, et constate que les délégations qui se sont 

exprimées soit pour une suppression pure et simple de l'article 5, soit pour son 

remplacement- comme le suggère la proposition de la Délégation de la France, qui 

est en fait la constatation de l'existence du droit national- ont été requises 

par le Directeur général de l'OMPI de préciser si vraiment il y a un obstacle iné

luctable à la ratification . 

209. M. FRESSONNET (France) constate que, pour que le Traité puisse fonctionner 

normalement , il faut éviter dans toute la mesure du possible que des restrictions 

soient apportées à l ' exportation et à l ' importation de certains micro-organismes. 

L'aspect juridique de la disposition en question fait que le pouvoir législatif 

national est mis absolument en échec . Selon le Délégué de la France, son pays 

prendra toutes les mesures nécessaires pour limiter l es interdictions d ' exportation 

et d ' importation des micro-organismes, à condition qu ' il y ait une formule assez 

souple, non contraignante pour les Etats . Il conclut en constatant que la propo- · 

sition qu'il a présentée - à savoir une résolution votée à l'unanimité qui lie les 

Etats - serait une proposition très contrai gnante . 

210. M. BELLENGHI (Italie), se basant sur le principe qu'il est toujours possible 

de faire un nouveau dépôt auprès d'une autre autorité nationale, maintient sa posi

tion précédente (voir paragraphe 199) . 

211 . M. HIROOKA (Japon) demande si les micro-organismes déjà disponibles ou fai

sant déjà l'objet d'un dépôt tomberaient sous le coup de l'article 5 du projet de 

Traité. 

212 . Le PRESIDENT répond que, personnellement, il est convaincu que si les micro

organismes sont disponibles, ils ne feront pas l'objet d'un dépôt et que, par consé

quent, ils ne tomberont pas sous le coup du Traité. 

213. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) répond par l'affirmative à la question 

posée par le Directeur général de l'OMPI, qui est celle de savoir si le maintien 

de l'article 5 tel qu'il figure dans le projet représente effectivement un danger 

pour la ratification du Traité par les Etats- Unis d ' Amériq~e. 
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214. Le PRESIDENT invite toutes les délégations à réfléchir à ce problème qui 

est d'une importance fondamentale - tout en tenant compte de la dernière inter

vention du Directeur général de l'OMPI et des réponses qui lui ont été données -

ainsi qu'à essayer de trouver une solution moins contraignante, qui rende possible 

une exécution aussi universelle que possible des dispositions du Trai té qui pré

supposent une circulation assez libre des micro-organismes déposés et des échan

tillons demandés. 

Troisième séance 

Vendredi 15 avril 1977 , 

matin 

Observations générales 

215 . 1 Le PRESIDENT ouvre la troisième séance de la Commission principale et re

mercie, au nom de tous les délégués, la Délégation de la Hongrie et le Docteur 

Schultheisz, Ministre hongrois de la santé, pour la magnifique et brilla nte récep

tion offerte la veille. 

215 . 2 Il prie le Secrétaire de la Commission principale de donner la liste des 

documents qui ont paru et sont en cours de distribution ou sont déjà disponibles. 

216. M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne des précisions 

relatives aux documents DMO/DC/5 à DMO/DC/13 qui ont déjà été distribués ou sont 

en cours de distribution . 

217. Le PRESIDENT suggère de reprendre pour l'instant la d i scussion des articles 

laissés en suspens, à une exception près, celle de l'article premier qui soulève 

le problème de la participation des organisations intergouvernementales au Traité . 

Il propose de renvoyer la discussion de cet article à la séance de l'après-midi 

pour donner aux délégations des Etats signataires de la Convention sur le brevet 

européen la possibilité de se rencontrer et de se concerter sur ce problème . 

218. Il en est ainsi décidé. 

Article 3 Reconnaissance du dépôt des micro-organismes {suite du paragraphe 160) 

219. Le PRESIDENT passe à l'article 3 et demande au Secrétaire de la Commission 

principale de faire l'inventaire des propositions qui concernent cet article. 
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220. M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne des précisions 

concernant les cinq propositions écrites relatives à l'article 3, contenues dans 

les documents DMO/DC/5, DMO/DC/6, DMO/DC/8, DMO/DC/10 et DMO/DC/11, présentées 

respectivement par les Délégations du Royaume-Uni, de la France, des Etats-Unis 

d'Amérique, de l'Union soviétique et de la République fédérale d'Allemagne. 

221. Le PRESIDENT propose de commencer par la plus ancienne des propositions, à 

savoir celle du Royaume-Uni. 

222. Il en est ainsi décidé. 

223. M. DAVIS (Royaume-Uni) ne voit pas d'inconvénient à commencer le débat par 

la discussion de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni mais préférerait 

connaître tout d'abord les autres propositions et leur influence sur la proposi

tion de sa Délégation. Il propose de suspendre la séance pour un court moment 

afin de faciliter le déroulement général de la discussion. 

224. Le PRESIDENT indique qu'il est également possible de procéder différemment 

et de demander à chaque délégation qui a fait une proposition écrite d'en donner 

oralement un bref exposé, ou bien de demander au Directeur général de l'OMPI, qui 

est peut=être le seul parmi les personnes participant A cette séance à avoir une 

vue d'ensemble sur ces cinq propositions, de les exposer sommairement. 

225.1 M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) demande aux délégations intéressées 

de le corriger s'il commet des erreurs au cours de son exposé. 

225 . 2 Après avoir donné lecture de l'article 3 tel qu'il figure dans le projet 

(document DMO/DC/3), le Directeur général de l'OMPI précise tout d'abord que 

l'article 3.2) du projet tente de développer et d'expliquer ce qu'impliquent les 

mots "reconnaît comme val.able" à l'article 3.1). 

225 . 3 Le Directeur général de l'OMPI constate gue la Délégation du Royaume-Uni 

propose, dans le document DMO/DC/5, une nouvelle rédaction de l'article 3 qui 

diffère de celle du projet . Les mots "comme valable" y sont supprimés, le terme 

"valable" n'étant pas considéré comme acceptable. Tout ce que le Royaume-Uni peut 

faire c'est de "reconnaître" le dépéit aux fins de la procédure en matière de bre

vets sans trancher la question de savoir si ce dépôt de micro-organisme est vala

ble. Pour ce qui concerne l'article 3.2), la proposition de la Délégation du 

Royaume-Uni s'inspire de l'article 27 . 1) du PCT . Cela a pour effet qu'aucun Etat 

contractant ne peut refuser de reconnaître le dépéit pour des raisons de forme, 

pour autant que les formalités prévues dans le Traité et le Règlement d'exécution 

soient accomplies. Effectivement, l'article 3.2) tel que proposé par la Déléga

tion du Royaume-Uni est très semblable à l'article 27 . 1) du PCT. 
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225.4 Le Directeur général de l'OMPI rappelle gue la Délégation de la France pro

pose dans le document DMO/DC/6 de dire, à l ' article 3.1) : " ... reconnaît gue le 

dépôt d ' un micro-organisme effectué auprès d'une autorité internationale de dépôt 

répond aux fins de cette procédure, pour autant ... ". Le mot "valable" est ici 

également supprimé. L'article 3.2) explique ce qui est entendu à l'article 3 . 1) . 

Au commencement de cet article, est ajouté le membre de phrase : "Les dispositions 

de 1 'alinéa 1) s'entendent de ... " . 

225.5 Selon le Directeur général de l'OMPI, la proposition de la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/8) est semblable, dans une certaine mes ure, 

aux propositions des Délégations de la France et du Royaume-Uni, car elle supprime 

le mot "valable" et dit: " ... reconnaît, aux fins de cette procédure, " L 'ar

ticle 3 .2 ) de cette proposition, contrairement au texte du projet, ne donne pas 

une énumération complète de ce qu'est la reconnaissance et stipule seulement que 

"La reconnaissance de tout dépôt visé à 1 'alinéa 1) comprend la reconnaissance du 

fait et de la date du dépôt tels que les indique 1' autorité de dépôt internationale". 

225.6 La proposition de la Délégation de l'Union soviétique (document DMO/DC/10) 

est de nature tout à fait différente des propositions précédentes. Elle tente de 

traiter de la situation des organisations intergouvernementales dans l'hypothèse 

où l ' article premier- ainsi que l'ont proposé la Délégation de l'Union soviétique 

et d'autres délégations - ne contient plus la référence à ces organisations . Le 

Directeur général de l'OMPI considère que cette proposition devrait être traitée 

séparément et uniquement une fois décidé le sort de l'article premier . 

225.7 Pour c~ qui concerne la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne, le Directeur général de l'OMPI considère qu'il s'agit d'une 

question de rédaction car cette proposition n'altère pas la substance de l'arti

cle 3 . Elle ne fait que rendre sa signification un peu plus claire. 

225.8 Le Directeur général de l'OMPI conclut que seules trois propositions peuvent 

être considérées comme appartenant au même groupe, à savoir celles des Délégations 

du Royaume-Uni, de la France et des Etats-Unis d'Amérique ; la différence qui 

existe, c ' est que la Délégation du Royaume-Uni s 'inspire de la solution adoptée 

dans le PCT. Quant aux Délégations de la France et des Etats- Unis d'Amérique, 

elles simplifient le texte en supprimant le mot "valable", sujet à controverse. 

226 . Le PRESIDENT remercie le Directeur général pour son analyse très claire et 

s'adresse à la Délégation de la République fédérale d'Allemagne en lui demandant 

si elle est d'accord avec l'analyse présentée par le Directeur général de l'OMPI 

et avec la suggestion de traiter séparément des autres sa proposition considérée 

plutôt comme étant de caractère rédactionnel . 

227. Il en est ainsi décidé . 
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228 . Le PRESIDENT demande a la Délégation de l ' Union soviétique si elle est 

d'accord de remettre à l ' après- midi la discussion sur sa proposi t ion et de la 

traiter après avoir d i scuté la question de l ' artic l e premier. 

229~ Il en est ainsi décidé . 

233 

230 . Le PRESIDENT constate qu ' il ne reste pour l ' i nstant que trois propositions, 

et il demande à la Délégation du Royaume-Uni dont la proposition est la plus 

ancienne d'exposer son point de vue. 

231.1 M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que le mot "valable" semble créer de graves 

difficultés à un certain nombre d'Etats, y compris le Royaume- Uni . 

231 . 2 Pour ce qui concerne l ' arti cle 3 . 2), le Délégué du Royaume- Uni répète qu'il 

préfère le remplacer par une disposition semblable à celle figurant dans le PCT, 

parce que, pour sa Délégation, presque tous les aspects de ce dépôt sont contesta

bles ; or, l ' article 3 . 2) tel qu ' il figure dans le projet suggère - en se référant 

spécifiquement au fait et à la date - que seuls ces deux points ne peuvent pas 

être mis en question . Le Délégué du Royaume-Uni considère que la "reconnaissance" 

concerne plusieurs aspects dont le fait et la date , et qu ' il n'y a pas de raison 

de traiter ces deux derniers dans un alinéa à part . Il précise ensui te que la 

formule inspirée de celle du PCT a été proposée pour dire tout à fait simplement 

qu ' on ne doit pas faire plus de difficultés pour la reconnaissance d ' un dépôt 

étranger qu ' on n ' en fait pour ses propres dépôts . 

231 . 3 Le Délégué du Royaume-Uni indique qu'il pourrait accepter le libellé de 

l'article 3 . 1) tel que proposé par la Délégation des Etats- Unis d'Amérique mais 

pas celui de l ' article 3 . 2) , et ajoute qu ' il serait très intéressé par les expli

cations du Délégué des Etats-Unis d ' Amérique . 

231.4 Pour ce qui con cerne la p roposition de la Dé l égation de la France , le Délé

gué du Royaume- Uni constate qu ' elle semble produire les mêmes effets que celle de 

sa Délégation . Toutefois, la difficulté réside dans l ' arti cle 3 . 2) , dans lequel 

- d ' après son opinion - la date et le fait semblen t avoir un statut spécial, ce 

qui n ' est pas admissible pour sa Dé l égat ion . 

232 . 1 M. FRESSONNET (France) indique que sa Délégation s ' efforce d ' éliminer du 

texte - comme d'ailleurs la Délégation du Royaume-Uni et , vraisemblablement, comme 

la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique- les deux termes gui lui semblent ambigus, 

à savoir le terme "valable" à l ' artic l e 3 . 1) et le terme " validité" à l ' article 3 . 2) , 

mais qu'elle conserve tout le système prévu à l'article 3 du projet . Il estime que 

sa Délégation ne peut s'engager expressément dans la voie de faire obstacle à tout 

recours au plan national , qui serait de nature à contester, notamment , la validité 

du dépôt des micro- organismes . Selon l ' opinion du Délégué de la France, les dispo

sitions de l ' article 3 . 1) s ' entendent de la reconnaissance du fait et de la date 

de dépôt , ce qui veut dire qu'on reconnaît qu'il y a eu un dépôt et qu'il y a eu 

une certaine date . Cela réserve, bien entendu , une possibilité d'invalidation de 

ce dépôt s ' il apparaissait, par exemple au cours d ' une procédure nationale , que 
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232.2 Le Délégué de la France constate que la proposition de sa Délégation est 

très voisine de celle de la Délégation des Etats- Unis d'Amérique, et qu'elle ne 

s'écarte réellement de la proposition du Royaume-Uni que pour l'article 3 . 2}. Il 

n'aurait aucune objection fondamentale à adopter cette dernière proposition . 

Toutefois, il se demande si cette proposition qui comprend deux aspects, celui 

du dépôt des micro-organismes et celui de la disponibilité des échantillons, est 

correcte. Le Délégué de la France n'est pas certain que la disponibilité d'échan

tillons soit la même dans tous les Etats, et il est même convaincu du contraire . 

233 . M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique} renonce, afin de gagner du temps, à se 

pencher sur l'article 3.1) et se limite à présenter quelques observations sur 

l'article 3.2). Il attire l'attention de la Commission principale sur le fait 

que le titre de l ' article 3 "Reconnaissance du dépôt des micro-organismes" ne 

correspond pas au contenu de l'article 3.2} qui traite le problème de disponibi

lité et de dépôt. La "reconnaissance" telle que la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique recommande qu'elle soit comprise, est la reconnaissance en tant que 

dépôt national par un organe compétent . C'est une reconnaissance du fait et de 

la date du dépôt qui peut être établie de différentes façons. Le mot "comprend" 

a été retenu à l'article 3.2} car la reconnaissance du fait et de la date 

est un minimum . La possibilité d'étendre la portée de la reconnaissance est 

laissée à la législation nationale si cela est jugé souhaitable par une partie 

contractante donnée. Le Délégué des Etats-Unis d ' Amérique ajoute que sa Déléga

tion a considéré ce problème très attentivement avant de formuler sa proposition. 

Il considère que la disposition proposée par la Délégation du Royaume- Uni pour 

l'article 3 . 2) n'est pas nécessaire car tous les pays parties au Traité sont 

parties à la Convention de Paris, en vertu de laquelle la possibilité de discri

mination n'existe pas. 

2 34 .1 Le PRESIDENT conclut de ce premier échange de vues entre les trois déléga

tions qui ont fait des .propositions, que sur l'article 3 . 1) ces trois propositions 

sont extrêmement proches les unes des autres et visent toutes plus ou moins, et 

chacune à sa façon, à supprimer la notion de "validité" . En revanche, sur 1 'ar

ticle 3.2), les trois propositions divergent de façon assez fondamentale . 

234.2 Le Président propose de circonscrire le débat et de s'en tenir pour l'ins

tant uniquement à l'article 3.1). Il demande aux autres délégations leur avis 

au sujet du maintien ou de la suppression des mots "reconnaît comme valable", en 

suggérant que la proposition du Royaume-Uni soit le point de départ de la dis

cussion. 

235. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) considère qu'on peut accepter sans 

hésitation la proposition de supprimer le mot "valable" sans que cela entraîne 

un grand sacrifice, car si l'on reconnaît le dépôt aux fins de la procédure en 

matière de brevets, cela doit signifier plus ou moins que c'est un bon dépôt. 
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236. M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que sa Délégation, tenant compte des rai

sonnements exposés par les Délégations du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique 

et de la France, ainsi que des explications du Directeur général de l'OMPI, 

accepte la suppression du terme "valable". 

237. M. BELLENGHI (Italie) se prononce également pour la suppression à l ' arti

cle 3.1) du terme "valable". 

238. M. OREDSSON (Suède) déclare que sa Délégation qui partage le point de vue 

exposé par le Directeur général sur la question discutée est également pour la 

suppression du terme "valable". 

239. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord que la 

notion de "validité" soit supprimée à l'article 3.1). 

240. Il en est ainsi décidé . 

241. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que , pour ce qui concerne 

la seconde partie de l'article 3.1) (deuxième phrase dans la proposition de la 

Délégation du Royaume-Uni) , il existe une différence entre le texte du projet 

(document DMO/DC/3) et les propositions des Délégation s des Etats-Unis d'Amérique 

et de la France d'une part, et la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

d'autre part. Cette dernière, d'après lui, est réellement plus favorable pour les 

déposants parce qu'elle donne une liberté complète aux Etats contractants de ré

clamer la preuve du dépôt sans les obliger à le faire. Le Directeur général de 

l ' OMPI pense que ladite proposition serait acceptable pour les Etats, car leur 

liberté d'action n'est pas limitée . Il existe seulement un petit problème de ré

daction dans la proposition de la Délégation du Royaume-Uni qu'il voudrait signaler 

avant de laisser au Comité de rédaction le soin de s'en occuper. Afin d'établir' 

une uniformité avec les autres parties du projet, peut-être pourrait-on dire que 

c'est l'office de la propriété industrielle ou les autorités de l'Etat contractant 

qui pourront réclamer cette preuve. 

242. Le PRESIDENT attire l'attention de la Commission principale sur le fait que 

la proposition de la Délégation du Royaume-Uni relative à l'article 3 . 1) contient 

deux phrases et demande si cette proposition est appuyée par une autre délégation. 

243. M. BRAENDLI (Suisse) déclare pouvoir appuyer la proposition de la Déléga

tion du Royaume-Uni, bien que la différence entre cette proposition (sa deuxième 

phrase) et la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique ne lui pa

raisse pas très nette . Il n ' y a pas , d'après lui, de différence juridique entre 

ces deux textes, mais le texte de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

lui semble plus clair . 

244. M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa Délégation considère comme 

acceptable la proposition de la Délégation du Royaume-Uni pour l'article 3 . 1) . 
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245 . Le PRES I DENT constate que les Délégués de la Suisse et des Etats-Unis 

d'Amérique ont appuyé la proposition de la Délégation du Royaume- Uni relative à 

la deuxième phrase de l ' article 3.1) et demande si la Commission principale est 

d ' accord avec cette partie de ladite proposition , sous réserve bien entendu des 

modi~ications rédactionnelles qui pourraient s 'avérer nécessaires, notamment pour 

tenir compte de la remarque du Directeur général de l ' OMPI . 

246 . Il en 'est ainsi décidé . 

247 . M. STEIN (République fédérale d ' Allemagne) fait observer que la proposition 

de sa Délégation (document DMO/DC/12) peut concerner également le texte de l'ar

ticle 3 . 1) tel qu'il est proposé par la Délégation du Royaume-Uni . Le Délégué de 

la République fédérale d'Allemagne précise qu'il veut seulement dire - ains i que 

le Directeur général l'a déjà souligné - qu ' il est possible d ' effect uer plusieurs 

dépôts et , afin que ceci soit clair, il propose de remplacer les mots "le dépôt 

d ' un micro-organisme" par les mots "tout dépôt d'un micro-organisme " . 

248 . Le PRESIDENT remercie le Délégué de l a République fédérale d ' Allemagne de 

lui avoir rappelé cette q uestion . Il propose de prier le Comité de rédaction de 

tenir compte également de cette proposition lorsqu'il mettra au point la rédac

tion de l ' article 3 .1), de m~me que de de ux modi fications déjà adoptées, à savoir 

la suppression du terme "comme valable" et la subdivision en deux phrases de 

cette disposition conformément à la suggestion de l a Déléga tion du Royaume- Un i . 

249. Il e n est ainsi déci dé . 

250 . Le PRESIDENT passe à l'article 3 . 2) et rappelle que les p r opositions sont 

ici plus divergentes . Il demande l ' avis aux délégati ons qui ne se sont pas 

encore exprDmées sur ces propositions . 

251 . M. BRAENDLI (Suisse) constate que sa Délégation peut appuyer la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni (document DMO/DC/5) en ce qui concerne les exi

gences de forme qui sont visées à cet article, mais pas en ce qui concerne la 

disponibilité des échantillons dont la reconnaissance devrait être laissée à la 

législation nationale . 

252 . Le PRESIDENT demande si la Délégation du Royaume- Uni voudrait répondre sur 

la distinction entre les deux conditions contenues dans sa proposition . 

253 . M. DAVIS (Royaume-Uni) avoue q ue c'est une questi on assez difficile . Le 

p r ojet de Traité impose un ensemble de conditions auxquelles les échantillons doi

vent être remis par les autorités de dépôt . Si le mot "disponibilité" est sup

primé, cela crée le risque d'un argument a contrario. 
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254. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) se demande si l ' on ne peut pas 

tourner cette difficulté par l'emploi de la formule : "En ce qui concerne les 

matières régies par le présent Traité et le Règlement d'exécution, aucun Etat 

contractant ne peut demander qu'il soit satisfait à des exigences différentes de 

celles (ou additionnelles à celles) ... ". 

255. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que cette proposition est tout à fait accep

table pour la Délégation du Royaume-Uni. 

256. M. IWATA (Japon) se déclare opposé à la proposition de la Délégation du 

Royaume- Uni relative à l'article 3 . 2) car les décisions sur les conditions de la 

disponibilité et de la remise devraient revenir à la législation nationale . Sa 

Délégation souhaite que l'article 3.2) demeure tel qu'il figure dans le document 

DMO/DC/3. 

257 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse de lui donner son avis sur la 

proposition du Directeur général de l'OMPI . 

258. M. BRAENDLI (Suisse) répond que sa Délégation est parfaitement d'accord 

avec la proposition qui vient d'être faite par le Directeur général de l'OMPI. 

259. M. JACOBSSON (Suède) déclare que la Délégation de la Suède est prête à 

accepter la proposition du Directeur général de l'OMPI, mais il considère qu'il 

faut discuter également le texte du projet (document DMO/DC/3) parce qu'il traite 

le problème d'une façon un peu différente. 

260. Le PRESIDENT constate gue, s'il a bien compris le Délégué de l a Suède, ce 

dernier pense que la proposition du Directeur général de l'OMPI pourrait s'ajouter 

au texte actuel du projet au lieu de le remplacer, et déclare que cette question 

sera discutée dans un instant . 

261. Mme PARRAGH (Hongrie) accepte la proposition du Directeur général de l ' OMPI . 

262. Le PRESIDENT fait observer que toutes les délégations qui se sont exprimées 

jusqu'ici appuient la proposition du Directeur général de l'OMPI à l ' exception, 

toutefois, de la Délégation du Japon qui ne s'est pas exprimée directement sur 

cette proposition. 

263. M. FRESSONNET (France) déclare qu'il est en mesure d'accepter la proposition 

du Directeur général de l'OMPI mais, partageant le point de vue du Délégué de la 

Suède, il pense que ladite proposition pourrait s'ajouter au texte discuté du 

projet, bien entendu modifié conformément à la proposition de la Délégation de la 

France. 

264. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) est d ' avis qu'on peut ajouter 

le texte proposé par le Directeur général de l'OMPI au texte du projet tel que 

modifié conformément à la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, 

et non conformément à celle de la Délégation de la France. 
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265. M. TAK (Pays-Bas) attache beaucoup d'importance à la disposition de l'ar

ticle 3 . 2), car elle contient les éléments essentiels du Traité, à savoir le 

dépôt, le maintien en vie de la souche et la remise d'échantillons. Si l'un 

de ces éléments est mis en doute- y compris l'identité de l ' échantillon remis 

le · Traité est affaibli. Cela dit, le Délégué des Pays-Bas confirme qu'il pour

rait admettre le texte proposé par le Directeur général de l ' OMPI. 

266. Le PRESIDENT constate que la Commission principale est en principe d'accord 

pour adopter la proposition formulée par le Directeur général de l'OMPI, et qu'il 

reste à savoir maintenant si cette proposition remplace l'article 3 . 2) ou si, 

comme le Délégué de la Suède l'a suggéré, cette proposition vient s'y ajouter, 

soit comme alinéa 2), soit comme alinéa 3) . C'est une question de rédaction qui 

doit être tranchée. 

267. M. JACOBSSON (Suède) voudrait en principe garder le texte tel qu'il figure 

dans le projet (document DMO/DC/3); il croit cependant qu ' il faut y ajouter 

quelque chose, à savoir que ces faits ne sont pas incontestables mais présumés 

établis jusqu ' à preuve du contraire . 

268 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) est heureux d ' entendre cette inter

vention du Délégué de la Suède car il est gêné par le caractère absolu de la dé

claration contenue dans les propositions discutées. Le Directeur général de 

l ' OMPI voit le problème sous deux aspects différents. L'un est la question de 

savoir si l'on peut ajouter dans le Traité une procédure de "disqualification" 

quelconque - quelque chose qui, pour le moment, est difficile à formuler. L'autre 

aspect est le fait que la formule adoptée est suffisamment large pour couvrir 

l'ensemble du problème. Le Directeur général de l ' OMPI se demande alors si une 

déclaration insérée dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest 

expliquant, avec des exemples, ce que l ' on ne pourrait pas faire aisément dans 

le Traité, ne serait pas satisfaisante. En d'autres mots , on pourrait dire que 

la formule qui vient d'être acceptée signifie entre autres que, sauf s'il y a 

quelques raisons pour contester ladite formule sur la base des principes généraux 

du droit, le fait et la date du dépôt, et l'identitP. du micro-organisme sont 

évidemment compris dans le principe de reconnaissance. 

269. M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que la proposition du Directeur 

général lui semble acceptable. Toutefois, il voudrait juste présenter une sug

gestion à l'adresse du Comité de rédaction. Il se demande s'il ne serait pas 

possible d'introduire dans l'article 3.1) les notions de fait et de date de dépôt. 

Le texte de l'article 3 . 2) du projet parle d'un récépissé daté facultatif, mais 

l'intention de la Délégation du Royaume-Uni était d'envisager un récépissé por

tant la date du dépôt plutôt que la date à laquelle le récépissé a été délivré. 

270. Le PRESIDENT propose de réfléchir un peu à cette question et d'interrompre 

la séance. 

271. Il en est ainsi décidé. 
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272 . Le PRESIDENT reprend la séance et la discussion sur la suggestion de la 

Délégation des Etats-Unis d'Amérique qui visait la reprise sous une forme appro

priée dans 1 ' article 3 .l} des notions de fait et de date de dépôt. Le Président 

pense que c'est bien ainsi qu'il fallait comprendre la proposition mise en dis

cuss,ion. 

273. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI} souhaite demander à la Délégation 

des Etats-Unis d ' Amérique si, par exemple, la formulation suivante correspond à 

sa suggestion : "Une Partie contractante peut exiger qu'une copie du récépissé 

porte le fait et la date du dépôt, etc.". 

274 . M. BEHAN (Etats-Unis d ' Amérique) répond que cette formulation correspond 

à la question qu'il avait soulevée juste avant la suspension de la séance. 

275 . M. FRESSONNET (France} rappelle les positions prises par sa Délégation au 

cours de la discussion sur l'article 3, et déclare qu ' elle appuie la proposition 

faite par la Délégation des Etats-Unis d'Amérique et précisée par le Directeur 

général de l ' OMPI, en ajoutant que ladite proposition devrait être mise au point 

par le Comité de rédaction. 

276. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) se déclare en faveur d'une 

combinaison des deux solutions, à savoir du texte de l ' article 3 .2 ) du projet et 

de la proposition du Directeur général de l'OMPI. 

277. M. van WEEL (Pays-Bas) appuie la proposition présentée par le Délégué de 

la République fédérale d ' Allemagne. 

278 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) fait observer que, si la Commission 

principale décide que l'article 3.2) doit contenir également une déclaration 

selon laquelle la reconn~issance implique la reconnaissance du fait et de la date 

du dépôt, il serait indispensable, à son avis, d'insérer dans les Actes de la 

Conférence diplomatique de Budapest une déclaration précisant que les dispositions 

du Common Law, concernant les erreurs ou les falsifications sont toujours opposa

bles à la reconnaissance. Le Directeur général de l'OMPI espère qu'une telle 

solution donnera satisfaction à la Délégation du Royaume-Uni. 

279. M. VILLALPANDO (Espagne) considère que la proposition formulée par la Délé

gation des Etats-Unis d'Amérique constitue un apport positif unissant les diverses 

positions exposées. En conséquence, la Délégation de l'Espagne accepte cette 

proposition de même que la proposition relative à l ' article 3 . 2} formulée par le 

Directeur général de l'OMPI. 

280 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne} est d'avis que ce n'est pas la 

même chose d'insérer la proposition du Délégué des Etats-Unis d'Amérique à l ' ar

ticle 3.1} q ue de reconnaître ces faits à l 'article 3 . 2} . 
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281 . Le PRESIDENT demande si la Commission principale accepte la proposit ion de 

la Délégation des Etats-Unis d'Amérique telle que formulée par le Directeu r général 

de l ' OMPI et visant l ' introduction à l ' article 3 . 1) d ' une référence au fait et à 

la date du dépôt, qui doivent ressortir du récépissé que les offices peuvent 

demander . 

282 . Il en est ainsi décidé . 

283. Le PRESIDENT constate qu ' il reste à régler la question de l ' art icl e 3 . 2) , 

à savoir s'il est nécessaire de maintenir dans cet article une dispos i tion préci

sant que la reconnaissance porte notamment (mais pas exclusivement) s ur le fai t 

et sur la date du dépôt . Le Présiden t précise que les avis y relatifs sont un 

peu partagés, et demande aux délégations de s'exprimer clairement sur ce point . 

284. M. BRAENDLI (Suisse) partage le point de vue, exprimé par la Délégati on de 

la République fédérale d ' Al lemagne, selon lequel il faut insérer un nouvel 

alinéa 2} ou 3) consacré au problème de la reconnaissance du fa i t et de la date 

du dépôt . L'insertion de ces deux notions dans la deuxi ème phrase de l ' articl e 3 .1) 

n ' assure pas que le fai t et la date du dépôt soient reconnus parce que , justement, 

cette deuxième phrase est purement facultative pour les pays dans le nouveau 

contexte adopté par la Commission principale juste avant la suspension de l a 

séance . 

285 . Le PRESIDENT constate que deux Délégations , à savoir celles de la République 

fédérale d ' Allemagne et de la Suisse, se sont déjà prononcées pour l ' insertion 

de l ' article 3 . 2) tel que rédigé dans la proposition de la Délégation des 

Etats- Unis d ' Amérique (document DMO/DC/8} dans le texte adopté par l a Commission 

principale, soit comme alinéa 2), soit comme alinéa 3). 

286 . M. FRESSONNET (France) fait observer que la reconnaissance du fait et de 

la date du dépôt devrait être insérée dans le Traité, dans la première phrase de 

1 ' article 3 .1) , plutôt que dans la deuxième. I 1 cons tate également que dans 

toutes les interventions qui ont été faites, on a abandonné une partie tout de 

même importante qui figure à l ' arti cle 3.2) du texte du projet (documen t DMO/DC/3} , 

à savoir celle concernant la reconnaissance de l'identité de l'échanti llon du 

micro-organisme . Le Délég u é de la France considère que l ' abandon de ce membre de 

phrase est regrettable . 

287 . M. DAVIS (Royaume-Uni) répond que. ledit membre de phrase a été précisément 

abandonné car la Délégation du Royaume-Uni pense que sa substance est contenue 

dans l ' article 3.1) qu ' elle a proposé et où il a été fait référence aux trois 

éléments : le fait, la date et l'identité . Le Délégué du Royaume-Uni considère 

qu'il faut, soit garder la question de l'identité du dépôt dans l ' article 3 . 2) , 

soit supprimer l'article 3.2) . I l donne sa préférence à la su9pression . 
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288. M. TAK (Pays-Bas) est d'avis que la remise d'un échantillon est en étroite 

relation avec le dépôt . Le véritable but du "dépôt" est, selon le Délégué des 

Pays-Bas, d'assurer que le requérant et le tiers reçoivent un bon échantillon qui 

soit identique au dépôt original. La Délégation des Pays-Bas appuie la proposi

tion · présentée par la Délégation de la France. 

289. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) se demande , avant de se prononcer sur 

la dernière proposition, s'il est question du maintien de la disposition seulement 

dans le Traité, ou bien d'une référence dans les Actes de la Conférence diplomati

que de Budapest à la possibilité pour la législation nationale de ne pas recon

naître l ' identité du dépôt . 

290. M. DAVIS (Royaume-Uni) avait pensé que les idées du Directeur général de 

l'OMPI étaient bien les mêmes que les siennes, à savoir que la disposition de 

l'article 3 . 2) n ' est pas nécessaire puisque la question semble être réglée à 

l ' article 3 . 1). Depuis, il y a eu un regain d'intérêt en faveur de la disposi

tion de l'article 3 . 2) qu'il croyait avoir été abandonné avant la suspension de 

la séance . Le Dél égué du Royaume-Uni n'est pas satisfait de cet état de choses . 

Mais, puisqu'il est de nouveau question de cette disposition, il considère néces

saire d ' introduire dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest des 

explications afin d ' éviter un malentendu. 

291. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que, s ' il a compris cor

rectement l' intervention du Délégué du Royaume-Uni, ce dernier, malgré une préfé

rence pour le maintien exclusif de la proposition faite par le Directeur général 

de l ' OMPI lui-même, est sur le point de prendre en considérat ion la possibilité 

d ' accepter une déclaration au sujet du fai t, de la date et de l' identité du 

dépôt , à condition que les Actes de la Conférence contiennent les explications 

nécessaires . Le Directeur général de l ' OMPI partage l'opinion du Délégué de la 

France selon laquelle , si une telle phrase concernant le fait, la date et l'iden

tité du dépôt doit être incluse dans le Traité , sa p l ace serait en tant que 

seconde phrase de l'article 3 . 1) . Une troisième phrase de l'article 3 . 1) trai

terait du récépissé et l ' article 3 . 2) contiendrait simplement et exclusivement 

la phrase qu ' il a proposée auparavant (voir paragraphe 273) . 

292 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) décl are accepter la proposi

tion du Directeur général de l ' OMPI d'apporter l'éclaircissement dans les Actes 

de la Conférence, si cela rend service aux pays de Common Law . 

293. Le PRESIDENT constate que les positions des délégations commencent à se 

cristalliser mais que les délégués ne sont plus très exactement au clair sur 

l ' état actuel du texte . Il suggère au Secrétariat de la Conférence d'essayer de 

faire le point de ce qui a été acquis sur l ' ensemble de l'article 3 et de sou

mettre à la Commission principale une ou, le cas échéant, deux propositions . 

294 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que le Secrétariat de la 

Conférence se sent très honoré par ce mandat . 



242 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PFINCIPALE) 

295. Le PRESIDENT propose de renvoyer à l'après-midi le débat sur l'article 3 

et de le reprendre sur la base d'un texte clarifié et mis au point par le Secré

tariat de la Conférence. 

296 .. Il en est ainsi décidé. (Suite au paragraphe 359) 

Article 4 Nouveau dépôt 

297. Le PRESIDENT passe à l ' article 4 et constate qu'il existe une prooosition 

de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne concernant l 'article 4.l)c) 

(document DMO/DC/12), une autre de la Délégation du Royaume-Uni, relative à l' ar

ticle 4.l)d) ete) (document Dt10/DC/5) et enfin une remarque générale de la Délé

gation du Japon sur les articles 4 à 8 (document D~O/DC/7) ; cette dernière lui 

paraît rédactionnelle et il propose donc de la renvoyer au Comité de rédaction. 

298 . Il en est ainsi décidé. 

299 . M. STEIN (République fédérale d'Allemagne) constate que sa Délégation est 

particulièrement préoccupée par trois questions. La première est celle de savoir 

si l'affirmation du déposant peut être contestée; la deuxième est celle du far

deau de la preuve et la troisième est celle de savoir qui peut contester l'affir

mation du déposant . Selon la proposition de sa Délégation, l'affirmation peut 

être contestée et le fardeau de la preuve est régi par le droit applicable. En ce 

qui concerne la troisième question, le Délégué de la République fédérale 

d'Allemagne pense que non seulement un organe compétent de la Partie contractante 

et un tiers peuvent contester, mais également l'autorité de dépOt internationale 

lorsqu'elle découvre, en établissant la déclaration sur la viabilité , que l'af

firmation du déposant n'est pas juste . 

300. M. DAVIS (Royaume-Uni) pense que le problème de la contestation de l'affir

mation du déposant surgit lors d'une action en contrefaçon de brevet et doute 

qu'on puisse, aux termes de la législation de son pays, accorder à l'autorité de 

dépôt internationale le droit de contester l'affirmation du déposant . Ne peuvent 

avoir ce droit que les parties à l'action en contrefaçon et non l'autorité de 

dépôt internationale . 

301. M. STEIN (République fédérale d'Allemagne) précise que la raison pour la

quelle sa Délégation propose d'accorder le droit de contester l 'affirmation du 

déposant également à l'autorité de dépôt internationale est que cela pourrait 

être utile non seulement en cas d'action en contrefaçon mais encore dans la procé

dure d ' examen des demandes de brevet, ainsi qu'aux personnes participant à cette 

procédure ou à une procédure d'opposition. 
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302. M. FRESSONNET (France) fait observer que le texte du projet (document 

DMO/DC/3) prévoyait la possibilité de contester l'affirmation du déposant sans 

préciser quelles étaient les personnes habilitées à présenter une telle contes

tation. De son point de vue, toute personne qui y avait intérêt pouvait le faire. 

Le Délégué de la France estime que les précisions apportées par la Délégation de 

la République fédérale d'Allemagne sont utiles. Il partage le point de vue que 

les trois catégories de personnes qui sont visées dans le texte proposé par la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne peuvent contester l'affirmation 

du déposant, et c'est pourquoi il appuie la proposition de cette Délégation . 

303. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense que les remarques de la Délé

gation de la République fédérale d'Allemagne possèdent une certaine valeur mais 

il n ' est pas s~r que ce problème puisse être traité dans la même phrase et de la 

façon proposée par cette Délégation . Il est d'accord avec le Délégué du 

Royaume-Uni que l'autorité de dépôt internationale ne peut pas être partie à des 

procédures mais seulement un témoin. Le Directeur général de l ' OMPI constate que 

l'ensemble de la proposition de la République fédérale d'Allemagne implique un 

certain danger parce qu'elle donne l'impression que l'autorité de dépôt interna

tionale est responsable de la comparaison de deux micro-organismes dont l'un 

n'existe pas. Le Directeur général de l'OMPI se demande si l ' on ne pourrait pas 

dire que l'autorité de dépôt peut attirer l'attention de toute personne concernée 

sur le fait qu'il y a des doutes, sans devenir ni la partie qui peut contester 

ni le juge qui peut prendre une décision. 

304 . Le PRESIDENT pense que, s'agissant d'une question qui concerne les futures 

autorités de dépôt internationales, il serait utile d'avoir l ' avis précisément 

des milieux intéressés . Il demande donc au Représentant de la World Federation 

for Culture Collections (WFCC) de prendre la parole. 

305. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) approuve 

pleinement les commentaires du Directeur général de l'OMPI . Il pense que ce 

serait une faute grave de mêler les collections de cultures au problème de l ' af

firmation du déposant . La seule chose qu'elles peuvent faire c ' est de déterminer 

la viabilité du dépôt et de la notifier au déposant. 

306. M. STEIN (République fédérale d'Allemagne) déclare qu'il partage l'opinion 

du Directeur général de l'OMPI et précise qu'il n'était pas dans son intention de 

dire que l ' autorité de dépôt internationale occuperait la position de partie à 

des procédures. Il est d'accord pour que la rédaction soit changée, mais dans 

ce sens que c'est l ' autorité de dépôt internationale qui attire l'attention sur 

le fait que le micro-organisme nouvellement déposé n'est pas le même que celui du 

dépôt initial. Toutefois, le Délégué de la République fédérale d'Allemagne se 

demande si les autorités de dépôt internationales seront capables d'accomplir une 

telle tâche, ou bien disposées à l ' accomplir . 
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307. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) déclare que, 

normalement, la collection de cultures n'entreprendra pas une étude taxonomique 

d'un micro-organisme déposé aux fins de la procédure en matière de brevets . Par 

contre, elle contrôlera certainement la viabilité de ce micro-organisme. Dans 

ces circonstances, elle n ' aurait aucun moyen de comparer le micro-organisme dé

posé avec un micro-organisme inconnu, ainsi que le Directeur général de l ' OMPI 

l'a indiqué précédemment . En conséquence, le Représentant de la WFCC ne voit 

aucune raison d'inclure une telle possibilité. Cela mettrait les collections de 

cultures dans une situation qui, à son avis, pourrait être très malsaine aussi 

bien pour les collections que pour le déposant. 

308. M. BORGG~ (Suède) est d'avis que le fait de contester l'affirmation du 

déposant est une action légale contre le déposant. Une telle action ne peut pas 

être intentée par une autorité de dépôt internationale. Le Délégué de la Suède 

pense qu'une telle autorité ne doit ni intenter une telle action, ni jeter un 

doute sur l'identité d'un dépôt. Cela signifie donc que l'autorité de dépôt 

est uniquement responsable de la viabilité du dépôt. 

309. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que, d'après le texte du projet, 

les affirmations des déposants peuvent être contestées et que le fardeau de la 

preuve est régi par le droit applicable. Cela couvre vraiment toutes les situa

tions qui peuvent surgir, et le Délégué des Etats-Unis d'Amérique ne voit pas le 

besoin de développer cela ou d'essayer de changer quelque chose qui est déjà 

assez clair. Il ne peut pas envisager un cas où l'autorité de dépôt internatio

nale serait intéressée à contester quoi que ce soit et il ne peut pas être tout 

à fait d'accord avec l'idée sous-jacente qui a amené la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne â présenter cette proposition. Le Délégué des Etats-Unis 

d'Amérique pense que la seule façon d'apporter une correction c'est peut-être la 

suggestion du Directeur général de l'OMPI, selon laquelle il conviendrait d'insé

rer une déclaration explicative aux termes de laquelle l'autorité de dépôt inter

nationale peut témoigner mais pas contester. Mais toutes ces suggestions compli

quent trop, à son avis, la proposition originale qui était claire. C ' est pour

quoi la préférence de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique va au texte de 

l'article 4 tel qu'il figure dans le projet de Traité {document DMO/DC/3). 

310. M. CRESPI {Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) partage 

pleinement le point de vue exprimé par le Délégué des Etats-Unis d'Amérique . La 

rédaction du projet (document DMO/DC/3) a le mérite d'être simple, couvre toutes 

les situations et met les collections de cultures dans la position neutre qu ' elles 

souhaitent tant avoir. Le Représentant de l'ONICE pense également qu ' il y a une 

variété de circonstances dans lesquelles la preuve de l'identité d'un nouveau 

dépôt peut être discutable, et pas seulement lorsqu'il y a action en contrefaçon. 

Il se demande quelle est la législation qui est applicable dans toute cette va

riété de circonstances qui peuvent se produire. Il présume que c ' est la législa

tion nationale mais il se peut que cela varie selon les cas. Le Représentant de 

l'UNICE suggère que ce problème fasse l'objet d'un éclaircissement . 
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311 . M. STEIN (République fédérale d ' Allemagne) se déclare pr~t à retirer à la 

rigueur la proposition présentée par sa Délégation pour ce qui concerne l ' autorité 

de dépôt internationale . Toutefois , il estime que l ' on devrait maintenir le membre 

de phrase: "Tout organe compétent d ' une Partie contractante et tout tiers ... " . 

Le . texte du projet , à son avis, n'est pas suffisant car il exclut la possibilité 

de la procédure en matière de brevets auprès de l ' office des brevets, où il n'y a 

pas de parties mais seulement l ' office des brevets et le déposant . 

312. Le PRESIDENT demande quel est l ' avis de la Commission principale sur la nou

velle proposition de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne qui ne 

diffère de la proposition précédente que par la suppression de la mention de 

l ' autorité de dépôt internationale, ce qui répond à l ' objection de la Délégation 

du Royaume-Uni en particulier . 

313 . M. FRESSONNET (France) rappelle que, tout d ' abord , il a appuyé la proposition 

de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne . Ensuite, il a écouté avec 

beaucoup d ' intérêt les remarques présentées par le Directeur général de l'OMPI, 

sans l e suivre toutefois dans ses conclusions. Maintenant, il ne peut plus suivre 

la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne dans la modification de sa 

proposition, et préfère que l ' on maintienne le text e original du projet, qui ne 

précisait pas les choses, mais renvoyait au droit applicable . 

314 . Le PRESIDENT estime que la Commission principale devrait réfléchir aux pro

blèmes posés à la lumière des interventions qui ont été faites, et propose d ' inter

rompre les débats . 

Quatrième séance 

Vendredi 15· avril 19 7 7, 

après-midi 

Article 4 Nouveau dépôt (suite du paragraphe 314) 

315 . Le PRESIDENT reprend la discussion sur l 'article 4 . l)c) et, plus particuliè

rement , sur la proposition de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne 

(document DMO/DC/12, chiffre 2) . Le Président rappelle qu ' à la suite d'un premier 

échange de vues, la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne a retiré la 

première partie de sa proposition, à savoir la référence à l'autorité de dépôt 

internationale (voir paragraphe 311) . A son avis , il faudrait arriver à préciser 

dans le texte même du Traité qu ' il est possible de vérifier l'identité plutôt que 

de la contester non seulement lors d'une procédure d ' opposition au cours de l'exa

men de la demande de brevet ou lors d ' une action en nullité devant un tribunal, 

mais également dans le cas d ' un examen ex officia. 
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316. M. STEIN (République fédérale d'Allemagne) précise que sa Délégation a pré

paré une proposition pour l'article 4.l)c) parce qu ' elle n'était pas tout à fait 

satisfaite de la rédaction de cet article tel qu ' il figure dans le projet et où 

on peut lire: "Si l 'affirmation du déposant est contestée ... ". Le mot "contestée" 

implique, selon le Délégué de la République fédérale n'Allemagne, une procédure 

entre deux parties au moins . Or, dans la procédure d'examen d'une demande de 

brevet, il n'y a pas de parties mais seulement l'office des brevets et le déposant. 

D'autre part, il est également possible que l ' office des brevets demande au dépo

sant de prouver son affirmation . Si on prend le texte du projet, on peut utiliser 

l'argument a contrario et dire que, puisque l'office des brevets n ' est pas une 

partie, il doit accepter l'affirmation du déposant- cela n'est pas possible. Le 

Délégué de la République fédérale d ' Allemagne précise qu'il n'insiste pas sur sa 

proposition et se déclare même prêt à la retirer. Toutefois, étant donné l'impor

tance de cette question, il voudrait au moins voir dans les Actes de la Conférence 

diplomatique de Budapest une déclaration précisant que la deuxième phrase de l'ar

ticle 4.l)c) tel qu ' il figure dans le projet n ' exclut pas la possibilité pour les 

autorités de dépôt internationales de demander au déposant de prouver son affirmation. 

317 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) considère que le Délégué de la 

République fédérale d'Allemagne a raison dans l ' approche générale qu'il a du pro

blème et pense que personne ne doute que ce qu ' il propose est un voeu qui doit 

être satisfait au moins dans les Actes de la Conférence. Toutefois, il est~e que 

la discussion sur ce problème est un peu prématurée car il convient d'envisager 

également le cas où les sous-alinéas d) et e) seraient modifiés dans le sens de 

la proposition de la Délégation du Royaume-Uni. La proposition de la Délégation 

de la République fédérale d ' Allemagne présume que les sous-alinéas d) et e) res

teront tels qu'ils figurent dans le projet (document DMO/DC/3). Or, il est très 

peu probable qu ' ils soient maintenus . Le Directeur général de l'OMPI propose en 

conséquence d'accepter la proposition dans son principe mais de revenir à laques

tion, une fois prise la décision concernant l ' effet juridique du nouveau dépôt. 

318 . 1 Le PRESIDENT considère que, du point de vue de la procédure, il est possible 

d'adopter la proposition du Directeur général de l'OMPI, et il admet que le souhait 

de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne correspond à l'avis de la 

Commission principale . L'identité du nouveau dépôt avec le dépôt initial peut 

faire l'objet d'un examen ex officio même sans la contestation formelle d ' une 

tierce partie, et cette idée peut être reproduite en bonne et due forme dans les 

Actes de la Conférence diplomatique de Budapest. 

318.2 Il propose de passer aux sous-alinéas d) et e) en précisant que la Délégation 

de la République fédérale d'Allemagne se réserve le droit de revenir sur le sous

alinéa c) si la décision qui sera prise pour les sous-alinéas d) et e) ne lui 

parait pas correspondre à son souhait. 

319 . Il en est ainsi décidé . 
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320 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 4.l)d) ete) et demande au 

Délégué du Royaume-Uni d'exposer sa proposition contenue dans le document DMO/DC/5 . 

321 . M. DAVIS (Royaume-Uni) rappelle qu'il a déjà expliqué la proposition de sa 

Délégation lors de la deuxième séance de la Commission principale {voir paragra

phe 181) et que sa position est exposée dans le commentaire qui figure dans le 

document DMO/DC/5. Le Délégué du Royaume-Uni pense qu ' il n'est pas possible de 

prévoir avec certitude ce que les tribunaux peuvent décider en ce qui concerne la 

liberté d ' effectuer des nouveaux dépôts et que, par conséquent, il faut laisser 

cette question à la législation nationale . Sa Délégation pourrait accepter de 

dire qu'un nouveau dépôt effectué en vertu du Traité sera reconnu dans la même 

mesure que les nouveaux dépôts en général . La proposition de supprimer le sous

alinéa e) du projet est simplement une conséquence logique de la proposition de 

laisser la législation nationale résoudre la question de la reconnaissance d'un 

nouveau dépôt. 

322. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que la Commission princi

pale a adopté au cours de la séance précédente (voir paragraphe 254 et suivants) 

une solution provisoire concernant l'article 3, à savoir une disposition disant : 

"En ce qui concerne les matières réglementées par le présent Traité et le Règle

ment d'exécution , aucune Partie contractante ne peut exiger qu'il soit satisfait 
à des exigences différentes de celles qui sont prévues dans le présent Traité et 

dans le Règlement d'exécution ou à des exigences supp l émentaires.". Le Directeur 

général de l'OMPI se demande s'il n'est pas possible , soit d'aligner les arti

cles 3 et 4 . l)c), soit de modifier les dispositions actuelles de l'article 3 , qui 

se rapportent seulement au dépôt initial, de façon qu ' elles couvrent également le 

nouveau dépôt. Comme point de départ pour la discussion, le Directeur général de 

l'OMPI propose le texte basé exactement sur le libellé de l'article 3 du projet, 

à savoir : "Tout organe compétent d'une Partie contractante qui permet ou exige 

un nouveau dépôt . . . " . 

323. M. DAVIS (Royaume-Uni) fait observer que c'est une excellente proposition 

qui semble résoudre le dilemme . 

324 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) propose à la Commission principale 

la procédure suivante : prendre d'abord une décision sur l'article 3 et ensuite 

choisir l 'une des deux solutions qu ' il a proposées (voir paragraphe 322). 

325 . Le PRESIDENT demande si la Commission principale accepte la procédure pro

posée par le Directeur général de l ' Olo1PI, et si elle est d'accord de renvoyer la 

discussion de l ' article 4 . l)d) ete) après la discussion et l'adoption du nouveau 

texte de l'article 3 pour lequel le Secrétariat de la Conférence a accepté de pré

parer une proposition . 

326 . Il en est ainsi décidé. {Suite au paragraphe 379) 
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Article 5 Restrictions ~ l 'exportation et à l'importation 

327. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5 et sur la proposition de 

la Délégation de la France (document DMO/DC/13) prévoyant l ' adoption, par la 

Conférence, d'une résolution qui remplacerait l'articl~ S . Il demande au Délégué 

de la France de présenter brièvement cette proposition. 

328.1 M. FRESSONNET (France) précise que la proposition de la Délégation de la 

France possède deux aspects : la suppression de l ' article 5 du projet et l'adop

tion par la Conférence d'une résolution dont le texte est contenu dans le docu

ment DMO/DC/13. Il souligne que sa Délégation veut absolument mettre tout en 

oeuvre pour que les dispositions du Traité puissent être appliquées d'une manière 

satisfa~sante et qu'elle s'efforcera donc de limiter à l'extrême toutes les res

trictions à l ' exportation et à l'importation de certains types de micro- organismes. 

Ce qui la gênait essentiellement dans l'article 5 du projet, c'est sa nature juri

dique qui faisait qu'il s'imposait au droit national, ceci dans des conditions 

qui ne lui paraissaient pas satisfaisantes . La résolution proposée, rédigée en 

des termes suffisamment clairs et précis de manière que le vote de cette résolu

tion engage réellement au moins les Etats contractants du Traité, tend au même but. 

328.2 Le Délégué de la France indique ensui te très rapidement l ' objet de chacun 

des alinéas de la résolution proposée. Le premier considérant met en évidence le 

fait que les objectifs du Traité ne peuvent être atteints qu'à la condition ex

presse que les micro-organismes puissent traverser les frontières. Le considérant 

suivant a pour objet de constater qu'il existe des dispositions nationales qui 

font obstacle à l'exportation et à l'importation. Quant au troisième considérant, 

il indique que de telles interdictions, si elles ne revêtent pas un caractère 

d'exception, risquent de mettre en cause toute l'application du Traité. Les in

terdictions doivent avoir un caractère exceptionnel qui peut être justifié notam

ment lorsque l 'exportation ou l'importation présente des dangers, par exemple 

pour la santé et l'environnement. Enfin, le texte même de la résolution invite 

instamment les Etats contractants à prendre les mesures nécessaires pour permettre 

une pleine application du Traité et, pour ce faire, à limiter autant qu'il est 

possible les restrictions à l'exportation ou à l'importation des micro-organismes 

déposés ou destinés à l'être en vertu des ~spositions du Traité . 

329 . Le PRESIDENT propose de mettre tout d'abord en discussion le principe même 

du remplacement de l'article 5 par une résolution du genre proposé et, une fois 

le principe adopté, de procéder, point par point, à une discussion sur la propo

sition de la Délégation de la France. 

330. Il en est ainsi décidé, 

331 . Le PRESIDENT demande s'il y a une délégation qui appuie la proposition de 

la Délégation de la France. 
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332. M. van WEEL (Pays-Bas) appuie la proposition de la Délégation de la France 

en expliquant que sa Délégation se trouve dans la même situation que celle de la 

France. Elle craint que l'article 5, tel qu'il figure dans le projet, ne crée 

des difficultés lors de l'acceptation du Traité dans son pays, et espère que la 

solution proposée par la Délégation de la France rendra possible la ratification 

du Traité dans un bref délai . 

333 . M. BRAENDLI (Suisse) déclare que la Délégation de la Suisse est en principe 

d'accord avec la propos i t i on de la Délégation de la France. 

334. Le PRESIDENT rappelle qu'il ne s'agit encore que du principe même, la dis

cussion des détails de cette proposition étant prévue ultérieurement. 

335 . M. IANCU (Roumanie) estime que le texte de l'article 5 présente une impor

tance capitale pour le Traité et que la Commission principale devrait encore 

réfléchir . Il déclare que sa Délégation ne peut pas encore prendre une position 

définitive sur la proposition française. 

336. Le PRESIDENT constate que la Délégation de la Roumanie a présenté une pro

position de procédure et demande à la Commission principale si elle veut bien 

renvoyer la suite de la discussion sur l'article 5 à la prochaine séance . 

337. Il en est ainsi décidé . (Suite au paragraphe 436) 

Article premier Constitution d'une Union (Suite du paragraphe 101) 

338 . Le PRESIDENT rappelle que, parmi les articles encore en suspens, se trou

vent l'article premier avec la question de principe de la participation des orga

nisations intergouvernementales en tant que parties au Traité, et l'article 3 

pour lequel la proposition du Secrétariat de la Conférence va être distribuée . 

Le Président propose d ' aborder la discussion sur l'article premier et signale 

que trois propositions ont été présentées par les Délégations du Japon (document 

DMO/DC/7), de l ' Union soviétique (document DMO/DC/10) et de la Roumanie (docu

ment DMO/DC/11) . Il ajoute que le document DMO/DC/6 présenté par la Délégation 

de la France contient également quelques remarques à ce sujet . Il donne la 

parole au Délégué de l'Union soviétique. 

339. M. GUDKOV (Union soviétique) se réfère à l'article 19 de la Convention de 

Paris qui , à son avis , ne donne le droit d'être partie aux accords internationaux 

qu'aux Etats, et estime que les arguments contenus dans les observation s sur le 

projet (document DMO/DC/3) ne sont pas péremptoires. Il demande à la Commission 

principale de ne pas prendre une décision qui pourrait créer des incertitudes et 

des difficultés dans l'application de la Convention de Paris . En examinant plus 

attentivement les dispositions des articles 5, 6 et 7 du projet dans le contexte 

de l'article 19 de la Convention de Paris, le Délégué de l'Union soviétique arrive 

à la conclusion que les organisations intergouvernementales ne peuvent ni régler 
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le problème de l'exportation et de l'importation des micro-organismes n i d onner 

des gar anties pour les institutions de dépôt. Il n'est pas d ' accord avec le 

principe du dépôt des micro-organismes auprès des organisations intergouvernemen

tales . La Délégation de l ' Union soviétique se prononce contre l'article premier 

tel qu ' il figure dans le projet, et suggère d~ supprimer la référence aux o r gani

sations intergouvernementales et de compléter l ' article 3 par un nouvel alinéa, 

dont la teneur serait la suivante : "La référence à l ' ' Etat contractant ' dans cet 

article est considérée comme référence à toute organisation intergouvernementale 

à laquelle p lusieurs Etats ont confié le soin de délivrer des brevets de caractère 

régional et dont tous les Etats membres sont en même temps membres de l ' Union de 

Paris pour la protection de la propriété industrielle, au cas où une telle orga

nisation déclarerait qu ' elle assume la responsabilité envisagée par le présent 

article ." . 

340. M. STOENESCU (Roumanie) partage le point de vue des Délégations de l 'Union 

soviétique et du Japon et ajoute quelques arguments juridiques en faveur de l a 

proposition présentée par sa Délégation, à savoir : la Conventi on de Paris prévoit 

que seuls les Etats peuvent être parties à un traité international ; j usqu'à pré

sent, le cas de la participation des organisations intergouvernementa les en tant 

que parties à un traité ne s ' est pas encore présenté . Il rappelle que cette 

question controversée est discutée sans résultat depuis plusieurs années à l ' ONU 

au sein de la Commission 6 sur le droit international et pense qu ' en l ' état 

actuel des choses, il serait plus sage de limiter aux seuls Etats la participa

tion au Traité . 

341. Mme KONRAD (Hongrie) appuie les propositions des Délégations de l ' Union 

soviétique et de la Roumanie . Elle est d'avis que l'union qui sera créée sur 

la base du Traité discuté devra être une union composée exclusivement d'Etats . 

342 . M. JONKISCH (République démocratique allemande) appuie la proposition de 

la Dé l égation de l' Union soviétique qui, à son avis, respecte l' article 19 de la 

Convention de Paris et crée la possibilité, pour les organisations intergouverne

mentales, de profiter des avantages du Traité . 

343 . M. CIRMAN (Tchécos l ovaquie) appuie la proposition de la Délégation de 

l ' Union soviétique en ajoutant l'argument suivant : si l ' union était composée 

d'Etats e t d ' organisations intergouvernementales, certains Etats auraient alors, 

outre leur propre voix, une proportion de voix appartenant aux organisat ions 

intergouvernementales dont ils seraient membres . 

344 . M. ROKICKI (Pologne) appuie la proposition de la Délégation de l 'Union 

soviétique . 

345 . M. PETROV (Bulgarie) appuie également la proposition de la Délégation de 

l ' Union soviétique. 
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346. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) ne voit aucune object.ion sur le plan 

juridique à ce qu'une organisation intergouvernementale devienne partie au Traité. 

Il rappelle que l'article 14 du projet, qui traite la question des modalités pour 

devenir partie au Traité, prévoit certaines conditions, à savoir que tous les 

Etats membres d'une organisation intergouvernementale à laquelle plusieurs Etats 

ont confié le soin de délivrer des brevets de caractère régional doivent être 

membres de l'Union de Paris. Il est évident qu'une telle organisation intergou

vernementale doit avoir, en vertu de la convention qui l ' a établie, le pouvoir 

de faire face à toutes ses responsabilités. En rappelant que la seule organisa

tion intergouvernementale de ce genre est, à l'heure actuelle, l'Organisation 

africaine de la propriété intellectuelle, le Délégué des Etats-Unis d'Amérique 

aimerait connaître l ' opinion des délégués des futurs Etats membres de l'Organi

sation européenne des brevets. 

347 . 1 M. FRESSONNET (France) informe que les délégations des Etats signata.ires 

de la Convention sur la délivrance de brevets européens se sont réunies au début 

de l'après-m.idi afin d'examiner les propositions des différentes délégations, 

notamment celle de la Délégation de l'Union soviétique . Intervenant au nom de 

ces Etats, il essaye de rendre compte à la Commission principale de l'opin.ion 

qui s ' est dégagée au cours de cette réun.ion. 

34 7. 2 I 1 fait d'abord remarquer que les représentants du Comité intérimaire créé 

à Bruxelles pour la mise en vigueur de ladite Convention ne sont jamais inter

venus pour demander l'insertion des organisations intergouvernementales dans 

l ' article premier du projet et pense que le Directeur général de l'OMPI pourra 

peut-être, s'il le juge opportun, donner les explications qui justifieraient 

cette insertion . Au cours de ladite réunion, il a été constaté, à la lumière des 

dispositions du projet de Traité, que les organisations intergouvernementales ne 

sont pas tra.itées sur un pied d'égalité avec les Etats contractants. Elles ne 

disposent pas, par exemple, du droit qui est conféré aux Etats contractants de 

désigner des autor.ités de dépôt internationales. Il est apparu en outre que la 

participation d'organisations intergouvernementales à ce Traité constitue un 

précédent. Par conséquent, les délégations des pays signataires de la Convention 

sur le brevet européen, qu.i n'attachent d'ailleurs pas beaucoup d'importance à 

la référence aux organisations intergouvernementales à l ' article premier du pro

jet, s'interrogent sur l ' opportunité de son maintien . 

348 . M. DIA (Sénégal) se déclare étonné par une si longue discussion sur l'inclu

sion, à l'article premier du projet, des organisations intergouvernementales tel

les que l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle comme parties 

contractantes. Il explique que la plupart des Etats africains qui commencent à 

s'intéresser au droit des brevets sont tous groupés au sein de l'Organisation 

africaine de la propriété intellectuelle et que, pour pouvoir participer active

ment aux travaux des organisations internationales, ils ont besoin de mieux 

s'organiser et d'acquérir une certaine expérience . L'octroi à des organisations 

intergouvernementales du statut de parties au Traité ne serait qu'un acte de 

justice et d'équité. 
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349.1 M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) ne partage pas l'opinion selon 

laquelle les organisations intergouvernementales ne peuvent pas devenir parties 

au Traité et rappelle qu'il existe déjà des précédents. Il n'est pas non plus 

d'accord avec l'avis exprimé par plusieurs délégations, selon lequel l'article 19 

de la Convention de Paris permet aux Etats membres de l'Union de Paris de conclure 

des arrangements particuliers uniquement entre eux, et cite à titre d'exemple les 

nombreux traités bilatéraux concernant les marques de fabrique conclus entre la 

Chine et des Etats participant à la Conférence diplomatique de Budapest, ou bien 

les traités interaméricains en matière de propriété industrielle où la majorité 

des parties ne sont pas membres de l'Union de Paris. 

349. 2 Le Directeur général de l'OMPI explique ensui te que ce gui a mati vé l' inser

tion des organisations intergouvernementales dans l'article premier du projet est 

l'objectif suivant : assurer une pleine application du Traité par des offices 

importants tels que l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle, le 

futur Office européen des brevets et, peut-être, d ' autres futurs offices régio

naux de brevets. 

349.3 Le Directeur général de l ' OMPI constate qu'il y a très peu de chance pour 

que le texte de l'article premier tel qu'il figure dans le projet soit accepté. 

Quant à la proposition de la Délégation de l'Union soviétique, elle pourrait 

permettre d'atteindre l'objectif visé si l'on ajoutait une ou deux dispositions 

prévoyant que les organisations intergouvernementales ont le droit de proposer 

ou même de désigner les autorités de dépôt internationales , qu'el l es doivent 

donner les mêmes garanties que les Etats, qu ' elles participent ex officia aux 

réunions de l'Assemblée de l'Union même sans droit de vote, et qu ' elles peuvent 

renoncer, comme les Etats contractants, à une telle participation. 

350. Le PRESIDENT ajoute à l'intervention du Directeur général de l'OMPI que la 

Commission principale ne. devrait pas conclure que le Directeur général de l'OMPI 

et ses collaborateurs portent seuls la responsabilité de la référence aux organi

sations intergouvernementales comme parties contractantes dans le projet de Traité . 

Le Président, qui a présidé également le Comité d'experts où le projet a été dis

cuté, peut confirmer que le Comité d'experts a toujours été conscient du fait que 

seule la Conférence diplomatique peut prendre une décision sur ce point et qu'il 

a prié le Secrétariat de prévoir deux possibilités pour ne pas être pris au dé

pourvu. Le Président conclut en constatant que, puisqu'on charge une organisation 

intergouvernementale de délivrer des brevets pour un certain nombre d'Etats, il 

est souhaitable que cet organisme chargé de délivrer les brevets puisse profiter 

le plus rapidement possible des avantages procurés par le Traité sans être obligé 

d'attendre que tous les Etats aient ratifié individuellement le Traité. 

351 . M. STOENESCU (Roumanie) pense que le problème discuté peut être résolu 

d'une autre manière. Rien n'empêche les Etats , qui sont des entités souveraines, 

de donner mandat à une organisation intergouvernementale de remplir les fonctions 

d'autorité de dépôt internationale des micro-organismes ou de s'acquitter de 

n'importe quelle charge en leur nom. Il suffirait d'ajouter alors quelques dis

positions prévoyant expressis verbis cette éventualité . 
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352 . M. DAVIS (Royaume-Uni) serait personnellement tout à fait satisfait qu'il 

y ait dans le Traité une disposition permettant aux organisations intergouverne

mentales de devenir parties audit Traité. Mais, comme il semble peu probable que 

cette proposition soit acceptée, le Délégué du Royaume-Uni souhaite soulever quel

ques problèmes de caractère pratique en prenant l'Org~isation européenne des 

brevets comme exemple. Il y a, à son avis, très peu d'avantages pour que cette 

Organisation soit partie au Traité parce que ce dernier, rédigé de la façon sug

gérée par la Délégation de l'Union soviétique, lui offre précisément ce qu ' elle 

peut déjà faire sans adhérer au Traité, à savoir désigner à son gré les institu

tions de dépôt. Le projet de Traité impose à l'Organisation européenne des bre

vets l'obligation de reconnaître les institutions étrangères de dépôt ; l'avantage 

est donc pour ces institutions et non pour l'Organisation européenne des brevets . 

Il est logique qu'en échange l'Organisation ait le droit de voter, de désigner 

des autorités de dépôt internationales ou de mettre fin au statut d ' autorité de 

dépôt internationale de ces autorités . Or, d'après la proposition de la Déléga

tion de l'Union soviétique, l'Organisation européenne des brevets perdrait tous 

ces droits . Le Délégué du Royaume-Uni ne voit pas dans ce cas l'intérêt pour 

cette Organisation d'être partie au Traité. La proposition du Directeur général 

de l ' OMPI (voir paragraphe 349) rétablit l'équilibre dans une grande mesure, en 

restituant certains de ces droits à l'Organisation européenne des brevets . Ce 

n ' est que sur cette base que le Délégué du Royaume-Uni serait prêt à considérer 

la proposition de la Délégation de l'Union soviétique. 

353 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) répond à l'argument qui dit que 

rien ne pourrait empêcher un Etat membre par exemple de l'Organisation européenne 

des brevets de désigner cette dernière pour l'accomplissement d'une tâche qu'il 

souhaiterait lui confier . Pou r autant qu'il soit informé, l'Office européen des 

brevets n'a pas l'intention de devenir le dépositaire des micro-organismes comme 

un office national de brevets et il est peu probable que cette tâche lui soit 

confiée. Il reste que l 'Office européen des brevets peut confier la tâche à un 

autre organisme ou le reconnaître comme institution de dépôt mais la question de 

la compétence de l ' Office relève de la Convention sur le brevet européen . Mais 

le problème juridique qui se pose est que l'institution de dépôt désignée par 

l'Office européen des brevets ne devient pas automatiquement une autorité de 

dépôt internationale parce que, pour le devenir, elle doit être reconnue par les 

autres Etats. Or, comment peut-on obliger un Etat, autrement que par un traité, 

à reconnaître l'autorité de dépôt internationale désignée par l'Office européen 

des brevets? Il est donc juridiquement nécessaire de prévoir dans le Traité un 

certain lien entre les procédures en question et, de l'avis du Directeur général 

de l'OMPI, la proposition de la Délégation de l'Union soviétique avec les amélio

rations qu'il a proposées lui-même répond à cette nécessité. 

354. M. FRESSONNET (France) rappelle que la proposition de la Délégation de 

l ' Union soviétique telle qu'elle est ne présente pas d'intérêt pour l ' Office 

européen des brevets. En revanche, les améliorations proposées par le Directeur 

général de l'OMPI sont, de l'avis de la Délégation de la France, de nature à mo

difier très sensiblement la situation. Il suggère que, pour la clarté des débats , 

la Commission principale soit saisie d'une proposition assez claire pour qu ' elle 
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355. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne ) attire l 'attention sur le fait 

que, si l ' on décide de biffer les mots "et organisations intergouvernementales" , d ' au

tres problèmes se poseront. Le Délégué de la République fédérale d ' Al l emagne cite , 

à titre d ' exemple, la règle 11 qui prévoit que le droit à la remise des échantil-

lons est donné seulement aux offices de la propriété industrielle d 'une Partie 

contractante . Si les organisations intergouvernementales ne sont plus considérées 

comme des Parties contractantes , il faudra que cette règle, et d'autres encore, 

soient revues. 

356.1 Le PRESIDENT signale que le document DMO/DC/14 dans lequel le Directeur 

général de l ' OMPI a, sur la demande de la Commission principale, concrétisé le 

résultat de la discussion sur l'article 3, vient d'être distribué. 

356.2 Il propose, avant de tirer une conclusion au moins sur le plan de la procé

dure du débat, d ' interrompre la séance . 

[Suspension] 

357.1 Le PRESIDENT constate qu ' aucune délégation ne souhaite intervenir et essaye 

de tirer une conclusion provisoire sur le plan de la procédure. Une majorité 

très nette s'est manifestée pour la suppression de la mention des organisations 

intergouvernementales à l'article premier . Cette suppression , si elle était 

formellement décidée, entraînerait bien entendu un certain nombre d'autres modi

fications . Au cours du débat, il s ' est dégagé l'idée que le but du Traité qui 

est de permettre à des organisations intergouvernementales d'en tirer profit pour

rait être atteint- comme l ' a suggéré le Directeur général de l'OMPI appuyé par 

les Délégations du Royaume- Uni et de la France - de façon différente en introdui

sant dans les articles pertinents des références à ces organisations. 

357.2 Le Président propose de discuter le projet de Traité en partant de l'hypo

thèse que la référence aux organisations intergouvernementales à l'article premier 

est supprimée, la décision formelle sur cette question ne pouvant intervenir que 

lorsque certains points concrets auront été discutés . 

357 . 3 Le Président fait ensuite appel au Secrétariat de la Conférence et, plus 

particulièrement, au Directeur général de l ' OMPI pour lui demander de préparer, 

avec l'aide des Délégations du Royaume-Uni et de la France, un document de tra

vail qui essaierait de concrétiser quatre ou cinq dispositions dans lesque lles 

une référence directe ou indirecte pourrait être insérée . Il demande au Directeur 

général de l'OMPI s'il est prêt à accepter cette tâche supplémentaire, et à la 

Commission principale si elle accepte cette proposition de procédure . 

358. Il en est ainsi décidé. 
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Article 3 Reconnaissance du dépôt des micro- organismes (suite du paragraphe 296) 

359. Le PRESIDENT ouvre l a discussion sur la proposition relative à l ' article 3, 

rédigée par le Directeur général de l'OMPI et contenue dans le document DMO/DC/14, 

et prie le Directeur général de l'OMPI de dire quelques mots d ' introduction . 

360. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) se limite à une seule obs ervation . 

A 1 'article 3 . 1), les mots "dans un délai déterminé" ont été placés entre crochets 

car il n ' est pas sûr qu ' ils soient absolument indispensab l es . 

361. Le PRESIDENT constate qu ' il n ' y a pas d'observations sur la première e t 

la deuxième phrase de l ' article 3.1) et passe à la dernière phrase, le passage 

entre crochets pouvan t être discuté séparément . 

362. M. FRESSONNET (France) rappelle que cette dernière phrase indi que que l ' or

gane compétent de toute partie contractante pourra exiger une copie du récépissé 

émanant de 1' autorité de dépôt internationale "prouvant le fait et la date du 

dépôt". Il fait observer que, s ' il est question du fait et de la date du dépôt, 

il aurait été souhaitable de mentionner également dans cette phrase l ' identité 

du micro-organisme . Toutefois , puisque la règle 7 . 3 précise le contenu du récé

pissé, i l propose, au nom de sa Délégation , de biffer les mots "et prouvant le 

fait et la date du dépôt " dans la dernière phrase de l ' article 3.1) tel que pro

posé dans le document DMO/DC/14 . Le récépissé comprendrait alors, conformément 

à la règle 7 , le fait et la date du dépôt, ainsi que l ' identi té du micro- organisme. 

363. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise que l ' original anglais de 

sa proposition emploie le terme "showing" dont la traduction française plus 

exacte serait "indiquant". En réponse à l ' intervention du Délégué de la France, 

le Directeur général de l ' OMPI constate qu ' on pourrait adopter le texte avec la 

modification proposée et suggère de préciser en outre qu'il s ' agit d ' un r écépi ssé 

du dépôt . 

364 . M. FRESSONNET (France) croit que c'est une question de rédaction et propose 

de la renvoyer au Comité de rédaction. 

365 . Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle accepte l e s proposi

tions du Délégué de la France . 

366 . Il en est ainsi décidé. 

367. Le PRESIDENT rappelle qu'il reste à trancher la question des mots "dans un 

délai déterminé" qui se trouvent entre crochets . Après avoir constaté q u ' aucune 

délégation ne juge ces mots nécessaires, il propose de les supprimer . 

368 . Il en est ainsi décidé . 

369 . L ' article 3 . 1) dans son ensemble est adopté. 
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370 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3. 2). 

371. M. FRESSONNET (France) présente une proposition de rédaction concernant 

seulement le texte français. Au lieu de lire "les matières réglementées par le 

présent Traité", il préférerait qu'on lise "les matières régies par le présent 

Traité". 

372 . 1 Le PRESIDENT transmet au Comité de rédaction la proposition de la Délégation 

de la France . 

372.2 Il demande à la Commission principale si elle adopte l'article 3. 2) sous 

la forme proposée . 

373 . Il en est ainsi décidé . 

374 . Le PRESIDENT rappelle qu 'i l reste à examiner la proposition concernant le 

passage à inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest . 

375 . M. DAVIS (Royaume- Uni) préfère que , dans la version anglaise, le terme 

"always" avant les mots "be contested" soit remplacé par l'expression ''at any 

time". 

376 . Le PRESIDENT constate qu ' il n'y a pas d ' autres observat ions e t suggère de 

renvoyer la proposition de la Délégation du Royaume-Uni au Comité de rédaction. 

377 . Il en est ainsi décidé. 

378 . L'article 3 dans son ensemble est adopté . 

Article 4 Nouveau dépôt (suite du paragraphe 326) 

379 . Le PRESIDENT reprend la discussion sur l ' article 4 . l)d) ete) et rappelle 

que le Directeur général de l ' OMPI a proposé pour cet article une rédaction qui 

serait inspirée de celle de l'article 3 revisé . 

380 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) est d ' avis que l'on pourrait employer 

la formule suivante : "Tout organe compétent d'une Partie contractante qui permet 

ou exige un nouveau dépôt de micro-organismes aux fins de la procédure en matière 

de brevets, reconna!t, aux fins de cette procédure, le nouveau dépôt effectué 

conformément à l'article 4, auprès de toute autorité de dépôt internationale . 

One telle reconnaissance comprendra la reconnaissance du fait et de la date du 

nouveau dépôt tels que les indique l ' autorité de dépôt internat ionale , ainsi que 

la reconnaissance du fait que ce qui est remis comme échantillon est un échantil

lon du micro-organisme déposé . L 'organe compétent de toute Partie cont ractante 

peut exiger que lui soit fournie une copie du récépissé du nouveau dépôt émanant 

de l ' autorité de dépôt internationale . En ce qui concerne les matières réglementées 

par le présent Traité et le Règlement d'exécution , aucune Partie con trac tante ne 

peut exiger qu ' il soit satisfait a des exigences différentes de celles qui s ont 

prévues dans le présent Traité et le Règlement d ' exécution concernan t les nouveaux 
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381. Le PRESIDENT demande à la Délégation du Royaume-Uni si, à son avis, on 

peut trouver une solution au problème dans la ligne générale décrite par le 

Directeur général de l ' OMPI. 

257 

382. t-1. DAVIS (Royaume- Uni) déclare qu'il lui semble utj le de suivre la ligne 

générale décrite par le Directeur général de l'OMPI. Il estime que la formule 

"reconnaissance du fait que ce qui est remis comme échantillon est un échantil

lon du micro-organisme déposê", si elle est acceptée, couvrirait cette question . 

383. Le PRESIDENT demande si la Commission principale désire continuer la dis

cussion sur l'idée générale de la proposition présentée oralement par le Directeur 

général de l'OMPI ou bien si elle préfère prier ce dernier de fournir aux délégués 

un texte écrit de sa proposition . 

384 . M. van WEEL (Pays-Bas) déclare que sa Délégation pourrait accepter la pro

position du Directeur général de l'OMPI pour l'article 4, mais il souhaiterait 

savoir ce qui en est du délai de six mois qui figure dans l ' article 4.l)d) ete) 

du projet (document DMO/DC/3). Le Délégué des Pays -Bas demande s ' il sera main

tenu dans cette proposition. 

385 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que, à son avis, la Déléga

tion du Royaume-Uni a souhaité qu'aucun délai ne soit imposé à la législation 

nationale. Le Directeur général de l'OMPI pense que la référence au délai de 

six mois devrait être supprimée . 

386. M. TAK (Pays-Bas) demande si, dans le cas oü il n'y aurait pas de référence 

au délai, le déposant n'ajournerait pas indéfiniment le nouveau dépôt . 

387 . Le PRESIDENT est d'avis que c'est une question particulière qui relève de 

la législation nationale . 

388. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond au Délégué des Pays-Bas 

qu'on pourrait compléter la phrase qu'il a proposée en disant, par exemple, que 

"Tout organe compétent d'une Partie contractante qui permet ou exige qu'un nou

veau dépôt soit effectué dans un certain délai. .. produira le même effet ... ". 

389. M. TAK (Pays-Bas) demande si, dans le cas oü un échantillon n'est plus 

disponible, l'autorité de dépôt internationale est tenue de notifier ce fait non 

seulement au déposant mais également à tous les offices de brevets . 

390. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense que cette question relève de 

l'article 4.l)a) plutôt que de l'article 4.l)d) ete) parce que si, durant la 

procédure, l'office des brevets a besoin d'un échantillon, il le demandera soit 

par l'intermédiaire du déposant, soit directement au titulaire du brevet et 

apprendra inévitablement que l'échantillon n'est plus disponible . Si l'office 

des brevets ne demande pas d'échantillon parce qu'il n ' en a pas besoin, le fait 

qu'aucun échantillon n'est disponible semble ne pas concerner ledit office des 

brevets. 
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391. M. BRAENDLI (Suisse) constate que la discussion sur la nouvelle teneur de 

l'article 4 met la Délégation de la Suisse dans un certain embarras . Il est vrai 

que, dans sa déclaration générale (voir paragraphe 63), elle a déclaré qu'il 

faudrait tout faire pour ne pas toucher au droit national. Mais la nouvelle for

mule telle que présentée par le Directeur général de l'OMPI et provoquée par la 

proposition de la Délégation du Royaume-Uni, semble retirer au Traité beaucoup 

de son efficacité. Le Délégué de la Suisse rappelle que l'article 3 du Traité 

exige que les Etats membres reconnaissent le dépôt d 'un micro-organisme effectué 

auprès d'une autorité de dépôt internationale comme un dépôt effectué selon leur 

législation si cette législation demande ce dépôt. L'article 4 prévoit mainte

nant que, dans certaines circonst~nces qui sont de nature pratique, il est possi

ble de faire un nouveau dépôt. De la structure de l'article 4 tel qu'il figure 

dans le projet (document DMO/DC/3) , il résulte que les pays membres reconnais

sent le nouveau dépôt comme ayant une certaine priorité, c'est-à-dire ayant la 

date du dépôt initial, parce que le déposant ne doit pas être puni pour des cir

constances sur lesquelles il ne peut avoir d'influence. Par contre, selon la 

nouvelle f ormule qui , de l ' avis du Délégué de la Suisse, laisse la situation en 

question parfaitement ouverte, si le droit national prévoit un nouveau dépôt 

selon le Traité, celui-ci a le même effet que tout nouveau dépôt selon la légis

lation nationale . Il y aurait, alors, une grande insécurité juridique pour les 

déposants alors qu ' il convient de reconnaître ce nouveau dépôt comme un dépôt 

dont l'effet remonte à la date à laquelle le dépOt initial a été effectué. C'est 

pour cette raison que la Délégation de la Suisse estime qu'il faut internationa

liser cette situation - ce qui était en somme le but de l'article 4 - et propose 

de garder la structure et le contenu de l'article 4 . l}d) ete) du projet sans 

devoir nécessairement conserver sa rédaction. Le Délégué de la Suisse compare 

ensuite cet article avec l ' article 4C.4) de la Convention de Paris sur le droit 

de priorité . 

392. M. OREDSSON (Suède) partage l ' opinion du Délégué de la Suisse et se prononce 

pour le maintien de l 'essentiel du texte du projet (document DMO/DC/3). D' après 

lui, il est très important que les déposants sachent s ' ils auront la permission 

de faire un nouveau dépôt dans les cas mentionnés à l'alinéa 1} et si un te l nou

veau dépôt sera traité par toutes les parties contractantes comme s ' il avait été 

effectué à la date où le dépôt initial a été effectué. 

393 . M. DEITERS (République fédérale d 'Allemagne) partage l 'opinion de la Déléga

tion de la Suisse. 

394. M. FRESSONNET (France) appuie également la proposition de la Délégation de 

la Suisse. 

395 . M. IWATA (Japon) se prononce pour la proposition de la Délégation de la 

Suisse. 
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396 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique), prenant le contre-pied de la Déléga

tion de la Suisse, déclare ne pas être certain que, aux termes de la législation 

des Etats-Unis d ' Amérique, le nouveau dépôt soit permis et suppose que c ' est 

également la situation dans de nombreux autres pays . Le Délégué des Etats-Unis 

d' Amé.rique reconnaît que les tribunaux de son pays n'ont jamais considéré la 

question du nouveau dépôt et que sa Délégation hésite à prendre une position qui 

lierait les tribunaux dans leurs futures décisions. Il pense que le problème des 

nouveaux dépôts se posera rarement et , s ' il se pose, il préférerait qu'il soit 

réglé par la législation nationale, cette dernière devant déterminer si ce nouveau 

dépôt peut être considéré comme un dépôt initial . 

397. M. BELLENGHI (Italie) déclare que, malgré l'intervention de la Délégation 

des Etats-Unis d'Amérique, il appuie la proposition de la Délégation de la Suisse. 

398 . M. DAVIS (Royaume-Uni) trouve un certain illogisme dans la position de la 

Délégation de la Suisse qui semble v~uloir retenir l ' article 4.l)d) ete) et le 

délai de six mois sans changer la législation nationale. Le Délégué du Royaume-Uni 

serait très surpris s'il y avait en droit suisse une décision quelconque sur la 

question du nouveau dépôt et, s'il en était ainsi , il serait très intéressé d'en 

prendre connaissance. La position de la Délégation du Royaume-Uni est précisé

ment la même que celle de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

399 . 1 M. BRAENDLI (Suisse) rappelle que sa Délégation a déclaré qu ' il faudrait 

élaborer un Traité qui touche le moins possible le droit national. Toutefois, 

après avoir suivi la discussion sur l'article 4 du projet, il est devenu clair, 

à son avis, qu ' il existe un point où il est nécessaire de donner la priorité à 

une réglementation internationale, si on veut avoir un Traité vraiment efficace 

ce sont donc les circonstances qui font l'objet de l ' article 4 du projet et qui 

peuvent entraîner la modification du droit national comme cela a été le cas pour 

l'article 4C.4) de la Convention de Paris . 

399 . 2 Quant à la question posée par la Délégation du Royaume-Uni , le Délégué de 

la Suisse précise que le droit suisse ne prescrit rien en ce qui concerne le nou

veau dépôt . 

399.3 Le Délégué de la Suisse conclut en déclarant que l ' arti cle 4 dans sa nou

velle teneur (renvoi au droit national) perd , à son avis, de son efficacité . Il 

réitère sa proposition de m~intenir le texte du projet . 

400. M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) consi

dère que l'intervention du Délégué de la Suisse est la bienvenue au moment où les 

complications de procédure soulevées par la modification proposée de l'articl e 4 

du projet ont provoqué quelque inquiétude. Il se déclare très inquiet à l ' idée 

de perdre une concession qui existait dans le projet de Traité (document DMO/DC/3) 

en ce qui concerne le nouveau dépôt. L ' UNICE a toujours considéré cette conces

sion comme raisonnable et reflétant le fait qu'il s ' agit de matériel biologique 

vivant, ayant ses propres lois internes qui sont souvent malcommodes. Le 
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Représent ant de l ' UNICE comprend cependant les graves objections juridiques sou

levées par les Délégations du Royaume- Uni et des Etats-Unis d'Amérique en ce qui 

concerne l ' absence de précédent judiciaire . Si ce problème avait été soulevé à 

une séance du Comité d'experts, l'ONICE aurait eu une proposition à présenter . 

Mais il n'est peut-être pas encore trop tard pour elle pour présenter une propo

sition de son organisation car le problème semble surgir seulement du vide qui 

existe entre le moment de la perte de la viabilité et ce l ui du nouveau dépôt . 

Il suggère que ce vide , qu'il espère de courte durée, pourrait être comblé par 

le déposant lui-même : en effet, le texte original de l'article 4.l)d) sera 

étendu de manière à préciser que le déposant doit s'engager à remettre lui-même, 

pendant la période précédant le nouveau dépôt, les échantillons directement aux 

personnes qui en font la requête . Si le déposant ne peut pas le faire, les consé

quences juridiques seront déterminées par la législation nationale; cette même 

règle s'applique lorsque le déposant peut fournir la même culture et qu ' il y a 

contestation. Le Représentant de l'UNICE espère que cette solution suffira à 

repousser les objections qui ont été soulevées par les Délégués du Royaume- Uni et 

des Etats-Unis d'Amérique et permettra de surmonter les obstacles mentionnés par 

le Délégué de la Suisse. 

401. M. DAVIS (Royaume-Uni) constate que, puisqu'il semble avoir créé l e trouble 

dans le débat, il se doit maintenant de le dissiper . Le simple fai t qu'il n ' y a 

pas eu de précédent judiciaire ne signifie pas, à son avis , qu'il n'existe pas 

une solution juridique de la question des micro-organismes . Il est également 

bien clair pour lui que tout ce qu ' on est en train de faire au cours du débat au 

sein de la Commission principale, c'est d ' essayer de changer le droit sur les 

brevets, en considérant comme étant disponible un micro- organisme qui ne l ' est 

pas durant une période de six mois . Or, cela touche à des questions fondamen

tales en matière de brevets, à savoir : la notion de divulgation, la période 

pendant laquelle le micro-organisme doit être disponible et la divulgation en 

relation avec les micro-organismes . 

402 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que lors de sa dernière inter

vention (voir paragraphe 396), il ne connaissait pas la solution proposée par le 

Représentant de l ' UNICE . Il souhaiterait donc avoir la possibilité de réfléchir 

à ladite suggestion et de la commenter un peu plus tard. 

403. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) considère que l'intervention du 

Représentant de l'UNICE était très ingénieuse mais il craint que certains pays 

n'aient quelques doutes sur la question de savoir si la législation nationale 

permet un nouveau dépôt . Or, ces doutes ne seront pas dissipés par le simple 

fait que la partie intéressée remettra elle-même les échantillons du micro

organisme qu'elle affirme être identique à celui du dépôt initial. Il pense 

qu'il serait réellement dommage de gâcher les perspectives de ratification du 

Traité par certains pays importants pour quelques micro-organismes morts. Il 

est heureusement rare que l es micro-organismes meurent parce qu ' ils sont entre 

les mains d'excellentes institutions de dépôt qui les maintiennent soigneusement 

en vie. Le Directeur général de l'OMPI pense que le problème discuté est de peu 
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d'importance pour l'ensemble de la communauté internationale et se demande s'il 

ne faut pas maintenir l'article 4.l)d) ete) du projet et recourir à la solution 

des réserves pour les pays oü l'application du Traité peut présenter des diffi

cultés : en effet, si en Suisse et dans d'autres pays, le Traité une fois ratifié 

devient exécutoire de plein droit, aux Etats- Unis d'Amérique ou au Royaume-Uni, 

la ratification du Traité discuté ne peut être envisagée que si la législation 

en matière de brevets est changée de manière à incorporer toutes les dispositions 

contenues dans l ' article 4 . l)d) ete), ce qui risque de prendre du temps. Le 

Directeur général de l'OMPI suggère aux délégués de réfléchir pendant le week-end 

sur la question de savoir si, sur ce point relativement secondaire, il n'est pas 

possible de permettre des réserves à l'article 4.l)d) ete) et de maintenir donc 

le texte tel qu'il figure dans le projet . 

404. Le PRESIDENT ajourne le débat sur l'article 4.1). (Suite au paragraphe 410) 

Cinquième séance 

Lundi 18 avril 1977, 

matin 

Organisation du travail 

405.1 Le PRESIDENT tient à remercier tout d'abord, au nom de toutes les personnes 

présentes, la Délégation de la Hongrie et tout particulièrement son chef et 

Président de la Conférence diplomatique, M. Tasnadi, pour l ' excursion qui a été 

offerte aux délégués de la Conférence, et leur a permis d'apprécier la beauté du 

pays et d'approfondir son histoire. 

405.2 Le Président rappelle que le Secrétariat de la Conférence a distribué les 

documents DMO/DC/15 à DMO/DC/22 qui, à l'exception des documents DMO/DC/16 et 

DMO/DC/20, concernent tous le Règlement d'exécution , et il fait le point des 

résultats acquis après les quatre premières séances. Les cinq premiers articles 

du projet ont été discutés mais sur aucun de ces cinq articles la discussion 

n'est complètement terminée . La Commission principale a prévu à l'article premier 

une option dont les conséquences font l'objet du document DMO/DC/16. L'article 2 

est adopté sous réserve des adaptations que nécessitent les modifications de 

l'article premier. Pour l'article 3, le texte des deux premiers alinéas est 

adopté mais il reste à examiner la question d'un éventuel troisième alinéa tel que 

proposé par la Délégation de l'Union soviétique. La question de l'article 4.l)d) 

ete) a été laissée en suspens et, pour l ' article 5, le choix fondamental entre 

cet article modifié et une résolution proposée par la Délégation de la France n'a 

pas encore été fait. Il reste également à examiner les quatorze autres articles 

et tout le Règlement d'exécution. Le Président propose de terminer le jour même 

les sept premiers articles, à l'exception des modifications de l ' article premier 

et des conséquences qui en découlent et qui pourraient être discutées le lendemain 
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avec les autres articles du Traité pour lesquels les propositions de modification 

son fort peu nombreuses. Ceci permettrait d'aborder le jour suivant le Règlement 

d'exécution, pour lequel il ne paraît pas indispensable de suivre l'ordre numéri

que et dont il envisage de commencer la discussion par la règle 11 compte tenu du 

souhait exprimé par un certain nombre de délégués. Il précise ensuite que pour 

les débats sur le Règlement d'exécution, et conformément à l'article 32 du Règle

ment intérieur, il n'admettra que les propositions présentées par écrit, cette 

procédure un peu plus stricte étant justifiée par le fait que le Règlement d ' exé

cution traite de détails et non de questions essentielles exigeant des solutions 

unanimes. Il invite les délégations qui désirent encore faire des propositions 

à les présenter par écrit avant la prochaine séance. 

406. M. van WEEL (Pays-Bas) propose de réunir les délégations des Etats parties 

à la Convention sur le brevet européen pour qu'elles puissent préciser leur posi

tion commune . 

407. Le PRESIDENT, après avoir consulté le Directeur général de l'OMPI et le 

Secrétariat de la Conférence, invite les délégations des Etats parties à la 

Convention sur le brevet européen de se réunir le lendemain matin . 

408. M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne {ONICE)) demande 

s'il serait possible pour les milieux intéressés y compris la World Federation of 

Culture Collections (WFCC) de présenter par écrit des observations sur la règle ll 

du Règlement d'exécution et de faire distribuer ce document par le Secrétariat . 

409. Le PRESIDENT, avec l'accord du Directeur général de l'OMPI et du Secrétariat 

de la Conférence, répond que ce dernier accepte de reproduire et de diffuser le 

document de l'UNICE, tout en précisant qu'il ne s'agira que d'un document d'infor

mation . 

Article 4 Nouveau dépôt (suite du paragraphe 404) 

410. Le PRESIDENT reprend la discussion sur l'article 4 dont les sous-alinéas d) 

ete) de l'alinéa l) ont été laissés en suspens et rappelle la situation : il y 

a d'une part, la proposition de la Délégation de la Suisse, appuyée par les Délé

gations de la Suède, de la République fédérale d'Allemagne, de la France, du 

Japon et de l'Italie en faveur du maintien du texte du projet (document DMO/DC/3) 

et d ' autre part la proposition de la Délégation du Royaume-Uni (document DMO/DC/5) 

qui est appuyée par la Délégation des Etats-Unis d'Amérique et consiste en un 

simple renvoi au droit national; devant cette situation, le Directeur général de 

l'OMPI a proposé une solution qui consisterait à laisser les dispositions de 

l'article 4.l)d) ete) telles qu ' elles figurent dans le document DMO/DC/3 et à 

prévoir la possibilité d'une réserve pour les Etats dont le droit national ne 

permet pas l'adoption de telles dispositions . Il demande aux délégations inté

ressées leur avis à ce sujet . 
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411. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) constate que, conformément aux sugges

tions du Directeur général de l ' OMPI, sa Délégation s ' est entretenue avec la 

Délégation du Royaume-Uni et que les deux Délégations sont prêtes à accepter le 

texte de l'article 4.l)d) ete) tel qu'il figure dans le projet de Traité . 

412. Le PRESIDENT demande à la Délégation du Royaume-Uni de bien vouloir confir

mer, pour la bonne forme, le retrait de sa proposition. 

413 . M. DAVIS (Royaume-Uni) confirme la déclaration du Délégué des Etats- Unis 

d ' Amérique . 

414 . Le PRESIDENT constate que cette déclaration simplifie considérablemen t la 

discussion. 

415. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne), se référant à l'article 4.l)d) 

et e), propose de remplacer le "délai de six mois" par le "délai de trois mois", 

ce dernier étant suffisamment long, notamment pour le déposant. 

416 . Mme PARRAGH (Hongrie) présente une remarque sur l'article 4 . l)e) qui fait 

un renvoi à l ' article 4.l)b)i). Ce dernier contient l'expression "a cessé d'avoir 

le statut" ce qui signifie- ainsi qu'il peut en dêcouler de l'alinéa l)e) -la 

cessation ou la limitation du statut d'autorité de dépôt internationale . Or , 

elle ne trouve aucune définition de l'expression "cesser d ' avoir le statut" à 

l'article 2 . Elle pense, en outre, que, à l'alinéa l)e) de l'article 4, il est 

nécessaire de faire référence également au fait de l'arrêt de l'exercice des 

fonctions pour autant que, d'une part, ce fait puisse aussi être couvert par 

l'expression "cesser d'avoir le statut" et que, d'autre part, les conséquences 

de la cessation et de la limitation du statut et celles de l ' arrêt de l 'exercice 

des fonctions soient identiquement déterminées par la règle 5.1 du Règlement 

d ' exécution . En conséquence, la Déléguée de la Hongrie propose d ' ajouter dans 

le texte de l'article 4.l)e) , après les mots "autorité de dépôt internationale" 

les mots "ou le fait et l'étendue de l'arrêt temporaire ou définitif de l'exer

cice des fonctions de l'autorité de dépôt internationale". 

417 . Le PRESIDENT demande à la Déléguée de la Hongrie de bien vouloir répéter 

sa proposition un peu plus lentement. 

418. Mme PARRAGH (Hongrie) répète sa proposition en insistant sur le fait que , 

par cette proposition, sa Délégation veut tenir compte des intérêts du déposant 

non seulement dans le cas de la cessation et de la limitation mais également 

dans le cas de l'arrêt de l'exercice des fonctions . 

419 . 1 Le PRESIDENT constate d'abord que le principe de l ' acceptation des sous

alinéas d) ete) de l'alinéa 1) de l'article 4 n'est plus mise en cause, et 

propose de discuter d'abord l'alinéa d) et ensuite l'alinéa e) sur lequel la 

Délégation hongroise vient de faire une proposition . 
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419.2 Il demande s'il y a une délégation qui appuie la proposition de la Déléga

tion de la République fédérale d'Allemagne de ramener de six à trois mois le 

délai pendant lequel le nouveau dépôt doit être effectué . 

420 . M. FRESSONNET (France) déclare que sa Délégation appuie la proposition de 

la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

421. M. KAMPF (Suisse) souligne qu'avant de prendre une décision à ce sujet, il 

aimerait bien connaître le point de vue des milieux intéressés . 

422. M. BELLENGHI (Italie), en se fondant sur sa propre expérience profession

nelle dans ce domaine, pense qu'un délai de trois mois est largement suffisant 

pour effectuer le nouveau dépôt d'un micro-organisme . Il appuie donc la proposi

tion de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

423. M. WERNER (Fédération européenne des mandataires de l'industrie en propriété 

industrielle (FEMIPI) et Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)), 

prenant la parole au nom de ces organisations, déclare que le délai de trois mois 

lui paraît entièrement satisfaisant. 

424. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) appuie également la proposition de la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

425. Le PRESIDENT demande, pour abréger la discussion, s'il y a des délégations 

qui sont opposées à la proposition discutée et souhaitent que le délai de six 

mois soit maintenu. Il constate que ce n ' est pas le cas. 

426. Il est décidé de remplacer, dans l'article 4.l)d) ete), le délai de six 

mois par un délai de trois mois conformément à la prooosi tion de la Déléga.tion de 

la République fédérale d 'Allemagne . 

427 . Sous réserve de la modification mentionnée au paragraphe précédent, l ' arti

cle 4.l)d) est adopté, tel qu'il figure dans le orojet. 

428. Le PRESIDENT demande au Bureau international de donner son avis sur la 

proposition de la Délégation de la Hongrie concernant l 'article 4.l)e) . 

429. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime que la proposition de la 

Délégation de la Hongrie est très bonne et qu'il serait possible de compléter 

l 'article 4 . l)e) avec les mots proposés par cette Délégation ou par une disposi

tion équivalente . Le Directeur général de l'OMPI pense qu'il faudrait également 

modifier le commencement de l 'article 4.l)a) et dire "ne peut pas fournir" au lieu 

de "ne peut plus fournir", car l 'expression "ne . .. plus" laisse entendre que l ' au

torité de dépôt internationale est définitivement incapable d'accomplir cette 

tâche, alors que l 'arrêt de l'exercice des fonctions de l'autorité de dépôt inter

nationale peut être temporaire, étant entendu qu'un arrêt d'une ou deux années 

ressemble presque à un arrêt définitif . 
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430. Le PRESIDENT demande s'il y a une délégation qui appuie la proposition de 

la Délégation de la Rongrie. 

431. M. KAMPF (Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la Hongrie. 
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432. Le PRESIDENT propose de discuter tout d'abord le principe même de la propo

sition, à savoir si un nouveau dépôt est possible lorsqu'une autorité de dépôt 

internationale cesse temporairement d'être en mesure de remplir ses activités. 

433. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souligne qu'il est souvent difficile 

de savoir, lorsqu ' une autorité de dépôt internationale cesse d ' exercer ses fonc

tions, si cela est définitif ou bien temporaire. Si cet arrêt est temporaire, il 

y aura en conséquence deux dépôts, mais selon le Directeur g~néral de l'OMPI, 

cela est un avantage à la fois pour le déposant et pour le public. 

434 . Le PRESIDENT remercie le Directeur général de l'OMPI pour ses explications 

et demande au Secrétariat de la Conférence de préparer un document contenant les 

modifications à apporter à l'article 4 en fonction de la proposition de la Délé

gation de la Hongrie . En conséquence, il propose de renvoyer la discussion de 

l'article 4 . l)e) jusqu'à ce que la Commission principale ait vu le document 

préparé par le Secrétariat de la Conférence . 

435. Il est décidé de poursuivre la discussion sur l ' article 4 . l)e) à un stade 

ultérieur, conformément à la proposition du Président mentionnée au paragraphe 

précéden: (suite au paragraphe 628). 

Article 5 Restrictions à l ' exportation et à l'importation (Suite du paragraphe 377) 

436.1 Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5 et rappelle que la Commis

sion principale doit choisir entre deux solutions, à savoir d'une part, le texte 

du projet avec différentes modifications proposées par les Délégations des 

Etats-Unis d'Amérique, du Japon et de la Roumanie et, d'autre part, la proposi

tion de résolution présentée par la Délégation de la France (document DMO/DC/13) 

et appuyée par les Délégations des Pays-Bas et de la Suisse . 

436.2 Il demande si des délégations souhaitent intervenir en faveur de la propo

sition de résolution présentée par la Délégation de la France. 

437. M. WERNER (Fédération européenne des mandataires de l ' industrie en propriété 

industrielle (FEMIPI)) apporte, au nom des milieux intéressés, son appui à la 

proposition de résolution présentée par la Délégation de la France . 

438. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) se demande si, avant de discuter de la 

résolution, il ne conviendrait pas de se prononcer sur l'article 5 avec la modifi

cation proposée par sa Délégation dans le document DMO/DC/9, car la résolution 

présuppose que l'article 5 ait été supprimé. 
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439. Le PRESIDENT convient avec le Délégué des Etats-Unis d ' Amérique qu ' il est 

logique de discuter d'abord l'article 5 lui-même et ses modifications , en préci

sant toutefois qu'en matière de vote, il sera obligé de faire voter d ' abord la 

résolution étant donné que c'est la proposition la plus éloignée du texte du 

proj~t. 

440 . M. IANCU (Roumanie) rappelle que l'article 5 a une importance fondamentale ; 

il est étroitement lié aux articles 2, 3, 4, 6 et 7 et ces deux derniers articles 

ne pourraient pas être appliqués sans lui. Il n'est pas, par ailleurs, possible 

d'envisager en ce moment toutes les conséquences que pourrait entrainer sa suppres

sion. C'est pourquoi la Délégation de la Roumanie se prononce pour le maintien 

de l'article 5 . 

441. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) souhaite simplement faire remarquer 

que l'article 4 prévoit déjà un remède pour le cas extrême où l ' importation ou 

l'exportation de micro-organismes n'est pas possible, à savoir un nouveau dépôt. 

Il croit donc que le Traité va jouer même dans ces cas exceptionnels et peu souhai

tables où, pour une raison ou pour une autre, un micro-organisme ne peut pas passer 

d'un pays à l'autre. Il ne pense pas que, sans l ' article 5, le Traité perde toute 

sa valeur. 

442. Le PRESIDENT constate la position de la Délégation de la Roumanie sur le 

principe de l'article 5, en faisant observer que la proposition de cette Déléga

tion (document DMO/DC/11) est une proposition de détail, qui sera discutée plus 

tard. 

443. M. KAMPF (Suisse) se déclare d'accord pour régler la question contenue dans 

l ' article 5 du projet dans un instrument séparé tel que, par exemple, une résolu

tion, à condition de trouver une formule plus astreignante que celle du texte pro

posé par la Délégation de la France . Il se demande s ' il ne serait pas possible 

de dire que "les Etats contractants sont invités instamment et s ' engagent à pren

dre toutes les mesures nécessaires . . . ". 

444 . M. DEITERS {République fédérale d'Allemagne) préfère que l ' article 5 figure 

dans le Traité même s ' il s'agit seulement d'une recommandation. Sa Délégation se 

prononce donc en faveur de la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique (document DMO/DC/9) et propose d'ajouter à la fin du texte de l ' arti

cle 5, le mot "sécurité". 

445.1 M. JACOBSSON {Suède) fait savoir que sa Délégation est tout à fait consciente 

du fait que, si des restrictions étaient faites, tout le fonctionnement du Traité 

serait, dans une large mesure, en danger. D'autre part, étant donné que le présent 

texte de l'article 5 cause de grandes difficultés à certaines délégations, le 

Délégué de la Suède déclare qu'il est prêt à appuyer l'idée d'une résolution dont 

le libellé serait encore plus strict ainsi que l'a proposé la Délégation de la 

Suisse (voir paragraphe 443). 
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445.2 Pour ce qui est de la proposition de la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique, 

le Délégué de la Suède voit quelque difficulté à ce que figurent, dans un article 

d ' une convention, les mots : "il est recommandé que" car, dans un instrument stric

tement juridique tel que le Traité discuté, il est inhabituel d'inclure des recom

mandations. 

446. M. IWATA (Japon) appuie la modification proposée par la Délégation des 

Etats-Unis d ' Amérique pour la raison que l'entrée en vigueur du Traité pourrait 

être considérablement ajournée si le Traité et le Règlement d ' exécution devaient 

entrainer une modification de la législation nationale . 

447 . M. DELICAOO (Espagne) estime qu ' il faut laisser l ' article 5 tel qu'il figure 

dans le projet (document DMO/DC/3) . Il pense que de simples résolutions séparées 

ou des recommandations incluses dans l ' article 5 ne peuvent être suffisantes sur 

le plan juridique pour obtenir le résultat souhaité, même si elles pouvaient 

l'être dans la pratique . Le Délégué de l ' Espagne se demande s'il ne serait pas 

possible de transférer le problème à l'article 6 relatif aux conditions que doit 

remplir l ' autorité de dépôt internationale, et établir en tant gue condition 

exigée pour cette autorité que l'Etat dans lequel elle est située n'impose pas, 

dans sa législation nationale, d ' autres restrictions à l'importation et à l 'expor

tation des micro-organismes que celles qui touchent à la sant é et à l 'environnement . 

448. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) voudrait proposer une rédaction légè

rement différente de celle proposée par la Dé l égation des Et ats-Unis d 'Amérique . 

Si la majorité des délégations se prononcent en faveur de la sol ution proposée par 

la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique, le Directeur général de l'OMPI se demande 

s ' il ne vaudrait pas mieux éviter le mot "recommandation" et apporter à l 'article 5 

la modification suivante "Les Etats contractants reconnaissent qu ' il est haute

ment souhaitable que, si et dans la mesure oü une réglementation limitant l ' expor

tation ou l ' importation de cert ains types de micro-organismes est adoptée , une 

telle régl ementation ne doive s ' appliquer ... " . 

449. Le PRESIDENT demande aux délégués de laisser encore de côté les propositions 

des Délégations de la Roumanie et de la République fédérale d'Allemagne et d'essayer 

d ' abord d'arriver à une solution sur le principe . Il rappelle qu ' il existe trois 

possibilités : la première . c 'est d ' avoir un article contraignant tel que l 'arti

cle 5 du projet (proposition de la Délégation de la Roumanie) ou de reprendre son 

contenu à l'article 6 sous une forme différente (proposition de la Délégation de 

l 'Espagne) ; la deuxième solution consiste à avoir un article qui exprime une 

recommandation (proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique appuyée 

par les Délégations de la République fédérale d'Allemagne et du Japon) ou quelque 

chose de plus fort qu ' une recommandation, comme l ' a suggéré le Directeur général 

de l ' OMPI ; la troisième solution, enfin, consiste à donner à cette recommandation 

la forme d ' une résolution (proposition de la Délégation de la France soutenue par 

les Délégations des Pays -Bas, de la Suisse et de la Suède) . Le Président demande 

aux délégués de se prononcer au sujet de ces propositions et plus particulièrement 

sur la dernière suggestion du Directeur général de l ' OMPI (voir paragraphe 448). 
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450. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) déclare que sa Délégation est 

prête à accepter la proposition du Directeur général de l'O~œi. 

451. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) se prononce pour la proposition de compro

mis présentée par le Directeur général de l'OMPI. 

452. M. FRESSONNET (France) exprime l'opinion que les délégations ont tendance à 

exagérer la portée des interdictions qui sont, de toute façon, une exception et, 

comme telles, ne peuvent constituer un véritable obstacle au fonctionnement du 

Traité. Il explique que la position de sa Délégation est dictée par le fait que, 

pour ce qui concerne la France, les notions qui sont mises en évidence dans l ' ar

ticle 5 sont des notions de droit public. Or, il est très difficile pour son 

pays de faire un abandon de souveraineté lorsque l'ordre public est mis en cause . 

Le Délégué de la France déclare toutefois pouvoir accepter la proposition de la 

Délégation des Etats-Unis d'Amérique si le texte de l ' article 5 commence par la 

formule suggérée par le Directeur général de l'OMPI : "Les Etats contractants 

reconnaissent qu'il est hautement souhaitable que ... ". Le Délégué de la France 

constate ensuite que l'article 5, dans sa rédaction actuelle, semble avoir pour 

conséquence de ne viser que les situations futures. Il souhaiterait que la rédac

tion de l ' article 5 soit modifiée de manière à couvrir la situation aussi bien 

avant qu'après la signature du Traité. Le mot "réglementation" employé dans cet 

article gêne également le Délégué de la France ; il pense qu'un autre terme moins 

contraignant - par exemple "mesures" - serait ici plus indiqué. Le Délégué de la 

France aurait préféré enfin que l'on ne s ' en tienne pas uniquement à la santé et 

à l'environnement étant donné l ' existence d'autres motifs, notamment celui de la 

sécurité. Il propose donc d'employer la formule "notamment pour la santé et 

l'environnement" . Le Délégué de la France réaffirme que, à l'exception de toutes 

ces réserves, sa Délégation pourrait se rallier sans difficulté à la proposition 

présentée par le Directeur général de l'OMPI. 

453. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate qu'il serait possible de 

résoudre les problèmes soulevés par le Délégué de la France en employant, à la 

place de "réglementation" ou "mesures", le mot "restrictions", et, à la place de 

"est adoptée", un nouveau verbe "existent", ce qui donnerait : "dans la mesure 

o\l des restrictions . .. existent" . 

454. Le PRESIDENT demande aux autres délégations qui ont appuyé la proposition 

de la Délégation de la France si elles pourraient se rallier à titre de compromis 

à la proposition faite par le 9irecteur général de l'OMPI. 

455. M. IANCU (Roumanie) donne son assentiment à la proposition qui vient d 'être 

faite par le Directeur général de l'OMPI. Toutefois, il demande que la nouvelle 

rédaction de l'article 5 prenne également en considération la proposition de modi.

fication présentée par sa Délégation. 
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456. M. JACOBSSON (Suède) déclare qu 'i l n'est pas entièrement satisfait de la 

formule présentée par le Directeur général de l'OMPI car ce n'est encore qu'une 

recommandation . Toutefois, il reconnaît que cette formule est un bon compromis 

et déclare que sa Délégation est prête à l ' accepter sous réserve évidemment de 

la compar-aison du texte avec les modifications rédactionnelles proposées par la 

Délégation de la France. 

457. M. van WEEL (Pays-Bas) déclare que la position de sa Délégation est la 

même que celle de la Délégation de la Suède. Il ajoute qu'elle aurait une légère 

préférence pour la première proposition de la Délégation de la France mais qu ' elle 

est prête à accepter la proposition du Directeur général de l'OMPI. 

458. M. WINTER (Etats-Unis d 'Amérique) prie le Président de bien vouloir relire 

le texte ou bien de lui assurer que le texte revisé tiendra compte de l'interven

tion du Délégué de la France . 

459 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) traduit le nouveau texte en anglais, 

en précisant que le Comité de rédaction décidera de sa rédaction définitive. 

460 . M. FRESSONNET (France) constate que le texte lu par le Directeur général 

de l'OMPI répond en grande partie aux propositions de la Délégation de la France, 

mais qu'il ne lui manque que le mot "notamment" avant les mots "pour la santé et 

l'environnement" . 

461. M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que sa Délégation peut accepter la rédac

tion formulée par le Directeur général de l'OMPI . 

462 . M. KOMAROV (Union soviétique) se déclare également prêt à accepter le texte 

proposé par le Directeur général de l ' OMPI . 

463 . M. IANCO (Roumanie) fait observer que l ' expression "notamment" proposée par 

la Délégation de la France pourrait changer le contenu de cet article parce 

qu'elle élargit la sphère d ' exceptions alors que le texte actuel la restreint. 

Il demande donc que cette question soit réexaminée pour que le mot "notamment" 

n·•arrive pas à bouleverser le fond même de l'article 5. 

464. M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation ne peut pas accepter la proposi

tion du Directeur général de l'OMPI car cela nécessiterait une modification de la 

législation nationale. 

465. M. BELLENGHI (Italie) déclare que sa Délégation accepte la proposition du 

Directeur général de l 'OMPI . 

466. M. FICHTE (Autriche) apporte, au nom de sa Délégation, son appui à la pro

position de modification de l'article 5 présentée par le Directeur général de 

l 'OMPI. 
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467. M. BOGSCH (Directeur général de 1 10MPI) donne l es raisons pour lesquelles 

il n'a pas proposé l 'insertion du mot "notamment" : premièrement, il est vraiment 

difficile de trouver, à part l 'environnement, la santé et la sécurité nationale, 

d'autres domaines pour lesquels l'importation ou l'exportation des micro

organismes peut entraîner des risques . Deuxièmement, si l'on dit "risques notam

ment en ce qui concerne la santé et 1 ' environnement", cela donne l'impression que 

les risques pour l'économie nationale peuvent également entrer en ligne de compte, 

ce qu'il faudrait éviter dans la mesure du possible. 

468 . Le PRESIDENT propose d'interrompre les débats pour quinze minutes. 

[Suspension] 

469.1 Le PRESIDENT reprend la séance et transmet aux délégués une communication 

concernant la réception donnée par le Directeur général de l 'OMPI le lendemain 

soir . 

469.2 Il revient à l'article 5 en rappelant que les délégués sont arrivés à un 

accord presque unanime sur sa nouvelle version rédigée par le Directeur 

général de l'OMPI, rédaction sur laquelle un seul point restait en litige, à 

savoir l ' insertion du mot "notamment". Le Président pense que le problème pour

rait être résolu en mentionnant explicitement les trois possibilités : la santé, 

l'environnement et la sécurité, comme l'a proposé la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne et que, avec l ' énumération de ces trois possibilités, 

l'emploi du mot "notamment" ne serait plus nécessaire. 

470 . M. GUERIN (France) soulève une question d 'interprétation de la nouvelle 

rédaction de l'article s. Il lui semble que cette nouvelle rédaction vise main

tenant uniquement les restrictions nationales alors q ue l'ancienne rédaction de 

l ' article 5 était très générale et visait à la fois les restrictions nationales 

et internationales. Il rappelle qu ' il était même fait mention dans les observa

tions sur le projet qu'il pouvait y avoir des restrictions internationales 

émanant des autorités supranationales. 

471 . Le PRESIDENT constate que si cette différence existe réellement, elle n ' est 

certainement pas volontaire. 

472 . M. KAMPF (Suisse) constate que le problème soulevé par la Délégation de la 

France ne se pose pas pour son pays. Une telle réglementation internationale 

devrait en tout cas reposer sur des traités qui, une fois approuvés, deviennent 

partie intégrante du droit national. 

473. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) rappelle que dans sa proposition 

il a dit: "Si une restriction existe dans un Etat contractant ..• " sans préciser 

ce en vertu de quoi elle est prise. Il reconnaît que le Délégué de la France a 

raison en disant que les restrictions peuvent exister également en vertu de la 

loi supranationale. 
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474 . Le PRESIDENT propose de transmettre cette observation au Comité de rédaction 

en lui demandant de veiller à ce que la rédaction n'exclue pas a priori les régle

mentations internationales, et particulièrement les réglementations régionales. 

475 . L'article 5 est adopté dans la version proposée par le Directeur général de 

l'OMPI avec les modifications indiquées (voir paragraphes 448 et 453) et sous 

réserve de la rédaction définitive gui sera établie par le Comit~ de rédaction. 

Article 6 Statut d'autorité de dépôt internationale 

476. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 6 et propose de procéder 

alinéa par alinéa. Il rappelle qu'il existe trois propositions r;oncernant l e 

premier alinéa . La première est de nature purement rédactionnelle et a été pré

sentée par la Délégation de la Roumanie (document DMO/DC/11). Il s'agit simple

ment de préciser dans différents endroits du Traité que c'est une autorité de 

dépôt pour les micro-organismes. Le Président suggère que cette remarque soit 

transmise au Comité de rédaction et constate que la Délégation de la Roumanie 

est d'accord avec cette suggestion. 

477 . Il en est ainsi décidé. 

478.1 Le PRESIDENT précise que les deux autres propositions qui se chevauchent 

concernent le fond . La proposition de la Délégation du Royaume-Uni (document 

DMO/DC/5) vise à remplacer le terme "garantie" par "assurance", tandis que la 

proposition de la Délégation de la France (document DMO/DC/6) vise à remplacer 

le même terme par "habilitation" . 

478 . 2 Le Président demande aux Délégations du Royaume-Uni et de le France d ' ex

poser brièvement leurs propositions. 

479. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare qu'au Royaume-Uni il est impossible que 

l ' Etat garantisse l'autorité de dépôt et il pense que c'est un problème analogue 

qui a motivé la proposition de la Délégation de la France. L·e terme "guarantee", 

de l 'avis du Délégué du Royaume-Uni, va trop loin . Son emploi signifierait que 

les autorités du Royaume-Uni répondent de toutes les actions et erreurs d ' une 

autorité de dépôt internationale . Le Délégué du Royaume-Uni .avoue que, dans son 

pays, il n'y a pas de loi assez complexe qui permette d'agir ainsi. La Déléga

tion du Royaume-Uni propose donc de dire seulement que l'Etat fournit des assu

rances concernant l'autorité de dépôt internationale. 

480. M. FRESSONNET (France) reconnaît que sa Délégation a les mêmes préoccupa

tions que la Délégation du Royaume-Uni. Il lui apparaî t que, du point de vue 

juridique, l ' Etat ne peut pas apporter sa garantie à l'autorité de dépôt interna

tionale parce que la garantie en droit français a des conséquences juridiques, ce 

qui va trop loin . I l fait remarquer que, au sens de l ' article 8 , cette garantie 

pourrait être mise en échec par d'autres Etats contractants qui consta tent que 
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l ' autori t é de dépôt internationale ne remplit pas de manière satisfaisante les 

fonctions qui lui ont été confiées , et que la garantie - not ammen t de la péren

nité de l'autorité de dépôt- s ' avè re être en contradiction avec d ' autres dispo

sitions du Règlement d'exécution, comme la règle 5 sur la carence de l ' autorité , 

Le D.élégué de la France propose que l'article 6 . 1) soit ainsi libellé : " Pour 

bénéficier du statut d'autorité internationale de dépôt, une institu tion de dépOt 

doit : i) déclarer remplir les conditions prévues à l ' alinéa 2); ii) être située 

sur le territoire d'un Etat contractant et iii) obtenir l ' habilitation de cet 

Etat ." Le Délégué de la France ajout e qu'en français le terme "assur ance" est 

également susceptible de ne pas recevoir l ' assentiment de sa Délégation et insis t e 

sur le fait que le terme "habilitation" est celui qui convien t le mieux en l ' oc

currence, étant entendu que l ' Etat ne donne l ' habilitation qu ' après s ' être assuré 

que l ' autorité de dépôt internationale remp l it l es condi tions prescrites par le 

Traité. 

481. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) reconnait que le terme " assurance" 

proposé par la Délégation du Royaume-Uni semble plu s appr oprié que le terme 

"garantie". Pour ce qui concerne l a proposition de la Délégation de la France , 

le Directeur général de l ' OMPI constat e qu ' ell e semb l e di f fici l e à accepter pour 

plusieurs raisons. Une déclaration émanant d ' une autorité de dépôt i n ternationa le 

n'a pas beaucoup de valeur . Ce qu'il faudrait est une déc l a r ation faite par 

l'Etat . A la constatation du Délégué de la France que la déclaration d ' habilita

tion donnée par l 'Etat est une autorisation , le Directeur général de l ' OMPI ré

pond que cette autorisation n'est pas réellement nécessaire, car l ' article 7 sta

tue que c ' est l'Etat lui-même qui doi t p r oposer qu'une institution de dépôt de

vienne une autorité de dépôt internationale . Il est donc dix ficile d ' imaginer 

qu ' une telle proposition est faite par un Etat si ce dernier n ' a utorise pas une 

institution de dépôt donnée à devenir une autorité de dépôt internationale . Le 

Directeur général de l ' OMPI pense que la proposition de la Dél égation du Royaume

Uni sous-entend que l ' Etpt contract ant devrait faire une sorte de déclarati on 

solennelle pour donner aux autres Etats contractants et aux dépos ants l ' assurance 

du caractère absolument sérieux de l ' autorité de dépôt internationale qu'i l a 

proposée . 

482 . Le PRESIDENT constate que la Commission principale se trouve en face d ' un 

problème qui est en partie un problème linguistique . Il s ' agit de la traduction 

du mot anglais "assurance" et du mot français "habili tation" . Il demande aux 

Délégués de la France et du Royaume- Uni d'essayer d ' analyser la différence e n tre 

les propositions de leur Délégation. 

483. M. FRESSONNET (France) croit que la "garantie" a un aspect juridique et 

est d ' accord avec la Délégation du Royaume- Uni de ne pas utiliser ce terme . Le 

terme "assurance" possède en français plusieurs sens : il y a l ' assurance au sens 

strict du terme, l ' assurance qu'on contracte auprès d ' un orga nisme quelconque , et 

enfin l'assurance qu'on donne que tel organisme remplit les conditions légales 

par exemple. Le Délégué de la France pense que le terme "assurance " n'est pas 

bien précis et exprime sa préférence pour le terme "habilitation" : il croit 
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qu'un Etat ne donne l ' habilitation à un organisme qu'après s'être assuré que cet 

organisme remplit les conditions prévues par le Traité; il a donc contrôlé que 

l'organisme est capable de remplir ses fonctions sans pour autant s'engager dans 

les conséquences juridiques qu'une défaillance de cet organisme pourrait entraîner. 

484. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que le point important qui différencie l a 

proposition de sa Délégation de celle de la Délégation de la France est que, 

dans celle de sa Délégation, c'est le gouvernement lui-même qui donne une décla

ration solennelle d ' assurance au Directeur général de l'OMPI. Par contre , dans 

la proposition de la Délégation de la France, le Gouvernement autorise seulement 

l ' autorité de dépôt internationale qui fait ensuite sa propre déclaration . Le 

Délégué du Royaume-Uni considère qu ' une assurance solennelle de la part d'un 

gouvernement est la meilleure solution, d'autant plus que cette assurance, aussi 

solennelle soit-elle, n ' emporte aucune conséquence juridique pour ce gouvernement . 

485. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) voit surtout la différence en ceci 

que l ' assurance est une communication qui est dirigée par un Etat aux autres 

Etats par l'intermédiaire du Directeur général de l'OMPI, tandis que l'habilita

tion est une déclaration dirigée par un Etat à l ' institution de dépôt. Il cons

tate, après avoir entendu les explications, que le mot "assurance" a en français 

exactement les mêmes avantages et les mêmes inconvénients qu'en anglais. C'est 
un mot vague, peu juridique, qui pourrait être employé à la place de "garantie". 

486. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que, dans son intervention à 

l'occasion de la séance d ' ouverture (voir paragraphe 68), il a exposé très clai

rement que sa Délégation considère l 'article 6 comme étant la clé de vente du 

Traité. Il estime que cet article assurera la continuation du haut niveau tech

nique et administratif des institutions de dépôt. Le principe fondamental qui 

y est contenu est que , au cas- peu probable d'ailleurs -où l ' institution de 

dépôt ne peut plus accomplir ses tâches en tant qu'autorité de dépôt internatio

nale, l'Etat qui a donné son assurance veille à la continuation de la viabilité 

du micro- organisme déposé en arrangeant le transfert de l ' échantillon du micro

organisme vers une autre institution de dépôt. En ce qui concerne les deux pro

positions qui ont été présentées par les Délégations du Royaume-Uni et de la 

France, le Délégué des Etats-Unis d'Amérique pense que la position de sa Déléga

tion est plus proche de celle de la Délégation du Royaume-Uni et qu ' un compromis 

serait possible. 

487. M. van WEEL (Pays-Bas) est d'avis que l 'article 6 est l'un des plus impor

tants articles du Traité et que c'est la tâche des Etats de proposer l'institu

tion de dépôt. Il déclare que sa Délégation se prononce pour le maintien de 

l'article 6 tel qu'il figure dans le projet (document DMO/DC/3), avec, toutefois, 

le remplacement du mot "garantie" par le mot "assurance". 
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488. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) constate que selon les décla

rations des Délégations de la France et du Royaume-Uni l'assurance ne contient 

pas d ' obligation juridique et déclare que sa Délégation peut accepter ce terme . 

Il explique que ce qui préoccupe sa Délégation, c'est de savoir si cette assu

rance comporte une obligation civile pour l'Etat et rappelle qu'elle a demandé 

que la question soit éclaircie dans les Actes de la Conférence (document DMO/DC/12). 

Il pense cependant que cet éclaircissement n'est pas nécessaire s ' il est clair 

pour la Commission principale qu'il n'y a aucune obligation civile pour l ' .Etat . 

489. Le PRESIDENT demande aux délégués de se pencher très brièvement sur le pro

blème que vient d ' évoquer le Délégué de la République fédérale d ' Allemagne . 

490. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) précise qu'il s'agit seulement 

de la garantie civile et que sa Délégation ne souhaite pas qu'il y ait une respon

sabilité civile qui n 'existerait pas en l'absence du Traité. 

491. Le PRESIDENT demande si la Commission principale partage le point de vue 

exprimé par la Délégation de la République fédérale d' Allemag·ne au point 4 du 

document DMO/DC/12. 

492. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) répond, au nom du Secrétariat de 

la Conférence, qu ' il n'y a pas de responsabilité civile pour l'Etat. 

493 . Le PRESIDENT constate que la déclaration de la République fédérale 

d ' Allemagne pourrait figurer dans les Actes de la Conférence, et demande s ' il y 

a une délégation qui est d'un avis différent sur ce point particulier de la 

responsabilité civile . 

494. M. JACOBSSON (Suède) qui, pour des raisons techniques, n'a pas pu suivre 

toute l 'intervention du Directeur général de l ' OMPI, se demande si le mot "res

ponsabilité" ne devrait pas être précisé par l'emploi du terme "civile" . 

495. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que c'est dans ce sens qu ' il 

faut comprendre sa déclaration. 

496. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle approuve la propo

sition de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne . 

497. Conformément à la proposition de la Délégation de la République fédérale 

d'Allemagne, il est décidé d'insérer dans les Actes de la Conf·érence diplomatique 

de Budapest une déclaration dont la teneur serait la suivante : "La Conférence est 

arrivée à la conclusion que la question de la responsabilité d ' un Etat contrac

tant lorsqu'il a donné la garantie conformément à l'article 6.1) et de !~_ respon

sabilité des autorités de dépôt internationales à l'égard des actes qu'elles ont 

accomplis ou manqué d'accomplir selon le Traité et le Règlement d 'exécution est 

régie par le droit national applicable et que le Traité et le Règlement d ' exécu

tion ne créent pas une responsabilité qui, dans une situation similaire, n'exis

terait pas en l ' absence du Traité.". 
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498. Le PRESIDENT revient à la question du mot "garantie" et rappelle que , jus

qu ' à présent, toutes les délégations se sont exprimées soi t en faveur du mainti en 

du texte du projet, soit en faveur d ' une modification dans le sens de la proposi

tion de la Délégation du Royaume-Uni. 

499. M. FICHTE (Autriche) pense que s ' il existe une déclaration additionnelle 

dans les Act es de la Conférence diplomatique de Budapest, ainsi que l ' a proposé 

la Délégation de la République fédérale d'Allemagne, le libellé original de l ' ar

ticle 6 . 1) pourrait rester inchangé. 

500 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) souligne q ue la difficulté rés ide 

dans la nuance qui existe entre les termes anglais "guarantee" et "assurances" . 

Les deux termes sont vagues mais le plus vague des deux est le terme "assurances"• 

le Directeur général de l'OMPI pense qu ' une déclaration selon laquelle le gouver

nement n ' a aucune responsabilité peut être considérée comme étant en contradiction 

avec le mot "guarantee" . Il précise qu'il n'a jamais interprété ce mot comme 

impliquant une responsabilité civile . Etant donné qu'une telle interprétation ne 

serait probablement pas acceptée au Royaume-Uni, il esti me qu'il est plus sür 

d'opter pour le terme "assurances" qui est un peu plus vague . Il est certain que 

personne ne dirait que l ' interprétation de la Délégation de la République fédérale 

d'Allemagne est en contradiction avec le mot "assurances", alors qu ' on pourrait 

arguer qu ' elle n ' est pas compatible avec le mot "guarant ee ", 

501 . M. DONOVICK (Wor l d Federati on for Culture Collection (WFCC)) demande si le 

Traité ne va pas créer pour la collection de cultures des responsabilités qui 

n ' existent pas en l ' absence de ce Traité. 

502. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) répond qu ' il n•y a pas de raison, 

à son avis , de craindre un changement quelconque en ce qui concerne la présente 

situation car , à l ' exception des nouvelles obligations, comme la délivrance de 

récépissé, il n'y a rien dans l ' article 6 . 2) qui changerait la situation actuelle 

des institutions de dépôt : il n ' est pas dit, par exemple, qu'elles doivent payer 

dans certains cas des dommages-intérêts . 

503 . Le PRESIDENT invite d'autres délégations à se prononcer afin de pouvoir 

tirer une conclusion qui reflète le plus grand nombre d ' opinions possibles. 

504 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) se prononce pour le terme 

"assurance". 

505 . M. BELLENGHI (Italie) se prononce aussi en faveur du mot "assurance" dans 

l'article 6. 
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506 . M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que si la proposition de la Délégation de 

la République fédérale d ' Allemagne,que la Délégation de l'Espagne appuie , est 

acceptée, il ne voit pas la nécessité de changer, dans le texte de l ' article 6 , 

le mot "garantie" . Toutefois, sa Délégation serait prête à accepter le terme 

"as;surance" qui, en espagnol ("segUridad") , re f lète le but que l'on veut attein

dre . La Délégation de l ' Espagne pense que les assurances fournies par les Etats 

contractants sont des garanties suffisantes . 

507 . M. FICHTE (Autriche) est d'avis que le choix entre les termes "garantie" 

et "assurance" est p l utôt une question de langage, et déclare que sa Délégation 

n'aura pas d ' objection à la substitution d u mot "assurance" au mot "garantie" . 

508 . M. JACOBSSON (Suède) déclare qu ' il peut accepter le terme "assurance" . 

509. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation de la France 

relative au mot "habilitation" n ' a pas recueilli d ' approb a t ion ni même été ap

puyée et qu ' il y a majorité sinon unanimité en faveur du remplacement du terme 

"garantie" par le terme "assurance", avec la remarque à l 'intention du Comité de 

rédaction que le terme "assurance" pourrait être mis au p l uriel. 

510 . M. FRESSONNET (France) déclare pouvoir accepter le terme "assurance" . 

511 . Le PRESIDENT remercie le Délégué de la France d ' avoi r facilité , une fo i s 

de plus , l a tâche de la Commission principa l e . 

512 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) rappelle que , pour les derniers 

mots de l ' article 6 . 1 ), il existe une légère différence entre la p r oposition d u 

Royaume- Uni (document DMO/DC/5) et le texte de cet article tel qu'il figure dans 

le projet (document DMO/DC/3) . A la fin du texte du projet il e s t écrit que 

l'institution "remplit .et continuera de remplir les conditions énumérées à 

1 ' alinéa 2) ", tandis que dans la proposition de la Délégation du Royaume- Uni , il 

est dit que cette institution "joui t d'une bonne réputation et qu ' el l e est e n 

mesure de remplir les conditions énumérées à l ' alinéa 2) et dispos ée à le faire" . 

Le Directeur général de l ' OMPI demande laquelle des deux formul es est retenue . 

513 . Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume- Uni de dire quelles s ont les 

différences entre sa proposition et le texte du projet présen té par le Bureau 

international de l'OMPI . 

514. M. DAVIS (Royaume- Uni) est reconnaissant au Directeur géné r a l de l ' OMPI 

d ' avoir attiré son attention sur ce problème . Il lui semble que donner l ' assu

rance que "l ' institution remplit et continuera de remplir les conditions . . . " 

serait donner une assurance plutôt vide . Selon la Délégation du Royaume- Uni, 

l ' assurance consisterait à dire que l ' institution de dépôt proposée jouit d ' une 

bonne réputation, qu ' elle est e n mesure de remplir les conditions et qu ' elle est 

disposée à le faire. 
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515. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa Délégation, par son silence, 

a indiqué son accord à la substitution du mot "assurance" au mot "garantie", mais 

qu'elle considère que la Commission principale n'est pas encore arrivée à l'essen

tiel de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni. La Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique préférerait le libellé de l'article 6.1) tel qu ' il figure 

dans le projet (document DMO/DC/3) car elle considère que c'est là un des avanta

ges du Traité et que, lorsqu'une institution de dépôt est proposée par un Etat en 

tant qu'autorité de dépôt internationale, la continuité de son existence est très 

importante pour les personnes concernées par la procédure en matière de brevets . 

516. M. DAVIS (Royaume-Uni) n'a pas d ' objection au libellé de l'article 6.1) du 

projet (document DMO/DC/3) sauf à l'expression "continuera de remplir" . Selon 

lui, cette dernière signifie que l'Etat a pris l'engagement que l'autorité de 

dépôt internationale continuera de remplir les conditions. Tout ce que l'Etat 

peut faire, c'est de s'engager à lui retirer son statut d'autorité de dépôt inter

nationale si elle cesse de remplir les conditions. Le Délégué du Royaume-Uni 

n'est pas snr qu ' il soit possible de fournir une "assurance" qui "garantisse" que 

l'autorité de dépôt internationale continuera indéfiniment à exercer ses fonctions . 

Il conclut que c'est une question sur laquelle il serait possible d ' arriver à un 

compromis, en disant, par exemple, "et, pour autant que l'Etat en est informé, 

continuera à exercer ses fonctions" . 

517 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime que le Délégué du Royaume-Uni 

a donné la réponse au problème : le texte du projet prévoit la possibilité pour 

chaque Etat de retirer l ' assurance qu'elle a donnée; la lecture attentive de 

l'article 6 . 1) du projet permet de constater que l'assurance est donnée jusqu'au 

moment oü elle est retirée , autrement dit pour une période qui est indéterminée 

mais à laquelle on peut mettre fin . Avec le texte proposé par la Délégation du 

Royaume-Uni , le même résultat est obtenu. 

518.1 M. von PECHMAN (Union des conseils européens en brevets et autres manda

taires agréés auprès de l 'Office européen des brevets (UNEPA)l remercie l'OMPI de 

la possibil ité qui a été donnée à l'UNEPA et aux autres organisations non gouver

nementales intéressées de participer à la conférence diplomatique de Budapest. 

518 . 2 Le Représentant de l'UNEPA déclare être en faveur du libellé de l ' article 6 . 1) 

tel qu'il figure dans le projet (document DMO/DC/3) car il est le plus apte à ser

vir les intérêts des déposants. 

519 . M. DAVIS (Royaume-Uni) attire l'attention de la Commission principale sur 

la proposition de sa Délégation pour l'article 8 (document DMO/DC/5) . Il y est 

dit que l 'Etat contractant qui a donné l'assurance peut la retirer et, en tout 

cas , doit le faire lorsque et dans la mesure oü cette assurance n'est plus justi

fiée . L 'article 8 constitue donc une disposition spécifique sur le retrait de 

l ' assurance si les conditions ne sont plus remplies. 
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520. Le PRESIDENT demande s'il serait possible de rapprocher les points de vue 

des Délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis d 'Amér ique, en tenant compte de 

l'explication du Directeur général de l'OMPI et de la dernière précision donnée 

par le Délégué du Royaume-Uni. 

521. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) propose que les Actes de la Confé

rence diplomatique de Budapest précisent que l ' article 6 devrait être lu en rela

tion avec les articles 7 et 8 . 

522. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) appuie la proposition du Directeur général 

de l'OMPI d ' apporter cette précision dans les Actes de la Conférence diplomatique 

de Budapest. 

523 . Le PRESIDENT constate que le texte de l'article 6.1) tel qu ' il figure dans 

le projet (document DMO/DC/3) est retenu, sous réserve du remplacement du mot 

"garantie" par le mot "assurance" et que, sur les autres questions , les Actes de 

la Conférence diplomatique de Budapest donneront les éclaircissements nécessaires . 

524 . L'article 6 . 1) est adopté avec la réserve et la précision mentionnées au 

paragraphe précédent et est renvoyé au Comité de rédaction . 

Sixième séance 

Lundi 18 avril 1977, 

après-midi 

525. Le PRESIDENT ouvre la séance et demande au Secrétaire de la Commission prin

cipale de donner lecture de la liste des documents qui seront distribués prochai

nement. 

526. M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne des renseignements 

sur les propositions reçues par le Secrétariat. 

Article 6 Statut d'autorité de dépôt internationale (suite du paragraphe 524) 

527. Le PRESIDENT fait le point des propositions concernant l 'article 6.2). La 

Délégation du Royaume-Uni a proposé de préciser le contenu de l'article 6.2)ii) 

(document DMO/DC/5). La Délégation de la France a présenté deux propositions de 

nature rédactionnelle sur la première phrase de l'article 6 . 2) et sur l'arti-

cle 6.2)vii) (document DMO/DC/6). La Délégation du Japon a présenté une proposi

tion (document DMO/DC/7) qui vise à scinder l'alinéa 2) en deux a linéas, les 

quatre premiers sous-alinéas restant dans l'alinéa 2), les quatre sous-alinéas 

suivants faisant partie de l'alinéa 3) . La Délégation de la Roumanie a proposé 
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une adjoncti on à l ' artic l e 6 . 2)vii) (document DMO/DC/ 11). Les propositions des 

Délégations de la France , du Japon et du Royaume-Uni é t ant de caractère purement 

rédactionnel, le Président propose de les renvoyer au Comité de rédaction . 

528 . Il est décidé de renvoyer au Comité de rédaction les propositions des Délé

gations de la France , du Japon et du Royaume-Uni . 

529. Le PRESIDENT demande ensui t e à la Délégation de la Roumanie de donner quel

ques mots d'explication sur sa proposition . 

530. M. IANCU (Roumanie) fait observer que sa proposition est d ' ordre rédaction

nel car il s ' agit simplement d'ajouter quelques mots . 

531. Le PRESIDENT hésite toutefois à renvoyer cette proposition au Comité de 

rédaction et souhaiterait avoir des avis à ce sujet . 

532. M. DEI TERS (République fédé r ale d ' Allemagne) part age l 'opinion du Président ; 

à son avis, il ne s'agit pas d'un prob l ème de rédaction . 

533. Le PRESIDENT précise que l a proposition de la Délégation de la Roumanie 

vise à ajouter à l ' article 6 . 2)vii) un membre de phrase concernant la divulgation 

non autorisée de l'échantill on du micro- organisme à des tiers. 

534 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que, pendant les réunions 

préparatoires, la question de la responsabilité des autorités de dépôt interna

tionales a été discutée très longuement et il a été décidé que la responsabilité 

devra être régie par la loi nationale. Le Di recteur général de l ' OMPI pense qu ' il 

ne faudrait pas modifier cette sol ution . 

535 . M. WINTER (Etats- Unis d ' Amérique) déclare qu ' il est d ' accord avec le 

Président pour affirmer qu'il ne s ' agit pas d'une question de rédaction mais 

d ' une question de fond, et que sa Délégation s'oppose au changement proposé par 

la Délégation de la Roumanie . 

536. M. DEITERS (République fédérale d ' Al lemagne) partage l ' opinion du Directeur 

général de l ' OMPI . 

537. Le PRESIDENT demande si la proposition de la Délégation de la Roumanie est 

appuyée par une autre délégation . 

538. M. IANCU (Roumanie) explique que l'intention de sa Délégation était seul e 

ment de préciser le texte et non de poser une question de fond et que pour cette 

raison , elle a proposé de transmettre la question au Comité de rédaction . 
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539. Le PRESIDENT rappelle que la Commission principale a décidé à la dernière 

séance d ' insérer l a déclaration proposée par la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne (voir paragraphe 497). Il est très c l ai r ement établi que 

le Traité n ' apporte rien de nouveau à la question de la responsabilité civile, y 

compris celle des autorités de dépôt international es et q ue cette question est 

régie par le droit national. Le Président estime que la précision qu ' il vient 

d ' apporter et qui figurera dans les Actes de la Conférence diplomatique de 

Budapest peut donner satisfaction à la Délégation de l a Roumanie. 

540. L ' article 6 . 2)vii) est adopté , tel qu ' il figure dans le projet . 

541 . L'article 6 . 2), dans son ensemble, est adopté sous réserve des modifications 

rédactionnelles qui découlent des propositions contenues dans les documents 

DMO/DC/5 à DMO/DC/7 . 

542 . Le PRESIDENT rappelle qu ' il y a deux propositions de modif i cation pour 

l ' article 6 . 3) . La première, présentée par la Délégation du Royaume- Uni (docu

ment DMO/DC/5), est une conséquence des changements apportés à l ' a r ticle 6 .1) e t , 

dans ce sens , elle peut être considérée comme d ' ordre rédactionnel . La seconde , 

provenant de la Délégation du Japon (document DMO/DC/ 7 ) , vise à supprimer le troi

sième a l inéa qui, d'après la Délégation du Japon fait double emploi avec l ' arti

cle 8 . 3) . Le Président se demande si c ' est une questi on réda ctionnel l e qui peut 

être renvoyée au Comité de rédaction . 

543. M. IWATA (Japon) déclare que cette question peut , à son avis , être renvoyée 

au Comité de rédaction . 

544 . Il en est a i nsi décidé . 

545 . Sous réserve de modifications réda ctionnelles , l ' article 6 . 3 ) e s t adopté . 

Article 7 Acquisition du stat ut d ' autorité de dépôt internationale 

546 . Le PRESIDENT passe à l ' article 7 et rappelle que sur l' article 7 . l)a) , i l 

y a deux propositions : celle de l a Délégation de la France (document DMO/DC/6) 

et celle de la Délégation du Royaume- Uni (document DMO/DC/5) . 

547 . M. FRESSONNET (France) constate que , puisque l a Commission principale n ' a 

pas accepté le terme "habilitation" proposé par sa Délégation , la proposition 

relative à l ' article 7.l)a) n ' a plus de raison d'être . Par conséquent, il la 

retire. Il en va de même pour l a proposition sur l ' article 8 . 

548 . Le PRESIDENT précise tout efois que la Commis sion principale r e tient l a pro

position de la Délégation de la France concernant l ' utilisation de l ' expression 

"autorité internationale de dépôt" au lieu de "autorité de dépôt international" . 
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549. M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que sa proposition est consécutive A la 

décision déjà prise en ce qui concerne l'article 6.1), et qu'elle ne concerne, 

à son avis, aucun point de fond. 

550. Le PRESIDENT propose de renvoyer la proposition de la Délégation du 

Royaume-Uni au Comité de rédaction. 
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551. Sous réserve de l'examen de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

par le Comité de rédaction, l'article 7.l)a) est adopté. 

552. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 7.l)b) et rappelle que la 

proposition de la Délégation du Japon concerne le problème du double emploi que 

font les alinéas l)b) et 3). Il propose de renvoyer cette question au Comité de 

rédaction. 

553. Sous réserve de l'examen de la proposition de la Délégation du Japon par 

le Comité de rédaction, l ' article 7.l)b) est adopté. 

554. Le PRESIDENT signale que pour l'article 7.2) il y a deux propositions : 

celle de la Délégation de la France (document DMO/DC/6) et celle de la Délégation 

du Royaume-Uni (document DMO/DC/5) . 

555 . M. FRESSONNET (France) précise que les propositions présentées par la 

Délégation de la France pour les articles 7 et 8 résultaient des propositions 

faites pour l'article 6. vu les décisions prises par la Commission principale, 

elles n'ont plus de raison d'être . 

556. Le PRESIDENT prend acte de cette déclaration de la Délégation de la France 

et soumet à la discussion la proposition de la Délégation du Royaume-Uni relative 

à l'article 7.2). 

557. M. DAVIS (Royaume~Uni) précise que la proposition de sa Délégation est en 

grande partie de caractère rédactionnel. Le seul point à discuter est l'arti

cle 7.2)b) {document DMO/DC/5) et où il est fixé un délai de trois ou six mois, 

au terme duquel le statut d'autorité internationale est acquis. La Délégation 

du Royaume-Uni a supprimé l 'article 7 . 2)a) du projet de Traité car il semble être 

inutile. 

558 . Le PRESIDENT demande si la proposition de la Délégation du Royaume-Uni est 

appuyée par une autre délégation . 

559. M. BOGSCH {Directeur général de l ' OMPI) ne voit pas d'inconvénients à sup

primer tout l'alinéa 2)a) . Il est normal que, si une communication n'est pas 

correcte, le Directeur général prenne contact avec l'Etat afin d'éclaircir l'af

faire. 
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560. M. KP.MPF (Suisse) appuie la proposition de la Délégation du Royaume-Uni de 

supprimer l'article 7 . 2)a) du projet, 

561. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) se prononce également pour la 

suppression de l'article 7.2)a). 

562. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) se déclare en faveur de la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni. 

563. M. FRESSONNET (France) estime que la suppression de la seconde phrase de 

l'article 7.2)a) n ' est pas indispensable, mais si sa teneur est implicitement 

contenue dans l'article 7.2)b), il est d'accord de supprimer l'alinéa 2)a) du 

projet. 

564 . M. IWATA (Japon) souhaiterait que soit maintenu l'article 7.2)a) tel qu'il 

figure dans le projet car si, conformément à l'article 7.2)b), le Directeur 

général de l'OMPI constate que la communication n'est pas correcte, il peut faire 

recours à l ' article 7.2)a). 

565 . La proposition de la Délégation du Royaume-Uni de supprimer l ' article 7.2)a) 

du projet est adoptée, étant entendu gue la teneur de cet article est implicite

ment contenue dans l'article 7.2)b) du projet, 

566. Le PRESIDENT passe à la discussion de l'article 7.2)b) du projet (devenu 

7.2)a)) et de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni de prévoir un délai 

de trois ou six mois pour l ' acquisition du statut d'autorité de dépôt interna

tionale. Il demande à la Délégation du Royaume-Uni ce qu'elle préfère comme délai. 

567. M. DAVIS (Royaume-Uni) répond que sa Délégation donne la préférence au délai 

de trois mois. 

568. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) ne comprend pas pourquoi il 

est nécessaire de prévoir un délai dans cette disposition et pense qu ' il vaudrait 

mieux laisser le texte proposé par le Bureau international de l'OMPI tel quel. 

569. M. FRESSONNET (France) se rallie à l'observation de la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne. 

570. M. SCHLOSSER (Etats~unis d'Amérique) appuie la déclaration des Délégations 

de la République fédérale d'Allemagne et de la France, selon laquelle il convien

drait de maintenir le texte de l'article 7.2)b) du projet (devenu 7.2)a)) tel quel. 

571 . M. JACOBSSON (Suède) déclare que sa Délégation préfère que le texte de 

l'article 7.2)b) du projet (devenu 7 . 2)a)) soit maintenu tel quel . 
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572. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

concernant le délai n'a pas été appuyée et que toutes les délégations qui se sont 

exprimées sont en faveur du maintien du texte du projet qui ne prévoit pas de 

délai. 

573. Sous réserve de la suppression du sous-alinéa a) et des modifications que 

le Comité de rédaction pourra apporter, l'article 7.2) est adopté. 

574 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 7.3) et constate que, à 

l 'exception de la proposition de la Délégation du Japon, qui est d'ordre rédac

tionnel (document DMO/DC/7), il n ' y a pas d ' autres observations. 

575 . Sous réserve des modifications rédactionnelles qui pourront résulter de la 

proposition de la Délégation du Japon, l'article 7.3) est adopté, tel qu'il figure 

dans le projet. 

Article 8 Cessation et limitation du statut d'autorité de dépôt internationale 

576. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l 'article 8. Il signale que la Déléga

tion du Royaume-Uni a présenté une proposition de modification de l'article 8.l)a) 

(document DMO/DC/5) . 

577. M. DAVIS (Royaume-Uni) estime que la proposition est d'ordre purement rédac

tionnel et qu'elle est simplement une conséquence de ce que sa Délégation a pro

posé aux articles 6 et 7 . Il propose de la renvoyer au Comité de rédaction. 

578 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) déclare que la seule différence 

entre le texte du projet et celui de la Délégation du Royaume- Uni réside dans 

les mots figurant à la fin de l'article 8.l)a) ; les mots "ne sont pas remplies" 

ont été remplacés par les mots "n'ont pas été remplies ou ne le sont plus". 

D'après la proposition de la Délégation du Royaume- Uni, il serait donc possible 

de mettre fin au statut d'autorité de dépôt internationale d'une autorité, même 

dans le cas où cette autorité, qui a mal fonctionné à un certain moment, s'est 

améliorée par la suite et fonctionne correctement . 

579. Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni si, compte tenu de l'expli

cation du Directeur général de l ' OMPI, il est toujours d'avis qu ' il s'agit d'une 

question purement rédactionnelle . 

580 . M. DAVIS (Royaume-Uni) pense qu 'en raison du fait que les modifications 

proposées par sa Délégation aux articles 6, 7 et 8 sont étroitement liées les 

unes aux autres, la Commission principale pourrait laisser au Comité de rédaction 

le soin d'examiner les propositions de modification des trois articles ensemble . 
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581 . Le PRESIDENT demande si la Commission principale est d'accord de renvoyer 

l'article 8.l)a) au Comité de rédaction en lui demandant de tenir compte de la 

proposition de la Délégation du Royaume-Uni dans la mesure où les modifications 

adoptées par la Commission principale à l 'article 6 le nécessitent. 

582. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

pense qu'il manque dans le projet une disposition claire prévoyant la notifica

tion de l 'extension des capacités de la collection de cultures. Il est question 

de cessation ou de limitation, mais il se peut très bien qu'une collection de 

cultures puisse étendre ses activités. 

583 . Le PRESIDENT fait observer que le problème soulevé par le Représentant du 

CHIPA fait l'objet de la règle 3 du Règlement d ' exécution et il le prie de re

faire cette remarque, le cas échéant, lorsque la Commission principale discutera 

la règle 3. 

584. Sous réserve de modifications rédactionnelles par le Comité de rédaction, 

l 'article 8 . l)a) est adopté . 

585 . Mme PARRAGH (Hongrie) présente une petite remarque de caractère rédaction

nel pour l'article 8 . l)b) . I l n ' est pas spécifié, dans le texte du projet, à 

partir de quelle date le délai de six mois doit être compté. A son avis, ce 

délai devrait être compté à partir de la notification de la requête . 

586. Le PRESIDENT constate la pertinence de la remarque de la Déléguée de la 

Hongrie et pose la question au Secrétariat de la Conférence diplomatique. 

587 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) est égale.ment d'avis que ce délai 

doit être compté à partir de la date de la notification . 

588. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d ' accord d'in

sérer la précision suggérée par la Délégation de la Hongrie. 

589. Il est décidé de préciser à l'alinéa l)b) que le délai de six mois court 

à partir de la notification de la requête . 

590. Sous réserve de la précision mentionnée au paragraphe précédent, l'arti

cle 8.l)b) est adopté . 

591 . Le PRESIDENT demande à la Commission principale de faire le choix entre 

l'une des deux solutions figurant entre crochets dans l ' article 8.l)c). 

592. M. KOMAROV (Union soviétique) se prononce en faveur de la majorité des deux 

tiers. 
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593 . Le PRESIDENT prend note de la déclaration du Délégué de l'Union soViétique 

et rappelle que la Délégation du Japon s ' est prononcée par écrit en faveur de la 

majorité des deux tiers {document DMO/DC/7). 

594. M. WINTER (Etats-Unis d 'Amérique) déclare que sa Délégation préfère la 

majorité simple . 

595. M. CfRMAN (Tchécoslovaquie) déclare que sa Délégation est en faveur de la 

majorité des deux tiers . 

596 . M. JONKISCH (République démocratique allemande) préfère également la majo

rité des deux tiers. 

597. M. VILLALPANDO {Espagne) se prononce aussi pour la majorité qualifiée des 

deux tiers. 

598. Mme PARRAGH (Hongrie) se déclare en faveur de la majorité des deux tiers . 

599 , M. van WEEL (Pays-Bas) préfère également la majorité des deux tiers. 

600. M. ROKICKI (Pologne) exprime sa préférence pour la majorité des deux tiers. 

601. M. TUULI (Finlande) est en faveur de la majorité des deux tiers . 

602. M. LOSSIUS (Norvège) se prononce également pour la majorité des deux tiers . 

603 . M. KAMPF {Suisse) préfère la majorité des deux tiers. 

604. M. PETROV (Bulgarie) se prononce pour la majorité des deux tiers. 

605 . M. FRESSONNET (France) déclare que, s'agissant d'une question purement 

technique , il a une préférence pour la majorité simple. 

606 . M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que, étant donné l ' absence d'un 

appui assez fort pour la majorité simple, il n ' insistera pas . 

607 . M. IANCU (Roumanie) se déclare également pour la majorité des deux tiers. 

608 . L 'article 8.l)c) avec la variante de la majorité des deux tiers est adopté , 

tel qu'il figure dans le projet. _ 

609. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 8 . 2) et rappelle que la 

Délégation du Royaume-Uni a fait une proposition sur l ' article 8.2)a). 
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610. M. DAVIS (Royaume-Uni) rappelle qu'il a déjà fait un commentaire sur cette 

proposition au cours de la séance précédente alors que la Commission principale 

discutait de l ' article 6 (voir paragraphe 519). Il précise qu'un Etat contrac

tant peut non seulement mettre fin au statut d'autorité de dépôt internationale 

d'une autorité en retirant sa déclaration contenant les assurances, mais il est 

également obligé de retirer sa déclaration s'il sait que l'autorité de dépôt ne 

remplit pas correctement ses fonctions. 

611. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) dit que le Secrétariat de la 

Conférence considère la proposition de la Délégation du Royaume-Uni très judi

cieuse et qu'il l'appuie. 

612. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition de la 

Délégation du Royaume-Uni. 

613. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation du Royaume- Uni 

a été appuyée et la soumet à la discussion. 

614. M. KOMAROV (Union soviétique) souhaiterait entendre encore une fois la 

proposition de la Délégation du Royaume-Uni. 

615. M. DAVIS (Royaume-uni) explique que, pour l'article 6, la Délégation du 

Royaume-Uni a proposé le mot "assurance". Mais, afin que cette assurance ne 

soit pas une assurance de pure forme, la Délégation du Royaume-Uni a introduit 

dans l'article 8.2)a) l ' obligation, pour cet Etat, de retirer sa déclaration 

contenant l'assurance aussitôt qu'il constate que l'autorité de dépôt internatio

nale pour laquelle il a donné son assurance ne remplit plus les conditions du 

Traité. 

616. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) appuie la proposition de la Délégation 

du Royaume-Uni. 

617. M. KAMPF (Suisse) appuie également la proposition de la Délégation du 

Roya ume-Uni. 

618. Le PRESIDENT constate que quatre délégations sont en faveur de cette propo

sition et qu'il n'y a aucune opposition. 

619. La proposition présentée par la Délégation du Royaume-Uni sur l'article 8 . 2)a) 

est adoptée. 

620. Le PRESIDENT rappelle que deux propositions concernant l'article 8 . 2)b) ont 

été présentées. Les propositions des Délégations du Japon (document DMO/DC/7) et 

du Royaume-uni (document DMO/DC/16) sont, à son avis, des propositions d ' ordre 

rédactionnel. Le Président demande à la Commission principale si elle est d'ac

cord de les renvoyer au Comité de rédaction . 

621. Il en est ainsi décidé. 
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622. Sous réserve de modifications rédactionnelles, l'article 8 . 2)b) est adopté. 

623. Le PRESIDENT rappelle que la Délégation du Japon a fait une remarque de 

caractère rédactionnel sur l'article 8.2)c) (document DMO/DC/7) et il propose de 

la renvoyer également au Comité de rédaction. 

624. Il en est ainsi décidé . 

625. Sous réserve de modifications rédactionnelles, l'article 8.2)c) est adopté. 

626 . Sous réserve des modifications que le Comité de rédaction peut apporter 

conformément aux décisions mentionnées aux paragraphes 584, 590, 608, 619, 622 

et 625, l'article 8 est adopté . 

627. Le PRESIDENT propose de discuter, avant d'aborder le Chapitre II du Traité, 

l'article 4.l)e) laissé en suspens au cours de la séance précédente (voir paragra

phe 435), et d'interrompre le débat pour donner aux délégués la possibilité de 

prendre connaissance du document DMO/DC/23 par le Secrétariat de la Conférence . 

[Suspension] 

Article 4 Nouveau dépôt (suite du paragraphe 435) 

628. Le PRESIDENT reprend la séance et ouvre la discussion sur les modifications 

que le Secrétariat a apportées à l'article 4 à la suite de la proposition de la 

Délégation de la Hongrie . Le Président demande à la Délégation de la Hongrie si 

les propositions de modification préparées par le Secrétariat correspondent à sa 

proposition. 

629. Mme PARRAGH (Hongrie) remercie le Secrétariat pour son aide et déclare que 

sa Délégation est très satisfaite du travail accompli . 

630. M. IANCU (Roumanie) rappelle que sa Délégation a proposé de remplacer dans 

le texte français le mot "fournir" par le mot "remettre" et le mot "fourniture" 

par le mot "remise", ceci afin de mettre ces mots en accord avec les définitions 

contenues dans l'article 2 . 

631. Le PRESIDENT répond que la proposition de la Délégation de la Roumanie 

(document DMO/DC/11) qui touche l ' article 4.l)a) a été renvoyée au Comité de 

rédaction et précise que, si la Délégation de la Roumanie n'est pas satisfaite 

de la nouvelle rédaction, elle pourra toujours revenir sur cette question. 

632 . M. KAMPF (Suisse) déclare que sa Délégation, qui a appuyé au cours de la 

séance précédente la proposition de la Délégation de la Hongrie, aimerait confir

mer qu'elle est satisfaite des propositions formulées par le Secrétariat de la 

Conférence. 
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633.1 M. SCHLOSSER (Etats- Unis d ' Amérique) soulève d'abord une question d'ordre 

rédactionnel. La proposition de modification de l ' article 4 . l)b)i) contenue dans 

le document DMO/DC/23 parle de cessation temporaire ou définitive. Selon le 

Délégué des Etats-Unis d'Amérique le déposant, qui apprend la défaillance de 

l'autorité de dépôt internationale, ne dispose d ' aucun moyen pour savoir si la 

cessation de l'exercice des fonctions est temporaire ou non ; d'autre part, la 

question n'a aucune importance pour le déposant, car dès qu'il cannait la défail

lance, il voudra faire un nouveau dépôt. Le Délégué des Etats - Unis d ' Amérique 

demande si les mots "temporairement ou définitivement" sont vraiment nécessaires. 

633.2 Le Délégué des Etats- Unis d'Amérique estime en outre que les déposants ne 

devraient pouvoir effectuer un nouveau dépôt que dans le cas où l ' autorité de 

dépôt internationale ou le gouvernement qui a fait la déclaration concernant les 

assurances ne prend pas de mesures pour le transfert du micro-organisme déposé. 

Si, par contre, le micro-organisme est transféré conformément à la règle 5, le 

déposant n'a pas besoin d'effectuer un nouveau dépôt. En conséquence, le Délégué 

des Etats-Unis d'Amérique se demande si la disposition proposée ne dépend pas de 

l'application de l'article 4.2). 

634 . Le PRESIDENT considère que la proposition du document DMO/DC/23 ne change 

en rien l'article 4.2) : lorsque le micro-organisme déposé a été transféré à une 

autre autorité de dépôt, la possibilité de faire un nouveau dépôt n'existe pas. 

635. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) explique que la présence 

des mots "temporairement ou définitivement" signifie qu ' il importe peu que la 

cessation soit temporaire ou définitive car dans les deux cas, la disposition 

s'applique. 

636. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique), tout en constatant que le Secrétaire 

général de la Conférence a utilisé, pour laisser les mots "temporairement ou 

définitivement", la même raison qui l'a poussé, lui, à souhaiter leur suppres

sion, déclare comprendre son point de vue. 

637 . Le PRESIDENT constate que la meilleure preuve que la question des mots 

"temporairement ou définitivement" n'est qu'une question de rédaction , est que 

des opinions contradictoires ont été présentées . Il suggère de laisser au 

Comité de rédaction le soin de régler cette question. 

638 . Mme PARRAGH (Hongrie) attire l'attention de la Commission principale sur 

le fait que, à la règle S.l.a), les mots "temporai rement ou définitivement" sont 

également présents et pense qu'il vaut mieux les maintenir. 

639. Le PRESIDENT confie au Comité de rédaction la question des mots "temporai

rement ou définitivement" qui seront maintenus, à moins que leur examen ne 

révèle une raison pertinente de les éliminer . 
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640. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

e x prime l ' opinion qu ' il s'agit d'une question de rédaction . Il présume que l e 

mot "définitivement" signifie "de façon permanente". En ce qui concerne les 
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mots " ... à l'égard de micro-organismes déposés", le Représentant du CNIPA suppose 

que cette disposition ne concerne pas tous les types de micr·o-organismes, car les 

dispositions du Traité prévoient la possibilité pour l'autorité de dépôt interna

tionale de se limiter à certains types de micro-organismes. Le Représentant du 

CNIPA suggère que cette possibilité soit prise en considération au cours de la 

rédaction définitive du texte du Traité . 

641. M. STOENESCU (Roumanie) fait remarquer qu'i l faut harmoniser le texte de 

l ' article 4 . l)e) avec celui de l'article 4.l)d) pour lequel la Commission princi

pale a décidé de ramener le délai de six mois à trois mois . 

642. Le PRESIDENT assure le Délégué de la Roumanie que sa remarque sera prise 

en considération. 

643 . M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) signale que le délai de 

six mois mentionné à l ' article 4.l)e) (deuxième ligne) n'a rien de commun avec le 

délai de six mois, mentionné à l'article 4.l)d), ao oours duquel le déposant doit 

faire les démarches en vue d'effectuer un nouveau dépôt . 

644 . Le PRESIDENT constate que le malentendu est dQ au fait q ue l'article 4 . l)e) 

mentionne à deux reprises le délai de six mois ; le délai qui est mentionné à la 

quatrième ligne du sous- alinéa e) du projet ( "délai de six mois visé au sous

alinéa d)") sera dfirnent modifié par le Comité de rédaction en fonction du délai 

modifié du sous-alinéa d) . 

645 . Les modifications de l ' article 4 proposées par le Secrétarj;at dan s le docu

ment DMO/DC/23 sont adoptées , sous réserve de la modification rédactionnelle 

mentionnée au paragraphe précédent . 

Chapitre II Dispositions administratives 

Article 9 Assemblée (Dans le t exte signé , article 10 Assemblée) 

646. Le PRESIDENT passe au Chapitre II ("Dispositions administratives") et ouvre 

la discussion sur l'article 9. Il prévien t que la discussion sur l ' alinéa 1) aura 

un caractère tout à fait général et que les décision s seront pri ses sous réserve 

des modifications à apporter en fonction des propositions que 1~ Secrétariat de 

la Conférence a faites sur les dispositions concernant les organisations inter

gouvernementales (document DMO/DC/16) . 

647 . Sous réserve des modifications mentionnées au paragraphe précédent, l ' arti

cle 9 . 1) est adopté . 
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648. Le PRESIDENT signale que la Délégation du Japon a présenté une remarque sur 

l'article 9,2)a)ii) et v) (document DMO/DC/7). Il demande au Délégué du Japon 

d ' expliquer sa proposition d'amendement. 

649. M. IWATA (Japon) considère que c'est un problème rédactionnel à discuter au 

sein du Comité de rédaction. 

650. Le PRESIDENT déclare qu'il hésite à renvoyer cette proposition au Comité de 

rédaction parce que remplacer les mots "exerce les droits" par les mots "s'acquitte 

des tâches" n'est pas, en tout cas en français, une question de rédaction. 

651. M. IWATA (Japon) estime que les mots "qui lui sont conférés" ne déterminent 

pas un droit mais une tâche à accomplir. 

652. Le PRESIDENT répond au Délégué du Japon que si le Traité prévoit par exem

ple la possibilité pour l'Assemblée de modifier le Règlement d'exécution, c'est 

sans doute une tâche, mais aussi, selon lui, un droit. Il demande au Directeur 

général de l'OMPI son avis sur ce problème . 

653. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) partage l ' opinion du Président. 

654. M. IWATA {Japon) fait savoir à la Commission principale que sa Délégation 

n'insiste pas sur sa proposition. 

655. L'article 9 . 2)a)ii) est adopté, tel qu'il figure dans le projet. 

656. Le PRESIDENT rappelle que la Délégation du Japon a présenté une proposition 

qui vise à biffer à l'article 9.2)a)v) les mots "et de ses organes". Il demande 

à la Délégation du Japon de motiver sa proposition. 

657. M. IWATA (Japon) justifie la proposition de sa Délégation par le fait que 

le projet de Traité n'emploie nulle part ailleurs le mot "organes". 

658. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) fait savoir que le Secrétariat n'a 

pas d'objection à cette proposition. En réalité, il n'y a pas de règle dans la 

pratique de l'OMPI: ainsi, le PCT parle de "l'Union" seulement, tandis que le 

TRT de "l'Union et de ses organes" . 

659. Mme PARRAGH (Hongrie) appuie la proposition de la Délégation du Japon et se 

demande si la disposition de l'article 9.2)a)iii) ne devrait pas également faire 

l'objet d'une no~velle rédaction, de manière à préciser que l'Assemblée décide 

des conférences de revision et donne des directives au Directeur général pour la 

convocation de ces conférences. 

660. Le PRESIDENT demande aux délégués de se concentrer pour le moment sur l ' ar

ticle 9 . 2)a)v), constate que la proposition de la Délégation du Japon a été ap

puyée et ouvre la discussion. 
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661 . M. STOENESCU {Roumanie) appuie également la proposition de la Délégation du 

Japon e n ajoutant que , à son avis , le mot "Union " comprend aus s i ses o r ganes . 

662 . I l est décidé de supprimer à l ' article 9 . 2)a)v) les mots " . . . et de ses 

organes" , conformément à la proposi t ion de la Délégation du Japon . 

663 . L ' article 9 . 2)a)v) ainsi modifié est adopté . 

664 . Le PRESIDENT propose de revenir à la question posée par la Déléguée de l a 

Hongrie sur l' article 9 . 2)a)ii i ) (voir paragraphe 659) . 

665 . M. BOGSCH (Direct eur généra l de l ' OMPI) explique que la liste des tâches 

de l ' Assemblée, contenue dans l ' article 9 . 2)a), n ' est pas l imitative . Il y a 

encore d'autres dispositions dans le Traité qui parlen t de l•Assemblée . 

666 . Le PRESIDENT estime que la réponse à la question de la Déléguée de la 

Hongrie se trouve dans les mots " . . . et s ' acquitte des tâches qui lui sont .. . " à 

l'article 9 . 2)a)ii) . 

667. Mme PARRAGH (Hongrie) déclare que sa Délégation e s t satisfaite de l'expl ica

tion et retire sa proposition . 

668. L'article 9 . 2)a)iii) est adop té , tel qu'il figur e dans le proj et . 

669 . Sous réserve des modifications qui pourraient r ésulter des travaux d u 

Comité de rédaction , l ' article 9 . 2 ) est adopté . 

670 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l' article 9 . 3 ), 4) et 5) . 

671 . L ' article 9 . 3), 4) et 5) est adopté sans discussion , tel qu ' il figure da ns 

le projet . 

672 . Le PRESIDENT signale que la Délégation du Japon a présenté u ne propos ition 

de modification de l'article 9 . 6) {document DMO/DC/7) et il l ui demande d ' e xposer 

sa proposition . 

673 . M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation souhaiterait que la majorité 

prévue par l'article 9 . 6)a) soi t la même que celle prévue pa r l ' art icle 53 . 6)a) 

du PCT , à savoir la majorité des deux tiers des votes e xprimés . 

674. Le PRESIDENT demande si une délégation appuie l a proposition de la Dé l éga

tion du Japon . 
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675. M. VILLALPANDO (Espagne) partage les préoccupations exposées par le Délégué 

du Japon et demande pourquoi le projet de Traité prévoit la majorité simple 

tandis que les autres conventions ou arrangements administrés par l'OMPI prévoient 

la majorité des deux tiers. 

676. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense que la raison de cette dif

férence réside dans le fait que le projet de Traité ne prévoit pas de dispositions 

financières. Au cours des travaux préparatoires, il a été considéré que les déci

sions prises dans le cadre du Traité seront habituellement de moins grande impor

tance que celles prises dans le cadre d ' autres traités. Pour permettre à l'Assem

blée de parvenir plus facilement à des décisions, il a été proposé que ses déci

sions soient prises à "la majorité des votes exprimés" (article 9 . 6)a)), à l'ex

ception des décisions plus importantes qui nécessitent la majorité des deux tiers 

(articles 8.l)c) et ll.4)a)) ou lamajorité des trois quarts (article 13 . 2)b)) et 

même des quatre cinquièmes (article 13.3)a)). 

677. Le PRESIDENT informe que le Secrétaire de la Commission principale lui a 

signalé que la solution de la majorité simple a été également prévue par le TRT 

(article 32 . 6)a)) et ouvre la discussion sur la proposition de la Délégation du 

Japon appuyée par la Délégation de l ' Espagne. 

678. M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que sa Délégation est très satisfaite des 

explications du Directeur général de l ' OMPI . 

679. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation du Japon n'est 

plus appuyée par la Délégation de l ' Espagne et qu'elle ne peut donc être discutée. 

680. L'article 9 . 6) est adopté, tel qu'il figure dans le projet, le renvoi à 

l'article 8.l)c) qui se trouve entre crochets étant supprimé. 

681. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 9.7) et 8) . 

682. L'article 9.7) et 8) est adopté sans discussion, tel qu'il figure dans le 

projet. 

683. M. KAMPF (Suisse) souhaite soulever une question d ' ordre général qui touche 

le contenu de l'article 9 . Le Traité ne contient pas de dispositions financières . 

Il a été proposé que les frais entraînés par l'application du Traité soient sup

portés par le budget de l'Union de Paris parce qu'ils ne semblent pas justifier 

les complications qu'un système de contributions entraînerait pour les Etats 

contribuants. Sans vouloir s'opposer à ce principe, la Délégation de l a Suisse 

voudrait savoir si dans le cas où la moitié des pays membres de l ' Union de Paris 

ne ratifient pas le Traité ou n'y adhèrent pas, le fonctionnement du Traité ne 

risque pas d'être paralysé par la majorité des pays de l ' Union de Paris qui n'ap

porteraient pas les moyens financiers nécessaires au fonctionnement de ce Traité. 

Le Délégué de la Suisse demande au Secrétariat de la Conférence de lui donner 

l'assurance que les frais seront si modestes qu ' il n'y aura aucun risque. 
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684 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) déclare qu'il peut donner cette 

assurance sans hésitation parce que, selon ses calculs, les frais ne dépasseraient 

pas le 0,5% du budget de l'Union de Paris . 

685. · Le PRESIDENT constate que le Directeur général ne l'OHPI a répondu à la 

première des deux préoccupations de la Délégation de la Suisse. Il reste la 

deuxième question, à savoir s'il n'existe pas de danger que le fonctionnement de 

la future Union puisse être paralysé par une majorité de pays non membres de 

cette Union. 

686. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) explique qu'il y a beaucoup d'acti

vités au sein de l'Union de Paris qui intéressent à divers degrés les Etats membres 

et que, jusqu'à présent, il n'y a jamais eu de refus d'accorder des fonds . Le 

Directeur général de l'OMPI croit en une certaine solidarité entre les membres et 

pense que tant que les fonds restent très modestes , il est permis d'espérer qu'il 

n'y aura aucun danger. 

687 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse si les explications du Directeur 

général de l'OMPI lui donnent satisfaction, et constate que c'est le cas . 

Article 10 : Bureau international (Dans le texte signé, article 11 

international) 

Bureau 

688. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l 'article 10, et signale que la Délé

gation de la France a présenté une proposition relative à la publication d'une 

gazette (voir paragraphe 151) . Il rappelle que la Commission principale avait 

décidé que cette gazette ne serait pas une revue particulière mais qu'elle ferait 

partie de la revue "La Propriété industrielle" (voir paragraphe 154). 

689. M. FRESSONNET (France) suggère que la question soit réglée par une disposi

tion du Règlement d'exécution. 

690. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) explique que s'il est décidé de ne 

pas avoir de gazette, la disposition de l'article lO.l)iii) doit être supprimée 

par voie de conséquence et que la question des publications dans "La Propriété 

industrielle" sera réglée dans le Règlement d'exécution. 

691. Le PRESIDENT demande si la Commission principale peut adopter la proposi

tion du Directeur général. 

692. Il est décidé de supprimer l 'article lO.l)iii) et de régler la question des 

publications dans le Règlement d'exécution. 

693. Sous réserve de la suppression mentionnée au paragraphe précédent, l'arti

cle 10 . 1) est adopté, tel qu'il figure dans le projet. 
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694 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10.2). 

695 . M. DAVIS (Royal.Ulle-Uni) demande. ce que signifient les mots "le plus haut 

fonctionnaire de l'Union". 

696 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que, lorsqu'il faut parler 

au nom de l ' Union, c'est le Directeur général de l'OMPI qui le fait dans les 

limites qui sont déterminées par l ' Assemblée. Des dispositions analogues figu

rent par exemple dans la Convention de Paris (article 15.l)c)) ou bien dans le 

PCT (article 55.3)). 

697. M. DAVIS (Royaume-Uni) remercie le Directeur général de l'OMPI de son expli

cation. 

698. L ' article 10 . 2) est adopté sans discussion, tel qu'il figure dans le projet. 

699 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 10.3), 4) et 5). 

700 . L'article 10 . 3), 4) et 5) est adopté sans discussion, tel qu'il figure dans 

le projet. 

Article 11 : Règlement d'exécution (Dans le texte signé, article 12 

d'exécution) 

Règlement 

701. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 11 et constate qu ' il n'y a 

pas d'observations relatives à l ' article 1 1 . 1), 2) et 3). 

702. L'article 11.1), 2) et 3) est adopté sans discussion, tel qu'il figure dans 

le projet. 

703. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 11.4) 

704. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) fait 

observer, à propos de l'article ll.4)b) qui prévoit qu'"aucune Partie contractante 

ne vote contre la modification proposée", qu'il lui semble dangereux de stipuler 

qu'un seul Etat peut empêcher une modification qui, par ailleurs, est considérée 

comme étant judicieuse . 

705 . Le PRESIDENT demande si l'observation faite par le Représentant du CNIPA 

est reprise sous forme de proposition par une délégation gouvernementale, et 

constate que ce n'est pas le cas. Elle ne peut donc pas être discutée . 

706. M. DEITERS {République fédérale d ' Allemagne) déclare ne pas comprendre l'ar

ticle 11.4)b) à cause de la règle de l 'unanimité de cet article et celle de la 

majorité qualifiée prévue à l'article 13 du Traité . 
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707. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) déclare que si l'article 13 est 

adopté tel qu'il figure dans le projet, l'Assemblée n'aurait pas le droit de 

modifier l'article 11. C'est seulement une conférence de revision qui pourrait 

le faire. La question de savoir quelle majorité au sein de la conférence de re

vision serait exigée n'est pas réglée dans le Traité . 

708. Le PRESIDENT constate que l'explication du Directeur général de l'OMPI 

donne satisfaction au Délégué de la République fédérale d ' Allemagne et qu'il n ' y 

a pas d'autres observations relatives à l'article 11.4) et 5). 

709. L'article 11 . 4) et 5) est adopté tel qu ' il figure dans le projet . 

Chapitre III 

Article 12 

Traité) 

Revision et modification 

Revision du Traité (Dans le texte signé, article 13 Revision du 

710. Le PRESIDENT passe au Chapitre III ("Revision et modification") et demande 

aux délégués s'il y a des observations relatives à l'article 12. 

711.1 M. FRESSONNET (France) signale tout d ' abord une erreur qui s'est glissée 

dans l ' article 13.l)a) oil il est question des "articles 9 et 10 du présent arti

cle" au lieu des "articles 9, 10 et du présent article". 

711.2 Quant à l'article 12.3), le Délégué de la France propose de biffer le pre

mier renvoi à l ' article 13 (c'est-à-dire les mots "et 13") pour que l'article 13 

ne puisse être modifié que par une conférence de revision. 

712. Le PRESIDENT prie les délégués de se concentrer pour l'instant sur l'arti

cle 12 et demande s'il y a une autre délégation qui voudrait appuyer la proposi

tion de la Délégation de la France . 

713. M. KAMPF (Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la France. 

714. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition du 

Délégué de la France. 

715. M. BELLENGHI (Italie) appuie également la proposition présentée par la 

Délégation de la France. 

716. M. JACOBSSON (Suède) se rallie à la proposition de la Délégation de la 

France . 

717. Il est décidé de biffer, dans l'article 12.3), le premier renvoi à l'arti

cle 13. 
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718. L'article 12 ainsi modifié est adopté. 

Article 13 

article 14 

Modification de certaines dispositions du Traité (Dans le texte signé, 

Modification de certaines dispositions du Traité) 

719. Le PRESIDENT donnant suite à la remarque que la Délégation de la France a 

faite précédemment (voir paragraphe 713), reconnaît qu'une erreur s ' est glissée 

dans le texte français de l'article 13.l)a) qui devrait se lire ainsi : "Des pro

positions de modification des articles 9, 10 et du présent article peuvent être 

présentées ... " . Il constate qu ' à la suite de la décision prise à propos de l ' ar

ticle 12 . 3) (voir paragraphe 717), il convient de modifier l'article 13 . l)a) en 

biffant les mots "et du présent article". 

720 . L'article 13.1) ainsi modifié est adopté . 

721. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l ' article 13.2). 

722. M. JACOBSSON (Suède) pense qu ' à la suite de la décision de modifi cation de 

l 'article 12 . 3) (voir paragraphe 717), il faut également modifier le texte de 

l'article 13.2)b). 

723. M. FRESSONNET (France) pense, comme le Délégué de la Suède , qu ' à la suite 

de la décision prise pour l'article 12.3), il faudra biffer à l ' article 13 . 2)b) 

les mots "et du présent sous-alinéa" . 

724. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition de la 

Délégation de la Suède. 

725. Il est décidé, conformément à la proposition de la Délégation de la Suède , 

de biffer à l 'article 13 . 2)b) les mots "et du présent sous-alinéa". 

726 . L'article 13 .2) ainsi modifié est adopté. 

727 . Le PRESIDENT passe à la discussion de l'article 13. 3) • 

728 . L'article 13.3) est adopté sans discussion, tel gu' il figure dans le projet. 

729 . M. FRESSONNET (France) , revenant à l ' article 13 , pose une question de carac

tère général en rapport avec l 'alinéa 3)b) qui contient le membre de phrase sui-

va nt " .. . étant entendu que toute modification qui crée des obligations finan-

cières pour lesdites Parties contractantes ou qui augmente ces obligations ne lie 

que celles d'entre elles qui ont notifié leur acceptation de cette modification". 

Le Délégué de la France rappelle que le Traité ne contient pas de dispositions 

expresses sur les obligations financières et que toutes les dépenses seront 

imputées au budget de l'Union de Paris. Il se demande alors comment la dis 

position de l'article 13 . 3)b) peut fonctionner . 
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730 . Le PRESIDENT explique qu ' il est possible de s'imaginer une modification 

qui ajouterait au texte actuel un article sur les dispositions financières et 

pense que l'observation du Délégué de la France vise plutôt la seconde partie de 

l'alternative : "ou qui augmente ces obligations". 

731 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) ajoute qu ' il s'agit de deux sortes 

de modification du Traité : la première crée des obligations financières et la 

deuxième les augmente. 

732. M. FRESSONNET (France) accepte les explications du Directeur général de 

l'OMPI, bien qu'il ne soit pas entièrement convaincu de la nécessité d'introduire 

une telle disposition dans le Traité. 

Chapitre IV Clauses finales 

Article 14 : Modalités pour devenir partie au Traité (Dans le texte signé, arti

cle 15 : Modalités pour devenir partie au Traité) 

733. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 14.1). Il rappelle que le 

sous-alinéa b) qui vise les organisations intergouvernementales doit être consi

déré comme supprimé. 

734 . L'article 14.l)a), devenu l'article 14 . 1) après la suppression du sous

alinéa b), est adopté, tel qu'il figure dans le projet. 

735 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 14.2) et rappelle qu'il faut 

également supprimer les mots "et les déclarations d'approbation ou d'acceptation". 

736 . Sous réserve de la suppression mentionnée au paragraphe précédent, l'arti

cle 14.2) est adopté, tel qu ' il figure dans le projet. 

Article 15 : Entrée en vigueur du Traité (Dans le texte signé, article 16 

en vigueur du Traité) 

Entrée 

737. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 15. Il faut également sup

primer à l'alinéa 1) les mots "ou organisations intergouvernementales", "ou leurs 

déclarations d'approbation ou d'acceptation" et "ou déclaration d'approbation ou 

d'acceptation". 

738. Sous réserve de la suppression mentionnée au paragraphe précédent, l'arti

cle 15.1) est adopté, tel gu'il figure dans le projet. 
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739. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 15.2). Il constate qu'il 

faut également supprimer les références aux organisations intergouvernementales, 

à savoir les mots : "ou organisation intergouvernementale", "ou cette organisation 

intergouvernementale", "ou sa déclaration d'approbation ou d'acceptation", "ou 

dans -la déclaration d'approbation ou d'acceptation" et "ou de cette organisation 

intergouvernementale". 

740 . Sous réserve de la suppression mentionnée au paragraphe précédent, l'arti

cle 15.2) est adopté, tel qu'il figure dans le projet. 

Article 16 

du Traité) 

Dénonciation du Traité (Dans le texte signé, article 17 Dénonciation 

741. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 16. Il rappelle que les 

modifications à apporter à l ' article 16.1) et 3) sont assez simples et qu'elles 

résultent du remplacement des mots "Partie contractante" par les mots "Etat 

contractant". 

742. M. BECKER (Conseil des fédérations industrielles d'Europe (CIFE)) fait re

marquer qu'en cas de dénonciation du Traité par un Etat contractant, l ' autorité 

de dépôt internationale située dans ce pays perd son statut . Il lui semble que 

l 'article 16 n'ait pas clairement prévu que l'Etat qui dénonce le Traité a l'obli

gation d'assumer le transfert des micro-organismes déposés dans une autre insti

tution de dépôt. 

743 . M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) informe que la réponse 

à la question posée par le Représentant du CIFE se trouve dans le Règlement d'exé

cution (document DMO/DC/4) à la règle 4.3, qui se réfère à l'article 16.4) du 

Traité et renvoie à la règle 5 . 1, laquelle règle prévoit l'obligation, pour l'Etat 

contractant, d'assurer le transfert des micro-organismes. 

744 . Sous réserve des modifications que pourrait apporter le Comité de rédaction, 

l'article 16 est adopté, tel qu ' il figure dans le projet. 

Article 17 : Signature et langues du Traité (Dans le texte signé, article 18 

Signature et langues du Traité) 

745. Le PRESIDENT signale que deux propositions écrites ont été présentées pour 

l'article 17, l'une par la Délégation de l'Union soviétique (document DMO/DC/10) 

et l ' autre par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne (document 

DMO/DC/20). Il prie le Délégué de l ' Union soviétique d'exposer sa proposition. 
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746 . M. KOMAROV (Union soviétique) rappelle que l ' OMPI est devenue une institu

tion spécialisée de l'ONU où la l angue russe est utilisée comme langue officielle 

au même titre que l'anglais et le français. De plus, la langue russe constitue 

l ' une des langues de travail de la Conférence diplomatique de Budapest . Le Dé

légué .de l'Union soviétique demande que ces faits soient pris en considération 

au moment de la décision sur la question des langues du Traité . 

747 . 1 M. DELICADO (Espagne) appuie la proposition de la Délégation de l'Union 

soviétique pour un texte officiel du Traité en langue russe. 

747 . 2 De plus, il propose que le Traité soit rédigé et signé également en espa

gnol. Il rappelle que la Délégation de son pays a déjà présenté une telle demande 

lors des réunions du Comité d ' experts en 1975 et 1976, mais que, comme la question 

ne pouvait pas être résolue au sein de cet organe, il a été décidé qu ' e l le ferait 

l ' objet d ' une étude plus approfondie au sein de la Conférence diplomatique de 

Budapest . A l ' appui de son intervention , le Délégué de l'Esapgne avance l ' argu

ment que l ' OMPI est une institution spécialisée de l'ONU et que depuis de longues 

années déjà, de nombreux textes non seulement de l'ONU, mais également d'institu

tions spécialisées comme l'OMS ou l a FAO , sont établis en espagnol . Il rappelle 

ensuite que, lors de la Conférence de Lisbonne de 1958, les BIRPI ont proposé que 

les conférences de revision se fassent également en espagnol; malheureusement, 

l ' espagnol n'a été accepté que comme langue de travail . Par la suite , à la 

Conférence de Stockholm de 1967, le même problème de langues a été examiné et 

bien que l a Convention instituant l ' OMPI prévoit à l'article 20 que : "La présente 

Convention est signée e n un seul exemplaire en langues anglaise, espagnole, 

française et russe, 

gue espagnole comme 

instituant l ' OMPI . 

ces textes faisant également foi ; .. . ", la question de la l an

langue officielle n'a pas été résolue pour la Convention 

Le Délégué de l'Espagne considère que les textes officiels 

de l ' OMPI, notamment le texte dont le projet est actuellement examiné, doivent 

être rédigés dans les lang ues officie lles de l ' ONU, à savoir en anglais, espagnol, 

français et russe . 

748 . Le PRESIDENT distingue deux parties dans l ' intervention du Délégué de 

l 'Espagne : la première est l'appui apporté à la proposition de la Délégation de 

l ' Union soviétique, la seconde est la proposition concernant la langue espagnole . 

En se référant à l ' article 42 du Règlement intérieur , il propose de traiter les 

propositions dans l'ordre dans lequel elles ont été déposées e t il demande au 

Délégué de la République fédérale d ' Allemagne de présenter sa proposition. 

749 . M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) précise que la proposition de 

sa Délégation est conditionnée par l ' adoption de la proposition de la Délégation 

de l'Union soviétique. 

750 . Le PRESIDENT propose en conséquence de commencer la discussion par la pro

position de la Délégation de l ' Union soviétique . 
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751 . M. HIROOKA {Japon) propose de maintenir l 'article 17 , tel qu'il figure 

dans le projet (document DMO/DC/3) . Il rappelle que l e PCT contient une disposi

tion analogue (article 67). L'adoption des propositions des Délégations de 

l ' Union soviétique, de la République fédérale d'Allemagne et de l ' Espagne l ' obli

gerait à proposer qu'un texte japonais du Traité soit également reconnu comme 

authentique . 

752 . M. JONKISCH (République démocratique allemande) apporte son appui à la pro

position de la Délégation de l'Union soviétique en rappelant que le russe est 

une langue officielle de l ' ONU . 

753. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) comprend le souhait de certains pays de 

posséder un texte officiel dans une langue autre que l ' anglais et le français , 

mais il pense que le Secrétariat de la Conférence se heurterait à des problèmes 

d ' ordre pratique du fait qu ' il y aurait plusieurs textes authentiques qui de

vraient être traduits et imprimés à temps pour la signature. Il existe également 

le problème des dépenses que cela occasionnerait. Il suggère que la Commission 

principale étudie très attentivement les propositions qui viennent d'être pré

sentées. 

754. M. van WEEL (Pays-Bas), avant de se prononcer sur la question, demande au 

Directeur général de l'OMPI quelles sont les possibilités du Secrétariat de la 

Conférence et comment ledit Secrétariat fera pour préparer pour la fin de la 

semaine prochaine des textes authentiques en six langues. Il se demande si les 

arguments avancés par la Délégation de l ' Union soviétique pour la langue russe 

valent pour la langue allemande . 

755. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) propose d ' ajouter à l'article 17 . l)a) la langue 

russe en tant que troisième langue authentique pour les raisons qui ont déjà été 

exposées par la Délégat~on de l'Union soviétique . 

756 . M. KAMPF {Suisse) déclare que la Suisse n ' étant pas membre de l'Organisation 

des Nations Unies est autorisée à signer le texte qui sera approuvé par la Confé

rence diplomatique seulement en langues anglaise et française. 

757 . M. ROKICKI (Pologne) appuie également la proposition de la Délégation de 

l ' Union soviétique en soulignant que la langue russe est une langue utilisée par 

le quart des Etats membres de l'ONU et que la Convention instituant l ' Ol~I est 

signée également en langue russe. 

758. M. DAVIS (Royaume-Uni) fait observer que sa Délégation devra demander des 

instructions à son Gouvernement. 

759. Mme PARRAGH (Hongrie) déc l are que sa Délégation aimerait avoir le texte 

officiel du Traité en langues russe et espagnole qui sont les langues officielles 

de l'ONU. 
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760 . M. PETROV (Bulgarie) appuie la proposition de la Délégation de l ' Union 

soviétique. 

301 

761. M. FRESSONNET (France) déclare qu ' i l sera obligé de demander à son Gouverne

ment· des instructions . Il pense qu ' il faut prendre en considération l ' aspect 

technique du problème : l e fait d ' avoir p l usieurs text es officiels peut mener à 

des contestation s et à des interprétations différentes . Le Délégué de la France 

se demande ensuite si la décision de modifier une formule déjà acceptée pour des 

traités comme le PCT ne devrait pas être prise par exemple lors d ' une revision 

de l ' acte fondamental que constitue la Convention de Paris . Il pense que les 

problèmes techniques et politiques soulevés méritent une long ue réf lexion. 

762 . M. STOENESCU (Roumanie) considère que le texte officiel devrait être établi 

en anglais, espagnol, français et russe. 

763 . M. BELLENGHI (Italie) propose de remettre la discussion à p l us tard pour 

permettre aux délégations de consulter leur gouvernement . 

764 . Le PRESIDENT précise qu ' il n ' est pas dans son intention de procéder déjà 

au vote et qu ' il essaie seulemen t de connaître l'opinion des délégations . 

765 . M. FICHTE (Autriche) est convaincu que toutes les délégat ions présentes, y 

compris la sienne , préféreraient s'exprimer pendant les débats et signer le Traité 

dans leur langue mat ernelle . Il ne fait aucun doute que ce souhait ne peut être 

réal isé. La Délégation de l ' Autriche considère qu ' il serait raisonnable de main

t enir la solution telle qu ' elle est proposée à l'art ic l e 17 pour économiser du 

temps et de l ' argent. 

766 . 1 M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) se déclare très inquiet à l'idée 

que certaines délégati ons, avant de se prononcer, devront attendre pendant plu

sieurs jours les instructions de leur gouvernement . Si une décision est prise à 

la présente séance ou à l a séance prochaine , il n ' est pas impossible d ' ajouter à 

la rigueur une langue , mai s si la décision est prise seulement à la fin de la 

semaine ou au cours de l a semain e suivante , il sera absolument impossible, pour 

des raisons pratiques , de préparer des tex tes en d ' autres langues que celles 

prévues à l' article 17. Le Directeur général de l ' OMPI suggère donc de procéder 

à un vote pour savoir immédiatement quelle est la situation . Le Directeur 

général de l ' OMPI précise que les conventions administrées par l'ONU ne sont pas 

tout es signées en ang l ais, chinois, espagnol, français et russe et qu'il n'existe 

a ucune règ l e à l ' ONU qui exige la signature des tex tes dans les cinq langues 

officielles. D'autre part , il n ' exi ste aucune base juridique qui permettrait de 

dire que les règles de l'ONU concernant les langues doivent s ' appliquer nécessai

rement à l ' OMPI parce qu ' elle est une institution spécialisée . Les règles obser

vées à l ' OMPI sont différentes de celles de l ' ONU , où , dans les commissions , l es 

documents sont souvent émis en une seule langue . Le Directeur général de l ' OMPI 

déclare que les propositions ont quelque peu surpris le Secrétariat de la Confé

rence mais qu ' il fera tout son possible pour appliquer la décision qui sera prise, 

sauf en ce qui concerne le Règlement d ' exécu tion qui, selon lui, pourrait être 
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766 . 2 Le Directeur général de l ' OMPI propose ensuite à la Commission principale 

une solution de compromis . Le Secrétariat de la Conférence n'es t pas préparé 

pour établir en quelques jours des textes officiels en plusieurs l angues . Ce pen

dant, il serait possible de dire dans le Trai té même que le Directeur général 

est tenu d ' établir, dans les deux mois qui suivent la signature du Traité , des 

traductions officielles dans certaines langues . Lorsque les copies certifiées 

du Traité seront transmi ses à tous les Etats contractants, elles seront accompa

gnées de ces traductions officielles certifiées ; autrement dit , au moment de la 

ratification du Traité, les organes législatifs d'un Etat contractant disposeront 

d ' un texte officiel dans plusieurs langues . Ce procédé serait très différent de 

la pratique actuelle de l ' OMP I car, aux termes des traités tels que le PCT ou le 

TRT, les traductions ne deviennent officielles que lorsque l ' Assemblée commence 

à fonctionner et qu'elle prend les décisions nécessaires , alors que pour le Traité 

qui est examiné, il serait possible de procéder à la préparation des textes offi

ciels sans attendre le moment de l ' entrée en vigueur du Traité . Le Directeur 

général de l ' OMPI estime que le délai de 60 jours serait suffisant non seu lement 

pour établir des traducti ons mais également pour les faire contrôler par les 

gouvernements intéressés, les imprimer et mettre à la disposition des Etat s inté

ressés les copies certifiées par le Directeur général de l ' OMPI . 

767 . Le PRESIDENT précise que, avec la solution de compromis proposée par le 

Directeur général de l ' OMPI, les traductions comprendraient également le Règle

ment d ' exécution . 

768 . Le PRESIDENT considère que la Commission principale doit disposer d'un cer

tain délai de réflexion . I 1 propose d ' ajourner le débat et de traiter la question 

en priorité à la prochaine séance, pour que le Directeur général de l'OMPI p uisse 

conna!tre rapidement la décision de la Commission principale sur ce point. 

769 . Il en est ainsi décidé. 

Septième séance 

Mardi 19 avril 1977, 

matin 

(Suite au paragraphe 812) 

Nouvel article 8bis : Organisations intergouvernementales de prop~été industriell~ 

(Dans le texte signé, article 9 : Organisations intergouvernementales de propriété 

industrielle) 

770 . Le PRESIDENT ouvre la séance et rappelle qu'il reste à discuter les dispo

sitions concernant les organisations intergouvernementales (document DMO/DC/16) · 

Le Président regrette que le Délégué du Sénégal soit absent et que, par consé

quent, il n ' y ait pas de délégation qui puisse parler au nom de l ' Organisation 

africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) . Il attire l'attention de la 

commission principale sur le fait que l ' OAPI est une organisation régionale qui 
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est seule habilitée à délivrer des brevets pour les Etats membres et que, pour 

pouvoir intéresser ces Etats au Traité, les dispositions de ce dernier doivent 

être conçues de manière que l'OAPI puisse prendre les prérogatives qui sont cel

les des offices nationaux en général. 

771.1 M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que les hypothèses sur 

lesquelles se fondent les propositions de dispositions sont exposées dans le 

document DMO/DC/16. Il explique que la différence fondamentale entre le texte 

du projet (document DMO/DC/3) et celui proposé dans le document DMO/DC/16 est 

que, dans ce dernier, les organisations intergouvernementales ne seront pas par

ties au Traité de Budapest et que, par conséquence, elles perdront toute possibi

lité de participer, au même titre que les Etats, aux réunions de l ' Assemblée et 

d'autres comités. Elles jouiront du statut d'"observateurs spéciaux", et auront 

le droit d'être invitées en tant qu'observateurs à toutes les réunions, sans 

avoir toutefois le droit de vote . 

771.2 Le Directeur général de l'OMPI précise que la disposition fondamentale est 

le nouvel article 8bis (dans le texte signé, article 9) en vertu duquel les orga

nisations intergouvernementales de propriété industrielle assumeraient, aux fins 

de la procédure en matière de brevets, les mêmes obligations que les Etats aux 

fins de leur propre procédure en matière de brevets auprès de leur propre office 

national. Cet article prévoit que l ' organisation intergouvernementale a deux 

droits : le droit "de fournir les assurances" et par conséquent de désigner une 

institution de dépôt comme autorité de dépôt internationale et, lorsqu'elle juge 

qu'une autorité de dépôt internationale n'accomplit pas ses tâches de façon satis

faisante, le droit d'entamer une procédure devant l'Assemblée afin que cette 

dernière décide si cette autorité devrait continuer à exercer ses fonctions. 

771 . 3 A la question de savoir si une organisation intergouvernementale peut don

ner des assurances qui aient autant de valeur juridique comparable que les assu

rances données par un Etat, le Directeur général de l'OMPI répond que, à son avis, 

ces assurances ont autant de valeur que les assurances données par un Etat car, 

en fait, elles seront données par tous les Etats membres de l ' organisation en 

tant qu'assurances collectives. 

772. Le PRESIDENT propose de discuter tout d'abord les principes exposés au 

point 1 du document DMO/DC/16, ensuite l'article 8bis proposé et, en dernier lieu 

les dispositions du Traité qu'il y aurait lieu de modifier ou de compléter. Le 

Président demande si les délégations souhaitent faire des déclarations de carac

tère généra 1. 

773. M. FRESSONNET (France) remercie le Directeur général de l ' OMPI au nom des 

délégations des Etats qui ont signé la Convention sur ie brevet européen p our 

ses propositions claires et complètes, qui constituent un tout et sont accep

tables dans leur ensemble. I l distingue trois points essentiels, à savoir : 

l) la reconnaissance des effets des dépôts de micro-organismes selon le Traité 

par les organisations intergouvernementales, y compris le futur Office européen 



30 4 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 

des brevets ; 2) la fac ulté d ' apporter des assurances concernant les aut orités 

de dépôt internationales et 3) le droit o uvert aux organisations intergo uverne

mentales de propose r à l ' Assemblée la cessation du s t atut d ' autori t é de dépôt 

internationale . Pour finir , le Délégué de l a Fran ce constate , au nom des Etats 

signataires de la Convention sur le brevet européen, gue c ' est une proposition 

extrêmement constructive et q u'il y a lieu de la retenir . 

774 . M. FICHTE (Autriche) rappelle que de nombreuses délégations se sont déjà 

prononcées pour la suppression des mots "et organisations intergouvernement ales" 

à l ' article premier, considérant qu'aucune exception ne peut être apportée 

au système traditionnel selon lequel, conformément à la Convention de Paris , les 

Etats peuvent devenir membres d ' une Union particulière . D' autre part , ainsi que 

le Délégué du Sénégal l ' a déclaré (voir paragraphe 348) , les organisations inter

gouvernementales comme l ' Organisation africaine de la propriété intellectuelle 

devraient devenir parties au Traité. Etant donné les efforts faits pour aider 

des groupes de pays en développement à établir et à renforcer les services com

muns de propriété industrielle par la création d ' organisations intergouvernemen

tal es , et la prochaine entrée en vigueur de la Conven tion sur le brevet européen, 

il ne serait ni pratique ni rai sonnab l e de ne pas prévoir de dispositions relatives 

aux organisations intergouvernementales , car de nombreux avantages pré vus par le 

Traité pour les déposants de demandes de brevets pour des invent ions utilisant 

des micro-organi smes pourraient être perdus ou diminués . Si l a proposition de 

la Délégation de l ' Union soviétique permet de sortir de ce dilemme, elle s ' avère 

toutefois inadéquate quant aux mesures qui suivent la reconnaissance internatio

nale du dépôt des micro-organismes. Le Délégué de l ' Autriche pense que la nou

velle proposition du Directeur général de l' OMPI cons titue une s olution au pro

blème et doit servir de base à l ' élaboration finale du t e xte du Traité . 

775 . 1 M. KOMAROV (Union soviétique ) souligne que , pour que le Traité j oue l e 

r ô le qui lui a été assigné , il faut q u ' il ait l ' accord du plus gran d nombre pos

sible d ' Etats participant à la Conférence diplomatique de Budapest . Il confirme 

que la Délégation de l ' Union soviétique ne peut pas approuver la participation 

des organisations intergouvernementales au Trai té, l 'Union créée par ce dernier 

de vant ê t re constituée d ' Etats exclusivement. 

775 . 2 Pou r ce qui concerne le document DMO/DC/16 préparé par le Secrétariat de 

la Conférence , l e Délégué de l ' Union soviétique constate qu ' il accorde des droits 

excessifs a ux organisations int ergouvernementales . Il se prononce pour l ' intro

duction dans le Traité d ' un nouveau texte de l ' article 6 . 1) car il l ui semble 

possible et même indispensable qu'un certain nombre de pays dé l ivrant des brevets 

puissent fo u rnir les assurances concernant l ' autorité de dépôt internationale . 

La décision y relative devrait toutefois être prise par l ' Assemblée . Le problème 

du statut d ' observateur ne se pose pas pour l e Délégué de l ' Union soviétique . 

Quant au problème du droit de désigner une autorité de dépôt internationale , il 

devrait, à son avis, être réé tudié . 
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776. Le PRESIDENT aborde les principes généraux qui font l'objet du point 1 du 

document DMO/DC/16 et constate qu'il n'y a pas d'observations sur les principes 

décrits aux points l . a), l . b) et l . c)i). Il rappelle que le point l . c)ii) a 

suscité des réserves de la part de la Délégation de l'Union soviétique . 

777. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI), essayant de répondre au problème 

soulevé par l e Délégué de l'Union soviétique, propose d'ajouter au texte de l ' ar

ticle 8bis, à l ' endroit approprié, les mots suivants : "avec le consentement 

exprès de l'organe suprême de l'organisation constitué de tous les Etats membres 

de cette organisation". 

778 . Le PRESIDENT demande aux délégations leur avis sur la proposition du 

Directeur général de l ' OMPI. 

779. M. FRESSONNET (France) estime que la proposition présentée par le Directeur 

général de l'OMPI est extrêmement importante et satisfaisante . Dans le cas de 

l'Office européen des brevets, ce ne serait plus le Président de l ' Office des 

brevets mais son organe suprême, à savoir le Conseil d'administration qui est 

constitué des représentants des Etats contractants de la Convention sur le bre

vet européen. Ce serait donc par une voie détournée que les Etats contractants 

donnent leurs assurances . Le Délégué de la France déclare que sa Délégation 

accepte très volontiers la proposition du Directeur général de l'OMPI. 

780. Le PRESIDENT demande si les autres Etats signataires de la Convention sur 

le brevet européen appuient la conclusion du Délégué de la France . 

781. M. FICHTE (Autriche) appuie la conclusion du Délégué de la France et accepte 

donc la proposition du Directeur général de l ' OMPI. 

782 . M. KAMPF (Suisse) déclare que sa Délégation n' a jamais compris l'article 8bis 

d'une manière différente et qu ' elle considère le complément apporté par le 

Directeur général de l ' OMPI comme une précision de ce qui est déjà contenu dans 

le texte de cet article . 

783 . M. KOMAROV (Union soviétique) demande au Président de suspendre la séance 

afin que les délégations intéressées puissent se concerter à ce sujet . 

[Suspension] 

784. Le PRESIDENT reprend la séance et demande à la Délégation de l'Union 

soviétique de communiquer à la Commission principale le résultat de la consulta

tion demandée. 

785 . M. KOMAROV (Union soviétique) déclare que la proposition ne lui semble pas 

très claire et demande comment, du point de vue juridique et pratique, une orga

nisation intergouvernementale pourrait donner des assurances . 
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786. Le PRESIDENT attire l'attention du Délégué de l'Union soviétique sur le fait 

que sa dernière remarque ne vise que le point l.c)ii) du document DMO/DC/16. Il 

lui propose de laisser ce point en suspens et d'y revenir â la prochaine séance, 

pour que les délégations puissent se concerter. 

787. M. KOMAROV (Union soviétique) rappelle que les autres points de la proposi

tion discutée paraissent à sa Délégation tout à fait acceptables. Le seul pro

blème qu'elle souhaiterait voir éclairci est celui des aspects juridiques et pra

tiques desdites assurances. 

788 . 1 M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) suppose que le Délégué de l'Union 

soviétique souhaite avoir un exposé comparé du cas où les assurances sont fournies 

par un Etat et du cas où elles sont données par une organisation intergouverne

mentale. 

788.2 Du point de vue juridique, lorsqu'un Etat fournit des assurances, c'est le 

gouvernement de cet Etat qui communique au Directeur général de l ' OMPI le document 

contenant les assurances, et cette communication produit les effets prévus dans 

le Traité . Lorsqu'une organisation intergouvernementale fournit des assurances 

conformément à la proposition que l e Directeur général de l'OMPI vient de faire 

lui-même oralement (voir paragraphe 771), cette communication serait signée par le 

plus haut fonctionnaire de l'organisation, par exemple par le Directeur général 

de l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) ou bien par le 

Président de l'Office européen des brevets. La différence consiste en ceci que 

la communication serait signée par le plus haut fonctionnaire de l'organisation 

avec le consentement de l ' organe suprême de l'organisation composé des représen

tants de tous les Etats membres de cette organisation (par exemple, dans le cas 

de l 'Office européen des brevets, le Conseil d'administration) . Ce seraient donc 

des assurances collectives données par tous les Etats par l ' inter.nédiaire de 

l'organisat ' on. 

788 . 3 Du point de vue pratique, le Directeur général de l'OMPI est d'avis que la 

situation d ' une autorité de dépôt internationale sera la même, qu'elle soit dé

signée par un Etat ou par une organisation intergouvernementale, et que les mêmes 

mesures pourraient être prises dans les deux cas contre une autorité de dépôt 

internationale considérée comme défaillante : en effet, tout Etat membre de 

l'Union créée par le Traité - par exemple l ' Union soviétique - pourrait toujours 

proposer â l'Assemblée de l ' Union que le statut d'autorité de dépôt interna

tionale soit retiré à une autorité de dépôt internationale désignée par un autre 

Etat et qui ne s'est pas acquittée de ses tâches de façon satisfaisante. 

789. Le PRESIDENT demande à M. Fressonnet (France), Président du Groupe de tra

vail responsable des questions juridiques liées à la création de l'Office euro

péen des brevets, de donner quelques précisions concernant cet Office. 
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790. M. FRESSONNET (France) constate que, pour ce qui concerne l'Office européen 

des brevets, l 'analyse du Directeur général de l'OMPI est tout à fait correcte, et 

décrit ce qu'il pense être la procédure. L'article 33 de la Convention sur le bre

vet européen définit la compétence du Conseil d'administration; il dispose à 

l'alinéa 4) que le Conseil d'administration a compétence pour autoriser le Président 

de l'Office européen des brevets à négocier et, sous réserve de son approbation, à 

conclure au nom de l'Organisation européenne des brevets des accords avec des 

Etats ou des organisations intergouvernementales. Le Conseil d'administration 

est composé de représentants des Etats et, par conséquent, ses décisions sont des 

décisions des Etats réunis en Conseil d'administration . La désignation d'une 

autorité de dépôt internationale serait proposée par le Président de l'Office 

européen des brevets et cette proposition ferait l ' objet d ' une délibération au 

sein du Conseil d'administration. En cas d'approbation, le Président de l 'Office 

européen des brevets présenterait alors, au nom des Etats, les assurances qui sont 

prévues dans le Traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro

organismes aux fins de la procédure en matière de brevets. Selon le Délégué de 

la France, les engagements juridiques prévus dans le Traité sont de nature limi

tée, parce que dans le cas de l'Office européen des brevets, ce n'est pas le 

Président qui est à l'origine de la désignation d 'une autorité de dépôt interna

tionale mais l'Etat sur le territoire duquel se trouve cette autorité. Les assu

rances ne seraient pas données par un fonctionnaire mais par le Conseil d'admi

nistration au sein duquel siègent les Etats contractants. 

791. M. KOMAROV (Union soviétique) constate que les explications données par le 

Directeur général de l'OMPI et par le Délégué de la France permettent d'abréger 

la discussion. A la lumière de ces explications, le libellé proposé lui semble 

acceptable à condition de préciser dans le texte du Traité que les représentants 

de tous les Etats membres de l 'Union créée par le Traité qui siègent au sein de 

l 'organe suprême de l 'organisation possèdent les pleins pouvoirs, 

792. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) donne lecture du texte de sa propo

sition complétée par la proposition de la Délégation de l'Union soviétique (voir 

paragraphe précédent) : "avec l 'accord exprès de l 'organe suprême de l 'Organisa

tion constitué de tous les Etats membres de cette Organisation [sur la base des 

pleins pouvoirs octroyés par les gouvernements des Etats membres]" . Selon lui, 

les représentants des Etats membres au sein du Conseil d'administration de l'Or

ganisation européenne des brevets possèdent les pleins pouvoirs de représenter 

leur gouvernement , de voter en leur nom et d'engager leur responsabilité . Le 

Directeur général de l'OMPI suggère aux Délégués de la France et des autres pays 

signataires de la Convention sur le brevet européen que, s'ils sont d'accord 

avec cette interprétation, celle-ci figure, non dans le Traité, mais dans les 

comptes rendus de la Conférence diplomatique de Budapest. 

793. M. FRESSONNET (France) confirme que selon l'article 26 de la Convention sur 

le brevet européen, le Conseil d ' administration se compose de représentants des 

Etats contractants qui sont en quelque sorte des plénipotentiaires pouvant enga

ger leur Etat dans toutes les délibérations du Conseil d 'administration . 
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794. M. KOMAROV (Union sovi étique) déclare qu'il n'est pas dans son intention 

de mettre en doute l'exactitude des informations relatives à l'Organisation euro

péenne des brevets, mais qu'il doit également tenir compte des autres organisa

tions existantes et futures. Pour cette raison il insiste pour que la précision 

qu'il a suggérée soit insérée dans le texte même du Traité . 

795 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) propose de résoudre la question en 

qualifiant l'organe suprême de l'organisation intergouvernementale comme un 

organe "composé des représentants officiels des gouvernements de tous les pays 

membres". Il donne l'assurance que, en ce qui concerne l'Organisat ion africaine 

de la propriété intellectuelle, l'organe suprême appelé "Conseil d ' administration" 

est constitué par les représentants officiels des gouvernements des Etats membres . 

796. Le PRESIDENT déclare qu'il est possible de trouver une rédaction qui donne 

satisfaction à la fois aux délégations des Etats membres des organisations inter

gouvernementales et à la Délégation de l'Union soviétique . Il demande au Directeur 

général de l ' OMPI s ' il faut insérer le texte qu' i l a p r oposé dans l e poin t l )c)ii) 

du document DMO/DC/16 ou dans le texte de l ' article 8bi s qui sera ajout é au projet 

de Traité . 

797. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappell e que dans ses remarques pré

liminaires il a déclaré que ce problème doit être résolu dans le Trai t é lui-même , 

le plus vraisemblablement dans l'article 8bis . l) . Il pense que la Commission 

principale pourrait déjà prendre une décision à ce sujet, sous réserve bien enten

du d ' une éventuelle modification rédactionnelle . Le Directeur général de l ' OMPI 

demande si le libellé du membre de phrase qu'il a proposé donne satisfaction à la 

Délégation de l ' Union soviétique. 

798 . M. KOMAROV (Union soviétique) précise que le but de ses interventions était 

de contribuer à la création d'un instrument international donnant satisfaction à 

toutes les délégations et non seulement à la sienne . 

799 . M. BOGSCH (Directeur géné r al de l'OMPI) précise qu ' il envisage la modifica

tion du texte dans l'intérêt de tous les Etats représentés à la Con férence et que , 

s ' il s'est référé à la Délégation de l'Union soviétique , c ' est parce que le pro

blème a été soulevé par cette Délégation . 

800. Le PRESIDENT constate que , pour ce qui concerne l e point l . c)ii) du docu

ment DMO/DC/16, il y a un accord de principe sous réserve d'une rédact ion précise 

de cette disposition dans le texte même du Traité, et propose de passer au point 

sui va nt l. c) iii) qui traite du droit des organisations intergouvernementales de 

proposer à l'Assemblée la cessation du statut d ' autorité de dépôt internationale 

des autorités de dépôt internationales désignées par autrui . 
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80 1. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) considère que , pour des raisons de 

parallélisme, une rédaction semblable à celle prévue pour le point l . c)ii) doit 

être adoptée. L'organisation i ntergouvernementale serait également tenue d ' obte

nir le conse n tement préalable de l ' organe suprême de l'organisation composé des 

représentants officiels des gouvernements . 

802. Le PRESIDENT demande si la suggestion du Directeur général de l ' OMPI d'ali

gner la formulation du principe exprimé au point l.c)ii) sur celle du principe 

exprimé au point l . c)iii) recueille l'agrément de la Commission principale . 

803. M. FRESSONNET (France) appuie la proposition du Directeur général de l ' OMPI 

car elle lui semble logique . 

804 . Mme PARRAGH (Hongrie) attire l'attention sur le fait que le point l.c)iii) 

du documen t DMO/DC/16 passe sous silence le problème de la limitation du statut 

d'autorité de dépôt internationale en ne traitant que le problème de la cessation 

de ce statut . 

805 . 1 Le PRESIDENT répond qu'il est convaincu que l'intention du Secrétariat 

était de tenir compte des deux problèmes. 

805 .2 Il passe au poin t l.c)iv) qui traite du statut d"'observateur spécial", et 

constate qu'il n'y a aucune observation . 

805.3 Il ouvre la discussion sur le texte du nouvel artic l e 8bis proposé dans le 

document DMO/DC/16, et constate qu'aucune délégation ne souhaite présenter des 

observations à ce sujet. 

806 . La proposition du Secrétariat concernant un nouvel article 8bis (dans le 

texte signé, article 9) ~st adoptée sous réserve des modifications rédactionnelles 

gui pourraient s ' avérer nécessaires et de l 'inserti on dans les Actes de la Confé

rence diplomatique de Budapest de la précision proposée par le Directeur généra·l de 

l ' OMPI (voir paragraphes 792 et 801 ) et approuvée par la Commission principale. 

807 . Le PRESIDENT passe en revue les modifications d ' autres dispositions qui 

sont proposées au point 3 du document DMO/DC/16 et constate qu'aucune délégation 

ne souhaite présenter des observations. 

808 . Les proposi t ions de modification des articles 2, 6, 7, 8 et 9, groupés au 

point 3 du document DMO/DC/16, sont adoptées avec les mêmes réserves gue celles 

mentionnées au paragraphe 806 . 

809 . Le PRESIDENT remercie le Directeur général de l 'OMPI et ses collaborateurs 

d'avoir préparé le document DMO/DC/16 et aidé la Commission principale à arriver 

à un résul tat satisfaisant. 
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810. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) déclare que, si la Commission prin

cipale le souhaite, le Secrétariat pourrait préparer pour le lendemain un document 

contenant les modifications nécessaires à introduire dans les deux autres chapitres 

du projet de Traité et dans le projet de Règlement d'exécution. 

811. Il est décidé de confier au Secrétariat la tâche de préparer le document 

décrit dans le paragraphe précédent. 

Article 17 : Signature et langues du Traité (Dans le texte signé, article 18 

Signature et langues du Traité) (suite du paragraphe 769) 

812. Le PRESIDENT rappelle que la question des langues du Traité (article 17 du 

projet) est restée en suspens et que le premier échange de vues a abouti au 

résultat suivant : la proposition de la Délégation de l ' Union soviétique (docu

ment DMO/DC/10) de mentionner la langue russe à l'article 17.1) a été appuyée par 

les Délégations de l'Espagne, de la République démocratique allemande, de la 

Tchécoslovaquie, de la Pologne, de la Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie; 

la Délégation de la République fédé~ale d ' Allemagne a présenté une proposition 
écrite visant à ce que la même modification soit apportée en ce qui concerne la 

langue allemande (document DMO/DC/20), et la Délégation de l'Espagne a présenté 

une proposition verbale, appuyée par la Délégation de la Hongrie, visant à donner 

également à la langue espagnole le même statut ; les autres délégations ont soit 

soutenu le texte du projet (document DMO/DC/3) soit fait état du fait qu ' elles 

devaient attendre des instructions de leur gouvernement ; certaines délégations 

ont enfin évoqué des difficultés pratiques qui pourraient se présenter du fait 

que les textes supplémentaires demandés risquaient de ne pas être orêts 

pour la fin de la Conférence diplomatique. Le Président rappelle enfin qu'il a 

demandé aux délégués de réfléchir sur les e xplications données par le Directeur 

général de l'OMPI et sur sa proposition de compromis. Il demande au Directeur 

général de l ' OMPI de répéter sa proposition . 

813. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) explique qu'une des solutions pos

sibles serait de prévoir dans le Traité même que le Directeur général de l'OMPI 

est tenu de préparer dans un délai de deux mois une traduction officielle du 

Traité et du Règlement d'exécution dans certaines langues qui sont à déterminer, 

et d'ajouter ces traductions aux copies certifiées qui seront transmises aux 

Etats et organisations intergouvernementales conformément à l'article 18 . 2). Il 

précise que si la Conférence décidait que le texte du Traité serait signé également 

dans d'autres langues que l'anglais et le français, le Règlement d'exécution serait, 

pour des raisons pratiques, seulement en anglais et en français . 

814. M. FRESSONNET (France) déclare que, conformément aux instructions reçues 

récemment du Ministère des affaires étrangères, la Délégation de la France ne peut 

pas donner son accord à un texte autre que celui figurant à l'article 17 . l)a) 

mais peut, en revanche , accepter la proposition du Directeur général de l'OMPI . 
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815 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) déclare pouvoir accepter la 

proposition du Directeur général de l'OMPI. 
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816. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate qu'il n'aimerait pas que 

l ' une des solutions qu'il a signalées soit appelée "proposition du Directeur 

général de l 'OMPI" car il voudrait garder une position neutre dans cette question 

de langues. En voyant les différences d'opinion, il a essayé de trouver une autre 

solution possible. Le Directeur général de 1 'OMPI rappelle qu'il est technique

ment possible de faire préparer le texte du Traité en d'autres langues par le 

Secrétariat de la Conférence et que c'est à la Conférence diplomatique qu'appar

tient la décision en la matière. 

817 . Le PRESIDENT répond qu'à l'avenir, il ne sera plus question de la proposi

tion du Directeur général de l'OMPI mais de "la première des deux possibilités 

techniques d'exécution" que le Directeur général de l'OMPI a soumises à la 

Commission principale. 

818. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) précise que sa Délégation 

accepte la première proposition du Directeur général de l ' OMPI. 

819. Le PRESIDENT répète qu'il s'agit de la confection, dans un délai déterminé 

de deux mois, d ' un certain nombre de traductions qui seraient jointes aux copies 

certifiées et qui prendraient de ce fait un caractère officiel . 

820 . M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que la position de sa Délégation rejoint 

exactement celle de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

821. M. KAMPF (Suisse) déclare que la Délégation de la Suisse n'a pouvoir de 

signer le texte du Traité qu'en anglais et en français, mais qu'elle pourrait 

très bien accepter la solution esquissée par le Directeur général de l'OMPI et 

qui consiste à préparer des traductions officielles dans un délai de deux ou éven

tuellement même trois mois. 

822. M. WINTER (Etats - Unis d'Amérique) partage le point de vue exprimé par les 

Délégués de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni et se déclare 

prêt à accepter la première proposition présentée par le Directeur général de 

1 ' OMPI. 

823. M. WERNER {Fédération européenne des mandataires de l'industrie en propriété 

industrielle (FEMIPI) et Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)), 

prenant la parole au nom de ces deux organisations internationales non gouverne

mentales, invite les délégations à se prononcer en faveur de la proposition du 

Directeur général de l'OMPI. Il souligne que l'industrie et ses représentants 

ont réellement besoin du Traité discuté, et constate que la question de la langue 

est de caractère hautement politique et ne peut être résolue que sur le plan 

général, au sein de l'OMPI et non de la présente Conférence diplomatique. Si la 

seule chance d'arriver à un résultat à cette Conférence diplomatique se trouve 

être dans la proposition du Directeur général de l'OMPI, il demande instamment 
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824. M. FICHTE (Autriche) accepte également la proposition de préparer, dans un 

délai de deux mois, des traductions officielles dans des langues autres que 

l'anglais et le français . 

825. M. HABIB (Egypte) apporte son appui à la proposition du Directeur général 

de l'OMPI en exprimant l ' espoir que la langue arabe se trouvera parmi les langues 

des traductions officielles . 

826. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

s'associe pleinement à la déclaration du Représentant de la FEMIPI et de l'UNICE . 

827. Le PRESIDENT souhaite avoir un avis, même préliminaire, des délégations 

qui, le jour précédent, ont présenté des propositions. 

828. M. VILLALPANDO (Espagne) confirme que sa Délégation est disposée à accepter 

la solution proposée par le Directeur général de l 'OMPI, à condition que cette 

solution soit également acceptée par les autres délégations . 

829. M. KOMAROV (Union soviétique) se déclare déçu de n ' avoir pas entendu des 

arguments contre la proposition de sa Délégation qui probablement n'existent 

pas. Il souhaiterait voir le texte authentique en russe , les solutions proposées 

jusqu ' à ce moment étant, pour lui, inacceptables. Le Délégué de l'Union soviétique 

espère toutefois pouvoir aboutir à un compromis sur cette question . 

830. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) propose une troisième solution 

possible . Le Traité sera signé en anglais, en français et également en russe 

mais, en cas de différences entre les textes, les textes anglais et français 

prévaudront. Il avoue qu'il lui serait impossible, pour des raisons strictement 

pratiques, de préparer au cours de la semaine qui reste avant la fin de la Confé

rence diplomatique, un texte russe qui soit absolument conforme aux textes anglais 

et français. Le Directeur général de l ' OMPI insiste pour que la Délégation de 

l 'Union soviétique et les autres délégations qui lui ont apporté leur appui re

considèrent leur position et réfléchissent sur cette troisième possibilité qui 

satisfait leur désir légitime d ' avoir le texte du Traité également signé en russe . 

831. Le PRESIDENT constate que la dernière proposition du Directeur général de 

l'OMPI vise à faire, sur le plan de l 'authenticité, une différence entre les 

textes du fait que le temps dont le Secrétariat de la Conférence dispose ne per

met pas de contrOler ces textes avec toute l ' attention nécessaire. 

832 . M. VILLALPANDO (Espagne) répète que sa Délégation est prête à accepter la 

première formule seulement si elle est unanimement acceptée par les délégations. 

833 . M. KOMAROV (Union soviétique) déclare qu ' il comprend les difficultés 

qu'éprouvent certaines délégations pour ce qui concerne leurs pleins pouvoirs 

pour la signature du Traité en langue russe. Il se déclare prêt à accepter le 

compromis proposé par le Directeur général de l ' OMPI, sous réserve d'une décl a

ration supplémentaire qui devrait accompagner les textes du Traité . 
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834. M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique), tout en comprenant le désir de certaines 

délégations d'avoir des textes authentiques dans d 'autres langues, se prononce 

contre l 'adoption de trois, quatre ou même cinq textes authentiques parce que 

cela poserait des problèmes très difficiles pour son pays. Comme elle l 'a déjà 

indiqué, la Délégation des Etats-Unis d'Amérique se prononce pour la solution 

présentée par le Directeur général de l'OMPI visant â préparer dans un délai de 

deux mois une traduction officielle du Traité et du Règlement d ' exécution dans 

certaines langues. 

835. Le PRESIDENT souligne que la dernière proposition du Directeur général de 

l'OMPI (voir paragraphe 830) mérite réflexion et il suggère de reprendre, dans 

l'après-midi, le débat sur cette question . 

836 . Il en est ainsi décidé . 

Huitième séance 

Mardi 19 avril 1977, 

après-midi 

(Suite au paragraphe 837) 

Article 17 : Signature et lanques du Traité (Dans le texte signé, article 18 

Signature et langues du Traité) (Suite du paragraphe 836) 

837. Le PRESIDENT ouvre la séance et constate que deux conditions devraient, à 

son avis, être remplies pour que la Commission principale soit en mesure de 

prendre une décision au sujet des langues du Traité : toutes les délégations 

devraient, premièrement, être parfaitement au clair sur les différentes propo

sitions qui ont été faites et, deuxièmement, avoir le temps nécessaire pour 

recueillir les instructions complémentaires de leur gouvernement. Il suggère 

à la Commission principale de procéder à un échange de vues sur les propositions 

et de renvoyer la prise de décision à la séance prochaine. 

838. Il en est ainsi décidé. 

839. Le PRESIDENT rappelle brièvement les trois solutions possibles du problème 

des langues, et demande au Directeur général de l'OMPI de le corriger en cas de 

besoin . La première solution est de modifier l'article 17 qui dira que le 

Directeur général prépare dans un délai déterminé, par exemple de deux mois , des 

traductions officielles du Traité et du Règlement d'exécution dans des langues 

dont le nombre et la nature restent à préciser . A l 'issue de ce délai, ces tra

ductions officielles seront jointes aux copies certifiées du Traité et du Règle

ment d'exécution qui seront transmises aux Etats intéressés en application de 

l'article 18 du projet. La deuxième solution consiste à préparer des textes 

authentiques du Traité en langues espagnole et russe pour la fin de la Conférence 
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diplomatique , le Règlement d ' exécution restant exclusivement en langues française 

et anglaise; cette solution implique une modification de l'article 11.2) du pro

jet de Traité stipulant que le Règlement d'exécution fait partie intégrante de ce 

dernier . Selon la troisième solution, le texte du Traité et du Règlement d ' exé

cution soumis à la signature serait rédigé en anglais, en français, en russe, en 

espagnol et peut-être aussi en d ' autres langues; mais la disposition du projet 

de Traité qui parle des textes authentiques serait modifié dans ce sens que, si 

l e s textes dans des langues autres que l'anglais et le français divergent des 

textes anglais et français, ce sont ces deux derniers textes qui font foi. 

840. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate qu 'i l n'a aucune remarque 

à ajouter au résumé du Président, sauf que, dans le cas de la troisième solution, 

le mot "authentique" ne serait pas utilisé : la disposition pertinente dirait que 

le Traité sera signé en anglais, en français et en certaines autres langues et 

que, en cas de divergence entre les textes, seuls les textes anglais et français 

feront foi. En ce qui concerne la deuxième solution, l'article 11 . 2) du projet 

de Traité stipulerait simplement que le Règlement d'exécution sera annexé au 

Traité en versions anglaise et française . 

841. Le PRESIDENT demande si les délégations ont des questions à poser sur les 

trois solutions proposées. 

8 42. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) ne comprend pas bien le sens 

de la troisième possibilité et demande une explication . 

843. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) donne lecture du libellé de 

l'article 17 . 1) qui, selon la troisième solution, pourrait être le suivant 

"a) Le présent Traité est signé en un seul exemplaire original en langues fran

çaise, anglaise, X, Y et Z. En cas de divergence, les textes français et anglais 

feront foi. b) Des textes officiels seront établis par le Directeur général, 

après consultation des gouvernements intéressés, dans les langues A, B , C, D." 

844. M. KOMAROV (Union soviétique) se demande s ' il s'agit d'une réserve quant à 

l ' authenticité dans le cas de la deuxième solution qui ne prévoit pas la tra

duction du Règlement d ' exécution dans d'autres langues que l'anglais et le français . 

845 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise qu'il n'est pas question de 

parler d ' une "réserve quant à l'authenticité" . Il n ' a employé que les mots "En 

cas de divergence". S'il n'y a pas de divergence, il est évident qu ' il n ' y a pas 

de différence entre la situation juridique des différentes langues. Le Directeur 

général de l ' OMPI présume que tout le monde souhaite avoir un Traité effectif . Il 

convient donc de donner satisfaction à tous dans la plus grande mesure du possible . 

Il existe toutefois une difficulté pratique, à savoir le manque de temps et l'im

possibilité de consulter les gouvernements intéressés afin de contrôler s'il existe 

des différences entre les textes; c'est pourquoi il a été nécessaire de trouver 

cette solution qui consiste à prévoir qu'en cas de divergence, les textes français 

et anglais prévaudront . Sur le plan politique, le but est atteint car les pays 

auront le plaisir de signer à Budapest un texte dans une langue chère à leur coeur. 
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Le Directeur général de l'O~œi pense qu'il importe surtout de donner satisfaction 

sur le plan politique à certains pays, sans pour autant créer des risques réels 

sur le plan juridique pour qui que ce soit . Parmi les différentes solutions pro

posées, il recommande à la Commission principale de se concentrer sur la troisième 

solution. 

846 . Le PRESIDENT demande au Délégué de l'Union soviétique si la réponse du 

Directeur général de l'OMPI lui donne satisfaction. 

847 . M. KOMAROV (Union soviétique) déclare qu'il comprend la situation et les 

difficultés pratiques pour préparer en plusieurs langues, dans un délai très bref, 

des textes faisant également foi. Le Délégué de l'Union soviétique ajoute que, 

si la deuxième solution, en principe, ne soulève pas pour lui de problèmes, il a 

quelques difficultés à comprendre et à accepter la troisième solution et demande 

au Directeur général de l ' OMPI des explications supplémentaires . 

848. M. BOGSCH (Directeur général de l 'OMPI) précise que, dans le cas de la 

deuxième et de la troisième possibilité, le Règlement d ' exécution n'existera pas 

en russe, mais uniquement en français et en anglais. Le Directeur général de 

l'OMPI explique ensuite que le fait que le Secrétariat de la Conférence est prêt 

à préparer par exemple le texte russe pour la signature ne signifie pas encore 

que les délégations participant à la Conférence diplomatique de Budapest soient 

disposées à reconna!tre que, en cas de divergence, il est possible d'invoquer 

ledit texte russe en tant que texte faisant foi . Le Directeur général reconna!t 

qu'il est très important que les signatures soient apposées également en bas du 

texte russe mais il prévient que, en cas de divergence, seuls les textes français 

et anglais prévaudront. C'est la conséquence inévitable de ce que les délégations 

sont venues à la Conférence diplomatique de Budapest sans être préparées pour 

traiter dans des langues autres que l'anglais et le français. 

849. M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) demande s'il n'y a pas au total quatre 

solutions possibles, la première étant celle de l 'article 17 du projet (document 

DMO/DC/3). 

850. Le PRESIDENT répond par l 'affirmative à la question du Délégué des Etats

Unis d'Amérique et propose d 'ajourner la décision sur l'article 17 et les diffé

rentes propositions de modification jusqu'à la prochaine séance. 

851. Il en est ainsi décidé. (Suite au paragraphe 1034) 

Article 18 : Dépôt du Traité ; transmission de copies ; enregistrement du Traité 

(Dans le texte signé, article 19 : dépôt du Traité; transmission de copies ; 

enregistrement du Traité) 

852 . Le PRESIDENT signale que la Délégation du Japon a présenté dans le document 

DMO/DC/7 une remarque relative à l ' article 18 et demande au Délégué du Japon de 

donner quelques mots d'explications sur sa proposition . 
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853. M. IWATA (Japon) ne voit pas de raison de traiter différemment, d'une part 

les copies certifiées du Traité et du Règlement d'exécution visées à l'article 18 . 2) 

et, d'autre part, les copies de toute modification du Traité et du Règlement d ' exé

cution visées à l'article 18 . 4). Il considère que les copies certifiées des modifi

cations doivent être envoyées aux mêmes destinataires que ceux mentionnés à l'ar

ticle 18. 2). 

854 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que l'article 18 . 4) du projet 

vise les Etats contractants - c'est- à-dire les Etats parties au Traité de Budapest 

tandis que l'article 18.2) ne vise que les Etats membres de l'Union de Paris (dont 

il est question à l'article 14.1)). Cette distinction est, à son avis, indispen

sable car, au moment où la Conférence diplomatique de Budapest sera terminée et 

où les copies seront envoyées, les Etats en question ne seront pas encore des Etats 

parties au Traité de Budapest. Lorsqu'il faudra apporter des modifications au 

Traité de Budapest, l'identité des Etats contractants sera déjà connue. Dans ce 

cas, seront visés seulement les gouvernements des Etats contractants . Toutefois, 

le Directeur général de l'OMPI ne voit pas d'objection à ce que les copies certi

fiées des modifications soient envoyées à tous les membres de l'Union de Paris. 

Cela comporterait seulement une dépense supplémentaire en timbres. 

855. Le PRESIDENT répète que l'article 18 du projet vise d'abord à communiquer 

le texte du Traité, une fois adopté, à tous les Etats de l'Union de Paris de ma

nière à l'ouvrir à tous les Etats qui peuvent devenir des Etats contractants. 

Les modifications ne sont notifiées qu'aux Etats contractants et, sur demande, à 

des Etats qui souhaitent être informés, ce qui lui parait logique. Il demande 

s'il y a une délégation qui désirerait appuyer la proposition de la Délégation du 

Japon . 

856. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que le nouveau texte promis 

pour le lendemain sera ajusté afin de couvrir les nouvelles décisions prises sur 

les organisations intergouvernementales, ces décisions pouvant influencer égale

ment le contenu de l'article 18 . 

857. Le PRESIDENT constate que, faute d'appui, la proposition de la Délégation 

du Japon ne peut pas être retenue . 

858. L'article 18 est adopté, sous réserve des modifications qui découlent de la 

suppression, à l'article premier, de la référence aux organisations intergouverne

mentales. 

Article 19 Notifications (Dans le texte signé, article 20 Notifications) 

859. Le PRESIDENT passe à l'article 19 et constate qu'il n'y a pas d'observations. 

860 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) signale que, dans cet article, il y 

aura également des changements découlant des décisions prises au sujet des orga

nisations intergouvernementales . 
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861. L ' article 19 est adopté sous réserve des modifications gui découlent de la 

suppression , à l ' art icle premier , de la référence aux organisati ons intergouver

nementales . 

Règlement d ' exécution 

Règle 1 . Expressions abrégées et interprét ation du mot "signature" 

862 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le Règlement d ' exécution (document 

DMO/DC/4) , commence par l'ensemble de la règle 1, avec ses trois expressions : 

"Traité" , "Article" et "Signature" et constate qu ' il n ' y a pas d ' observations . 

863 . La règle l est adoptée sans discussion telle qu ' elle figure dans le projet . 

Règl e 2 . Autorités de dépôt international es 

864 . Le PRESIDENT signale que la Délégation du Royaume- Uni a proposé de biffer 

le mot "matériel" dans le texte français (document DMO/DC/5) . I l considère cette 

propos ition comme étant de caractère rédactionnel et propose de renvoyer la 
question au Comité de rédaction. 

865 . Il en est ainsi décidé . 

866 . La règle 2 est adoptée, sous réserve d'une modification par le Comité de 

rédaction . 

Règle 3 . Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale 

867 . Le PRESIDENT rappelle que la Délégation du Royaume- Uni a présenté une pro

position relative à la règle 3.l . b)ii) (document DMO/DC/5) . 

868. M. DAVIS (Royaume- Uni) est d'avis que la formule "tous les fai t s qui entrent 

en jeu pour apprécier la capacité de ladite institution" implique une exigence 

trop grande . Il propose d'omettre les mots "tous les faits" et de dire tout sim

plement "contient des renseignements détaillés sur la capacité de ladite institu

tion" . 

869. Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume- Uni s'il considère que sa propo

sition est une modification rédactionne l le qui pourrait être renvoyée au Comité 

de rédaction. 

870. M. DAVIS (Royaume- Uni) donne une réponse affirmative. 

871. M. GUERIN (France) considère que la proposition de la Délégation du Royaume

Uni qui vise surtout à modifier la règle 3 . l .b)iv) ne lui semble pas être de 

caractère rédactionnel car on ne saurait pas quelles sont l es intentions de la 

future autorité de dépôt en ce qui concerne le montant des t axe s . Cett e indicat ion 
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872 . M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que la discussion porte pour le moment sur 

la règle 3.l .b)ii) et non sur la règle 3 . l .b)iv). 

873. Le PRESIDENT propose de renvoyer la règle 3 . l .b)ii) et iii) au Comité de 

rédaction en invitant ce dernier à tenir compte des libellés proposés par la 

Délégation du Royaume-Uni. 

874. Il en est ainsi décidé . 

875. Le PRESIDENT passe à la règ le 3.l.b)iv) et partag e l'opinion du Délégué de 

la France que sa suppression ne pourrait pas être considérée comme une modifi

cation de nature rédactionnelle (voir paragraphe 871) . 

876. M. van WEEL (Pays-Bas) est d ' avis qu'il faut maintenir la règle 3 . l .b)iv) 

parce que tous les Etats sont intéressés de savoir quels sont les tarifs q ue 

l'on doit payer à l'institution de dépôt . 

877. M. DAVIS (Royaume-Uni) explique que, selon sa Délégation, la t~che d'indi

quer le montant des taxes devrait revenir aux autorités de dépôt internationales 

et non aux Etats contractants. Elle propose que cette tâche soit réglée par la 

règle 12 . 2 (document DMO/DC/5) . 

878. Le PRESIDENT demande aux délégations leur avis sur la proposition de trans

férer la disposition de la règle 3.l.b)iv) à la règle 12 . 

879. t-1. HALLMANN {République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition de la 

Délégation d u Royaume-Uni . 

880. Le PRESIDENT met en discussion la proposition de la Délégat ion du Royaume

Uni. 

881 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) explique que la solution telle 

qu'elle figure dans le texte du projet (document DMO/DC/4) a été choisie parce 

qu ' on a pensé que le fait de faire passer cette indication par le filtre de 

l'Etat qui a fourni les assurances peut avoir une influence salutaire sur le 

développement des taxes . Sans pour autant retirer à l'autorité de dépôt inter

nationale le droit de fixer à son gré les taxes , on a estimé seulement que l'Etat 

doit en avoir connaissance et peut-être modérer l ' autorité de dépôt internationale 

si elle tendait à exagérer. 

882. Le PRESIDENT demande quelles sont les délégations qui par tagen t l'avis 

exprimé par le Directeur général de l'OMPI sur le tex te du projet . 

883. M. GUERIN (France) partage l'opi nion du Directeur général de l'OMPI et se 

prononce pour le maintien du texte tel qu ' il figure dans le projet. 
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884 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Col l ections (WFCC)) déclare que, 

pour ce qui concerne les collections de cultures, il existe deux différentes ma

nières de déterminer les taxes : les taxes initiales au moment où le Traité entre 

en vigueur et, plus tard, les modifications du montant de ces taxes . Le repré

sentant de la WFCC demande si le texte du projet implique que la collection de 

cultures, si elle est indépendante du gouvernement, doit tout d'abord négocier 

avec le gouvernement le montant des taxes mais qu'elle peut, plus tard, changer 

lesdites taxes sans négociations . 

885. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) ajoute que les taxes initiales aussi 

bien que les modifications du montant des taxes doivent, d ' après le projet de 

Règlement, être notifiées par l ' Etat contractant. 

886. Le PRESIDENT met au vote la proposition de la Dé l égation du Royaume-Uni, 

appuyée par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne, qui consiste à 

supprimer la disposition de la règle 3.l . b)iv) et à la reprendre dans la règle 12.2. 

Le Président précise que cette proposition a pour effet que le montant des taxes 

prélevées par l'autorité de dépôt internationale et les modifications du montant 

des taxes sont notifiés directement par l'autorité de dépôt au Directeur général, 

alors que dans le projet de Règlement (document DMO/DC/4) la notification se fait 

par l'intermédiaire de l'Etat qui a donné les assurances concernant cette autorité. 

887. Par seize voix contre cinq, la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

est rejetée . 

888. Le PRESIDENT passe à la règle 3 . l.b)v) du texte du projet (règle 3 . l.b)iv) 

dans le document présenté par la Délégation du Royaume-Uni) et propose de la ren

voyer au Comité de rédaction . 

889. Il est décidé de renvoyer l a proposition de la Délégation du Royaume- Uni 

sur la règle 3,l.b)v) du texte du projet au Comité de rédaction. 

890. La règle 3 . 1 dans son ensemble est adoptée sous réserve de modifications 

rédactionnelles. 

891 . Le PRESIDENT passe à la règle 3.2 et rappelle que la Délégation du Royaume

Uni a proposé de supprimer cette disposition (document DMO/DC/5). 

892 . M. DAVIS (Royaume-Uni) informe que sa Délégation retire sa proposition. 

893 . La règle 3 . 2 est adoptée sous réserve des modifications qui résultent de 

la suppression à l'article premier de la référence aux organisations intergouver

nementales: 

894 . Le PRESIDENT passe à la règle 3 . 3 et signale que le terme "garantie" qui 

figure deux fois dans le texte devra être remplacé. En ce qui concerne les 

observations présentées par les Délégations de la France et du Royaume- Uni, le 

Président considère qu'elles sont de caractère purement rédactionnel. 
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895 . La règle 3 . 3 est adoptée sous réserve de modificati ons r édactionnelles . 

Règle 4 . Cessation ou limitation du statut d ' autorité de dépô t inte rnat ionale 

896 . Le PRESIDENT passe à la règl e 4, et constate qu 'i l n'y a pas d ' observations 

re l atives aux dispositions de la règle 4 . l.a) , b) etc) . 

897 . La règle 4.l.a), b) etc) est adoptée sans discussion , telle qu'elle figure 

dans le projet . 

898 . Mme PARRAGH (Hongrie) fait remarquer que , aux ter mes de l ' artic l e 8 . l)b), 

les Etats ont un délai de six mois pour corriger d'éventuel l es fautes . Elle 

estime que l ' Assemblée ne doit pas être convoquée avan t l ' expiration dudit délai 

de six mois . En conséquence, e l le propose, au nom de sa Délégation , de remplacer 

à la règle 4 . l.d) les mots "au plus tôt quatre mois" par les mots "au plus tôt 

six mois " , en précisant qu'avant l ' expiration du délai de six mois , même l ' Assem

blée n'est pas capab l e de reconnaî tre que l ' Etat n ' est pas en mesure d'éliminer 

la faute . 

899 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que la Déléguée de la 

Hongrie a raison, comme d'habitude . 

900. Le PRESIDENT demande aux Délégués leur avis sur cette proposition de rem

placer le délai minimum de quatre mois par le délai de six mois . 

901 . M. GUERIN (France) appuie la proposition de la Délégation de la Hongrie . 

902 . Le PRESIDENT constate que le Secrétariat de la Conférence considère cette 

proposition comme justifiée et qu ' il n ' y a pas d ' objections . 

903. La règle 4.l . d) , modifiée con formément à la proposition de la Délégation 

de la Hongrie (voir paragraphe 898) est adoptée . 

904 . M. KAMPF (Suisse) n'est pas certain d'avoir bien compri s l a disposition de 

la règle 4 . l . e) . Il l ui semble que, si l' Assemblée doit se réunir dans le délai 

prévu par la règle 4.l.d), elle ne peut plus raccourcir ce délai . Il suggère 

que ce soit plutôt le Directeur général de l ' OMPI q ui le fasse . 

905 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense que la solution p r oposée par 

le Délégué de la Suisse peut être adoptée parce que, e n cas de danger - dont i l 

est question à la règle 4 . l . e) - le Directeur général, après avoir pris une déci

sion provisoire relative au délai, va convoquer l ' Assemblée et cette dernière va 

tout de suite prendre une décis i on au sujet dudit délai . 

906 . Le PRESI DENT demande au Délégué de la Suisse s'il souhaite faire une propo

sition formelle concernan t la modification de la règle 4 . l. e) . 
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907. M. K~MPF (Suisse) donne une réponse affirmative et propose de remplacer, à 

l a règl e 4.l.e) , le mot "l ' Assemblée" par les mots "le Directeu r général" . 

908. Le PRESIDENT donne lecture du libellé de la règle 4 . l.e) ainsi modifiée et 

demande si la proposition de la Délégation de la Suisse est appuyée par une autre 

délégation . 

909 . Mme PARRAGH (Hongrie) appuie la proposition de l a Délégation de la Suisse. 

910. M. JACOBSSON (Suède) rappelle que la règle 4 est en rapport avec l'article 

8 . l)b) où il est stipulé que l'Etat peut prendre, dans un délai de six mois , les 

mesures appropriées . Il se demande, du fait que le délai de six mois est stipulé 

dans le Traité, si l ' Assemblée ou le Directeur général de l ' OMPI peuvent le rac

courcir puisque cet te dernière possibilité n ' est pas stipulée dans le Traité lui

même ; il prie le Directeur général de l ' OMPI d'écl aircir ce point . 

911 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) demande au Secrétaire général de la 

Conférence de rappeler les disposi t ions qui peuvent trouver application dans le 

cas envisagé . 

912 . M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) procède A l ' analyse de l a 

s i tuation. Un Etat contractant adresse une requête afin de mettr e fin au statut 

d ' une autorité de dépôt internat ionale donnée. Cette requ~te doit être en premier 

lieu soumise à l'attention de l'Etat contractant qui a fourni les ass urances en 

faveur de ladite autorité de dépôt internationale . Ce dernier dispose d ' un délai 

de six mois à compt er de la date à laquelle le Directeur général de l ' OMPI lui a 

notifié la requête pour pre ndre les mesures appropriées pour que la présentat ion 

de cette requête ne soit plus nécessaire. Deux hypothèses se présentent : ou bien 

les mesures appropriées sont prises et la procédure est terminée, ou aucune solution 

n ' a été trouvée et la procédure continue . Dans le dernier cas, le Directeur général 

de l'OMPI communique la requête à tous l es Et ats contractants , conformément à la 

règle 4.l . c) . L'Assemblée examine cette requête et décide s'il convient de mettre 

fin au sta tut d ' autorité de dépôt internationale de l ' autorité en question . C ' est 

à ce moment que se pose le prob l ème du délai . Après la modification adoptée par 

la Commission principale, il serait de six à huit mois . L ' Assemblée doit donc 

agir au cours d'un délai assez court . Elle a le pouvoir de raccourcir ce délai 

si elle considère que le respect du délai pourrait mettre en danger les intér~ts 

des déposants existants ou potentiels. Selon le Secrétaire général de la Confé

rence , la question qui se pose est de savoir si le pouvoir de raccourcir ce délai 

peut être donné à quelqu ' un d'autre que l'Assemblée . 

913 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) attire l'attention des délégués sur 

l'article 8 du projet de Traité où il est question à l'alinéa l)b) de la "requête 

envisagée" et à l ' alinéa l)c) de l a "requête" . L ' existence de ces d i spositions 

signifie que l'Etat qui porte plainte doit présenter deux requêtes : tout d'abord 

la "requ~te envisagée" qui est une affaire privée entre cet Etat, l'autorité mise 

en cause , le Bureau i n ternational et l ' Etat contract ant qui a donné les assurances, 
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et ensui te la reql).ête "publique" à l ' Assemblée . Les deux délais sont donc, de 

l'avis du Directeur général de l' OMPI, tout à fait indépendants l ' un de 1.\ autre. 

914. Le PRESIDENT rappelle que la discussion concerne toujours la proposition de 

la Délégation de la Suisse (voir paragraphe 907), apouyée par la Délégation de la 

Hongrie et la met au vote. 

915. M. FRESSONNET (France) demande au Président de bien vouloir user de son 

influence auprès du Comité de rédaction pour que le mot "réduire" soit substitué 

au mot "raccourcir". Le mot "raccourcir", en français, fait penser, d'après lui, 

à la guillotine. 

916. La règle 4.l.e), telle que modifiée conformément à la proposition de la 

Délégation de la Suisse (voir paragraphe 907), est adoptée. 

917. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle 4.l.f) et rappelle que la 

Délégation du Royaume-Uni a fait une proposition sur cette dernière (document 

DMO/DC/5) . 

918. M. DAVIS (Royaume-Uni) estime qu'un délai de trois mois est meilleur, car 

s'il est décidé de retirer le statut d 'autorité de dépôt internationale à une 

autorité, lui permettre de continuer à agir en tant que telle pendant six mois 

encore est exagéré. 

919. Le PRESIDENT demande à la Commission principale son avis sur la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni de ramener le délai à trois mois. 

920. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) appuie la proposition du 

Délégue du Royaume-Uni. 

921. M. BELLENGHI (Italie) appuie la proposition du Délégué du Royaume-Uni . 

922 . M. FRESSONNET (France) appuie également la proposition du Délégué du 

Royaume-Uni. 

923. Le PRESIDENT demande s'il y a des délégations qui sont opposées à la propo

sition présentée par la Délégation du Royaume-Uni et s'il n'y a pas d'autres obser

vations sur la r ègle 4.1. 

924. M. FRESSONNET (France) se demande si, vu les modifications adoptées , la 

dernj.ère phrase de la règle 4. 1. f) est encore nécessaire. 

925. M. DAVIS (Royaume-Uni) reconna!tque, si la période de six mois est ramenée à 

trois mois, il est à se demander s ' il est nécessaire de laisser la disposition 

stipulant que l'Assemblée a le pouvoir de réduire encore ladite période. Le 

Délégué du Royaume-Uni avoue qu'il n ' avait pas pensé à cela auparavant, mais à 

présent il estime qu'il convient de supprimer la dernière phrase de la règle 4 . l.f) . 
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926. M. FRESSONNET (France) constate avec p l aisir que le Délégué du Royaume- Uni 

est d ' accord avec lui pour supprimer la dernière phrase de la règl e 4.l . f) . 

927 . M. KAMPF (Suisse) déclare que sa Délégation appuie égalemen t la propos i tion 

de la Délégation française . 

928 . La règle 4. l. f) est adoptée s·ous réserve du remplacement du délai de "six 

mois" par le délai de "trois mois" et de la suppression de la seconde phrase. 

929 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) n'est 

pas certain que , dans les disposi tiens de la règle 4 qui font référence à 1 'ar

ticle 8, la situation soit traitée de façon complète. 

930 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) est d'accord que si un restaurant 

est un mauvais restaurant on peut ne pas y revenir pour trois autres mois et il 

espère que le fait que ce restaurant est mauvais sera publiquement connu et que 

l es clients en seront avertis . 

931 . Le PRESIDENT propose de suspendre les débats. 

[Suspension] 

932 . Le PRESIDENT reprend la discussion sur la règle 4 et rappelle que la Délé

gation du Royaume-Uni a présenté une proposition relative à la règle 4 . 2.b)iii) 

(document DMO/DC/5) visant à réduire le délai de six à troi s mois . Il constate 

qu ' il n ' y a pas d ' objections . 

933 . La proposition de la Délégation du Royaume-Uni relative à la règle 4.2 . b)iii) 

est adoptée . 

934 . La règle 4 . 2 dans son e nsemble , telle que modifiée con formément à la propo

sition de la Dé l égation du Royaume-Un i , est adoptée sous réserve des modifications 

rédactionnelles gui pourrai ent s ' avérer nécessaires et de la modification décrite 

aux paragraphes précédents . 

935 . Le PRESIDENT passe à la règle 4 . 3 . et constate qu ' il n'y a aucune observation . 

936 . La règle 4 . 3 est adoptée telle qu'elle figure dans le projet. 

Règle 5. carence de l ' autorité de dépôt internationale 

937 . Le PRESIDENT passe à la règle 5 dont l ' importance est capitale , et propose 

de discuter d ' abord la phrase introductive de la règle 5 . l . a) . Il rappelle que 

la Délégation du Royaume-Uni a proposé (document DMO/DC/5) que ce soit non l ' Etat 

contractant, mais l'autorité elle- même qui exécute les différentes actions prévues 

sous i) à iv) ; il donne lecture du libellé de la règle 5.l . a) ainsi modifié et 

demande à la Délégation du Royaume-Uni de motiver sa proposition . 
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938. M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que cette question de principe est aussi 

importante pour sa Délégation que celle de la "garantie" . Elle considère en ef

fet que l'exécution des mesures prévues par le projet de Règlement nécessite la 

possession de certains pouvoirs pour déplacer des échantillons de micro-organismes, 

que l'Office des brevets britannique ne possède pas et, probablement, ne pourrait 

pas obtenir. Pour la Délégation du Royaume-Uni, le problème réside donc dans le 

fait qu'il y a obligation d ' effectuer le transfert des échantillons sans pouvoir 

légal pour agir de la sorte. 

939. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que, du point de vue juri

dique, les autorités de dépôt internationales ne sont pas les parties contrac

tantes du Traité et qu'il est juridiquement difficile de leur imposer des obliga

tions. Le Directeur général de l'OMPI se demande donc s ' il n'est pas possible de 

dire que " ... l'Etat contractant, dans toute la mesure du possible, assurera ... ", 

et si cette formule ne donnerait pas satisfaction à la Délégation du Royaume-Uni . 

940 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) fait observer 

que plusieurs points ne sont pas clairs, à savoir, premièrement, par quel moyen 

l'autorité de dépôt internationale pourrait renoncer à son statut d'autorité de 

dépôt internationale, deuxièmement, à qui l'autorité de dépôt internationale noti

fierait qu'elle souhaite renoncer au statut et enfin si, dans le cas où elle vou
drait renoncer à son statut d'autorité de dépOt internationale, l'office de brevets 

voudrait se charger du transfert des cultures. 

941. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) pense que, si une autorité de dépOt 

souhaitait renoncer au statut, elle s ' adresserait au gouvernement de l'Etat qui a 

fourni les assurances, et ce dernier, suffisamment impressionné par cette déclara

tion, retirerait sllrement ses assurances. Le Directeur général de l'OMPI ne pense 

pas d'autre part, que l'office de brevets soit concerné, car aucune disposition du 

projet ne le stipule expressément. Le mot "assure" signifie simplement que l'Etat 

veillera à ce que les mesures prévues sous i) à iv) soient prises. Le Directeur 

général de l'OMPI décrit ensuite ce qu'il imagine être la manière dans laquelle 

le gouvernement va procéder . Avant de fournir les assurances à l'égard d'une ins

titution de dépôt, le gouvernement de l ' Etat contractant demandera à cette insti

tution de dépôt de signer un contrat ou un engagement dans lequel ses obligations 

seront énumérées; ainsi, l ' autorité de dépôt internationale prendra au sérieux 

ses obligations. Le Directeur général estime que ce serait là une précaution 

élémentaire de la part de tout gouvernement fournissant des assurances que d'obte

nir par écrit d'une inst.i tution de dépôt qu'elle veut et peut respecter les obli

gations prévues. 

942. M. DAVIS (Royaume-Uni) reconnaît que la première suggestion du Directeur 

général de l'OMPI apporte un peu de souplesse. Quant à la seconde, elle pourrait 

également s'avérer utile si les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest 

précisaient que tout gouvernement qui a conclu un contrat avec une autorité de 

dépôt internationale selon lequel cette autorité défaillante appliquera les dis

positions des règles 1 à 4, sera réputé avoir rempli ses obligations aux termes 

de la règle 5 .1. 
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943. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) considère que la suggestion du Dé

légué du Royaume-Uni va un peu trop loin. Il serait difficile à la Conférence 

diplomatique de se prononcer sur un contrat et sur une partie contractante qu'elle 

ne connaît pas encore . Le Directeur général de l'OMPI conclut qu ' il vaudrait 

mieux se limiter à l'insertion dans la disposition de la règle 5 des mots "dans 

toute la mesure du possible". 

944 . M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) exprime l'opinion que l'article 6 est un 

article clé du Traité de même que la règle 5 est une des plus importantes règles 

du Règlement d ' exécution. Il rappelle que sa Délégation a essayé, en apportant 

son appui, de tenir compte du problème soulevé par la Délégation du Royaume-Uni 

à propos du mot "garantie". Il estime cependant que la proposition de cette 

Délégation va un peu trop loin. Les Etats contractants doivent être un cha1non 

dans l'assurance que l ' autorité de dépôt continuera à exercer ses fonctions et 

sont tenus de contrôler la réputation et l ' expérience d ' une institution de dépôt 

donnée avant de lui accorder le statut d'autorité de dépôt internationale . Quant 

à la flexibilité de ces assurances, le Délégué des Etats- Unis d'Amérique croit que 

la possibilité d ' ajouter les mots "dans toute la mesure du possible", signalée par 

le Directeur général de l'OMPI, apporte une solution de compromis. 

945. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare qu'il est prêt à accepter la proposition du 

Directeur général de l'OMPI, une fois qu'elle sera présentée à la Commission 

principale . 

946. M. OREDSSON (Suède) se prononce pour le texte tel que modifié par le Directeur 

général de l'OMPI. 

947. M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) préfère également le texte du 

projet avec la modification proposée par le Directeur général de l'OMPI. 

948. M. IWATA (Japon) considère que l ' Etat contractant doit avoir une part de 

responsabilité . 

949 . M. LOSSIUS (Norvège) partage le point de vue des Délégations de la Suède et 

de la République fédérale d'Allemagne. 

950 . M. GUERIN (France) se prononce en faveur du maintien du texte du projet, 

éventuellement avec la modification suggérée par le Directeur général de l ' OMPI . 

951 . M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) fait 

observer qu'aucun des orateurs n'a abordé la question des intérêts du déposant et 

qu'elle reste donc à éclaircir. A son avis, la cessation des fonctions par une 

autorité de dépôt internationale sera un événement très rare. Il suppose que même 

si elle a lieu, aucun problème surgissant de l'accomplissement maximum des assu

rances n'affectera injustement les intérêts du déposant et, en particulier, la 

validité du brevet. Il demande au Président de confirmer son interprétation 

selon laquelle, en cas de problème, le déposant peut se référer à l'article 4 du 

projet de Traité qui traite du nouveau dépôt auprès d 'une autorité de remplacement. 
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952 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) confirme l ' interprétation du Repré

sentant de l ' ONICE . 

953 . Le PRESIDENT constate que la majorité des délégations ont appuyé la propo

sition formulée par le Directeur général de l'OMPI. 

954. La règle 5 . l . a) , première phrase , avec la modification proposée par le 

Directeur général de l ' OMPI, est adoptée sous réserve d ' une rédaction plus précise 

par le Comité de rédaction . 

955 . Le PRESIDENT passe aux dispositions de la règle 5 . l . a)i) et ii) et constate 

qu ' il n ' y a pas d'observations . 

956 . La règle 5 . l.a)i) et ii) est adoptée sans discussion, telle g u ' el l e figure 

dans le projet . 

957 . Le PRESIDENT passe à la règle 5 . l . a)iii) et rappelle que la Délégation du 

Royaume- Un i a présenté une proposition de modification d ' ordre rédactionnel 

(document DMO/DC/5). 

958. M. FRESSONNET (France) demande ce q u 'il faut entendre par le mot "retenir" 

figurant dans la dernière phras e de la règle 5 . l . a)iii) . 

959 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que le mot "garder" ou 

"conserver" serait peut-être plus adéquat . 

960 . M. FRESSONNET (France) se demande comment une a utorité peut e ncore conserver 

les échantillons si elle est dé f aillante et notamment si elle a cessé t oute act i 

vité . 

961. M. BOGSCH (Directeur général de 1 ' OMPI) pense que , si t ous l es échant i l lons 

sont perdus , le déposant ne prés enterait pas sa demande mais que , s'il l a présent e, 

cet te demande serait sans effet . Il explique que la règle 5 . l . a)iii) est justifiée 

dans l e cas où l ' autorité est privée de son statut d ' autorité de dépOt int ernatio

nale , mais où cette autorité peut être encore utile sur d ' autres plans , comme par 

exemple pour la conservation des échantillons . 

962. M. FRESSONNET (France) constate que- s ' il a bien compris l'intervention du 

Directeur général de l'OMPI - dans certains cas , la demande du déposant peut très 

bien ne pas être honorée , car l ' autorité de dépôt peut en être empêchée ou peut 

la refuser . 

963. M. BELLENGHI (Italie) ne voit pas la raison de maintenir la seconde phrase 

de la règle S . l . a)iii) parce qu ' il s ' agit tout simplement d ' un principe de liberté 

d'action du déposant . Il propose donc de biffer cette phr ase . 
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964. Le PRESIDENT rappelle qu'au cours des travaux préparatoires cette disposi

tion, ou une disposition dans ce sens, avait été demandée de manière à assurer 

les moyens de preuve. La proposition qui prévoyait le cas du transfert d 'un 

micro-organisme d'une autorité de dépôt à l'autre - parce que la première cesse, 

par e xemple, son activité dans ce domaine ou veut se vouer à une activité pure

ment scientifique - et qui envisageait de donner au déposant le droit de demander 

à cette autorité de retenir des échantillons des micro-organismes, visait à assurer 

ultérieurement la preuve que le micro-organisme transféré et déposé auprès de la 

nouvelle autorité est bien le même que celui qui avait été déposé primitivement 

auprès de la première autorité . Le Président pense que c'était la raison d'être 

de cette disposition. 

965. M. BELLENGHI (Italie) se demande, à la lecture de la deuxième phrase de la 

règle S . l.a)iii), si l'autorité défaillante peut refuser de retenir les échantil

lons des micro-organismes et suggère d ' apporter une modification rédactionnelle 

qui indique clairement que ladite autorité ne peut pas agir dans ce sens. 

966. Le PRESIDENT confirme que les observations du Délégué de l'Italie seront 

transmises au Comité de rédaction et ajoute que la formule "peut demander de 

retenir" n'implique pas, à son avis, un droit à ce que cette demande soit agréée . 

967 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d 'Amérique) attire l'attention de la Commission 

principale sur un problème de rédaction de la règle S . l . a)i) qui se réfère à la 

détérioration de l ' échantillon qui est transféré . Le Délégué des Etats-Unis 

d'Amérique présume que la aétérioration comprend également la contamination, et 

demande que le Comité de rédaction prenne cette observation en considération au 

moment de la rédaction définitive du texte de cette disposition. 

968. Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat a pris note de l'observation du 

Délégué des Etats-Unis d'Amérique et qu'il la transmettra au Comité de rédaction. 

969. La règle S.l.a) dans son ensemble est adoptée sous réserve des modifications 

rédactionnelles nécessaires . 

970. Le PRESIDENT passe à la règle S.l.b) et rappelle que les termes "Parties 

contractantes" doivent être modifiés. 

971. La règle 5 .L b) est adoptée sous réserve des modifications rédactionnelles 

nécessaires. 

972. Le PRESIDENT passe à la règle S . l.c) et rappelle que deux propositions de 

modification de cette disposition ont été présentées : la première, par la Déléga

tion du Royaume-Uni (document DMO/DC/5) et la seconde, par la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/26). Il propose d ' examiner ces propositions 

dans l'ordre chronologique . 
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973. M. DAVIS {Royaume-Uni) précise que la proposition présentée par sa Déléga

tion est de caractère purement rédactionnel et qu'elle a pour but de libérer le 

déposant de toute obligation et de faire peser sur l'office de propriété indus

trielle la charge d'entreprendre l'action qui doit être menée à cette occasion . 

974. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord de 

transférer la proposition de la Délégation du Royaume- Uni au Comité de rédaction. 

975. Mme PARRAGH {Hongrie) estime que la proposition présentée par la Délégation 

du Royaume-Uni ne touche pas simplement à un problème de rédaction et qu ' elle doit, 

par conséquent, être discutée en Commission principale. 

976 . Le PRESIDENT constate que, dans ces conditions, il est indispensable que la 

Commission principale se prononce à ce sujet et demande si la proposition de la 

Délégation du Royaume-Uni est appuyée . 

977. M. de BOER {Pays-Bas) déclare que sa Délégation appuie la proposition pré

sentée par la Délégation du Royaume-Uni . Il pense que, pour des raisons juridi

ques, il n'est pas possible d'imposer une obligation, quelle qu'elle soit, au 

déposant. 

978. M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il conviendrait de conserver le 

texte tel qu'il figure dans le projet, car dans le cas où la défaillance de l ' auto

rité de dépôt internationale et le transfert des échantillons se produisent après 

qu'un brevet a été accordé et délivré, l'office de propriété industrielle n'est 

plus impliqué dans la procédure alors que le public qui est intéressé par l'inven

tion décrite dans ce brevet doit être alerté du fait et de l'identité du nouveau 

dépôt. 

979. Le PRESIDENT demande à la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, pour éclair

cir une question de procédure, si l'adoption de la proposition du Royaume- Uni ren

drait impossible l'adoption de la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique. Si c'est le cas, comme le pense le Prés~dent, la commission principale 

est obligée de discuter les deux propositions en même temps . 

980. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) estime que la proposition de sa Déléga

tion peut être considérée séparément. La règle S.l.c) dispose que le déposant 

doit notifier à bref délai à tout office de propriété industrielle le nouveau 

numéro d'ordre attribué au dépôt par l'autorité de remplacement après avoir reçu 

le récépissé . Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique suppose que les déposants des 

demandes de brevets préféreraient savoir exactement quelle est la durée du "bref 

délai". C'est pourquoi il propose de remplacer les mots "à bref délai" par les 

mots "dans un délai de trois mois", en ajoutant que le fait de spécifier le délai 

ne peut qu'apporter une aide aux déposants . 

981. Le PRESIDENT demande si la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique est appuyée. 
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982. M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) appuie la proposition présen

tée par la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

983 . M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation appuie la proposition présentée 

par la Délégation des Etats- Unis d'Amérique. 

984. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense que ce problème est, à son 

avis, secondaire. Il déclare comprendre et partager l'idée sous- jacente à la 

proposition présentée par la Délégation du Royaume-Uni. Si l'on accepte la propo

sition de la Dé l égation des Etats - Unis d'Amérique, chaque législation nationale 

devrait stipuler un délai de trois mois, ce qui signifie qu ' on légifère presque 

pour les procédures nationales en m.atiêre de brevets . Le Directeur général de 

l'OMPI propose, toutefois, qu'au lieu de se référer à l'office de propriété indus

trielle comme dans la proposition de la Délégation du Royaume-Uni, on dise d'une 

façon plus générale : "Conformément à la législation en matière de brevets, il 

peut être exigé que . .. ", laissant ainsi toute liberté au législateur national de 

fixer les délais . 

985. Le PRESIDENT demande à la Délégation du Royaume-Uni son opinion sur la pro

position du Directeur général de l ' OMPI de supprimer, dans le texte proposé par 

cette Délégation, la référence expresse à l'office de propriété industrielle en 

plaçant cela tout simplement dans le contexte de la législation nationale ou des 

règles de procédure nationale. 

986. M. NEEDS (Royaume-Uni) déclare que le Directeur général de l ' OMPI, avec sa 

lucidité habituelle , a exprimé exactement son idée, 

987. Le PRESIDENT demande à la Délégation des Pays-Bas qui a appuyé la proposition 

de la Dé l égation du Royaume- Uni, si elle se rallie à la version modifiée de cette 

proposition. 

988 . M. de BOER (Pays-Bas) se déclare, en général, pour une rédaction aussi large 

que possible. I l se demande toutefois si la proposition du Directeur général de 

l'OMPI tient également compte de la situation où, après que le brevet a été accordé 

par l'office de propriété industrielle, il peut ne plus y avoir de procédure en 

matière de brevets. 

989 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) pense qu'il y a des procédures, même 

après l'octroi du brevet {par exemple le paiement annuel des taxes) . Le Directeur 

général de l'OMPI précise que la disposition va être rédigée de manière à ne pas 

donner l'impression qu ' elle s'applique uniquement pendant la période où se déroule 

la procédure aux fins de l ' obtention d ' un brevet. 

990. Le PRESIDENT demande si, compte tenu des explications du Directeur général 

de l'OMPI, la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique maintient sa proposition de 

préciser le délai. 
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991. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) déclar e que sa Dél égation peut accepter 

la proposition du Directeur général de l'OMPI . 

992 . Le PRES I DENT constate que les Délégations de la République fédérale 

d'Allemagne et du Japon se rallient à l a proposit ion du Di recteur général de 

l ' OMPI et qu ' il n ' y a pas d'autres propositions . 

993 . La règle 5.l . c) telle que proposée par le Directeur général de l'OMPI (voir 

paragraphe 984) est adoptée , sous réserve de l a modification rédactionnell e sug

gérée par la Délégati on des Pays-Bas (voir paragraphe 988) . 

994 . Le PRES I DENT passe à la règl e 5 , l.d) et constate qu ' i l n ' y a aucune obser

vation . 

995 . La règle 5.l . d) est adoptée sans discussion , telle qu ' e l le f igure dans le 

projet . 

996. Le PRESIDENT passe à la règle 5 . l.e) et signale que la Délégation d u Japon 

a présenté deux propositi o ns qui consistent à préciser dans l e texte même de cette 

règle, à q ui doiven t être payées les taxes (document DMO/DC/15) . 

997 . M. IWATA (Japon) rappelle que la règle 5 . l . e) prévoit que le déposant doit 

payer les frais du transfert et de conservation, mais n ' indique pas à qui cette 

somme devrait êtr e versée . La Délégation du Japon propose donc d ' ajouter, après 

le mot "paie" les mots "à l ' autor ité défaillante " et également , à la fin de la 

dernière phrase, les mots "à 1 ' autorité de dépôt internationale q u ' il indique " . 

998. Le PRESIDENT conclut que le Délégué du Japon suggère de dis tinguer entre 

l es dépenses qui découlent du transfert - lesque l les sont à payer à l 'autorité 

défaillan t e - et la taxe pour l a conservation - laquelle devrait être payée à 

l'autorité de remplacement désignée . Le Président demande au Secr é t ariat s'il 

s'agit simplement d ' une précision qui est déjà implicitement contenue dans l e 

texte du projet ou d ' une modification de ce dernier . 

999 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) es t d'avi s que les deux propos i tions 

sont déjà implicitement contenues dans l e texte du proj et et qu ' elles sont, par 

conséquent, acceptables . 

1000 . Le PRESIDENT constate que les propositions de la Délégation du Japon sont 

donc de nature rédactionnelle, parce qu ' elles ne font que préciser ce q u i est 

déjà implicitement contenu dans l e texte du projet . 

1001 . La règle S.l . e) est adoptée sous réserve de modifications éventuelles par 

le Comité de rédaction . 
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1002 . Le PRESIDENT passe à la règle 5.2 et rappell e q ue la Délégation du Royaume- Uni 

a proposé de supprimer cette règle (document DMO/DC/5) . I l demande à la Délégation 

du Royaume- Uni d ' expliquer brièvement les raisons de cette suppression. 

1003. M. NEEDS (Royaume- Uni) rappelle qu ' en vertu de l ' article 8 . 2)a) tel que pro

posé par sa Délégation (document DMO/DC/5) , lorsqu ' il s ' avère nécessaire pour 

l ' Etat contractant de r etirer ses assurances, soit tot a l ement , soit en partie, il 

est obligé de le faire . Le Délégué du Royaume-Uni ne voit pas la nécessité de 

conserver la règle 5 . 2 qui ne fait que répéter la procédure . 

1004 . Le PRESIDENT fait observer que la suppr ession de la règl e 5.2 provoquerait 

la nécessité de procéder à une modification de forme de l ' article 6 . 3) déjà adopté, 

car ce dernier contient un renvoi explicite aux dispositions du Règlement d ' exécu

tion . La proposition de la Délégation d u Royaume - Uni ayan t, à son avis, un carac

tère rédactionnel, le Président propose de la transmettre au Comité de rédaction. 

1005. Mme PARRAGH (Hongrie) préfère maintenir la règle 5 . 2 et ajoute des observa

tions de caractère rédactionnel . Au cas où cette règle est maintenue , elle sou

haiterait ajouter au début les mots "temporairement ou définitivement" . De plus, 

elle propose de transposer de la règle 5 . 2 . b) à la règle 5 . 2 . a) les mots "ainsi 

que les mesures qui ont été prises". 

1006 . Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle accepte de ren voyer 

au Comité de rédaction toute l a q uesti on d u maintien ou de la suppression de la 

règle 5 . 2 et, en cas de maintien, d'ajouter les propositions présentées par la 

Délégation de l a Hongrie . 

1007 . M. von PECHMANN (Union des conseils européens en brevets et a utres manda

taires agréés auprès de l ' Office européen des brevets (UNEPA)) soulève le cas du 

déposant qui envoie un échantillon à une autorité de dépôt internationale laquelle 

refuse alors d'accepter ledit échantillon . Le déposan t perd la pri ori té. Le 

Représentant de l ' UNEPA rappelle que , dans la règle 5 . l . a)ii) , il est dit que tout 

le courrier et toute autre communication sont a l o r s transmis à l ' autorité de rem

placement. Il se demande s'i l n 'est pas nécessaire d ' avoir cette même procédure 

dans le cas où l' autorité de dépôt internationale n ' accepte plus certaines espèces 

de micro-organismes. L ' échantillon déjà envoyé à l'autorité de dépôt internatio

nale devrait être transféré à une autori t é de remplacement et le d r oit de priorité 

ne pas être perdu . 

1008 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNI PA)) partage 

entièrement l ' opinion exprimée par le Représentant de l ' UNEPA . Il est tout à fait 

possible qu'une autorité de dépôt accepte certaines espèces de micro- organismes 

mais impose une restriction si elle découvre certaines caractéristiques pathogènes . 

Il doit donc exister, à son avis , une sor te de garantie te l le que l' a suggérée le 

Représentant de l'UNEPA . 
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1009 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise que cette question exigerait , 

à son point de vue, au moins une ou deux pages supplémentaires de règ les nouvelles 

et peut-être même une mention dans le Traité, car il n ' est question ni d ' un nou

veau dépôt ni d ' un transfert : en effet, on ne peut pas transférer un échantillon 

qui n'a pas été accepté et l'on ne peut parler, dans ce cas, d'un nouveau dépôt 

aussi longtemps qu'il n'y a pas eu de dépôt initial . Le Directeur général de 

l'OMPI constate que la question n ' a pas été traitée dans les projets et qu'en 

raison de son caractère compliqué et nouveau, il n ' est pas possible de continuer 

la discussion sans un texte à l'appui. Il se demande s 'i l est possible de pré

parer un texte et d ' y revenir ou s 'il ne conviendrait pas de mentionner tout sim

plement dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest que, à l'occasion 

de la première revision du Règlement d ' exécution, cette question devra être traitée. 

1010 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) rappelle que 

la plupart des institutions de dépôt aiment que les futurs déposants aient la 

courtoisie de les avertir qu'ils ont l'intention d'effectuer un dépôt avant d'en

voyer un échantillon des micro-organismes . Il est utile d ' avoir un avertissement 

car il peut se produire que le dépositaire, à un moment donné, ne soit pas en 

mesure de s ' occuper d'une culture aussitôt qu'elle arrive. Si les déposants 

agissent de cette manière, le dépositaire leur dira immédiatement s ' il accepte 

ou n ' accepte pas qu'une certaine culture soit déposée . Le Représentant de la 

WFCC fait observer ensuite, à propos des remarques du Représentant du CNIPA, 

que le seul moyen par lequel un dépositaire peut découvrir que l ' organisme est 

pathogène, c ' est lorsque quelqu'un, dans le laboratoire, contracte une infection 

par cet organisme, car rien dans le Traité ni dans le Règlement n ' exige du dépo

sitaire qu ' il vérifie les propriétés de l ' organisme déposé d ' aucune façon que 

ce soit . Il lui semble donc que le problème soulevé n 'existe pas en réalité . 

1011. M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) par

tage l'opinion du Représentant de la WFCC. Il est d'avis que l 'obligation de 

vérifier si une collection de culture particulière peut accepter un micr o

organisme doit revenir au déposant. 

1012. Le PRESIDENT constate qu ' à la Conférence participent heureusement des per

sonnes qui ont l'habitude d'effectuer des dépôts de ce genre en relation avec les 

demandes de brevets qu'ils déposent . Il les prie de lui dire si, en pratique, 

on attend toujours le dernier moment pour déposer un micro-organisme, dont on 

sait qu ' en vertu des dispositions de la loi nationale il fait partie de ce qu'on 

appelle la divulgation de l'invention . Si c'est bien le cas, on prend des 

risques. Tenant compte des remarques des deux derniers orateurs, le Président 

conclut qu'il ne parait pas urgent de charger le Directeur général de l ' OMPI de 

la rédaction d ' un texte pour la discussion. 
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1013 . M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) se rallie aux commentaires des deux précé

dents orateurs. En réponse à la question du Président, il pense qu'il est juste 

d'affirmer que le moment où un micro-organisme est déposé avant le dépôt d ' une 

demande de brevet dépendra évidemment de la progression des recherches des inven

teurs et selon d'autres facteurs, et de dire toutefois que les auteurs d'inven

tions et d'innovations dans ce domaine de la science connaissent bien les espèces 

de micro-organismes auxquelles ils s ' intéressent dans un cas donné et savent si 

différentes collections de cultures veulent bien et peuvent accepter ces micro

organismes . Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique pense également que sur le plan 

pratique, le bénéfice qui provient d'un dépôt est inexistant tant qu'un dépôt 

viable n ' a pas été effectué et accepté par l'office de la propriété industrielle. 

1014. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

rappelle que, conformément à la Convention de Paris, la date de la priorité peut 

être très importante . C'est pourquoi il peut être urgent, notamment dans les 

derniers douze mois, d'effectuer le dépôt des micro-organismes afin de s'assurer 

une priorité antérieure . Le Représentant du CNIPA considère que la déclara

tion du Représentant de la WFCC est entièrement juste. 

1015 . 1 Le PRESIDENT demande s'il y a une délégation gouvernementale qui souhaite 

que ce problème soit étudié et qu'un projet de règle additionnelle soit soumis à 

la Commission principale, et constate que ce n'est pas le cas . Il conclut que , 

compte tenu des assurances données par le Représentant de la WFCC, la nécessité 

de la rédaction d'une règle additionnelle ne s'impose pas et que tout ce qui 

vient d ' être dit est peut-être une raison supplémentaire pour maintenir expres

sément la règle 5.2 . 

1015 . 2 Le Président déclare close la discussion sur la règle S. 

Règle 6 Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

1016. Le PRESIDENT passe à la règle 6 et signale que la Délégation de l'Union 

soviétique a présenté une proposition concernant la règle 6.l.a)iii) (document 

DMO/DC/29). Il demande au Délégué de l ' Union soviétique d ' introduire sa propo

sition. 

1017 . M. DEMENTIEV (Union soviétique) propose la rédaction suivante de la 

règle 6.l.a)iii) : "l'objectif auquel répond le micro-organisme, la description 

détaillée des conditions qui doivent être réunies pour cultiver le micro-organisme 

ainsi que pour le conserver ou en contrôler la viabilité et en outre, lorsque le 

dépôt porte sur un mélange de micro-organismes, la description des composants du 

mélange et des méthodes permettant de vérifier leur présence." Il précise que la 

rédaction proposée par sa Délégation diffère du texte du projet sur trois points, 

â savoir l'indication de l ' objectif (premier point) auquel répond un micro-organisme 

donné, laquelle permet de déterminer plus facilement les conditions indispensables 
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pour assurer la conservation du micro-organisme (deuxième point) et le contrôle 

de sa viabilité (troisième point) . La modification suggérée par la Délégation 

de l'Union soviétique a pour but d'assurer non seulement une meilleure protection 

ainsi que les conditions convenables de culture et de conservation des micro

organismes, mais également la protection de l'environnement . Selon le Délégué 

de l ' Union soviétique, la précision des conditions dans lesquelles le contrOle 

de la viabilité du micro-organisme est effectué semble indispensable parce qu'il 

s'avère très souvent que les résultats de ce contrôle sont strictement en fonc

tion desdites conditions. 

1018 . Le PRESIDENT répète que la proposition de la Délégation de l 'Union soviétique 

contient trois points : 1) l ' objectif auquel répond le micro-organisme, 2) l ' obli

gation d ' indiquer les conditions dans lesquelles le micro-organisme doit être 

conservé et 3) les conditions qui doivent être réunies pour que le contrôle de la 

viabilité puisse être fait . La formulation du premier point ne paraît pas claire 

au Président qui demande au Délégué de l'Union soviétique de préciser son contenu. 

1019. M. DEMENTIEV (Union soviétique) explique qu'il ne s'agit ici que de l'indi

cation du domaine d ' application possible d.u micro- organisme et ci te, comme exem

ple, les micro-organismes servant à la production des vaccins qui peuvent être 

dangereux pour la santé humaine, si on ne prend pas des mesures de précaution . 

1020. Le PRESIDENT pense que, dans ce cas, l'expression française "l'objectif 

auquel répond le micro-organisme" n'est pas adéquate . 

1021. M. SZABO (Royaume-Uni) présente un commentaire sur la proposition présentée 

par la Délégation de l'Union soviétique. L'indication de l'objectif peut être 

interprétée, à son avis, comme une indication de l'utilité qui va bien au-delà de ce 

qui est exigé réellement pour un dépôt. Un dépôt a pour but de rendre disponible 

un micro-organisme. Une invention peut être basée sur un micro-organisme à un 

moment donné mais l'inventeur peut par la suite découvrir d'autres utilités de 

ce micro-organisme et déposer des demandes additionnelles se rapportant au même 

micro-organisme. Une indication telle que proposée par la Délégation de l'Union 

soviétique peut avoir un effet limitatif sur l ' étendue de la validité du brevet. 

Le Délégué du Royaume-Uni considère donc cette disposition peu souhaitable. 

1022 . Le PRESIDENT fait observer qu'on discute pour le moment les indications que 

le déposant doit fournir vis-à-vis de l'autorité de dépôt, et ajoute que ces 

indications peuvent avoir un caractère limitatif et n ' être accessibles qu ' au dépo

sant et à l'autorité de dépôt internationale. 

1023 . M. SZABO (Royaume-Uni) pense que, s'il est peut-être vrai que , au moment 

du dépôt, une telle indication est seulement disponible à l'autorité de dépôt 

internationale, il se peut également que, au moment de la remise d'échantillon, 

une telle indication soit fournie à tout requérant en même temps que l'échantil

lon . L ' indication de l'objectif telle que proposée par la Délégation de l'Union 

soviétique, pourrait alors influencer les décisions ou les considérations juridi

ques que le requérant pour un échantillon pourrait avoir en relation avec une 
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1024 . M. GUERIN {France) résume en déclarant que la proposition présentée par la 

Délégation de l ' Union soviétique concernant la règle 6.l.a)iii) comprend, par 

rapport au texte du projet, deux modifications. La première modification concer

nant l ' indication de "l'objectif auquel répond le micro-organisme" devrait être 

reconsidérée du point de vue rédactionnel . Le Délégué de la France ne se déclare 

pas partisan de cette modification et pense qu ' â la rigueur on pourrait l ' accep

ter comme une recommandation ajoutée éventuellement â la règle 6 . l.b) et non pas 

comme une obligation. En ce qui concerne la seconde modification, c 'est-â-dire 

l ' insertion de l ' indication relative à la conservation et au contrôle de la via

bilité, le Délégué de la France pense que cette indication pourrait être éven

tuellement utile, mais seulement dans la mesure où le déposant l'estime nécessaire . 

1025. M. KAMPF {Suisse) pense que l ' indication de "l'objectif auquel répond le 

micro-organisme" doit peut-être être faite dans la demande de brevet et non pas 

dans le dossier du dépôt du micro-organisme . Toutefois, si la Délégation de 

l ' Union soviétique soutient que cette indication est nécessaire en vue de la pro

tection de l'environnement, il faudra alors revoir la rédaction du texte français . 

Quant aux autres adjonctions proposées par la Délégation de l ' Union soviétique, 

elles lui paraissent acceptables. 

1026. M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) est d'avis que l'indication 

de "l'objectif auquel répond le micro-organisme" n ' est pas nécessaire. Cela 

pourrait constituer un grave préjudice à la procédure en matière de brevets . 

Cette indication n'est pas nécessaire pour la culture du micro-organisme, sa 

conservation ou pour la remise des échantillons . En ce qui concerne les ques

tions de la conservation des micro-organismes et le contrôle de leur viabilité, 

le Délégué de la République fédérale d 'Allemagne estime qu ' elles sont déjà trai

tées à la règle 6.l.a)iii) du projet par les mots : "la description détaillée 

des conditions qui doivent être réunies pour cultiver le micro- organisme •.. ". 

Il déclare qu ' il ne v.oit aucun inconvénient à ce que la rédaction de cette dis 

position soit modifiée . 

1027 . M. SCHLOSSER (Etats - Unis d ' Amérique) partage entièrement l 'opinion exprimée 

par le Délégué de la République fédérale d'Allemagne . 

1028 . M. TAK (Pays-Bas) voudrait avoir la confirmation des collections de culture 

que l'indication de "l'objectif auquel répond le micro- organisme" constitue vrai

ment un avantage . Il suppose que si un micro-organisme est utilisé pour la pré

paration d 'un vaccin , il serait traité avec plus de soin que dans le cas d'un 

micro-organisme ordinaire utilisé pour la production d'un antibiotique . En cas 

de réponse négative, l'indication de l ' objectif serait seulement une charge pour 

le déposant, dans ce sens qu'une omission de cette indication pourrait entraîner 

des conséquences comme par exemple l'invalidité du brevet . Tout en partageant 

l'opinion du Délégué de la Répub l ique fédérale d ' Allemagne selon laquelle les 

conditions pour la culture sont les mêmes que pour le contrôle de la viabilité, 

il estime que, pour le cas - très rare ou même inexistant - où ces conditions 

seraient différentes, le Délégué des Pays-Bas suggère d'ajouter les mots "si 

nécessaire ... ". 
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1029. M. BELLENGHI (Italie) partage l'opinion exprimée par la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne. Il se prononce pour l'indication des conditions 

de conservation du micro-organisme et du contrôle de sa viabilité mais se déclare 

contre 1 ' indication de "1 'objectif auquel répond le micro-organisme". 

1030. M. OREDSSON (Suède) se joint au point de vue exprimé par la Délégation des 

Pays-Bas. 

1031. Le PRESIDENT constate que toutes les délégations, qui se sont exprimées, 

ont donné leur appui aux propositions de la Délégation de l'Union soviétique 

concernant la conservation des micro-organismes et le contrôle de leur viabilité . 

Par contre, aucune de ces délégations n'a été en faveur de l'obligation, pour le 

déposant, d ' indiquer le domaine d ' application auquel le micro-organisme est 

destiné, cette indication figurant, comme une délégation l'a fait remarquer, 

dans la demande de brevet. 

1032. M. DEMENTIEV (Union soviétique) reconnaît que l ' attitude négative des délé

gués envers la première question contenue dans la proposition de la Délégation 

de l'Union soviétique est probablement due a la mauvaise rédaction du texte fran

çais, notamment . Le Délégué de l'Union soviétique souligne encore une fois que 

sa proposition est motivée par le désir de limiter les dangers que pourraient 

causer à la santé et à l ' environnement le dépôt et la conservation de certains 

micro-organismes. Il fait ensuite observer que le contenu de cette proposition 

coïncide avec celui de la propQsition relative à la règle 6.1 présentée par la 

Délégation de la Tchécoslovaquie (document DMO/DC/22) d'après laquelle "Le dépo

sant doit indiquer, le cas échéant, les propriétés du micro-organisme qui sont 

dangereuses pour la santé ou l'environnement" . Pour finir, le Délégué de l ' Union 

soviétique constate que la première question soulevée par sa Délégation reste 

en rapport avec l'article 5 du Traité qui parle des risques que l ' exportation ou 

l'importation des micro- organismes entra!ne pour la santé ou l'environnement. 

1033.1 Le PRESIDENT conclut en déclarant que les deux propositions présentées 

par la Délégation de l'Union soviétique concernant les "conditions pour conser

ver le micro-organisme" et les "conditions pour contrôler la viabilité" sont 

adoptées et incorporées dans le texte du projet. Pour ce qui concerne sa troi

sième proposition relative à "l ' objectif auquel répond le micro-organisme", le 

Président prie le Délégué de l'Union soviétique de la reprendre le lendemain, 

conjointement ou à l ' occasion de la discussion de la proposition de la Déléga

tion de la Tchécoslovaquie (document DMO/DC/22). 

1033.2 Le Président prévient les délégués que la discussion de la prochaine 

séance de la Commission principale portera sur la question des langues (arti

cle 17 du Traité au sujet duquel une décision doit enfin être prise), sur la 

règle 11 pour laquelle 12 propositions de modification ont déjà été présentées 

et ensuite sur la règle 6. 
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1034 . 1 Le PRESIDENT reprend la discussion sur le problème des langues (article 17) 

qui avait été laissée en suspens, en exprimant l ' espoir qu'il sera possible à la 

Commission principale de trouver une solution acceptable pour tout le monde, sans 

qu ' il soit nécessaire de procéder à un vote comme c'était également le cas des 

16 articles précédents du projet de Traité . Le recours au vote formel ne devrait 

avoir lieu que pour des questions techniques telles q ue celles que l ' on rencontre 

dans le Règlement d ' exécution . Le Président est d ' avis que la Commission princi

pale n ' a pas encore épuisé toutes les possibilités de négociation, tout en étant 

un peu dépassée par le problème urgent soulevé aussi tardivement. Plus la solu

tion est différée, plus le temps dont dispose le Secrétariat pour la préparation 

des textes en question sera bref. De plus, il n ' y a pas de précédent sur lequel 

on pourrait s ' appuyer . Après avoir fait un rapide tour d ' horizon , le Président 

constate qu ' il faut tôt o.u tard trouver une solution plus générale que celle 

prévoyant deux langues officielles , en ajoutant que le cadre de la Convention de 

Paris lui parait plus convenable que celui du Traité discuté, Il pense que si 

tous l es participants ont plus ou moins le sentiment qu ' une ouverture à d'autres 

langues es t nécessaire, personne ne sait vraiment jusqu ' où il faut procéder à 

cette ouverture . 

1034 . 2 Le Président rappel le ensuite que quatre possibilités ont été évoquées au 

cours de la séance précédente, à savoir : 1) le Traité et le Règlement d'exécution 

sont rédigés en deux langues officielles : anglais et français (solution prévue 

par le projet de Traité) ; 2) le Directeur général de l ' OMPI est i nvité à préparer 

dans un délai déterminé , par exemple de 60 jours, des traductions officielles du 

Traité et du Règlemen t d ' e xécution dans un nombre de langues qui reste à déter

miner , ces traductions étant joi ntes a u x copies qui seront officiellement trans

mises aux Etats en vertu de l'article 18 ; 3) seul le Traité est rédigé et signé , 

outre en anglais et en français, en d ' autres langues qui sont à déterminer, le 

Règlement d ' exécution restant en anglais et e n français seulement ; 4) (solution 

formulée par écrit par le Directeur général de l ' OMPI (document DMO/DC/31)) le 

Règlement d ' exécution en anglais et en français est annexé au Traité qui est pré

senté en anglais , français et en d ' autres langues, mais si la version dans l ' une 

de ces autres langues diverge de la version anglaise et française, ce sont ces 

deux dernières seules qui font foi . 
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1035.1 M. DEITERS {République fédérale d ' Allemagne) considère qu'il serait utile 

de revenir à la deuxième possibilité mentionnée par le Président et de rechercher 

une solution sur cette base. Il déclare que sa Délégation ne pourrai t pas accep

ter la troisième proposition . 

1035.2 Pour ce qui concerne la proposition présentée par sa Délégation de faire 

usage également de la langue allemande, il fait observer que c'est une langue 

officielle dans plusieurs pays représentés à la Conférence diplomatique de 

Budapest, qu'elle joue depuis longtemps un rôle important dans le domaine de la 

propriété industrielle . Cependant, pour éviter les diffi cultés pratiques et 

techniques considérables qui seraient causés par une signature dans une l angue 

additionnelle, sa Délégation serait prête à retirer sa proposition si la Commis

sion principale décidait de se limiter à la signature des textes dans les langues 

anglaise et française seulement. 

1036 . M. PAPIN! {Italie) est du même avis que le Délégué de la République 

fédérale d ' Allemagne. Il déclare que sa Délégation est également prête à renon

cer à ce que le Traité soit rédigé et signé en langue italienne, qui est parlée 

par environ 60 millions de personnes dans le monde entier et constitue même une 

des langues officielles de la Suisse . 

1037. M. KOMAROV {Union soviétique) déclare avoir étudié attentivement la "troi

sième solution" contenue dans le document DMO/DC/31, préparé par le Secrétariat 

sur la base des débats de la Commission principale . La Délégation de l ' Union 

soviétique maintient son attitude de principe précédente et considère que, pour 

les raisons qui ont déjà été exprimées, l ' emploi de la l a ngue russe para!t être 

tout à fait logique et justifié . Toutefois, désireuse de sortir de l'impasse, 

elle se déclare prête à accepter une solution de compromis, à savoir le libellé 

suivant de l'article 17 

"l)a) Le présent Traité est signé en un seul exemplaire en langue française 

et anglaise, les deux textes faisant également foi et étant d ' égale valeur . 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après 

consultation des gouvernements intéressés dans les langues officielles de l'OMPI, 

dans les deux mois qui suivent la signature du présent Traité. 

2) Le présent Traité reste ouvert à la signature à Budapest, jusqu'au 

31 décembre 1977." 

1038. Le PRESIDENT, vu l'importance de la proposition qui vient d'êtr.e soumise 

et afin d ' éviter tout malentendu possible, demande au Secrétaire général de la 

Conférence de relire le texte anglais correspondant qui a été communiqué en même 

temps à la Commission principale par la Délégation de 1 ' Union. soviétique. 
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1039. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) donne lecture de la 

traduction en anglais du texte de l'article 17 proposé par le Délégué de 

l' Union soviétique . 

1040. M. HIROOKA {Japon) voudrait savoir quelles sont, à part le français et 

l ' anglais, les autres langues officielles de l ' OMPI. 
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1041. M. BOGSCH {Directeur général de l'OMPI) précise qu'il n'existe aucune dis

position conventionnelle stipulant quelles sont les langues officielles de l 'OMPI. 

En conséquence, il conviendrait de modifier légèrement la rédaction de la propo

sition de la Délégation de l ' Union soviétique et dire que les textes officiels 

sont établis par le Directeur général dans les autres l angues dans lesquelles a 

été signée la Convention instituant l 'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle, à savoir le russe et l 'espagnol . Le Directeur général de l 'OMPI 

estime qu ' en ce qui concerne les langues allemande, j aponaise , italienne, 

portugaise, la disposition prévue à l ' article 17 . l)b) modifié (voir document 

DMO/DC/31) devra être conservée telle quelle . 

1042 . Le PRESIDENT demande au Délégué de l ' Union soviétique s ' il accepte la sug

gestion du Directeur général de l'OMPI de remplacer les mots "les langues offi

cielles de 1 ' OMPI" par les mots "les langues dans lesquelles la Convention instia 

tuant l ' OMPI a été signée" . 

1043 . M. KOMAROV {Union soviétique) précise que sa Délégation entendait par 

" les langues officiel l es de l ' OMPI" "les langues dans lesquelles la Convention 

instituant l ' OMPI a été signée". 

1044. Le PRESIDENT demande au Délégué de l ' Union soviétique s'il approuvait éga

lement la suggestion du Directeur général de l 'OMPI concernant les langues 

allemande, japonaise~ italienne et portugaise et autres . 

1045 . M. KOMAROV (Union soviétique) répond affirmativement. 

1046 . Le PRESIDENT résume la situation : conformément à la proposition de la 

Délégation de l ' Union soviétique, les traductions que le Directeur général de 

l ' OMPI est invité à faire dans le délai de deux mois sont les traductions dans 

les deux autres langues dans lesquelles la Convention instituant l ' OMPI a été 

signée, c'est-à-dire la langue russe et la langue espagnole ; il est en outre 

proposé d ' ajouter un sous-alinéa supplémentaire qui serait repris du texte de 

l'article 17 du projet de Traité et qui prévoirait à peu près que "des textes 

officiels sont établis par le Directeur général après consultation des gouverne

ments intéressés dans les langues . • . (énumération des langues autres que les 

quatre langues déjà expressément prévues) et dans les autres langues que l ' Assem

blée peut indiquer". 
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1047. M. KOMAROV (Union soviétique) précise encore une fois que la Délégation 

de l'Union soviétique s ' est prononcée en faveur de l a limitation du nombre des 

langues du Traité seulement pour rendre plus facile la tâche du Directeur général 

de l ' O~~I qui se trouvait dans l ' impossibilité de préparer tous ces textes dans 

un bref délai. Toutefois, si le Bureau international était en mesure de confec

tionner ultérieurement les traductions en d ' autres langues également, le Délégué 

de l'Union soviétique serait pour l ' adjonction des mots "et dans les autres 

langues". 

1048. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répète, pour éviter toute confu

sion, que conformément à la proposition présentée par la Délégation de l'Union 

soviétique, l ' article 17.l)b) précisera que des textes officiels du Traité doi

vent être établis au cours des deux mois qui suivent sa signature, dans les 

autres langues (sans les nommer) dans lesquelles a été signée la Convention ins

tituant l'OMPI• il y aura, en outre, un autre sous- alinéa qui reprendrait les 

termes du texte du projet (document m10/DC/3) à l ' exception des mots "espagnole" 

et "russe" . 

1049 . M. VILLALPANDO (Espagne) se prononce pour la proposition présentée par l e 

Délégué de l'Union soviétique telle que précisée par le Directeur général de 

l ' OMPI. 

1050 . M. STOENESCU (Roumanie) insiste pour que l'article 17.l)c) finisse comme 

dans le projet (document DMO/DC/3) avec les mots "et dans les autres langues 

que l ' Assemblée peut indiquer". 

1051. Le PRESIDENT rappelle que la dernière proposition du Directeur général de 

l ' OMPI est de reprendre l ' alinéa l)b) de l'article 17 tel qu ' il figure dans le 

projet comme alinéa c) , en supprimant simplement la référence à la langue espa

gnole et à la langue russe, lesquelles seront déjà couvertes par l'alinéa a) . 

1052. M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique) déclare que sa Délégation peut accepter 

la proposition de compromis soumise par la Délégation de l'Union soviétique et 

modifiée par le Directeur général de l ' OMPI. Il estime que ce texte permettra 

à son pays d ' envisager sa signature à la fin de cette Conférence diplomatique , 

ce qui n'aurait pas été le cas si le texte final avait été t r op éloigné du projet 

de Traité . 

1053. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que sa Délégation est reconnaissante envers 

la Délégation de l'Union soviétique pour avoir présenté une proposition de compro

mis qu ' elle peut accepter. Elle souhaiterait cependant voir figurer également 

l'adjonction proposée par le Directeur général de l'OMPI . 

1054 . M. KAMPF (Suisse) rappelle que sa Délégation a déclaré n' être en mesure de 

signer que le texte en anglais et en français. Il félicite la Délégation de 

l ' Union soviétique pour sa proposition de compromis et accepte son texte tel que 

modifié par le Directeur général de l ' OMPI . 
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1055. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) demande quelle est la forme 

définitive de l'article 17. 
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1056 . Le PRESIDENT répond que l'article 17 se compose de deux alinéas , le premier 

ayant trois sous-alinéas a), b} etc}, et il précise encore une fois leur contenu . 

1057. M. FRESSONNET (France} remercie très sincèrement la Délégation de l ' Union 

soviétique qui a fait preuve d ' un grand esprit de compréhension . L ' artic l e 17 

ainsi rédigé semble ~tre acceptable pour sa Délégation et lui donne la possibi

lité de signer le Traité. 

1058 . M. HABIB (Egypte} se rallie à la proposition de la Délégation de l ' Union 

soviétique telle que modifiée par le Directeur général de l'OMPI. Il rappelle 

sa déclaration de la veille (voir paragraphe 825) où il avait demandé l ' insertion 

de la langue arabe dans l'article 17 . l}b) du projet de Traité. 

1059 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI} déclare que le Secrétariat serait 

heureux d ' ajouter l ' arabe dans l ' énumération des langues à l'article 17 . l)c) 

(article 17.l}b) du projet de Traité) . 

1060. Le PRESIDENT demande si la proposition de la Délégation de l ' Egyp te est 

appuyée . 

1061 . M. FRESSONNET (France) appuie cette proposition . 

1062 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) accepte, sous réserve d ' une 

rédaction définitive, la proposition de l ' Union soviétique et du Directeur général 

de l ' OMPI pour l ' alinéa l)c) . 

1063 . M. VILLALPANDO (Espagne) appuie la proposition de la Délégation de l'Egypte. 

1064 . Il est décidé d ' ajouter la langue arabe à la liste des langues qui figurera 

dans l ' alinéa l)c) de l ' article 17 . 

1065 . M. KOMAROV (Union soviétique) demande qu'il soit inscrit dans les Actes de 

la Conférence diplomatique de Budapest que sa Délégation a fait une déclaration 

aux termes de laquelle la langue russe devrait être utilisée à l ' OMPI à égalité 

avec le français et l'anglais, ceci conformément à la pratique établie au sein 

de l ' ONU . Par conséquent , les textes authentiques devraient être rédigés égale

ment en langue russe. 

1066. Le PRESIDENT assure le Délégué de l'Union soviétique que sa déclaration 

sera mentionnée dans les Actes de la conférence. 

1067. M. PETROV (Bulgarie) apporte son appui à la déclaration de la Délégation 

de l ' Union soviétique . 
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1068 . M. VILLALPANDO (Espagne) appuie la dernière déclaration de la Délégation 

de l 'Union soviétique et déclare que sa Délégation souhaiterait ajouter à ces 

trois langues également l'espagnol. 

1069 . Le PRESIDENT assure le Délégué de l ' Espagne que sa déclaration figurera 

également dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest . 

1070 . . M. ROKICKI (Pologne) appuie la déclaration de la Délégation de l'Union 

soviétique. 

1071 . M. HABIB (Egypte) apporte son appui à la déclaration de la Délégation de 

l ' Espagne . 

1072 . M. HIROOKA (Japon) déclare que sa Délégation attache une très grande impor

tance à l'article 17. Etant donné qu ' il n'a pas reçu d'instructions de son 

Gouvernement, il souhaiterait que soit maintenu le texte du projet (document 

DMO/DC/3). 

1073 . Le PRESIDENT prie le Directeur général de l ' OMPI de bien vouloir soumettre 

à la Commission principale au cours de sa prochaine séance le texte complet de 

l ' article 17 tel qu ' il est issu de la discussion pour son approbation formelle et 

suspend la séance (suite au paragraphe 1214) . 

!Suspension] 

Règlement d'exécution 

Règle 11 Remise d'échantillons 

1074 . 1 Le PRESIDENT reprend la séance et passe à la règle 11 pour laquelle douze 

propositions de modification ont été distribuées. Il s'agit des propositions, 

présentées dans l'ordre chronologique, par les Délégations du Royaume-Uni (docu

ment DMO/DC/5)1 de la France (document DMO/DC/6) 1 du Japon (document DMO/DC/15), 

de la Suède (document DMO/DC/18) 1 de la Suisse (document DMO/DC/19) 1 de la 

République fédérale d 'Allemagne (document DMO/DC/21) 1 de la Tchécoslovaquie 

(document DMO/DC/22) 1 de la Roumanie (document DMO/DC/24) 1 des Etats- Unis 

d ' Amérique (document DMO/DC/26) 1 de la Hongrie (document DMO/DC/28) 1 de l'Union 

soviétique (document DMO/DC/29) et de la République fédérale d 'Allemagne (docu

ment DMO/DC/34) . Le Président signale qu'il faut insérer dans la règ le 11 des 

modifications qui découlent de la décision prise en ce qui concerne les organisa

tions intergouvernementales (document DMO/DC/32) et qu ' il existe un papier d'in

formation du 19 avril 1977 rédigé par les organisations internationales non gou

vernementales intéressées . 
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1074 . 2 Le Président ouvre la discussion sur la rêg l e 11.1, "Remise aux offices 

de la propriété industrielle intéressés", et propose de prendre d ' abord le docu

ment DMO/DC/32 pour voir quelles sont les modifications qu ' il faut d ' ores et 

déjà apporter à cette rêgle comme conséquence des décisions qui ont été prises. 

Le Président rappelle qu ' à la rêgle 11.1, il faut remplacer les mots "de toute 

Partie contractante" par les mots "de t out Et at contractant ou de toute organisa

tion intergouvernementale de propriété industrielle" . La règle ainsi complétée 

prévoit qu'un échantillon peut être remis non seulement aux offices nationaux 

de propriété industrielle des Etats contractants , mais également aux offices 

régionaux qui remplissent le même rôle . I l ajoute qu'il faut également remplacer, 

à la règle ll . l.iii) , les mots "de cette Partie contractante " par les mots "de 

cet Etat ou de cette organisation". 

1075 . Les modifications de la rêgle 11 . 1 qui résultent de la décision d ' abandon

ner l ' expression "Partie contract ante" sont adoptées . 

1076 . Le PRESIDENT signale que la Délégation de la République fédérale d'Allemagne 

a suggéré de remplacer à la règle 11 .1. i) les mots "et a pour ob j et une invention 

comportant l ' utilisation du micro-organisme" par les mots "et son objet implique 

le micro-organisme" (document DMO/DC/21) . Il demande au Délégué de la République 

fédérale d'Allemagne de motiver sa proposition . 

1077 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne), se référant au texte anglais , 

estime qu ' il convient de supprimer les mot s "is an inven t ion which" car, à ce 

stade de la procédure, aucune autorité compétente y compris l ' office de la pro

priété industrielle, ne pe ut juger s ' il s ' agit ou non d 'une invention . C ' est 

seulement une demande faisan t état du dépôt qui , probablement , n ' est pas examinée 

quant à ses mérites . Il en est de même du terme "the use o f" . Le Délégué de la 

République fédérale d'Allemagne précise q u'i l ne souhaite pas exclure la protee~ 

tion du micro-organis~ en tant que tel mais qu'i l p r é f érerait laisser la solu

tion de ce problème à la législation nationale. 

1078 . Le PRESIDENT fait observer qu ' en français, les mots proposés par la Déléga

tion de la République fédéra l e d ' Allemagne, "son objet implique le micro-organisme", 

lui paraissent difficilement acceptables et ajoute qu ' il s'agit probablement 

d 'une question de traduction. 

1079 . M. HONI (Suisse) apporte son appui à la proposition présentée par le Délégué 

de la République fédéra l e d ' Allemagne . 

1080. M. BELLENGHI (Ital ie) appuie également la proposition de la Délégation de 

la République fédérale d ' Allemagne . 

1081. M. IANCU (Roumanie) constate que la proposition de la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne lui parait tout à fait claire et acceptab l e . 

Quant au texte français, il propose de remplacer les mots "son objet implique 

le micro-organisme" par les mots "son objet implique l ' utilisati on d u micro

organisme". 
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1082 . Le PRESIDENT croit comprendre qu ' un des objets de la proposition de la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne est précisément de ne pas emplo

yer le mot "utilisat ion" pour ne pas exclure le cas oü l ' invention ne porte pas 

sur l'utilisation du micro-organisme mais sur le micro-organisme lui-m~me . 

1083 . M. IANCU (Roumanie) répond que, dans ce cas, il appuie la proposition de 

la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne. 

1084 . M. OREDSSON (Suède) fait savoir que sa Délégation préfère le texte de la 

règle 11 . 1 tel qu ' il figure dans le projet (document DMO/DC/4) car il lui sem

ble plus compatible avec la règle 28 du Règlement d'exécution de la Convention 

sur le brevet européen. 

1085 . M. FRESSONNET (France) partage le point de vue du Président relatif à 

l ' utilisation dans le texte français des mots "l'objet de l ' invention implique 

le micro-organisme". Il rappelle que la règle 28 du Règlement d ' exécution de la 

Convention sur le brevet européen emploie la formule suivante : " Lorsqu ' une i n ven

tion concernant un procédé micro-biologique ou un produit obtenu par un tel pro

cédé comporte l ' utilisation d ' un micro-organisme auquel le public n ' a pas accès • • • " 

et déclare que sa Délégation préfère le texte tel qu ' il figure dans le projet . 

1086 . M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa Délégation est d'accord 

avec la proposition présentée par la Dél égation de la République fédérale 

d'Allemagne, dans la mesure où la disposition de la règle ll . l. i ) ne peut pas 

exclure la possibilité que l'invention soit le micro- organisme même . Le Délégué 

des Etats-Unis d'Amérique suggère toutefois que les mots proposés par la Déléga

tion de la République fédérale d ' Allemagne "et son objet implique le micro

organisme" soient remplacés par les mots "et son objet implique ledit mic r o

organisme ou l'utilisation de ce l ui-ci" . De cette façon , il serait absolument 

clair que les deux éventualités sont prises en considérat ion . 

1087 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) déclare que sa Délégation 

peut accepter la modification proposée par la Délégati on des Etats - Unis d ' Amérique . 

1088. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) ap

puie, au nom du CNIPA, la proposition du Délégué des Etats- Unis d ' Amérique qui 

lui semble coïncider avec les propositions pour la nouvelle loi qui est en cours 

d'élaboration au Royaume-Uni . 

1089. M. TAK (Pays-Bas) appuie également la proposition du Délégué des Etats - Unis 

d'Amérique . 
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1090.1 Le PRESIDENT constate que, compte tenu des propositions présentées, la 

rédaction de la version française de la règle ll.l . i) serait la suivante : "une 

demande faisant état du micro-organisme a été présentée auprès de cet office en 

vue de la délivrance d'un brevet, et dont l'objet porte sur un micro-organisme 

ou sur son utilisation". 

1090 . 2 Quant aux remarques des Délégués de la France et de la Suède concernant 

la règle 28 du Règlement d ' exécution de la Convention sur le brevet européen, 

le Président signale que le texte de la règle ll.l.i) du projet de Traité doit 

être plus large que ladite règle 28, pour pouvoir s'adapter à l ' ensemble des 

législations nationales ou régionales . 
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1091. M. DEMENTIEV (Union soviétique) appuie la proposition de la Délégation des 

Etats- Unis d ' Amérique visant à ce que la protection porte non seulement sur 

l ' utilisation du micro-organisme mais également sur le micro-organisme lui-même. 

1092. La règle ll.l.i) modifiée conformément aux propositions des Délégations de 

la République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis d'Amérique est adoptée . 

1093 . Le PRESIDENT passe à la règle ll.l.ii) et rappelle que la Délégation de 

la Suède a présenté une proposition de modification (document DMO/DC/18). 

1094. M. JACOBSSON (Suède) déclare que la règle 11.1 tend à couvrir tous les 

cas oü il existe le besoin précis, pour les offices de propriété industrielle, 

d ' avoir à leur disposition les échantillons de micro-organismes déposés . Le 

Délégué de la Suède n ' est pas sür que le texte du projet donne de telles possi

bilités aux offices de la propriété industrielle lorsqu'ils ont besoin d'un échan

tillon dans certains cas, et tant qu'il y a la règle ll.l.ii) . En effet, dans 

certains Etats, une demande de brevet n'est pas accessible au public si elle est 

refusée ou retirée ; la demande et par conséquent l'échantillon de micro-organisme 

resteront toujours secrets . Dans d ' autres Etats, par exemple aux Etats-Unis 

d ' Amérique - pour autant que le Délégué de la Suède soit bien informé - il n ' y 

a pas de publication tant que le brevet n'est pas délivré. Il pourrait y avoir 

des cas - particulièrement lorsqu ' un dépôt est retiré avant la publication - oü 

il serait de l ' intérêt des offices nationaux d'avoir des échantillons du micro

organisme déposé, par exemple, dans le cas oü il s'élève un différend sur la 

question de savoir si une autre demande peut jouir de la priorité d'une première 

demande. Le Délégué de la Suède se demande comment l'autorité peut tenir un tel 

micro- organisme à la disposition du public si la règle ll . l . ii) est maintenue . 

1095 . Le PRESIDENT conclut que le Délégué de la Suède propose de biffer la dispo

sition de la règle ll .l.ii) . 
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1096. M. BOGSCR (Directeur général de l ' OMPI) affirme que le Délégué de la Suède 

a très clairement exposé ce qui est impliqué dans la règle 11.1 dont l'objet est 

d'empêcher tout office de brevets de demander, sans l e consentement du déposant, 

un échantillon lorsqu'il n ' y a pas de demande de brevet pendante devant l ' office 

de brevets ou qu'elle n ' a pas abouti à la délivrance d ' un brevet. Le Directeur 

général de l'OMPI déclare que ceci est une question de fond et qu'il n'a rien à 

ajouter . Toutefois, le Directeur général de l'OMPI aimerait entendre l ' opinion 

des délégations qui p a rtagent l'avis que leur offic e de brevets peut avoir besoin 

d ' échantillons en relation avec des demandes de brevets retirées ou refusées . 

1097. M. DAVIS (Royaume-Uni) fait savoir qu ' il n'appuie pas exactement la propo

sition de la Délégation de la Suède , mais il reconnaît qu'il s ' agit, ainsi que 

l'a souligné le Directeur général de l ' OMPI , d'un problème de fond important . 

Selon lui, ce problème ne comprend pas seulement le cas de la remise d'un échan

tillon pour l ' office de la propriété industrielle lui-même mais égaleme nt le cas 

où c ' est l ' office qui demande cet échantillon aux fins d ' une procédure en matière 

de brevets devant un organe compétent de cette Partie contractante (ainsi qu ' il 

est stipulé dans la règle ll .l. iii). Le Délégué du Royaume-Uni se demande si , 

en fait, la Délégation de la Suède envisage le cas particulier où il est néces

saire d ' obtenir l ' échantillon , bien que la demande n'ait pas abouti à la déli

vrance d ' un brevet . 

1098. M. JACOBSSON (Suède) répond qu'il a également pensé à la question soulevée 

par le Délégué du Royaume-Uni, à savoir le cas où un échantillon est nécessaire 

aux fins d'une procédure devant le tribunal. Le Délégué de la Suède est d'avis 

que c ' est un problème de grande importance qui semble pouvoir être résolu en sup

primant la règle ll . l.ii), ainsi que sa Délégation le propose . 

1099 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suède de lui décrire un cas pendant 

devant un tribunal sans que la demande ait abouti à la délivrance d 'un brevet . 

1100 . M. JACOBSSON (Suède) affirme que, même si une demande faisant état d u dépôt 

du micro- organisme n'a pas abouti à la délivrance d'un brevet, un échantil lon du 

micro- organisme peut être nécessaire aux fins d'une procédure judiciaire dont 

l ' objet est un autre brevet qui revendique la priorité d'une première demande et 

que, si, par exemple, cette première demande est retirée dans un autre pays, il 

doit être très difficile d ' obtenir un échantillon sans le consentement de l a 

partie concernée. 

1101 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souligne que le Comité d ' experts 

était d ' avis que, si au cours d'une procédure devant un tribunal un éch anti llon 

est nécessaire , alors la partie concernée sera de facto forcée de donner l ' auto

risation pour la remise dudit échantillon, sinon, elle risque de ne pas gagner 

sa cause . 
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1102 . Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni s ' il désire encore appuyer 

la proposition de la Délégation de la Suède. 

1103 . M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare qu'il n ' arrive pas à imaginer un exemple 

pour pouvoir appuyer la proposition de la Délégation de la Suède. 

347 

1104. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets {CNIPA)) 

déclare qu'en ce qui concerne la situation où la remise serait nécessaire, deux 

cas sujets évidemment à certaines conditions se présentent à son esprit : 

lorsqu ' il y a, selon le droit des Etats-Unis d ' Amérique, une "procédure d'inter

férence" et lorsqu ' il y a, selon certaines lois nationales, une procédure judi

ciaire avant la publication . 

1105 . M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) avoue 

que la proposition de la Délégation de la Suède a provoqué quelque inquiétude à 

son organisation . Il rappelle que l ' UNICE a toujours soutenu, dans le passé , mais 

sans succès, que le déposant doit avoir le droit de reprendre la culture déposée 

s'il retire la demande de brevet avant la publication . En ce qui concerne les 

procédures en matière de brevets , le Représentant de l ' UNICE pense qu ' elles 

n ' impliquent pas nécessairement le déposant du micro-organisme en tant que 

partie . Il se déclare inquiet de savoir quelle utilisation peut être faite d ' un 

échantillon dans une procédure où le déposant n'a pas le droit d'intervenir lui

même. Si cependant sa demande est encore pendante devant l ' office de la propriété 

industrielle, cela lui donne la possibilité de protéger sa position . 

1106. M. JACOBSSON {Suède) déclare que sa Délégation retire sa proposition parce 

qu'elle n ' a recueilli aucun appui. 

1107. M. BOUSFI ELD {Worl d Federation for Culture Collections (WFCC)) souhaiterait 

un éclaircissement . Lorsqu ' il est question de la remise d'un échantillon à un 

office de la propriété industrielle et de son utilisation par l'office , le Repré

sentant de la WFCC demande s ' il est correct de supposer que cet échantillon sera 

envoyé à un laboratoire de microbiologie désigné par l'office de la propriété 

industrielle, et non à l'office lui-même. 

1108. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) précise que le texte du projet 

prévoit seulement que l'échantillon sera remis à l'office national de la pro

priété industrielle et il suppose qu ' en pratique l'office de la propriété indus

trielle donnera en général l'indication suivante : "nous vous prions d ' envoyer 

l ' échantillon à telle ou telle institution" . 

1109 . Le PRESIDENT constate que la Commission principale est d ' avis que la remise 

de l'échantillon devrait être faite aux offices nationaux par l'envoi de cet 

échantillon à un laboratoire de microbiologie équipé pour le recevoir et le traiter. 

1110 . La règle 11.1 dans son ensemble est adoptée avec les modifications indiquées 

aux paragraphes 1075 et 1092. 
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1111 . Le PRESIDENT passe à la règle 11.2 et signale que la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne a proposé une adjonction à cette règle (docu

ment DMO/DC/34). 

1112. M. HALLMANN (République fédérale d 'Allemagne) explique que la raison de 

cette proposition est que, tout au moins au niveau des législations nationales, 

il est nécessaire d ' avoir la possibilité de remettre des échantillons sans l ' au

torisation expresse du déposant dans certains cas qui ne sont pas couverts par 

la règle ll . 3 . b). One tierce partie peut avoir le droit d'examiner le dépôt 

avant la publication et obtenir un échantillon si elle justifie d'un intér~t 

légitime. Dans ce cas, la requête est établie par un acte qui peut ~tre une 

décision, et cette décision, si elle devient définitive, remplace l ' autorisation. 

1113 . M. TOCKMAN (Etats- Unis d'Amérique) fait savoir que sa Délégation appuie la 

proposition de la Délégation de la République fédérale d 'Allemagne . 

1114 . M. BELLENGHI (Italie) appuie également la proposition de la Délégation de 

la République fédérale d ' Allemagne. 

1115. M. BECKER (Conseil des fédérations industrielles d ' Europe (CIFE)) fait 

observer que le libellé, "1 'autorisation est réputée donnée ... ", proposé par la 

Délégation de la République fédérale d ' Allemagne est très ambigu et vague. 

L ' office de brevets peut penser que le déposant est consentant; en fait, si le 

déposant en était averti, il ne serait pas consentant et, dans ce cas, il a 

le droit de s'opposer . En conséquence, le Représentant du CIFE propose de pré

ciser la rédaction. 

1116 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

appuie fermement la déclaration du Représentant du CIFE , considérant que le 

contenu de la proposition de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne 

ne donne pas les garanties nécessaires au déposant . 

1117. M. HONI (Suisse) est d'avis que le texte proposé par la Délégation de la 

République fédérale d ' Allemagne est trop vague. L'autorisation devrait être, à 

son avis, donnée par le déposant et les mots "est réputée donnée . •• " ne devraient 

pas être employés. Le Délégué de la Suisse déclare que si une telle modification 

n'est pas apportée à la proposition de la Délégation de la République fédérale 

d'Allemagne, il ne pourra pas appuyer cette dernière. 

1118 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse s'il propose une modification 

de la version présentée par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

1119. M. HONI (Suisse) propose que les mots "l'autorisation du déposant est 

réputée donnée conformément au droit national" soient remplacés par les mots 

"l'autorisation a été donnée par le déposant, conformément au droit national" . 
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1120. M. FRESSONNET (France) fait tout d ' abord observer que la règle 11.2 vise 

la remise d ' échantillons au déposant ou à toute autorité ou toute personne phy

sique ou morale avec son autorisation. Il pense donc que si on modifie la propo

sition de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne en supprimant le 

membre de phrase "l'autorisation est réputée donnée ... " , alors on n ' entre pas 

dans le cadre de cette règle 11 . 2 puisqu'il s'agit de la remise avec l ' autorisa

tion du déposant , mais dans le cadre de la disposition de l a règle 11 . 3 . Le 

Délégué de la France déclare ne pas pouvoir tout à fait souscrire à la proposi

tion de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne et demande à cette 

Délégation si, conformément à sa législation nationale, la modification en ques

tion est absolument nécessaire . 

1121. Le PRESIDENT pense que le texte du projet est l imité à l ' autorisation 

expresse du déposant et que la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne vise à y inc l ure une sorte d ' aut ori sation tacite qui décou

lerait d ' un autre acte du déposant. 

1122 . M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) confirme que, conformément 

au droit national en vigueur dans son pays, cette modification est absolument 

nécessaire . 

1123 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) fait observer qu ' il s ' agit d ' une 

autorisation qui est , pour ains i dire , extorquée au déposan t par la force de la 

loi et qu'il est un peu dangereux d ' admettre dans un t raité international une 

formule tellement large permettant de substituer la vo lonté de l ' Et at à la vo

lonté d ' une partie . Le Directeur général de l ' OMPI est d ' avis qu'il conviendrait 

de transférer l ' idée contenue dans l a proposition de la Délégation de la 

République fédérale d ' Allemagne par exemple à la règle 11 . 3 et dire , en substance , 

que "lorsque la loi autorise une personne à avoir un échantillon même avant la 

publication de la demande de brevet ou la délivrance du brevet , ce fait sera cer

tifié par l'office national, et gr§ce à cette certification , la personne obtiendra 

son échantillon". Le Directeur général de l'OMPI propose de laisser au Comité 

de rédaction le soin de rédiger cette disposition et de décider de sa place défi

nitive (continuation de la règle 11 . 3 ou bien disposition séparée totalement 

nouvelle). 

1124. Le PRESIDENT demande à la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne 

si elle accepte l ' idée générale de régler ce problème particulier dans le cadre 

de la règle 11.3 et constate qu ' elle est d ' accord. 

1125 . M. JACOBSSON (Suède) déclare que sa Délégation se rallie entièrement à la 

déclaration du Directeur général de l ' OMPI . 

1126. Le PRESIDENT concl ut que la Corrmùssion principal e considère la proposition 

de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne re l ative à la règle 11 . 2 

comme retirée, mais que cette Délégation garde toute possibilité de présenter un 

nouveau texte pour la règle 11 . 3 . 
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1127. La règle 11 . 2 est adoptée, telle qu'elle figure dans le projet. 

1128.1 Le PRESIDENT passe à la règle 11 . 3, prévient la Commission principale que 

les propositions sont particulièrement nombreuses et signale que la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni, contenue dans le document DMO/DC/5, se situe un 

peu à cheval sur la règle 11.3 . a) et la règle 11 . 3 . c) . Il propose donc de commen

cer l'examen de la règle 11.3.a), puis de se pencher sur le principe même du 

maintien ou de la suppression de la règle ll . 3 . b) qui figure dans le projet entre 

crochets et, ensuite , de passer à la proposition de la Délégation du Royaume-Uni. 

1128.2 Le Président constate que la règle 11 . 3.a) n'est pas contestée dans son 

ensemble mais qu ' il y a différentes propositions de modifications et d'adjonctions 

à cette règle. Il commence par les modifications qui découlent des décisions 

prises en ce qui concerne les organisations intergouvernementales, contenues dans 

le document DMO/DC/32, à savoir remplacer à la règle ll.3 . a) les mots "une Partie 

contractante" par les mots "un Etat contractant ou d ' une organisation intergou

vernementale de propriété industrielle" . 

1129 . Il en est ainsi décidé. 

1130. Le PRESIDENT signale que la Délégation de la République fédérale d 'Allemagne 

a présenté la proposition relative à la règle 11 . 3 . a)i) contenue dans le document 

DMO/DC/21, qui consisterait à remplacer les mots "et a pour objet une invention 

comportant l ' utilisation du micro-organisme" par les mot s "et son objet implique 

le micro-organisme". Il rappelle que la Commission principale a déjà adopté 

dans un cas analogue (règle ll.l.i) , voir paragraphe 1092) la formule suivante 

"brevet dont l'objet porte sur un micro-organisme ou son utilisation", et il 

propose de la reprendre également à la règle ll . 3 . a)i). 

1131. La règle ll . 3 . a)i), ainsi modifiée, est adoptée . 

1132. Le PRESIDENT passe à la disposition de la règle ll . 3 . a)ii) et précise que 

la Délégation de la Suisse a proposé , dans le document DMO/DC/19, d ' ajouter après 

le mot "publication" les mots "faisant état de ce dépôt" . Il demande au Délégué 

de la Suisse de motiver sa proposition. 

1133 . M. HONI (Suisse) déclare que sa Délégation a voulu qualifier le mot "publi

cation" en ajoutant ce membre de phrase afin de prévoir la situation où le dépo

sant, avant la publication, retire la référence au dépôt. 

1134. Le PRESIDENT précise que le point visé par la Délégation de la Suisse 

consiste donc à s ' assurer que la référence au dépôt du micro-organisme figure 

non seulement dans les pièces initiales de la demande de brevet comme cela découle 

déjà de la disposition de la règle 11.3.a)i), mais que cette référence figure 

également dans les pièces qui sont publiées . 
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1135 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI), souhaitant apporter encore plus 

de précision, propose de dire "publication de la demande de brevet ou du brevet 

faisant état du dépôt", car il faut qu'il soit s\l.r que la référence n ' est pas 

faite dans le document d'un tiers . 
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1136. Le PRESIDENT demande à la Délégation de la Suisse ce qu'elle pense de cette 

précision du Directeur général de l'OMPI . 

1137. M. HON! (Suisse) précise que sa Délégation voudrait que ce soit la publica

tion qui fasse état du dépôt. Il est d'avis que si c ' est seulement la demande 

de brevet qui fait état du dépôt et non la publication, il ne devrait pas y avoir 

de remise d'échantillons . Le Délégué de la Suisse n'est pas sQr que cela soit 

pris en considération dans la proposition du Directeur général de l ' OMPI . 

1138. M. BOGSCB (Directeur général de l'OMPI) estime que c'est une question de 

rédaction sur laquelle il convient de réfléchir. 

1139.. Le PRESIDENT demande si la proposition de la Délégation de la Suisse préci

sée par le Directeur général de 1 ' OMPI est appuyée par une autre délégation. 

1140. M. IANCU (Roumanie) appuie la proposition faite par la Délégation de la 

Suisse telle qu ' elle a été amendée par le Directeur général de l'OMPI . 

1141. M. FRESSONNET (France) appuie également la proposition de la Délégation de 

la Suisse, avec les précisions apportées par le Directeur général de l ' OMPI . 

1142 . M. TAK (Pays-Bas) joint son appui à celui apporté par les précédents 

orateurs . 

1143. M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) fait savoir que sa Délégation a considéré 

très attentivement la proposition de modification présentée par la Délégation de 

la Suisse et qu'elle regrette de ne pas pouvoir l'appuyer et ce, pour plusieurs 

raisons . Le terme "publication" employé à la règle ll.3 . a)ii) (document DMO/DC/4) 

est défini à l'article 2 . iv) du Traité (document DMO/DC/3). Il possède donc une 

signification très précise . La modification proposée change ce terme défini de 

telle façon que sa signification serait perdue et gu 1 il faudrait se préoccuper 

des situations qui sont impliquées dans le terme défini. La Délégation des 

Etats-Unis d ' Amérique pense que l'acceptation de la proposition de la Délégation 

de la Suisse pourrait conduire à des difficultés considérables, surtout pour ce 

qui concerne la question de la priorité . Il se demande si le document de prio

rité fera référence au micro-organisme déposé en mentionnant le numéro d'ordre 

du dépôt, et exprime l'avis que, s'il en est ainsi, l ' échantillon dudit micro

organisme doit être disponible. Le Délégué des Etats-Unis d'Amérique estime 

enfin que les règles régissant la remise d'échantillons doivent s ' appliquer aussi 

dans la situation où un numéro d'ordre apparait dans un brevet ou dans une 

demande de brevet d ' une personne autre que le déposant, à condition que la 

connaissance de ce numéro d ' ordre ait été obtenue légitimement. 
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1144 . M. HUNI (Suisse) pense que la première question soulevée par la Dé l égat ion 

des Etats-Unis d'Amérique pourrait être facilement résolue par le Comit é d e r édac

tion par une formule apaisant les appréhensions de ladite Délégation . En ce qui 

concerne les autres questions, il pense que si la publication de la demande ne 

cite pas le numéro d'ordre du dépôt, la demande doit être traitée comme une 

demande qui ne jouit pas du bénéfice de ce dépôt . Le Délégué de la Suisse déclare 

ne pas comprendre les craintes de la Délégation des Etats- Unis d ' Amériq ue sur ce 

point . 

1145 . Le PRESIDENT constate que la première remarque faite par le Délégué de s 

Etats- Unis d ' Amérique lui paraît plutôt rédactionnelle . Quant aux a utres que s

tions, ce sont évidemment des questions de fond . 

1146 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) dési r e appor ter un éclairci sse ment 

dans la discussion . Il rappelle que la proposition de la Délégation de l a Suède 

a été retirée (voir paragraphe 1106) mais qu ' elle n ' était pas complète men t dif

férente de l ' une des remarques présentées par le Délégué des Etats- Un i s d ' Amérique. 

Pour ce qui concerne la proposition de la Délégation de la Suède , il a é t é dit q ue 

lorsqu ' une demande est retirée , c ' est-à-dire qu ' elle n ' est ni pendante n i p ublié e 

ni n ' a abouti à la délivrance d ' un brevet, il ne peut y avoir remise de l ' écha n

tillon . Le Directeur général de l ' OMPI imagine le cas d ' un e demande de bre vet 

dans laquelle il est fait référence à un micro- organisme déposé . Au cours de l a 

procédure , avant que la demande ne soit publiée ou le brevet délivré , le dé p o s a nt 

modifie la demande de telle façon que , par exemple , la revendication qui e st 

l ' unique endroit où il est fait référence au micro- organisme es t supp r imée . En 

conséquence, la demande modifiée ne contient plus de référence au dépôt . Selon 

le Directeur général de l ' OMPI , la question est donc de savoir s i un tie r s peut 

avoir légitimement accès à un tel micro- organisme . I l considèr e q ue , compte 

tenu de la décision prise sur la proposition de l a Suède , il fa udrait r é p ondre 

que cet accès n ' .est pas légitime . I 1 pense donc que le texte actuel dai t être 

modifié ainsi qu'il a été proposé par la Délégation de la Suisse . 

1147 . M. JACOBSSON (Suède) se demande si l ' adoption de la proposition de la Délé

gation de la Suisse , qui constitue une restriction considérable, ne s erai t pas 

contraire à des principes fondamentaux en ce qui concerne l ' inspection des do s 

siers : en effet, dans plusieurs Etats, lorsqu ' une demande de bre vets e s t p ubliée, 

tout le dossier de la demande est ouvert à l'inspection et comme le dépôt d ' un 

micro- organisme est considéré comme une partie, sinon essentielle , de la de mande 

et semble donc , du moins théoriquement , appartenir au dossi er , le Délégué de la 

Suède se demande comment i l est possible de restreindre la dispos ition d i scu tée 

comme le propose la Délégation de la Suisse, et cite , à l ' a ppui de son interven

tion , l'article 128 de la Convention sur le brevet européen . 

1148 . Le PRESIDENT propose aux délégués de profiter de la pause de midi pour 

réfléchir à ce problème, qui ne paraît pas aussi simple qu ' il en avai t l ' a ir a u 

début (suite au paragraphe 1149) . 
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1149 . Le PRESIDENT reprend le débat sur la proposition de la Délégation de la 

Suisse présentée dans le document DMO/DC/19, visant plus particulièrement à pré

ciser que, dans le texte publié, il doit y avoir la référence au dépôt du micro

organisme . Il rappelle que cette proposition a été appuyée par différentes délé

gations mais qu'elle a également donné lieu à différentes remarques et objections 

fondées sur des dispositions particulières des lois nationales . Le Président 

n ' est pas sOr que toutes les délégations aient bien compris la nature de l ' objec

tion de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique et prie cette dernière d ' avoir 

l ' obligeance de donner quelques explications supplémentaires . 

1150 . M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que les commentaires présentés 

par sa Délégation concernaient tout d'abord la définition du terme "publication" . 

A ce propos, il a été suggéré que ce problème soit examiné par le Comité de 

rédaction. Le Délégué des Etats- Unis d'Amérique pense que cette suggestion est 

raisonnable et, en conséquence, il ne semble pas nécessaire de discuter plus 

longtemps à ce sujet . L'autre problème est que la demande de brevet telle 

qu'elle est déposée contiendra la référence à un dépôt et divulguera le numéro 

d'ordre de ce dépôt. I l semble très probable que la demande de brevet initiale 

contenant le numéro d ' ordre du dépôt du micro- organisme, même si elle est retirée 

avant la publication dans un pays déterminé, pourra servir comme un document 

prouvant la priorité aux fins d ' un dépôt dans un autre pays . Lorsque les brevets 

sont délivrés ou les demandes de brevet publiées, le dossier complet y compris 

le numéro d ' ordre du dépôt du micro-organisme devient, aux termes de nombreuses 

législations, accessible au public. Le Délégué des Etats-Unis d ' Amérique est 

d ' avis que , lorsque ce numéro est divulgué, la culture devrait être disponible 

pour un tiers qui présente une requête . 

1151. Le PRESIDENT demande à la Délégation de la Suisse si, compte tenu de l ' ex

plication additionnelle du Délégué des Etats-Unis d ' Amérique, elle pense qu'il 

est nécessaire de modifier sa proposition. 

1152. M. HUNI (Suisse) constate que les craintes de la Délégation des Etats- Unis 

d'Amérique sont suscitées par la situation o~ la priorité est revendiquée dans 

un autre pays . Mais si, dans cet autre pays, la demande de brevet ne contient 

aucune référence au dépôt, cette demande ne se rapporte donc pas à ce dépôt et 

aucun droit n ' est allégué du dépôt; en conséquence, il n'y a pas de nécessité 

de donner au public le droit à la remise d ' un échantillon . Le Délégué de la 

Suisse conclut que le simple fait qu'il y a une mention de cette référence dans 

le document de priorité ne doit pas nécessiter, à son avis, la remise d ' un 

échantillon . 
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1153. M. DAVIS (Royaume- Uni) reconnart que c ' est un problème ext rêmement c omp lexe . 

Il pense que la référence tout à fait générale au droit national qui figure dans 

la règle ll.3.a)iii) couvre cette question et permet de dire not amment que , s i 

d ' après le droit national il doit s'agir d'une demande publiée ou d ' un bre ve t 

publié dans lesquels le texte publié fait référence au dépôt d ' un mi cro- orga n i sme , 

cette exigence peut être requise en vertu du sous-alinéa a)iii) et que , par 

conséquent, il n'est pas nécessaire de préciser le sous- alinéa a ) ii). 

1154 . Le PRESIDENT demande si l'avis du Délégué de la Suisse est part agé par 

d ' autres délégations . 

1155. M. FRESSONNET (France) rappelle qu'il a soutenu la proposition prés entée 

par la Délégation de la Suisse (voir paragraphe 1141) . Néanmoins , à la s uite d u 

débat qui vient d ' avoir lieu, il est obligé de revenir sur cet appui . I l p e nse 

que, finalement, il n ' est pas nécessaire de modifier la disposition de l a 

règle ll . 3 . a)ii) pour les raisons qui viennent d ' être indiquées , nota mment par 

la Délégation du Royaume- Uni. Il constate que le problème n ' est pas encore 

clairement résolu dans le cadre du système de brevet européen . Néanmoins , il 

serai t disposé à considérer que le texte actuel correspond bien au s ystème de 

brevet européen et qu'il n'est pas nécessaire d'y ajouter quoi que ce soit . 

1156 . M. TAK (Pays-Bas) reconnaît également que c ' est un probl è me extrême ment 

complexe et avoue que , lorsque sa Délégation a appuyé la proposition de l a Délé

gation de la Suisse , elle n ' avait pas encore à l'esprit toutes les implicat i ons . 

Ayant eu l e temps d ' examiner cette proposition , le Délégué des Pays - Bas est 

arrivé à l a conclusion que le texte du projet couvre tous les cas p o s s i ble s et 

que les craintes de la Délégation de la Suisse ne s ont pas justifiées. Le Délég ué 

des Pays -Bas regrette donc de devoir retirer son appui à l a p r opos i tion de l a 

Délégation de la Suisse . 

1157 . Le PRESIDENT reprend l ' interprétation de la Délégation du Roya ume- Uni 

selon laquelle la règle ll . 3 . a)iii) , qui fait référence au droit nationa l , p e r 

met que le droit national pose un certain nombre de condition s s upplémentaires 

et, plus particulièrement - comme c'est le cas soulevé par l a Délégation de la 

Suisse - que, selon le droit national , il pourrait être néces saire q ue le tex te 

publié fasse référence à un dépôt de micro- organisme . Le Président demande si 

la Commission principale est d ' accord avec cette interprétation , auquel cas 

celle-ci pourrait figurer dans les Actes de la Conférence et si la Délégat i on de 

la Suisse est , en cas de réponse affirmative à la première q uestion, disposée à 

retirer sa proposition. 

1158 . M. HUNI (Suisse) déclare que , si l'interprétation présentée par le Président 

figure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest , sa Délégati on 

est prête à retirer sa proposition . 
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1159 . M. JACOBSSON (Suède) communique que sa Délégation ne voit pas de difficultés 

à ce que l'idée exprimée par la Délégation de la Suisse figure dans les Actes de 

la Conférence . Au cas où la règle ll.3 . a)ii) telle qu'elle figure dans le pro

jet serait maintenue, le Délégué de la Suède voudrait être assuré qu ' il n'y aura 

pas d ' obstacles pour des pays tels que la Suède, où le dossier de la demande de 

brevet est accessible au public dans sa totalité, d ' avoir le droit à l'accès 

au dépôt de micro- organisme. 

1160. Le PRESIDENT demande encore une fois si la Commission principale accepte 

l ' interprétation donnée par la Délégation du Royaume-Uni et complétée en ce qui 

concerne le droit suédois par le Délégué de la Suède, et constate que c'est le 

cas . Il demande que cette interprétation figure très clairement dans les Actes 

de la Conférence diplomatique de Budapest, et conclut que la proposition de la 

Délégation de la Suisse (point l du document DMO/DC/19) est retirée . 

1161. La règle ll.3.a)ii) est adoptée, telle qu'elle figure dans le projet. 

1162 . Le PRESIDENT passe à la règle ll . 3.a)iii) pour laquelle il y a également 

une proposition de la Délégation de la Suisse (document DMO/DC/19) consistant à 

remplacer les mots "fait dépendre" par les mots "fait ou permet de faire dépendre" . 

1163 . M. HONI (Suisse) précise qu'il s ' agit habituellement des conditions facul

tatives que la partie cert.ifiée peut remplir aux fins de la remise de 1' échan

tillon . Il est d ' avis que le libellé de la règle ll . 3 . a)iii) du projet n'est 

pas tout à fait large et qu ' il faudrait le compléter ainsi qu ' il est indiqué 

dans le point 2 du document DMO/DC/19. Le Délégué de la Suisse suggère de consi

dérer cette question comme étant de caractère rédactionnel et de la soumettre au 

Comité de rédaction . 

1164 . Le PRESIDENT déclare hésiter à considérer cette question comme étant de 

caractère rédactionnel et soumet la question à la Commission principale . 

1165 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) se demande si ce que la Délégation 

de la Suisse propose n'est pas déjà compris dans le texte du projet qui prévoit 

que "ce droit fait dépendre le droit à l'échantillon de certaines conditions" . 

1166 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse de donner un exemple concret . 

1167 . M. HONI (Suisse) cite en exemple la jurisprudence allemande . La Cour 

suprême allemande dit que le déposant a le droit de poser certaines conditions 

mais que le droit à la remise d ' échantillons n'en dépend pas . Le Délégué de la 

Suisse voit ici une différence et souhaiterait que cela puisse être mis en 

relief par une rédaction plus claire . 

1168 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) ne voit pas pour le moment 

quelles autres conditions pourraient être ajoutées à celle exprimée dans la déci

sion de la Cour Suprême allemande. 
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1169 . M. BEHAN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que la proposition de la Délégation 

de la Suisse est acceptable pour sa Délégation. 

1170. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation de la Suisse est 

appuyée. 

1171. M. CRESPI (Uni,on des industries de la Communauté européenne (UNICE)) déclare 

que son organisation est favorable à la proposition présentée par la Délégation 

de la Suisse, en exprimant l'opinion que le Traité ne devrait pas empêcher la 

législation nationale de prévoir des conditions additionnelles . 

1172. M. JACOBSSON (Suède) partage l'opinion exprimée par le Directeur général 

de l'OMPI, selon laquelle la proposition de la Délégation de la Suisse n'ajoute

rait rien en substance au texte du projet. Toutefois, si les autres délégations 

souhaitent voir introduire la modification proposée, sa Délégation n ' aura pas 

d'objections. 

1173. Le PRESIDENT demande s'il y a une délégation qui est opposée à la proposi

tion de la Délégation de la Suisse, sous réserve de modifications par le Comité 

de rédaction; il constate que ce n ' est pas le cas. 

1174 . La proposition de la Délégation de la Suisse (point 2 du document DMO/DC/19) 

de remplacer, à la règle 11. 3. a) iii) , les mots "fait dépendre" par "fait ou per

met de faire dépendre" est adoptée. 

1175. M. von PECHMAN (Union des conseils européens en brevets et autres manda

taires agréés auprès de l'Office européen des brevets (UNEPA)) présente que lques 

remarques de principe à propos de la règle ll.3.a). Dans un document por~ant la 

date du 18 avril 1977, l'UNEPA a proposé de créer une formule internationale aux 

fins de la remise de l'échantillon à des tiers. Une telle proposition se retrouve 

également dans la résolution de l ' AIPPI adoptée pendant le Congrès de San Francisco. 

L'UNEPA suggère que la requête soit toujours déposée directement auprès d 'un of

fice de la propriété industrielle, ceci dans un souci de simplification de l ' en

semble de la procédure. Le Représentant de l'UNEPA souligne la différence fonda

mentale entre cette proposition et le texte du projet . Conformément à ce dernier, 

quand une tierce partie présente une requête pour la remise d'un échantillon d'un 

micro-organisme, après qu'une demande de brevet ou un brevet ont été publiés dans 

l ' un des Etats contractants, cette partie doit, premièrement, demander une décla

ration de l'office de la propriété industrielle de cet Etat contractant . A ce 

stade-là, il n'existe pas réellement de requête aux fins de la remise d'un échan

tillon. En conséquence, l'office de la propriété industrielle peut seulement 

fournir une déclaration selon laquelle la tierce partie a donné une certaine 

promesse en cas de requête ultérieure. Le Représentant de l'UNEPA considère 

que cette situation est peu claire du point de vue juridique et qu ' il serait plus 

simple si, d'une part, la tierce partie présentait une requête directement auprès 

de cet office de la propriété industrielle et donnait, en même temps que cette 
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requête, la promesse qui peut être nécessaire pour la législation de ce pays et 

si , d ' autre part, l'office avait la possibilité d ' examiner la base juridique de 

cette requête spécifique déjà présentée . L'autorité de dépôt doit en être infor

mée par une formule afin de remettre au tiers l'échantillon du micro- organisme 

déterminé, cette procédure étant, de l ' avis du Représent ant de l ' UNEPA, commode 

et rapide. 

, 
1176. M. PALAGYI (Association internationale pour la protection de la propriété 

industrielle (AIPPI)) se réfère, afin d'appuyer la déclaration du Représentant 

de l'UNEPA, au projet de Traité (document DMO/DC/3), et rappelle que, dans les 

observations sur l ' article 6, il est dit sans ambiguïté que c'est l'office de 

la propriété industrielle et non pas l ' autorité de dépôt internationale qui est 

responsable de l'application correcte du droit régissant la remise d ' échantillons . 

1177 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)), 

tout en exprimant son accord avec les deux orateurs précédents, déclare qu'il 

serait satisfait, pour sa part, si les pays de tradition juridique angle-saxonne, 

et plus spécialement les pays possédant un système fédéral comme les Etats-Unis 

d ' Amérique, par exemple, agissaient de cette manière. 

1178 . M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) appuie 

pleinement la proposition du Représentant de l'UNEPA, compatible, à son avis, 

avec la forme de procédure décrite dans le document du 19 avril 1977 présenté 

par les milieux intéressés. Il précise que pour cette procédure on est allé 

plus loin encore dans l'intention de simplifier le problème du point de vue des 

collections de cultures : en effet, ces dernières restent donc à l'écart de toute 

controverse concernant les déclarations et l 'application du droit national . 

1179 . M. TAK (Pays-Bas) souhaite reprendre la proposition des organisations non

gouvernementales. 

1180. Mme SIMONSEN (Danemark) apporte également son appui à cette proposition . 

1181. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare qu'il ne s'oppose pas à la proposition selon 

laquelle l ' office de la propriété industrielle envoie à l ' autorité de dépôt inter

nationale un document avisant qu ' un échantillon peut être remis. Mais, d'après 

lui, cela changerait la construction prévue dans le Traité . 

1182. Le PRESIDENT rappelle que la preposition de l'UNEPA a été reprise par la 

Délégation des Pays-Bas et, ensuite, par la Délégation du Danemark ; il demande 

à la Délégation des Pays-Bas si elle souhaite la discuter en se fondant sur la 

proposition rédigée par les milieux intéressés ou si elle préfère préparer le 

texte elle-même . 

1183. M. TAK (Pays-Bas) est d'avis qu ' il préfère baser la discussion sur les 

documents qui ont été déjà présentés au Secrétariat. 
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1184.1 Le PRESIDENT constate que le texte en question n'existe pas en français 

et qu'il ne peut par conséquent être discuté. Il se voit donc obligé d ' ajourner 

la discussion sur ce point et de demander à la Délégation des Pays-Bas de se 

mettre en rapport avec le Secrétariat pour préparer une proposit~on de modifica

tion · de la règle ll.3.a), rédigée dans les deux langu~s habituelles. 

1184 . 2 I l demande au Délégué de la République fédérale d'Allemagne de présenter 

la proposition concernant la disposition (règle 11.3.abis) - document DMO/DC/36) 

devant être insérée dans la règle 11.3, après l'alinéa a) qui a été en principe 

adopté. 

1185. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) précise que cette proposition 

vise le point soulevé par sa Délégation, selon lequel, dans les conditions fixées 

par la loi nationale, la remise de l'échantillon peut avoir lieu avant la 

publication. 

1186. Le PRESIDENT demande s'il y a une délégation qui appuie cette proposition . 

1187 . M. TOCKMAN (Etats - Unis d ' Amérique) apporte son appui à la proposition de 

la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

1188 . M. FRESSONNET (France) demande à la Délégation de la République fédérale 

d'Allemagne si sa proposition n'entre pas dans le cas prévu dans la règle ll.3.b) 

placée dans le projet entre crochets. 

1189. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) ne pense pas que le cas 

envisagé par sa Délégation dans le document DMO/DC/36 soit couvert par la 

règle ll.3 . b) car, d'après lui, cette dernière règle ne couvre que la nécessité 

d ' établir la priorité de l'invention aux fins d'une demande de brevets pendante 

devant l ' office. 

1190. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) est d'accord avec la Délégation de 

la République fédérale d'Allemagne que la règle ll.3.b) est plus restreinte que 

la proposition de cette Délégation (document DMO/DC/36), laquelle laisse une 

grande liberté d'action à la législation nationale. Le Directeur général de 

l ' OMPI n'a pas d'objection à l'égard de cette proposition car il est d'avis qu'il 

est plus sQr de ne pas s'immdscer dans la législation nationale. Ainsi donc, 

cette dernière peut continuer à prévaloir à cent pour cent sans qu'il y ait aucune 

restriction . En conséquence, il demande à l ' UNEPA et aux milieux intéressés qui 

avaient toujours, au cours des séances préparatoires, été de ceux qui souhaitaient 

avoir toutes sortes de garanties, pourquoi maintenant ils sont prêts à être à 

la merci des législations nationales. 

1191. M. HONI (Suisse) demande si la Délégation de la République fédérale 

d ' Allemagne pourrait spécifier les situations particulières oü les dispositions 

de cette proposition s'appliqueraient . La règle 11.3.b) constitue une exception 

à la règle générale selon laquelle l ' échantillon ne peut être remis avant la 

publication. Le Délégué de la Suisse considère que si la proposition de la Déléga-
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1192. M. de BOER (Pays- Bas), répondant à la question posée par le Directeur 

général de l'OMPI, déclare qu ' en reprenant la proposition des organisations non 

gouvernementales, sa Délégation a compris que les trois conditions de la 

règle 11 . 3.a) seront maintenues et que la proposition mentionnée concernait seu

l ement une question de mécanisme . Le Délégué des Pays-Bas répète que sa Déléga

tion ne peut reprendre la proposition des organisations non gouvernementales que 

dans le cas où sa signification serait celle qu ' il vient d ' exposer . 

1193 . M. JACOBSSON (Suède) partage l ' avis du Directeur général de l'OMPI selon 

lequel la proposition de la Délégation de la République fédérale d'Allemagne 

telle q ue rédigée ouvre presque toutes les portes et que les autres dispositions 

de la règle 11 , pour la plupart , sont superflues . Le Délégué de la Suède rap

pelle qu ' il s ' est référé lors de la séance précédente (voir paragraphe 1147) 

à la situation envisagée à l ' article 128(2) de la Convention sur le brevet euro

péen, à savoir celle où un tiers à l ' encontre duquel l e demandeur d ' un brevet 

européen s'est prévalu de sa demande peut consulter le dossier dès avant l a pu

blication de cette demande . C ' est uniquement pour couvrir cette situation ou 

quelque autre situation importante que la Dél égation de la Suède envisage la 

nécessité d ' une disposition telle que présentée par la Délégation de la 

République fédérale d ' Allemagne et à cette condition seulement que la Délégation 

de la Suède peut appuyer ladite proposition . 

1194 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne), répond au Délégué de la 

Suède qu ' à son avis la solution envisagée par l 'article 128(2 ) de la Convention 

sur le brevet européen n ' est pas suffisante , car la loi allemande parle de 

l ' "intérêt justifié" d ' une tierce personne à examiner l e dossier de la demande ; 

or l' expression "intérêt justifié" couvre d ' autres cas que celui prévu par l ' ar

ticle 128.2) de cette Convention qui semble donc trop restrictif. 

1195. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise que, personnellement, il 

n'a aucune objection en ce qui concerne la très large étendue de la proposi ti·on 

de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne qui a été appuyée par la 

Délégation des Etats- Unis d'Amérique. Il voulait inciter les milieux intéressés 

à se prononcer à ce sujet . Le Directeur général de l'OMPI pense que la règle 

pourrait être extrêmement simple et prévoir par exemple qu ' il y aura remise de 

l ' échantillon sur demande 1) du déposant et 2) de l ' office de la propriété 

industrielle , conformément à la législation nationale . Il ne comprend pas alors 

pourquoi , au cours de trois séances préparatoires, on s ' est tellement débattu 

avec cette règle . 

1196 . M. HONI (Suisse) souligne que, au cours des séances préparatoires qui ont 

eu lieu à Genève, les délégations gouvernementales , et certainement aussi la 

Délégation de la Suisse , ont tenté de trouver un compromis entre les intérêts du 

public et les intérêts du déposant, et qu ' il en a résulté justement cette règle 11 

proposée dans le document DMO/DC/4. Le Délégué de la S uisse est d ' avis que la 

proposition de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne va bien au

delà du c~mpromis trouvé . 
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1197 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

partage la crainte de certains orateurs que la proposition de la Délégation de 

la Républi que fédérale d ' Allemagne supprime les garanties qui sont particulière

ment contenues dans la règle 11 . 3 . a)iii). Le Représentant du CNIPA déclare ne 

pas comprendre l'intervention du Délégué de la République fédérale d ' Allemagne 

à propos de l 'article 128 de la Convention sur le brevet européen, si on se 

réfère à la règle 28 du Règlement d ' e xécution de cette Convention , laquelle 

offre des garanties contre la remise d ' échantillons . 

1198. M. von PECHMANN (Union des conseils européens en b r evets et autres manda

taires agréés auprès de l ' Office européen des brevets (UNEPA ) ) , se r éférant à la 

proposition des milieux intéressés soumise seulement en langue anglaise, explique 

qu ' il a été tenu de la remettre très tôt et que le Secrét ariat a refusé d ' établir 

la traduction du document, étant donné qu ' il n e provient pas d ' une délégati on 

gouvernementale . Le Représentant de l ' UNEPA estime q ue la proposition présentée 

par la Délégation de la Républi que fédéra l e d ' Allemagne est superflue lorsqu ' il 

est dit que , conformément au droit national régissant la procédure en matière de 

brevets , une personne a le droit d ' examiner le dossier de la demande ou de deman

der la remise d ' un échantillon du micro-organisme qui a fait l ' objet du dépôt . 

Puisque, avant que la demande soit publiée , le dossier de la demande reste secret 

pour le public, c ' est seulement après que la demande a été publiée que la tierce 

personne peut en prendre connaissance et présenter une requête aux fins de la 

remise d ' un échantillon . Le Représentant de l ' UNEPA serait heureux de voir une 

autre rédaction , mais en principe il est d ' avis que la proposition des milieux 

intéressés est très claire, courte et constitue, pour l a législation nationale 

de même que pour l e déposant , l a meilleure solution. 

1199 . M. DONOVI CK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) regrette que 

le document daté du 19 avril , soumis en fran çais et en anglais , ait été confondu 

avec le document daté d u 18 avril . Il ser ait satisfait si la Commission princi

pal e pouvait examiner ledit document du 19 avril qui constitue plutôt une simp l e 

déclaration sur les besoins de la WFCC . 

1200 . Le PRESIDENT propose de suspendre jusqu ' au lendemain toute la discussion 

sur la règle 11 , en ajoutant qu ' il n ' est pas exclu que la proposition de la 

Délégation des Pays-Bas puisse être formulée de telle manière qu ' elle englobe les 

autres proposit ions qui ont été faites et qu ' elle les rende en partie superflues . 

1201. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) propose de discuter la propo

sition de la Délégation du Royaume-Uni cont enue dans le document D~~/DC/5, qui 

prévoit u n système diff érent mais qui peut avoir une inf l uence sur le déroulement 

du débat . 

1202 . Le PRESIDENT met en discussion la proposition de l a Dé l égation du 

Royaume- Uni (document DMO/DC/5) prévoyant une version un peu différente de la 

règle 11 . 3 . a) , et notamment une nouvelle règle 11 . 3.b) . Il demande à la Déléga

tion du Royaume-Uni de présenter sa proposition. 
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1203. M. DAVIS (Royaume-Uni) rappelle que sa Délégation propose de supprimer la 

règle 11.3.b} telle qu ' elle figure dans le projet, parce qu'elle lui semble se 

rapporter à la procédure d ' interférence aux Etats-Unis d ' Amérique et être entiè

rement contenue dans la règle 11 . 1. La nouvelle procédure prévue dans la dispo

sition de la règle 11.3.b) telle que proposée par la Délégation du Royaume - Uni 

consiste à prévoir une procédure où, si une autorité de dépôt internationale 

reçoit l ' une des déclarations, elle remet l'échantillon; elle est donc destinée 

à éviter toute faute de la part de l ' autorité de dépôt internationale. Le Délégué 

du Royaume-Uni pense toutefois qu ' il s'agit d'une question de rédaction qui ne 

mérite pas une discussion plus longue, compte tenu du caractère fondamental des 

questions de principe qui sont discutées. 

1204 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) pense qu ' on pourrait biffer 

tout simplement la règle 11.3.b)i} et ii) et ne retenir que la disposition de la 

règle 11.3.b)iii}. 

1205 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI} constate que deux problèmes diffé

rents se sont dessinés. Le premier, peu important, constitue une question de 

pur mécanisme : la déclaration dont il est question à la règle 11 doit-elle aller 

d ' abord à l ' office de la propriété industrielle ou à l ' autorité de dépôt interna

tionale? L' autre problème est constitué par les conditions de base, dont la 
plus importante est celle concernant la possibilité d'accès au dépôt avant la 

publication de la demande. Le Directeur général de l'OMPI rappelle que la condi

tion de la publication a été sévèrement battue en brèche par les propositions de 

la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne et de l ' UNEPA ou des milieux 

intéressés qui excluent cette condition . Il conclut qu'on laisse ainsi une 

liberté complète aux législations nationales et aux traités régionaux. Le 

Directeur général de l ' OMPI n'est pas tout à fait sQr que la disposition de la 

règle 11 . 3 .b) i) doive être abandonnée sans hésitation aucune, et exprime l'opi

nion que si l'on simplifiait considérablement tout le système, le problème posé 

par la règle 11 . 3 disparaîtrait . 

1206. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne} est d ' accord de retenir la 

disposition de la règle 11.3.b)i) et de supprimer celle de la règle 11 . 3.b)ii) . 

1207 . M. JACOBSSON (Suède) déclare que, de l'avis de sa Délégation, les conditions 

prévues par les dispositions de la règle 11.3.b}i) et ii) du projet sont en prin

cipe nécessaires et qu'elles ne devraient être supprimées que pour des motifs 

sérieux, et signale que les milieux intéressés n ' attachent pas beaucoup d ' impor

tance à la publication. Le Délégué de la Suède ajoute que, même si ce n ' est pas 

le cas, son Gouvernement considère que c ' est toujours un certain devoir pour les 

gouvernements que de veiller à ce qu'il y ait un équilibre entre les intérêts 

concernés, c'est-à-dire d'une part l'intérêt pour les tierces personnes d'avoir 

accès aux échantillons et, d ' autre part, l ' intérêt justifié du déposant de tenir 

secrète son invention . Pour cette raison, il considère que les dispositions de 

la règle 11. 3.b)i) et ii) du projet doivent être retenues . 
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1208. M. HONI (Suisse) partage le point de vue exprimé par le Délégué de la Suède . 

1209 . M. TAK (Pays-Bas) se joint à l'opinion exprimée par le Délégué de la Suède. 

1210. Le PRESIDENT demande l 'avis d ' autres d~légations sur la possibilité de sup

primer la règle ll.3.b)ii), autrement dit de ne plus imposer la publication comme 

une condition absolue et sine qua non de la remise d'échantillons à des tiers, 

mais d'inclure cela en quelque sorte dans la disposition de la règle 11 . 3.b)iii} 

du projet, qui fait référence aux conditions posées par la loi nationale . 

1211. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) se demande de quelle longueur 

serait la liste des exceptions, et énumère quelques exceptions dont il convien

drait de tenir compte dans ce cas, à savoir : la procédure d'interférence aux 

Etats-Unis d'Amérique et au Japon, l ' exception prévue à l'article 128 de la 

Convention sur le brevet européen où il est expliqué dans quel cas une personne 

peut avoir accès à l'échantillon avant la publication, ainsi que les exceptions 

soulevées par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne . Le Directeur 

général de l'OMPI constate qu ' on ne fait que compliquer le texte discuté. Il ne 

voit pas si quelque chose de valable resterait à préserver. On peut faire une 

très longue liste de conditions, mais on ne sera pas capable de définir quels 

sont les cas dans lesquels un tiers a un intérêt légitime à accéder au dossier 

du dépôt, parce qu 'on laisse la décision à la législation nationale. Le 

Directeur général de l ' OMPI propose que, pendant la pause, les délégués réflé

chissent sur la question, en ayant à l ' esprit que trois exceptions au moins doi

vent être acceptées et que la troisième exception est tellement large qu'elle 

couvre en fait la disposition de la règle 11 . 3 .b}ii) du projet. 

1212. M. IWATA (Japon} se prononce pour le maintien des dispositions de la 

règle 11.3.b)i), ii} et iii), telles qu'elles figurent dans le projet. 

1213. Le PRESIDENT suspend la séance et signale qu ' après la pause il a l'intention 

de mettre en discussion la version revisée de l 'article 17 préparée par le Secré

tariat avant de reprendre la discussion sur la règle 11 (suite au paragraphe 1236). 

!Suspension] 

Traité 

Article 17 : Signature et lanques du Traité (Dans le texte signé, article 18 

Signature et langues du Traité) (suite du paragraphe 1073) . 

1214. Le PRESIDENT reprend la séance et ouvre la discussion sur la nouvelle 

version de l ' article 17 (document DMO/DC/35) . 
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1215. M. FRESSONNET (France) fait observer que dans le texte de l'article l7 . l)a) 

deux formules sont employées : "deux te.xtes font également foi" et "ayant la même 

force juridique". Le Délégué de la France ne fait pas de distinction entre ces 

deu.x formules et se demande s'il n ' y a pas là une redondance . I l demande à la 

Délégation de l'Union soviétique d ' indiquer la distinction que l ' on peut faire 

entre ces deux formules. 

1216. M. KOMAROV (Union soviétique) ne considère pas que ce soit une question de 

principe et n'insiste pas pour que les deux formules soient retenues dans cette 

disposition. 

1217. M. FRESSONNET (France) précise qu 'i l ne considérait pas cette question 

comme une question de principe . Quant aux formules en question, sa préférence 

irait à la suppression de la deuxième. 

1218 . Le PRESIDENT constate qu ' il n ' y a pas d ' autres observations sur 

l'article l7.l)a). 

1219. L ' article l7.l)a) est adopté sous réserve des modifications rédactionnelles 

qui pourraient lui être apportées . 

1220 . Le PRESIDENT passe à l'article 17 . l)b) . 

1221. M. FARFAL (Pologne) estime que toutes les délégations présentes ainsi que 

sa Délégation peuvent accepter la rédaction de l ' article l7.l)b) telle que pro

posée dans le document DMO/DC/35 . Il attire l'attention de la Commission prin

cipale sur le fait que, dans le texte anglais, il manque , à son avis, le mot 

"also"; il propose de l'ajouter de façon à ce que la phrase se lise ainsi 

"from the date of signature of this Treaty, also in the ether languages ". 

1222 . Le PRESIDENT fait observer que l ' adjonction du mot "aussi" dans le texte 

français donnera l'impression que les textes mentionnés à l ' article 17.l)a) ont 

aussi été établis par le Directeur général de l'OMPI, ce qui n'est pas le cas . 

Il demande l'avis d ' autres délégations sur la proposition ainsi précisée . 

1223. M. HIROOKA (Japon) déclare que sa Délégation est toujours d'avis que le 

texte de l ' article 17.l)b), tel que présenté dans le document DMO/DC/3, serait 

préférable et rappelle que les dispositions de l ' article 16.2) de l ' Arrangement 

de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets et l'arti

cle 67.b) du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) contiennent des 

dispositions analogues . La Délégation du Japon a des doutes en ce qui concerne 

la conformité des dispositions de l'article 17 du projet de Traité avec les dis

positions analogues contenues dans les autres traités et ne voit pas la raison 

pour laquelle seul cet article 17 devrait être changé . C ' est pourquoi elle pré

fère maintenir le texte original du projet . 
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1224. Le PRESIDENT assure que les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest 

contiendront, en bonne et due forme, la déclaration et la réserve exprimées par 

le Délégué du Japon, et revient à la proposition du Délégué de la Pologne. 

1225 . M. DAVIS (Royaume-Uni) pense que la proposition du Délégué de la Pologne 

d ' insérer dans le texte anglais le mot "also" entre "this Treaty" et "in the 

other languages" est fausse, car elle implique clairement que les textes anglais 

et français sont des textes officiels alors qu ' ils sont en fait des textes qui 

font foi . 

1226. M. TROTTA (Italie) partage l ' opinion du Délégué du Royaume-Uni . Le texte 

doit rester, à son avis, tel qu'il est car autrement il y aura quelques confu

sions d'interprétation. 

1227 . M. HENSHILWOOD (Australie) appuie également la déclaration du Délégué du 

Royaume-Uni selon laquelle le texte de l'article 17.l)b), tel que proposé dans 

le document DMO/DC/35, est correct . 

1228 . M. KOMAROV (Union soviétique) déclare que l ' adjonction au texte de l ' arti

cle 17 . l)b) proposée par la Délégation de la Pologne lui semble répondre parfai

tement au sens général de cette disposition et qu'elle s'accorde avec la posi

tion exprimée par la Délégation de l 'Union soviétique. Toutefois, il ne pense 

pas qu ' elle soit si importante pour qu'on doive reprendre la discussion . 

1229. M. FARFAL (Pologne) retire la proposition de sa Délégation concernant 

l'adjonction du mot "also". 

1230. L ' article 17 . l)b) est adopté tel qu'il figure dans le document DMO/DC/35 . 

1231. Le PRESIDENT passe . à l'article 17.l)c) et 17 . 2) et constate qu ' il n'y a 

aucune observation . 

1232 . L ' article 17.l)c) et 2) est adopté tel qu'il figure dans le document 

Dr-10/DC/35 . 

1233. L ' article 17 dans son ensemble est adopté tel qu ' il figure dans le docu

ment DMO/DC/35 . 

Articles 13, 14 , 15, 18 et 19 (Dans le texte signé articles 14, 15, 16, 19 et 20) 

1234 . Le PRESIDENT se réfère au document DMO/DC/32 relatif aux modifications à 

apporter aux dispositions pertinentes concernant les organisations intergouver

nementales et constate qu'il n 'y a aucune observation . 

1235. Les articles 13, 14, 15, 18 et 19 , ainsi modifiés, sont adoptés . 
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Règlement d ' exécution 

Règle l l Remise d ' échantillons (suite du paragraphe 1213) 

1236.1 Le PRESIDENT, revenant à la règle 11.3 , constate que les interventions des 

délégués avant la suspension de la discussion montrent la nécessité pour la Com

mission principale de se mettre d ' accord sur un certain nombre de principes 

concernant la règle ll . 3 . a) , de manière à permettre au Secrétariat de la Confé

rence d ' établir une nouvelle version . 

1236 . 2 Le Président rappelle que le Comité d ' experts avait unanimement accepté 

le principe selon lequel aucun Etat intéressé au Traité ne devrait , à caus e de la 

règle concernant la remise des échantillons, être obl igé de modifier les règles 

de son droit national avant de pouvoir ratifier ce Traité . Une seule e x cept ion 

est admise, à savoir que la publication constitue la limite temporelle inférieure 

à la remise à des tiers (non- remise d ' échantillons à des tiers avant l a publica

t i on) . or , il semble que cette limite n ' est plus valable et qu ' il faut prévoir 

des e xceptions . D' après le Président , la première question de principe à régl er , 

est le maintien ou la suppression de la condition "non-remise d ' échant illons 

avant la publication" . Si on décide de la maintenir, il faut alors établir un 

catalogue comp l et des exceptions, autrement dit revoir la liste d ' exceptions 

dont il était déjà question et la compléter. Si on la supprime , on fait tout 

simplement , sous une forme un peu plus générale, un renvoi au droit national. 

Dans ce cas , en supprimant la disposition de la règle l l . 3 . b)ii), on pourrait 

préciser que si le droit national fait dépendre le droit à l ' échantillon de cer

taines conditions, dans ces conditions figure également le moment à partir duquel 

cet échantillon peu t être remis . 

1236 . 3 La deuxième question qui se pose est la question de la procédure . Le Pré

siden t signa l e q u' il est possible d ' envisager une formule qui pourrait avoir , 

jusqu' à un certain point, un caractère international et qui contiendrait un ren

voi aux conditions prévues dans l ' actuelle règle ll . 3 . b)i) et iii) . Cette for

mule serait , au moment oü elle parvient à l ' autorité de dépôt, munie éga l ement de 

la signature de celui qui requiert l ' échantillon . Par conséquent, cette personne 

aurait , par sa signature , confirmé qu ' elle accepte les conditions du droit nati o 

nal , et cette formule serait également contresigné par l'office national attestant 

que ces conditions sont remplies. Le Président précise que , quand on parle des 

condit ions du droit national, il faut l ' entendre au sens élargi qui est celui du 

pro jet de Traité actuellement modifié, c'est- à - dire le droit national ou l e droit 

régional applicable dans un cas particulier . L'office pourrait donc contrôler si 

ces engagements sont remplis et donner , en quelque sorte, le feu vert pour la 

remise de l ' échantillon , quitte à ajouter des conditions particulières (il peut , 

par e xe mple, dire que l ' échantillon demandé peut être remis, mais pas avant telle 

ou telle date) . 
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1236.4 Le Président précise qu'avec une solution de principe fondée sur l'esquisse 

qui vient d ' être présentée, la disposition de la règle 11.3 . b) serait en quelque 

sorte incorporée et la troisième question qui reste à résoudre est celle de savoir 

si la règle 11 . 3.c) serait encore nécessaire. 

1236 . 5 Le Président souhaiterait dégager ces principes au cours de cette séance 

et pouvoir donner au Secrétariat les instructions nécessaires pour la préparation 

d'un projet revisé de la règle 11.3. Il ouvre la discussion sur la première 

question de principe. 

1237 . M. FRESSONNET (France), se référant à la disposition de la règle 11 . 3.b)ii), 

constate qu ' il n ' est pas possible en ce moment d'établir le catalogue complet de 

toutes les exceptions et qu'il est finalement beaucoup plus simple de supprimer 

cette disposition en renvoyant purement et simplement au droit national. I l par

tage l'opinion du Président selon laquelle, dans cette hypothèse , il faudrait 

modifier la règle ll.3.b)iii), c ' est-à-dire faire référence, parmi les conditions, 

au moment à partir duquel l ' échantillon peut être remis . 

1238. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) se déclare en faveur de cette 

proposition. 

1239. M. JACOBSSON (Suède) se déclare toujours en faveur du maintien de la 

condition de publication en précisant que les exceptions à ce principe devraient 

être aussi limitées que possible. 

1240 . M. KAMPF (Suisse) partage le point de vue exprimé par la Délégation de la 

Suède . 

1241. M. BEHAN (Etats-Unis d ' Amérique) se rallie également à l'opinion exprimée 

par le Délégué de la Suède . Il propose que le Comité de rédaction examine la 

possibilité que les exceptions tombent dans les deux catégories déterminant soit 

la priorité soit la brevetabilité d ' une invention . 

1242 . M. FICHTE (Autriche) partage entièrement les points de vue exprimés par 

le Délégué de la Suède . 

1243 . M. IWATA (Japon) partage également l'opinion de la Délégation de la Suède . 

1244 . M. DEMENTIEV (Union soviétique) se prononce pour le maintien de la dispo

sition de la règle 11 . 3 . b)ii). 

1245 . Le PRESIDENT demande aux autres délégations de présenter leur opinion . Il 

souhaiterait pouvoir dégager une majorité . Un vote formel sur un principe est, 

à son avis, toujours un peu dangereux. 

1246. Mme SIMONSEN (Danemark) se déclare en accord avec la déclaration de la 

Délégation de la Suède. 
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1247. M. TAK (Pays-Bas) rappelle au Président qu'il a déjà appuyé la déclaration 

du Délégué de la Suède . 

1248. M. TROTTA (Italie) précise que son pays ne possède pas une loi nationale 

qui concernerait le problème discuté. Il ne veut donc pas entrer dans le fond 

de la discussion . La Délégation de l'Italie est seulement indirectement intéres

sée par l'extension des demandes italiennes à l ' étranger. Elle suivra la majo

rité et demande à la Conmùssion principale de considérer, dans le cadre de cette 

majorité, la question de l ' autorité régionale. 

1249 . 1 Le PRESIDENT conclut que deux délégations seulement se sont prononcées en 

faveur d'une solution générale qui ne contiendrait pas la clause concernant la 

publication et qui serait simplement un renvoi au droit national. En revanche, 

neuf délégations appuient le texte du projet qui devra être assorti d'autres 

exceptions qui peuvent être suggérées. La tâche du Secrétariat de la Conférence 

est donc précisée, à savoir l'établissement du catalogue des exceptions qui sera 

ajouté au texte actuel. 

1249 . 2 Le Président exprime l ' opinion que la formule proposée par le Délégué des 

Etats-Unis d'Amérique (voir paragraphe 1241) ne couvre pas le cas suggéré par la 

Délégation de la République fédérale d ' Allemagne . Elle n'est donc pas suffisante 

pour couvrir toutes les exceptions qui, en conséquence, doivent être présentées 

sous forme de catalogue . 

1249.3 Le Président passe à la question de la procédure prévue pour l'obtention 

d'un échantillon, et rappelle sa suggestion concernant une formule qui pourrait 

avoir un caractère international . Il demande s'il y a des propositions sur ce 

point . 

1250. M. BEHAN (Etats-Unis d ' Améri9Ue) déclare que sa Délégation accepte en 

principe la proposition du Président pour la signature d'une formule ou pour une 

procédure de certification. Toutefois, il serait intéressé de savoir si c'est 

la seule procédure disponible qu'un office de la propriété industrielle pourrait 

adopter. Il souhaiterait que l ' office de la propriété industrielle puisse choi

sir , et pourvu que cela soit conforme à son droit national, une procédure plus 

simple et plus directe . 

1251. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) déclare qu '' il est nécessaire, 

à son avis, de prévoir la possibilité de la procédure visée à la règle 11 . 3 . c), 

seule ou alternativement avec la procédure visée à la règle ll.3 . a) . Il prévoit 

certaines difficultés avec l ' application de cette première procédure dans son 

pays , et la nécessité donc de recourir à l'autre procédure visée à la règle ll.3.a). 

1252. M. DAVIS (Royaume-Uni) appuie la proposition de la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique. 
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1253. Le PRESIDENT met en discussion le principe ~me de procédure a l ternative. 

Il rappelle que la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique a présenté déjà son avis 

positif qui a été ensuite appuyé par les Délégations du Royaume- Uni et de la 

République fédérale d ' Allemagne. Il propose de prendre la règle ll . 3 . c) comme 

base de discussion et d ' inviter le Secrétariat de la Conférence à préparer une 

proposition comprenant une solution alternative. 

1254 . M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) déclare que la disposition 

de la règle 11 . 3 . c) du projet est pour lui en principe acceptable. La proposi

tion de modification présentée par sa Délégation (point 3 du document DMO/DC/21) 

a cependant pour but de préciser qu ' il s'agit seulement d ' une formule à remplir 

par la personne intéressée et non pas d'une décision à prendre par l ' autorité 

de dépôt internationale. 

1255 . M. DAVIS (Royaume-Uni) se réfère à la proposition de la Délégation de la 

République fédérale d ' Allemagne . Il se demande si cette proposition qui veut 

préciser que "ledit office transmet également une formule" signifie qu ' il faudrait 

envoyer en même temps une communication et une formule. 

1256 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) convient que le mot "égale

ment" peut être biffé . 

1257 . Le PRESIDENT estime qu ' il est difficile de prendre déjà une décision sur 

la proposition de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne et propose 

de laisser au Secrétariat la tâche de tenir compte de cette proposition lorsqu'il 

établira le texte modifié. 

1258 . M. FRESSONNET (France) rappelle que sa Délégation a proposé de supprimer 

purement et simplement les sous- alinéas c), d) ete) pour le motif qu'ils tendent 

à confier aux autorités de dépOt internationales des tâches administratives compli

quées. Il craint que, à l'occasion de l ' accomplissement de ces tâches, des erreurs 

ne soient commises qui pourraient entraîner des conséquences graves pour la remise 

des échantillons. 

1259 . M. HONI (Suisse) partage l e point de vue du Délégué de la France . Il fait 

observer que la communication prévue à la règle 11 . 3.c)i) doit être faite dans 

tous les cas d ' une demande faisant référence à un dépôt, alors que c ' est seul ement 

dans de rares cas que se posera la question de la remise d ' un échantillon. 

1260 . Le PRESIDENT rappelle que la solution proposée à la règle 11 . 3 . c) parais

sait indispensable à la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne, et 

demande à la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique si la solution alternative 

qu ' elle demandait tout à l'heure est une solution dans le genre de celle prévue 

à la règle 11 . 3 . c), ou bien s ' i l s ' agit d ' autre chose . 
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1261. M. BEHAN {Et ats-Unis d ' Amérique) répond que la procédure a l ternative que 

sa Délégation avait à l ' esprit est une procédure du type de celle qu ' e l le a pro

posée dans le document DMO/DC/26 . Le Délégué des Etats - Unis d ' Amérique n ' a pas 

d ' objection à la règle 11 . 3 . c) du projet, mais il est d ' avis qu ' en plus de cet te 

disposition il conviendrait de prévoir la procédure proposée dans l e document 

DMO/DC/26 ; il ajoute que si le principe de cette procédure est adopté , le Comité 

de rédaction peut évidemment remanier le texte de la disposition . Le Délégué des 

Etats- Unis d ' Amérique reconnaît que le mot "notification" employé dans l a propo

sition de sa Délégation (document DMO/DC/26) peut prêter à confusion; i l a la 

signification suivante : dans le cas où cela est permis par la législation natio

nale et pour autant que 1 1 autorité de dépôt sait qu ' un brevet a été déli vré a vec 

la mention d ' un numéro d ' ordre donné par une autorité de dépôt internati onale , 

la se ule connaissance de ce fait est suffisante pour que soit permise la remi se 

d ' un échantillon du micro- organisme . Evidemment, cette procédure ne se r ait p as 

applicable dans les pays q ui posent des conditions à la remise d ' échantillons de 

micro- organismes . 

1262 . Le PRESIDENT constate que le problème soulevé par la proposition de la 

Déléga tion des Etats- Unis d ' Amérique consiste précisément en cela q ue , une f o i s 

le bre vet délivré , la remise d ' échantillons n ' est plus l iée à aucune e s pèce de 

condition . 

1263 . M. BEHAN (Etats -Unis d ' Amérique) confirme que telle est la signification 

de la proposition de sa Délégation et répète que, dans certains pays , afin de 

l imiter les charges de l ' office de brevets et pour plus de simplicité, la cert i

fication et la requête adressées à l'office de brevets ne devraient plus être 

nécessaires . 

1264 . Le PRESIDENT constate qu ' il y a en fait trois possibilités : 1) une r é gle 

me ntation selon la règle 11 . 3 . a) modifiée, compte tenu du principe retenu précé

demmen t ; 2) comme alternative, une procédure selon la règle ll.3 . c) dans le cas 

où le droit national prévoit une autre date de départ pour la remise d ' échantil

lons que la date de délivrance du brevet sous certaines conditions , et 3) r emise 

d ' échantillons dès lors qu ' il y a délivrance du brevet . Il faudrait donc permet

tre a u x Etats de choisir entre ces trois possibilités . 

1265 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) compare la disposition de la 

règle 11. 3 . c)i) du projet avec la proposition de la Délégation des Etat s - Unis 

d ' Amérique, et essaie de voir si le libellé du projet ne couvrirait p as déjà tout 

le problème . La règle 11 . 3 . c)i) du projet dit , avant tout , que l ' office de la 

propriété industrielle communique à l ' autorité de dépôt internationale auprès de 

laquelle le dépôt a été effectué , la date à laquelle un échantillon du micro

organisme déposé peut être remis à tout tiers qui en fait la requête en vertu du 

droit régi s sant la procédure en matière de brevets devant ledit office . Le 

Direct eur général de l ' OMPI pense que cela équivaut , dans le cas des Etats- Unis 

d ' Amérique , à l a date de délivrance du brevet . Il rappelle qu ' il est dit plus 

loin dans la règle ll.3 . c)i) du projet qu'une telle "date ne peut être anté r ieure 
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à celle de la publication aux fins de la procédure en matière de brevets par cet 

office . "; dans le cas des Etats-Unis d ' Amérique, la publication a eu lieu lors

que le brevet a été délivré . Dans la troisième partie de la règle 11 . 3 . c)i) du 

projet, il est dit enfin (sa rédaction pourrait ~tre modifiée ultérieurement 

selon la proposition de la Délégation de la R~publique fédérale d'Allemagne) 

que, s ' il existe des conditions à remplir, une formule sera signée par toute 

personne qui a demandé un échantillon du micro-organisme, déclarant par exemple 

que l ' échantillon ne sera pas exporté, vendu, etc.; le Directeur général de 

l ' OMPI pense que, s ' il a bien compris la proposition du Délégué des Etats-Unis 

d ' Amérique , de telles conditions n ' existent pas aux Etats- Unis d ' Amérique et 

que, par conséquent, cette dernière partie de la règle ll . 3 . c)i) serait inappli

cable . Il souhaiterait connaître la réaction des délégations à propos de son 

analyse de la proposition de la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique . 

1266 . M. BEHAN (Etats-Unis d ' Amérique) répond au Directeur général de l ' OMPI 

qu'il était dans l ' intention de sa Délégation d'envisager dans la proposition 

le cas - actuellement fréquent- où l ' office de brevets n'aurait à faire aucune 

communication à une autorité de dépôt internationale . Si la partie requérante 

attire l ' attention de l ' autorité de dépôt internationale sur un brevet délivré 

portant un numéro d'ordre , elle a, conformément à la l égislation en vigueur aux 

Etats-Unis d'Amérique, le droit à la remise de l ' échantillon d ' un micro-organisme . 

1267. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI), se référant à la version anglaise 

de la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/26), 

comprend maintenant le mot "notification" : le fait que le brevet mentionne le 

numéro d ' ordre affecté à un dépôt de micro-organisme constitue une "notification" . 

1268. M. BEHAN (Etats - Unis d'Amérique) confi rme l ' interprétation du Directeur 

général de 1 10MPI. 

1269 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime alors que la question est 

de peu d ' importance pour les gouvernements . Elle intéresse plutôt les autorités 

de dépôt internationales : sont- elles pr~tes à remettre l'échantillon sur la pré 

sentation d'une copie du brevet? Le Directeur général de l ' OMPI ne pense pas 

qu'il y ait une objection à ce sujet . 

1270 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) est convaincu 

que cela crée, de toute évidence, de grandes complications pour les collections 

de cultures . Le Représentant de la WFCC constate que , lorsqu 'une collection de 

cultures reçoit une requ~te aux fins de la remise d ' un échantillon d'une culture 

qui est déposée auprès d'une collection de culture d'un autre pays , elle ne peut 

pas savoir si elle n'agit pas contrairement à la loi de ce pays . Il attire l'at

tention sur le fait que les collections de cultures envisagent une notification 

qui, non seulement notifie certains faits, mais également précise sous quelles 

conditions l ' échantillon peut ou ne peut pas être remis . 
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1271 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

partage entièrement l ' avis exprimé par le Représentant de la WFCC . La sécurité 

des déposants est assurée si les procédures générales exposées sont suivies. Le 

Représentant du CNIPA se prononce plutôt en faveu r de la proposition de la Déléga

tion de la République fédérale d ' Allemagne (document DMO/DC/21), pour laquelle 

il suggère une légère modification, à savoir le remplacement des mots "sur la 

base des conditions" par "sur la base de toute condition". 

1272 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souhaite poser une question au 

Délégué de la République fédérale d'Allemagne avant de prendre une décision sur 

la règle ll.3.c) et sur la proposition du Délégué des Etats-Unis d'Amérique. La 

règle ll . 3 . c)i) du projet (document DMO/DC/4) prévoit que " . • . cette date ne peut 

être antérieure à celle de la publication aux fins de la procédure en matière de 

brevets par cet office". Le Directeur général de 1 'OMPI se demande si cette 

phrase sera sujette à la liste d'exceptions ou si, lorsqu'on doit avoir recours 

à une exception - c ' est-à-dire, l'accès à l'échantillon avant la publication -

on peut alors se baser sur la procédure de la règle ll.3.a) seulement . En 

d ' autres termes, la disposition de la règle ll.3 . a) s ' appliquerait dans les cas 

difficiles oü il y a nécessité d'un traitement individuel et la disposition de 

la règle 11. 3. c) qui prévoit un traitement général s'appliquerait seulement aux 

cas plus faciles . Autrement, il faudrait prévoir une autre proposition de modi

fication de la phrase en question. 

1273. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) se demande s'il ne s'agit 

pas de deux procédures séparées, et s ' il ne serait pas nécessaire de modifier 

la rédaction de la règle ll.3.c). 

1274 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) demande donc commenu la date visée 

dans la première phrase de la règle ll . 3.c)i) serait communiquée si dans cette 

même règle, on prévoit d~s exceptions, car dans ce cas la date est sans pertinence. 

1275. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) confirme l'interprétation 

du Directeur général de l ' OMPI : dans ces cas exceptionnels, la date de la publi

cation n ' est pas applicable. 

1276 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) constate que, dans ce cas, les 

solutions prévues par les dispositions de la règle ll.3 . a) et de la règle 11.3.c) 

sont cumulatives, ce qui constitue évidemment un changement fondamental . 

1277 . Le PRESIDENT reconnaît qu ' il se sent un peu perdu et récapitule la situa

tion . Dans la procédure prévue par la disposition de la règle ll.3.a) modifiée, 

il y a toujours une attestation de l ' office des brevets qui peut indiquer, le 

cas échéant, la date à partir de laquelle cet échantillon peut être remis, qu'il 

s ' agisse de la date de délivrance du brevet ou de la publication ou de toute 

autre date qui peut être justifiée selon le droit national. Dans la procédure 

dite "alternative", fondée sur la disposition de la règle ll.3 . c), il y a une 

communication générale, abstraite, de l'office des brevets à l'autorité de dépôt 
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internationale qui détient l'échantillon, précisant une date limite à partir de 

laquelle tout tiers qui remplit les conditions, et qui signe donc la formule 

présentée, peut avoir accès à cet échantillon. Le Président se demande si l ' on 

peut imaginer une autre date que la date de publication ou de délivrance du 

brevet. 

1278. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) rappelle que la règle 11 . 3 . a) pré

voit une procédure plus compliquée - du moins à première vue - que celle de la 

règle 11.3.c) ou de la proposition de la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique . 

Prenant comme exemple la République fédérale d'Allemagne, il cite le chiffre de 

100 dépôts environ qui peuvent être concernés par le problème discuté et se 

demande s'il n'est pas possible d'adopter une seule procédure parmi celles pro

posées en attendant que le système fasse ses preuves. D' autres procédures plus 

adéquates pourraient être ajoutées ultérieurement , lorsque le Traité de Budapest 

sera entré en vigueur, que l'Office de brevets européen aura commencé à fonction

ner, et que sera acquise une plus grande expérience de l ' ensemble. Il précise 

toutefois que le Secrétariat de la Conférence est évidemment prêt à rédiger l es 

deux propositions qui ont été présentées, avec les modifications nécessaires. 

1279. M. HONI (Suisse) fait remarquer, au sujet de la Convention sur le brevet 

européen, que l ' article 128 donne droit dans certains cas à un examen du dossier 

avant la date de publication d ' une demande, alors que la règle 28.3 du Règlement 

d ' exécution de cette Convention dit de façon précise que la demande de brevet 

n ' est accessible qu'à partir de la date de la publication. Apparemment, cette 

légère contradiction n'a pas empêché la signature de la Convention sur le brevet 

européen. Le Délégué de la Suisse se demande donc si, dans le cas discuté , on 

ne pourrait pas agir de la même façon . 

1280 . M. WERNER {Fédération européenne des mandataires de l ' industrie en propriété 

industrielle {FEMIPI)) demande à la Délégation de la République fédérale diAllemagne 

si le problème qu'elle a soulevé ne pourrait pas être résolu par l ' insertion dans 

la règle ll.3.a)ii) - version anglaise - après le mot "publication" des mots "for 

inspection of the files to a legally entitled party". Cela élargirait un peu la 

signification du mot "publication" en englobant le cas spécifique qui semble pré

occuper tellement la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

1281 . Le PRESIDENT se demande si cette formule ne peut pas être insérée dans la 

disposition de la règle 11 . 3 . a), puisque c ' est l ' office qui doit certifier la 

date, les faits et les conditions . Il pense toutefois qu ' elle ne peut pas être 

prise en considération pour la règle ll . 3 .c). Il demande au Secrétariat de la 

Conférence de rédiger pour le lendemain au moins la disposition de la règle ll.3 . a) . 

Pour ce qui concerne la règle 11 . 3.c), il constate que la discussion est encore 

au stade des propositions, aucune décision de principe n'étant prise. Le Président 

demande à la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne de préparer une pro

position qui soit acceptable aux futures autorités de dépôt internationales, en 

ce sens qu'elle ne représenterait pas, pour elles, une charge trop importante du 
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point de vue de la responsabilité qu'elles pourraient être appelées à prendre 

par le fait de la remise ou de la non-remise d ' un échantillon à la suite d ' une 

requête particulière . Pour finir, il prévient les délégations que, le lendemain, 

la discussion se poursuivra sur la question de principe de même que sur les pro

positions qui, pour l'instant, ne s ' insèrent pas dans le cadre de la discussion, 

à savoir les propositions des Déléga tions de la Roumanie e t de la Tchécoslovaquie. 

1282. M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE}} de

mande s'il est dans l'intention du Président de mettre également en discussion 

la proposition de la Délégation des Pays-Bas concernant la règle 11.3, et compte 

tenu de l'avis des milieux intéressés. 

1283 . Le PRESIDENT répond au Représentant de l'UNICE que la proposition de la 

Délégation des Pays-Bas est implicitement incluse dans la proposition qu'il a 

soumise concernant la procédure d ' obtention d ' un échantillon . Il signale que la 

Délégation des Pays-Bas a remis déjà un premier projet de proposition au Secré

tariat de la Conférence. 

Onzième séance 

Jeudi 21 avril 1977, 

matin 

Règle 11 Remise d ' échantillons (suite du paragraphe 1283} 

1284. Le PRESIDENT ouvre la séance et fait brièvement le point de la discussion · 

sur la règle 11. Il souligne que le texte des règles 11.1 et 11.2 a pu être mis 

au point sans trop de problèmes, alors que la règle 11 . 3 a suscité une discussion 

longue et confuse, à la suite de laquelle un certain nombre de principes ont 

néanmoins pu être dégagés, ce qui a permis au Secrétariat de la Conférence de 

préparer une proposition (document D.r-10/DC/37} . Le Président remercie le Directeur 

général de l'OMPI et ses collaborateurs pour ce travail et propose de mettre 

cette proposition en discussion après la pause et ce, pour permettre aux dé

légués d ' en prendre connaissance. Le Président constate que l'ancienne 

règle 11.3 . b} est incluse dans le nouveau texte de la règle 11.3 . a) et signale 

que les Délégations de la France et de la Suisse se sont prononcées contre le 

principe du maintien de la règle 11.3.c}, en ajoutant que si cette dernière règle 

est supprimée, les règles 11 . 3.d) et 11.3.e} tombent également. Par contre, si 

la règle 11.3 . c) est maintenue, il faudra discuter les propositions de modifica

tion de cette disposition qui ont été présentées. Le Président suggère ensuite 

de discuter, une fois terminée la discussion de principe sur les règles 11 . 3.a}, 

b} et c}, la proposition qui lui parait au fond indépendante, à savoir celle de 

la Délégation de la Roumanie (document DMO/DC/24). Il passe la parole à la 

Délégation des Etats-Unis d ' Amérique qui désire faire une déclaration sur la 

règle 11.3 . 



374 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 

1285 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que, la veille, sa Délégation 

a présent é une proposition en addition à la règle 11 . 3 (docwment DMO/DC/26), la

quelle présente un certain nombre d ' avantages en même temps que des inconvénients . 

La Délégation des Etats-Unis d ' Amérique a attentivement étudié le problème et se 

déclare prête à retirer sa proposition afin de contribuer à l ' avancement des tra

vaux de la Conférence et à l'élaboration d'un système aussi simple que possible, 

compatible avec les besoins de tous les intéressés . En retirant sa proposition , 

la Délégation des Etats-Unis d'Amérique tient à souligner qu ' elle voit la néces

sité de l ' établissement de deux sortes de systèmes de remise d'échantillons. 

L ' un de ces systèmes serait celui de la certification , proposé dans le document 

DMO/DC/37 à la règl e 11 . 3 . a) préparée par le Secrétariat. Les Etats-Unis 

d ' Amérique et peut-être d ' autres pays ont un système où la remise d 'un échantil

lon peut être autorisée à toute personne sans qu ' aucune condition y soit attachée 

et souhaiteraient que leur office de brevets ait la possibilité de notifier à 

l ' autorité de dépôt internationale lors de la délivrance d ' un brevet que la re

mise d ' échantillons peut être effectuée sans condition aucune à tout tiers qui 

en fait la requête. Pour tout dépôt particulier, une seule certification est , 

à son avis, nécessaire, à savoir la certification qui informe l ' autorité de dépôt 

internationale qu ' un brevet est délivré et que la remi se de l ' échantil l on du 

micro-organisme qui a fait l'objet du dépôt international est possible . Or, il 

semble à la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique que la proposition faite sur la 

remise certifiée signifie que chaque requête aux fins de la remise d ' un échantil

lon entraîne chaque fois la nécessité d ' une certification de l ' office de brevets 

à l ' autorité de dépôt internationale, ce qui suscite des frais pour l ' office 

lui - même, des frais pour la préparation de cette certification et , pour l'auto

rité de dépôt internationale, le souci de revoir cette certification et de la 

classer dans ses dossiers . Le Délégué des Etats-Unis d 'Amérique souhaiterait que 

l'interprétation du système de certification par lequel la premi ère certificat ion 

suffit pour déclencher la remise d ' échantillons à tout tiers par la suite soit 

mentionnée dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest , sans qu ' il 

soit besoin de compliquer encore la règle 11.3 . a). 

1286. La proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique ayant été reti

rée , il est décidé q ue les observations de cette Délégation seront remises e n 

discussion lorsque le débat sera repris à la règle 11 (suite au paragraphe 1352) . 

Règles 3 à 5 

1287 . Le PRESIDENT revient aux règles 3 à 5 déjà adoptées (voir paragraphes 867 

à 1015) et pour lesquelles le Secrétariat a préparé les modifications rédaction

nelles qui résultent de la décision prise sur les organisations internationales 

(document DMO/DC/32). Il constate qu'il n ' y a pas d ' observations . 

1288 . Les règles 3, 4 et 5, modifiées conformément aux propositions contenues 

dans le document DMO/DC/32, sont adoptées . 
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Règle 6 Modalités du dépôt initial et du nouveau dépôt 

1289 . 1 Le PRESIDENT passe à la règle 6. Il rappelle que l a règ l e 6.l.a) a été 

adoptée avec une seule modification découlant de la proposition de la Délégation 

de l'Union soviétique (voir paragraphe 1033) , de préciser le contenu de la dis

position de la règle 6.l . a)iii) en y faisant figurer également les conditions 

dans lesquelles le micro-organisme doit être conservé et, le cas échéant, les 

condi t ions dans lesquelles le contr~le de la viabilité doit être effectué . 

1289 . 2 Le Président demande au Représentant du CNIPA si la proposition de modifi

cation qu ' il voudrait présenter à propos de la règle 6 . l.a)iii) concerne une mo

dification de fond ou bien est de caractère rédactionnel , et précise que c'est 

seulement dans ce dernier cas qu ' il pourrait lui donner la parole. 

1290 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

répond que, d ' après ses notes, la discussion sur la règle 6 . l . a)iii) n'a pas été 

complètement terminée. La question qui le tracassait est celle des mélanges et 

de la vérification de la présence de différents composants d ' un mélange. Il 

pense que c ' est techniquement impossible. Le Représentant du CNIPA aimerait 

apporter une modification rédactionnelle afin que la description des composants 

du mélange ne soit nécessaire que dans la mes ure où elle est possible . 

1291 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) regrette de ne pas connaître assez 

les problèmes concernant les micro-organismes pour pouvoir confirmer si la décla

ration du Représentant du CNIPA est correcte. Si c'est le cas , le Directeur 

général de l'OMPI, se référant au texte anglais , propose que le mot "any" soit 

placé , dans la règle 6.l . a)iii) , avant le mot "methods ". 

1292 . Le PRESIDENT demande aux Représentants de la WFCC leur avis sur l ' objection 

qui vient d ' être présentée et qui semble être de nature scientifique . 

1293 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) répond que , 

s ' il a compris correctement le Représentant du CNIPA , il s ' agit d ' une contamina

tion de ce qui est supposé être une seule souche, plutôt que d ' un mélange oil deux 

composants ou plus sont nécessaires pour l ' application de l ' invention. S ' il en 

est ainsi , la règle 6 . l.a)iii} , à son avis, ne s ' applique pas. Le Représentant 

de la WFCC rappelle à la Commission principale que la raison de la disposition 

de la règle 6 . l . a)iii} est très simple . S ' il y a de ux éléments dont l ' un est 

mort et l 'autre vivant, la culture évol ue, et une déclaration peut être émise 

concernant la viabilité de la culture qui peut être mise en question à une date 

ultérieure . Le Représentant de la WFCC est conscient du fait que, dans certains 

cas, la description des composants d ' un mélange peut être difficile . La seule 

raison d ' être de cette disposition est de protéger au moins la validité de la 

déclaration concernant la viabilité de la culture. 
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1294 . Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'avis qu ' une 

modification de la règle 6.l.a)iii) est nécessaire et, en cas de réponse affirma

tive, si la modification proposée par le Directeur général de l ' OMPI pourrait 

suffire. 

1295 . M. BOGSCR (Directeur général de l ' OMPI) estime que cette question est im

portante et souhaiterait en avoir une réponse claire. Il demande au Représentant 

de la WFCC si sa constatation que la description des composants est fréquemment 

très difficile ne signifie pas que ceci est tout à fait impossible. Le Directeur 

général de l'OMPI suggère encore une fois d'insérer dans la règle 6.l.a)iii), dans 

la version française, le mot "toutes" avant le mot "méthodes" et, dans la version 

anglaise, le mot "any" avant le mot "methods" . 

1296. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) estime que 

le mot "toutes" ("any") serait ici très utile . Lorsqu ' on a affaire à des mélanges 

d'organismes très semblables , il serait nécessaire d'utiliser des méthodes haute

ment techniques afin de séparer des composants par exemple et cela serait très 

peu pratique . Si une personne souhaite déposer un mélange et si elle a une mé

thode pour séparer les composants , elle devrait soumettre cette méthode car cela 

permettrait de contr~ler plus facilement la viabilité de chacun d ' eux. 

1297. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

déclare que la proposition du Directeur général de 1 ' OMPI peut être très utile . 

Quant à l ' expression "la description des composants du mélange", figurant à la 

règle 6 . l.a)iii), le Représentant du CNIPA suggère d'insérer après le mot "compo

sants" le mot "essentiels" qui apporte une précision utilé, notamment lorsqu ' il 

s'agit des levures . 

1298 . M. TAK (Pays-Bas) appuie la proposition du Directeur général de l'OMPI 

d'insérer le mot "toutes:' devant le mot "méthodes". Il fait remarquer, pour 

plus de précaution, qu'il n'y a aucun sens à effectuer le dépôt d ' un mélange dont 

on ne peut contrôler la teneur . 

1299. M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que la dernière proposition du Directeur 

général de l ' OMPI a dissipé les doutes que sa Délégation avait. 

1300 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) attire l 'attention de la Commi ssion 

principale sur un autre problème technique : le mot "essentiels" doit-il suivre 

le mot "composants"? Il se déclare être absolument incapable de dire si l'on 

peut toujours énumérer tous les composants et demande au Représentant de la WFCC 

et aux autres milièux intéressés de se prononcer à ce sujet. 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PFINCIPALE) 377 

1301. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) s ' oppose à 

l 'inse rtion, dans la règle 6.l.a)iii) du mot "essentiels", qui implique , à son 

avis, qu'il existe d ' autres composants d'ordre mineur. Comment peut- on donc sa

voir quel est l ' élément essentiel et quel est l ' élément mineur? Le Représentant 

de la WFCC est d ' avis que l ' on va ici trop loin et il se demande s ' il n ' est pas 

possible d'arriver à un compromis en ajoutant, par exemple , à la fin de la 

règle 6.l.a)iii) les mots suivants : "dans la mesure où cela est scientifiquement 

réalisable.". Le Représentant de la WFCC estime qu ' il faut prendre en considéra

tion, dans cette règle, le cas des mélanges à cause de la validité de la déc lara

tion de viabilité du micro-organisme. Il ajoute que la discussion devrait être 

menée plutôt au sein d ' un groupe restreint de quelques délégués. 

1302.1 Le PRESIDENT constate qu ' aucune délégation gouvernementale n'a repris la 

proposition du Représentant du CNIPA (voir paragraphe 1297) . Quant à l ' adjonc

tion proposée par le Représentant de la WFCC (voir paragraphe précédent) , il 

semble au Président qu ' elle va de soi, car rien d'impossible n ' est demandé aux 

autorités de dépôt internationales. 

1302.2 Il passe à la règle 6 . l .b) et rappelle que quatre délégations ont présenté 

des propositions de modification de cette règle, à savoir les Délégations de 

la Tchécoslovaquie (document DMO/DC/22), de la Roumanie (document DMO/DC/24) , du 

Japon (document DMO/DC/25) et de l ' Italie (document DMO/DC/27) . Le Président 

précise ensuite le contenu de ces propositions. Celles des Dél~gations 

de la Roumanie et de l ' Italie coïncident, puisque l ' une et l'autre proposent de 

rendre obligatoire l ' indication de la description scientifique et/ou de la dési

gnation taxonomique . La proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie vise 

à ajouter une disposition demandant aux déposants d 'indiquer les propriétés dan

gereuses du micro- organisme déposé et rejoint d ' ailleurs une partie de la proposi

tion de la Délégation de l 'Union soviétique (document DMO/DC/29) (voir para

graphe 1032) . Enfin, la proposition de la Délégation du Japon prévoit la possi

bilité pour les offices nationaux ou le droit national en général de prescrire 

cer taines conditions que le déposant doit remplir pour que les micro-organismes 

à déposer puissent être acceptés. 

1303 . M. IANCU (Roumanie) estime que la déclaration écrite qui accompagne le 

micro-organisme transmis par le déposant à l'autorité de dépôt internationale 

devrait être ob l igatoire . Il lui semble que la règle 6 . l . b) du projet prévoit 

seulement qu ' il est vivement recommandé que la déclaration écrite visée à la 

règle 6 . l. a) contienne aussi la description scientifique et,fou la désignation taxo

nomique, et que la teneur actuelle de la règle ll . 3 . b) est tout à fait suffisante 

pour donner un caractère obligatoire à la description . Le Délégué de la Roumanie 

fait remarquer que la règle 6 . l.b) est en accord avec la règle 6 . 2 . a)iii) et que 

la p r oposi tion de sa Délégation est semblable à celle soumise par la Délégation 

de l'Italie. 
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1304 . M. TROTTA (Italie) explique les raisons de la proposition de sa Dé l égation 

qui pense que le projet de Traité est proposé surtout pour garantir la régularité 

du dépôt des micro-organismes et assurer, autant que possible, les intérêts de 

l ' industrie pharmaceutique. Il ne semble pas au Délégué de l ' Italie qu'on puisse 

procéder à un dépôt sans indiquer exactement de quoi il s'agit, avec tous les 

détails nécessaires pour identifier l'objet du dépôt. S'il était possible de 

procéder à un nouveau dépôt, on devrait être en mesure de comparer la description 

originale avec celle qui devrait accompagner le deuxième dépôt. Il est vrai que 

la demande de brevet sur la base de laquelle le dépôt a été effectué devrait, 

pour être valable, contenir la description du micro-organisme. Mais, à part le 

fait que ce principe n ' est pas clairement établi par toutes les lois nationales 

ni par la jurisprudence de tous les Etats, on devrait aussi pouvoir contrôler si 

la description est en accord avec celle qui était présentée à l'autorité de dépôt 

au moment où le dépôt initial a été eifectué. Pour terminer, le Délégué de 

l ' Italie appuie la proposition de la Délégation de la Roumanie, qui est très 

proche de celle présentée par sa Délégation. 

1305 . Le PRESIDENT rappelle, à titre d'information, que cette question a été très 

largement débattue au sein du Comité d'experts et donne l es raisons qui ont 

finalement conduit les experts à ne proposer qu'une recommandation . L ' inventeur 

peut ne pas être en mesure de donner, dans tous les cas, une description ou une 

désignation complète et scientifiquement valable du micro- organisme . Il a été 

notamment avancé par les Etats participant à la conférence diplomatique de 

Budapest et représentant les futurs Etats parties à la Convention sur le 

brevet européen que la règle 28 du Règlement d'exécution de cette Convention 

exige que les propriétés et les caractéristiques du micro-organisme que le 

déposant cannait au moment du dépôt soient mentionnées dans la description de 

la demande de brevet. Il a donc paru difficile d'exiger davantage dans un 

document qui accompagne le dépôt du micro-organisme que dans le document qui 

constitue le dépôt de la demande de brevet. 

1306 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) estime que le texte du projet devrait 

être retenu et qu ' une déclaration écrite ne devrait pas être exigée du déposant . 

A son avis , la place appropriée d'une description plus précise et de la désigna

tion taxonomique du micro-organisme est dans la demande de brevet elle- même . S i 

cette description figure dans un autre document, cela risque de créer des consé

quences légales défavorables - c'est-à-dire une divergence entre la description 

rédigée antérieurement et déposée auprès de l ' autorité de dépôt internationale 

et la description qui se trouve dans la demande de brevet. La Délégation des 

Etats- Unis d ' Amérique exprime son désaccord en ce qui concerne les propositions 

présentées par les Délégations de la Roumanie et de l'Italie . 
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1307 . M. DAVIS (Royaume-Uni) fait observer qu ' il conviendrait de faire une 

distinction entre la "description taxonomique" et la "désignation taxonomique". 
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La description taxonomique requiert la divulgation de toutes les caractéristiques 

qui se rapportent au domaine de la taxonomie. Il est donc de l ' intérêt du dépo

sant -de micro-organisme et futur titulaire du brevet de donner le plus de détails 

et d'informations possibles . Quant à la désignation taxonomique, elle se rapporte 

à la portée générale de la divulgation . Elle peut avoir un effet limitatif et 

peut desservir les intérêts du futur titulaire du brevet. Le Délégué du 

Royaume-Uni rappelle que l'idée fondamentale est d ' assurer une description suffi

sante aux fins de la reproduction de l'invention et de sa mise en application. Il 

ajoute que, dans les nombreux domaines de la taxonomie, il y a de grandes incer

titudes et qu'il serait peu souhaitable que le déposant ait à choisir entre des 

systèmes contradictoires . Le Délégué du Royaume-Uni rappelle que le Comité d'ex

perts, qui a examiné cette question, a estimé qu'une désignation taxonomique 

implique l'obligation pour le déposant, toutes les fois et aussitôt qu ' il a 

connaissance d'une faute ou d ' une nouvelle conception qui serait plus appropriée, 

de modifier la demande. Le Délégué du Royaume-Uni conclut en déclarant que, de 

l'avis de sa Délégation, le texte du projet (document DMO/DC/4) satisfait à 

toutes les exigences juridiques . 

1308. M. IWATA (Japon) partage le point de vue de la Délégation du Royaume-Uni . 

1309. M. JACOBSSON (Suède) se rallie à l ' opinion exprimée par le Délégué du 

Royaume- Uni. 

1310. M. IANCU (Roumanie) se déclare , en principe, d ' accord avec les interven

tions des orateurs précédents. Toutefois, il tient à présenter quelques observa

tions. Il rappelle que, pour ce qui concerne les inventions d ' ordre technique, 

les exigences sont très grandes : les descriptions doivent être très complètes, 

être accompagnées de dessins, etc. Or , quand il s ' agit d'inventions qui se réfè

rent aux micro-organismes, des concessions vont être faites . Le Délégué de la 

Roumanie est d'avis qu'on devrait avoir les mêmes exigences dans les deux cas . 

Il ajoute que s ' agissant d ' un traité international, il conviendrait de trouver 

une autre formulation, car l ' expression "il est vivement recommandé" n'est pas, 

à son avis, une expression qui pourrait entrer dans le cadre juridique du Traité . 

Le Délégué de la Roumanie signale que la teneur de la règle 6.l . b) n'est pas 

complètement en accord avec celle de la règle 6 . 2 . a)iii). 

1311. Le PRESIDENT fait observer que la règle 6 . 2 . a)iii) n ' a pas encore été dis

cutée et que la contradiction signalée par le Délégué de la Roumanie sera dOment 

corrigée en temps opportun. 

1312~ M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) est d ' avis 

que la règle 6 envisage seulement le dépôt du micro-organisme et non la demande 

de brevet. Sans entrer dans la discussion sur la question de savoir si la taxo

nomie est correcte, il pense que l ' autorité de dépôt internationale elle-même 

n ' a pas besoin de la description de l ' organisme. Ce qui importe est la règle 

6.2 . a)iii) où les détails de la culture sont donnés alors que la désignation 
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1313. M. TAK (Pays-Bas) partage le point de vue de la Dé l égat ion des Etats- Unis 

d ' Amérique. A son avis, ce qui est réellement important c ' est le contenu du tube 

et non l'étiquette . Il informe que la législation des Pays-Bas exige que la des

cription d'un micro-organisme nouveau soit , autant que possible , insérée dans la 

desc.ription qui fait partie de la demande de brevet. 

1314. M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne), tenant compte des explica

tions données au commencement de cette discussion par le Président, appuie le 

texte de la règle 6.l . a)iii) tel qu ' il figure dans le projet (document DMO/DC/4), 

avec la légère modification apportée par la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique . 

1315. M. KAMPF (Suisse) déclare que sa Délégation a beaucoup de sympathie pour 

les propositions des Délégations de l'Italie et de la Roumanie , mais que les dis

cussions lors des réunions du Comité d ' experts ont montré qu ' il n ' est pas possi

ble de trouver une formule plus appropriée qu ' une recommandation. C ' est pourquoi 

la Délégation de la Suisse propose de laisser le texte tel qu ' il figure dans le 

projet, avec la petite modification proposée par la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique. 

1316. M. IANCU (Roumanie), tenant compte des arguments qui viennent d ' être pré

sentés par les délégués, déclare que sa Délégation retire sa proposition (docu

ment DMO/DC/24), qu'elle souhaiterait toutefois voir mentionnée dans les Actes 

de la Conférence de Budapest. 

1317 . Le PRESIDENT constate que la Délégation de l ' Ital ie retire également sa 

proposition (document DMO/DC/27). Il demande au Dél égué des Etats- Unis d ' Amériq4e 

de préciser sa proposition de modification qui a été appuyée par plusieurs délé

gations. 

1318 . M. SCHLOSSER (Eta.ts-Unis d'Amérique) souligne la différence e n t r e la 

règle 6.l.b) qui comporte une recommandation et la règle 6.2.a)iii ) qui comporte 

une exigence . La Délégation des Etats-Unis d ' Amérique propose que, dans les deux 

cas, ce soit une exigence. 

1319. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) , 

se référant au texte anglais de la proposition de la Délégation de la Roumani e 

(document DMO/DC/24), signale l ' insertion du mot "proposed" avant les mots 

"scientific description" (dans le texte français, du mot "proposée" après les 

mots "désignation taxonomique") et exp:::ime l ' avis que l ' emploi de cette fo r mule 

est souhaitable. 

1320. M. IANCU (Roumanie) déclare que cette question devrait être renvoyée, à 

son avis, au Comité de rédaction. 
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1321 . Le PRESIDENT rappelle que la proposition de la Délégation de la 

Tchécoslovaquie (document DMO/DC/22) suggère d'ajouter à la règle 6 . 1 la phrase 

suivante : "Le déposant doit indiquer, le cas échéant, les propriétés du micro

organisme qui sont dangereuses pour la santé ou l ' environnement" et ajoute que 

cette proposition rejoint ce qui avait été exposé déjà par la Délégation de 

l'Union soviétique . 

, 
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1322 . M. CIRMAN (Tchécoslovaquie} déclare que l'adjonction de la phrase proposée 

par sa Délégation est destinée à avertir le personnel de l ' autorité de dépôt 

internationale des dangers éventuels et, de ce fait, à protéger sa santé. Le 

soin de décider de l ' endroit où sera insérée cette phrase est laissé au Comité 

de rédaction qui pourrait, par exemple, la faire figurer dans le texte comme un 

nouveau sous-alinéa. Le Délégué de la Tchécoslovaquie propose une autre rédac

tion de sa proposition qui se lirait alors : "Le déposant doit indiquer, le cas 

échéant, les propriétés des micro-organismes qui ne peuvent ~tre prévues mais 

qui présentent des dangers pour la santé ou l ' environnement, particulièrement 

dans le cas de nouvelles espèces . " 

1323 . Le PRESIDENT rappelle que la proposition de la Délégation de la 

Tchécoslovaquie est implicitement contenue dans l'exposé que le Délégué de 

l'Union soviétique a fait sur sa proposition (voir paragraphe 1032), et conclut 

que l ' on peut donc la considérer comme appuyée. 

1324 . M. KAMPF {Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la 

Tchécoslovaquie avec une petite restriction; il propose que le texte de cette 

phrase soit le suivant : "Le déposant doit indiquer, dans la mesure où il en a 

connaissance , les propriétés . .. ". Il se demande m~me si ces informations ne 

devraient pas également être transmises à ceux qui demandent des échantillons . 

1325 . M. DAVIS (Royaume-Uni) appuie la proposition de la Délégation de la 

Tchécoslovaquie. Il est d ' avis que le concept de la santé et de l'environnement 

est assez large pour embrasser toutes les possibilités et qu ' il n'est pas besoin 

d ' insister encore sur les nouvelles espèces. 

1326 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) appuie également la proposi

tion de la Délégation de la Tchécoslovaquie. Il partage entièrement le point de 

vue de la Délégation de la Suisse selon lequel il convient de mentionner que le 

déposant aurait l ' obligation d ' indiquer les propriétés dangereuses dans la mesure 

où elles lui sont connues . 

1327. M. IANCU (Roumanie} appuie également la proposition de la Délégation de 

la Tchécoslovaquie avec la modification proposée par la Délégation de la Suisse . 

1328 . M. de BOER (Pays- Bas) demande quelles sont les conséquences juridiques si 

la proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie est adoptée telle que mo

difiée par le Délégué de la Suisse : cela signifierait-il que la reconnaissance 

ne serait pas obligatoire dans le cas où il peut ~tre prouvé que, au moment où 

le dépôt a été effectué, le déposant savait ou était tenu de savoir que le micro-
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1329 . M. HONI (Suisse) souligne qu'il n'est pas nécessaire de dire "était tenu 

de savoir"; il suffit de dire que le déposant connaissait les propriétés dange

reuses du micro--organisme. 

1330. Le PRESIDENT demande quelles délégatio~s sont opposées à cette proposition. 

1331 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

déclare ne plus savoir laquelle des propositions de modification est en cours 

de discussion. Il revient à la question du mot "espèce" . Il se souvient qu'il 

a été décidé au cours des séances du Comité d'experts que les termes tels que 

"espèce", "souche", etc . ne seraient pas utilisés, mais uniquement le mot "micro

organisme". 

1332 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime que le second texte pré

senté par la Délégation de la Tchécoslovaquie et le texte proposé oralement par 

le Délégué de la Suisse contiennent plusieurs bons éléments dont le Comité de 

rédaction tiendra compte pour présenter un texte complet. Il assure que le mot 

"espèce" n ' y sera pas employé . 

1333. Le PRESIDENT constate qu'aucune délégation ne s'oppose au principe même 

de l ' obligation d ' indiquer les propriétés dangereuses du micro-organisme déposé. 

1334 . La proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie , telle que modifiée 

par la Délégation de la Suisse est adoptée et transmise au Comité de rédaction . 

1335. Le PRESIDENT passe à la dernière proposition concernant la règle 6.1, qui 

est celle de la Délégation du Japon (document DMO/DC/25). 

1336 . M. IWATA (Japon) déclare que, si l ' article 3 est adopté tel qu ' il a été 

proposé dans le document DMO/DC/14, il conviendrait d'ajouter une disposi t .ion à 

la règle 6 . 1.c), qui aurait la teneur suivante : "L'autorité de dépOt interna

tionale peut demander au déposant de remplir les conditions nécessaires pour que 

les micro-organismes à déposer puissent être acceptés.". L ' article 3 .2) tel 

qu ' il est proposé dans le document DMO/DC/14 interdit à toute Partie contractante 

d ' "exiger qu'il soit satisfait à des exigences différentes de celles qui sont 

prévues dans le présent Traité et dans le Règlement d'exécution ou à des exigences 

supplémentaires.". Selon le Délégué du Japon, il est probable que, au Japon , le 

Fermentation Industrial Research Institute qui est un organe national va devenir 

une autorité de dépôt internationale. Cet institut- qui représente l'Etat 

contractant - ne peut demander au déposant rien d'autre que ce qui est défini dans 

le Traité et dans le Règlement d'exécution. Or, le Délégué du Japon pense qu ' une 

autorité de dépôt internationale peut avoir besoin de demander au déposant de lui 

remettre un certain nombre d ' échantillons. Dans le cas oü l ' autorité de dépôt 

internationale est une entreprise privée, aucune difficulté ne doit se présenter 

puisque 1 ' article 3 . 2) lie uniquement les "Parties contractantes" . Mais si 1 'au

torité de dépôt internationale est un organe national, il peut être dans l'impos

sibilité de demander au déposant de remplir les conditions nécessaires pour que 

les micro- organismes puissent être acceptés. C ' est pourquoi le Délégué du Japon 
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1337 . Le PRESIDENT, avant d'ouvrir le débat sur la proposition de la Délégation 

du Japon qui vise les autorités de dépôt internationales, demande, A titre 

exceptionnel, l'avis du Représentant de la WFCC. 

1338 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) répond que, 

si le Délégué du Japon a envisagé le problème correctement, il verrait volontiers 

cette disposition dans la règle 6 .1. 

1339 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) est d'avis que la proposition de 

la Délégation du Japon est un peu trop large car elle donne carte blanche A 

l ' autorité de dépôt . Il se demande si l'on ne peut pas trouver un libellé disant 

que le micro-organisme doit être transmis sous la forme et dans le nombre requis 

par l'autorité de dépôt internationale et accompagné d'une formule spéciale re

quise par l'autorité de dépôt internationale. Le Directeur général de l'OMPI 

considère que les trois éléments mentionnés par le Délégué du Japon ne peuvent 

pas être confondus avec ceux figurant A l'article 3 du projet oü ce sont les 

Etats qui sont concernés. Il ne s'agit ici de rien d'autre que de savoir si un 

dépôt effectué est accepté ou refusé selon qu ' il est conforme ou non aux habitu

des scientifiques de l'autorité de dépôt internationale. Le Directeur général 

de l'OMPI suggère de demander au Comité de rédaction d'insérer dans un endroit 

qui serait A préciser une disposition disant que le micro-organisme qu.i est trans

mis doit être conforme aux exigences de l ' autorité de dépôt quant A la qualité, 

à la préparation et à l'information qui doit être donnée. 

1340. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation du Japon corres

pond à un besoin réel des futures autorités de dépôt. Il convient donc de combler 

cette lacune dans le projet de Règlement d'exécution. 

1341. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

approuve en principe la proposition de la Délégation du Japon . Il pense que la 

raison qui a amené la Délégation du Japon à présenter une telle proposition , 

c'est le souci de permettre à ses autorités officielles de dépôt de continuer à 

fonctionner selon leurs habitudes. 

1342 . M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) estime qu'une telle disposi

tion est superflue et que, dans un certain sens, il peut être dangereux de 

prévoir certaines conditions à remplir par le déposant. 

1343 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) n'est pas 

convaincu qu'il convienne de mentionner quoi que ce soit à ce sujet dans le 

Règlement d'exécution, A moins que le point soulevé par la Délégation du Japon 

ne soit correct . Le Représentant de la WFCC rappelle que, sur l ' ensemble des 

dépôts enregistrés en une année par une institution de dépôt, 3 ou 4% sont en 

relation avec les brevets ; le reste, ce sont des dépôts scientifiques. Les 

institutions de dépôt ont leurs propres systèmes pour traiter les dépôts qu'elles 

acceptent. Il exprime l'opinion que les futures autorités de dépôt devraient 

avoir la possibilité de demander aux personnes déposant des micro-organismes aux 

fins de la procédure en matière de brevets de remplir les conditions qu'elle 

demande d'habitude à tout scientifique de remplir. 



384 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PFINCIPALE) 

1344 . M. JACOBSSON (Suède) pense, en principe, qu ' une telle solution peut être 

superflue et dangereuse . A partir du moment où l'on énumêre certaines conditions , 

il y a toujours le risque d'une interprétation a contrario : en effet , il peut 

s'avérer nécessaire, par la suite, de fi~er d'autres conditions et une telle dis

position peut laisser penser que de telles conditions ne peuvent pas être requises . 

1345. M. KAMPF (Suisse) constate que l'argumentation de la Délégation de l a Suède 

l ' a convaincu que la déclaration de la Délégation de la République fédérale 

d ' Allemagne est bien fondée . 

1346. Le PRESIDENT propose de procéder à un vote sur le principe même d ' insérer 

une règle permettant à l ' autorité de dépôt internationale de faire certaines 

prescriptions concernant le dépôt. 

1347 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) s ' e~cuse d ' interrompre la procédure 

du vote . Il considère que le problème discuté est sérieux et, avant le vote , il 

souhaite poser une question au Délégué de la République fédérale d ' Allemagne . 

Si une autorité de dépôt désignée par la République fédérale d ' Allemagne exigeait 

des déposants de remplir une formule au moment où ils déposent le micro- organisme, 

cela serait- il différent ou additionnel à ce qui est mentionné dans le texte dis

cuté? Si ladite autorité disait que la quantité des micro-organismes déposés 

est insuffisante, une telle autorité de dépôt violerait-elle le Traité? Le 

Directeur général exprime l ' opinion qu ' il n ' y a rien dans le projet de Règlement 

d ' exécution qui permette à cette autorité de dépôt internationale d ' avoir de 

telles exigences. 

1348 . M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) ne pense pas que , dans un 

tel cas, le Traité soit violé . 

1349 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle l ' obligation fondamentale 

pour l' autorité de dépôt internationale d'accepter tout dépôt qui correspond aux 

prescriptions du Règlement d'exécution, et il se demande s'il y aurait violation 

dans le cas où l'autorité dit qu'elle n'accepte pas le dépôt sans la formule . 

Rien d ' autre ne peut être demandé, à son avis, que ce qui est mentionné dans le 

Règlement d ' exécution. Le Directeur général de l'OMPI demande au Délégué de la 

République fédérale d ' Allemagne et au Représentant de la WFCC ce sur quoi ils se 

fondent pour supposer que les institutions de dépôt peuvent continuer leurs pra

tiques scientifiques habituelles. 

1350 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) reconna!t 

qu ' il a été par trop optimiste en supposant que la pratique habituelle de la 

WFCC, quin ' a rien de commun avec les brevets, serait acceptée . Le Représentant 

de la WFCC souhaite que le Traité prévoie une disposition qui autoriserait la 

WFCC à agir comme elle a l'habitude jusqu ' ici, là où la procédure n ' a rien à 

voir avec la validité du dépôt mais est destinée à résoudre plus facilement l es 

problèmes techniques et administratifs. 
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1351. Le PRESIDENT partage l ' opinion qu'il est toujours dangereux de voter sur 

un principe . Il retire sa proposition de voter et demande au Directeur général 

de l ' OMPI de prendre contact avec la Délégation du Japon et avec le Représentant 

de la WFCC, et de vouloir bien préparer pour le lendemain un projet de règle 

additionnelle (suite au paragraphe 1530). 

[Suspension] 

Règle 11 Remise d'échantillons (suite du paragraphe 1286) 

1352. Le PRESIDENT reprend la séance et la discussion sur la ·règle ll . 3.a) -

nouvelle version préparée par le Directeur général de l ' OMPI (document DMO/DC/37). 

1353.1 M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise que, au cours des travaux 

de rédaction de la disposition qui constitue actuellement la seconde phrase de la 

règle 11.3.a)iii), il a été tenté de faire une énumération comme cela a été pré

conisé par quelques délégations, et de copier plus ou moins tout ce qui est dit 

à l ' article 128 de la Convention sur le brevet européen et dans la proposition 

de la République fédérale d ' Allemagne . Il s ' est avéré qu'en procédant sur cette 

base, il est possible d ' obtenir des dispositions pouvant être appliquées par les 

offices de brevets des Etats-Unis d'Amérique et de la République fédérale 

d ' Allemagne ainsi que par l'Office européen des brevets. Toutefois, le Directeur 

général de l ' O~œr se demande ce qu ' il arrivera si d'autres lois et règlements 

(par exemple, ceux en vigueur au Japon) doivent être pris en considération ; il 

doute très sérieusement que ce soit possible à réaliser . C'est pourquoi il a été 

décidé de procéder autrement, en insérant dans la disposition de la règle ll.3.a)iii) 

une formule plus générale . 

1353.2 Le Directeur général de l'OMPI se rend compte que l'application de formules 

plus générales constitue ici un pas en avant vers la suppression de la 

règle ll . 3 . a)ii) : en effet, si l ' on prévoit d'abord que la remise de l'échantil

lon est permise seulement après la publication pour dire ensuite qu'elle est per

mise avant la publication lorsque la législation nationale le prévoit, cela res

semble un peu, à son avis, à un "tour de passe-passe". Le texte proposé est 

correct, à son avis, bien qu'il ne conduise qu'à un effet optique. La solution 

la plus simple serait de supprimer la disposition de la règle ll.3.a)ii). 

1354. M. GUERIN (France) confirme la. position que sa Délégation avait prise la 

veille en ce qui concerne la question discutée, à savoir qu ' elle est toujours 

favorable à un simple renvoi au droit national; néanmoins, la dernière proposi

tion du Directeur général de l'OMPI lui convient . Elle paraît couvrir tous les 

cas qui ont été envisagés lors de la discussion. Toutefois, dans la mesure où 

les législations nationales risquent de se modifier, cela impliquera nécessaire

ment la modification de la règle 11 . Le Délégué de la France espère néanmoins 

que la règle ll.3.a)iii) est suffisamment large pour pouvoir être interprétée 

sans des modifications du Règlement. Le Délégué de la France prévient qu'il 

présentera à l'occasion certaines modifications de caractère rédactionnel à 
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1355 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la France de soumettre directement au 

Secrétariat de la Conférence ses propositions de caract ère rédactionnel. 

1356 . M. JACOBSSON {Suède) partage l'opinion du Directeur général de l ' OMPI 

selon laquelle la Commission principale se trouve sur la voie de la suppression 

de la disposition stipulant la nécessité de la publication en tant que condition 

de la remise d'un échantillon. Il rappelle que, au cours de la séance de la 

veille, sa Délégation a déjà exprimé son désaccord en ce qui concerne une telle 

suppression (voir paragraphe 1239) . 

1357. M. DAVIS {Royaume-Uni) admire le grand effort du Secrétariat qui a essayé 

de trouver une rédaction convenable sur un point qui touche un problème presque 

insoluble. Il est clair que, dès lors qu ' on a introduit, dans le projet, l'exi

gence de la publication, on est passé du domaine des dépôts des micro-organismes 

au domaine touchant à la réglementation du droit matériel dans différents pays . 

Le Délégué du Royaume-Uni partage l ' avis du Directeur général de l ' OMPI pour ce 

qui concerne "l'effet optique" . Il estime que la règle 11 . 3 . a)iii), dépendant 

de la bonne volonté de l'Etat qui l'applique, peut détruire presque totalement 

la règle ll . 3.a)ii) et que, en conséquence, on est arrivé au point où il faut, 

soit abandonner la règle 11 . 3.a)ii), soit penser à des cas particuliers. Le 

Délégué du Royaume- Uni se demande si l ' on ne pourrait pas mentionner une excep

tion qui serait applicable en cas de conflit, et arrive à la conclusion que l'on 

pourrait tout aussi bien abandonner la règle ll.3.a)ii) . 

1358 . M. KAMPF {Suisse) constate que sa Délégation peut accepter la proposition 

préparée par le Secrétariat de la Conférence . En ce qui concerne la disposition 

de la règle ll . 3 . a)ii), il propose de la maintenir, malgré que la dernière phrase 

de la règle 11 . 3 . a)iii) soit une exception à ce principe . En ce qui concerne la 

deuxième phrase de la règle 11.3 . a)iii), la Délégation de la Suisse préférerait 

la supprimer, sauf si la suppression devait causer des problèmes sérieux pour 

d'autres délégations . 

1359. Le PRESIDENT propose de discuter cette proposition point par point . 

1360. M. de BOER (Pays-Bas) demande un éclaircissement sur les sept premières 

lignes de la disposition. Il souhaite savoir s ' il doit être entendu que la 

partie requérante est tenue de s ' adresser tout d'abord à l ' office de la propriété 

industrielle . 

1361 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que deux signatures sont 

exigées mais, quant à l'ordre dans lequel elles seront obtenues, il est laissé 

à la décision individuelle de chaque partie requérante . 

1362 . Le PRESIDENT confirme l ' interprétation donnée par le Directeur général de 

l ' OMPI. 
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1363. M. SCHLOSSER (Etats - Unis d'Amérique) se réfère à la requête qui doit être 

fa i te sur une formule délivrée par le Bureau international. Le Délégué des 

Etats- Unis d ' Amérique souhaite savoir si c'est le Bureau international qui prépa

rera ces formu les et les fournira aux offices de la propriété industrielle , ou 

bien s ' il faudra tout d ' abord écrire au Bureau international pour les demande r. 

Quant à lui, sa préférence va à la première interprétation. 

1364. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) informe qu'une formule sera établie 

et approuvée par l ' Assemblée de l ' Union créée par le Traité. Une grande quanti té 

d ' exemplaires de cette formule sera mise à la disposition de chaque office, mais 

il est possible qu ' elles soient réimprimées ensuite aux Etats-Unis d'Amérique 

et dans les autres pays . Le Directeur général de l'OMPI suggère, en lieu et 

place du libellé proposé dans le document DMO/DC/37, le suivant : " . .. la requête 

soit faite sur une formule dont le contenu est fixé par l'Assemblée ... ". 

1365. M. von PECHMANN (Union des conseils européens en brevets et autres manda

taires agréés auprès de l ' Office européen des brevets (UNEPA)) rappelle que la 

proposition d ' avoir une formule internationale était contenue dans une résolution 

de l ' AIPPI, et résultait des interventions du Représentant de l'UNEPA et du 

Délégué de la République fédérale d'Allemagne. Le Représentant de l ' UNEPA pré

voit que ce système de formule internationale fonctionnera bien dans la pratique. 

Le t iers qui fait la requête aura à remplir une formule où il notera le nom de 

l 'autorité de dépôt internationale, le numéro d ' ordre du dépôt du micro-organisme 

et l 'adresse de la personne ou du laboratoire auquel l ' échantillon du micro

organisme demandé doit être envoyé . La personne requérante doit ensuite faire 

l es déclarations spécifiques et prendre les engagements exigés par la législation 

nationale, conformément à la règle 11.3 du Règlement d'exécution. Ces engagements 

pris vis-à-vis du déposant ou du titulaire du brevet pourraien t peut -être figurer, 

selon le Représentant de l ' UNEPA , dans une annexe spéciale à la formule interna

tionale, qui devrait être signée en trois exemplaires : une copie pour l ' office 

de la propriété industrielle, une autre pour l'autorité de dépôt internationale 

et une troisième pour le déposant lui-même. Si l'office de la propriété indus 

trielle constate que toutes les conditions ont été remplies, il vise la formule 

internationale et en envoie une copie à l ' autorité de dépôt internationale et 

au déposant, la troisième restant dans le dossier de la demande de brevet ou du 

brevet ; l ' autorité de dépôt internationale n'a plus qu ' à envoyer l ' échantillon 

à l'adresse indiquée après avoir reçu la taxe. Quant au déposant, il possède 

une déclaration signée avec les engagements pour agir contre la personne requé

rante dans le cas où cette dernière ne tiendrait pas ces engagements . 

1366 . Le PRESIDENT prend note des propositions du Représentant de l ' UNEPA qui 

seront transmises au Comité intérimaire consultatif chargé de préparer la formule 

discutée et la procédure particulière à suivre. Il exprime l ' opinion qu 'il n'y 

a pas lieu de régler tous les détails dans le Règlement d ' exécution . 

1367 . M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) déclare que sa Délégation 

est prête à accepter la disposition de la règle 11.3.a)i) dans sa nouvelle forme 

et qu ' elle présentera, le moment venu, des propositions relatives à la 

règle 11.3.a)ii) et iii) . 
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1368 . M. DAVIS (Royaume-Uni) se demande pourquoi 1' office de la propriété indus

trielle doit certifier lui-même toutes les données prévues à l'autorité de dépôt 

internationale et s ' il ne suffit pas que l'office, qui a la charge de contrôler 

si les conditions ont été remplies, dise simplement à l'autorité de dépôt de 

remettre l ' échantillon. Selon le Délégué du Royaume-Uni, il conviendrait d ' em

ployer un libellé du genre : "1' autorité de dépôt internationale remet 1 ' échan

tillon sur la requête de l'office de la propriété industrielle . Cette requête 

n ' est faite que si les conditions ... sont remplies". Cela aurait pour effet 

d'exclure les collections de cultures du contrôle de la certification. Il serait 

préférable, à son avis, que l ' affaire relève uniquement de la responsabilité de 

l'office de la propriété industrielle . 

1369. Le PRESIDENT déclare qu'il avait cru comprendre qu'il était nécessaire 

d'indiquer expressément les conditions dans la formule de requête et de la faire 

signer par le requérant parce qu'il était prévu de transmettre une copie de cette 

formule à la personne qui a fait le dépôt - donc au titulaire de la demande de 

brevet ou du brevet- pour l'informer qu'un tiers a demandé et reçu un échantil

lon dans les conditions prévues. Que ces conditions aient été remplies ou non, 

cela n ' intéresse pas l ' autorité de dépôt mais peut intéresser le titulaire du 

brevet . 

1370. M. DAVIS (Royaume-Uni) se rend à l'avis du Président . Toutefois , il lui 

semble que, lorsqu'on impose à l'office de la propriété industrielle l ' obligation 

de dire si les conditions ont été remplies, alors on peut tout aussi bien avoir 

en même temps la signature du déposant dans la formule . 

1371 . La règle 1L3 . a).i) , telle que proposée dans le document DMO/DC/37 , est 

adoptée . 

1372 . M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) déclare que la proposition 

présentée par le Bureau international, et dont sa Délégation est très reconnais

sante, résoud au moins l'un des problèmes soulevés par la règle 11.3. Le Délégué 

de la République fédérale d ' Allemagne exprime l'opinion gue la règle 11.3.a)ii) 

n'est pas nécessaire. Toutefois, si 1' exception à cette règle mentionnée dans 

la dernière phrase de la règle ll . 3.a).iii) est retenue, elle doit être insérée 

plutôt dans la règle 11.3.a)ii) . Il propose un libellé plus simple : " .•. or the 

inspection of files to a legally entitled party been granted", gui signifierait 

gue la remise avant la publication est une exception au principe de la publication• 

il déclare que sa Délégation peut remettre sa proposition par écrit au Secrétariat 

de la Conférence, si la Commission principale le souhaite. 

1373 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime que l'"effet optique" serait 

perdu si l'exception à la règle devait figurer dans la même disposition que la 

règle elle-même . Il souhaiterait recueillir l'avis de la Commission principale 

sur cette question. 
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1374. Le PRESIDENT constate qu'il faut d'abord savoir si la Commission principale 

estime que la disposition de la règle ll.3.a)ii) doit être maintenue avec les 

exceptions qui figurent en ce moment à la règle ll.3.a)iii), ou bien supprimée 

avec les exceptions dont il est question, et remplacée tout simplement par un 

renvoi au droit national . 

1375. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) partage l'opinion selon laquelle le 

problème de la publication est très difficile. En principe, la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique estime qu'il faudrait maintenir la recommandation du Comité 

d'experts selon laquelle la remise de l'échantillon ne peut avoir lieu avant la 

publication, exception faite de certains cas particuliers. Le Délégué des Etats

Unis d ' Amérique aurait une proposition sur laquelle il n'a pas eu encore le temps 

de réfléchir plus longuement . Elle consisterait â retirer de la règle 11.3 les 

exceptions et à modifier la règle 11.2 en y introduisant les dispositions de la 

règle ll.l.iii) et iv). Le Délégué des Etats~onis d'Amérique se rend compte que 

sa proposition est assez compliquée mais qu ' elle pourrait résoudre le problème 

qui se pose et maintenir le principe de la publication et il se souvient que le 

Directeur général de l'OMPI avait éprouvé, à la séance de la veille, une certaine 

incertitude quant à l'inclusion du principe de la publication dans la règle 11.2, 

car cela pourrait être une sorte d'autorisation accordée par le déposant sous la 

contrainte (voir paragraphe 1123). 

1376. M. JACOBSSON (Suède) présume que l ' on ne sera pas surpris que sa Délégation 

préfère retenir le principe dans la règle ll . 3.a)ii). Il estime que, de toute 

façon, il est trop tôt pour décider sur ce point, alors que la liste des exceptions 

n'a pas encore été définie par la ComnUssion principale. 

1377. M. KAMPF (Suisse) rappelle que sa Délégation a déjà plaidé en faveur du 

maintien du principe de la publication. 

1378.1 Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas de délégations opposées au maintien 

de la disposition de la règle ll . 3.a)ii) et qu'elle est donc maintenue . Il passe 

à la règle ll . 3 . a)iii) et propose de discuter tout d'abord la première partie de 

la disposition. Il constate qu'il n ' y a aucune objection contre le principe même 

selon lequel " .. . la partie certifiée a droit à un échantillon du micro-organisme 

en vertu du droit régissant la procédure en matière de brevet devant cet office". 

Il rappelle les exceptions, à savoir : 1) si le droit régissant la procédure en 

matière de brevets fait dépendre le droit à l'échantillon de certaines conditions, 

l'office certifie qu'elles sont remplies; 2) si ce droit permet de faire dépendre 

le droit â l'échantillon de certaines conditions, l'office certifie qu'elles ont 

été effectivement posées et remplies, et 3) le cas où ce droit permet la remise 

d'échantillons avant la publication. 

1378.2 Le Président constate qu'il n'y a pas de remarques concernant la première 

des exceptions et passe à la deuxième. 

1379. M. JACOBSSON (Suède) insiste sur le fait que sa Délégation est sérieusement 

inquiétée par le libellé de la dernière partie de la phrase qui menacerait la 
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1380 . M. DAVIS (Royaume-Uni) se réfère à la partie de la règle 11.3 . a}iii) "et 

que . . . " jusqu'à la fin . Il estime que cette dernière partie est inutile, la 

première partie de la règle semblant inclure tout le reste . 

1381. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) constate que le Délégué du 

Royaume-Uni a entièrement raison du point de vue juridique mais il estime néces

saire de rappeler l'historique de l ' établissement de cette règle . Lors des 

réunions du Comité d'experts, il a été constaté que, selon les lois de certains 

pays, la partie requérante doit signer une déclaration aux termes de laquelle il 

s'engage à ne pas utiliser le micro-organisme à des fins commerciales, à ne pas 

l ' exporter, etc. Il a été jugé utile de pouvoir rappeler aux offices de propriété 

industrielle que ce sont ces offices qui doivent contrôler sï la condition en 

question est remplie car, ce qui est très important, c ' est que la tâche de deman

der ces déclarations ne soit pas attribuée aux autorités de dépôt internationales 

car, autrement, on pourrait avoir l ' impression qu ' il appartient à ces autorités 

de dépôt de s'assurer que ces déclarations ont été faites . Ce serait pour elles 

une tâche juridique presque impossible à accomplir . 

1382. Le PRESIDENT ajoute qu'un des cas qui a été retenu par le Comité d ' experts 

est le cas prévu par la règle 28 du Règlement d'exécution de la Convention sur le 

brevet européen : cette règle prévoit que, à un stade déterminé de la procédure, 

c'est-à-dire entre la publication de la demande européenne et la délivrance du 

brevet européen, celui qui demande à recevoir un échantillon doit prendre certains 

engagements. 

1383 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) , se référant à l ' intervention du 

Délégué de la Suède (voir paragraphe 1379), essaie encore une fois de lui donner 

quelque assurance concernant la dernière partie de la règle ll . 3 . a)iii} . De 

l'avis du Directeur général de l ' OMPI, le choix qui doit être fait est fondamen

tal : le Traité influencera-t-il les législations nationales ou non? Si la 

remise est possible uniquement après la publication, sans aucune exception , alors 

les législations nationales sont obligées de n ' admettre aucune exception, quelle 

qu'elle soit . Malheureusement, en ce qui concerne la procédure, la Convention 

sur le brevet européen prévoit déjà une exception . Ainsi, ou bien la Convention 

doit être changée - ce qui est improbable - pour être en conformité avec le Traité 

de Budapest, ou bien ce dernier doit céder à la Convention sur le brevet européen . Le 

Directeur général de l'OMPI ne voit pas comment on peut résoudre le problème autre

ment qu'en se soumettant, ce qui signifierait que la remise de l ' échantillon 

avant la publication est possible. 

1384. Le PRESIDENT rappelle aux délégués que les Etats représentés au sein du 

Comité d'experts étaient d'avis, à l'unanimité ou presque, qu'en ce qui concerne 

la règle 11 "Remise d'échantillons", aucun d'entre eux ne voulait être obligé de 

changer quoi que ce soit à son droit national pour pouvoir approuver le Traité . 
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1385. M. JACOBSSON (Suède) s'excuse tout d'abord pour l ' intervention qu ' il a 

faite à un mauvais moment et constate que l 'analyse du Directeur général de 

l'OMPI est correcte, comme d'habitude . Au cours de la séance de la veille, il 

a plaidé pour une exception qui soit dans l ' esprit de la disposition de l'arti-

cle 128(2) de la Convention sur le brevet européen. Cependant, une liberté 

complète est laissée à la législation nationale et c'est ce qui inquiète la Délé

gation de la Suède. Son idée n'est pas que cela menacerait sOrement le Traité, 

mais que, si les portes sont ainsi ouvertes, les déposants pourraient craindre 

d'employer le mécanisme du Traité. Le Délégué de la Suède déclare que, si la 

proposition de sa Délégation n ' est pas appuyée, celle-ci n ' insistera pas . Elle 

souhaiterait toutefois que la déclaration suivante soit reproduite dans les 

Actes de la Conférence diplomatique : "La Délégation de la Suèd~ n'est pas en 

faveur du texte de la règle ll . 3 . a) tel qu'il est proposé dans le document 

DMP/DC/37 . A son avis, les tierces parties ne devraient pas en principe avoir 

droit à la remise d ' un échantillon d ' un micro-organisme déposé en vertu du Traité 

avant qu'une demande de brevet qui fait référence à un dépôt dudit micro-organisme 

ait été publiée, sauf autorisation du déposant . Or, le libellé de la dernière 

phrase de la règle 11. 3.a)iii), tel qu'il est proposé , aurait pour effet que le 

principe 'pas de remise d'échantillons avant la publication' est en fait abandonné, 

en dépit de la règle 11 . 3 . a)ii). La Délégation de la Suède pense que les Etats 

contractants ne devraient avoir la possibilité de prévoir des exceptions à ce 

principe que dans des cas spécifiques et clairement définis où il y a de sérieux 

motifs pour donner aux tierces parties l ' accès au dépôt avant la publication de 

la demande de brevet." . 

1386 . Le PRESIDENT constate que d ' une part, si l ' on fait une énumération , on 

risque d ' oublier que l que chose, notamment le cas d ' Etats qui ne sont pas repré

sentés à la présente Conférence et qui, en vertu de leurs lois nationales, pour

raient avoir besoin d ' autres exceptions et que d ' autre part, une formule assez 

générale comme celle qui est proposée permet aux Etats contractants de créer, 

après avoir approuvé le Traité, des exceptions supplémentaires . 

1387. M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)), pre

nant la parole également au nom de la Fédération européenne des mandataires de 

l'industrie en propriété industrielle (FEMIPI), confirme qu ' il peut accepter ces 

exceptions au principe de la non- remise avant la publication. Il est persuadé 

qu ' il Y aura très peu d'exceptions, et seulement à des conditions juridiques très 

spécifiques . Il pourrait donc accepter ce libellé aussi bien que celui proposé 

par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne . 

1388 . M. ANTONY (Federation internationale de l'industrie du médicament (FIIM)) 

est d ' accord avec le précédent orateur, mais propose d'insérer , après le point

virgule, les mots suivants : "dans des circonstances exceptionnelles", afin qu'il 

soit clairement établi que cela s'applique à des cas très spécifiques seulement . 
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1389. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

déclare que le CNIPA peut accepter le principe sur lequel est basée la dernière 

partie de la règle 11 . 3.a)iii). Par contre, il éprouve des doutes sur la ques

tion de savoir si la rédaction s'harmonise avec la législation du Royaume-Uni 

en effet, le projet de loi britannique prévoit que l'office des brevets peut 

refuser de traiter cette question et la laisser au tribunal. Le libellé 

de la règle tel que proposé semble signifier qu ' il n'y aurait pas de procédure en 

macière de brevets auprès de l'office. C ' est un problème qu'il conviendrait 

d ' étudier. 

1390 . Le PRESIDENT constate qu'aucune délégation ne s'est opposée, en principe, 

au texte proposé et que, sous réserve de quelques remarques de caractère rédac

tionnel de la part de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne sur la 

possibilité de présenter l'exception dans la règle 11. 3.a)ii) plutôt que dans la 

règle 11 . 3.a)iii), toute la règle 11.3 . a) est adoptée. 

1391.. M. SCHLOSSER (Etats- Unis d'An.érique) souhaiterait qu ' il soit mentionné dans 

les Actes de la Conférence de Budapest que, dans les Etats dont la législati on ne 

prévoit pas de conditions à la remise de l ' échantillon , une seule certification 

est suffisante, c ' est-à-dire que la deuxième personne qui présente une nouvelle 

requête n'a pas à demander une nouvelle certification (voir également le para

graphe 1285). 

1392. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) est d ' avis qu ' une telle interpré

tation de la règle ll . 3 . a) est difficilement possible mais que l ' on pourrait 

envisager une modification appropriée de la règle 11 . 3 . c) ou bien prévoir une 

nouvelle disposition expresse . A son avis , on peut prévoir que , lorsque le 

brevet est délivré, l'office établit une déclaration unique ("omnibus declaration") 

certifiant que le micro-organisme qui a fait l ' objet du dépô t est devenu acces

sible à toute personne, ou encore prévoir que, une fois que la remise de l'échan

tillon a eu lieu pour une personne, elle peut être effectuée pour toute autre 

personne . Cette question doit être réglée, à son avis, en relation avec la 

règle 11.3 . c) . 

1393 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que le Directeur général de 

l'OMPI a envisagé approximativement les trois quarts de la situation que sa Délé

gation souhaite couvrir . Il signale qu ' il reste toutefois le cas de publication 

aux fins de la procédure en matière de brevets autre que la publication qui a 

lieu lors de la délivrance du brevet, et que ce cas pourrait être inclus dans la 

règle 11.3. a) . 

1394 . Le PRESIDENT rappelle que la première partie de la disposition de la 

règle 11.3.a)iii) dit simplement que "la partie certifiée a droit à un échantil

lon", et que c ' est là le cas où ce droit ne dépend pas de conditions particuliè

res, excepté celle de la publication. 
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1395. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) déclare que sa Délégation 

serait prête à accepter la nouvelle rédaction de la règle 11 .3. a)iii). Toute

fois, pour rendre la situation plus simple, elle envisage la possibilité de re

noncer à la règle 11 . 3.c) à condition qu'une solution alternative pour le certi

fica.t soit ajoutée à la règle 11.3. a) iii). Sa Délégation peut présenter le nou

veau libellé de cette disposition ainsi modifiée. 

1396 . Le PRESIDENT demande à la Délégation de la République fédérale 

d'Allemagne de présenter ce libellé à la Commission principale. 

1397. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) souhaiterait que cette 

solution alternative placée dans la règle 11. 3.a) iii) après les · mots "effective

ment remplies" ait le libellé suivant : "soit que la partie certifiée a apposé 

sa signature sur une formule devant cet office et que, de par la signature de 

cette formule, les conditions de remise d ' un échantillon à la partie certifiée 

sont réputées remplies conformément au droit qui régit la procédure en matière 

de brevets devant cet office." . 

1398. Le PRESIDENT prie les délégués de réfléchir avant la séance de l ' après

midi sur cette proposition qui, si elle est appuyée, sera mise en discussion. 

Douzième séance 

Jeudi 21 avril 1977, 

après-midi 

Règle 11 Remise d'échantillons (suite du paragraphe 1398) 

1399. Le PRESIDENT reprend la discussion sur la règle 11.3. Il rappelle que la 

Commission principale a en principe adopté la règle 11 . 3.a) telle que proposée 

dans le document DMO/DC/37 par le Secrétariat de la Conférence, sous réserve de 

quelques modifications rédactionnelles, et qu'elle a pris note d'une proposition 

orale présentée par la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne. Avant 

d'aborder la discussion de cette proposition, le Président demande aux délégués 

s ' il y a encore des observations relatives à la règle 1 1 .3.a) . 

1400. M. HON! (Suisse) n'est pas sûr que les conditions de la règle 11.3.a)i) 

et ii) s'appliquent pour la dernière phrase de la règle 11.3.a)iii). La Déléga

tion de la Suisse souhaiterait qu'il soit précisé que, dans ce cas également, 

les conditions prévues dans la règle 11 . 3.a)i) et ii) s'appliquent, ce qui signi

fierait que les restrictions exprimées pour la première partie de la règle 11.3 . a)iii) 

sont ajoutées à la dernière partie, après le point- virgule. 
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1401 . 1 Le PRESIDENT précise qu'il a compris l ' intervention du Délégué de la Suisse 

de la façon suivante : dans la dernière phrase de la règle 11.3 .a) iii), après le 

point-virgule, il est question de la "certification". Lorsqu ' on parle de la 

"certification", il est correct d'admettre que c'est celle qui comprend les 

indications prévues dans la règle 11.3.a)i) et dans la règle 11.3.a)iii). La 

certification de la règle 11.3.a}ii} tombe évidemment, puisque c'est un cas spé

cial où il n'y a pas de publication. Le Président demande si la Commission prin

cipale partage cette interprétation et constate que c'est le cas ; il prie le 

Secrétariat de veiller à ce que l 'interprétation soit reproduite dans les Actes 

de la Conférence diplomatique de Budapest. 

1401.2 Le Président demande au Délégué de la République fédéral·e d'Allemagne 

d 'expliquer la proposition de sa Délégation soumise verbalement à la dernière 

séance (voir paragraphe 1397}. 

1402. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) explique que , selon sa Délé

gation, il est nécessaire d'avoir une procédure qui ne contienne pas une décision 

de l'office de brevets, et c'est pour cela que sa Délégation a proposé de remplacer 

la procédure prévue dans la règle 11.3.c} par une autre solution. Le certificat 

de l 'office de brevets dirait, dans une partie générale, que la personne qui a 

signé la formule a rempli toutes les conditions et, dans une partie spéciale, 

que c'est le déposant qui a signé, le cas échéant, 

1403. M. KAMPF (Suisse) précise que, s'il a bien compris, la proposition de la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne a pour but d'éviter l'applica

tion de la procédure selon la règle 11. 3.c). Le Délégué de la Suisse rappelle 

que sa Délégation a déjà proposé de supprimer cette disposition et c'est la rai

son pour laquelle il appuie la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne. 

1404. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne est appuyée, et ouvre la discussion . 

1405 . M. GUERIN (France) appuie également la proposition de la Délégation de 

la République fédérale d'Allemagne pour exactement les mêmes raisons que celles 

qui viennent d'être indiquées par la Délégation de la Suisse. 

1406.1 Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas de délégations opposées à la propo

sition d'adjonction formulée par la Délégation de la République fédérale 

d ' Allemagne et conclut qu ' elle est donc acceptée ; sa rédaction exacte sera su

jette aux modifications que le Comité de rédaction pourrait souhaiter y apporter. 

1406 .2 Il passe au point suivant - à une proposition additionnelle présentée par 

la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, contenue dans le document DMO/DC/40 . 
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1407 . M. TOCKMAN {Etats-Unis d'Amérique) souligne que la proposition contenue 

dans le document DMO/DC/40 constitue une continuation de l'idée présentée précé

demment par sa Délégation dans le document DMO/DC/26. Le but de cette modifica

tion est de prévoir le cas de la remise automatique du micro-organisme à partir 

du moment où le brevet est délivré. Le Délég•lé des Etats-Unis d'Amérique souli

gne que cette procédure n'est pas obligatoire - la remise de l'échantillon dépend 

de la volonté de l'office de la propriété industrielle. C'est donc un système 

que tout office de la propriété industrielle peut adopter volontairement . La 

Délégation des Etats-Unis d'Amérique est toutefois prête à accepter- si cela 

est nécessaire - une rédaction qui prenne en ligne de compte toute autre sugges

tion sur la façon de rendre encore plus claire cette question . 

1408 . M. UTERMANN (République fédérale d'Allemagne) déclare qu'il comprend par

faitement la raison pour laquelle la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique a pré

senté cette proposition et l'appuie pleinement, à condition que le caractère 

facultatif de cette disposition apparaisse clairement sous la forme, soit d'une 

explication fournie par le Directeur général de l'OMPI, soit d'une modification 

qui pourrait être proposée . 

1409 . M. HONI {Suisse) partage le point de vue exprimé par le Délégué de la 

République fédérale d 1 Allemagne en ajoutant que, de l'avis de sa Délégation, 

cett e nouvelle disposition devrait s'appliquer uniquement aux pays où, lorsqu ' un 

brevet est délivré, la remise est possible sans aucune restriction. Le Délégué 

de la Suisse souhaiterait que les milieux intéressés puissent dire si une telle 

procédure ne crée pas une charge trop lourde pour les futures autorités de dépôt 

qui, lorsque la partie requérante présente un brevet aux fins de la remise d'un 

échantillon donné, auraient à décider si, en vertu du brevet en question, la 

remise de l'échantillon est possible. 

1410 . Le PRESIDENT attire l'attention du Délégué de la Suisse sur le fait que, 

selon la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, l'office natio

nal de la propriété industrielle indique qu'un dépôt de micro-organisme se rap

portant à un brevet peut être mis à la disposition du public sans restriction 

il s'agit en quelque sorte d'une autorisation tout à fait générale de mise à 

disposition d'un dépôt de micro-organisme tout à fait déterminé et identifié. 

1411. M. TOCKMAN {Etats-Unis d'Amérique) confirme l'exactitude de ce raisonnement. 

1412 . M. IANCU (Roumanie) soutient sans réserve la proposition de la Délégation 

des Etats-Unis d'Amérique. 

1413 . M. CRESPI (Union des industries de la Communauté européenne (UNICE)) de

mande à la Délégation des Etats-Unis d'Amérique si elle veut dire que la partie 

demandant un échantillon n'est pas tenue de décliner son identité de sorte que 

personne, plus tard, ne saurait qui a reçu l'échantillon. 

1414 . M. TOCKMAN (Etats-Unis d'Amérique) présuppose que la règle ll . 4 . d) s'ap

plique encore. 
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1415 . Le PRESIDENT constate que si la règle ll.4.d) s ' applique, cela veut dire 

que l'autorité de dépôt internationale doit communiquer au déposant le nom et 

l ' adresse de la personne qui a reçu un échantillon. Le Président demande , comme 

l ' a suggéré le Délégué de la Suisse, l ' avis du Représentant de la WFCC sur la 

proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique . 

1416. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) souligne 

que si l ' on ne connaissait pas le numéro d ' ordre du brevet , la règle 11 .4. d) ne 

pourrait pas être appliquée . C'est pourquoi il préférerait que la disposition 

de la règle ll . 4 . d) ne figure pas dans le Traité . 

1417 . Le PRESIDENT fait observer qu'il résulte de la ler.ture de la règ le ll .4.d), 

du moins dans sa version française, que l'autorité de dépôt internationale qui a 

effectué la remise de l'échantillon notifie ce fait au déposant du mic ro-organisme. 

Par conséquent, si le titulaire du brevet a changé entre-temps, l'autorité de 

dépôt internationale connaît toujours le nom et l ' adresse du déposant du micro

organisme . 

1418 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) déclare 

qu'il est impossible de découvrir le déposant initial sur la seule base du numéro 

d'ordre et de savoir qui a acquis le brevet par la suite . 

1419 . M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) précise que, selon la règle ll.4.d), 

l ' autorité de dépôt notifie la remise d'échantillons non pas au titulaire du bre

vet mais au déposant . 

1420. M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections {WFCC)) fait remar

quer que c'est justement une question qu'il souhaite soulever lorsque la discus

sion arrivera à la règle 11.4 . d) . La WFCC voudrait préciser que c 'est l ' office 

de brevets qui est tenu de notifier au déposant et non l ' autorité de dépôt inter

nationale . Le Représentant de la WFCC se demande comment cette exigence , si elle 

est retenue et acceptée, affecterait la proposition des Etats-Unis d ' Amérique 

figurant dans le document DMO/DC/40. 

1421. M. BOGSCH {Directeur général de l'OMPI) déclare que cette question sera 

réglée lors que la Commission principale arrivera à la discussion de la 

règle ll.4.d). Quant à lui, il éprouve de sérieuses réserves à ce sujet . 

1422 . M. BECKER (Conseil des fédérations industrielles d'Europe {CIFE)) n'est 

pas sür que la proposition présentée par le Délégué des Etats- Unis d ' Amérique 

soit dans la ligne de la règle 28 du Règlement d ' exécution de la Convention sur 

le brevet européen car, conformément à cette proposition, la remise de l'échan

ti l lon serait effectuée sans que soit imposée aucune restriction . 

1423. Le PRESIDENT rappelle au Représentant du CIFE que le Délégué des Etats - Unis 

d ' Amérique a souligné de façon très claire qu'il s'agit d ' une variante qui dépend 

uniquement de la volonté de l'office de brevets. C'est donc l ' office qui décide 
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s'il veut ou non effectuer cette communication . Si, comme l'a suggéré le Repré

sentant du CIFE, cette proposition n'est pas conforme à la règle 28 du Règlement 

d'exécution de la Convention sur le brevet européen , l ' Office européen ne pourra 

donc pas faire cette communication . 

1424. M. UTERMANN (République fédérale d ' Allemagne} déclare n ' avoir pas bien 

compris si la disposition proposée est obligatoire ou facultative . Il estime 

qu'il faut éclaircir ce point et rendre plus clair le texte proposé par la Délé

gation des Etats-Unis d ' Amérique (document DMO/DC/40), en ajoutant après les 

mots "Nonobstant l'alinéa a)", les mots "et dans le cas où un brevet délivré 

donne droit à la remise sans restrictions du micro-organisme auquel il est fait 

référence dans ce brevet". De cette façon, il devient évident pour tous les 

pays qui n'autorisent pas la remise sans restrictions après la délivrance du 

brevet que cette disposition ne s'applique pas dans leur cas . 

1425 . Le PRESIDENT constate que c ' est une question de rédaction et que la 

règle 11. 3.b) pourrait également se lire : "Nonobstant l'alinéa a), tout office 

de la propriété industrielle d ' un Etat dans lequel, après la d~livrance d'un bre

vet, la remise d'échantillons de micro-organismes déposés n'est pas soumise à des 

restrictions, peut faire une communication à l'autorité de dépôt lui disant, . .. ". 

1426. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) se demande s ' il faut vraiment 

décrire ce que veut la loi nationale. C'est pourquoi il se prononce plutôt pour 

la rédaction sui vante : "Tout office de la propriété industrielle peut, dans les 

cas où le brevet est déjà délivré .. , ". 

1427. Le PRESIDENT demande si cette proposition rédactionnelle du Directeur 

général de l'OMPI donne satisfaction aux Délégations de la République fédérale 

d'Allemagne et de la Suisse . Il constate que c'est le cas et qu'il n'y a aucune 

objection de la part des autres délégations . 

1428 . La règle 11 . 3.b} est adoptée dans la rédaction proposée au paragraphe 1426. 

1429 . Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la règle ll . 3 . c) telle qu'elle figure 

dans le projet. Il propose de discuter tout d'abord la proposition faite par la 

Délégation de la Suisse et la Délégation de la France de supprimer cette disposi

tion et rappelle que la Délégation de la République fédérale d'Allemagne avait 

déjà dit implicitement qu'elle ne s'y opposerait pas . 

1430. M. de BOER {Pays-Bas) appuie la proposition visant la suppression de la 

règle 11.3 .c} . 

1431. M. FICHTE {Autriche) appuie également la proposition de supprimer la 

règle ll.3.c) . Il pense que cette règle imposerait une grande charge aux dépo

sants et aux offices de brevets et que, dans le cas où aucun échantillon n'est 

demandé par un tiers, ce serait une tâche superflue à accomplir. En outre, elle 

compliquerait trop la procédure de la remise des échantillons. 
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1432. Le PRESIDENT demande si des délégations sont opposées à la suppression de 

la règle 11.3.c). 

1433 . M. DAVIS (Royaume-Uni) souhaiterait avoir d'abord un éclaircissement sur 

ce qui vient d'être proposé, avant de se prononcer. !l demande s'il doit compren

dre que la procédure prévue par la règle 28 du Règlement d'exécution de la Conven

tion sur le brevet européen et pour laquelle la règle ll . 3 . c) du projet a été 

expressément rédigée n'est plus prise en considération ou s'il doit conclure 

qu ' elle l 'a déjà été d'une manière ou d'une autre. 

1434 . M. GUERIN (France) pense que le Délégué du Royaume-Uni veut faire allusion 

à la règle 28(3) du Règlement d'exécution de la Convention sur le brevet européen. 

Il précise que, de l'avis de la Délégation de la France, cette disposition peut 

être interprétée comme signifiant que la requête adressée à la collection de 

culture doit être visée par l 'office des brevets. Cela découle , à son avis, de 

la règle 28(8) aux termes de laquelle le Président de l ' Office européen conclut 

avec les collections de culture des accords, notamment pour la mise à la disposi

tion du public des échantillons ; ces accords devraient justement régler la ma

nière dont l ' échantillon est mis à la disposition du public, par exemple, avec 

le certificat de l'office des brevets, comme cela est prévu par la Commission 

principale dans la nouvelle règle 11 telle qu'amendée, conformément à la proposi

tion du Directeur général de l 'OMPI . 

1435. M. KAMPF (Suisse) déclare que sa Délégation partage l'avis exprimé par le 

Délégué de la France . 

1436 . H. DAVIS (Royaume-Uni) se déclare satisfait des explications du Délégué 

de la France . 

1437 . Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'opposition à la suppression de la 

règle 11 . 3 .c) du projet et précise que la suppression de cette disposition 

entraine automatiquement celle des dispositions de la règle 11.3 . d) ete) . 

1438 . Il est décidé de supprimer la règle 11.3 . c) et par voie de conséquence, 

la règle 11 . 3 .d) ete). 

1439. Le PRESIDENT rappel le que la Délégation de la Roumanie a proposé de 

compléter la règle 11 . 3 par un texte nouveau contenu dans le document DMO/DC/24, 

et demande à cette Délégation si sa proposition est encore compatible avec ce 

qui vient d'être décidé. 

1440 . M. IANCU (Roumanie) estime que la proposition de sa Délégation est tou

jours valable. 

1441. Le PRESIDENT demande au Délégué de la Roumanie si sa proposition ne pour

rait pas être rédigée de façon positive, ce qui permettrait à la Commission prin

cipale de mieux la comprendre. 
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1442 . M. IANCU (Roumanie) précise que la proposition de sa Délégation a pour 

but de réglementer aussi la possibilité de remettre des échantillons de micro

organismes â toute autorité ou à toute personne physique ou morale, lorsque le 

brevet n ' est plus en vigueur, c'est-à-dire lorsque le brevet est tombé dans le 

domai'ne public . Compte tenu de l'observation du Prési..lent, le Délégué de la 

Roumanie propose un nouveau libellé de cette disposition : "L ' autorité de dépOt 

internationale remettra l ' échantillon de tout micro-organisme déposé à toute 

autorité ou à toute personne physique ou morale intéressée, sur requête de celle

ci, pour autant que la req uête soit accompagnée d'une décl aration portant la 

signature de l'office de la propriété industrielle d ' un Etat con tractant et cer

tifiant que l e brevet n ' est plus en vigueur." . 

1443. M. MARTIN (Chambre de commerce internationale (CCI)) exprime l ' opinion 

qu ' il ne serait pas équitable de remettre le micro-organisme avant que la demande 

ait été publiée . 

1444 . Le PRESIDENT pense que l'intervention du Représentant de la CCI est hors 

de propos , puisqu ' il résulte très clairement de la proposition de la Délégation 

de la Roumanie qu ' il y a eu non seulement publication, mais encore délivrance 

de brevet . 

1445 . M. IANCU (Roumanie) constate que le Président l ' a très bien compris . 

1446 . M. TOCKMAN (Etats-Unis d'Amérique) a ppuie la proposition dans son principe , 

sous réserve des modifications rédactionnelles mentionnées . Il est d'accord pour 

qu ' il y ait une procédure alternative simplifiée aux fins de la remise du micro

organisme lorsque le brevet n ' est plus en vigueur . 

1447. M. KAMPF (Suisse) se déclare en principe d ' accord avec la proposition 

mais il se demande si elle est nécessaire, car la validité du b r evet n ' est pas 

une condition pour l'accès au micro-organisme . 

1448 . Le PRESIDENT croit que cette proposition vise au fond à simplifier la 

procédure après que le brevet est tombé en déchéance . 

1449. l-1. WATSON (Comité des instituts nationaux d ' agents de brevets (CNIPA)) 

déclare qu'en ce qui le concerne, il n ' a pas d ' objections à la proposition de 

la Délégation de la Roumanie . Il souhaite un éclaircissement . Il exi ste au 

moins deux pays, à savoir l ' Espagne et la Suis se , où le seul acte de la déli

vrance du brevet n ' entraine pas la publication . S ' il est entendu que l a remise 

d ' échantillons est subordonnée non seulement à la délivrance du brevet, mais 

également à sa publication, le Représentant du CNIPA serait satisfa it. 

1450. Le PRESIDENT fait observer que , à sa connaissance, le droit suisse revisé 

ne prévoit pas que des brevets délivrés ne soient pas publiés. 

1451 . M. KAMPF (Suisse) confirme l ' observation du Président . 
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1452. Le PRESIDENT constate que les conclusions du Représentant du CNIPA sont 

i nexactes, car il n'y a pas en Suisse de brevets délivrés qui n'aient pas été 

publiés. 

1453. M. de BOER (Pays-Bas) éprouve , après l 'adoption de la règle 11.3.b) (texte 

nouveau), quelques doutes sur la nécessité de la proposition de la Délégation de 

la Roumanie. A son avis, dès lors qu'on a décidé de faire son possible pour 

simplif ier la procédure une fois que le brevet a été délivré, on devrait égale

ment le faire dans le cas où le brevet n'est plus en vigueur . 

1454 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) déclare que c'est un problème très 

proche du problème soulevé par la Délégation des Etats-Unis d 'Amérique, mais 

qu'il n'est pas tout â fait le même. La proposition de cette Délégation consti

t ue une possibilité pour certains pays, alors que la proposition de la Délégation 

de la Roumanie serait une règle qui s•appliquerait à tous les pays• une fois 

que la protection par le brevet cesse, la remise de l ' échantillon serait possible 

s ur la seule base d ' une affirmation que le brevet n'est plus valide. En d ' autres 

termes, chaque office national serait obligé de certifier, sur la demande de la 

partie intéressée, que le brevet n ' est plus valide ou si l'on fait un parallèle 

avec la règle ll.3.b), il conviendrait de demander à c haque pays de fournir, de 

temps en temps, la liste des brevets qui ont cessé d'exister . Le Directeur 

général de l ' OMPI estime que c ' est la première idée que suit la Délégation de la 

Roumanie. 

1455. M. von PECHMANN (Union des conseils européens en brevets et autres manda

taires agréés auprès de l'Office européen de brevets (UNEPA)) envisage la situa

tion où il y a dix brevets dans dix pays différents, et où un brevet n'est plus 

en vigueur dans un pays. Cela veut-il dire que n'importe qui au monde a alors 

la possibilité , sur la base de la déclaration d'un seul pays, d'obtenir l'échan- · 

til lon du micro-organis~e dans tous les autres pays? 

1456. Le PRESIDENT fait observer que la même question peut se poser avec la 

règle 11.3.a) telle qu 'adoptée. N'importe qui peut s'adresser à l'office des 

brevets des Etats-Unis d'Amérique si le brevet américain a été délivré et publié, 

et obteni r l'autorisation prévue dans la règle ll.3.b) . Ce n ' est pas un problème 

spécifique à la proposition de la Délégation de la Roumanie. 

1457. M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation ne partage pas le point de vue 

de la Délégation de la Roumanie car, conformément à la règle 9, l'autorité de 

dépôt internationale doit conserver le micro-organisme au moins pendant 30 ans 

et, dans ce cas, le déposant doit payer pour ces 30 ans . Le Délégué du Japon se 

demande pendant combien de temps le déposant devrait payer les frais si on tient 

compte de la proposition de la Délégation de la Roumanie. 

1458. M. TROTTA (Italie) déclare que, après la rectification apportée par le 

Directeur général de l ' OMPI, sa Délégation est d ' accord avec la proposition de 

la Délégation de la Roumanie visant la simplification de la procédure. 
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1459. M. DAVIS {Royaume-Uni ) est d ' avis que c'est une question de peu d 'impor

tance car on peut bien penser que l ' office, lorsqu'un brevet n'est plus en vigueur, 

n'est plus concerné par la remise de l ' échantillon . Selon la législation du 

Royaume-Uni, l ' office s ' engage à remettre l'échantillon et ce n ' est pas tout à 

fait la même chose que de fournir simplement un certificat. Pour finir, le 

Délégué du Royaume- Uni pose une question : la législation nationale est-elle 

libre de prévoir la fourniture du certificat ou bien est-elle tenue d'agir de 

la sorte? 

1460 . M. BOGSCH {Directeur général de l'OMPI) souhaite tout d ' abord répondre 

au Délégué du Japon . La proposition de la Délégation de la Roumanie ne dit pas 

que, une fois que le brevet a expiré, l'autorité de dépôt peut· jeter le micro

organisme ou le rendre au déposant • elle doit le conserver pendant 30 ans . 

L ' unique question est de savoir si le certificat qui doit être fourni par l 'of

fice des brevets ne peut pas être plus simple. Le Directeur général de l ' OMPI 

constate qu ' il faut faire quelque chose pour sortir de l ' impasse. L ' autorité 

de dépôt a reçu, en vertu du Traité, un dépôt légal et , aussi longtemps qu'elle 

est en possession de ce dépôt, elle doit agir conformément aux instructions d ' une 

autorité quelconque . Elle ne peut pas, elle-même, prendre note de l'expiration 

du brevet ni prendre au mot un tiers qui déclare qu ' un brevet a expiré. Ainsi, 

quelqu'un doit prendre la responsabilité, même après l ' expiration du brevet, de 

déclarer qu ' un tiers a droit à un échantillon donné, ce qui est implicitement 

contenu dans la règle 11 . 3 . a) . Le Directeur général de l'OMPI propose soit de 

confirmer cela dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest, soit 

de prévoir une disposition expresse, comme la Délégation de la Roumanie l 'a 

proposé . 

1461. M. HONI (Suisse) exprime l ' avis que la question, soulevée par la Déléga

tion de la Roumanie, qui est de savoir si un brevet qui a expiré rend impossibles 

toutes restrictions ultérieures, relève de la compétence du l égislateur national . 

1462 . Le PRESIDENT constate que les délégations sont relativement partagées sur 

l ' opportunité de l'adjonction proposée par la Délégation de la Roumanie. Il 

voudrait donc faire, avant le vote, un dernier tour de table pour éclaircir la 

position des délégations . 

1463 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) s ' adresse à la Délégation de la 

Roumanie et a ux délégations qui l' ont appuyée. Il demande si l ' on ne pourrait 

pas simplement préciser , dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest, 

que la disposition de la règle ll . 3 .a) couvre déjà la situation en question. 

1464 . M. JACOBSSON (Suède) déclare que sa Délégation partage les points de vue 

exprimés selon lesquels la proposition de la Délégation de la Roumanie est proba

blement inutile. En ce qui concerne la question de savoir ce qui arrive lorsqu'un 

seul brevet a expiré, il pense qu'il y aurait des difficultés à introduire la solu

tion prévue par la proposition de la Délégation de la Roumanie dans la règle 28 
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du Règlement d ' exécution de la Convention sur le brevet européen où il est entendu 

que certaines obligations peuvent être encore imposées à la partie demandant un 

échantillon. Le Délégué de la Suède se prononce contre l ' introduction d'une 

clause telle que celle proposée par la Délégation de la Roumanie. 

1465. Le PRESIDENT est également d'avis que, dans le cas d'un brevet régional, 

qui est unique mais qui correspond à une pluralité de brevets nationaux, il peut 

y avoir quelques problèmes. Il demande au Délégué de la Roumanie si la proposi

tion du Directeur général de l'OMPI d'inscrire les explications nécessaires dans 

les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest lui permettrait de renoncer 

à une adjonction formelle de la règle proposée . 

1466 . M. IANCU (Roumanie) déclare que, compte tenu de la situation, sa Déléga

tion est d'accord avec la proposition présentée par le Directeur général de 

l ' OMPI. 

1467.1 Le PRESIDENT demande que la discussion soit très clairement rendue dans 

les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest et constate que la proposi

tion de la Délégation de la Roumanie peut être considérée comme abandonnée . 

1467.2 Il passe à la règle 11.4, demande tout d'abord au Comité de rédaction et 

au secrétariat de la Conférence de tenir compte des modifications qui ont été 

apportées à la règle 11 . 3, et rappelle les propositions qui ont été soumises 

pour la règle 11.4 , à savoir les proposit ions des Délégations de la Républi que 

fédérale d ' Allemagne (document DMO/DC/21), de la Tchécoslov.aquie (document 

DMO/DC/22), des Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/26) et de la Hongrie 

(document DMO/DC/28). 

1467 . 3 Le Président propose de commencer la discussion par la proposition de la 

Délégation de la Hongrie sur la règle ll . 4.a) . Il signale que l a Déléguée de 

la Hongrie a décelé une lacune dans le texte du projet. 

1468 . Mme PARRAGH (Hongrie) souligne que les remarques qu ' elle a présentées 

sont seulement d ' ordre rédactionnel mais, étant donné q ue l ' ens emble de la rédac

tion a été changé en relation avec la règle 11 . 3, une partie de ces remarques 

n'est plus pertinente . 

1469 . M. KOMAROV (Union soviétique) fait observer que le Président, en énumérant 

les propositions de modification de la règle 11.4, a omis la proposition de sa 

Délégation de faire référence à la possibilité d'utiliser la langue russe. 

1470. Le PRESIDENT constate qu'il ne trouve, dans le document DMO/DC/29 , aucune 

référence à la règle 11 . 4, mais seulement à la règle ll . 3 . c)i) qui a été sup

primée. 
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1471. M. KOMAROV (Union soviétique) s'excuse auprês du Président du fait qu'une 

erreur s ' est glissée dans le document DMO/DC/29, où la remarque contenue dans le 

point 3 concerne la règle 11.4.a) et non la règle ll.3.c)i) . 

1472 . 1 Le PRESIDENT déclare qu'il tiendra compte des observations de la Déléga

tion de l'Union soviétique sur la règle ll . 4.a). 

1472.2 Il propose de renvoyer au Comité de rédaction la proposition de la Délé

gation de la Hongrie (document DMO/DC/28 ) . 

1472.3 Le Président passe à la proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie 

(document DMO/DC/22) en précisant qu'elle suggère, prenùèrement, d'ajouter d'une 

façon tout à fait générale une règle invitant les Etats à édicter des prescrip

tions plus détaillées sur la remise des micro-organismes et, deuxièmement, 

d'ajouter à la règle ll . 4 . a) un nouveau chiffre v) prescrivant un certain nombre 

d'engagements que la personne qui demande un échantillon serait tenue de prendre, 

en ce qui concerne l'utilisation du micro-organisme, sa transmission à des tiers, 

et la réparation des dommages que l'emploi du micro-organisme pourrait entra!ner. 

1473. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) ne voudrait pas encore répéter les raisons 

exposées dans la proposition de sa Délégation (document DMO/DC/22). Il tient 

seulement à souligner que la partie importante de la proposition à insérer en 

tant que règle 11.4.a)v) consiste en un engagement de la partie requérante afin 

d'empêcher tout mauvais usage de l'échantillon remis. 

1474. Le PRESIDENT constate que, s'il a bien compris cette proposition, le fait 

de l ' insérer dans la règle 11 . 4 implique qu'elle s'appliquerait à tous les cas, 

y compris celui visé à la règle 11.2, c'est-à-dire lorsque le déposant lui- même 

demande qu'on lui remette un échantillon. Le Président avoue ne pas très bien 

voir comment le déposant pourrait prendre un tel engagement . 

1475 . M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) précise que la proposition de sa Délégation 

consiste à poser une condition supplémentaire à la partie requérante : elle 

serait tenue de soumettre par écrit un engagement aux termes duquel l'échantil

lon ne serait pas utilisé à des fins industrielles ou commerciales ou transmis 

à une autre personne physique ou morale. L'engagement comprendrait également 

une obligation de réparer tout dommage résultant du non-respect de cet engagement . 

1476 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souligne que cette disposition 

constituerait une importante limitation pour les législations nationales, qui 

seraient tenues de s ' y conformer en pratique. Cependant, dans plusieurs pays , 

comme les Etats-Unis d'Amérique, il n'est pas nécessaire de présenter de tels 

engagements avant de demander un échantillon. Il semble au Directeur général 

de l ' OMPI que la situation est un peu semblable à celle qui existe dans les cas 

du PCT et du TRT : si le déposant n'est pas satisfait de la législation d'un 

pays donné, il n'effectuera pas de dépôt dans ce pays; si un inventeur qui 
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souhaite déposer une invention comprenant un m.icro-organisme estime que les 

conditions très libérales qui régissent la remige de l'échantillon aux Etats-Unis 

d ' Amérique constituent un danger pour lui, le seul moyen d'éviter ce danger est 

de ne pas déposer aux Etats~Unis d'Amérique . C'est dans la nature des choses et 

il serait très difficile de convaincre maintP.nant les pays pour qu'ils acceptent 

certaines conditions pour la remise de l'échantillon. 

1477. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) déclare qu ' il retire sa proposition mais il 

suggère qu'une déclaration ou une recommandation à ce sujet figure dans les Actes 

de la Conférence diplomatique de Budapest. 

1478. Le PRESIDENT prend acte du retrait de la proposition du Délégué de la 

Tchécoslovaquie et l'assure que les Actes de la Conférence diplomatique de 

Budapest refléteront la discussion qui a eu lieu sur cette proposition ainsi que 

la déclaration du Délégué de la Tchécoslovaquie. 

1479. M. ANTONY (Fédération internationale de l'industrie du médicament (FIIM)) 

déclare qu'il aurait volontiers accueilli l'adoption de la proposition de la 

Délégation de la Tchécoslovaquie . 

1480.1 Le PRESIDENT déclare que, la proposition de la Délégation de la 

Tchécoslovaquie étant retirée, il n'y a plus lieu de poursuivre la discussion. 

1480.2 Il passe à la proposition présentée par la Délégation de l'Union soviétique 

(point 3 du document DMO/DC/29). 

1481. M. KOMAROV (Union soviétique) suggère que toute requête, toute déclaration 

ou toute formule dont il est question à la règle 11.4 . a) puisse être rédigée éga

lement en langue russe . Le Délégué de l'Union soviétique considère que les 

obstacles invoqués par certaines délégations pour ne pas accepter les propositions 

de la Délégation de l'Union soviétique, tels que l'absence de pleins pouvoirs, 

les problèmes techniques pour établir le texte authentique en langue russe, etc . , 

ne lui paraissent pas convaincants. Il ne voit aucune raison pour que tout texte 

qui figure dans le récépissé visé par la règle 7.2, de même que toute requête 

visée par la règle 11.4 ne puissent pas être également rédigés en russe. 

1482. Le PRESIDENT, avant de suspendre la séance, répète, à l'intention de la 

Commission principale, que la Délégation de l ' Union soviétique propose de rempla

cer, à la règle ll.4.a), les mots "sont rédigées au moins en langue anglaise ou 

française" par les mots "sont rédigées en langue française, anglaise ou russe". 

[Suspension] 
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1483 . 1 Le PRESIDENT reprend la discussion sur la proposition de la Délégation de 

l'Union soviétique (document DMO/DC/29 corrigé) . 

1483 . 2 Il rappelle d'abord que, dans les premières lignes de la règle ll.4 . a), 

il faudrait apporter toutes les modifications qui déc0ulent des changements 

apportés à la règle 11 . 3 . 

1484. M. PETROV (Bulgarie) appuie 1a proposition de la Délégation de l'Union 

soviétique, en soulignant le rôle joué par la langue russe dans le domaine de 

la propriété industrielle . 

/ 

1485. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) appuie la proposition de la Délégation de 

l'Union soviétique . 

1486. M. BUDEWITZ (République démocratique allemande) apporte également son 

appui à la proposition de la Délégation de l'Union soviétique. 

1487 . M. TOCKMAN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que la proposition de la Délé

gation de l'Union soviétique implique des conséquences qu ' il n'a pas eu le loisir 

d 'étudier avant la Conférence . Elle pose de sérieux problèmes administratifs 

pour l'office des brevets des Etats- Unis d'Amérique . Ne connaissant pas encore 

les conséquences financières d'une telle solution, le Délégué des Etats-Unis 

d 'Amérique préfère le texte du projet (document DMO/DC/4). 

1488. M. DAVIS (Royaume-Uni) fait savoir que sa position est identique à celle 

de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique . 

1489. M. van WEEL (Pays-Bas) se rallie à l ' opinion de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique . 

1490. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) appuie également cette position. 

1491 . M. KAMPF (Suisse) demande de laisser l e texte tel qu'il figure dans le 

projet. 

1492. M. IWATA (Japon) se rallie à l'opinion exprimée par les orateurs précédents. 

1493. M. HENSHILWOOD (Australie) préfère le texte tel qu'il figur e dans le projet. 

1494. Le PRESIDENT demande aux délégations qui ont appuyé la position de la Délé

gation des Etats-Unis d ' Améri que si, en remettant la décision sur la proposition 

de la Délégation de l'Union soviétique jusqu ' au lendemain matin, elles auront assez 

de temps pour étudier plus à fond ladite proposition. 
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1495. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) souhaite faire le point de la 

situation afin de faciliter la suite des débats . La proposition de la Déléga tion 

de l'Union soviétique (document DMO/DC/29) soulève la question de la langue s ur 

deux points. L'un est en relation avec la règle 7.2.b). Le Directeur général 

de 1 '.OMPI a une opinion légèrement différente sur ce point et précise qu ' il y 

reviendra lorsque la Commission principale reprendra la discussion sur l a 

règle 7.2.b). Le second point, dont le Directeur général de l ' OMPI vient d ' être 

informé, est en relation avec la règle 11.4.a). Il passe en revue les situations 

oil le problème de la langue surgit. Les mots "requête" et "déclaration" apparais

sent d'abord dans la règle 11.1 qui stipule que "1 ' autorité de dépôt internatio

nale remet un échantillon de tout micro-organisme déposé â l ' office de la pro

priété industrielle de toute Partie contractante , sur requête de cet office , 

pour autant que la requête soit accompagnée d ' une déc l aration . . . " , cette dernière 

émanant également de l'office national. En d ' autres termes, l a question qui se 

pose est celle de savoir si l'office des brevets des Etats-Unis d ' Amérique doit 

émettre un document en langue russe. A première vue, il semble au Directeur 

général de l'OMPI que ce soit le cas dans la situation qu ' il envisage en ce 

moment. Le problème de la langue se pose également lorsque, selon la règle 11.2, 

la requête est présentée, soit par le déposant (règle 11.2 . i)), soit par un tiers 

et le déposant (règle 11.2.ii)). Enfin , selon la règle 11.3.a) modifiée (docu

ment DMO/DC/37) qui vient d ' être adoptée , il est question d ' une formule commune 

où s'expriment l'office national de la propriété industrielle et un tiers . Ainsi, 

on a affaire â des déclarations faites par le déposant et/ou un tiers et/ou 

l'office national. 

1496. M. KOMAROV (Union soviétique) rappelle que la question de l ' utilisation 

de la langue russe a été discutée au cours des débats précédents , mais â propos 

d'autres points. Il déclare avoir été surpris par l ' intervention du Directeur 

général de l'OMPI qui - si cette intervention a été correctement interprétée- es~ 

étonné que la Délégation . de l'Union soviétique ait soulevé au sein de la Commis

sion principale une telle question. Le Délégué de l'Union soviétique rappelle 

qu'il l'avait déjâ exposée au cours des réunions du Comité d'experts. Les mêmes 

difficultés se posent pour tous les autres pays qui utilisent la langue russe et 

qui ont appuyé la proposition de la Délégation de l'Union soviétique . Le Délégué 

de l'Union soviétique souligne que ce Traité comporte toute une série de compro

mis - sur des questions bien plus compliquées que celle qu ' il soulève- en vue 

de la réalisat.ion d'une collaboration sur le plan international. Il est surpris 

que, dans ces circonstances, un tel Traité ne soit pas rendu accessible aux pays 

pour lesquels la langue russe est commode. Cela signifierait que les autorités 

de dépôt, les déposants et les tiers seraient obligés d'utiliser d'autres langues, 

alors que l'utilisation de la langue russe serait pour eux le moyen le plus ra

tionnel et le plus économique. Le Délégué de l'Union soviétique est d ' avis que 

cette situation n'est pas justifiée et souhaite que, malgré tout, le problème 

soit pris en considération. 
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1497 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) prend la 

parole en tant que personne pour qui, à part l ' anglais, toutes les langues sont 

lettre morte. Il imagine ce que fera une autorité de dépôt, qu'elle soit au 

Royaume-Uni, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en Union soviétique ou en 

Bulgarie, si elle reçoit une autorisation ou une formnle qu'elle ne peut pas 

comprendre à cause d'un problème de langue . Elle ne peut guère prendre l ' initia

tive de traduire le document et risquer, de ce fait, de ne pas remplir convena

blement les conditions exigées. 

1498. M. KOMAROV (Union soviétique) s'excuse de prendre encore une fois la 

parole, mais il craint qu'au cours de sa dernière intervention, il n ' ait pas 

exprimé clairement ses idées. Le Délégué de l'Union soviétique· tient à assurer 

la Commission principale qu ' il n'est pas dans son intention de forcer qui que ce 

soit à utiliser la langue russe. Il souhaiterait seu lement obtenir le droit de 

se servir de la langue russe chaque fois oü cela s'avère commode pour l'autorité 

de dépôt, le déposant et les tiers qui utilisent ou connaissent cette langue, 

cela notamment dans les rapports - dans le domaine des brevets - avec les pays 

voisins de l'Union soviétique . 

1499 . Le PRESIDENT reconnait que, à cause d'une erreur qui s'était glissée dans 

le document DMO/DC/29, il avait compris que la proposition initiale de la Déléga

tion de l'Union soviétique - considérée comme se rapportant à la règle 11.3.c) -

visait seulement la possibilité pour l'office des brevets de l'Union soviétique 

de présenter la déclaration prévue à la règle 11 . 3.c) en langue russe. L ' erreur 

une fois corrigée, la situation devient fondamentalement différente . C'est la 

raison pour laquelle le Président propose de réfléchir encore sur cette proposi

tion et de poursuivre la discussion de la règle 11.4, parce que toutes les autres 

propositions présentées sont absolument indépendantes de la présence ou de l'ab

sence d'une référence à la langue russe . 

1500. La règle ll . 4,a) et b) est adoptée sous réserve des modifications de 

caractère rédactionnel apportées à cette règle pour l'adapter aux modifications 

apportées à la règle 11 , 3 et de la décision qui sera prise sur la proposition de 

la Délégation de l'Union soviétique (suite au paragraphe 1840). 

1501. Le PRESIDENT passe à la proposition présentée par la Délégation de la 

République fédérale d ' Allemagne (document DMO/DC/21} qui vise à ajouter, dans la 

règle 11 . 4 . c}, la mention de la copie du récépissé. 

1502. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) explique que, selon sa 

Délégation, il conviendrait dans le cas d'un nouveau dépôt que les tiers aient 

connaissance de ce nouveau dépôt. Il ne s'agit pas de porter préjudice à leurs 

jugements et à leurs décisions, mais simplement de signaler le fait que l'échan

tillon d'un micro-organisme qui leur a été remis provient d'un nouveau dépôt. 
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1503. Le PRESIDENT pense que c'est plutôt une précision qu'une modification de 

fond . 

1504. M. BEHAN (Etats-Unis d ' Amérique) appuie la proposition de la Délégation 

de la République fédérale d'Allemagne, estimant qu'elle vaut la peine d ' être 

prise en considération . 

1505. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d'Allemagne est appuyée et qu'il n'y a pas de délégations qui soient 

opposées. 

1506. La règle 11 . 4.c), telle que modifiée par la prooosition de la Délégation 

de la République fédérale d'Allemagne, est adoptée sous réserve de la rédaction 

finale. 

1507. Le PRESIDENT passe~ la règle 11 . 4.d) et rappelle que deux propositions 

y relatives ont été présentées, à savoir : la proposition de la Délégation de 

la Hongrie (document DMO/DC/28), qui est d'ordre rédactionnel, et la proposition 

de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/26). Il propose de 

renvoyer la première au Comité de rédaction . 

1508 . Il est décidé de renvoyer la proposition de la Délégation de la Hongrie 

au Comité de rédaction. 

1509. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) précise que, selon la règle 11.4.d) 

du projet, l'autorité de dépôt est tenue de notifier chaque fois au déposant le 

fait de la remise de l'échantillon. Selon le Délégué des Etats- Unis d ' Amérique, 

cette notification impose~ l'autorité de dépOt internationale une charge admi

nistrative de peu d'importance; toutefois, dans certains cas, le déposant l ui

même n'est pas intéressé par la notification. En conséquence, la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique suggère que cette notification soit facultative, c'est-~

dire qu'elle ait lieu uniquement lorsque le déposant en fait la demande. Selon 

le Délégué des Etats-Unis d ' Amérique, il suffit de remplacer, au commencement 

de la règle 11 . 4.d), le mot "l ' autorité" par les mots "sur demande, l'autorité .. . ". 

1510. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) déclare 

qu ' il souhaite que la notification soit faite uniquement sur demande. Il tient 

toutefois à corriger le Délégué des Etats-Unis d'Amérique qui a exprimé l'avis 

selon lequel la notification constitue une tâche de peu d ' importance pour l'auto

rité de dépôt internationale . Plus le brevet est connu, plus la tâche est con

teuse. Cette dernière peut être même très lourde pour la collection de cultures, 

particulièrement si elle devait notifier au déposant chaque fois qu'une remise 

d ' échantillon a eu lieu . Le Représentant de la WFCC pense qu'il y a une solution 

de compromis : par exemple, chaque mois, l'autorité de dépôt internationale pour

rait envoyer au déposant une lettre comportant une liste de toutes les remises 

qui ont été effectuées, afin d'éviter qu'elle accomplisse cette tâche ~ chaque 

remise d'un échantillon. 
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1511. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) conclut que , si le Représentant de 

la WFCC estime qu'il s ' agit d'une question importante, sa proposition devrait 

être prise en considération . 

1512. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) regrette 

que, à propos de tâches attribuées aux autorités de dépôt, il s'est développé , 
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au sein de la Conférence, une tendance à charger ces autorités de tâches apparem

ment mineures comme celles de faire "faire la navette" à des docwnents entre 

divers points du monde, ce qui finit par devenir un "fléau" . Le Représentant de 

la WFCC rappelle à la Commission principale sa déclaration faite au nom de son 

Organisation tout au début des débats, selon laquelle la fonction des collections 

de cultures est de conserver et distribuer les micro-organismes. Il lui semble 

que c'est aux offices de brevets de s'occuper des documents, cela notamment dans 

le cas où ces documents n'offrent pas d'intérêt pour les autorités de dépôt . 

1513 . Le PRESIDENT fait observer qu'il croyait comprendre que la proposition de 

la Délégation des Etats-Unis d'Amérique visait à réduire le nombre des papiers 

à traiter, puisque c'est seulement sur demande que l'autorité de dépôt interna

tionale aurait à faire cette notification. 

1514. M. GUERIN (France) partage l'opinion du Président selon laquelle la propo

sition de la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique tend plutôt à réduire la charge 

de l'autorité de dépôt internationale. Si le Délégué de la France a bien compris 

la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique, l ' autorité de dépôt 

ne ferait cette notification que lorsque le déposant l'a e.xpressément demandée. 

Mais, en ce cas, il faudrait, à son avis, modifier également la règle 6 et y pré

ciser que le déposant doit également indiquer, lors du dépôt, s'il veut que 

l ' autorité de dépôt fasse la notification, ou non. 

1515. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) précise que 

l'objection qu'il a présentée était seulement au sujet du commentaire du Délégué 

des Etats-Unis d ' Amérique selon lequel la notification de la remise par l'auto

rité de dépôt internationale est une tâche d'ordre mineur. 

1516. Le PRESIDENT constate que la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique (document DMO/DC/26) est appuyée, et ouvre la discussion . 

1517. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que, si les collections de cultures sont 

d'accord pour agir en ce sens, il n'a aucune objection, mais il tient à souligner 

que, selon son expérience, la procédure automatique fonctionne mieux que la pro

cédure dans laquelle il y a une décision à prendre, car c'est précisément cette 

procédure-là qui épargne les charges administratives. 

1518. M. TAK (Pays-Bas) appuie la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique car c'est une proposition pratique qui diminuerait le nombre des docu

ments officiels échangés avec l'autorité de dépôt. 
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1519. M. JACOBSSON (Suède) partage le point de vue exprimé par le Délégu é du 

Royaume-Uni. Au cas où la proposition du DéléguP. des Etats-Unis d ' Amérique serait 

retenue, le Délégué de la Suède estime qu'il faudrait indiquer très clairement 

qu'il en est ainsi en général pour chaque remise d ' échantillon . Le Délégué de 

la Suède souligne que son point de vue rejoin t celui que vient d ' exposer l e 

Délégué de la France . 

1520 . M. WERNER (Fédération européenne des mandataires de l ' industrie en pro

priété industrielle (FEMIPI)) appuie, au nom de son organisation, la proposition 

de la Délégation des Etats- Unis d'Amérique car le déposant peut également ne plus 

souhaiter recevoir des documents de cette sorte lorsqu ' il ne porte plus d 'intérêt 

au dépôt, Ainsi, il serait bon de prévoir une te l le situation dans le Règlement 

d ' e xécution . 

1521. M. WATSON (Comité des inst.itutions nationales d ' agents de brevets (CNIPA)) 

avoue qu ' il appuie le point de vue du Délégué du Royaume- Uni afin d ' ass urer la 

protection du déposant. La proposition de la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique 

causerait probablement plus de difficul tés aux collections de cultures . 

1522. Le PRES I DENT constate que les avis sont partagés et demande si, avant le 

vote, quelqu ' un souhaite encore prendre la parole . 

1523 . M. ESPEJO (Phil i ppines) déclare que sa Délégation participe à la présen te 

Conférence diplomatique conformément à l'articl e 7 . 1) du Règlement intérieur . 

En cas de vote, la Délégation des Philippines agir a conformément à l ' article 50 

de ce Règl ement intérieur. 

1524 . M. GUERIN (France) pense que c ' est une question d ' interprétation de la 

proposi t ion de la Délégation des Etats- Unis d ' Amérique . Sa Délégation interprète 

cette proposition comme consistant pour le déposant à indiquer lors du dépôt du 

micro-organisme s'il souhaite une notificati on ou non. De l ' avis du Délégué de 

la France , cette décision serait définitive et le déposant ne pourrait plus la 

modifier par la sui t e, parce que, dans ce cas , o n irait au- devant de complica

t i o n s administratives . 

1525 . Le PRESIDENT remercie le Délégué de la France pour cette précision qu ' il 

convient de tirer au clair avant de voter, et demande l ' avis de la Délégation 

des Etats-Unis d'Amérique . 

1526 . M. SCHLOSSER (Etats- Unis d ' Amérique) confirme l ' interprétation de la 

proposition de sa Délégation par le Délégué de la France. 

1527 . Le PRESIDENT répète que la proposition de la Délégation des Etats- Unis 

d ' Amérique est fondée sur une option exercée par la personn e qui dépose le micro

organisme au moment du dépôt, que cette option est irréversible et qu ' il convien t 

de modifier la règle 6 dans ce sens . Il met au vote la propositi on de l a Dél éga

tion des Etats- Unis d'Amérique. 
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1528 . La proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique est rejetée avec 

10 voix contre, 9 voix pour et 3 abstentions. 

1529. La règle 11.4 est adoptée telle qu'elle figure dans le projet (document 

DMO/DC/4}, sous réserve de la proposition de la Délégation de la Hongrie (docu

ment DMO/DC/28) renvoyée au Comité de r é dac t ion, et de la propositi on de la Dé lé

gation de l'Union soviétique (document DMO/DC/29). 

Règle 6 Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt (Suite du paragraphe 1351) 

1530.1 Le PRESIDENT constate que la Commission principale a terminé, à l'excep

tion de la proposition de la Délégation de l'Union soviétique (voir paragraphe 1500) 

la discussion sur la règle 11, qui constituait une des tâches les plus difficiles 

qu'elle ait eu à accomplir au cours de cette Conférence. 

1530.2 Il propose de revenir à la règle 6 en signalant que le Secrétariat de la 

Conférence a préparé une proposition (document DMO/DC/39) qui prévoit une nou

velle rédaction de la règle 6,3 dont le contenu est fondé essentiellement sur la 

proposition de la Délégation du Japon (document DMO/DC/25). Il demande au Délégué 

du Japon s'il appuie la proposition présentée dans le document DMO/DC/39 . 

1531. M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation est entièrement d'accord avec 

la proposition pour la règle 6.3 présentée par le Secrétariat de la Conférence 

dans le document DMO/DC/39. 

1532. M. KAMPF (Suisse) s'adresse aux rédacteurs du texte de ce document et 

demande si le mot "nombre" dans le texte français a le sens de "quantité" . 

1533. M. BOGSCH (Directeur général. de l'OMPI) constate que la traduction fran

çaise n'est malheureusement pas correcte. Le texte anglais utilise le mot 

"quantity", il faut donc dire en français "quantité". 

1534 . M. JACOBSSON (Suède) ne se prononce pas contre le principe qui est à la 

base de la règle 6.3. Il signale seulement que sa rédaction lui semble un peu 

ambiguë. Il souhaiterait que le Comité de rédaction tienne compte de cette re

marque et apporte une modification clarifiant le contenu de cette disposition. 

1535. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) propose de corriger immédiatement 

la rédaction de la règle 6,3 afin de voir si ce changement correspond au souhait 

de la Délégation de la Suède et suggère de dire par exemple : " .. . et dans la quan

tité qui sont nécessaires ... aux fins du Traité . ". 

1536 . Le PRESIDENT demande si la Commission principale n'est pas opposée à la 

proposition contenue dans le document DMO/DC/39 et corrigée par le Directeur 

général de l ' OMPI, et constate que c'est le cas. 
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1537. La règle 6.3, telle que proposée dans le document DMO/DC/39, et corrigée 

par le Directeur général de l'OMPI, est adoptée . 

1538.1 Le PRESIDENT passe à la règle 6.2 et rappelle que les Délégations de 

l'I~alie et des Etats-Unis d'Amérique ont présenté des propositions relatives 

à la règle 6.2.a)iii) {documents DMO/DC/27 et DMO/DC/26 respectivement). 

1538.2 Le Président constate que, la proposition de la Délégation de l'Ital~e 

relative à la règle 6.l.b) n'ayant pas été adoptée, sa proposition pour la 

règle 6.2.a)iii) est devenue sans objet . 

1538.3 Le Président passe à la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique gui vise à inclure, dans la règle 6.2 . a)iii), les mots "il est vive

ment recommandé de ... " . Le Président demande au Délégué des Etats-Unis d ' Amérique 

d'introduire cette proposition . 

1539. M. BEHAN {Etats-Unis d'Amérique) déclare gue, selon sa Délégation, il 

semble qu' il y ait une contradiction entre la règle 6 . l . b) et la règle 6 . 2.a)iii). 

La règle 6.l.b) recommande gue la description scientifique soit fournie. Selon 

la règle 6.2.a)iii) {document DMO/DC/4), cette description est obligatoire. Le 

Délégué des Etats-Unis d'Amérique souhaiterait supprimer cette contradiction. 

1540. Le PRESIDENT rappelle gue la Commission principale a décidé de maintenir, 

dans la règle 6.l.b), le caractère facultatif de la description scientifique et 

de la désignation taxonomique. Dans la règle 6.2 . a)iii), telle gue le Président 

la comprend, cette description scientifique et/ou la désignation taxonomique 

n'est pas facultative, dans ce sens gue si, lors du premier dépOt, il y avait 

une telle description et/ou désignation - ce gui est facultatif- alors, pour 

le nouveau dépôt il est obligatoire de faire également une description scienti

fique et/ou une désignation taxonomique. Le Président pense gue ce qu ' on veut 

éviter ici c'est simplement gue, lors du premier dépôt, il y ait une première 

description et gue le nouveau dépôt n'en comporte pas. Il demande si cette 

interprétation correspond aux intentions de la Commission principale et ajoute 

qu ' en cas de besoin il est possible de charger le Comité de rédaction de les 

exprimer plus clairement. 

1541. M. BEHAN {Etats-Unis d'Amérique) confirme qu'il est d'accord avec l'inter

vention du Président. 

1542. Le PRESIDENT demande si la Commission principale partage son avis selon 

lequel, lorsque le déposant choisit de joindre la description au premier dépOt, 

il est obligé de le faire également pour le nouveau dépôt . Il constate gue c'est 

le cas et suggère au Comité de rédaction d'apporter des précisions à cet effet. 

1543. La règle 6.2 . a)iii) est adoptée, sous réserve de précisions à apporter 

par le Comité de rédaction. 
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Règle 7 Récépissé 

1544. Le PRESIDENT constate qu'aucune proposition relative~ ~a règle 7.1 n ' a 

été présentée. 
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1545. La règle 7.1 est adoptée, telle qu'elle figure dans le projet. 

1546. Le PRESIDENT passe ~ la règle 7.2 et rappelle que la Délégation de l'Union 

soviétique a proposé d ' ajouter, à la règle 7.2.b), la langue russe . Le texte de 

la première phrase de la règle 7 . 2 . b) se lirait alors : "Le texte du récépissé 

est rédigé en langue anglaise, française ou russe.". 

1547 . M. KOMAROV (Union soviétique) précise que les raisons pour lesquelles sa 

Délégation a présenté cette proposition sont les mêmes que dans le cas de la 

règle 11.4.a) (voir paragraphe 1481). 

1548 . Le PRESIDENT rappelle que le Directeur général de l ' OMPI avait envisagé 

de faire une déclaration au sujet de cette proposition (voir paragraphe 1495). 

1549. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) voudrait arriver~ un compromis. 

Il a même préparé une solution de compromis concernant la règle 11 .4.a), qui 

est la suivante . Si un document est déposé auprès d'un office dont la langue 

officielle est le russe ou qui décide, par une notification adressée au Directeur 

général de l'OMPI, de recevoir les documents en langue russe - le Directeur 

général de l 'OMPI pense ici aux pays dont la langue n'est pas le russe, 

mais qui connaissent le russe mieux que l 'anglais ou le français - l'office peut 

alors demander une traduction en langue russe. Dans la règle 7.2.b) oü i l est 

question du récépissé délivré par l'autorité de dépôt internationale- si c 'es t 

une autorité de dépôt située sur le territoire de l' Union soviétique, par exemple 

- on peut imaginer la même solution que celle qui vient d'être envisagée pour la 

règle 11.4.a), c ' est-à-dire que le récépissé est délivré en langue russe et dans 

une autre langue, en anglais ou en français, ou bien qu'il est délivré seulement 

en langue russe dont la traduction serait assurée par le Bureau international. 

Le Directeur général de l'OMPI souligne qu'il convient de distinguer la 

règle 7.2 . b) de la règle 11 . 4.a) . Selon lui, la règle 7.2 . b) n'implique pas 

beaucoup de travail tant du point de vue du nombre de documents que de texte à 

traduire : il prévoit qu'une douzaine de récépissés comptant en tout une centaine 

de lignes sera peut- être délivrée par une autorité de dépôt en Union soviétique 

ou dans les pays socialistes de l'Europe de l'Est et il estime que, pour une dé

pense très modeste constituée par les frais de traduction (1.000 dollars E.U. 

environ par année), le Bureau international pourrait rendre service à ces pays. 

1550 . Le PRESIDENT souhaite, pour son information personnelle et celle des 

délégations, poser une question à la Délégation de l'Union soviétique concernant 

la règle 7. 2 .b) . Le récépissé de dépôt d ' un micro-organisme qui doit être remis 

aux différents offices nationaux dans lesquels est déposée une demande de brevet 

faisant état de ce micro-organisme constitue une des pièces de la demande de 

brevet dans chacun des Etats concernés . Le Président aurait personnellement 
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tendance à comparer ce récépissé à d'autres pièces qui peuvent, elles aussi, être 

rédigées dans d'autres langues. A titre d'exemple, il cite le cas du déposant 

domicilié en Union soviétique qui revendique la priorité d'un premier dépôt en 

Union soviétique et qui dépose dans un autre pays, Il va fournir un document 

de priorité, une copie certifiée de ce premier dépôt en langue russe. Cela est 

parfaitement admis, dans les différents pays de l'Union de Paris, mais il y a 

des dispositions nationales (par exemple, suisses) qui permettent aux offices 

nationaux de demander, par la suite, une traduction de ces pièces. Le Président 

demande à la Délégation de l ' Union soviétique si, dans le cas où ce récépissé 

serait admis en langue russe, elle admettrait que les droits nationaux qui pré

voient cette traduction s'appliquent aussi à ce récépissé. 

1551. M. KOMAROV (Union soviétique) déclare que le mécanisme envisagé dans la 

p~oposition de sa Délégation était le même dans le cas des trois langues, La 

proposition du Directeur général de 1 1 0~WI crée une situation tout à fait nou

velle. Il préférerait donc avoir un peu de temps pour réfléchir sur la question 

et demande au Président de lui permettre de ne pas donner tout de suite une 

réponse à sa question. 

1552. M. KAMPF (Suisse) partage l'opinion du Président en ce qui concerne les 

récépissés . Il pense que, dans la législation de plusieurs pays, il existe une 

disposition analogue à celle de la législation suisse, qui prévoit que la de

mande est présentée dans une langue officielle du pays. On pourrait donc accep

ter le récépissé dans une langue quelconque de l'autorité de dépôt internationale 

sous réserve d'avoir le droit de demander au déposant de fournir une traduction 

dans une langue officielle du pays. 

1553. M. GUERIN (France) constate que c'est une question d'interprétation de 

la règle 7.2 qui indique que le récépissé est établi sur une formule dont le 

modèle est fixé par le Directeur général de l'OMPI et qui sera donc une formule 

imprimée. Le Délégué de la France voudrait savoir si, lorsqu'on parle du texte 

du récépissé, on vise à la fois le texte imprimé du récépissé et les indications 

visées à la règle 7 . 3, ou bien uniquement la formule imprimée. 

1554. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) se prononce tout d'abord sur la 

proposition de la Délégation de la Suisse qui va bien au-delà du problème soulevé 

par la Délégation de l'Union soviétique . S'il a compris correctement la proposi

tion de la Délégation de la Suisse, si le récépissé est en anglais, en Suisse, 

sa traduction sera demandée en italien, en français ou en allemand. Le Directeur 

général de l'OMPI constate que, si tel est le souhait de la Délégation de la 

Suisse, elle doit déposer une proposition de modification à cet effet. La signi

fication de la règle est, jusqu'ici, que le récépissé établi en anglais ou en 

français est valable partout dans le monde. Le Directeur général de l'OMPI ne 

pense pas que, par exemple, la Dé légation de la République fédérale d'Allemagne 

ait jamais demandé une traduction en allemand d'un récépissé en langue française 

ou anglaise. Il demande au Président d'éclaircir ce problème. 
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1555. Le PRESIDENT rappelle qu'il n ' y a pas de dispositions semblables dans la 

Convention de Paris en ce qui concerne les documents de priorité. Les 

Etats sont libres de demander les traductions. Il demande quel est l'avis 
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de la Commission principale sur la question posée par le Directeur général de 

l ' OMPI. Les Etats ont- ils, en vertu du Traité, le droit de demander une traduc

tion du récépissé rédigé en langue anglaise, française, russe ou toute autre 

langue que prescrit le droit national pour la procédure devant leur office des 

brevets? 

1556 . M. von PECHMANN (Union des conseils européens en brevets et autres manda

taires agréés auprès de l'Office européen des brevets (UNEPA)) estime que l ' exi

gence de la traduction lui semble être une charge pour les déposants. C ' est 

pourquoi il propose que chaque récépissé soit rédigé dans deux des trois langues 

proposées : français, anglais et russe. De cette façon, l'office des brevets 

n ' aura pas besoin de traduction car il peut sarement lire l'une au moins des 

deux langues dans lesquelles le récépissé est rédigé. 

1557. Le PRESIDENT fait observer que le problème soulevé par le Représentant 

de l ' UNEPA n'est pas exactement le même que celui soulevé par la Délégation de 

l'Union soviétique et qu'il ne s ' agit pas des mêmes documents, mais il pense 

qu'il serait sage de lier ces problèmes et de renvoyer jusqu'au lendemain la 

décision sur ce point également . 

1558 . Il en est ainsi décidé. 

1559. Sous réserve de la décision qui sera prise en ce gui concerne la langue 

russe, la règle 7,2 est adoptée, telle qu'elle figure dans le projet . 

1560. Le PRESIDENT signale que la Délégation de la Tchécoslovaquie a présenté 

une proposition sur la règle 7.3 . i) (document DMO/DC/22) demandant que le récé

pissé indique non seulement le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt interna

tionale, mais également une déclaration spécifiant expressément qu'elle a le 

statut d ' autorité de dépôt internationale . 

1561. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) précise que la déclaration proposée par sa 

Délégation pourrait être indiquée en en-tête sur les formules imprimées. La 

raison de cette proposition est d'ordre pratique; elle a pour but d'épargner 

du temps aux examinateurs qui n'auraient pas à contrôler si une autorité de 

dépôt donnée a vraiment le statut d'autorité de dépôt internationale, sauf en 

cas de doute. 

1562. Le PRESIDENT demande si une délégation appuie la proposition de la Déléga

tion de la Tchécoslovaquie. 

1563 . M. KOMAROV (Union soviétique) appuie la proposition de la Délégation de 

la Tchécoslovaquie. 
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1564 . M. UTERMANN (République fédérale d'Allemagne) appuie également cette 

proposition. 

1565 . Le PRESIDENT constate qu'aucune délégation ne s'est opposée à cette 

proposition. 

1566. La proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie relative à la 

règle 7.3.c) est adoptée, sous réserve de sa rédaction définitive . 

1567. Le PRESIDENT précise que les propositions des Délégations de l ' Italie 

(document DMO/DC/27) et de la Roumanie (document DMO/DC/24) concernent la 

règle 7 . 3.vi} et signale gue la Commission principale ayant décidé que la des

cription scientifique serait facultative, ces deux propositions sont devenues 

sans objet. Le Président constate que les deux Délégations sont d ' accord avec 

lui. 

1568 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) souhaiterait 

commenter l'inclusion de la description scientifique facultative dans le récé

pissé . Ainsi qu ' il a été mentionné au cours de la séance précédente, la descrip

tion scientifique peut s'étendre sur plusieurs pages. Le Règlement d'exécution 

requiert à plusieurs endroits des copies du récépissé. Si la description scien

tifique constitue une partie du récépissé, alors, par définition, des copies de 

la description scientifique sont également exigées. Conformément à la modifica

tion proposée par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne à la 

règle ll . 4.c), cette description serait envoyée avec chaque échantillon car une 

copie du récépissé original est exigée dans le cas d'un nouveau dépôt, Le 

Représentant de la WFCC donne encore un autre exemple . Le récépissé délivré 

pour un nouveau dépôt et contenant la description scientifique doit être accompa

gné d'une copie du récépissé original qui contient également cette description . 

Ainsi donc, conclut le Représentant de la WFCC, si la description est facultative, 

quel sens y a-t-il à la maintenir dans le récépissé? 

1569 . Le PRESIDENT se demande s'il serait possible de réduire la lourde charge 

administrative des futures autorités de dépôt internationales et de prévoir, 

par exemple, que le récépissé fait mention de l'existence d'une description 

scientifique et/ou d'une désignation taxonomique et que, sur demande expresse 

de la personne qui reçoit le récépissé, une copie de cette description et/ou 

désignation est fournie contre remboursement des frais . 

1570 . M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) envisage 

le problème du point de vue technique et constate que, si une collection de cul

tures est tenue d'ajouter au récépissé la description d 'une autre collection , elle 

est obligée de dire que c'est une description non authentifiée. Il faut donc 

qu'il y ait une exception. 

15 71. Le PRESIDENT demande l'avis des délégations sur le problè.me soulevé par 

le Représentant de la WFCC. 
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1572 . M. TAK (Pays-Bas) déclare que sa Délégation estime que la c opie de la 

déclaration écrite dans le récépi ssé n ' es t pas nécessaire , d u moins pour l'office 

des brevets des Pays-Bas . 

1573 . Le PRESIDENT demande au Délégué des Pays-Bas s'il propose donc de biffer 

la disposition de la règle 7.3 . vi) et constate que c'est le cas . 

1574. M. JACOBSSON (Suède) rappelle que sa Délégation s'ét ait prononcée au cours 

des réunions du Comité d ' experts contre la règle 7.3.vi). Elle appuie, en consé

quence, toute proposition visant la suppression de cette règle . 

1575 , M. KAMPF (Suisse) se prononce également en faveur de la suppression de 

cette disposition. 

1576. M. LOSSIUS (Norvège) appuie la proposition de suppression de la 

règle 7 . 3 . vi). 

1577. M. PAPINI (Italie) est également d'accord pour la suppression de la 

règle 7 . 3.vi). 

1578 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) ne voit pas d ' objection à 

la suppression de la règle 7 . 3.vi), pourvu que, en cas de requête, une descrip

tion scientifique soit fournie au déposant et que l'office des brevets ait le 

droit de l'obtenir. 

1579. Le PRESIDENT est convaincu que les autorités de dépôt ne refuseront pas 

de donner suite à cette req uête et, le cas échéant, contre couverture des fra is . 

Il propose de supprimer la disposition de la règle 7 . 3 . vi) . 

1580. M. DAVIS (Royaume-Uni) fait remarquer que si l'on supprime l ' exigence de 

la description dans le récépissé, il conviendrait de prévoir une disposition par 

laquelle les offices de brevets peuvent demander la copie de cette description. 

La difficulté est que tout cela fait partie du problème des preuves , notamment 

en relation avec les nouveaux dépôts . Si la description figure dans le récépi ssé, 

il n'y a pas de problème, l ' office des brevets l ' a à sa disposition . Mais, dans 

le cas contraire, le problème peut se poser car le Délégué du Royaume-Uni n'est 

pas sOr que cette description puisse être obtenue. Il pense que laisser laques

tion à la bonne volonté de la part de l'autorité de dépôt peut ne pas être suf

fisant . Il propose donc d'insérer une disposition spécifiant que, en cas de 

besoin, les offices de la propriété industrielle peuvent obtenir la description 

scientifique. 

1581 . Le PRESIDENT signale qu ' on a prévu le caractère obligatoire de cette des

cription dans le nouveau dépôt si elle a été annexée au dépôt initial . Il se 

demande si on ne pourrait pas envisager la proposition du Délégué du Royaume- Uni 

dans le cadre de la règle 7,4. 



418 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 

1582 . M. DAVIS (Royaume-Uni) précise que ce n'est pas seulement une question 

touchant le nouveau dépôt mais une q uestion de preuve de ce qu'était le dépOt 

initial . Si la description a été jointe au récépissé du dépôt initial, au moins 

l ' office de la propriété industrielle possède cette description . 

1583 . Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni s ' il fait une proposition 

précise pour ajouter ou changer quoi que ce soit dans la règle 7 , 3. 

1584. M. DAVIS (Royaume-Uni) répond qu ' il avait l'espoir que quelqu'un lui dirait 

qu'il a tort . 

1585 . M. IWATA (Japon) appuie la proposition présentée par la Délégation du 

Royaume-Uni. 

1586. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) pense pouvoir formul er de façon 

plus juridique la solution pratique suggérée par le Délégué du Royaume-Uni et 

dire que, sur demande expresse, l'autorité de dépôt internationale communiquerait 

la description scientifique telle qu'elle l'a reçue. 

1587 . Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni si la proposition du 

Directeur général de l 'OMPI lui donne satisfaction. 

1588. M. DAVIS (Royaume-Uni) répond par l ' affirmative. 

1589. Le PRESIDENT demande si les délégations qui ont marqué beaucoup d ' enthou

siasme pour supprimer la disposition de la règle 7.3 . vi) sont d ' accord pour la 

remplacer par une disposition rédigée dans ce sens : "sur demande expresse, 

l'autorité de dépôt internationale fournit une copie de la description scienti

fique et/ou de la désignation taxonomique présentée par le déposant". 

1590 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) n'est pas 

certain d'avoir bien compris la situation . Si l'office des brevets a besoin 

d'une copie de la description scientifique en tant que preuve, pourquoi ne l'ob

tiendrait- il pas d u déposant? Le Représentant de la WFCC demande s ' il s ' agit 

de renvoyer au déposant même une copie endossée de la description . Si tel est 

le cas, le déposant peut envoyer deux copies, dont une l ui sera renvoyée portant 

un cachet certifiant leur réception . 

15~1 . Le PRESIDENT a le sentiment qu'en ce qui concerne les offices nationaux, 

ce qu'ils souhaitent obtenir c'est une copie de ce qui a été déposé initialement 

avec le micro-organisme. Si la description est demandée au déposant à un stade 

ultérieur de la procédure, il est toujours extrêmement difficile de savoir à 

quel moment elle a été élaborée. 
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1592. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

comprend parfaitement les problèmes auxquels se heurte la WFCC et pense que, lors 

du dépôt d'une demande de brevet, la description scientifique qui peut être pro

duite semble être seulement une question préliminaire et de peu d'utilité du point 

de vue preuve . 

1593. Le PRESIDENT propose de reprendre la discussion le lendemain matin. Il 

souhaiterait vivement pouvoir terminer la discussion sur le Règlement d'exécution 

au cours de la prochaine séance et donner au Secrétariat de la Conférence tout 

le temps raisonnablement nécessaire à la préparation des documents. 

Treizième séance 

Vendredi 22 avril 1977, 

matin 

Règle 7 Récépissé (suite du paragraphe 1593) 

1594.1 Le PRESIDENT ouvre la séance et remercie tout d 'abord très chaleureusement 

les organisateurs de la brillante réception qui a été offerte la veille aux parti

cipants à la Conférence diplomatique de Budapest par le Patentbüro Danubia et le 

Patent and Law Office for International Affairs. 

1594.2 Il reprend la discussion sur la règle 7 et rappelle que la Commission 

principale a décidé de supprimer la règle 7.3.vi), et qu'elle doit discuter les 

propositions qui prévoient la possibilité d'obtenir, sur requête expresse, une 

copie de la description scientifique et/ou désignation taxonomique . Cette des

cription est facultative. L'obtention d'une copie serait également facultative. 

Le Président propose de remplacer la règle 7.3.vi) par une autre disposition 

précisant que "le récépissé contient une mention sur la présence ou l ' absence 

d'une telle description", ceci pour savoir si une description a été déposée . Il 

ouvre la discussion sur cette suggestion. 

1595. M. PAPIN! (Italie) appuie la suggestion du Président . 

1596 . M. DAVIS (Royaume-Uni) n'est pas certain que la proposition du Président 

réponde à la question qu'il a posée la veille. Il avait déclaré que, pour autant 

qu'une désignation taxonomique a été remise, son but est d'aider à identifier un 

échantillon en cas de litige . Par conséquent, le Délégué du Royaume-Uni pense 

qu'il ne suffit pas que le récépissé mentionne simplement qu'il existe une dési

gnation taxonomique mais qu ' il faut donner aux offices de propriété industrielle 

le droit de demander la désignation taxonomique . 
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1597. M. BOUSFIELD {World Federation for Culture Collections (WFCC)) ne voit 

pas d'objection à cette suggestion, pourvu que les autorités compétentes soient 

prêtes à payer les frais entrainés par la fourniture de la description scienti

fique. 

1598 . 1 Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'autres observations et conclut 

qu'il convient de maintenir le texte de la règle 7.3 tel qu'il a été adopté à 

la séance précédente, c'est-à-dire sans la disposition de la règle 7.3.vi). 

1598.2 Il passe aux règles 7 . 4 et 7.5 et précise qu'il n'a aucune proposition . 

1599. Les règles 7.4 et 7.5 sont adoptées telles qu'e~les figurent dans le 

projet. 

Règle 8 Indication ultérieure ou modification de la description scientifiq ue 

et/ou de la désignation taxonomique proposée 

1600. Le PRESIDENT passe à la règle 8 . 1. Il pense que les propositions des 

Délégations de l'Italie (document DMO/DC/27) et de la Roumanie (document 

DMO/OC/24) , dans la mesure où elles ont été fondées sur le caractère obligatoire 

de la description, sont devenues sans objet . Toutefois, il lui est difficile de 

juger si le reste de la proposition de la Délégation de la Roumanie peut être 

reprise; il demande à cette Délégation si elle entend maintenir l ' autre partie 

de ladite proposition . 

1601 . M. IANCU (Roumanie) répond que, compte tenu des modifications qui o n t été 

apportées aux articles 6 et 7, sa Délégation estime que la proposition est sans 

objet. 

1602 . Le PRESIDENT conclut qu ' il en est de même pour ce qui concerne la propo

sition de la Délégation de l ' Italie (document DMO/DC/27). 

1603 . Sous réserve des modifications rédactionnelles nécessaires, la règle 8.1 

est adoptée telle qu'elle figure dans le projet. 

1604. Le PRESIDENT passe à la règle 8 . 2. 

1605. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) s'excuse d'intervenir en ce moment 

pour présenter un commentaire sur la règle 8 dans son ensemble. Sa Délégation 

a compris qu'aux termes de cette règle, aucune signification juridique n'est 

attachée à la description scientifique autre que celle qui figure dans les de

mandes de brevet. Elle demande si cette interprétation est correcte . 

1606. M. BOGSCB (Directeur général de l ' OMPI) confirme que l ' interprétation du 

Délégué des Etats-Unis d ' Amérique est correcte . 
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1607. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) exprime le souhait que cette réponse 

soit inscrite dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest, 

1608. Le PRESIDENT assure que la question du Délégué des Etats-Unis d ' Amérique 

et la. réponse du Directeur général de l'OMPI figureront dans les Actes de la 

Conférence diplomatique de Budapest . 

1609. M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) s'excuse 

de revenir sur la question de la description. Conformément à la règle 8 . 2, 

l'attestation doit indiquer les données visées à la règle 8.l.b)i) à iv). Cela 

signifie, en pratique, que l'autorité de dépôt internationale doit envoyer au 

déposant une co·pie endossée de la nouvelle description et une copie endossée de 

la description précédente. Or, le déposant possède déjà la description précé

dente puisque c'est sa propre description. En d'autres termes, le déposant 

envoie deux fois une copie de la description originale à l ' autorité de dépOt 

qui renvoie deux fois la copie au déposant, Le Représentant de la WFCC demande 

si cela est vraiment nécessaire et souhaite un éclaircissement sur ce point. 

1610. Le PRESIDENT se demande si le fait que cette indication figure dans ce 

document sous la forme d'une attestation par l'autorité de dépôt internationale 

ne lui donne pas un caractère d'authenticité et ne garantit pas que c'est une 

copie des pièces telles qu'elles ont été déposées au début. 

1611 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) fait observer que le déposant 

demande l'attestation non parce qu'il ne sait pas ce qu'il a dit, mais parce 

qu'il en a besoin en tant que preuve. 

1612. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) s'excuse de 

devoir soulever de nouveau le problème en relation avec la règle 12. Si la des

cription contient des photographies à reproduire, cette procédure entra!nerait 

des frais importants . Dans le cas oil la description est contenue sur une page, 

il n'y a aucun frais. Mais certaines descriptions, par exemple pour les cham

pignons, s'étendent sur plusieurs pages et sont accompagnées de photographies . 

Le Représentant de la WFCC prie la Commission principale de tenir compte de ce 

problème et d'envisager les frais qu'entraînerait la confection de copies . 

1613. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) propose de remplacer le mot "gra

tuitement" par les mots "moyennant paiement d'une taxe appropriée" . 

1614 . Le PRESIDENT demande si la dernière intervention du Directeur général de 

l ' OMPI répond aux préoccupations du Représentant de la WFCC et si les délégations 

sont prêtes à accepter cette modification. Il constate qu'il n'y a pas d'objec

tions. 

1615. La règle 8.2 est adoptée avec la modification décrite au paragraphe 1613. 
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Règle 9 Conservation des micro-organismes 

1616. Le PRESIDENT passe à la règle 9 et signale qu ' il y a toute une série de 

propositions de modifications. Pour la règle 9.1, il y a essentiellement deux 

propositions présentées par les Délégations du Royaume-Uni (document DMO/DC/5) 

et des Etats-Unis d'Amérique (document DMO/DC/26) . Cette dernière proposition 

vise à préciser que le délai de 30 ans est calculé à compter de la date de 

dépôt de la demande de brevet et non pas de la date de dépôt de l ' échantillon 

du micro-organisme. Comme il s'agit d'une précision, le Président propose de 

traiter d'abord ce point. 

1617 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) déclare qu'après réflexion, sa Délé

gation a décidé de retirer sa proposition, 

1618. Le PRESIDENT demande à la Délégation du Royaume-Uni d'exposer sa proposi

tion qui est fondamentale . 

1619 . M. DAVIS (Royaume-Uni) pense que la proposition de sa Délégation s'expli-

que d ' elle-même et qu'elle appelle une décision très simple en principe . Il est 

très important pour le déposant que le micro~organisrne déposé soit conservé 

vivant. La Délégation du Royaume-Uni propose que l 'autorité de dépôt interna

tionale conserve le micro-organisme pendant une période de 25 ans - au lieu de 

la période de 30 ans prévue dans le projet - sous réserve du paiement des taxes 

requises, ce qui laisse 1 ' autorité de dépôt libre, en fait, de demander le paie

ment des taxes au cours de cette période, par exemple tous les cinq ans. Le Délégué 

du Royaume-Uni précise que cette modification implique la modification de la 

règle 12 pour laquelle sa Délégation a également proposé une modification dans ce 

sens (document DMO/DC/5). 

1620. Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni s'il tient à ce que sa pro

position soit discutée dans son ensemble ou si la Commission principale peut 

discuter d'abord le principe des taxes et ensuite la question de la durée. 

1621. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que la question de la durée est peu impor

tante. Ce qui compte, c'est celle du principe des taxes. 

1622. Le PRESIDENT propose de commencer la discussion par le problème du paie

ment périodique des taxes pour la conservation des micro-organismes déposés. Il 

demande s'il y a une délégation qui appuie la proposition de la Délégation du 

Royaume-Uni. 

1623 . M. GUERIN (France) demande à la Délégation du Royaume-Uni quelle sanction 

elle envisage lorsque les taxes ne seraient pas payées. Cela signifierait- il 

que l'échantillon serait mis à la disposition du public ou dét ruit? 

1624 . M. DAVIS (Royaume-Uni) reconnaît que la question est pertinente, Il 

avoue que sa Délégation a pensé que la sanction serait la perte des droits 

découlant du brevet mais qu'elle n'a pas prévu le sort du micro-organisme 
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1625. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souligne que, quelle que soit la 

sanction, elle ne sera probablement pas satisfaisante. Si le micro-organisme 
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est détruit, il sera impossible d'avoir par la suite accès au dossier . Si le 

micro-organisme est mis à la disposition du public, la sanction est alors trop 

sévère. Par contre, s'il n'y a pas de sanctions, alors tout le système n ' aurait 

pas beaucoup de signification , La perception des taxes est une lourde charge 

administrative pour les autorités de dépôt et pour le déposant, que ce soit tous 

les ans ou tous les cinq ans. Il serait plus simple de calculer la taxe de telle 

façon qu'elle englobe tous les frais qui peuvent être encourus aux fins de la 

conservation du micro-organisme pendant 25 ou 30 ans. 

1626. Le PRESIDENT demande encore une fois si une délégation appuie la proposi

tion de la Délégation du Royaume-Uni, 

1627. M. IWATA (Japon) appuie la proposition de la Délégation du Royaume-Uni , 

La raison en est qu'au Japon le micro-organisme est considéré comme la propriété 

du déposant et qu'il en est responsable. 

1628, M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) appuie le 

point de vue exprimé par le Directeur général de 1 10MPI, La pratique actuelle 

est que, si une personne souhaite abandonner un brevet, elle peut arrêter de 

payer la taxe et le micro-organisme lui est rendu, Or, aux termes du Traité, 

cette possibilité n ' existe plus . L ' autorité de dépôt internationale est respon

sable de la viabilité du micro-organisme pour une période de 30 ans. Il est 

très important de se rendre compte qu'il n'y aurait pas de moyens pour l'autorité 

de dépôt de se libérer de cette charge si le paiement de la taxe s'effectuait 

annuellement ou tous les cinq ans . D'autre part, la collection de cultures 

serait transformée en un office de perception. Certaines organisations 

ne sont pas très promptes à payer . En s'exprimant ensuite au nom de 

l'American Typ~ Culture Collection (ATCC), M. Donovick informe que des dêpOts 

ont déjà été effectués auprès de cette organisation pour une période de 30 ans , 

Les taxes qui ont été perçues pour cette période de 30 ans sont les mêmes que 

pour une période de quatre ou cinq ans . Revenir au système des taxes annuelles 

ne conduirait à aucune économie, car ce système serait bien plus coûteux . 

1629. M. WERNER (Fédération européenne des mandataires de l'industrie en 

propriété industrielle (FEMIPI)) fait remarquer que d'autres collections de 

cultures ont déjà décidé d'adopter le système de la taxe annuelle. Le Représen

tant de la FEMIPI signale que la règle 12 . l.b) rendrait impossible une telle 

pratique pour ces collections de cultures. Il se demande donc si on ne pourrait 

pas au moins modifier la règle 12.l.b) en remplaçant les mots "est valable" par 

les mots "peut être perçue". Ainsi, cela permettrait à chaque autorité de dépOt 

de décider, compte tenu de leur statut juridique, économique, etc., si elles 

percevront une taxe pour la conservation des micro-organismes pour une période 

de 30 ans (comme l 'ATCC ou au Japon) ou bien continueront à percevoir des taxes 

annuelles. Dans ce dernier cas, si le déposant oublie de payer la taxe annuelle, 

elles peuvent alors, conformément à leur règlement, mettre à la disposition du 
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public le micro-organisme. Ce dernier serait conservé pendant plusieurs années 

(au moins 30 ans) dans cette collection publique. Tout dépendra alors du dépo

sant qui peut choisir la collection de cultures et le système de taxes qu ' il 

préfère. Le Représentant de la FEMIPI est d'avis que, si la règle 12.l.b) pou

vait être modifiée de la façon qu'il a proposée, cela couvrirait une quantité 

de problèmes et serait en faveur des différentes collections de cultures. 

1630, M. IWATA (Japon) voudrait compléter le point de vue qu'il a exprimé précé

demment (voir paragraphe 1627). Le projet de Traité recommande une taxe forfai

taire et, conformément aux règles 9.1 et 12.l.b), le déposant doit payer au moment 

du dépôt la taxe pour la conservation du micro-organisme pour une période de 

30 ans. Or, au cours de ces 30 années, les frais de conservation peuvent augmen

ter d'année en année, En conséquence, le système de paiement de la taxe forfai

taire ne correspondra pas aux frais effectifs encourus par l'autorité de dépOt . 

Pour cette raison, le Délégué du Japon préfère la taxe annuelle. 

1631. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) précise que, avant d 'engager la 

discussion sur les détails techniques dont vient de parler le Délégué du Japon, 

il convient d'examiner le principe fondamental du retrait du micro-organisme par 

le déposant . C'est ce à quoi équivaut la proposition de la Délégation du 

Royaume-Uni; c'est une façon indirecte de dire que le micro-organisme déposé 

sera conservé aussi longtemps que le déposant le désire. Il peut le retirer. 

Une fois qu'une décision est prise sur ce principe fondamental, les détails tech

niques pourront alors être considérés, à savoir la façon dont seront payées les 

taxes. 

1632. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) déclare que le problème qui 

est actuellement en discussion intéresse tout particulièrement sa Délégation car, 

dans son pays, il a toujours été admis que, lorsque la demande de brevet est 

publiée, le déposant du micro-organisme et le déposant de la demande de brevet 

n'ont plus le droit de retirer l'échantillon déposé car, à partir de ce moment, 

l'échantillon constitue une partie de l'état de la technique et doit être conservé 

indépendamment du fait qu ' une taxe est payée ou non. 

1633 . M. JACOBSSON (Suède) déclare que, compte tenu de l ' analyse faite par le 

Directeur général de l'OMPI et l'interprétation de la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne, sa Délégation ne peut pas appuyer la proposition de la 

Délégation du Royaume-Uni. 

1634. M. van WEEL (Pays-Bas) précise que tout ce qu'il souhaiterait exprimer a 

déjà été exposé par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

1635. M. GUERIN (France) déclare que, compte tenu de tout ce qui a été dit pré

cédemment, il ne peut pas non plus donner son appui à la proposition de la Déléga

tion du Royaume-Uni. 
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1636 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) s ' oppose également A la proposition 

de la Délégation du Royaume-Uni. 

1637 . M. FICHTE (Autriche) partage entièrement le point de vue exprimé par la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne, 
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1638. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

rappelle que le libellé de la règle 9.1 a fait l 'objet de maintes discussions au 

cours des séances préparatoires. Or, on semble avoir oublié que lorsqu'un brevet 

expire, il reste une source de documentation publique. Le but du système de bre

vets est de permettre qu'une invention, après 1 'expirat.ion d ' une période déter

minée de protection, puisse être utilisée par d'autres. S'il est rendu possible 

que le dépôt ne soit pas accessible après l' ·expiration du brevet ou qu'il soit 

retiré, ou s'il est nécessaire pour le déposant du micro-organisme de payer une 

taxe après que son brevet a expiré, alors - de l ' avis du Représentant du CNIPA

le but du système de brevets qui est la diffusion de l'information qui peut être 

éventuellement utilisée, ne serait pas atteint. 

1639. Le PRESIDENT constate que six délégations se sont clairement prononcées 

contre le principe d'une possibilité de retrait du dépôt et, par conséquent, 

contre le principe des taxes annuelles. Il demande aux Délégués du Royaume-Uni 

et du Japon s ' ils souhaitent qu ' il soit procédé à un vote. 

1640. M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que, sous réserve de la déclaration de la 

Délégation du Japon, sa Délégation retire sa proposition . 

1641. M. IWATA (Japon) précise qu ' il n'insiste pas pour qu ' il soit procédé à 

un vote . 

1642. Le PRESIDENT demande au Délégué du Royaume-Uni s ' il tient à ce que la 

durée de la conservation des micro-organismes soit de 25 ans au lieu de 30 ans. 

1643 . M. DAVIS (Royaume-Uni) rappelle qu'il a déjà souligné que cette question 

est de peu d ' importance. 

1644 . Les deux propositions étant retirées, l a règle 9.1 est adoptée telle 

qu'elle figure dans le projet. 

1645. Le PRESIDENT passe à la règle 9.2 et rappelle la proposition de caractère 

rédactionnel contenue dans le document DMO/DC/32 résultant des décisi·ons prises 

en ce qui concerne les organisations intergouvernementales. 

1646. La proposition de modification rédactionnelle mentionnée au paragraphe 

précédent est adoptée . 
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1647. Le PRESIDENT rappelle que la Délégation du Japon a proposé d ' insérer une 

nouvelle règle entre les règles 9.1 et 9.2 du projet (document DMO/DC/15), 

1648 . M. IWATA (Japon) déclare que sa Délégation propose une nouvelle règle 9 . 2 , 

et de renurnéroter l'actuelle règle 9 . 2 en règle 9.3. La nouvelle règle, intitu

lée "Renvoi ou destruction du micro-organisme", dirait : "Tant qu ' aucune publica

tion aux fins de la procédure en matière de brevets n ' est intervenue, le déposant 

peut requérir de l'autorité de dépôt internationale qu'elle lui renvoie le m±cro

organisme déposé ou qu'elle le détruise, et ladite autorité satisfait â la re

quête â bref délai . ", La Délégation du Japon est d'avis que les micro-organismes 

déposés constituent la propriété du déposant. Il lui semble qu'il n ' y ait aucun 

sens â garder pendant 30 ans un micro-organisme pour lequel il n ' y a pas eu de 

publication aux fins de la procédure en matière de brevets et dont des échantil

lons ne peuvent ~tre remis, En conséquence, il conviendrait d'avoir dans le 

Règlement d'~écution des dispositions prévoyant dans ce cas le renvoi du micro

organisme au déposant ou sa destruction. 

1649. Le PRESIDENT précise gue la proposition de la Délégation du Japon consiste 

à prévoir la possibilité, pour le déposant du micro-organisme, de demander, pour 

autant qu'il n'y a pas encore eu publication de la demande de brevet, soit qu'on 

lui renvoie le micro-organisme déposé, soit qu'on le détruise. Le Président 

rappelle que la Commission principale vient de prendre une décision de principe 

en ce gui concerne le retrait du micro- organisme, fondée sur l ' intervention de 

la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne et étayée par l'argument 

selon lequel le micro-organisme fait partie de l ' état de la technique, une fois 

que la demande de brevet a été publiée. Le Président est d'avis que la décision 

prise dans ce cas ne préjuge pas automatiquement celle concernant la proposition 

de la Délégation du Japon, car il s'agit en l'occurrence d'une demande de brevet 

non publiée. Il demande si la proposition est appuyée par une délégation gouver

nementale. 

1650. M. TUULI (Finlande) appuie la proposition de la Délégation du Japon. 

1651. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur cette proposition. 

1652. M. KAMPF (Suisse), s'adressant aux auteurs de la proposition, demande 

l'explication du sens des mots "aucune publication ... n'est intervenue". Est-ce 

que c'est définitif- c'est-à-dire qu'il n'y a pas de publication et qu'il n ' y 

aura pas de publication â l'avenir? 

1653. Le PRESIDENT précise que cette question se pose pour toute une famille 

de demandes de brevet fondées sur un même dépôt. 
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1654. M. BOGSCH {Directeur général de l'OMPI) demande au Délégué du Japon 

comment l'autorité de dépôt saura s'il y a eu publication . Doit-elle tenir 

compte uniquement des déclarations du déposant? Mais si, par exemple, le dépo

sant ne dit pas la vérité en déclarant qu'il n'y a eu aucune publication, quelle 

sanction serait prévue? 

1655. M. IWATA {Japon), en réponse à la question du Directeur général de l'OMPI, 

déclare qu'à son avis, il devrait exister un système obligeant le déposant à 

informer l'autorité de dépôt internationale qu'il a · retiré sa demande de brevet. 

Le Délégué du Japon reconnaît que sans un tel système il y aurait quelques pro

blèmes. 

1656 . M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) est d'avis que la proposition 

de la Délégation du Japon n ' est pas très pratique et déclare qu'il préfère le 

texte tel qu'il figure dans le projet {document DMO/DC/4). La Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne pourrait cependant accepter la proposition de 

la Délégation du Japon si elle était modifiée par l'insertion à la fin de la nou

velle règle 9.2 des mots: " ... à moins que le droit national n'en dispose autre-

ment.". 

1657. Le PRESIDENT demande au Délégué de la République fédérale d'Allemagne si, 

dans ce cas, l'autorité de dépôt internationale serait chargée de vérifier que 

le renvoi ou le retrait du micro-organisme est conforme au droit national. Il 

doute que cela soit possible. 

1658. M. JACOBSSON {Suède) déclare que sa Délégation n ' appuie pas la proposition 

de la Délégation du Japon , Il est d'accord avec le Directeur général de l ' OMPI 

que ce serait une trop lourde charge pour l ' autorité de dépôt internationale que 

de contrôler tout d'abord dans quels pays une demande de brevet déterminée a été 

déposée, et ensuite si une publication a eu lieu. Pour la Délégation de la Suède, 

cette question est, de plus, une question de principe . Une demande de brevet 

retirée avant la publication reste néanmoins dans les archives de l'office des 

brevets. Le déposant n'a pas le droit de retirer le dossier de la demande et de 

la détruire. Etant donné qu'il est considéré que le dépôt fait partie de la 

description et, ainsi, de la demande, le même traitement s'applique au dépôt qui 

ne peut ~tre retiré, même si la demande n'est pas publiée. 

1659. M. van WEEL (Pays-Bas) présente les mêmes réserves que le Délégué de la 

Suède. Il estime que c'est une proposition plutôt dangereuse pour les motifs 

exposés par le Directeur général de l'OMPI. Elle changerait complètement le 

système établi, l ' autorité de dépôt internationale devant être informée de chaque 

dépôt dans les différents pays. En conséquence, la Délégation des Pays-Bas ne 

peut accepter la proposition de la Délégation du Japon. 
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1660. M. MARTIN (Chambre de commerce internationale (CCI)) demande au Délégué 

de la Suède quel intérêt il y a à garder secret le dépôt d ' un micro-organisme 

pendant une période de 30 ans, ce qui impose indQment une charge à l ' autorité 

de dépôt internationale. 

1661. M. KOMAROV (Union soviétique) se prononce pour le maintien du texte tel 

qu ' il figure dans le projet. 

1662 . M. JACOBSSON (Suède) constate que la question du Représentant de la CCI 

pourrait être formulée également comme suit : "Pourquoi garder des demandes de 

brevet non publiées dans les archives de l'office de brevets?". Le Délégué de 

la Suède fait remarquer que la conservation des demandes de brevet dans les 

archives de l'office des brevets ex~ge considérablement plus de place que la 

conservation de petits échantillons n'en exige auprès des autorités de dépôt 

internationales. Afin de conserver les dossiers complets des demandes de brevet, 

même de celles qui sont retirées, i1 convient de conserver également les micro

organismes déposés, 

1663. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) se déclare pour le maintien du texte 

de la règle 9 tel qu'il figure dans le projet (document DMO/DC/4), pour les 

motifs exposés par la Délégation de la Suède et les autres délégations qui se 

sont exprimées dans ce sens. 

1664. M. TROTTA (Italie) se déclare en faveur du maintien du texte du projet , 

Il souligne qu'il y a une certaine logique et un certain parallélisme entre le 

dépôt de la demande de brevet et le dépôt d'un micro-organisme, et il croit 

qu'il faut le conserver compte tenu de son utilité pour l'état de la technique. 

Le Délégué de l'Italie craint qu'avec une autre formule que celle qui est pro

posée, on aille au-devant de problèmes d ' ordre pratique. 

1665. Le PRESIDENT constate que six délégations se sont prononcées contre la 

proposition de la Délégation du Japon et il demande à cette dernière si elle 

souhaite un vote. 

1666. M. IWATA (Japon) répond au Président par l'affirmative. 

1667. M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)) 

déclare que l'adoption de la proposition de la Délégation du Japon lui semble 

nécessaire, ne serait-ce que pour être en conformité avec l'article 4C.4) de la 

Convention de Paris. Le Représentant du CNIPA rappelle que cet article permet 

le retrait d'une demande à toutes fins et le dépôt d'une nouvelle demande qui 

peut, au moins dans certains pays, constituer une base pour une revendication 

de la priorité. Si une demande est retirée à toutes fins et si cela est certifié 

par l'office des brevets, comme au Royaume-Uni par exemple, cela doit signifier 

également le retrait à toutes fins de la référence dans cette demande au dépôt 

effectué dans une collection de cultures. Le Représentant du CNIPA pense d ' autre 

part qu'il doit être clair que le déposant doit avoir la possibilité de retirer 
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s a demande simplement parce qu'il le désire. Le Représentant du CNIPA ne voit 

pas de problème dans le fait qu ' un office de brevets certifie qu ' une demande de 

brevet n'a pas été publiée ou ne sera pas publiée avant une date déterminée . Un 

tel certificat servirait à fournir l'information nécessaire à l ' autorité de dépôt 

internati onale pour que le micro- organisme soit renvoyé ou bien détruit. 

1668 . Le PRESIDENT proc~de à un vote sur la proposition de la Délégation du 

Japon. 

1669 . La proposi tion de la Délégati on du Japon est rejetée par 21 voix contre 

deux . 

1670.1 Le PRESIDENT revient à la règle 9 . 2 du projet dont la modification rédac

tionnelle concernant les organisations intergouvernementales (document DMO/DC/32) 

a déjà été acceptée (voir paragraphe 1646). 

1670.2 Il signale que la Délégation de la France a présenté une proposition de 

modification de caractère rédactionnel (document DMO/DC/6) et propose de la 

renvoyer au Comité de rédaction . 

1671. Il en est ainsi décidé. 

1672. Le PRESIDENT signale une autre proposition de modification , à savoir celle 

de la Délégation du Japon (document DMO/DC/15), qui suggère de maintenir le mem

bre de phrase p l acé entre crochets . 

1673. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) souligne qu ' il est entièrement 

d'accord avec l e Délégué du Japon car le maintien du membre de phrase entre cro

chets apporterait plus de clarté . 

1674. M. HONI (Suisse) appuie la proposition de la Délégation du Japon à condi

tion que la "Partie contractante" soit celle auprès de l ' office de laquelle 

la demande de brevet a été déposée . 

1675 . M. KOMAROV (Union soviétique) appuie la proposition de la Délégation du 

Japon. 

1676. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) appuie également la proposition de 

la Délégation du Japon . 

1677 . M. GUERIN (France) déclare qu'il ne peut appuyer la proposition de la 

Délégation du Japon qu ' avec la modification proposée par la Dél égati on de la 

Suisse. 

1678. M. TAK (Pays-Bas) s ' oppose au maintien du membre de phrase entre crochets, 

premièrement parce qu'il est superflu pour les raisons exposées dans la note en 

bas de page du document DMO/DC/4 et, deuxièmement, parce que tout office de pro

priété industrielle peut obtenir des informations , même si aucune demande de 

brevet concernant un micro-organisme donné n ' a été dépos ée auprès de l ' office des 

brevets . Par contre, l'autorité de dépôt inter nationale ne sait pas oü la demande 

de brevet a été déposée et oü elle ne l ' a pas été. 
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1679. M. JACOBSSON (Suède) déclare qu'il peut appuyer la proposition de la Délé

gation du Japon telle que modifiée par le Délégué de la Suisse. Si la modifica

tion proposée par ce dernier n'est pas acceptée, la Délégation de la Suède préfé

rerait la suppression des mots entre crochets . 

1680. M. DEITERS (République fédérale d ' Allemagne) constate que sa Délégation 

peut en principe accepter la proposition de la Délégation du Japon . Il avoue 

n ' avoir pas bien compris l'amendement proposé par la Délégation de la Suisse et 

demande à cette dernière de bien vouloir l'expliquer. 

1681. M. HONI (Suisse) répète sa proposition de modification. La "Partie 

contractante" devrait être qualifiée de la même façon que la "Partie contractante" 

à la règle ll.l.i), qui précise : "une demande faisant état du dépôt du micro

organisme a été présentée auprès de cet office". Le Délégué de la Suisse souhai

terait que le Comité de rédaction modifie le libellé de la règle 9.2 en conséquence . 

1682. Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse s'il est en mesure de faire 

une proposition précise sur le texte modifié de cette règle . 

1683. M. HONI (Suisse) répond par la négative. 

1684. M. TUULI (Fin1ande) appuie la proposition de la Délégation du Japon modi

fiée par la Délégation de la Suisse . 

1685. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'il a appuyé la proposition 

de la Délégation du Japon . A présent, il appuie également la modification que la 

Délégation de la Suisse a suggérée à cette proposition. 

1686. M. TROTTA (Italie) appuie également la proposition de la Délégation du 

Japon avec la modification proposée par la Délégation de la Suisse. 

1687. M. KOMAROV (Union soviétique) demande si la Délégation du Japon est d ' ac

cord avec la proposition de la Délégation de la Suisse . 

1688. Le PRESIDENT demande à la Délégation du Japon de donner son avis sur la 

proposition de la Délégation de la Suisse. 

1689. M. IWATA (Japon) répond qu ' il n'a pas bien compris la proposition de la 

Délégation de la Suisse. 

1690 . Le PRESIDENT propose à la Délégation de la Suisse de prendre contact pen

dant la pause avec la Délégation du Japon pour lui expliquer le problème et 

suspend la séance . 

[Suspension] 
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1691. Le PRES I DENT reprend la discussion sur la propositi on de la Délégation du 

Japon et demande au Délégué de la Suisse de p résent er le nouveau texte de la 

règle 9.2 rédigé entre- temps. 

1692 . M. HONI (Suisse) propose de remplacer . à la règl e 9.2, les derniers mots 

"d'une Partie contractante" par les mots "d'un Etat contractant ou d ' une organi

sation intergouvernementale de propri été industrielle et si cet office déclare 

qu ' une demande de brevet se référant à ce dépôt lui a été présentée." . 

1693. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle est d'accord avec 

cette rédaction qui a été approuvée par la Dél égation du Japon, 

1694. M. GUERIN (France) pense que la simple déclaration de l ' office de la 

propriété industrielle aux termes de laquelle une demande de brevet se référant 

à un dépôt donné lui a été présentée , ne serait pas suffisante . Il faudrait 

peut-être dire "prouve" au l i eu de "déclare". Le Délégué de l a France déclare 

que sa Délégation maintient son appui don né à cette proposition amendée, bien 

qu'elle garde quelques doutes sur l ' utilité réelle de cette proposition car, de 

toutes manières, il est à peu près certain que l ' autorité de dépôt, ~me s ' il 

n ' y a pas cette disposition , pourra donner ce genre de renseignement . 

1695 . Le PRESIDENT rappe l le que la proposition discutée se rapporte à la partie 

de la phrase figurant entre crochets dans l e projet (document DMO/DC/4). Il 

s ' agira donc de renseignements demandés par un office. De l ' avis du Président, 

si cet office déclare que ces renseignements se rapportent à une demande de bre

vet déposée auprès de l ui , la preuve que le Délégué de la France a demandée n 'est 

pas nécessaire. 

1696 . M. GUERIN (France) précise qu'il s ' agit de donner les renseignements né

cessaires pour identifier l 'échanti l lon en question. 

169 7 . Le PRESIDENT propose de renvoyer cette question au Comité de rédaction. 

1698 . M. DAVIS (Royaume-Uni) demande un éc l aircissement. L ' exigence dans la 

règle 9 . 2 est que le dépôt soit tenu secret aussi l ongtemps que la publication 

n'aura pas eu lieu. Le Délégué du Royaume-Uni présume que ce principe est le 

même pour tous les pays contractants. I l lui semb l e qu'il n ' y ait aucun moyen 

pour l ' autorité de dépôt internationale de savoir lorsque la publication a eu 

l ieu tant qu'il n ' y aura pas eu de requête aux fins de la remise d ' un échantil

lon . Si une requête d ' échantillon est présentée, il y aura évidemment dans la 

requête l'attestation que la publication a eu lieu. Selon le Délégué du 

Royaume-Uni, l ' autorité de dépôt doit tenir secret le dépôt indéfiniment jusqu'à 

ce que soit présentée une demande d'échantillon. Il demande si cette interpré

tation est correcte . 
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1699. Le PRESIDENT se demande s'il ne faut pas considérer cette règle comme 

signifiant que,tant qu ' il n'est pas prouvé qu'il y a eu publication, le dépôt 

est tenu secret. 

1700. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) déclare qu'il n ' a pas voulu prendre 

la parole concernant cette règle car elle comporte un vice de fond. Que signifie 

le terme "renseignement"? Le Directeur général de l'OMPI rappelle que, même 

après la publication, certaines preuves sont nécessaires - conformément à la 

règle ll.l . i) -pour avoir accès à l'échantillon . Il pense que cette règle signi

fie que l 'autorité de dépôt peut donner les mêmes sortes de renseignements sans 

remettre d'échantillon. Mais, à son avis, cela n'est pas clairement indiqué dans 

la règle. Le Directeur général de l ' Qt.1PI déclare que, s'il avait rédigé lui- même 

cette règle 9 . 2, il aurait dit que, sous réserve des dispositions de la règle 11, 

tout renseignement en ce qui concerne le micro-organisme déposé doit être tenu 

secret. Evidemment, l'effet de la publication est sans pertinence dans cett e 

situation et la question posée par le Délégué du Royaume-Uni apporte un élément 

de grande insécurité . A l'origine, la règle 9.2 avait été destinée à renforcer 

ce qui est déjà contenu dans la règle 11 : si la règle 11 n'entre pas en jeu, 

l ' autorité de dépôt internationale n'a pas le droit de faire quoi que ce soit . 

Le Directeur général de l ' OMPI propose donc que la règle 9.2 soit modifiée et 

dise : "l'autorité de dépôt internationale est tenue de garder le secret, 

sous réserve de la règle 11.1.". 

1701. M. TAK (Pays-Bas) déclare que, nonobstant ce qui a été dit auparavant 

(voir paragraphe 1678), sa Délégation préfère la rédaction proposée par le 

Directeur général de l'OMPI car, sous sa forme simple, elle couvre toutes les 

possibilités. 

1702. M. TROTTA (Italie) appuie la proposition du Directeur général de i ' OMPI . 

1703 . M. DAVIS (Royaume-Uni) appuie également la proposition du Directeur 

général de l ' OMPI. 

1704. Le PRESIDENT constate que trois délégations ont appuyé la rédaction simpli

fiée de la règle 9.2 présentée par le Directeur général de l'OMPI et qu ' il n'y a 

pas de délégations opposées à cette proposition. Il suggère de charger le Comité 

de rédaction de mettre au point la rédaction définitive de cette règle. 

1705. Il en est ainsi décidé (suite au paragraphe 1759) . 

Règle 10 Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

1706. Le PRESIDENT passe à la règle 10 et signale que la Délégation de la S uède 

a présenté une proposition relative aux différentes dispositions de la règle 10 

(document DMO/DC/18). 
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1707 . Mme WALLES (Suède) souligne que les modifications proposées aux 

règles lO.l . i) et 10.2 . a)i) sont de caractère rédactionnel . Elles ont été pré

sentées afin qu'il soit clair que la règle 10 couvre les nouveaux dépôts aussi 

bien que les dépôts initiaux. Les modifications proposées pour la règle 10.2 . b) 

et la règle 10.2.e)vi) ont été présentées afin que tous les éléments qui devront 

être contenus dans la déclaration sur la viabilité soient mentionnés ensemble à 

la règle l0.2.e), ou bien en utilisant la rédaction proposée dans le document 

DMO/DC/18, ou bien en déplaçant simplement b) sous e) . La Délégation de la 

Suède propose de supprimer, à la fin de la règle 10 . 2. e) vi), les mots "et que 

les résultats du contrôle aient été négatifs . ", car elle estime qu'il peut être 

intéressant et même important de savoir dans quelles conditions le contrôle de 

viabilité a été effectué, même dans le cas où les résultats ont été positifs . 

La Déléguée de la Suède souhaiterait que les milieux intéressés expriment leur 

point de vue sur cette dernière question . 

1708 . Le PRESIDENT propose d'examiner les propositions présen tées par la Déléga

tion de la Suède les unes après les autres . Il commence l'examen par la proposi

tion concernant la règle lO.l .i), constate qu ' elle est de nature rédactionnelle 

et propose de la renvoyer au Comité de rédaction. 

1709. Il en est ainsi décidé. 

1710 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) déclare que 

son organisation a vu en rapport avec la règle lO.l.i) un problème d ' ordre prati

que qui concerne l ' interprétation du terme "à bref délai". La WFCC interprète 

ce terme comme signifiant que , lorsqu'un micro-organisme est déposé, l' autorité 

de dépôt doit, aussitôt que possible, contrôler la viabilité du micro- organisme 

et transmettre le résultat au déposant . Or, selon la règle 5 . 1 qui parle de 

"tout transfert", si une autorité de dépôt internationale cesse définitivement 

d'accomplir les t âches qui l ui incombent et si tous les dépôts sont transférés 

à une autre autorité, il peut y avoir plusieurs centaines de dépôts différents . 

Quelle est, dans ce cas, la signification du terme "à bref dél ai"? L'autorité 

de remplacement ne peut pas laisser de côté toutes ses autres activités et se 

consacrer uniquement au contrôle de la viabilité de ces centaines de dépôts. 

Le Représentant de la WFCC souhaiterait que la rédact ion soit modifiée en disant 

par exemple "aussitôt que possible" au lieu de "à bref délai" . 

1711.1 Le PRESIDENT fait observer que le terme "à bref délai" , en français, veut 

dire dans un délai aussi bref que possible. Il ne pense pas qu'il faille modi

fier la règle lO . l . i), surtout si la déclaration du Représentant de la WFCC 

figure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest et peut servir 

à l'interprétation de cette disposit~on. 
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1711 . 2 Le Président rappelle que la Délégation des Etats- Unis d'Amérique propose 

de supprimer la disposition de la règle lO.l,ii) (document DMO/DC/33) . 

1712. M. ALLAN (Etats-Unis d ' Amérique) précise que, selon la rédaction de la 

règle lO . l.ii) telle qu'elle figure dans le projet (document DMO/DC/4), il n ' est 

pas possible de déterminer le moment où le contrôle de viabilité doit être ef~ 

fectué et quels micro-organismes seront sujets à ce contrôle . La rôgle est vague 

et difficile, sinon impossible à appliquer en pratique . Le Délégué des Etats-Unis 

d ' Amérique estime qu'une telle disposition n'est pas réellement nécessaire . Toute 

autorité de dépôt internationale désignée accomplirait correctement sa tache, 

quelles que soient les procédures nécessaires à une conservation sans risques de 

ses dépôts. Il rappelle qu'en fait les règles 2.2.ii) et 9 . 1 exigent déjà que 

les autorités de dépôt prévoient les mesures et les soins nécessaires à la conser

vation des micro-organismes afin d'assurer leur viabilité, et cite à titre 

d'exemple le texte de la règle 9.1. 

1713. M. TAK (Pays-Bas) souscrit entièrement au raisonnement qui est à la base 

de la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

1714. Le PRESIDENT demande si des délégations sont opposées à la proposition de 

la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

1715. M. DAVIS (Royaume-Uni), tout en précisant qu'il ne s ' oppose pas à la pro

position de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique , estime que la question est 

très liée au problème des nouveaux dépôts : si un contrOle est effectué réguliè

rement, cela limite la période d'incertitude avant la vérification de la viabi

lité du micro-organisme , 

1716. M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) i nforme la 

Commission principale que, dans le cas de certains micro-organismes, un contrôle 

régulier peut être effectué tous les 20 ans. 

1717. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) préfère le texte du projet. 

Il serait d'accord pour remplacer par exemple le mot "régul iers" par le mot 

"raisonnables" . 

1718. M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) exprime 

l ' avis que, dans le cas de certains micro-organismes, un intervalle de 20 ans 

entre chaque contrôle est effectivement un intervalle raisonnable, 

1719. Le PRESIDENT suggère de trancher la question par un vote sur la proposition 

de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique . 

1720 . La proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique de supprimer la 

disposition de la règle lO.l.ii) relative au contrôle périodique de viabilité, 

est rejetée par 10 voix contre 8, et 5 abstentions . 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PFINCIPALE) 435 

1721 . Le PRESIDENT demande alors à la Délégation de la République fédérale 

d ' Allemagne de faire une proposition concrète prévoyant le remplacement du terme 

"réguliers" dans cette règle , 

1722 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) confirme sa proposition de 

remplacer le mot "réguliers" par le mot "raisonnables" . 

1723 . M. HONI (Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la République 

fédérale d ' Allemagne , 

1724 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) estime que 

les mots "réguliers" et "raisonnables" sont tout à fait subjectifs . Il demande 

s ' il n'est pas possible de dire simplement ''à certains intervalles en fonction 

du type de micro- organisme" ou même "si nécessaire" . 

1725 . Le PRESIDENT demande s ' il y a des délégations qui sont opposées à la pro

position de la République fédérale d ' Allemagne et constate que ce n ' est pas le 

cas . 

1726. La règle 10. 1 est adoptée avec l a modification mentionnée au paragraphe .l722 . 

1727 . Le PRESIDENT passe à la règle 10 . 2, rappelle que la Délégation de la Suède 

a présenté une proposit.ilon de caractère rédactionnel relative à la règle 10 •. 2 . a)i) 

(document DMO/DC/18), et propose de la renvoyer au Comité de rédaction . 

1728. Il en est ainsi décidé . 

1729 . La règle 10 . 2.a) est adoptée , sous réserve des modifications mentionnées 

au paragraphe 1727. 

1730 . Le PRESIDENT rappelle que la Délégation de la Suède a également proposé 

dans l e document DMO/DC/18 de supprimer la disposition de la règle 10 , 2 . b) . 

1731. M. HONI (Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la Suède qui 

dépend, à son avis, de l ' i nsertion d ' un nouveau point vi) dans la règle 10.2 . e) . 

1732 . Le PRESIDENT constate que les deux propositions de la Délégation de la 

Suède relatives à la r ègle 10 . 2 sont liées l ' une à l ' autre • elles consistent à 

suppr imer la disposition de la règle 10 . 2 . b) et de l ' insérer en tant que 

règ l e 10 . 2.e)vi) nouvelle, la règle 10 . 2 . e)vi) du projet devenant l a 

règle 10.2.e)vii). La Commission principale est donc obligée de les discuter 

ensemble . 

1733 . M. DEITERS (République fédérale d'All emagne) déclare qu'il comprend enfin 

le sens de la proposition de la Délégation de la Suède et qu'il peut l'accept er . 



436 COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 

1734. M. TAK {Pays-Bas) déclare que, à son avis, la proposition de la Délégation 

de la Suède ne concerne pas le même objet . Dans le projet, il est stipulé que la 

déclaration sur la viabilité indiquera si le micro-organisme est viable ou s ' il 

ne l'est plus. C'est une indication qui résulte d'une seule sorte de contrôle 

de la viabilité. Or, selon le Délégué des Pays-Bas, il existe deux sortes de 

contrôle de la viabilité. Le premier est un contrôle qualitatif qui donne la 

réponse à la question de savoir s'il existe des micro-organismes vivants dans 

l'échantillon. La réponse est simplement ''oui" ou "non" . Le second est un 

contrôle quantitatif plus élaboré et consiste à déterminer le pourcentage de 

micro-organismes vivants et morts. Le Délégué des Pays- Bas estime qu'il convient 

de mentionner clairement qu'il s'agit ici d'un contrôle qualitatif et non pas 

d ' un contrôle quantitatif- ce qui ne serait pas le cas si l'on exigeait seule

ment de mentionner les résultats du contrôle de viabilité, ainsi qu ' il est pro

posé par la Délégation de la Suède pour la règle 10.2.e)vi). 

1735. Mme WALLES (Suède) déclare que, s ' il devait naître un malentendu, sa 

Délégation accepterait que le libellé du sous-alinéa b) soit déplacé au sous

alinéa e) . 

1736. Le PRESIDENT demande s'il n ' est pas possible de renvoyer cette question 

particulière au Comité de rédaction en lui demandant de tenir compte des obser

vations de la Délégation des Pays- Bas, et de simplifier la discussion en décidant 

simplement de supprimer la disposition de la règle 10 . 2.b) et d'ajouter la dispo

sition de la nouvelle règle 10.2.e)vi) . 

1737. Il en est ainsi décidé. 

1738. Le PRESIDENT rappelle que la dernière proposition de la Délégation de la 

Suède en ce qui concerne la règle 10.2 est de supprimer les derniers mots "et 

que les résultats du contrôle aient été négatifs" dans la disposition de la 

règle 10 . 2 . e)vi) du projet qui va dev·enir la règle 10.2.e)vii) ; il ajoute que 

cette proposition rejoint celle qui a été faite par la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique (document DMO/DC/26). 

1739. Mme WALLES (Suède) déclare qua la façon dont est rédigée la règle 10.2.e)vi) 

du projet indique qu'il n'est question que des informations concernant les résul

tats négatifs du contrôle de viabilité. A son avis, il pourrait être très inté

ressant et très important de savoir dans quelles conditions le contrôle a pu 

aboutir à des résultats positifs. 

1740. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) confirme que sa Délégation a présenté 

une proposition analogue sur la règle 10.2.e)vi) du projet (document DMO/DC/4) . 

Il estime que les personnes intéressées par le contrôle de viabilité voudraient 

connaître les conditions dans lesquelles le contrôle a été effectué indépendam

ment du fait que les résultats sont négatifs ou positifs . Il est possible qu ' un 

contrôle comportant des résultats positifs ait été effectué d'une façon inadéquate. 

Et c'est justement cette sorte d'information que les personnes souhaiteraient 

avoir en examinant les résultats des contrôles de viabilité. 
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1741. M. TAK (Pays-Bas) est d'avis que le texte de la ragle 10 . 2.e)vi) tel qu ' il 

figure dans le projet est tout à fait logique et qu'il ne doit pas être changé , 

En effet, si le résultat du contrôle est positif, il importe peu de savoir de 

quelle façon le contrôle a été effectué. Le Délégué des Pays-Bas ne conçoit pas 

que, . lorsqu'un résultat positif a été obtenu, il ait pu être commis une faute 

dans le contrôle de viabilité. Mais, par contre, si le résultat est négatif, on 

pourra demander con~ent un contrôle donnant un résultat négatif a été effectué. 

1742 , M. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amérique) affirme que, si les résultats sont 

positifs à l'issue d'un contrôle qui n'a pas été effectué convenablement, il se 

peut très bien que le micro-organisme soit mort . Si les résultats sont négatifs 

à l 'issue d ' un contrôle qui n'a pas été effectué convenablement, il se peut très 

bien que le micro-organisme soit vivant. En conséquence, le Délégué des 

Etats-Unis d'Amérique estime que toute personne intéressée par la déclaration 

sur la viabilité doit connaitre la façon dont le contrôle a été effectué, et que 

cela constitue une partie essentielle de l'information. 

1743 . M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) déclare 

qu'il est entièrement d'accord avec le Délégué des Pays-Bas. En réponse à la 

déclaration du Délégué des Etats- Unis d'Amérique, il déclare ne pas comprendre 

comment, si le contrôle n'est pas effectué convenablement, il peut être prouvé 

que le micro-organisme est vivant. Mais, par contre, il est possible qu'à l'is

sue d'un contrôle qui n'a pas été effectué dans des conditions appropriées, il 

soit prouvé que le micro-organisme est mort alors que, en fait, il est vivant. 

Le Représentant de la WFCC revient à la proposi tian de la Délégation de la Suède 

qui estime que l'information donnée sur le résultat positif et les conditions 

dans lesquelles le contrôle de viabilité a été effectué peut être "intéressante" . 

Les autorités de dépôt internationales acceptent d'accomplir les tâches qui sont 

essentielles pour le Traité mais se refusent vraiment de devoir encore donner 

des informations "intéressantes". En conséquence, le Représentant de la WFCC 

demande à la Délégation de la Suède si sa proposition est vraiment essentielle . 

1744. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) estime que, lorsqu ' un Etat a donné 

ses assurances certifiant qu ' une institution de dépôt donnée est de haute réputa

tion, on a le droit d ' espérer que les déclarations sur la viabilité qu ' elle dé

livre sont dignes de confiance. 

1745 . M. WATSON (Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA)), 

tout en acceptant, dans une grande mesure, le point de vue du Représentant de la 

WFCC, considère qu'il doit appuyer la proposition de la Délégation de la Suède 

pour les raisons exposées si habilement par le Délégué des Etats-Unis d'Amérique. 

Le Représentant du CNIPA cite une expérience qu'il a eue récemment. La descrip

tion d'un brevet mentionnait un dépôt effectué auprès de deux institutions de 

dépôt bien connues . Des échantillons ont été demandés auprès de ces deux insti

tutions. La première a déclaré que l'échantillon était disponible et a prouvé 

la viabilité. La seconde a déclaré qu'elle ne peut remettre l'échantillon car 

le micro-organisme n'est pas viable. Dans ce dernier cas , on ne cannait pas les 

conditions dans lesquelles la seconde institution a effectué le contrôle de 
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1746. M. BONI (Suisse) appuie la proposition de la Délégation de la Suède . 

1747. Le PRESIDENT demande si une délégation souhaite encore s ' exprimer à ce 

sujet et constate que ce n ' est pas le cas. Il met au vote la proposition de la 

Délégation de la Suède et de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

1748. La proposition de la Délégation de la Suède et de la Délégation des 

Etats-Unis d'Amérique est rejetée par neuf voix contre quatre, et dix abstentions . 

1749. La règle 10.2.a)vi) est adoptée telle qu'elle figure dans le projet. 

1750. Le PRESIDENT passe à la règle 10.2 . f) et rappelle la proposition de modi

fication rédactionnelle contenue dans le document DMO/DC/32 concernant les orga

nisations intergouvernementales de propriété industrielle. 

1751. La proposition mentionnée au paragraphe précédent est adoptée. 

1752. Le PRESIDENT signale que la Délégation du Japon a proposé dans le document 

DMO/DC/15 de supprimer toute la deuxième phrase de la règle 10.2 . f). 

1753 . M. IWATA (Japon) déclare que, selon la Délégation du Japon, la deuxième 

phrase de la règle 10.2. f) qui se rapporte aux taxes dues à 1' égard de toute 

autre déclaration sur la viabilité n'est pas nécessaire car cela est un problème 

d'ordre mineur et peut être réglé dans le cadre de la législation nationale. 

1754.1 Le PRESIDENT constate que cette proposition n'est appuyée par aucune 

délégation et qu'elle ne peut donc être mise en discussion . 

1754.2 Le Président signale la dernière proposition relative à la règle 10 . 2, 

présentée par la Délégation de la République fédérale d'Allemagne (document 

DMO/DC/12) et visant l ' adjonction d'un sous-alinéa supplémentaire. 

1755 . M. HALLMANN (République fédérale d ' Allemagne) déclare que la raison pour 

laquelle sa Délégation a proposé cette adjonction est de s ' assurer que, dans le 

cas d'une contestation de l'affirmation du déposant, toute personne recevant la 

déclaration sur la viabilité soit avertie de ce fait. 

1756. Le PRESIDENT précise qu'il n'y a pas de lien entre la proposition de la 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne à propos de 1 'article 4.1, re

tirée par la suite, et celle concernant la règle 10.2. Dans le premier cas, il 

s'agissait de contester l'identité entre un nouveau dépôt et le dépôt initial, 

tandis que dans le second, il s'agit de contester la viabilité . 
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1757. M. JACOBSSON (Suède) pense qu'il n'est pas expressément stipulé dans 

l ' article 4 du Traité dans quelle situation cette contestation peut avoir lieu, 

Elle peut être faite devant les tribunaux lors d'une action en contrefaçon ou 

lors d ' une révocation, Le Délégué de la Suède n'est pas sQr que l'autorité de 

dépôt internationale ait toujours connaissanc~ d'une telle contestation et, en 

conséquence, les personnes recevant la déclaration sur la viabilité ne sauraient 

pas si l'affirmation du déposant n'a pas été contestée. Le Délégué de la Suède 

demande donc à la Délégation de la République fédérale d'Allemagne si la dispo~ 

sition qu ' elle propose est vraiment utile. 

1758. Le PRESIDENT estime que le point discuté est assez compliqué et mérite 

une mnre réflexion. Il propose d'interrompre les débats et demande à la Déléga

tion de la Suède de discuter entre-temps la quest.ion avec la Délégation de la 

République fédérale d'Allemagne (suite au paragraphe 1762). 

Quatorzième séance 

Vendredi 22 avril 1977, 

après-midi 

Règle 9 Conservation des micro-organismes (suite du paragraphe 1705) 

1759 . Le PRESIDENT ouvre la séance et signale que le Secrétariat de la Conférence 

a préparé le nouveau texte de la règle 9.2 tel qu'il résulte des décisions de 

principe prises par la Commission principale au cours de la séance précédente 

(document DMO/DC/42). Il demande au Directeur général de l'OMPI de donner quel

ques mots d'explication. 

1760. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que le Secrétariat a 

essayé de baser ce texte sur deux principes : premièrement, le fait qu'un dépOt 

a eu lieu reste secret et, deuxièmement, lorsque le dépôt a eu lieu, il ne peut 

être donné d'informations qu'aux personnes qui y ont droit en vertu de la 

règle 11. Le Directeur général de l'OMPI précise qu'il s'agit d'informations 

données en même temps que l'échantillon est remis - ce sont les conditions figu

rant aux règles 11. l, 11.2 et 11. 3 qui s'appliquent. A la règle 11.1, lorsque 

l'office national de la propriété industrielle a pris connaissance de la requête, 

il doit déclarer qu'il a reçu une demande de brevet faisant état du dépôt du 

micro-organisme - c'est l 'essentiel de la proposition de la Délégation de la 

Suisse; à la règle 11.2, l'information est donnée sur la requête du déposant 

ou bien sur la requête de toute autorité ou de toute personne autorisée par le 

déposant; à la règle 11.3, l'information est donnée à une tierce personne dont 

le droit est certifié par l'office de la propriété industrielle concerné 

(règle ll.3.a)) ou bien résulte du fait que le brevet a déjà été publié et le 

numéro d'ordre communiqué - selon la proposition de la Délégation des Etats-Unis 

d'Amérique. 
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1761. La règle 9.2 est adoptée, telle gu'elle figure dans le document DMO/DC/42 . 

Règle 10 : Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité (suite du para

graphe 1758) 

1762. Le PRESIDENT reprend la discussion sur la règle 10 . 2 et, plus particuliè

rement, sur une proposition de la Délégation de la République fédérale d ' Allemagne 

(document DMO/DC/12) d'ajouter un sous-alinéa g). 

1763. M. HALLMANN (République fédérale d'Allemagne) déclare qu ' après réflexion, 

sa Délégation retire sa proposition. 

1764. La discussion sur la règle 10 est terminée. 

Règle 11 Remise d'échantillons (suite du paragraphe 1529) 

1765. Le PRESIDENT signale que la discussion sur le fond des problèmes contenus 

dans la règle 11 était en principe terminée. Toutefois, sur la demande du 

Directeur général de l'OMPI, il invite la Commission principale à discuter et, 

éventuellement, à adopter une rédaction de la règle ll . 3.b) un peu différente 

de celle approuvée lors de la douzième séance (voir paragraphe 142 8) . Le Président 

rappelle que cette dernière rédaction résultait d'une proposition de la Délégation. 

des Etats-Unis d'Amérique, qui prévoyait dans son essence une sort e de mécanisme 

automatique en vertu duquel, lorsqu'un brevet a été délivré et publié, l ' office 

national ou régional peut communiquer à l'autorité internationale de dépôt le 

numéro du dépôt qui est invoqué dans ce brevet délivré et déclarer que ce micro

organisme déposé est désormais accessible librement, sans conditions (voir para

graphe 1407) . Le Secrétariat de la Conférence, et plus particulièrement le 

Directeur général de l'OMPI, a essayé de revoir la rédaction de cette disposition 

qui avait été quelque peu improvisée. Il s'est avéré qu'il était plus facile de 

dire de façon positive ce que fait l'office et comment il le fait : il en a résulté 

un texte contenu dans le document DMO/DC/41 qui reflète dans son essence exacte

ment la proposition de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique adoptée la veille, 

mais dans une version plus explicite . 

1766 . La nouvelle version de la règle ll.3 . b) (document DMO/DC/41) est adoptée . 

Règle 12 Taxes 

1767.1 Le PRESIDENT passe à la règle 12 et signale que la Délégation du 

Royaume-Uni a présenté une proposition (document DMO/DC/5) concernant les dispo

sitions de la règle 12 . l.a) et b). Le Président pense que, compte tenu de la 

décision de principe qui a été prise au cours de la séance précédente en ce qui 

concerne le retrait du micro-organisme déposé et le problème des taxes annuelles 

(voir paragraphe 1644), cette proposition est devenue sans objet et peut être 

considérée comme retirée . 
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1767 . 2 Le Président signale que la deuxième proposition de modification de la 

règle 12 a été présentée par la Délégation des Etats-Unis d ' Amérique (document 

DMO/DC/26) et qu'elle vise l ' adjonction d ' une nouvelle disposition en tant que 

règle 12 . l.a)i) en renumérotant les dispositions de la règle 12.l . a)i) et ii) 

du projet en 12 . l.a)ii) et iii) respectivement . 
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1768. M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) explique que la proposition consiste 

à prévoir qu.e 1 'autorité de dépôt internationale fixe une taxe pour la notifica

tion de remise d'échantillons. Réflexion faite, sa Délégation décide de retirer 

la proposition, car cette taxe peut être couverte par celles qui sont prévues 

à la règle 12 . l.a)iii) , 

1769. Le PRESIDENT constate que, compte tenu du retrait de la proposition de la 

Délégation des Etats-Unis d'Amérique, il n'y a plus de proposit~ons de modifica

tion concernant la règle 12 . 

1770 . M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) demande quelles seront les conséquences si le 

déposant cesse de payer les taxes, car il ne voit pas de dispositions couvrant 

cette situation. 

1771. Le PRESIDENT répond que si la taxe n'est pas payée, le dépôt sera refusé 

et il n'y aura pas de récépissé . Ce ne serait pas un dépôt valable au sens du 

Traité . Pour ce qui concerne la remise d'échantillons, le Président pense que 

si la taxe n ' est pas payée, l'échantillon ne sera pas remis. 

1772. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie) précise qu'il a voulu parler du cas où le 

déposant cesse de payer les taxes. 

1773 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que le système de paie

ment annuel a été rejeté et qu ' il a été décidé que les taxes seront payées en 

une seule fois . 

1774. Le PRESIDENT conclut que, tant que la taxe n ' est pas payée, le dépOt 

n'est pas considéré comme valable et l'autorité de dépôt ne délivre pas de récé

pissé. Il en est de même dans le cas de la remise d'échantillons. 

1775. M. JACOBSSON (Suède) déclare que la question posée par le Délégué de la 

Tchécoslovaquie au Directeur général de l'OMPI l ' a conduit à s'intéresser à 

l ' interprétation de la dernière phrase, après le point-virgule, de la 

règle 10.2.f), qui prévoit que, lorsque la requête de déclaration sur la viabi

lité est présentée par u.n office de la propriété industrielle, la taxe est à la 

charge du déposant. Le Délégué de la Suède demande ce qui se passe si le dépo

sant ne paie pas . Aucune disposition n'existe qui couvrirait ce cas précis. Ne 

pouvant recevoir cette déclaration, l'office de la propriété industrielle serait 

bloqué . D'autre part, s'il n ' y a pas de sanctions prévues, le Délégué de la 

Suède se demande comment il est juridiquement possible de mettre la taxe à la 

charge du déposant. 
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1776 . M. BOGSCH (Directeur général de l 'OMPI) informe qu ' il a demandé au Secré

taire de la Commission principale de vérifier s'il existe des dispositions conte

nant une réponse à cette question. Le Directeur général de l'OMPI suggère que, 

dans le cas o~ une déclaration sur la viabilité est demandée par l'office de la 

propriété industrielle, la délivrance de cette déclaration soit gratuite. Il se 

demande ensuite quelle est la signification du terme "gratuitement" dans la pre

mière phrase de la règle 10 . 2.f), et ajoute que la rédaction du début de la 

règle 10.2 . f) devrait être plutôt la suivante : "La déclaration sur la viabilité 

visée à l'alinéa a)i) et tout contrôle de viabilité demandé par l'office de la 

propriété industrielle seront délivrés gratuitement.". 

1777. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)) précise que 

s'il peut accepter la gratuité en ce qui concerne les cultures bactériologiques 

et peut-être les cultures de champignons, les frais étant dans ces cas de peu d'im

portance, il hésite quand il s'agit des cultures de virus pour lesquelles le 

contrôle de viabilité n'est pas alors de peu d'importance . Le Représentant de 

la WFCC souhaiterait qu'il y ait quelques restrictions sur le type de contrôle 

de viabilité qui sera demandé . 

1778. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) prévoit qu'il y aura très peu de 

cas dans lesquels des contrôles de viabilité de cette sorte seront demandés par 

les offices nationaux . Le Directeur général de l 'OMPI précise - au cas o~ ses 

prévisions ne seraient pas correctes - que les autorités de dépôt devraient 

augmenter leurs taxes, comme c'est leut droit après les deux ou trois premières 

années de fonctionnement. 

1779. Le PRESIDENT ajoute qu'il est impossible de prévoir tous les cas et de 

préparer un texte absolument parfait et que, pour cette raison, il est prévu 

que le Règlement d'exécution peut être revisé . 

1780. M. CIRMAN (Tchécoslovaquie), se référant à la règle 9.1 "Durée de la 

conservation", demande quelle influence aura, sur la durée de la conservation , 

le non-paiement de la taxe. D'après le Délégué de la Tchécoslovaquie, l'autorité 

de dépôt internationale conservera dans ce cas le micro-organisme gratuitement . 

1781. Le PRESIDENT rappelle que la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 

étant retirée (voir paragraphe 1767), la règle 12.l.b) telle qu'elle figure dans 

le projet reste valable et, par conséquent, la taxe de conservation, qui est 

incluse dans la taxe à payer au moment du dépôt, concerne toute la période pen

dant laquelle l'autorité de dépôt internationale est tenue de conserver le micro

organisme déposé. 

1782. M. DAVIS (Royaume-Uni) confirme que, afin d'aider la Commission principale 

à trouver une solution, sa Délégation retire sa proposition concernant la 

règle 12 (document DMO/DC/5) qui était étroitement liée à la règle 9. 
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1783 . M. UTERMANN (République fédérale d'Allemagne) explique qu'en vertu de la 

règle l2 . l.b), si une autorité de dépôt demande une taxe, elle doit exiger cette 

taxe pour toute la période de conservation. Se référant au texte anglais de la 

règle 12 . l.b), sa Délégation propose de remplacer le mot "shall" par le mot "may" . 

1784 . Le PRESIDENT ne trouve pas l'équivalent du mot "shall" dans le texte fran

çais, ce dernier disant seulement "la taxe est valable" . 

1785 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) demande ce qu'il adviendrait dans 

le cas où une autorité de dépôt internationale aurait choisi le paiement par ver

sements et qu ' un versement n'aurait pas été payé. 

1786. M. UTERMANN (République fédérale d'Allemagne) demande d'abord aux repré

sentants de la WFCC quel serait le montant d'un paiement à l'avance de la taxe 

de conservation pour une période de 30 ans. 

1787 . Le PRESIDENT demande aux représentants de la WFCC s'ils peuvent donner un 

ordre de grandeur de ce que pourrait être cette taxe de conservation. 

1788. M. DONOVICK (World Federation for Culture Collections (WFCC)), s'appuyant 

sur l ' expérience pratique de l ' American Type Culture Collection (ATCC), explique 

que celle-ci a calculé que, entre le moment du dépôt et le moment où le brevet 

est délivré, il s'écoulait à peu près quatre ans. Ainsi, la taxe de conservation 

était auparavant prévue pour quatre ans seulement jusqu'au moment de la délivrance 

du brevet, et était de 115 dollars par an, c'est-à-dire 460 dollars pour quatre 

ans . Ensuite, il n'y avait plus de taxe à payer. Actuellement , il existe des 

arrangements avec certains déposants qui souhaitent une durée de 30 ans et paient 

en une seule fois une taxe d ' un montant de 500 dollars . Le Représentant de la 

WFCC précxse que la partie la plus importante des dépenses est en relation avec 

le dépôt original et la tâche administrative qui en découle . 

1789. M. UTERMANN (République fédérale d'Allemagne) déclare que le Représentant 

de la WFCC lui a fourni une réponse très claire . Cela signifie que, conformé

ment à cette disposition, tout déposant aura à payer au moins 500 dollars. Le 

seul point qu ' il souhaite encore connaître, c'est quelle est la somme qui est 

concernée dans la règle 12 . l . b) . 

1790. M. BOUSFIELD (World Federation for Culture Collections (WFCC)) fait remar

quer que son collègue M. Donovick a parlé de l'ATCC et non des collections de 

cultures en général. On ne peut prévoir ce que d'autres collections de cultures 

imposeront comme taxes tant qu ' elles n'ont pas calculé exactement les frais qui 

seront impliqués. La taxe varie selon que la collection de cultures est une 

organisation privée qui doit elle-même couvrir tous les frais ou une organisation 

subventionnée par un gouvernement . Par exemple, à la National Collection of 

Industrial Bacteria of Great Britain, aucune taxe n'est demandée . Les frais 

sont couverts par la vente des échantillons. 
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1791. M. DAVIS (Royaume-Uni) avoue se sentir un peu perdu. Lorsque sa Déléga

tion a présenté à la séance précédent e sa proposition se rapportant à la règle 9 

(voir paragraphe 1619 ) , il lui a été expliqué que la taxe serait payée en une 

fois au moment du dépôt, qu'après la publication de la demande de brevet, le 

dépôt constitue une partie de l ' état de la technique et que c ' est un devoi~ 

envers le public que de le conserver pendant 30 ans . Dans ce cas , le Délégué du 

Royaume-Uni ne pense pas que l ' on puisse introduire à présent dans la règle 12 . l . b) 

la possibilité du paiement par verseme nts car cela crée immédiatement la possibi

lité que le dépôt ne fasse pas partie de l ' état de la technique. Le Délégué du 

Royaume-Uni signale en o utre une certaine contradiction dans la posit ion de l a 

Délégation de la République fédérale d'Allemagne, car selon cette dernière il 

n ' est pas obligatoire d ' effectuer un nouveau dépôt . Si l ' on admet que le dépôt, 

une fois effectué, fait partie de l ' état de la technique et qu 'i l doi t demeurer 

tel quel , le nouveau dépôt obligatoire est nécessaire ou alors l'état de la tech

nique disparaît. Le Délégué du Royaume- Uni ne pense pas que l'on puisse , compte 

tenu de la décision prise sur la règle 9 (voir paragraphe 1644) , substituer le 

mot "may" au mot "shall" à la règle 12 . l .b). 

1792. M. JACOBSSON (Suède) décl are que sa Délégat ion considère également que, 

étant donné la décision prise au cours de la séance précédente, on ne peut déci

der de nouveau un paiement par versements . 

1793 . M. SCHLOSSER (Etats-Unis d ' Amérique) s ' oppose au changement du texte sur 

lequel la Commission principale s ' est mise d'accord au cours de la séance précé

dente . 

1794 . M. WERNER (Union des industries d e la Communauté européenne (UNICE)) prend 

la parole une fois de plus pour plaider en faveur de la modification de la 

règle 12 . l.b) qui consiste à substituer le mot "may" au mot "shall", sous réserve ' 

que l ' autorité de dépôt internationale promette de transférer le dépôt dans la 

partie publique, le rendant disponible pour une période de 30 ans . Actuellement, 

1' institution de dépôt de la République fédérale d ' Allemagne fixe la taxe à 

80 marks par année et si le déposant ne veut plus payer , après un délai de six 

mois, elle transfère le dépôt dans la partie pub l ique sans aucune taxe et promet 

de le conserver pendant 30 ans . Cette pratique est con forme aux eXigences de 

tous les offices de brevets et également a ux intérêts des déposants . Il existe 

des demandes de brevet comportant 40 souches ou plus . La taxe de dépôt pour 

une seule demande de brevet monterait à 20.000 dollars selon le système de paie

ment forfaitaire des taxes, alors que, selon le deuxième système, la somme à 

payer serait considérablement plus basse . Il appartient au déposant de la de

mande de brevet de décider s'il déposera le micro- organisme auprès d ' une institu

tion qui demande une somme forfaitaire au moment du dépôt ou bien auprès de celle 

qui demande des versements annuels de la taxe. Le Repr ésentant de l ' UNICE 

conclut que , si la règle 12 .l. b) est modifiée en remplaçant le mot "shall" par 

le mot "may", sous réserve que l ' autorité de dépôt promette de conserver le 

dépôt pendant 30 an s, il est possible de concilier tous les intérêts . 



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES (COMMISSION PPINCIPALE) 445 

1795. Le PRESIDENT signale que le Règlement d'exécution prévoit que les taxes 

seront connues et publiées. Par conséquent, il pense que si les choses se main

tiennent dans l'état où elles sont, l'institution représentée par la WFCC aura 

plus de succès que celle évoquée par le Représentant de l'UNICE. 

1796 . Sous réserve de modifications rédactionnelles, la règle 12.1 telle qu ' elle 

figure dans le projet est adoptée. 

1797. Le PRESIDENT passe â la règle 12.2 et rappelle qu'il faut adopter d ' abord 

les modifications rédactionnelles concernant les organisations intergouvernemen

tales (document DMO/DC/32), en ajoutant que la proposition relative à la règle 12 . 2 

présentée à l'origine par la Délégation du Royaume-Uni dans le document DMO/DC/5, 

est actuellement sans objet et peut être considérée comme retirée. 

1798 . La règle 12.2, ainsi modifiée, est adoptée. 

Règle 13 Gazette {Dans le texte signé "Publication par le Bureau international") 

1799. Le PRESIDENT passe à la règle 13 et rappelle que la Commission principale 

a exprimé en principe un avis favorable à l ' idée de ~emplacer une gazette qui 

serait spécifique à l ' Union créée en vertu du Traité par un organe qui existe 

d'ores et déjà, à savoir "La Propriété industrielle". Par conséquent, le libellé 

de la règle 13 devrait être remanié pour tenir compte de cette décision de prin

cipe . Le Président rappelle que la Délégation de la Tchécoslovaquie a présenté 

une proposition dans le même sens {document DMO/DC/22) . Comme la Commission 

principale en a déjà accepté le principe, il pense qu'il n'est pas nécessaire de 

discuter la proposition en détail. 

1800. M. CIRMAN {Tchécoslovaquie) confirme que sa Délégation n ' insiste pas pour 

que sa proposition soit discutée en détail. 

1801. Le PRESIDENT demande à la Commission principale si la traduction de la 

décision de principe dans le texte de la règle 13 peut être considérée comme 

une question de rédaction. 

1802. M. TAK {Pays-Bas) suggère d'ajouter à la liste des informations à publier 

les changements éventuels dans les conditions fixées par les autorités de dépôt 

internationales concernant la qualité et la quantité des micro-organismes déposés, 

etc . 

1803 . Le PRESIDENT remercie le Délégué des Pays-Bas d ' avoir soulevé cette ques

tion . Il rappelle que la Commission principale a adopté une nouvelle règle qui 

permet aux autorités de dépôt internationales de f ixer des conditions concernant 

la qualité, la présentation, etc., et considère qu'il serait sage de mentionner 

ces conditions également dans la règle 13. 
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1804. M. TAK (Pays-Bas) s'excuse de prendre la parole à ce moment des débats, 

mais il souhaiterait que ces conditions soient mentionnées plutôt à la règle 3. 

1805 . Le PRESIDENT tient à régler d'abord le premier des problèmes soulevés par 

le Délégué des Pays-Bas. Il propose d'inviter le Directeur général de l'OMPI et 

le Comité de rédaction à ajouter à la règle 13, nouvelle version, une disposition 

qui prévoirait que les modifications intervenant en vertu de la règle 6.3 seront 

également publiées dans "La Propriété industrielle". 

1806. Il en est ainsi décidé . 

Règle 3 Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale (suite du 

paragraphe 1288) 

1807 . M. TAK (Pays-Bas) reprend sa proposition concernant la règle 3 en préci

sant que cette dernière prévoit que, au moment de l'acquisition du statut d ' auto

rité de dépôt internationale, une communication est transmise au Directeur 

général de l ' OMPI. A la règle 3.l.iv), il est prévu que cette communication 

indique le montant des taxes . De l'avis du Délégué des Pays-Bas, les conditions 

de dépôt sont aussi importantes que les taxes. Ainsi, il serait commode que le 

déposant sache à l'avance quelles sont les exigences des différentes autorités 

de dépôt, au Japon, aux Etats- Unis d'Amérique ou aux Pays-Bas, sans qu 'i l ait à 

se renseigner spécialement lorsqu ' il a l'intention de déposer un micro-organisme. 

1808. Le PRESIDENT rappelle que la communication faite par les Etats qui donnent 

les assurances nécessaires pour qu'une institution de dépôt devienne une autorité 

de dépôt internationale est généralement transmise au Directeur général de l'OMPI 

par la voie diplomatique. Le Président n'est pas sOr que cette dernière accepte 

de se charger de tous ces détails. De plus, il se demande si tous ces détails 

concernant les conditions à remplir lors du dépôt (par exemple, couleur de 

l'étiquette, nombre d ' échantillons à déposer) devraient vraiment figurer dans la 

communication officielle; cela lui paraît aller trop loin. 

1809. M. TAK (Pays-Bas) retire sa proposition. 

Règle 13 Gazette (Dans le texte signé "Publication par le Bureau international") 

Règle 14 Dépenses des délégations 

Règle 15 Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 

1810. Le PRESIDENT revient à la règle 13 et rappelle que les propositions rela

tives à la règle 13.1 présentées par la Délégation du Royaume-Uni sont devenues 

sans objet . Il précise qu'il n'y a pas d'observations relatives aux 

règles 13.2, 14 et 15 . 
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Règle 7 Récépissé (suite du paragraphe 1599) 

1812 . 1 Le PRESIDENT précise que la Commission principal e a terminé la discussion 

du projet de Règlement d ' exécution à l'exception de deux questions, à savoir le 

problème des langues qui a été soulevé d ' une part en relation avec la règle 7.2 . b) 

et, d ' autre part, en relation avec la règle ll.4 . a) . Il propose de traiter sépa

rément les deux propositions s'y rapportant . 

1812 . 2 Le Président rappelle que la proposition de la Délégation de l'Union 

soviétique concerne la règle 7 . 2.b) et est contenue dan s le document DMO/DC/29. 

La Délégation de l ' Union soviétique suggère que le texte du récépissé délivré par 

l'autorité de dépôt internationale puisse être rédigé non seulement en langue 

anglaise ou française, mais également en langue russe. Un certain nombre de ques

tions ont été posées en rapport avec cette proposition, par exemple, la question 

de savoir si un office national qui reçoit ce récépissé peut ou ne peut pas, en 

vertu du Traité, en demander une traduction lorsqu'il le juge nécessaire. La 

Délégation de l'Union soviétique, après avoir pris connaissance de cette question, 

a demandé du temps pour réfléchir {voir paragraphe 1551) . Le Président s'enquiert 

auprès de ladi t e Délégation si elle a pu trouver une réponse. 

1813. M. DEMENTIEV (Union soviétique) constate que la réponse se t rouve dans les 

commentaires sur l ' article 6 . 2 . vi) du projet de Traité {document DMO/DC/3), qui 

précisent, entre autres, que : "Il est entendu que le droit national ou régional 

peut exiger de la personne qui demande un brevet la traduction de toute pièce 

présentée à l 'appui de la demande de brevet, y compris le récépissé.". 

1814. Le PRESIDENT remercie le Délégué de l'Union soviétique d ' avoir rappelé 

lesdits commentaires. 

1815 . M. KAMPF {Suisse) déclare avoir écouté avec beaucoup d ' intérêt les obser

vations de la Délégation de l'Union soviétique au sujet de l'article 6 du Traité. 

Il constate que la référence au commentaire donné au sujet de l ' article 6 du 

Traité correspond exactement à la philosophie de la législation suisse qui consi

dère le micro-organisme déposé comme une partie de la description de la demande 

de brevet . Le récépissé remplace dans la demande de brevet le micro- organisme 

déposé. Les dispositions concernant la description de la demande de brevet sont 

par conséquent applicables à ce dépôt de micro-organisme et au récépissé. Cette 

constatation permet au Délégué de la Suisse de revenir à sa suggestion faite pré

cédemment {voir paragraphe 1552) et de la formuler sous la forme d'une proposition 

relative à la règle 7 . 2, à savoir : la disposition de la règle 7 . 2.a) ne subirait 

pas de changement et celle de la règle 7.2 . b) pourrait se lire à peu près comme 

suit : "Le texte du récépissé est rédigé dans la langue de l ' autorité de dépôt 

internationale. Il peut y figurer dans une autre langue . " . La disposition de 

la règl e 7 . 2 . c) reste inchangée. Pour compléter cette proposition, le Délégué 

de la Suisse suggère d ' inscrire dans les Actes de la Conférence diplomatique de 

Budapest que le droit des Etats contractants d'exiger une traduction dans la 

langue de la demande de brevet faisant état du dépôt du micro-organisme resterait 
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réservé , et que le Comité intérimaire consultatif qui est prévu dans le projet de 

Résolution pourrait étudier la possibilité d'établir une formule internationale 

du récépissé, tel qu ' il est prévu à la règle 7.2 . a), rédigée dans une ou plusieurs 

ou même toutes les langues des autorités de dépôt internationales , ce qui permet

trait d'éviter un grand nombre de traductions qui pou~raient être exigées par les 

pays contractants. 

1816 . Le PRESIDENT demande au Délégué de la Suisse si, en parlant du texte rédigé 

en plusieurs langues, il pense au texte imprimé sur la formul e qui serait étab l ie 

par le Directeur général de l ' OMPI en vertu de l a règl e 7.2.a) , aut rement dit 

l ' indication des différentes rubriques à remplir : l a date à laquel le le dépôt a 

été effectué, le numéro d ' ordre qui lui a été attribué, etc. Le texte inscrit 

dans la rubrique correspondante serait, bien entendu, dans la langue de l ' auto-

ri té de dépôt . 

1817. M. KAMPF (Suisse) donne une réponse affirmative . 

1818 . M. GUERIN (France) appuie la proposition présentée par la Délégation de la 

Suisse, mais avec certaines modifi cations. I l estime e n e f fet qu ' il y a l ieu de 

distinguer dans le récépissé ce qui y est imprimé , c ' est- à - dire la formule . Toutes 

l es indications imprimées dans le récépissé pourraient l ' être effectivement non 

seulement en anglais et en français, mais également en d'autres langues . Seule

ment, il semble au Délégué de la France que, pour des raisons pratiques , ce n ombre 

de langues devrait être limité. Le Délégué de la Fran ce fait ensuit e observer q ue 

les mentions qui seront inscrites dans le récépissé , actuellement indiquées à la 

règ l e 7 . 3, sont uniquement des mentions d ' ordre bibliographique qui , en principe, 

n ' auront pas besoin de traduction . Néanmoins, il serait possible d ' admettre q ue 

toutes ces mentions qui seraient inscrites dans le récépissé pourr aient figurer 

dans n'importe quelle langue à condition que l ' on introduise dans cette règle une 

disposition telle que celle de la règle 4.16 du PCT, qui prévoit la translittéra

t ion e t la traduction de certains mots . 

1819 . Le PRESIDENT propose d ' examiner successivement les problèmes soulevés p ar 

les orateurs . Il demande tout d ' abord à la Commission principale si elle partage 

le point de v ue de la Délégation de l' Union soviétique q ui a rappel é que le com

mentaire accompagnant le projet de Traitê indique que l es offi ces nationaux peu

vent demander des traductions des pièces déposées à l ' appui de la demande de bre

vet y compris du récépissé. Il constate que c ' est le cas et suggère que cela 

soit présenté d'une façon très claire dans l es Act es de la Conférence diplomatique 

de Budapest. La conséquence logique de cette i n terprét ation est qu ' une prescrip

tion concernant une langue particulière pour le récépissé n'a au fond plus sa 

raison d ' être . 
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1820. M. de BOER (Pays-Bas) se réfère à la question du Président qui a demandé 

si la Commission principale pense que, conformément au projet de Traité, il serait 

permis de demander une traduction auprès des offices nationaux. S'il pense qu'il 

serait très souhaitable de prévoir une telle possibilité, il se demande toutefois 

si le nouveau texte de l'article 3 . 2) donnerait cette possibilité. 

1821. Le PRESIDENT donne son avis personnel. Le nouveau texte de l'article 3 .2) 

issu d ' une proposition de la Délégation du Royaume-Uni est fondé sur la disposi

tion correspondante du Règlement d'exécution du PCT qui vise la phase "internatio

nale" uniquement. Dans la phase nationale, les Etats qui reç0ivent une demande 

internationale, ont le droit, selon le PCT , de demander toutes les traductions 

dont ils ont besoin. 

1822. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) précise qu'aux termes du PCT, il 

est possible de demander la traduction de tout texte excepté du rapport de recher-

che internationale, ce qui, grosso modo, correspond au cas discuté . 

général de l'OMPI partage le point de vue du Délégué des Pays-Bas. 

Le Directeur 

Si la première 

partie de la proposition de la Délégation de la Suisse est adoptée - aux termes 

de laquelle le récépissé doit être traduit dans la langue nationale de quelques-

uns ou de tous les pays dans lesquels elle est utilisée - cela devrait être pré

cisé dans le Règlement d'exécution et non dans les commentaires, car c'est une 

exigence additionnelle qui est exclue aux termes du nouveau texte de l'article 3.2) . 

1823. M. GUERIN (France) précise afin d'éviter tout malentendu que, dans la pro

position de sa Délégation, il ne serait pas nécessaire de demander des traduc

tions. Le texte du récépissé imprimé dans une des langues requises ainsi que le 

texte des mentions qui seraient inscrites dans le récépissé, compte tenu de l'a~

plication par analogie de la règle 4.16 du PCT, ne nécessiteraient pas la présen

tation de traductions . 

1824 . Le PRESIDENT résume la proposition de la Délégation de la France qui pré

voit que la formule sera établie en plusieurs langues par le Directeur général de 

l'OMPI pour le récépissé, mais qu'elle sera remplie dans la seule langue utilisée 

par l'autorité de dépôt. Il demande à la Délégation de la Suisse si elle est 

prête à se rallier à cette proposition. 

1825. M. KAMPF (Suisse) répond par l 'affirmative. 

1826. M. KOMAROV (Union soviétique) appuie la proposition de la Délégation de 

la France, considérant qu'elle est logique et pratique. 

1827. M. PAPINI (Italie) appuie la proposition de la Délégation de la France. 

1828. M. IANCU (Roumanie) appuie également la proposition de la Délégation de 

la France. 
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1829. Le PRESIDENT constate qu'aucune délégation n'est opposée à cette proposi

tion qui, en ce qui concerne son principe, peut donc être considérée comme 

adoptée. Il demande au Directeur général de l'OMPI si la rédaction de cette 

proposition lui pose quelque problème. 

1830. M. BOGSCB (Directeur général de l'OMPI) souhaite répéter d'abord quelques 

détails de la proposition de la Délégation de la France, tels qu 'il les a compris. 

A la règle 7.2.a), il serait prévu que le récépissé est établi sur une formule 

appelée "formule internationale", dont le modèle sera fixé par le Directeur 

général de l 10MPI dans les langues indiquées par l'Assemblée . Le Directeur 

général de l'OMPI prévoit que ces langues seront nombreuses . A la règle 7.2.b), 

il serait prévu que tout mot et toute lettre qui demandent une translittération 

en lettres latines seront translittérés. Cela est l 'essentiel de la règle du PCT 

que le Délégué de la France a invoquée. Le texte apparait donc dans la langue 

originale et sous forme translittérée (par exemple, une adresse à Moscou apparaî

tra en lettres cyrilliques et sous sa forme translittérée). Le Directeur général 

de l ' OMPI conclut que, de cette façon, il n'est pas besoin d 'inscrire quoi que 

ce soit dans les Actes de la Conférence en ce qui concerne le problème de la 

traduction . 

1831. Le PRESIDENT fait encore une fois lé point dé la proposition dé la Déléga

tion de la France relative à la règle 7.2 et précisée par le Directeur général 

de l'OMPI . 

1832 . M. DAVIS (Royaume-Uni) s'excuse d'entraver les débats mais il souhaiterait 

un éclaircissement, Il a compris que c'est l'OMPI qui fera la translittération 

du nom et de l'adresse du déposant. A son avis, il vaudrait mieux laisser aux 

offices nationaux le soin de demander une translittération s'ils le souhaitent. 

Dans la plus grande majorité des cas, ils ne présenteront aucune demande . 

1833 . Le PRESIDENT rappelle que la proposition était fondée sur la règle 4.16 

du PCT et précise que, dans le PCT, ce n'est pas le Bureau international de l'OMPI 

qui fait la translittération. 

1834 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) précise que la translittération 

sera assurée par l'autorité de dépôt internationale elle-même. Le Directeur 

général de l'OMPI suppose que les institutions de dépôt, au Japon comme en Union 

soviétique, peuvent rédiger un nom et une adresse avec les caractères de l'alpha

bet latin. 

1835. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'autres observations sur la règle 7.2. 

1836 . La règle 7.2 est adoptée sous une forme modifiée, fondée sur la proposition 

de la Délégation de la France et précisée p ar le Directeur général de l'OMPI . 
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Règle 11 Remise d'échantillons (suite du paragraphe 1529) 

1837. Le PRESIDENT passe au dernier problème que la Commission principale doit 

résoudre, à savoir à la proposition de la Délégation de l'Union soviétique rela

tive à la règle 11.4.a), telle qu'elle résulte du document DMO/DC/29 corrigé la 

veille par la Délégation de l'Union soviétique. L'erreur consistait en cela que 

la proposition visait la règle 11.3 au lieu de la règle 11 . 4. 

1838. M. KOMAROV (Union soviétique) rappelle que sa Délégation a proposé dans 

le document DMO/DC/29 de faire, à la règle 11 . 4.a), référence à la possibilité 

d'utiliser la langue russe. A la suite de l'intervention du Directeur général 

de l'OMPI qui a eu lieu au cours de la séance de la veille (voir paragraphe 1549), 

la Délégation de l ' Union soviétique a demandé d'ajourner les débats sur cette 

question afin qu'il lui soit permis de réfléchir, Pour ce qui concerne le cas 

envisagé par le Directeur général de l'OMPI, où le déposant, l'autorité de 

dépôt et l'office des brevets utilisent la langue russe, le Délégué de l'Union 

soviétique déclare qu'il serait pour le moins singulier si tous les trois utili

saient deux langues désignées. Il souhaiterait connaitre l'opinion du Directeur 

général de l'OMPI relative à cette question. 

1839 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) souhaite, en préliminaire à sa 

proposition, faire l'analyse de la situation. Il se demande tout d'abord quelles 

sortes de communications sont concernées. Il y a la requête aux fins de la remise 

d'un échantillon qui contient la déclaration d'une autorité de dépOt, d ' un dépo

sant ou d'un tiers, et il y a la déclaration émanant de l'office de la propriété 

industrielle . Ainsi, la difficulté particulière est que ce n'est pas seulement 

une personne privée qui est concernée mais - à l'exception du cas des Etats-Unis 

d'Amérique s'ils suivent la règle 11.3.b) -qu'il s'agit d'une certification qui 

est un texte complexe qui doit être rédigé dans une langue déterminée . Les docu

ments sont toujours adressés à une autorité de dépôt internationale dans un pays 

donné . Excepté quelques cas très rares, ces documents ne feront pas partie de la 

demande de brevet. S ' ils s ' avèrent nécessaires dans le dossier ou devant les 

tribunaux- ce qui n'arrivera que très rarement selon le Directeur général de 

l ' OMPI - alors, selon la règle générale, une traduction sera demandée . En l ' oc

currence, il s'agit de communications faites par le déposant, un tiers ou un of

fice national de propriété industrielle et adressée à l'autorité de dépôt inter

nationale . Le cas le plus courant selon le Directeur général de l'OMPI est lors

que cette demande est adressée dans la langue nationale. Il imagine l'exemple 

du déposant hongrois qui a déposé un micro-organisme auprès de l'autorité de 

dépôt hongroise et demande à cette autorité de remettre un échantillon à lui- même 

ou une tierce personne hongroise également. Pourquoi donc ne pourrait- i l pas 

adresser sa requête en langue hongroise? Personne d'autre, dans ce cas précis, 

n'est impliqué. Trois hongrois sont concernés : l ' office hongrois, le déposant 

hongrois et l'autorité de dépôt hongroise . Le problème se pose - et c ' est le 

but du Traité que d'y apporter une solution - lorsque la partie qui adresse une 

requête aux fins de la remise d'un échantillon est un tiers étranger ou un office 
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des brevets étranger. Dans l'exemple précis de l'autorité de dépôt hongroise, 

dans quelle langue la requête devra-t-elle être adressée à cette aut0rité? Le 

Directeur général de l'OMPI propose pour la règle ll.4.a) la solution suivante 

"Toute requête, déclaration, certification ou communication visée aux règles 11 . 1, 

11.2 et 11.3 : 

i) est rédigée en français, en anglais, en espagnol ou en russe si elle 

est adressée à une autorité de dépôt internationale dont la langue officielle est 

ou dont les langues officielles comprennent le français, l'anglais, l'espagnol ou 

le russe, respectivement; toutefois, lorsqu'elle doit être rédigée en espagnol 

ou en russe, elle peut être présentée en français ou en anglais et le Bureau 

international établit à bref délai et gratuitement, à la demande de la partie 

intéressée ou de l'autorité de dépôt internationale, une traduction en espagnol 

ou en russe certifiée conforme; 

ii) est rédigée, dans tous les autres cas, en français ou en anglais; 

toutefois, elle peut être rédigée dans la langue officielle ou dans l'une des 

langues officielles de 1 ' autorité de dépôt internationale . " 

1840. Le PRESIDENT demande au Secrétaire général de la Conférence de donner 

encore une fois lecture de la proposition du Directeur général de l 'OMPI pour 

que les délégués puissent en prendre note, 

1841. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) donne lecture du texte 

anglais de la proposition du Directeur général de l'OMPI pour la règle 11 . 4 . a). 

1842. M. DAVIS (Royaume- Uni), se référant au texte anglais de la proposition, 

considère que le mot "respectively", employé dans la disposition de la 

règle 11.4.a)i), n'est pas approprié. 

1843. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que le mot "respectively" 

signifie que les documents doivent être dans la langue qui est la langue offi

cielle de l ' autorité de dépôt internationale. Le Directeur général de l ' OMPI 

ajoute que le pluriel utilisé (" .•. les langues officielles .•. ") signifie que, si 

par exemple une autorité de dépôt hongroise a pour langues officielles le 

hongrois et le russe, les documents peuvent être adressés en hongrois ou en russe. 

1844 . Le PRESIDENT demande aux délégations de bien vouloir prendre position sur 

la proposition présentée par le Directeur général de l'OMPI . 

1845.1 M. DEMENTIEV (Union soviétique) constate que la première partie de la pro

position du Directeur général de l'OMPI (règle 11 . 4.a)i)) couvre la majorité des 

situations qui peuvent naitre dans la pratique à l'occasion de la remise des 

échantillons des micro-organismes. Sur ce point, la Délégation de l'Union 

soviétique n'a pas d ' observations. 
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1845 . 2 Pour ce qui concerne la deuxième partie de la proposition du Directeur 

général de l ' OMPI (règle ll.4.a)ii)), le Délégué de l'Union soviétique estime 

qu ' il serait logique d 1 élargir la liste des langues qui peuvent être utilisées 

en cas de requête, déclaration, certification ou communication visée aux 

règles 11.1, 11.2 et 11.3, aux langues dont il est question à la disposition de 

la règle ll.4.a)i) . Le Délégué de l'Union soviétique analyse, à la lumière de 
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la proposition du Directeur général de l'OMPI, le problème des langues utilisées 

dans le cas où le déposant domicilié en France et, n ' étant pas ressortissant 

espagnol, dépose une requête auprès de l ' o ffi c e espagnol de la propriété indus

trielle sur la base d'un dépôt effectué auprès d'une autorité de dépôt japonaise . 

Il arrive à la conclusion que la déclaration de l'office espagnol de la propriété 

industrielle à l'autorité de dépôt sera en e spagnol, français ou japonais; 

selon la disposition de la règle ll . 4.a)ii), cela pourrait être en japonais, mais 

alors l ' office espagnol de la propriété industrielle devrait préparer sa déclara

tion en japonais et étudier la requête en japonais. Le Délégué de l ' Union 

soviétique demande que sa suggestion ne soit pas considérée comme une contre

proposition mais plutôt comme une amélioration de la proposition du Directeur 

général de l'OMPI. Le commencement de la règle 11.4.a)ii) devrait avoir, à son 

avis , la teneur suivante : "ii) est rédigée, dans tous les autres cas, dans une 

des langues visées au point i)• toutefois, elle peut être rédigée dans la langue 

officielle .. . " . 

1846 . M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que sa Délégation appuie très fermement 

la proposition présentée par le Directeur général de l'OMPI. 

1847. M. DAVIS (Royaume-Uni) confirme que la proposition du Directeur général 

de l ' OMPI ne soulève aucun problème pour sa Délégation, ce qu'il ne peut pas dire 

à propos de la proposition modifiée de la Délégation de l'Union soviétique . A 

son avis, le fait de dire dans la règle 11 . 4.a)i) que le Bureau international 

traduira, si nécessaire, de l ' anglais ou du français dans les langues russe ou 

espagnole , semble impliquer une difficulté. Si, dans le cas du russe et de 

l'espagnol, le Bureau international doit préparer une traduction dans l ' une des 

langues officielles de l'autorité de dépôt internationale, pourquoi ne le ferait

il pas dans les autres langues? 

1848 . M. IVANOV (Bulgarie) appuie la proposition du Directeur général de l'OMPI 

telle que modifiée par la Délégation de l'Union soviétique. 

1849 . M. GUERIN (France) demande si, compte tenu de la nécessité d'obtenir une 

traduction du Bureau international, l'autorité de dépôt internationale qui reçoit 

une notification ou une demande dans une langue qui devrait être traduite, sera 

obligée d'attendre la traduction pour donner suite à cette demande. 
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1850. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond par l'affirmative, mais il 

ne pense pas que ce soit très grave, parce que, si la demande provient d'une 

personne privée qui est très pressée, elle sera présentée en russe ou en espagnol . 

Si la demande provient d'un office national, la traduction sera faite "sans délai" 

{et le Bureau international aura besoin, même en comptant les délais de la trans

mission postale , d'une dizaine de jours, ce qui est assez raisonnable dans une 

procédure de brevets qui dure en moyenne quatre ou cinq ans. 

1851. M. GUERIN (France) se déclare en faveur de la proposition du Directeur 

général de l'O~œi telle qu'elle a été présentée, sans autre amendement. 

1852. M. DEITERS (République fédérale d'Allemagne) est également en faveur de 

la proposition du Directeur général de l ' OMPI, sans amendement. 

1853 . M. HENSHILWOOD (Australie) déclare que sa Délégation est égalemen t en 

faveur de la proposition telle que présentée par le Directeur général de l ' OMPI . 

Il ajoute que la proposition sous la forme présentée par la Délégation de 

l ' Union soviétique semble aller trop loin et ne serait pas limitée à l'une des 

langues officielles de l'autorité de dépôt internationale. 

1854 . M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) fait savoir que sa Délégation, dans un 

esprit de compromis, est prête à accepter la proposition du Directeur général 

de l'OMPI. 

1855 . Le PRESIDENT ne voit d'autre solution que le vote pour résoudre ce problème 

de nature essentiellement technique. Il demande si une délégation souhaite encore 

prendre la parole avant le vote . 

1856 . 1 M. DEMENTIEV (Union soviétique) rappelle qu'il a précédemment décrit un 

cas complexe oü la question des langues peut intervenir (voir paragraphe 1845). 

A son avis, toutes les solutions proposées, en donnant la préférence à certaines 

langues, sont très compliquées et peuvent aboutir à des situations où ce sont les 

offices des brevets qui auront le fardeau des dépenses non justifiées comme , par 

exemple, dans le cas où de tierces personnes ayant pris connaissance de la des

cription d'un brevet veulent obtenir un échantillon du micro-organisme déposé , 

alors que l'office des brevets a depuis longtemps terminé la procédure concernant 

ce brevet. Il semble à la Délégation de l'Union soviétique qu'il est injuste de 

faire supporter les frais résultant des demandes de ces tierces personnes par les 

offices des brevets qui n'utilisent pas directement l'anglais ou le français . A 

son avis, ces dépenses ne sont justifiées que dans la mesure où l ' échantillon est 

nécessaire pour l'office des brevets lui-même aux fins de la procédure en matière 

de brevets devant cet office. Lorsqu'on considère le Traité, on pourrait croire 

qu'il a, entre autres, pour but d'éviter que les offices des brevets aient à sup

porter les dépenses en relation avec le dépôt des micro-organismes : ainsi, il a 

été dit ailleurs que les offices ne doivent pas payer pour les certificats de 

viabilité qui leur sont nécessaires. Or, il est dit maintenant que même dans les 

cas où cela n'est pas du tout nécessaire pour les offices, ils auront le fardeau 
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des dépenses résultant de la correspondance pour satisfaire les de mandes d ' échan

tillons faites par des tiers dans un but scientifique ou commercial. La Déléga

tion de l ' Union soviétique constate que la Commission principale a tro uvé une 

solution au problème complexe des langues dans la règle 7 . 2 . b) et se demande s ' il 

n'est pas possible de trouver également une solution pour la règle 11 . 4 . 

1856 . 2 Le Délégué de l'Union soviétique analyse ensuite l es trois cas possibles 

de délivrance d'échantillons. Dans le premier cas, c ' est l'office des brevets 

qui est le requérant ; la solution se trouve dans la règle 11 . 4 . b) q u i dit que 

1 ' office des brevets et l'autorité de dépôt internationale peuvent conclure un 

accord indiquant qu'ils auront à travailler dans une langue a utre que l ' anglais 

ou le français. Le deuxième cas, régi par la règle 11 . 2 est celui de la déli

vrance de l'échantillon au déposant ou avec la permission du déposant . Il y a 

là un rapport bilatéral auquel ne participe pas l ' office des brevets . Selon la 

Délégation de l'Union soviétique, ce cas du déposant qui désire un échant illon 

de son propre micro-organisme, pour son usage personnel par exemple , ne concerne 

pas la procédure en matière de brevets et sort du cadre du Traité dis c uté . Le 

troisième cas , régi par la règle 11 . 3, réunit trois parties : la par tie requérante, 

l ' autorité de dépôt internationale et l ' office des brevets . Selon l a Dél égati on 

de l'Union soviétique, il ne semble pas nécessaire de décider dans q uelle langue 

la correspondance sera effectuée. La partie requérante doit s ' adresser à l'of

fice des brevets dans la langue de ce dernier, surtout si on se réfère à la 

deuxième partie de la proposition du Secrétariat . La question de la langue dans 

laquelle le déposant doit s'adresser à l'autorité de dépôt internationale dépend 

des rapports entre le déposant, la partie requérante et l ' autorité . Si la partie 

requérante a reçu la déclaration de l'office des brevets dans la l angue de ce 

dernier et que cette langue ne convienne pas à l'autorité de dépôt, c ' est cette 

partie requérante qui doit apporter la traduction nécessaire. Enfin, si la 

demande d'échantillons est liée à une transaction commerciale, la Délégation de 

l'Union soviétique ne voit pas pourquoi le fardeau des dépenses devrait , même en 

partie, être placé sur les offices des brevets plutôt que sur les parties 

intéressées . 

1857. Le PRESIDENT remercie le Délégué de l'Union soviétique pour son analyse 

de la règle 11. 

1858. M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) voudrait éviter un vote et avance 

une suggestion qui permettrait peut-être de faire un pas dans la direction 

souhaitée par la Délégation de l'Union soviétique. Ce q ue craint la Délégation 

de l'Union soviétique semble être la situation oü l'office des brevets de l ' Union 

soviétique, conformément à la règle 11 . 1, qui prévoit qu'un office national peut 

demander un échantillon sur présentation d'une requête auprès d ' une autorité de 

dépôt internationale étrangère, ne pourrait présenter cette requête en langue 

russe. Si c'est un citoyen soviétique qui présente une telle requête , l'office 

de l'Union soviétique devrait imposer à ce citoyen soviétique une taxe afin de 

couvrir les frais. Mais si c'est sa propre requête? Le Directeur général de 

l'OMPI propose de dire alors que, si une requête présentée conformément à la 
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règle 11.1 provient d'un office de propriété industrielle dont la langue officielle 

est le russe ou l ' espagnol, une telle requ~te peut être établie en langue russe 

ou espagnole respectivement et qu'à bref délai et gratuitement, le Bureau interna

tional prépare une traduction en anglais ou en français. Cela ajouterait 500 

dollars E . U. aux 1.000 dollars E.U. de frais mentionnPs la veille par le Directeur 

général de l'OMPI (voir paragraphe 1549). 

1859. M. DEMENTIEV (Union soviétique) fait observer que le Directeur général de 

l'OMPI a, dans son intervention, fait référence à la règle 11.1 où il est question 

de la requête pour les besoins de l'office de la propriété industrielle. Le 

Délégué de l'Union soviétique rappelle que sa Délégation a déjà souligné que ce 

cas la préoccupe moins parce que la demande provient alors de l'office de la pro

priété industrielle et satisfait aux besoins de l ' office qui, en conséquence, 

peut supporter certains frais. Ce qui préoccupe particulièrement la Délégation 

de l ' Union soviétique, c'est la situation où la partie requérante est une personne 

privée ou une organisation et non l'office de la propriété industrielle , 

1860. Le PRESIDENT exprime l'opinion qu ' un vote devrait avoir lieu. 

1861. M. BOGSCH (Directeur général de l 'OMPI) se demande s'il ne conviendrait 

pas de suspendre la séance pour un moment, car il voudrait éviter de recourir 

au vote. 

1862. Le PRESIDENT interrompt la réunion. 

[Suspension) 

1863· Le PRESIDENT reprend la séance et invite les délégations à rechercher une 

solution de compromis . 

1864 . M. DEMENTIEV (Union soviétique) demande si la solution envisagée en dernier 

lieu par le Directeur général de l'OMPI (voir paragraphe 1858) pourrait comprendre 

le cas prévu à la règle 11.1 et celui où le Bureau international de l'OMPI établi 

rait à ses frais, en cas de nécessité, une traduction. 

1865 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) donne son accord pour cette 

solution. 

1866 . M. KOMAROV (Union soviétique) précise que, dans ce cas, la Délégation de 

l ' Union soviétique retire sa proposition concernant le commencement de la 

règle ll.4.a)ii). 

1867 . Le PRESIDENT fait le point en déclarant que la solution modifiée par le 

Directeur général de l'OMPI comprend maintenant trois cas . Le premier cas est 

celui qui est l'objet de la règle 11.4.a)i) initialement proposée par le Directeur 

général de l'OMPI (voir paragraphe 1839) ; le deuxième cas est celui qui vient 

d ' être soulevé et qui prévoit que, en cas de requête selon la règle 11.1, le 
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Bureau international fera, si nécessaire, une traduction gratuite ; le troisième 

cas est celui qui a été prévu dans la règle ll.4.a)ii) initialement proposée par 

le Directeur général de l'OMPI (voir paragraphe 1839) et qui deviendra donc la 

règle ll . 4 .a)iii) . Le Président demande l ' avis des délégations sur cette prop o

sition modifiée et, particulièrement, celui des délégations qui ont appuyé la 

proposition initiale du Directeur général de l ' OMPI. 

1868 . M. HENSHILWOOD (Australie) demande s'il serait possible de relir e la troi

sième partie de la proposition du Directeur général de l ' OMPI afin que sa Déléga

tion puisse en prendre note . 

1869 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) donne lecture du texte de sa propo

sition : "lorsque la requête visée à la règle 11.1 est faite par un office de la 

propriété industrielle dont la langue officielle est l'espagnol ou le russe , cette 

requête peut être rédigée en espagnol ou en russe, respectivement , et le Bureau 

international établit à bref délai et gratuitement, à la demande de cet office , 

une traduction en français ou en anglais certifiée conforme . " . 

1870 . M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique) souhaiterait une suspensi on de la s éance 

afin d ' e xaminer cette nouvelle proposition. 

1871 . Le PRESIDENT suspend l a séance. 

[Suspension) 

1872. Le PRESIDENT reprend la discussion et demande au Délégué des Etats-Unis 

d ' Amérique s'il souhaite faire une déclaration . 

1873 . M. WINTER (Etats-Unis d ' Amérique) déclare qu'il serait peu souhaitable que 

la Conférence diplomatique de Budapest se termine par un vote sur une controverse . 

Par conséquent, dans un esprit de compromis, la Délégation des Etats- Unis 

d ' Amérique est prête à accepter la proposition du Directeur général de l ' OMPI qui 

est d'ajouter une nouvelle disposition en tant que règle ll . 4 . a)iii) . 

1874 . M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que sa Délégation partage entièrement 

l ' opini on de la Délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

1875 . M. GUERIN (France) appuie la dernière version de la propositi on du 

Directeur général de l'OMPI . 

1876 . M. HENSHILWOOD (Australie) appuie également la dernière version de la modi

fication proposée par le Directeur général de l ' OMPI. 

1877 . M. IWATA (Japon) appuie la proposition modifiée du Directeur général de 

l ' OMPI. 

1878 . Le PRESIDENT constate qu'il n ' y a pas de délégations opposées à cette 

proposition. 
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1879. La proposition modifiée du Directeur général de l'OMPI relative A la 

règle ll.4.a) est adoptée, sous réserve des modifications rédactionnelles gui 

pourront s'avérer nécessaires en vue de son insertion dans le texte du Traité . 

1880. Le PRESIDENT déclare terminée la discussion de fond du projet de Règlement 

d'exécution. 

Comrnunicat.ion A la Commission principale 

1881· M. DAVIS (Royaume-Uni) annonce A la Commission principale que M. Szabo, 

membre de la Délégation du Royaume-Uni, souhaite faire une communication au sujet 

de M. Watson, Représentant du CNIPA. 

1882· M. SZABO (Royaume-Uni) fait savoir qu'il s'est rendu à l'hôpital où est 

alité M. Watson dont l'état de santé est très critique. Après une hémorragie 

cérébrale, il se trouve dans un profond corna. Toutefois, le médecin a affirmé 

qu ' il y a quelque espoir. 

1883. Le PRESIDENT déclare combien il est consterné d'apprendre cet accident 

qui vient d'arriver A une personne qui, ce matin encore à plusieurs reprises, 

est intervenue et a fait des remarques extrêmement pertinentes. Il forme des 

voeux pour que M. Watson se remette complètement. 

Résolution 

1884 . Le PRESIDENT propose à la Commission principale de discuter rapidement le 

projet de Résolution (document DMO/DC/38). Le Président rappelle que, entre le 

moment où le Traité est signé et le moment où il entre en vigueur, il y a une 

série de travaux préparatoires à accomplir. Le Bureau international de l ' OMPI 

s'occupera d'une grande partie de ces travaux mais il souhaiterait avoir l ' avis 

des pays intéressés. C'est la raison pour laquelle, comme c'était le cas pour 

le PCT et d'autres traités, le Président propose une Résolution qui vise à de

mander au Comité exécutif de l'Union de Paris d'instituer un comité intérimaire 

qui pourra se mettre au travail et préparer la mise en oeuvre du Traité . 

1885 . M. BOGSCH (Directeur général de l 'OMPI) estime que cela conterait environ 

3 . 000 dollars E . O. par an. 

1886. Le PRESIDENT précise que cette somme serait prise sur le budget de l'Union 

de Paris. 

1887 . M. WINTER (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il serait hautement recomman

dable que, après avoir négocié le Traité, la Conférence décide l ' établissement 

d'un comité intérimaire qui préparerait l'entrée en vigueur du Traité . 
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1888 . M. GUERIN (France) appuie la proposition relative à la Résolution. 

1889 . M. VILLALPANDO (Espagne) déclare que sa Délégation appuie également le 

projet de Résolution . 

1890 . La Résolution (document DMO/DC/38) est adoptée à l'unanimité . 

Organisation du travail 

459 

1891 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) rappelle que les membres du Comité 

de rédaction, à savoir les Délégués des Etats-Unis d ' Amérique, de la France, du 

Mexique, des Pays-Bas, de la Pologne, de la République fédérale d'Allemagne, du 

Royaume-Uni, du Sénégal et de la Tchécoslovaquie doivent se réunir le lendemain 

matin pour l'établissement des textes définitifs du Traité et du Règlement 

d'exécution. 

1892. Le PRESIDENT donne des précisions concernant l ' organisation du travail au 

cours des prochains jours. 

Quinzième séance 

Mardi 26 avril 1977, 

après-midi 

Communication A la Commission principale 

1893. Le PRESIDENT annonce le décès de M. Watson qui, au sein de la Conférence 

diplomatique de Budapest, représentait le Comité des instituts nationaux d'agents 

de brevets (CNIPA) . Il rappelle que M. Watson avait pris une part très importante 

aux travaux préparatoires du Traité et était intervenu de nombreuses fois d'une 

façon très pertinente au cours des réunions de la Commission principale . Le 

Président prie la Délégation du Royaume-Uni, et plus particulièrement M. Szabo, 

de bien vouloir transmettre, d ' une part à Mme Watson et, d'autre part au CNIPA 

que M. Watson représentait à Budapest, le message de la plus profonde sympathie 

des participants . Il prie la Commission principale de bien vouloir se recueillir 

un instant à la mémoire de M. Watson. 
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Discussion et approbation des textes soumis par le Comité de rédaction 

1894. Le PRESIDENT demande au Secrétaire de la Commission principale de donner 

rapidement l'inventaire des textes préparés, d'une part par le Comité de rédac~ 

tion . et, d'autre part, par le Secrétariat de la Conférence . 

1895 . M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne des précisions 

au sujet des documents 43 à 46 de la série principale DMO/DC et des documents 7 

et 8 de la série d'information DMO/DC/INF . 

Traité de Budapest 

1896 .1 Le PRESIDENT passe au dernier point de l'ordre du jour 

approbation des textes soumis par le Comité de rédaction . 

discussion et 

1896 . 2 Il attire l'attention de la Commission principale sur le document DMO/DC/45 

contenant quelques modifications supplémentaires jugées nécessaires par le Secré

tariat de la Conférence , et approuvées par M. Davis, Président du Comité de rédac

tion et par le Président de la Commission principale lui-même. Ces modifications 

seront discutées au fur et à mesure que la discussion portera sur les dispositions 

correspondantes . Le Président rappelle que le Règlement intérieur prévoit que la 

discussion de fond ne peut être rouverte sur un point quelconque que sur la déci

sion de la Commission principal e prise à la majorité des deux tiers, et ajoute 

que les délégations peuvent présenter non seulement des critiques concernant le 

texte soumis mais également des propositions de modification . 

1896.3 Le Président met en discussion le document DMO/DC/43, "Projet de Traité" 

préparé par le Comité de rédaction. Pour ce qui concerne le titre du Traité, il 

signale qu ' on a ajouté, .après le mot "Traité" les mots "de Budapest", ce qui 

permettra d'avoir dans la nomenclature de l ' OMPI l ' Union de Budapest. Il constate 

qu'il n'y a pas d'observations concernant le titre et l'article premier. 

1897. Le titre du Traité et l ' article premier sont adoptés. 

1898. Le PRESIDENT passe à l ' article 2 et informe que, dans le document DMO/DC/45, 

se trouve une note explicative selon laquelle, en raison du fait que l'expression 

"organe compétent" est très peu souvent utilisée, il est proposé de supprimer 

ses définitions. Il constate qu'il n ' y a aucune objection . 

1899 . L ' article 2 ainsi modifié est adopté. 

1900. Le PRESIDENT signale que les modifications nécessaires à introduire dans 

l ' article 3, à savoir la suppression des références aux "organes compétents", 

doivent être envisagées à la lumière des explications figurant dans le document 

DMO/DC/45. 
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1901. L'article 3 ainsi modifié est adopté. 

1902. Le PRESIDENT rappelle que le Comité de rédaction a été chargé d'étudier 

la question de savoir si, à l'article 4.2), le membre de phrase: "et que cette 

autorité est en mesure de fournir des échantillons de ce micro-organisme" est 

nécessaire . L'examen très approfondi de ce problème a conduit à la conclusion 

que, en remplaçant les mots "et que" par "aussi longtemps que" et en maintenant 

le reste du texte qui a été présenté entre crochets, le problème peut être résolu. 

La proposition du Secrétariat de la Conférence, appuyée par les Présidents du 

Comité de rédaction et de la Commission principale, est donc de maintenir la dis

position de l'article 4.2) sous la forme proposée, y compris la phrase entre 

crochets . 

1903 · L'article 4 ainsi modifié est adopté. 

1904. Le PRESIDENT constate qu'il n ' y a pas d'observations relatives aux arti

cles 5, 6 et 7 . 

1905. Les articles 5 , 6 et 7 sont adoptés. 

1906· Le PRESIDENT, se référant à l'article 8 . l)a) , attire l ' attention de la 

Commission principale sur le point III du document DMO/DC/45, qui précise que 

l'exception prévue à cet article a été exprimée sous la forme d ' une phrase sépa

rée pour obtenir davantage de clarté. Il va de soi que cette modification est 

de nature purement rédactionnelle, mais elle n'a pas pu être expressément adoptée 

par le Comité de rédaction parce que c'est seulement à une phase ultérieure qu ' on 

a remarqué la nécessité d ' éclaircir ce point. 

1907. L'article 8 est adopté dans sa nouvelle version. 

1908. Le PRESIDENT passe au nouvel article 9 en signalant que, dans les documents 

antérieurs, il portait la numérotation 8bis. 

1909. L'arti cle 9 (nouveau) est adopté . 

l9ln . Le PRESIDENT passe au Chapitre III - Dispositions administratives -

article 10. 

1911 . M. TROTTA (Italie) demande au Président pourquoi l'article lO.l)c) parle 

d'"observateurs spéciaux". 

1912. Le PRESIDENT rappelle, pour inscription dans les Actes de la Conférence 

diplomatique de Budapest, que, par le terme "observateurs spéciaux", on a envi

sagé de créer un statut d'observateur qui se distingue du statut habituel du 

seul fait qu'il est automatique. Une organisation intergouvernementale qui par

ticipe à la mise en oeuvre du Traité a, d'office, la possibilité d ' être 
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représentée à l'Assembl é e de même q u 'à un comité ou un groupe de travail 

créé par l'Assemblée. Par contre, le statut d ' observateur normal est 

un statut d'observateur pour lequel la décision relative à sa participation à 

une réunion d ' un organe créé par l'Assemblée doit être prise de cas en cas. 

1913· L ' article 10 est adopté. 

1914 . Les articles ll à 20 sont adoptés. 

1915 . Le PRESIDENT constate que , de cette façon, la Commission principale a 

adopté le texte du Traité dans son ensemble. Il demande s'il n ' y a pas de remar

ques supplémentaires concernant le Traité lui-même . 

1916. M. DAVIS (Royaume-Uni) présente une remarque au sujet de la clause terri

toriale qui, à l'occasion d'autres conférences diplomatiques, a suscité beaucoup 

de controverses. Le Délégué du Royaume- Uni précise que son pays n'a pas cherché 

à avoir la clause territoriale car, étant donné le caractère du Traité, il ne 

prévoit pas son application en dehors de la métropole. Le Délégué du Royaume-Uni 

demande si une déclaration dans ce sens pourrait figurer dans les Actes de la 

Conférence . 

1917.1 Le PRESIDENT assure le Délégué du Royaume-Uni que cette déclaration sera 

reprise dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest . 

1917 . 2 Il constate qu ' il n'y a pas d'autres remarques concernant le texte du 

Traité, qu'il est adopté sans discussion dans la version proposée dans le docu

ment DMO/DC/43 et qu'il peut maintenant être transmis à la Conférence elle-même. 

1918. Il en est ainsi décidé . 

Règlement d'exécution 

1919 . 1 Le PRESIDENT propose de reprendre la discussion du Règlement d ' exécution 

sur la base du document DMO/DC/44 préparé par le Comité de rédaction. 

1919 . 2 Il constate qu'il n'y a pas d'observations relatives au titre et aux 

règles là 4. 

1920. Le titre du Règlement d'exécution et les règles là 4 sont adoptés. 

1921 . 1 M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) s'excuse, au nom du 

Secrétariat de la Conférence, de présenter en ce moment une proposition de nature 

rédactionnelle sur la règle S.l.b), qui est la conséquence d'une décision adoptée 

par le Comité de rédaction à propos de la règle 5 . 2.b) . Cette dernière prévoit 

une publication par le Bureau international et, à bref délai, deux notifications 
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d ' une part, la notification qui est faite par le Directeur général de l ' OMPI aux 

Etats contractants et aux organisations int ergouvernementales de propriété indus

trielle et, d ' autre part, la notification que le Directeur général lui-m@me a 

reçue en application de l'alinéa a) . Le Secrétaire de la Commission principale 

signale que la même disposition se re·trouve également à la règle 12 . 2 . b) consa

crée au problème des modifications des montants des taxes . Pour ce qui concerne 

la règle 5 . 1, où il s ' agit de l ' arrêt de l'exercice des fonctions d ' une autorité 

de dépôt internationale, il parait opportun d'adopter, pour l ' alinéa b), le même 

principe e t la même rédaction que pour les deux autres cas de cette sorte; 

c ' est- à - dire , dans le t exte français , le membre de phrase à partir des mots "de 

l ' alinéa a)iv)" devrait , après avoir remplacé "et" par un point-virgule, se lire 

de la manière suivante : "la notification faite par le Directeur général et la 

notification qu'il a reçue sont publi.ées à bref délai par le Bureau international". 

1921 . 2 Le Secrétaire de la Commission principale donne ensuite lecture du texte 

anglais de la proposition . 

1922 . 1 Le PRESIDENT résume brièvement le contenu de cette proposition en signa

lant que le Règl ement d'exécution prévoit, à p l usieurs autres endroits , des sol u

t i ons analogues . Il pense que cette modification n ' est rien d ' autre qu ' une pré

ci sion de ce qui effectivement se fait depuis toujours pour d ' autres unions . 

1922 . 2 Il constate qu ' il n ' y a pas d ' object ions au s u jet de cette proposition . 

1923 . La règle 5 ainsi modifiée est adoptée . 

1924 . M. JONSON (Suède), se référant à l a règle 6 . l . a)v) , se rappe l le qu ' au cours 

des débats précédents, il a été décidé que cette indication devr ait être fournie 

seulement dans la mesure où le déposant a connaissance des propriétés du micro

organisme. Le Délégué -de la Suède se demande seulement si cette précision a été 

supprimée pour une raison qu'il ne connaît pas . 

1925 . Le PRESIDENT déclare qu ' il a été clairement entendu que le déposant qui 

effectue un certain dépôt ne peut évidemment indiquer que les propriétés qu'il 

connaît lui- même. On ne peut l ui demander de prévoir ce qu ' il ne connaît pas 

ni d'indiquer ce qu ' il ne sait pas. D' autre part, i l a été précisé dans la 

règle elle- même que le déposant ne doit indi quer que des propriétés que l'auto

rité de dépôt n'est pas censée prévoir . On a cité le cas où l e micro- organisme 

qui fait l'objet du dépôt et auquel se réfère la demande de brevet est un mutant 

d'un micro- organisme connu . Dans un tel cas, il ne paraissait pas nécessaire , à 

première vue, de rappeler les propriétés déjà connues du micro-organisme que 

l'autorité de dépôt, qui est une autorité spécialisée, est censée connaître . 

En revanche, le mutant peut avoir des propriétés tout à fait particulières que 

le déposant doit indiquer s ' il les connaî t. 
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1926 . M. JONSON (Suède) déclare qu'il peut accepter cette explication et qu'il 

ne souhaite apporter aucune modification. 

1927 . La règle 6 est adoptée, compte tenu de l'explication qui a été donnée en 

réponse à l'intervention de la Délégation de la Suède . 

1928. Les règles 7 à 10 sont adoptées. 

1929 . Le PRESIDENT passe à la règle ll qui a fait l'objet d'une très longue dé

libération, et signale deux corrections dans la règle ll.l . i ii ) et iv) qui visent, 

l 'une et l ' autre, à éviter l 'emploi des termes "organes compétents". 

1 930 . La règle 11 ainsi modi fiée est adoptée . 

193 1 . M. LOSSIUS (Norvège) se demande s ' il ne devrait pas y avoir, dans la 

règ le 12.1, une référence à la règle 8.2 où il est question d'une taxe . 

1932 . M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) précise q u' à la règle 8.2 

du projet de Règlement d'exécution il n'est pas question de taxe, alors que 

c ' est le cas pour le texte proposé dans le document DMO/DC/45 . En conséquence , 

il conviendrait peut-être d'inclure une référence à la règle 8.2 dans la règle 12 

qui contient une liste de toutes les taxes à percevoir conformément au Règlement 

d ' exécution. 

1931 . Le PRESIDENT rappelle que, pendant la discussion concernant la règle 8.2, 

il a été décidé expressément, au sein de la Commission principal e, que l ' attesta

tion qui y est prévue ne serait faite que moyennant le paiement d'une taxe (voir 

paragraphe 1615) . Le Président pense donc q ue, logiquement, il faut prévoir dans 

cette règle 12 . 1 un alinéa supplémentaire qui fasse référence à la taxe prévue 

à la règle 8.2. Il demande au Secrétariat de formuler cette proposition. 

1934. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) répond que la nouvel l e 

disposition de la règle l2 . l.a)ii) à insérer après la disposition de la 

règle 12 . l.a)i) actue lle pourrait avoir, en angl ais, le libell é suivant 

"ii) for the attestation referred to in Rule 8.2;" . La disposition de la 

règle 12.l.a)ii) serait alors numérotée l2 .l.a)iii), etc . 

1935 . Le PRESIDENT demande au Secrétaire de la Commission principale de donner 

la version française de cette proposition . 

1936.1 M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) propose le texte sui

vant : " ii) pour la délivrance de l ' attestation visée à la règle 8 . 2;", la 

règle 12.l.a)ii) et iii) étant renumérotée 12 . l . a)iii) et iv) respectivement . 

1936 .2 Il signale que si cette proposition est adoptée, il faudrait 

remplacer également dans la règle 11.4.h) la référence à la règle l2.l.a)iii) 

par une référence à la règle 12 . 1. a) iv). 
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1937· M. GUERIN (France) rappelle qu'il a été décidé, pendant la discussion 

concernant la règle 8.2 que, lorsque, moyennant paiement d'une taxe, l'autorité 

de dépôt délivre une attestation, c'est en fait une obligation pour l ' autorité 

que de demander cette taxe. Cependant, la règle 12 dit que l'autorité "peut 

demander" les taxes prévues par les dispositions de cette règle. Le Délégué de 

la France se demande s'il n'y a pas là une légère contradiction . 
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1938· M. DAVIS (Royaume-Uni) partage l'opinion du Délégué de la France et doute 

q ue la règle 8.2 contienne vraiment l'obligation pour l'autorité de dépôt de 

percevoir une taxe, si elle ne le veut pas. Se référant au texte anglais de la 

règle 8 . 2, le Délégué du Royaume-Uni pense que tout le problème vient de l'utili

sation malheureuse du mot "shall" qui gouverne en même temps le paiement de la 

taxe et la délivrance. A son avis, ce mot ne devrait pas concerner le paiement 

de la taxe. 

1939 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI), se référant au texte anglais de 

la règle 8.2, propose de supprimer les mots : "against payment of a fee", de 

mettre un point-virgule et d'ajouter après le mot "communication" le membre de 

phrase suivant: "it may charge a fee for such an attestation . ". 

1940. M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne lecture de la 

version française de cette proposition, à savoir : à la règle 8.2, après les 

mots "lui délivre " , supprimer la virgule et les mots "moyennant paiement d 1 une 

taxe,", remplacer le point à la fin de la phrase par un point-virgule suivi de 

la phrase suivante 

attestation . ". 

"elle peut percevoir une taxe pour la délivrance de cette 

1941 . Le PRESIDENT demande à la Commission principale si elle accepte la nouvelle 

proposition du Directeur général de l'OMPI. 

1942 . M. DAVIS (Royaume-Uni) déclare que la proposition est parfaitement accep

table, mais qu ' elle est néanmoins inutile. De l ' avis du Délégué du Royaume-Uni, 

il suffit de supprimer les mots ",moyennant paiement d ' une taxe,". 

1943 . M. GUERIN (France) appuie la proposition de la Délégation du Royaume-Uni. 

1944. Le PRESIDENT constate qu'aucune délégation n'est opposée à la modification 

de la règle 8.2 proposée par la Délégation du Royaume- Uni et appuyée par la Délé

gation de la France. Il donne lecture de la règle. 

1945. La règle 8 . 2 ainsi modifiée est adoptée. 

1946. M. BOGSCH (Directeur général de l'O~WI) signale une autre conséquence de 

cette modification, à savoir la nécessité de la modification de la règle 10.2 . e) 

où référence devrait être faite à la règle 12.l.a)iii) et non plus à la 

règle 12 . l.a) ii). 
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1947. Il en est ainsi décidé. 

1948. Le PRESIDENT demande au Secrétariat de la Conférence de répéter encore 

une fois l'adjonction qui est faite à la règle 12.1 . 

1949. M. CURCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne lecture du texte 

français de la nouvelle version de la règle 12.1 . 

1950. M. BAEUMER (Secrétaire général de la Conférence) donne lecture du texte 

anglais de la nouvelle version de la règle 12.1. 

1951. M. ALLAN (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'il convient également de 

remplacer à la règle ll.4 . h) la référence à la règle 12.l . a)iii) par une référence 

à la règle l2.l.a)iv). 

1952. Il en est ainsi décidé . 

1953. . Le PRESIDENT revient à la règle 12, et demande s'il y a d'autres observa

tions. 

1954. M. IWATA (Japon) pose une question à propos de la règle 12.2 . Les frais 

de conservation pendant 30 années seront sujets à des augmentations. Le Délégué 

du Japon présume que l'autorité de dépôt peut demander au déposant, au cours de 

la période de 30 ans, de payer une taxe additionnelle à la taxe globale versée 

au moment du dépôt du micro-organisme, afin de couvrir les frais augmentés. 

1955 . M. BOGSCH (Directeur général de l'OMPI) répond que, malheureusement, 

l'interprétation du Délégué du Japon est incompatible avec la règle l2 . l.b) qui 

dit que la taxe de conservation sera payée pour toute le période de la conserva

tion du micro-organisme. 

1956. Le PRESIDENT rappelle la discussion approfondie qui s'est déroulée sur la 

question de la taxe à payer en une seule fois ou par tranches périodiques et le 

fait que la Commission principale s'est prononcée assez nettement en faveur de 

la taxe unique . 

1957 . La règle 12 ainsi modifiée est adoptée. 

1958. Les règles 13 à 15 sont adoptées. 

1959. Le projet de Règlement d'exécution est adopté dans sa totalité dans la 

forme proposée et avec les modifications décidées. 

1960 . Le PRESIDENT signale que le document DMO/DC/46 contient les déclarations 

à inclure dans les Actes de la Conférence diplomatique de Budapest . Le Secré

tariat de la Conférence a réuni dans ce document l'ensemble des déclarations 

faites pour éclaircir l'interprétation de certaines dispositions. Il constate 

qu ' il n'y a pas d'observations sur les points l, 2 et 3 du document. 
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1961. Les déclarations contenues dans les points 1, 2 et 3 du document DMO/DC/46 , 

concernant l es articles 3 . l)a), 4 . l)c) et 6 respectivement, sont adoptées . 

1962 . M. ALLAN (Etats-Unis d ' Amérique) présente une remarque sur la déclaration 

relative à la règle 11 contenue dans le point 4 du document DMO/DC/46 . D'apr~s 

le Délégué des Etats- Unis d'Amérique, l'intention à la base de cette déclaration 

était de dire que , lorsqu ' un brevet dans lequel il est fait état d'un micr o

organisme expire , les échantillons de ce micro- organisme sont alors disponibles 

sans restrictions . Cependant, telle qu'elle est rédigée actuellement dans le 

document DMO/DC/46 , la déclaration ne semble pas avoir la même signification. 

De plus , elle ne donne pas l ' impression de tenir compte de l ' effet direct 

que produit l ' expiration d ' un brevet sur la remise de l ' échantillon . Le 

Délégu6 des Etats- Unis d ' Amérique demande si son interprétation est correcte . 

1963. M. STOENESCU (Roumanie) rappelle que la Délégation de la Roumanie a fait 

la demande d ' ajouter au cas prévu à la règle 11 une règle selon laquelle, après 

l ' expiration du brevet, on peut librement délivrer des échant illons . Cette pro

position a été retirée faute d'appui de la part d ' autres délégations (voir para

graphe 1466) . La déclaration en question est, de l ' avis du Délégué de la Roumanie , 

nécessaire pour ne pas interpréter la règle 11 dans ce sens que, une fois le 

brevet e xpiré , on ne peut pas demander de livrer un échantillon . L'intervention 

du Délégué des Etats- Unis d ' Amérique reprend, en fait, l ' idée avancée à l'époque 

par l a Délégation de la Roumanie . 

1964. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) fait remarquer qu ' après le débat 

qui s ' est déroulé sur la proposition de la Délégation de la Roumanie , l ' interpré

tation de la Commission principale était que l'expiration du brevet n ' affecte pas 

les règles pour l'autorité de dépôt . L'expiration peut affecter , et dans la plu

part des cas affectera, les conditions requises pour la certification . Si une 

certi ficat ion est nécessaire, elle sera probablement délivrée automatiquement 

sans qu ' il soit entré dans les détails . Le Directeur général de l'OMPI souligne 

que la certification doit être délivrée puisqu'il a été reconnu qu ' il ne peut 

être demandé à l ' autorité de dépôt de prendre note officiellement du fait que le 

brevet a expiré . Ce serait trop demander à l'autorité de dépôt que de lui imposer 

l a tâche de vérifier la déclaration de toute personne, aux termes de laquelle tel 

ou tel brevet a expiré parce que, par exemple, les taxes n ' ont pas été payées . 

Comment une autorité de dépôt peut-elle savoir si une telle déclaration est 

correcte ou non? Le problème d ' un Etat tel que les Etats-Unis d ' Amérique ne se 

poee même pas parce que, si un Etat emploie la procédure prévue à la règle 11 . 3 . b) 

- c'est- à - dire qu ' à partir du moment où le brevet est délivré , une autorisati on 

générale ne peut pas être modifiée lorsque le brevet expire - elle sera tout 

aussi juste, effective et générale qu'elle l'était pendant la période où le bre

vet était valide . Le Directeur général de l'OMPI constate que si la Commission 

principale le souhaite , la déclaration qui figure au point 4 du document DMO/DC/46 

pourrait être modifiée en établissant une distinction entre les deux autorités 

qui y sont concernées e t en la rendant plus explicite . Le Directeur général de 

l'OMPI répète que l'expiration du brevet n'affecte pas les règles que l ' autorité 

de dépôt internationale est tenue de respecter en ce qui concerne la remis e des 

échantillons. Si les conditions pour la certification peuvent changer , cela ne 

concerne que l'office de l a propriété industrielle et non pas l ' autorité de dépôt . 
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1965. M. DAVIS (Royaume- Uni) est d ' avis que la proposition du Directeur général 

de l'OMPI apporte une importante amélioration car l'expression "le droit à" dans 

la déclaration est, â son avis, fausse. Si le droit à la remise d ' échantillons 

peut changer à l'expiration du brevet, les conditions auxquelles l ' échantillon 

peut être remis par l ' autorité de dépôt internationale ne changent pas . 

1966 . Le PRESIDENT demande si une modification dans le sens général de la pro

position indiquée par le Directeur général de l'OMPI pourrait apaiser les préoc

cupations des Délégations des Etats - Unis d ' Amérique et de la Roumanie . 

1967 . M. ALLAN (Etats-Unis d'Amérique) estime que la modification proposée par 

le Directeur général de l ' OMPI contribue bien â éclaircir le point 4 du document 

DMO/DC/46 . 

1968 . M. STOENESCU (Roumanie) est du même avis. 

1969 . Le PRESIDENT constate la nécessité de mettre au point la déclaration qui 

sera ensuite transmise pour approbation â la Conférence. Il demande au Directeur 

général de l ' OMPI d ' avoir l'obligeance de répéter sa proposition . 

1970. M. BOGSCH (Directeur général de l ' OMPI) donne lecture du texte anglais de 

sa proposition . 

1971 . M. CORCHOD (Secrétaire de la Commission principale) donne lecture du texte 

français de la proposition du Directeur général de l ' OMPI : "Lors de l ' adoption 

des règles 11 . 1, 11 . 2 et 11 . 3 , il a été entendu par la Conférence diplomatique 

que l ' expiration du brevet dans lequel il est fait état du micro- organisme déposé 

ne modifie pas les règles auxquelles l'autorité de dépôt international e ou la 

partie requérante doivent se conformer en rapport avec la remise d ' échantillons; 

toutefois, il a été noté que les conditions qui permettent à un office de pro

priété industrielle de donner la certification requise peuvent être différentes 

avant et après l'expiration du brevet .". 

1972 . Le PRESIDENT constate que cette proposition a été appuyée, en tout cas 

quant à son contenu, par les Délégués du Royaume-Uni, de la Roumanie et des 

Etats-Unis d'Amérique , e t qu'aucune d é légation ne s ' est opposée à cette modifi

cation . 

1973 . La déclaration relative à la règle 11 contenue dans le point 4 du document 

D.•lO/DC/46 , modifiée selon la proposition du Directeur gé né ral de l ' OMPI, est 

adoptée. 

1974 . Le PRESIDENT demande si les dé l égations ont d'autres observations sur l ' un 

des documents transmis à la Conférence. 
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1975 - M. OREDSSON (Suède) constate que la Commission principale a accompli sa 

tâche en aboutissant à l'établissement du texte du Traité de Budapest sur la 

reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procé

dure en matière de brevets. Ainsi que dans toutes les conférences diplomatiques, 

la plupart des travaux ont été menés au sein de la Commission principale. Le 

Délégué de la Suède souligne que la Commîssion principale a pu aboutir à un suc

cès grâce à l'atmosphère amicale qui régnait dans cette magnifique ville de 

Budapest, aux excellentes conditions de travail qui ont permis de trouver des 

solutions constructives aux problèmes qui se posaient . L'autre raison du succès 

de la Conférence, c'est le magnifique travail du Directeur général de l'ûl{pi et 

de ses collaborateurs , l'aide inappréciable apportée par les interprètes et, tout 

particulièrement, les qualités du Président de la Commission principale, M. Comte, 

qui a accompli sa tâche brillamment, faisant preuve de finesse intellectuelle, 

de bienveillance et de vivacité d'esprit . Au nom de tous ceux qui ont participé 

aux travaux de la Commission principale, le Délégué de la Suède exprime sa pro

fonde gratitude et son admiration pour la façon dont le Président s'est acquitté 

de sa tâche. 

1976 . 1 Le PRESIDENT remercie tout d'abord les délégués qui, pendant les débats, 

ont été exceptionnellement actifs et ont même réussi, selon le Secrétariat de la 

Conférence, à battre un record en ce qui concerne le nombre des documents produits 

au cours de la Conférence . Le Président souligne leur volonté constante marquée 

tout au cours des travaux de la Commission principale d'aboutir, par un effort 

commun, à une solution. Le fait qu'il n'y ait pas eu une seule motion d'ordre 

est également un signe très clair de l'esprit de coopération qui a régné. Le 

Président remercie ensuite très sincèrement le Délégué de la Suède, M. Oredsson, 

pour les paroles aimables prononcées à son égard, le Docteur Bogsch , Directeur 

général de l ' OMPI, pour son aide inappréciable dans la direction des débats de 

la Commission principale, et tous ses collaborateurs qui ont contribué grandement 

au succès de cette Conférence diplomatique . Pour finir, le Président remercie 

le Comité de rédaction et son Président, M. Davis, pour la préparation des docu

ments avec leur habituelle efficacité et, tout particulièrement, la Délégation 

de la Hongrie et, par son intermédiaire, le Gouvernement hongrois, l'Office 

national d'inventions de la Hongrie et tous ceux qui ont créé l'atmosphère 

nécessaire aux travaux de la Conférence . 

1976.2 Le Président rappelle que l'Assemblée plénière se réunira le lendemain 

matin pour discuter et adopter définitivement les projets préparés et transmis 

par la Commission principale, et déclare terminés les travaux de la Commission . 
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TEXTE DES DOCUMENTS DE LA SERIE "BP/ PCD" 

(BP/PCD/1 à BP/PCD/4) 

BP/PCD/1 31 mai 1977 (Original anglais/français) 

BUREAU INTERNATIONA.L DE L' OMPI 

Textes du Traité et de son Règlement d'exécution, adoptés par la Conférence 
diplomatique de Budapest et ouverts à la signature le 28 avril 1977 

Note de l'éditeur : Ce document contient les textes du Traité et de son 
Règlement d'exécution, adoptés par la Conférenc~ â iploma tique de Budapest 
et ouverts à la signature le 28 avril 1977. Il n'est pas reproduit ici. 
Les textes adoptés du Traité et de son Règlement d'exécution sont reproduits 
aux pages impaires, numérotées de 11 à 83 des présents Actes . 

BP/PCD/2 . Rev. 15 juin 1977 (Original 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 

Résumé et principaux avantages du Traité de Budapest. Mémorandum du 
Bureau international 

Généralités 

anglais) 

1. La divulgation de l 'invention est une condition généralement posée à la déli 
vrance des brevets. Normalement, une invention est divulguée au moyen d'une des
cription écrite . Lorsqu'une invention se rapporte à un micro-organisme, ou à 
l 'uti l isation d'un micro-organisme, auquel le public n'a pas accès, une telle des
cription ne suffit pas pour assurer la divulgation. C'est pourquoi la procédure 
en matière de brevets d ' un nombre croissant de pays requiert non seulement la 
présentation d'une description écrite mais aussi le dépôt, auprès d'une instituti0n 
spécialisée, d ' un échanti llon du mic.ro-organisme . Les offices de brevets ne sont 
pas équipés pour manipuler les micro-organismes, dont la conservation nécessite 
des connaissances techniques et un équipement particuliers afin d ' assurer leur 
viabilité, de les protéger contre la contamination et de protéger la santé ou 
l ' environnement cont re la contamination . Cette conservation coûte cher . La re
mise d'échantillons par l'institution nécessite également des connaissances tech
niques et un équipement spécialisés. 

2. Lorsque la protection d'une invention se rapportant à un micro-organisme ou 
à l ' utilisation d'un micro-organisme est recherchée dans plusieurs pays, il se 
pourrait qu ' il faille répéter dans chacun de ces pays les opérations complexes et 
coûteuses du dépôt du micro-organisme. C'est pour éliminer ou réduire cette mul
tiplication de dépôts que le Royaume-Uni a proposé, en 1973, que l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) étudie l es possibilités qu'il y 
aurait de faire en sorte qu'un seul dépôt remplisse les fonctions de tous les 
dépôts qui seraient nécessaires autre ment. La proposition a été adoptée par le 
Comité exécutif de l'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) lors de sa session de 1973 . Le Directeur général de l ' OMPI a 
ensuite convoqué un comité d'experts, qui a tenu trois sessions, en 1974, 1975 et 
1976 . Lors de la première session du Comité d ' experts, le problème a fait l'objet 
d'une discussion approfondie et les grandes lignes d ' une solution ont été tracées; 
le Comité d'experts a égal ement estimé que cette solution rendait nécessaire la 
conclusion d'un traité . Lors de sa deuxième session, le Comité d ' experts a exa
miné le pre.mier projet, préparé par le Bureau international de l ' OMPI, d ' un traité 
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sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la 
procédure en matière de brevets, et d'un règlement d'exécution de ce Traité . Lors 
de sa troisième session, le Comité d'experts a examiné un second projet du Traité 
et du Règlement d'exécution, également préparé par le Bureau international de l'OMPI. 

3. Le troisième projet de Traité et de Règlement d'exécution a été rédigé par 
le Bureau international en fonction des conclusions auxquelles le Comité d'experts 
était parvenu à sa troisième session . Il a été publié le 14 octobre 1976 et aser
vi de point de départ aux déU bérations de la "Conférence diplomatique de Budapest 
pour la conclusion d 'un traité sur la reconnaissance internationale du dépôt des 
micro- organismes aux fins de la procédure en matière de brevets", convoquée par le 
Directeur général de l'OMPI, organisée par lui en coopération avec le Gouvernement 
hongrois et tenue à Budapest du 14 au 28 avril 1977. 

4. Tous les Etats membres de l ' Union de Paris étaient invités à la Conférence 
diplomatique de Budapest avec droit de vote ; les 29 Etats suivants étaient repré
sentés :Allemagne (République fédérale d ' ) , Australie , Autriche, Bulgarie, 
Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Hongrie, 
Indonésie, I talie, Japon , Mexique, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique, Yougoslavie. Plusieurs Etats non mem
bres de l ' Union de Paris, qui avaient montré de l 'intérêt pour les travaux prépara
toires, étaient invités à se faire représenter par des observateurs; deux d'entre 
eux - le Pakistan et la République populaire démocratique de Corée - étaient repré
sentés à ce titre. Le Comité intérimaire de l 'Organisation européenne des brevets 
(OEB) était représenté par un observateur. 

5 . Plusieurs organisations non gouvernementales s ' intéressant à l'objet de la 
Conférence diplomatique de Budapest étaient invitées en qualité d ' observateurs et 
les onze organisations suivantes étaient représentées : Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) , Chambre de commerce 
internationale (CCI), Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA), 
Conseil des fédérations industrielles d'Europe (CIFE), Fédération européenne des 
mandataires de l'industrie en propriété industrielle (FEMIPI), Fédération inter
nationale des conseils en propriété industrielle (FICPI) , Fédération internationale 
de l ' industrie du médicament (FIIM) , Pacifie Industrial Property Association (PIPA), 
Union des conseils e uropéens en brevets et autres mandataires agréés auprès de 
l'Office européen des brevets (UNEPA) , Union des industries de la Communauté euro
péenne (UNICE) , World Federation for Culture Collections (WFCC) . 

6. La Conférence diplomatique de Budapest a adopté , le 27 avril l977, un traité 
qui comprend 20 articles et s'intitule "Traité de Budapest sur la reconnaissance 
internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière 
de brevets" (ci-après dénommé "Traité''). Ce Traité porte la date du 28 avril 1977, 
date à laquelle il a été ouvert à la signature . La Conférence a aussi adopté un 
règlement d ' exécution qui comprend 15 règles et s'intitule "Règlement d'exécution 
du Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro
organismes aux fins de la procédure en matière de brevets" (ci - après dénommé 
"Règlement d ' exécution"). Ce texte est joint en annexe au Traité . 

Résumé du Traité et du Rèalement d'exécution 

7 . Dispositions de fond . La principale caractéristique du Traité est qu'un Etat 
contractant qui permet ou exige le dépôt des micro-organismes aux fins de la 
procédure en matière de brevets* doit reconnaître, aux fins de cette procédure, 
le dépôt d ' un micro-organisme effectué auprès d ' une "autorité de dépôt interna
tionale" (article 3 . l)a)) , que celle-ci soit installée sur son territoire ou en 
dehors . En d'autres termes, un dépôt unique effectué auprès d'une autorité de 
dépôt internationale unique suffit aux fins de la procédure en matière de brevets 
devant les offices nationaux de brevets (dénommés "offices de la propriété indus
trielle" dans le Traité) de tous les Etats contractants et devant un office 
régional des brevets (comme le futur Office européen des brevets) si celui-ci 
déclare qu'il reconnaît les effets du Traité (article 9.1)) . 

* Dans le présent document, toutes les références aux brevets renvoient aussi aux 
certificats d'auteur d'invention . 
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8. ce que le Traité dénonune une "autorité de dépôt internationale" est une 
institution scientifique - telle qu'une "collection de cultures" - capable de 
conserver les micro-organismes . Cette institution acquiert le statut d'"autorité 
de dépôt internationale" lorsque l'un des Etats contractants fournit au Directeur 
général de l'OMPI des assurances aux termes desquelles elle remplit et continuera 
de remplir certaines conditions (article 6.1)), et en particulier qu'elle sera, 
aux fins .du dépôt des micro-organismes, à la disposition de tous les "déposants" 
(personnes, entreprises, etc . ), qu'el le acc~ptera en dépôt et conservera les micro
organismes déposés et qu'elle en remettra des échantillons à tous ceux -mais seu
lement à ceux - qui y auront droit . Lesdites assurances peuvent être fournies 
aussi par certaines organisations intergouvernementales de propriété industrielle 
(article 9 . l)a)); la future Organisation européenne des brevets pourrait faire 
partie de celles-ci. 

9 . Le Règlement d'exécution contient des dispositions détaillées (règle 11) qui 
définissent qui a le droit - et à quel moment - de recevoir des échantillons d'un 
micro-organisme déposé. Le déposant lui-même a le droit de recevoir un échantil
lon à tout moment (règle 11.2.i)). Il peut autoriser des tiers (autorités, per 
sonnes physiques ou morales) à demander un échantillon et ces tiers recevront un 
échantillon en produisant son autorisation (règle 11.2 . ii)). Tout office de la 
propriété industrielle "intéressé" auquel le Traité s ' applique peut recevoir un 
échantillon sur demande; un office de propriété industrielle sera principalement 
considéré conune "intéressé" lorsqu'il a besoin du micro-organisme aux fins d ' un e 
procédure en matière de brevets engagée devant lui (règle 11 .1 ). Toute autre par
tie peut obtenir un échantillon si, grosso modo, un office de propriété indus
trielle auquel le Traité s'applique certifie que, en vertu de la législati on appli
cable, elle a le droit de recevoir un échantillon du micro-organisme considéré; 
le texte définit de façon détaillée les modalités de la certification afin de 
garantir qu'un office de propriété industrielle prendra lès plus g randes précau
tions avant de délivrer une certification (règle 11.3.a)). Il existe à cette 
procédure de certification une variante qui consiste, pour l ' office de la propriété 
industrielle, à communiquer périodiquement aux autorités de dépôt internationales 
des listes des numéros d'ordre attribués aux dépôts des micro-organismes dont il 
est fait état dans les brevets délivrés par eux, cette conununication ayant pour 
effet d'autoriser lesdites autorités à remettre des échantillons de ces micro
organismes à quiconque; il est à noter qu'il découle de ce qui précède que cette 
variante n'est pas utilisable avant la délivrance et la publication du brevet 
(règle 11. 3. b)) . 

10. D'autres dispositions du Traité et du Règlement d'exécution permettent ce 
qu'on appelle un "nouveau" dépôt lorsqu'il n 'est plus possible de remettre des 
échantillons du micro-organisme initialement déposé (article 4); elles permet
tent de mettre fin au statut d ' une autorité de dépôt internationale ou de le limi
ter, au gré des Etats contractants, lorsque ladite autorité n'assume pas ou n'as
sume plus entièrement ses obligations (article 8); elles exigent que tous les 
micro-organismes déposés auprès d'une autorité de dépôt internationale soient 
transférés à une autre autorité si la première est sur le point de cesser d'~c
complir les tâches qui lui incombent (règle 5.1); elles réglementent le contenu 
du récépissé que chaque autorité de dépôt internationale est tenue de délivrer au 
déposant pour ie micro-organisme déposé (règle 7) ; elles prévoient le contrôle 
de la viabilité des micro-organismes déposés et la délivrance de déclarations sur 
la viabilité (règle 10); elles autorisent l 'autorité de dépôt internationale à 
percevoir une taxe pour chaque dépôt, taxe qui couvre les 30 années minimum pen
dant lesquelles le micro-organisme déposé doit être conservé (règles 9 et 12) ; 
elles prévoient un statut et un rôle particuliers pour certaines organisations 
intergouvernementales (article 9) . 

11. Dispositions administratives . Les Etats parties au Traité sont constitués 
à l'état d'Union (article premier) ("Union de Budapest"). Seuls les Etats membres 
de l'Union de Paris peuvent devenir membres de l ' Union de Budapest (article 15.1)). 
L'Union de Budapest a une Assemblée composée des Etats membres de l ' Union, dont 
les tâches principales sont de traiter de toutes les questions concernant le main 
tien et le d éveloppement de l'Union et l 'application du Traité (article 10 .2) ); 
l'Assemblée est notanunent compétente pour modifier certaines dispositions du 
Traité (article 14), modifier le Règlement d ' exécution (article 12.3) et retirer 
ou limiter le statut de toute autorité de dépôt internationale (article 8 . 1)). 
Certaines tâches administratives sont confiées au Bureau international de l'OMPI 
(article 11). La possibilité d'amender le Traité lors de conférences de revision 
est également prévue (article 13) . 
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12. Il est à noter que le Traité ne contient aucune disposition d'ordre finan
cier. Aucun Etat ne peut être prié de verser des contributions au Bureau inter
national de l'OMPI ou à d'autres fins en vertu de son appartenance à l'Union de 
Budapest. {Les dépenses très réduites du Bureau international afférentes à l'Union 
de Budapest sont inscrites au budget de l'Union de Paris . ) 

13 . Dispositions finales. Comme nous l'avons indiqué plus haut, seuls les Etats 
membres de l'Union de Paris peuvent devenir membres de l'Union de Budapest {arti
cle 15 . 1)). Pour devenir membre de cette dernière, un Etat qui a signé le Traité 
doit déposer un instrument "de ratification"< ceux qui n'ont pas signé doivent 
déposer un instrument "d'adhésion"; ces instruments doivent être déposés auprès 
du Directeur général de l'OMPI (article 15). L'entrée en vigueur du Traité re
quiert le dépôt de cinq instruments de ratification ou d'adhésion {article 16). 
Le Traité contient aussi les dispositions habituelles en matière de dénonciation 
(article 17) et de notifications {article 20). 

Principaux avantages du Traité 

14. Le Traité est principalement avantageux pour le déposant qui a présenté des 
demandes de brevets dans plusieurs pays; le dépôt d ' un micro-organisme selon la 
procédure prévue par le Traité lui épargnera des dépenses et lui procurera une 
plus grande sécurité. Il lui épargnera des dépenses parce qu'au lieu de déposer 
le micro- organisme dans chacun des pays dans lesquels il présente une demande de 
brevet se référant à ce micro-organisme, il lui suffira de le déposer une fois, 
auprès d'une seule autori t é de dépôt, ce qui le dispensera par conséquent d'avoir 
à supporter les taxes et les frais de dépôt dans tous ces pays sauf un. Dans la 
plupart des cas, il y aura au moins une autorité de dépôt internationale dans le 
pays du déposant, ce qui signifie que celui-ci aura affaire à une autorité proche 
de lui, avec laquelle il pourra traiter dans sa propre langue, à laquelle il pourra 
payer les taxes dans sa monnaie et qu'il connaîtra peut-être même personnellement; 
en d ' autres termes, il n'aura pas affaire à des autorités éloignées, à payer en 
monnaie étrangère et à utiliser des langues étrangères. Il aura sans doute natu
rellement confiance dans la capacité de l'autorité de préserver soigneusement la 
viabilité du micro-organisme déposé et d ' en remettre des échantillons uniquement 
à ceux auxquels elle est censée en remettre . 

15. Le déposant bénéficiera aussi d'une plus grande sécurité du fait que, pour 
qu'une institution devienne autorité de dépôt internationale, il aura fallu que 
des assurances formelles soient fournies sur son sérieux et sa longévité; ces 
assurances devront être fournies par un Etat ou une organisation intergo~vernemen
tale et seront adressées à tous les Etats membres de l'Union de Budapest. Par 
conséquent, on peut escompter que ces assurances seront rigoureusement respectées, 
d'autant plus que, si elles ne le sont pas, les Etats membres pourront retirer le 
statut d'autorité de dépôt internationale à l'institution défaillante . 

16. Enfin, il est à noter que - comme le signale le paragraphe 12 ci-dessus -
l'adhésion au Traité n ' entraîne ni charge ni obligation financières pour aucun 
gouvernement. Dans certains pays, la ratification du Traité ne nécessitera donc 
peut-être pas l'approbation des organes législatifs mais seulement une décision 
du gouvernement (c'est-à-dire de l'exécutif). 
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NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LA CONSULTATION DES INDEX 

Les présents Actes contiennent cinq index : deux index pour le Traité de 
Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux 
fins de la procédure en matière de brevets, son Règlement d'exécution, la Résolu
tion et les Déclarations concertées ; un index pour les Etats représentés à la 
Conférence ou signataires du Traité ou de l'Acte final; un index pour les 
organisations représentées à la Conférence; et un index pour les participants 
à la Conférence. 

Le premier des deux index concernant le Traité de Budapest comprend une 
énumération de toutes les dispositions, ainsi que des références à la Résolution 
et aux Déclarations concertées relatives à l'interprétation de certaines disposi
tions; le second est un index des mots clés (par matière). Ces deux index sont 
pasés sur les numéros des dispositions, tels qu'ils figurent dans les textes 
finals . La numérotation de ces dispositions dans les projets soumis à la Confé
rence est également indiquée . Le lecteur qui utilise ces deux index peut soit 
se référer directement à une disposition particulière figurant dans le premier 
index, soit consulter le second index avec une indication de mot clé ou de 
matière afin de trouver les numéros de dispositions qui lui permettront de con
sulter le premier index . 

Dans tous les index, à l'exception de l'index des mots clés , qui énumère les 
dispositions, tous les chiffres soulignés renvoient aux~ du présent ouvrage, 
et ceux qui ne sont pas soulignés renvoient aux paragraphes des comptes rendus 
sténographiques ou analytiques . 
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- Royaume- Uni (DMO/DC/5) : 122 
- Secrétariat de l a Conférence (DMO/DC/32) 149 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) :-158 

Discussion en Commission principale 74~896-936, 942, 1287- 1288 , 1919-1920 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 57 

Règle 5 : Carence de l ' autorité de dépôt internationale 

Règle correspondante dans le projet : règle 5 
Texte de la règle dans le projet : 58 
Propositions écrit es d'amendements :-

- Royaume- Uni (DMO/DC/5) : 122 
- Japon (DMO/DC/15) : 136 -
- Etats-Unis d ' Amérique-{DMO/DC/26) : 145 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/32) 149 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 
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Discussion en Commission principale 
1287-1288, 1921-1923 

Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 59 

416, 480, 633.2, 638, 743, 937 - 1015, 

Règle 6 : Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt 

Règle correspondante dans le projet : règle 6 
Texte de la règle dans le projet : 60 
Propositions écrites d'amendements ;-

- Tchécoslovaquie (DMO/DC/22) : 143 
- Roumanie (DMO/DC/24) : 144 ---
- Japon (DMO/DC/25) : 144-
- Etats-Unis d'Amériqu~DMO/DC/26) 145 
- Italie (DMO/DC/27) : 146 
- Union soviétique (DMO/DC/29) : 147 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/39) 154 
- Comité de rédaction (Dr-10/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 

Discussion en Commission principale 1016-1033, 1289-1351, 1527, 1530-1543, 
1924-1927 

Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle 61 

Règle 7 : Récépissé 

Règle correspondante dans le projet : règle 7 
Texte de la règle dans le projet : 64 
Propositions écrites d'amendements : 

- Tchécoslovaquie (DMO/DC/22) : 143 
- Roumanie (DMO/DC/24) : 144 
- Italie (DMO/DC/27) : 146 
- Union soviétique (DMO/DC/29) : 147 
- Cami té de rédaction (DMO/DC/ 4 4 J - :-155 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 

sos 

Discussion en Commission principale : 362, 1481 , 1495 , 1544-1599, 1812-1836, 1928 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 65 

Règle 8 : Indication ultérieure ou modifications de la description scientifique 
et/ou de la désignation taxonomique proposée 

Règle correspondante dans le projet : règle 8 
Texte de la règle dans le projet : 66 
Propositions écrites d'amendements ~ 

- Roumanie (DMO/DC/24) : 144 
- Italie (DMO/DC/27) : 14-6-
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) ~58 

Discussion en Commission principale 1600-1615, 1928, 1931-1945 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 67 

Règle 9 : Conservation des micro- organismes 

Règle correspondante dans le projet : règle 9 
Texte de la règle dans le projet : ~ 
Propositions écrites d'amendements 

- Royaume-Uni (DMO/DC/5) : 122 
- France (DMO/DC/6) : 128 
- Japon (DMO/DC/15) : 136 
- Etats-Unis d'Amérique (DMO/DC/26) : 145 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/32) 149 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/42) 155 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 
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Discussion en Commission principale 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : ~ 

1457 , 1616-1705, 1712, 1759-1761 , 1780, 1791 , 1928 

Règle 10 : Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité 

Règle correspondante dans le projet : règle 10 
Texte de la règle dans le projet : 68 
Propositions écrites d'amendements : 

- République fédérale d'Allemagne (DMO/DC/12) 135 
- Japon (DMO/DC/15) : 136 
- Suède (DMO/DC/18) : 141 
- Etats-Unis d'Amérique-{DMO/DC/26) : 145 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/32) 149 
- Etats-Unis d'Amérique (DMO/DC/33) : 151 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 15_5 __ 
- Commission principale (DMO/DC/48) ~58 

Discussion en Commission principale 1706-1758, 1762- 1764 , 1775-1776, 1928 , 1946 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 69 

Règle 11 : Remise d'échantillons 

Règle correspondante dans le projet : règle 11 
Texte de la règle dans le projet : 72 
Propositions écrites d'amendements 

- Royaume-Uni (DMO/DC/5) : 122 
- France (DMO/DC/6) : 128 ---
- Japon (DMO/DC/15) : 136 
- Suède (DMO/DC/18) : 141 
- Suisse (DMO/DC/19) : 141 
- République fédérale d ' Allemagne (DMO/DC/21) 142 
- Tchécoslovaquie (DMO/DC/22) : 143 
- Roumanie (DMO/DC/24) : 144 
- Etats-Unis d'Amérique (DMO/DC/26) 145 
- Hongrie (DMO/DC/28) : 146 
- Union soviétique (DMO/DC/29) : 147 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/32) : 149 
- République fédérale d'Allemagne (DMO/DC/34) : 152 
- République fédérale d'Allemagne (DMO/DC/36) : T57 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/37) 153 
- Etats- Unis d'Amérique (DMO/DC/40) : 154 ---
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/41) 154 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/45) 156 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/46) 157 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 
- Commission principale (DMO/DC/49) : 159 

Discussion en Commission principale : 1074-1213, 1236- 1286 , 1303, 1352- 1529, 1547 , 
1549, 1681, 1700, 1760, 1765-1766, 1837- 1879, 1929-1930, 1951- 1952, 
1962-1973 

Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle 73 

Règle 12 : Taxes 

Règle correspondante dans le projet : règle 12 
Texte de la règle dans le projet : 78 
Propositions écrites d'amendements -=-

- Royaume-Uni (DMO/DC/5) : 122 
- Etats- Unis d'Amérique (DMO/DC/26) : 145 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/32) 149 
- Comité de rédaction {DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) : 158 

Discussion en Commission principale 877-878, 886, 1612, 1629- 1630, 1767-1798, 
1931-1957 

Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : ~ 
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Règle 13 : Publication par le Bureau international 

Règle correspondante dans le projet : règle 13 
Texte de la règle dans le projet : 80 
Propositions écrites d ' amendements;-

- Royaume-Uni (DMO/DC/5) : 122 
- Tchécoslovaquie (Dr-10/DC/2~ : 143 
- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 155 
- Commission principale (DMO/DC/48) :-158 

Discussion en Commission principale : 1799- 1806 , 1810- 1811 , 1958 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle 81 

Règle 1 4 : Dé penses des délégations 

Règle correspondante dans le projet : règle 14 
Texte de la règle dans le projet : 82 
Propositions écrites d 'amendements;-

- Comilê de rédaction (DMO/DC/44) : 
- Commission principale (Dr>10/DC/48) 

Discussion en Commission principale 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle 83 

155 
: 158 
1810- 1811, 1958 

Règle 15 : Quorum non atteint au sein de l ' Assemblée 

Règle correspondante dans le projet : règle 15 
Texte de la règle dans le projet : 82 
Propositions écrites d ' amendements ;

- Comité de rédaction (DMO/DC/44) : 
- Commission principale (DMO/DC/48) 

Discussion en Commission principale 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la règle : 83 

155 
7158 
1810- 1811, 1958 

Résolution 

Résolution 

Propositions écrites de résolution : 
- Président de la Commission principale (DMO/DC/38) 153 
- Commission principale (DMO/DC/50 ) : 159 

Discussion en Commissi on principale : 1884- 1890 
Adoption en Assemblée plénière : 21 
Texte final de la résolution : 87 
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Déclarations concertées 

Déclarations concertées sur les articles 3 . l)a), 4 . l)c), 6 et la règle 11 

Propositions écrites de déclarations : 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/DC/3) 
- Secrétariat de la Conférence (DMO/DC/46) : 
- Commission principale (DMO/DC/49) : 159 

Discussion en Commission principale : 1960-1973 
Adoption en Assemblée plénière : 21 

170 
157 
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B. INDEX DES MOTS CLES DU TRAITE DE BUDAPEST 

SUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DEPOT DES MICRO- ORGANISMES 

AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE BREVETS 

ACCEPTATION(S) 

ACQUISITION 

ADHESION 

ADOPTION 

ADRESSE 

AFFIRMATION 

APPLICATION 

AR RET 

ARTICLE 

ASSEMBLEE 

ASSEMBLEE DE L'UNION 

ET DE SON REGLEMENT D'EXECUTION 

Liste des mots clés 

ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION 

ASSURANCES 

ATTESTATION 

AUTORITE 

AUTORITE(S) DE DEPOT INTERNATIONALE(S) 

AUTORITE DEFAILLANTE 

AUTORITE DE REMPLACEMENT 

AYANT CAUSE 

BIRPI 

BREVET(S) 

BUREAU INTERNATIONAL 

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE 

CARACTERES 

CARENCE 

CERTIFICAT(S) 

CERTIFICATION 
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CESSATION 

CLAUSES FINALES 

COMITE(S) 

COMMUNICATION 

COMPETENCE 

COMPOSITION 

CONDITIONS 

CONFERENCE(S) DE REVISION 

CONSEILLERS 

CONSEQUENCES 

CONSERVATION 

CONSTITUTION 

CONSULTATION 

CONTESTATION 

CONTROLE 

CONVENTION 

CONVOCATION 

COPIE(S) 

DANGERS 

DATE(S) 

DECISION(S) 

DECLARATION($) 

DEFINITIONS 

DELEGATIONS 

DELEGUE 

DELIBERATIONS 

DEMANDE 

DENONCIATION(S) 

DEPENSES 

DEPOSANT(S) 

DEPOT(S) 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

DEPOT(S) DES MICRO- ORGANISMES 

DESCRIPTION 

DESCRIPTION SCIENTIFIQUE 

DESIGNATION TAXONOMIQUE 

DEVELOPPEMENT 

DIRECTEUR GENERAL 

DIRECTIVES 

DISPOSITIONS 

DIVERGENCE 



DOMICILE 

DROIT {S) 

DUREE 

ECHANTILLON {S) 

EFFET{S) 

ENREGISTREMENT 

ENTREE EN VIGUEUR 

ENVIRONNEMENT 

ENVOI 

ETABLISSEMENT 

ETAT{S) 

EXAMEN 

EXECUTION 

EXIGENCES 

EXISTENCE PERMANENTE 

EXPERTS 

EXPORTATION 

EXTENSION 

FARDEAU 

FONCTIONS 

FORME 

FORMULE 

GROUPE(S) DE TRAVAIL 

IDENTIFICATION 

IMPARTIALITE 

IMPORTATION 

IMPOSSIBILITE 

INDICATION ( S) 

INFORMATIONS 

INSPECTION 

INSTALLATIONS 

INSTITUTION DE DEPOT 

INSTRUMENT 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 511 
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LANGUE (S) 

LIEU 

LIMITATION 

MAINTIEN 

MAJORITE 

MATIERE(S) 

MEMBRE DU PERSONNEL 

MESURES 

METHODES 

MICRO- ORGANISME(S) 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

MISE OFFICIELLE A LA DISPOSITION DU PUBLIC POUR INSPECTION 

MODALITES 

MODIFICATION(S) 

NATIONALITE 

NIVEAU SCIENTIFIQUE 

NOM 

NOTIFICATION(S) 

NOUVEAU DEPOT 

NUMERO 

OBJECTIFS 

OBJECTIVITE 

OBLIGATION(S) 

OBSERVATEUR(S) 

OFFICE 

OMPI 

ORGANE 

ORGANISATION 

ORGANISATION(S) 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

ORGANISME 

PARTIE 

PERIODE 

PERIODIQUE 



PERSONNE(S) 

PERSONNEL 

PREUVE 

PROCEDURE(S) 

PUBLICATION(S) 

QUANTITE 

QUORUM 

RAISON(S) 

RAPPORTS 

RATIFICATION 

RECEPISSE 

RECEPTI ON 

RECIPIENT 

RECONNAISSANCE 

REFERENCE 

REFUS 

REGLEMENT 

REGLEMENT D'EXECUTION 

REMISE D'ECHANTILLONS 

RENSEIGNEMENTS 

REPRESENTANTS 

REQUETE 

RESTRICTION(S) 

RETRAIT (S) 

REUNION(S) 

REVISION 

RISQUE(S) 

SANTE 

SCEAU 

SECRET 

SECRETAIRE 

SECRETARIAT 

SECURITE NATIONALE 

SESSION 

SIGNATURE(S) 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

STATUT D' AUTORITE DE DEPOT INTERNATIONALE 

SYMBOLES 
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TACHE(S) 

TAXE(S) 

TERRITOIRE(S) 

TEXTE 

TRADUCTION 

TRAITE 

TRAITE DE BUDAPEST 

TRANSFERT (S) 

TRANSMISSION 

TYPE {S) DE MICRO- ORGAN!St1ES 

UNION 

UNION DE PARIS 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

UNION POUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DEPOT DES 
MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE BREVETS 

UNIONS (AUTRES QUE L'UNION POUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU 
DEPOT DES MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE 
DE BREVETS) ADMINISTREES PAR L ' ORGANISATION 

VIABILITE 

VOIX 

VOTE(S) 



INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

Index des mots clés* 

ACCEPTATION(S) 

des micro- organismes : 2 . vii) ; 6 . 2)v) ; R. 3 . l . b)1ii) 

des modifications du Traité : 14. 3) ; 20 .vi) 

ACQUISITION 

du statut d ' autorité de dépôt internationale, ~ "statut d'autorité 
de dêpOt internationale" 

ADHESION 

dêpOt de l ' instrument d '-- au Traité lS . l)ii) , 2) ; 16 . 1), 2) ; 20 . 11) 

ADOPTION 

de modifications de certaines dispositions du Traitê, voir "Assemblée 
de 1 ' Union" - ---

du Règlement d ' exécution , voir "Règlement d ' exécution" 

ADRESSE 

de l ' autorité de dépôt internationale, voir "autoritê(s) de dépôt 
internationale (s)" ---

de l ' office de la propriété industrielle : R. ll .4.d)i), g) 

de la partie autorisée R. ll .4.d)i) , g) 

de la partie certifiée R. ll .4.d)i) , g) 

de la partie requérante : R.ll.4. e)i) , g) 

du déposant , voir "déposant (s) " 

AFFIRMATION 

du déposant, voir "déposant(s)" 

APPLICATION 

du Traité de Budapest l0 .2 )a)i) 

ARRET 

de l ' exercice des fonctions de l'autor~tê de dêpOt internationale, 
voir "autoritê(s) de dépôt internationale(s)" 

ARTICLE 

définition 

ASSEMBLEE 

R.l. 2 

voir "Assemblée de l'Union" 

* Les chiffres apparaissan t dans l ' index renvoient aux articles du Traité , à 
l ' e xception de ceux précédés de la letlre '' R" qui renvoicnL aux règles du 
Règlement d ' exécution du Traité. 
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ASSEMBLEE DE L'UNION 

en génér al : 8 . l)a)c) ; 
3)a)b)c) ; 18 . l)c) ; 
R. l5.l.a) 

INDEX DO TRAITE DE BUDAPEST 

10; 11 . 1)1 4)a)b) 1 5)a) ; 12 . 3) ; 13.2) ; 
R. 4 .l. d) l e) 1 f) ; R.7 . 2 .a) ; R.l1 . 3 . a) ; 

14 . 2)a) 1 
R. l4 .1; 

adoption de modification des articles 10 et 11 par 1'-- : 14 . 2)a)b) 1 3)a)c) 

comités et groupes de travail créés par 1 '--: lO . l)d) 1 2)a)v) ; ll.l)ii) 1 4)a) 

compétences de 1 '-

composition de 1 '--

8.l)a} ; 10 . 2) 

lO.l)a) 

convocation de 1 '-- par le Directeur général : 10 .7 )a)b) ; R. 4 . l . e) 

convocation des conférences de revision décidée par 1'-- : 13.2) 

décisions de l '-: 8 . l)c) ; 10.2)a)vi) 1 5)b) 1 6)a) ; R.4. 1.f) ; R. l5 . 1.a), b) 

définition 2 . xi) 

directives données par l' -- : 10.2)a)iii)iv) ; ll.S)a) 

droits spécialement conférés à 1 ' -

Etats contractants, membres de 1 ' --

10 . 2}a)ii} 

14 . 3)a)b)c) 

examen des propositions de modification des articles 10 et 11 par 1 ' -

fonctions de 1'-- : 10 . 2) 

formule dont le contenu est fixé par 1 ' -- : R . ll . 3 . a) 

langues indiquées par 1'-- 18.l)c) ; R . 7 . 2.a) 

lieu de la session de 1 ' -- 10 . 7)a) 

modi.fication du Règlement d 'exécution par 1 ' 

procédure à 1 ' -- : lO . S)b) ; R. lS . l 

quorum à 1 '-- : 10 . 5) 

quorum non atteint au sein de l '- : R. lS 

règlement intérieur de 1'-- : 10 . 8) 

représentation au sein de l ' - : lO . l)b) 

12 . 3) 

r éunion(s) de 1'--: lO.l)c)d), 2)vi) ; 11.4)a) ; R. l4 . 1 

14 . l)b) 

réunion(s) de tout comité et groupe de travail créés par 1'-- lO . l)c)d) ; 
ll. l )ii), 4)a) 

secrétaire de 1 ' -- : 11.4)b) 

secrétariat de 1 '-- : ll.l)ii) 

sessions de 1'-- : 10 . 7)a)b) 

tâches spécialement assignées à 1 '-- par le Traité : 10 .2 )a)ii) 

tâches spécialement assignées au Bureau international par le Traité et le 
Règlement d'exé cution ou par 1 '--: l l.l )i) 

ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION 

voir "Organisati on" 

ASSURANCES 

fournies par un Etat contractant ou par une organisation intergouvernemen
tale de propriété industrielle 6 .1), 3)i) ; 7 . l)a) ; 8 . 2)a) ; 9 . 5) ; 
R. 3 . 3 ; R. 5 .l. a) ; R. 5 . 2 . a) 

ATTESTATION 

: R. 8 . 2 ; R. l2 . l . a)ii) 
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AUTORITE 

autre que l ' office de la propriété industrielle 

d ' un Etat contractant : 2 . vi) 
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R. l0 . 2 . a)iii) 

d ' une organisation intergouvernementale de propriété industrielle : 2 . vi) 

de dépôt internationale, voir "autorité (s) de dépôt internationale(s)" 

défaillante : R. S . l . alilii)iii) , dl , el, fl 

de remplacement : R. S .l.a)i)ii), c), dl 

toute- : R. ll.2 . ii) ; R. ll . 3 . a) , bl 

AUTORITE(S) DE DEPOT INTERNATIONALE(Sl 

en général : 2 . ii)viiilix) ; 3 . l )a)b) ; 4 . l)a)b) , 2) ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 .4 l ; 
l0 . 2)vi); 12 . 4)b) ; 17 .4) ; R . l.J ; R. 2 ; R. 3 ; R . 4 ; R. S ; R. 6 . l.a) ; 
R. 6 .2. a), bl ; R. 6 . 3 ; R. 7 . 1 ; R. 7 . 2 . c) ; R. 7 . 3 ; R. 7 . 5 ; R. 7 . 6 ; }{ . ts . l.b) ; 
R. 8 . 2 ; R. 9 . 1 ; R. 9 . 2 ; R. lO . l ; R . l0 . 2 . al , b)iv) ; R. ll . l ; R. ll . 2 ; 
R. ll.3 . aL b) ; R. l l.4.a)i)ii) ; R. ll.4 . f) , g) ; R. l2 . l.a) , cl ; R . l2 . 2 ; 
R. l3 . 2 . a) , b)i) 

adresse de l '-: R.4 . l .b)i) ; R . 4 . 2 . b)i) ; R.7 . 3 . i) ; R. 7 . 5 . iil ; R . l0 . 2 . b)i) 

arrêt (cessation) des fonctions d'une- : 4.l)e) ; 6 . 3)i) ; R.S . l ; 
R. l3 . 2 . b)iii) 

carence de l ' - : R. S 

conservation d ' un micro- organisme par l '-, !:2.!E. "micro- organisme(s)" 

définition 2 . viii) 
délivrance de la copie du récépissé du dépôt par 1 '--: 3 . l)b) 

dépôt d'un micro-organisme effectué auprès d'une-- , voir "dépôt(sl des 
micro-organismes" 

employé de l '-: R. 7 . 2 . c) 

exigences de l ' - : R . 6 . 3 

existence permanente de 1 '-- : 6 . 2)1) 

indication du fait et de la date du dépôt par 1 ' --

installations de l' - : R. 2.2 

3 . ll a) 

langues officielles de 1 '-- : R. ll .4. a)ii), b) 

limitation de l'exercice des fonctions de l'-- : 4.l)e) 

nom de l 1
-- : R. 4 . l. b) i) ; R. 4 . 2 . b) i) ; R . 7 . 3 . i) ; R . 7 . 5 . ii) ; R. l 0 . 2 . b) i) 

nouveau dépôt effectué auprès d ' une-- autre que celle auprès de laquelle a été 
effectué le dépôt initial : 4.l)blilii ) 

personnel de l ' - : R. 2 .2 

procédures administratives de 1 ' -- : R. 6 . 3.a) 

réception du micro- organisme par l '-: R. 7 . 3 . iii) 

refus d ' acceptation par l '- de certains types de micro-organismes 
en dépôt : 6 . 3)i) ; R. 5 . 2.a ) 

remise par 1 ' -- d'échantillons du micro-organisme déposé : 4 . l)a) ; 12 . 4)b) 

sceau de l ' - R. l.3 

statut d ' -- , voir "statut d ' autorité de dépôt internationale'' 

taxes perçues par l'- : R. l2 ; R . l3 . 2 . b)iv) 

toute-- , autre que l ' autorité de remplacement : R. S.l.e) 

transmission (transfert) d'un micro- organisme à une--, voir "mJ.cro- organisme(s) " 

voir également "au t orité", "autorité défaillante", " institution de dépôt " 
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AUTORITE D~FAILLANTE 

voir "autorité" 

AUTORITE CE R~MPLACEMENT 

voir "autorité " 

AYANT CAUSE 

du déposant 2 . ix) 

BIRPI 

: 2 .xiii) 

BREVET(S) 

de caractère régional 

définition : 2 . i) 

INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

9 . 1) a) 

délivrance du 2 . vi) ; R. ll . l . i)ii) ; R. ll . 3.a)i) 1 b) 

demande de : 2 . iii)iv); R . S . l . c) ; R. ll .4 . d)iii) 

domaine des -- : lO.l)d) 

procédure en matière de-- 1 voir " procédure(s)" 

BUREAU INTERNATIONAL 

en général : 2 . xiii) ; 4 . l)e) ; 7 . 2)a) ; 
R. 5.2 . b) ; R. 6 . 3 . b) ; R. l2 . 2 . b) 1 c) ; 

avis publié par le -- : R.4 . 2 . d) 

11 ; R.3.2 ; 
R . l3 

R.4 . 2 . d); R. S .l.b) ; 

communication des exigences de l ' autorité de dépôt internationale et de toutes 
modi fications de celles- ci au-- : R. 6 . 3 .b) 

définition : 2.xiii) 

périodique mensuel du-- : R. l3 . 1 

publication(s) par le-- : 4.l)e); 7 . 2)a) ; R. 3 .2; R. 4.2.d ) ; R. S . l . b) ; 
R. 5 .2. b) ; R. l2 . 2 . b)l c) ; R. l3 

tâches administratives du 

traduction établie par le 

ll.l)i) 

R.ll.4.a)i) 1 b) 

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE 
INTELLECTUELLE 

voir " BIRPI " 

CARACTERES 

autres que les -- latins 

latins : R. 7 .2. b) 

CARENCE 

R. 7 . 2 . b) 

de l ' autorité de dépôt internationale R. S 
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CERTIFICAT(S) 

d ' addition : 2 . i) 

d ' auteur d ' inventi on : 2 . i ) 

d'auteur d'invention additionnel(s) 2 . i) 

d ' u t ilité : 2 . i) 

d ' utilité additionnel(s) 2 . i) 

CERTIFICATION 

en général : R. ll . 3 . a)iii) , b) , c) , d) 

des copi es : 19 . 2) , 4) 

CESSATION 

de l ' exercice des fonctions de l ' autorité de dépôt internationale , 
voir " autorité(s) de dépô t i n ternationale(s) " 

du statut d ' autorité de dépôt internationale, voir "statu t d ' a utor ité 
de dépôt internationale" 

CLAUSES FINA.LES 

15 à 20 

COMITE(S) 

créés par l ' Assemblée : lO . l)d) , 2)a)v) ; ll . l)ii), 4)a) 

de coordination de l ' Organisation : l0 . 2)b) 

réunion d ' un --: lO . l )c)d) ; R. l4 . l 

voir également "secrétariat" 

COMMUNICATION 

en général : 7 . l)a)b), 2)a)b) ; 8 .l )b), 2)a) ; 
R. 3 . l ; R. 3 . 2 ; R. 3 . 3 ; R. 4 . 2 ; R. 6 . 3 . b) ; 
R. ll.l . b) ; R. ll .4. a) , c) , d) 

9 . 4), 5) ; l4 . l)b) ; 20 . v) ; 
R. 7 . 6 ; R. 8 . l ; R. 8 . 2; 
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de l ' autorité de dépôt in t ernationale, relat i ve aux e x igences et à t outes 
modifications de celles- ci, au Bureau international : R. 6 . 3 . b) 

de la description scientifique etjou de la désignation taxonomique effectuée 
par l ' autorité de dépôt internationale à la demande de toute part i e qui a 
droit à la remise d'un échantillon du micro-organisme : R. 7 . 6 

écrite adressée à l'autorité de dépôt internationale portan t la signature du 
déposant , concernant la description scientifique et/ou l a dés i g nation 
taxonomique : R. 8; l; R. 8 . 2 

écrite adressée au Directeur général par l ' Etat contrac tant s u r le terri
toire duquel est située l ' institution de dépôt : 7 . l)a)b) , 2)a)b) ; 
8.l)b) , 2)a)b) ; 9 . 4) , 5) ; 20 . v) ; R. 3 . l. a) , b) ; R. 3 .2; R. 4 . 2 ; R.5 .2 . a ) 

écrite adressée au Directeur général par une organisation intergouver nemen
tale de propriété industrielle : 7 . l)a)b), 2)a)b) ; 8 . l)b) , 2)a)b) ; 9 .4 ), 
5) ; 20 . v) ; R. l .l. a), b) ; R. 3 . 2 ; R. 3.3 ; R. 4 . 2 ; R. 5 . 2 . a) 

par le Directeur général des propositions de modifications des ar
ticles 10 et 11 : l4 . l)b) 

périodique , effectuée par un office de propriété industrielle , à 
toute autorité de dépôt internationale des listes des numéros 
d'ordre attribués par cette autorité aux dépôts des micro-organismes 
dont il est fait état dans les brevets : R. ll.J.b) 
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visée aux règles 11.1, 11.2 et 11.3 : R.ll.4.a), c), d) 

voir également "déclaration{s)", "notification(s}" 

COMPETENCE 

de l ' Union, voir "Union" 

COMPOSITION 

de l'Assemblée, voir "Assemblée de l ' Union" 

CONDITIONS 

d'ordre administratif (réglées par le Règlement d'exécution) : 12 . l)ii) 

de remise d'un échantillon à la partie certifiée : R. ll . 3 . a)iii} 

que doit remplir une institution de dépôt pour obtenir le statut 
d ' autorité de dépôt internationale : 6.1}, 2) ; B.l}a); R.2.3; R.3 . l.b}ii} 

qui doivent être réunies pour cultiver les micro-organismes : R.6.l.a}iii) 

CONFERENCE(S) DE REVISION 

en général : 10.2)a}iii); ll.l)ii}, 5); 13 

convocation des -- : 13.2} 

délibérations dans les -- : ll.S}c} 

préparation des-- : 10.2}a)iii}; ll.S)a}b) 

secrétaire de toute -- : ll.S)d} 

CONSEILLERS 

: lO.l}b} 

CONSEQUENCES 

pour les dépôts R. 4 . 3 

CONSERVATION 

d'un micro-organisme, voir "micro-organisme(s}", "taxe(s)" 

CONSTITUTION 

d ' une Union , voir "Union" 

CONSULTATION 

des gouvernements intéressés 18.l)b)c) 

CONTESTATION 

de l'affirmation du déposant 4 . 1) c} 

CONTROLE 

de viabilité des micro-organismes, voir "micro-organisme(s}" 

CONVENTION 

de Paris pour la protection de la propriété industrielle R.l3 . 1 

CONVOCATION 

de l'Assemblée, voir "Assemblée de l'Union" 
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COPIE(S) 

certifiées de toute modification du Traité et du Règlement d ' exécution 

certifiées du Traité et du Règlement d ' exécution : 19 . 2) 

de la plus récente déclaration concernant la viabilité du micro-organisme 

de toute déclaration , formule ou requête : R . ll . 4 . g) 

d u récépissé du dépôt , voir " récépissé" 

DANGERS 

pour la santé ou l ' environnement , voir "environnement", " santé" 

DATE(S) 

à laquelle la cessation , la limitation ou l ' arrêt de l ' exercice des 
fonctions visés à l ' article 4 . l)b)i) a été publié par le Bureau 
international : 4 . l)e) 

à laquelle les déclarations faites par les organisations intergouverne
mentales de propriété industrielle prennent effet : 9.1 

à laquelle le déposant a reçu la noti f i cat ion visée à l ' article 4 . l)a) 
4 . l)d)e) 

à laquelle le Directeur général a reçu la notification par laquel l e une 
organisation intergouvernemental e de p r opriété industrielle retire sa 
déclaration de reconnaissance des dépôts de micro- organismes: 9 . 3), 4) 

à laquelle ont été déposés les instruments de ratification ou 
d ' adhésion : 16 . 1) , 2) 

à laquelle prend effet la décision de l'Assemblée de mettre fin au statut 
d ' autorité de dépôt internationale ou de le limiter : R. 4 . l . f) 

à laquelle prend effet le statut d'autorité de dépôt internationale 
7 . l ) b) ; R . 3 . l.b)vi) 

à laquelle un Etat est devenu partie au Traité : 17 . 3) 

à p artir de laquelle les nouvelles taxes sont applicables : R. l2 . 2 . a) 

applicable (en vertu de l'article 4 . l)e)) : R . 6 . 2 . a)ii)iii) ; R . 7 . 4 . ii) 

apposée sur toute requête , déclaration, certification ou communication 

de l ' acqui s ition d u statut d ' autorité de dépôt internationale : 7 . 2)b) 

de l ' entrée en vigueur de la revision ou de la modification : 9. 2)i) 

de l ' entrée en vigueur des modifications du Traité ou du Règlement 
d ' exécution : 20 . viii) 

de l ' entrée en vigueur du Traité 

de la convocation de l ' Assemblée 

9 . l)a) ; 16 ; 20 . iv) 

R. 4 . l.e) 

19 .4 ) 

R . 6 . 2.a) 

R. ll.4 . c) 

de la notification des motifs pour lesquels la cessation ou la limitation 
du statut d ' autorité de dépôt internationale est demandée: 8 . l)b); R. l2 . 2 . b) 

de la publication de la communication qui comprend une déclaration 
contenant des assurances : 7 . 2)b) 

de la réception de la communication relative à une indication ultérieure 
ou à une modification de la description scientifique et/ou de la désignation 
taxonomique : R . 8 . 2 

de l a réception du micro-organisme par l ' autorité de dépôt internationale : R . 7.3 . ii 

de la remise de l ' échantillon : R . ll .4. g) 

du contrôle de viabilité : R. l0 . 2 . b)v) 

du dépôt , voir "dépôt(s) des micro- organismes" 

effective de la communication par laquelle un Etat contractant ou une 
organisation intergouvernementale de propriété industrielle retire sa 
déclaration contenant des assurances : R. 4.2 . b)iii), c) 
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DECISION(S) 

de l'Assembl ée , voir "Assemblée de l'Union" 

exécutoires : 10 . 5)b); R.lS . l . b) 

judiciaire : R.ll.3 . a)iii) 

selon l'article 8 : 20.v) 

DECLARATION(S) 

en général 2 . v) ; 4.l)d); 7 . l)a) , 2)a) ; 8 . l)a), 2)a)b) ; 9 . l)a), 2), 3) , 5) ; 
17 . 4) ; 19 . 2), 4); 20.iii) ; R . 5 . 2.a) ; R. 6.l.a), b); R.6.2 . a); R.7 . 3 . vi) ; 
R.7 .4; R.l0.2; R. ll.l ; R.ll.2 . ii) ; R. ll.4 . a), c), d), g); R.l2 . l.a)iii), 
c) ; R.l2 .2. a) 

accompagnant la requête de remise d ' échantillons de l'office de la propriété 
industrielle de tout Etat contractant ou de toute organisation intergouverne
mentale de propriété industrielle : R . ll.l 

concernant les assurances : 7.l)a); 8 . l)a), 2)a)b); 17.4); R.5.2.a) ; 
R.l2 . 2 . a) 

du déposant accompagnant le dépôt de micro-organismes 4 . l)d); R. 6.l.a), b); 
R. 6 • 2 . a) ; R. 7 . 3 . vi) ; R. 7 . 4 

du déposant autorisant la remise d ' échantillons qui est requise : R . ll.2.ii) 

présentée au Directeur général par une organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle : 9.l)a), 2), 3), 5); 19 . 2), 4) ; 20.iii) 

sur la viabilité, délivrée par l ' autorité de dépôt internationale 
R.l0.2; R. l2.l.a)iii), c) 

visée aux règles 11 . 1 , 11 . 2 et 11 . 3 : R. ll.4.a), c), d), g) 

voir également "communication", "notification(s)" 

DEFINITIONS 

: 2 

DELEGATIONS 

dépenses des 

DELEGUE 

l O. l)b) 

suppléant 

vote du : 10.3) 

DELIBERATIONS 

R .l4 

10 . l)b) 

dans les conférences de revision 

DEMANDE 

de brevet, voir "brevet(s)" 

ll.S)c) 

faisant état du dépôt du micro-organisme et présentée auprès d'un offi ce 
de propriété industrielle en vue de la délivrance d'un brevet : 
R . ll.l.il ; R.ll.3 . alil 

DENONCIATION(S) 

du Traité 

DEPENSES 

17 ; 20.1x) 

couverture des-- : R . l4 . l 

découlant du transfert de l'échantillon 

des délégations : R . l4 

R.S . l.e) 
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DEPOSANT(S) 

en général : 2 . ix); 4 . l)a)c)e) ; 6 . 2)iv)vi) ; R.4. l.e) ; R. S . l.c), e) , f) ; 
R.6.l.a); R. 7 . 1 ; R. 7 . 3 . ii)iv) ; R . 7 . 4 . ii)iii) ; R.7. 5 ; R . 8 . l. a), b) ; 
R. 8 .2; R.l0 . 2 . a)i)ii )iii), b)ii) ; R. ll. 2 . i)ii) ; R . ll.4 . g), h) 

adresse du-- : R . 6 . l . a)ii) ; R . 7 . 3 . ii) ; R . 8.l . b)i) ; R . l0 . 2 . b)ii) 

affirmation du 

déclaration du 

définition : 2 . ix) 

4 . l)c) 

4 . l)c) ; R. 6.l.a) 

effectifs : R.4 . l . e) 

en puissance : R. 4 . l . e) 

domicile du R.l2 . l . c) 

droit du d'effectuer un nouveau dépôt du micro- organisme : 4 . l)a) 

institution de dépôt à la disposition de tous les -- aux mêmes 
conditions : 6 . 2)iv) 

nom du-- : R.6.l . a)ii) ; R. 7 . 3 . iii) ; R . 8 . l .b)i); R. l0.2 . b)ii) 

signature du--: R. 6 . l . a) ; R . B.l. b) 

DEPOT(S) 

d 'un micro-organisme , voir "dépôt(s) des micro- organismes " 

de l ' instrument de ratification ou d ' adhésion , voir "adhésion", 
"ratification" ---

voir également "autorité(s) de dépôt internationale(s)", "déposant(s)", 
"institution de dépôt" 

DEPOT (S) DES MICRO- ORGANISMES 
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en général : premier ; 2 . ii) ; 3; 4; R. l . l ; R . S . l . c) ; R. 6; R. 7 . 1 ; R. 7 . 3 ; 
R.7 . 4 ; R. 9 . 1 ; R . l0 . 2 . a)i), b)iii) ; R . ll . 4 . d)ii)iii), e )ii) , f) 

conséquences pour les-- : R . 4.3 

date du -

définition 

3 . l)a); 4 . l)d) ; R. l0 . 2 . b)iii) 

2 . ii) 

déposan t d u - , voir "déposant(s)" 

aux fins de la procédure en matière de brevets premier ; 3 . l)a) 

initial: 4 ; R . S . l.c) ; R. 6 . 1; R.6 . 2 . a), b) ; R.7 . 4 

nouveau-- : 4 ; R. 6 . 2; R . 7 . 4 

récépissé du 3 . l)b) 

reconnaissance du - : 3 

voir également "micro- organisme(s)" 

DESCRIPTION 

des composants du mélange de micro-organismes et d ' une des méthode s 
permettant de vérifier leur présence : R.6 . l.a)iii) 

des conditions qui doivent être réunies pour cultiver le micro
organisme : R.6.l . a)iii) 

sci entifique du micro-organisme déposé, voir "description scientifique" 

DESCRIPTION SCIENTIFIQUE 

: R . 6 . l.b ) ; R.6 . 2 . a)iii); R. 7 . 3 . vi) ; R. 7 . 6 ; R.S 

DES I GNATION TAXONOMIQUE 

: R.6.l. b) ; R. 6 . 2 . a)iii) ; R.7 . 3 . vi) ; R. 7 . 6 ; R . 8 

DEVELOPPEMENT 

de l ' Union, voir "Union" 
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DIRECTEUR GENERAL 

en général: 2.xiv); 7 . l)a), 2)a); 8 . l)b ) , 2)a) ; 9 . l)a), 2), 3), 4); 
10 . 2)a)iii)iv), 7)a)b); ll.l)ii), 2), 3), 4)a)b), S)a)b)c)d); l4. l )a)b), 
3); 15 .2); 17.1), 2), 4); 18 . l)b)c) ; 19 . 1), 2), 3), 4); 20; R.3.l.a); 
R.3.2; R . 3 . 3 ; R . 4 . l.a), c) , e); R.4 . 2 . a), d); R. 5.l.a)iv), b); R.5.2.a), 
b); R. 7 . 2 . a) ; R. l2.2.a), b) ; R . l5.l.a) 

activités du-- : 10.2)a)iv) 

communication écrite adressée au-- : 7 . l)a)b), 2)a)b); 8 . 2)a)b); 9 .4), 5); 
20.v) ; R. 3.1; R. 3 . 2; R. 3.3 

consultation par le -- des organisations intergouvernementales et internationa
les non gouvernementales : ll . S)b) 

convocation par le --des réunions de l'Assemblée et de toutes autres réunions 
traitant de questions intéressant l ' Union : 10 . 7)a)b) ; ll.l)ii), 3), 4)a) 

désignation par le -- d'un membre du personnel pour la participation à toutes 
réunions : 11.4)a) 

désignation par le --d'une personne pour la participation aux conférences de 
revision : ll . S)c) 

, le plus haut fonctionnaire de l ' Union : 11.2) 

, secrétaire de l'Assemblée , des comités, groupes de travail et autres 
réunions : ll . 4)b) 

, secrétaire de toute conférence de revision : ll.5)d) 

directives données au-- , voir "Assemblée de l ' Union " 

fonctions du-- : 11.2) , 3), 4), 5) ; l8.l )b)c) ; 19; 20 

instruments de ratification ou d ' adhésion déposés auprès du-- : 15 . 2) 

notification adressée au--: 8 . l)b) ; 9.2), 3), 4), 5) ; l4 . 3)a)b); 17.1), 2), 
4); R. 3.2 ; R.S . l.a)iv), b) o R. 5.2.a), b) ; R. l2.2.a), b) 

notification par le-- : 8.l)b); 
R. S.l.a)iv), b); R.5 . 2 . b) ; 

20 ; R.3.3; 
R. l2 .2.b) 

R.4.l.c), d); R . 4. 2 .d); 

préparation des conférences de revision par le : 10.2)a)iii); ll.5)a) 

proposition de modification des articles 10 et 11 présentée et communiquée 
par le-- : 14 . l)a)b) 

rapports du-- relatifs à l'Union : 10.2)a)iv) 

DIRECTIVES 

données par l'Assemblée au Directeur général, voir "Assemblée de l ' Union " 

DISPOSITIONS 

administratives 

de fond : 3 à 9 

DIVERGENCE 

10 à 12 

entre les textes de l 'Arrangement et du Règlement d'exécution 12.5) 

DOMICILE 

de l'autorité : R. l2.l . c) 

de la personne physique ou morale qui requiert la délivrance d'une décla
ration sur la viabilité ou la remise d'échantillons : R.l2 . l . c) 

du déposant : R.l2 . l .c) 

DROIT(S) 

à la remise d ' un échantillon du micro-organisme 
R.ll. 3 

appli cable : 4.l)c) 

R . 7.6; R. ll . l ; R.ll.2 ; 

d'obtenir un échantillon du micro-organisme : R . 9.2; R.ll . 3 . a)iii) 

de l ' Etat sur le territoire duquel est située une autorité de dépôt 
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de l'organisation intergouvernementale de propriété industrielle d ' exiger 
une copie du récépissé du dépôt : 9 . l)b) 

de vote, voir "vote(s) " 

4 . l)a) du déposant d ' effectuer un nouveau dépôt du micro-organisme 

régissant la procédure en matière de brevets : R. ll . 3 . a)iii) 

spécialement conférés à l'Assemblée , voir "Assemblée de l'Union" 

de la conservation des micro-organismes R. 9 . 1 

ECHANTILLON(S) 

des micro-organismes, voir "micro-organisme(s)" 

EFFET(S) 

date à laquelle la déclaration faite par une organisation intergouvernementale 
de propriété industrielle prend-- : 9.l)a) 

date à laquelle le retrait de la déclaration visée à l 'article 9 . l)a) 
prend-- : 9 . 2), 3) 

du dépôt des micro-organismes : 3 

ENREGISTREMENT 

du Traité auprès du Secrétariat des Nations Un ies 19 . 3) 

ENTREE EN VIGUEUR 

des modifications des articl es 10 et 11 du Traité : 14 . 3)a) 

des modificati ons du Traité ou du Règlement d'exécution : 9 . 2)i) ; 20.viii) 

du Traité : 9 . l)a) ; 16 ; 20 . iv) 

ENVIRONNEMENT 

risques (dangers) pour la santé et 1'-- 5 ; R. 6 . l.a)v) 

ENVOI 

à l ' étranger d'échanti llons 4 .l )a)ii) 

ETABLISSEMENT 

privé R. 2 . 1 

ETAT(S) 

autres que des Etats contractants : 10 . 2)a)vi) 

contractant(s) : premier ; 2 . vi) ; 3 . l)a)b), 2) ; 5 ; 6 . 1) ; 7 . l)a) ; 
8 .l)a)b), 2)a}; lO . l)a)b), 2)a)vi) , 3), 4), 5)a), 7)b) ; 12 . 4)b); 13.1); 
l4 . l)a)b), 3)a)b)c) ; 15.1) ; 17 . 1), 3), 4); 19 . 4) ; 20; R. 3 . l.a) ; R. 3.2 ; 
R.3.3; R. 4 .l. c); R.4 . 2.b)iH), d); R. 5 . l.a) , b) ; R. 5 .2. a), b); R.ll . l; 
R.l2.2.a), b}; R. l4 . 1 ; R. lS.l.a), b) 

membre de l'organisation intergouvernementale de propriété industrielle : 
6.1); 9.5); R. ll.l 

membre de l'Organisation lO . l)d) 

membre de l'Union de Paris : 9.l)a) ; lO . l)d); 15 .1) ; 19.2} 

membre de toute organisation intergouvernementale spécialisée dans le 
domaine des brevets : lO.l)d) 

qui a désigné une délégation : R. l4 . l 

qui ont déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion : 16 . 1), 2) 
- - - -- - -- < - - ·- _._ c- .. - -- - .:l- "'1 ' - _, -- ..__.: -- ..::t- , - ..:J ~ ..... .: - ~ -- ~ .... 
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qui o n t confié à u ne o r ganisation intergouvernementale le soin de dél i vrer 
des brevets de caractère régional : 9 . l)a) 

s ur l e territoire duquel est située une autor ité de dépôt internat ionale 
R .l. 3 

EXAMEN 

de la viabilité des micro-organismes, voir "mi cro- organisme(s l" 

EXECUTION 

des dispositions du Traité de Budapest 12 . l)iii) 

EXIGENCES 

de l ' autorité de dépôt internationale : R. 6 . 3 ; R. l 3 . 2 . b)v) 

prévues dans le Traité et dans le Règlement d ' e xécution : 3 . 2) 

EXISTENCE PERMANENTE 

de l ' autorité de dépôt internationale 6 . 2) i) 

EXPERTS 

lO . l)b) 

EXPORTATI ON 

restrictions à 1 '- , voir "restriction(s) ", "territoire(s)" 

EXTENSION 

de la liste des types de micro- organismes acceptés 

FARDEAU 

d e l a preuve, voir "preuve" 

FONCTIONS 

FORME 

à l ' égard de micro-organismes déposés : 4 . l)b)i) 

de l ' Assemblée , voir "Assemblée de l ' Union " 

de la déclaration s u r la viabilité : R. l0 . 2 . d) 

sous laquelle le micro- organisme doit être déposé 

FORMULE 

R. 3 . 3 ; R. l3 . 2 .b)ii) 

R. 6 . 3 . a) 

dont le contenu est fixé par l ' Assemblée, voir "Assemblée de l ' Union " 

internationale : R.7 . 2 . a) 

portant la signature de la partie requérante : R. ll . 4 . g) 

GROUPE(S) DE TRAVAIL 

créés par l ' Assemblée : lO . l)c)d) , 2)a)v) ; ll . l)ii) , 4)a) 

réunions de tout -: lO . l)c); R. l4 . 1 
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IDENTIFICATION 

référence d '- R.6 . l.a)iv); R. 7 . 3 . iv) 

IMPARTIALITE 

de l'institution de dépôt 6.2)iii) 

IMPOR'I'ATION 

restrictions à l'-, voir "restriction(s)", "territoire(s)" 

IMPOSSIBILI'I'E 

de remettre des échantillons 4 . 1) a) 

INDICATION(S) 

concernant le contenu du récépissé, voir "récépissé" 

des propriétés du micro- organisme : R.6.l.a)v); R. 6 . 2 . a}i) 

que le dépôt est effectué e n vertu du Traité : R.6 . l .a) i) 

ultérieure de la description scientifique et/ou de la désignation 
taxonomique proposée : R.S 

INFORMATIONS 

pertinentes concernant les micro-organismes, possédées par l'autorité 
défaillante : R.S.l . a)ii) 

sur les conditions dans lesquelles le contrôle de viabilité a été 
effectué : R.l0.2.b)vi) 

INSPECTION 

mise officielle à la disposition du public pour - 2.iv) 

INSTALLATIONS 
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nécessaires à l'accomplissement des tâches scientifiques et administratives 
par l'institution de dépôt : 6 . 2)ii) 

INSTITUTION DE DEPOT 

en général : 2 . vii)viii); 6.1), 2) ; 7.l)a)b) ; 9 .4 ); 17.4) ; R.3.l.b); 
R.7.3; R. 7.5 

acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale par 1'-- : 7.l)a); 
9 . 4); 17 . 4) 

adresse de 1 '-- : R.3.l.b)i) 

capacité de 1'-- de remplir les conditions énumérées à l'article 6 . 2) : R.3.l.b)ii) 

conditions que doit remplir 1' - pour avoir droit au statut d'autorité de 
dépôt internationale : 6.1), 2) 

définition : 2 . vii) 

impartialité de l'- : 6.2)iii) 

installations de l'- nécessaires à l'accomplissement des tâches scientifiques 
et administratives : 6.2)ii) 

qui a cessé d'avoir le statut d ' autorité de dépôt internationale : 4 . l)b)i) 

située sur le territoire d'un Etat contractant : 6 . 1) ; 7.l)a) 

située sur le territoire d'un Etat membre d ' une organisation intergouverne
menta le de propriété industrielle : 6.1) 

langue(s) officielle(s) de 1'- : R . 3 . l . b)v) 

niveau scientifique de l' - : R.3.l.b)ii) 

nom de 1'-- : R.3 . l . b)i) 
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ob jectivité de 1 '-- : 6 . 2)iii) 

personnel de 1'-- 6 . 2) ii) 

r écépissé délivré par 1'--: R.7. 5 

renseignements sur 1 ' -- : 7 . l )b) , 2)a) 

statut juridique de 1 '-- : R. 3 . l .bliil 

voir également "autorité(s) de dépôt internationale(s) " 

INSTRUMENT 

de ratifi cation ou d ' adhésion , voir "adhésion " , " ratif i cat i on" 

LANGUE(S ) 

LIEU 

allemande : lB . l)c) 

anglaise : lB . l)a) ; R. ll.4 . a) i )ii) 

arabe : lB . l)c) 

a utres que celles dans lesquelles a été signée la Convention inst i tuant 
1 ' Organisation ~iondiale de la Propriété Intellectuelle : 18 . 1) b) 

de la déclaration sur la viabilité : R. l0 . 2 . d) 

d e t oute requêt e , déclaration ou communicat ion visée aux règl es 11 . 1 , 11 . 2 
et 11 . 3 : R. ll . 4 

des textes officiels du Traité : 18 .l )b) 

du Traité 

espagnole 

française 

italienne 

japonaise 

lB . l)a) 

R. ll.4 . a)i) ; R. ll.4 . b) 

18 . l)a) ; R. l l.4. a)i)ii) 

lB . l)c) 

18 . l)c) 

po r tugaise : lB . l)c) 

que l ' Assemblée peu t i nd i q ue r, voi r "Assemblée de l ' Union " 

rus s e : R. ll.4 . a)i) ; R. ll. 4.b) 

de l a session de l ' Assemblé e , voir "Assemblée de l ' Union" 

LIMI TATION 

de l ' exercice des fonctions de l ' autorité de dépôt internat ionale , 
voi r " autorité(s) de dépô t internationale(s) " 

du s tatut d ' autorité de dépôt internationale , voir " statut d ' autorité 
de dépôt internationale" 

MAINTIEN 

de l ' Union, voir "Union" 

MAJORITE 

des deux tiers des votes e xpr i més : 8 . l)c) ; 12 . 4)a) 

des quatre cinqui èmes des votes exprimés : 14 . 2)b) 

des trois quarts des Etats contractants : 14 . 3)a) 

des t rois quarts des votes exprimés : 14 . 2)b) 

des votes exprimés 

requise : lO . S)b) 

10 . 6)a) 
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MATIERE(S) 

régies par le Traité et le Règlement d ' exécution 3 . 2) 

MEMBRE DU PERSONNEL 

désigné par le Directeur général 

voir également "personne(s)" 

MESURES 

ll.4)a)b), 5)d) 

à prendre , prévues par le Règlement d ' exécution 6 . 3) 

de sécurité : R. 2 . 2 . ii) 

METHODES 

permettant de vérifier la présence des micro- organismes 

MICRO-ORGANISME(S) 

absence de contamination des -- : R. 2 . 2 . i) 

acceptation des-- : 2.vii)ix); 6 . 2)v) ; R. 3 . l . b)iii) ; R. 7 . 1 

contrôle de viabilité des-- : R. lO 
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R. 6 .l. a)iii) 

conservation des-- : 2 . ii)vii); 6 . 2)v) ; R. 2.2 . i); R. 3 . l . b)iv) ; R. 5 . l . e) ; 
R. 9 ; R. lO . l.ii) 

déclarati on sur la viabilité d 'un -- déposé : R. lO ; R. l2.l . a)iii), c) 

dépôt des -- , voir "dépôt(s) des micro-organismes" 

échantillon du-- déposé : 3 . l)a) ; 4 . l)a) ; 6 .2 )viii) ; R. 5 . l . e) , f) ; R. 7 . 5 ; 
R. 9 . l ; R.ll ; R.l2 . l.c) 

forme sous laquelle le -- doit être déposé 

i mpossibilité de remettre des échantillons 

mélange de-- : R. 6 . l . a)iii) 

qu i n ' est plus v iable : 4 . l)a)i) 

nouveaux -- R. 6.l . a)v) ; R. 6.2 

R. 6 . 3 . a) 

4 . 1) a) 

observation du secret à l 'égard des -- déposés 6 . 2) vii) 

propriétés du-- : R. 6 . l . a}v) 

quantité dans laquelle le -- doit être déposé 

récept ion des-- : 2 . vii) ; 4 . l)a)ii) 

R. 6 . 3 . a) 

remise d ' échantillons des --: 2 . vii) ; 3 . l)a) ; 4 . l)a) , 2) ; R. 2 . 3 ; R.3.l.b)iv) ; 
R. 7 . 6 ; R. 9 . 1 ; R. l0 . 2.a)iii); R. ll ; R. l2 .l.c) 

restrictions à l' exportation et à l ' importation de certains types de -- : 5 

risque de perte des -- : R.2.2. ii) 

transfert (transmission) d ' un -- à une autre autorité de dépôt internationale 
2 . ii)ix) ; 4.2) ; R.6 . l. a) ; R.6 . 2 . a) 

type(s) de -
R. 4 . l.b)ii} ; 

4 . l)b) i) ; 
R . S . 2 . a) ; 

5 ; 6 . 2)v)vi) ; R. 2 . 2 . i ) ; 
R. lO . l.ii); R. l3 . 2 . a) 

R. 3 . l.b)i ii) ; R . 3 . 3 ; 

viabilité du --: 4 . l)a)i) ; 6 . 2)v)vi) ; R. 2 . 2 . i) ; R. 3 . l.b)iv) ; R.6 . l.a)iii) ; 
R. 6 . 2 . a) ; R. 7 . 4; R. 9 . 1 ; R. lO 

voir également "dépôt(s) des micro- organismes" , "description scientifique", 
"désignation taxonomique" 

MISE OFFICIELLE A LA DISPOSITION DU PUBLIC POUR I NSPECTION 

voir "inspect ion" 

MODALITES 

pour devenir partie au Traité 15 
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MODIFICATION(S) 

en général : 14 

acceptation de -- du Traité : 14.3)a)b)c); 20 . vi) 

adoption de toute des articles 10 et 11 : 14 .2)a)b) 

date de l'entrée en vigueur de la revision ou de la-- : 9.2)i) 

d e la description scientifique et/ou de la désignation taxor.omique des 
micro-organismes : R . 8 

de toute disposition du Traité ou du Règlement d'exécution, qui affecte 
les organisations intergouvernementales de propriété industrielle : 9 .2) 

des articles 10 et 11 du Traité conformément à l ' artic l e 14 : 13 . 3) 

des articles 10 et 11 du Traité par une conférence de revision : 13 . 3) 

des exigences de l'autorité de dépôt internationale 

des montants des taxes, voir "taxe(s)" 

R. 6 . 3 .b) 

du Traité ou du Règlement d 'exécution : 19 .4); 20.vi)vii)viii) 

qui crée des obligations financières : 14 .3)b) 

NATIONALITE 

de l 'autorité : R.l2.l . c) 

de la personne physique ou morale qui requiert l a délivrance d'une déc l ara
tion sur la viabilité ou la remise d ' échantillons : R.l2 . l . c) 

du déposant R . l2 . l.c) 

NIVEAU SCIENTIFIQUE 

NOM 

de l'institution de dépôt, voir "institution de dépôt" 

de l'autorité de dépôt internationale, voir "autorité(s) de dépôt 
internationale(s)" 

de l'office de la propriété industrielle : R.ll .4. d)i)iv), g) 

de la partie autorisée R.ll.4 . d)i), g) 

de la partie certifiée R.ll .4.d)i), g) 

de la partie requérante : R.ll.4.e)i), g) 

du déposant, voir "déposant(s)" 

NOTIFICATION(S) 

en général : 4.l)a)e); 8.l)b); 9.2), 3), 4), 5) ; 14 .3)a )b) ; 
R . 3.2; R. 3.3; R . 4 . l.c); R.4 .2.d) ; R.5.l.a)iv), b), c) ; 
R . ll.4.g); R. l2.2.a), b) 

de la requête : R. 4.l.c), d) 

de retrait de la déclaration : 9.2) , 3), 4), 5) 

17 . 1), 2), 4); 
R. 5 . 2.a), b); 

par l'autorité de dépôt internationale adressée au déposant : 4.l)a)e); 
R . ll . 4.g) 

par l'Etat contractant adressée au Directeur général : 14.3)a)b) ; 
17 . 1), 2), 4) 

par l'Etat contractant ou l'organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle, adressée au Directeur général : R.3.3; R . 5 .l. a)iv) ; 
R.5.2.a), b); R . l2 .2.a), b) 

par l'Etat contractant ou l'organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle par l'intermédiaire du Directeur général, adressée à l'Etat 
contractant ou à l 'organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle : 8 . l)b); R. 5.l.a)iv) 

par l'organisation intergouvernementale de propriétG industrielle, adres-
11\ r:' 
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par le Directeur général adressée aux Etats contractants et aux organisa
tions intergouvernementales de propriété industrielle : R. 3 . 2 ; R. 4 . l . c) , d) ; 
R. 4 . 2 . d) ; R. 5 . 2 . b) ; R . l2 . 2 . b) 

par le Directeur général adressée aux Etats non membres de l ' Union de 
Budapest, mais membres de l ' Union de Paris : 20 

par le Directeur général adressée aux offices de propriété industrielle 
R. 5 . l.b) 

voir également "communication" , "ùéclaration(s)" 

NOUVEAU DEPOT 

voir "dépôt(s) des micro- organismes " 

NUMERO 

d ' ordre : R. S.l.c), d) ; R. 7 . 3 . v) ; R. 7 . 4 . iv) ; R. 7 . 5 . iii) ; R. S . l.b)ii) ; 
R.l0 . 2 . b)iv); R. l1 . 3 . b) ; R. ll.4 . d)ii), e)ii) , f) 

de la demande ou du brevet qui fait état du dépôt (d ' un micro-organisme) : 
R. ll.4 . d)iii) 

OBJECTIFS 

de l'Union, voir " Union" 

OBJECTIVITE 

de l'institution de dépôt 6 . 2)iii) 

OBLIGATION(S) 

concernant les exigences visées à l'article 3 . 2) 

de contrôler la viabilité : R. lO . l 

9 . 1 ) a) 

de reconnaissance prévue à l'article 3 . l)a) 

financières : 14 . 3)b) 

9.l)a) 

OBSERVATEUR(S) 

OFFICE 

OMPI 

: lO . l)d) , 2)a)vi) 

spéciaux lO . l)c) 

de la propriété industrielle : 2 . vi); R. 5 . l . b) , c) ; R. l0 . 2 . a)iii), e) ; 
R. ll.l ; R. l1 . 3 . a), b) ; R. l1 . 4 . b}, d)i)iv), g) 

voir "Organisation" 

ORGANE 

souverain de l'organisation intergouvernementale de propriété industrielle 
9 . 5) 

ORGANISATION 

en général : 2 . xii); l0.2)b), 7 ) a} ; l8.l)b) 

Assemblée générale de 1'-- : 10.7)a) 

Comité de coordination de l ' -- : l0 . 2)b) 

Directeur général de l'-- , voir "Directeur général" 
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ORGANISATION(S) 

intergouvernementale(s) : 9 . l)a) ; lO.l)d) 1 2)a)vi) ; l l. 5)b) ; 19 . 2) 1 4) 

intergouvernementale à laquelle plusieurs Etats o n t confié le soin de 
délivrer des brevets de caractère régional : 9.l)a) 

intergouvernementales autres que des -- intergouvernement ales de propriété 
industrielle : 10 . 2)a)vi) 

intergouvernementale(s) de propriété i ndustrielle : 2 . v)vi) ; 6.1); 7 . l)a) ; 
8.l)a)b) 1 2)a); 9 . l)a)b) 1 2) 1 5} ; lO.l)c)d) 1 2}a)vi); 19 .4 ) ; R. 3 . l. a) ; 
R. 3 . 2 ; R. 3 . 3 ; R. 4 . l.c) ; R. 4 . 2 . b)iii) 1 d) ; R. 5 . l.a) 1 b) ; R. 5 . 2 . a) 1 b) ; 
R. ll.l ; R.l2 . 2 . a) , b) ; R. l4 . 1 

internationale(s) non gouvernementale(s) : 10 . 2)a)vi) ; ll. 5)b) 

intergouvernementale spécialisée dans le domaine des brevets : lO.l)d) 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

voir "Organisation" 

ORGANISME 

public 

PARTIE 

R. 2 . 1 

modalités pour devenir -- au Traité : 15 

autorisée R. ll . 2 . ii) ; R . ll . 4 . d)i) 1 h) 

certifiée R. ll . 3 . a) ; R. ll . 4 . d)i) 1 h) 

intéressée R. ll . 4 . g) 

requérante R. ll . 3 . b) ; R. ll . 4 . e)i) , h) 

PERIODE 

au cours de laquelle l ' Assemblée se réunit : 10 . 7)a) 

de cinq ans à compter de la date à laquelle la déclaration a pris effet 
9. 3) 

de conservation des micro-organismes R. 9 .1 

PERIODIQUE 

contenu du-- : R. l3 . 2 

mensuel du Bureau international R. l3 . 1 

PERSONNE(S) 

désignées par le Directeur général : ll . S)c) 

physique(s) ou morale(s) : 2 . ix) ; R. 9 . 2 ; R. ll . 2 . ii) ; R. ll . 3 . a), b) 

physique ou morale, autre que le déposant : R.l0.2.a)iii) 

voir également "membre du personnel " 

PERSONNEL 

de l'autorité de dépôt internationale 

de l ' institution de dépôt : 6 . 2)ii) 

PREUVE 

fardeau de la -- 4 . l)c) 

PROCEDURE 1 S) 

R. 2 . 2 

à l ' Assemblée, voir "Assemblée de l 'Union" 

administratives de l ' autorité de dépôt internationale R.6.3 . a) 



INDEX DU TRAITE DE BUDAPEST 

en matière de brevets :premier; 2.iii)iv); 3 . l)a); R.l.l; R. S.l . c) ; 
R.ll . l.iii)iv); R.ll.3.a)ii)iii) 

prescrites dans le Règlement d'exécution : 6.2)viii) ; 7.3) 

prévue par le Traité et/ou le Règlement d'exécution : R.l2.l . a) 

PUBLICATION(S) 

contenu de la : R.l3.2 

forme de la -- : R.l3.1 

aux fins de la procédure en matière de brevets : 2.iv); R. ll.3 . a)ii) 
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de la communication comprenant la déclaration contenant des assurances 
par le Bureau international : 4.l )e) ; 7.2)a)b) ; R.3.2 ; R.5.2.b); R. l3 

de la modification des montants des taxes : R.l2.2.c) 

des notifications reçues ou faites par le Directeur général concernant 
toute modification des montants des taxes : R.l2 . 2.b) 

officielle d'une demande de brevet ou d'un brevet : 2.iv) 

QUANTITE 

dans laquelle le micro-organisme doit être déposé 

QUORUM 

lO.S)a)b) 

non atteint au sein de l 'Assemblée R.lS 

RAISON(S) 

de l'impossibilité de remettre des échantillons 

techniques : R.lO.l.ii) 

RAPPORTS 

du Directeur général, voir "Directeur général" 

RATIFICATION 

R.6.3.a) 

4.l)a); R. 6.2.ii) 

dépôt de l'instrument de-- du Traité lS.l)i), 2) ; 16.1), 2); 20.ii) 

RECEPISSE 

en général : 3.l)b); R.S.l.c) ; R.6.2.a); R.7 

contenu du en cas de dépôt initial R. 7.3 

contenu du en cas de nouveau dépôt R. 7.4 

copie du-- du dépôt: 3.l)b); R.6.2.a); R.7.4 

délivrance du--: 6.2)vi); R.7.1 

forme du--: R. 7.2.a), b) 

langues du : R.7 . 2.a) 

en cas de transfert : R.7 . 5 

signature figurant sur le-- : R . 7.2.c) 

RECEPTION 

des échantillons des micro- organismes, voir "micro-organisme(s)" 
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RECIPIENT 

contenant l'échantillon R.ll.4.f) 

RECONNAISSANCE 

du dépôt des micro- organismes : 3 

internationale du dépôt des micro- organismes aux fins de la procédure en 
matière de brevets : premier ; R. l . l 

REFERENCE 

d'identification (numéro ou symboles, etc.) R.6 . l.a)iv) ; R.7.3.iv) 

REFUS 

d'accepter des types de micro- organismes 
R.l3 . 2 . b)iii) 

REGLEMENT 

d'exécution, voir "Règlement d'exécution" 

6 . 3)i); R. 5 . 2; 

intérieur de l'Assemblée, voir "Assemblée de l ' Union" 

REGLEMENT D'EXECUTION 

en général : 2 ; 3 . 2) ; 6 . 2)ii)v)vi)vii)viii), 3) ; 7 . l)b) , 3); 
9.l)a), 2); l0.5)b); ll.l)i) ; 1 2 ; 19 . 2) ; 20.vii)viii); 
R.l . 3; R. 5 . 1 ; R.6.3 ; R.l2 . 1; R. l3 . 1 

adoption du -- : 12.2) 

définition : 2.xv) 

mesures à prendre, prévues par le -- : 6.3) 

modification du -- 12 . 3) ; 20.vii)viii) 

REMISE D' ECHANTILLONS 

Y2.!!: "micro- organisme(s)" 

RENSEIGNEMENTS 

à publier : R. l3 . 2.b) 

sur l ' institutic:m de dépôt, voir "institution de dépôt" 

sur le dépôt, voir "secret" 

REPRESENTANTS 

8.2)b) , 3); 
R. l.l ; R.1. 2; 

officiels des Etats membres de l'organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle : 9.5) 

REQUETE 

en général : 8.l)a)b)c) ; R.4.1 ; 
R.l0 . 2.a)iii), e); R.ll.l; 

R.5.l.e), f); R.8.2; R. lO.l.iii); 
R. ll.2 ; R.l1.3 ; R. ll.4 

faits qui fondent la -- en vue de la cessation ou limitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale : R.4 . l . b)iii) 

motifs de la en vue de la cessation ou limitation du statut d'autorité 
de dépôt internationale : S.l) b) 

notification de la -- en vue de la cessation ou limitation du statut 
d ' autorité de dépôt internationale : R.4.l . d) 

de l ' office de la propriété industrielle : R. ll.l; R.ll.4.d)i) 

de la partie autorisée R. ll.2.ii) 

de la partie certifiée R.ll.3.a ) 
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de la partie requérante R.ll.3.b); R.ll.4.g) 

du déposant: R. 5 . l.e), f) ; R.8.2; R.lO.l.iii) ; R. l0 . 2 .a)iii), e) ; 
R.ll.2.i) 

en remise d'un échantillon du micro-organisme déposé : R.9.1 

toute -- visée aux règles 11.1 , 11 .2 et 11 . 3 : R. ll . 4 . a), c), d), e) 

traitement de la -- en vue de la cessation ou limitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale : R. 4.l 

RESTRICTION(S) 
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à l ' exportation et à l'importation (de certains types de micro-organismes) 
4 . l)a)ii); 5 

RETRAIT(S) 

de la déclaration visée à l'article 7.l)a) 

de la déclaration visée à l 'article 9.l)a) 

REUNION (S) 

8. 2) a) 

9 .2)' 3) ; 20.iii) 

convoquée par le Directeur général et traitant de questions concernant 
l' Union : ll.l)ii) , 3), 4)a) 

de l ' Assemblée et de tout comité et groupe de travail créés par l'Assemblée, 
voir "Assemblée de l ' Union" 

REVISION 

en général : 13 

conférences de-- , voir "c.onférence(s) de revision" 

date de l'entrée en vigueur de la-- ou de la modification : 9.2)i) 

de toute disposition du Traité ou du Règlement d ' exécution qui affecte les 
organisations intergouvernementales de propriété industrielle : 9.2) 

périodique du Traité : 13.1) 

voir également "modification(s) " 

RISQUE (S) 

de perte des micro-organismes : R.2 . 2.ii) 

pour la santé ou l'environnement, voir "environnement", "santé" 

SANTE 

risques (dangers) pour la-- ou l 'environnement 5; R.6.l.a)v) 

SCEAU 

de l ' autorité de dépôt internationale 

voir également "signature(s)" 

SECRET 

à l'égard des micro- organismes déposés 

SECRETAIRE 

R. l. 3 

6.2)vii) ; R. 9.2 

de l 'Assemblée, des comités, groupes de travail et autres réunions 

de toute conférence de revision : ll.S)d) 

ll.4)b) 
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SECRETARIAT 

de l'Assembl ée : ll . l)ii) 

de l ' Organisation des Nations Unies : 19 . 3) 

des comités et groupes de travail créés par l' Assemblée et de toute a utre 
réunion convoquée par le Directeur général et traitant de questions 
concernant l'Union : ll.l)ii) 

des conférences de revision : ll . l)ii) 

SECURITE NATIONALE 

5 

SESSION 

de l'Assemblée générale de l ' Organisation : 10 . 7)a) 

extraordinaire de l ' Assemblée de l ' Union : l0 . 7}b} 

ordinaire de l ' Assemblée de l ' Union : 10 . 7)a} 

SIGNATURE(S} 

définition : R.l . 3 

de la déclaration sur la viabilité : R. l0 . 2 . d} 

de la partie certifiée : R. ll . 3 . a}iii) ; R. ll .4. g} 

de la partie requérante : R. ll . 4 . g} 

de la personne compétente pour représenter l ' autorité de dépôt 
internationale : R.7 . 2 . c) 

de toute requête, déclaration, certification ou commun ication v i sée aux 
règles 11 . 1 , 11 . 2 et 11 . 3 : R. ll . 4 . c) 

du déposant : R. 6 . 2 . a) ; R. S.l . b) 

du Traité : 15 . 1}1) ; 18 ; 20 . i} 

STATUT D' AUTORITE DE DEPOT INTERNATIONALE 

en général : 2 . viii} ; 4 . l}b)i) ; 6 ; 
R.4 . l.f) ; R. l3 . 2.b}i) 

acquisition du-- : 7 ; 9 . 4) ; R. 3 ; 

cessation du -- 8 ; 9 . 4) ; 17 . 4} ; 

7 ; 8 ; 9 . 4} ; 1 7 .4 } ; 

R. l3 . 2.b}i) 

R. 4 ; R. l3 . 2 .b)i) 

date à laquelle prend effet le-- : 7 . l}b) 

limitation du-- : 8 ; R. 4 . l . f); R. l3 . 2 . b)i) 

SYMBOLES 

(référence d ' identification) R.6 . l.a)iv) ; R. 7 . 3 . iv} 

R. 2 . 1; 

TACHE(S) 

accomplissement des par l'autorité de dépôt international e : R. S.l 

R. 3 ; 

administratives du Bureau international , voir "Bureau i nternational" 

spécialement assignées à l ' Assemblée par le Traité : 10 . 2)a}ii) 

TAXE(S} 

en général R.12 

genres de-- : R. l2 . l 

modification du montant des -- perçues par une autorité de dépôt in t e r nat i onal e 
R. l2 2 ; R. l3 . 2 . b)iv} 

montant(s) des-- : R.3 . l . b)iv) ; R. 12 . l ; R.l2 . 2 ; R. l3 . 2 . a) 
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nouvelles-- : R. l2 . 2 . a), c) 

due en vertu de la règle 12 . l . a)iii) : R.l0 . 2 . e) 

due en vertu de la règle 12 . l . a)iv) : R. ll . 4 .h) 

pour la conservation : R. 5 . l . e) ; R . l2 . l . a)i) , b) 

pour la délivrance de l'attestation visée à la règle 8 . 2 

TERRITOIRE(S) 
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R. l2 . l . a)ii) 

Etat sur le -- duquel est située une autorité de dépôt internationale 

exportation à partir du -- d'un Etat contractant de certains types de 
micro-organismes : 5 

R .l. 3 

importation sur l e-- d'un Etat contractant de certains types d e micro 
organismes : 5 

d ' un Etat cont ractant : 6 . 1) ; 7 .l)a) 

d ' un Etat membre d ' une organisation intergouverne mentale de propriété 
industrielle : 6 . 1) 

TEXTE 

du Traité faisant foi , voir "Traité" 

TRADUCTION 

en espagnol ou en russe de toute requête , déclarati on , certification ou 
communication visée aux règles 1 1 . 1, 11 .2 et 11 . 3 : R. ll . 4.a)i) 

TRAITE 

application du-- : l0 .2)a)i) 

définition : R. l .l 

entrée en vigueur du 9 .l)a) ; 16; 20 . iv) 

exemplaire original du-- : 18 . l)a); 19 . l)a) 

modification(s) du--, voir "modification(s)" 

revision du -- , voi r "revision" 

signature du --: lS . l)i) ; 18 ; 19.1) ; 20 . i) 

tâches spécialement assignées à l ' Assemblée par l e-

texte(s) faisant foi : 12 . 5) ; 18 .l)a) 

texte(s) officiel(s) du-- : l8 . l)b)c) 

TRAITE DE BUDAPEST 

voir "Traité" 

TRANSFERT(S) 

voir "micro-organisme(s)", "transmission " 

TRANSMISSION 

d'un micro-organisme, voir "micro-organisme(s) " 

des copies du Traité et du Règlement d ' exécution 

TYPE(S) DE MICRO-ORGANISMES 

voir "micro-organisme(s)" 

l0.2)a)ii) 

19 . 2), 4) 
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UNION 

en général premier; 10 . 2)a)iv) ; ll.l)ii) 

activités de l ' -- 1 0 . 2)a)v) 

Assemblée de 1'-- 1 voir "Assemblée de l ' Union" 

compétence de 1 ' -- : 10.2)a)iv); R.l4 . l 

constitution de 1'-- premier 

définition : 2.x) 

développement de 1'-- : l0 . 2)a)i) 

le plus haut fonctionnaire de 1'-

maintien de 1 ' -- : 10 . 2)a)i) 

objectifs de 1 ' -- : 10 . 2)a)vii) 

11. 2) 

questions concernant 1'-- : ll . l)ii) , 3) 1 4)a) 

rapports et activités du Directeur général relatifs â 1'-

représentation de 1'-- par le Directeur général : 11.2) 

tâches administratives incombant â 1'-- : ll .1)i) 

UNION DE PARIS 

Etats, membres de 1'--: 9.l)a); lO.l)d); 15 .1) 

10.2)a)iv) 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

voir "Union de Paris" 

UNION POUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DO DEPOT DES MICRO-ORGANISMES 
AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE BREVETS 

voir "Union" 

UNIONS (AUTRES QUE L'UNION POUR LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DO DEPOT 
DES MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE BREVETS) 
ADMINISTREES PAR L'ORGANISATION 

: 10.2)b) 

VIABILITE 
du micro- organisme, voir "micro-organisme(s ) " 

VOIX 

d'un Etat contractant 

VOTE (S) 

droit de-- : ll.4)a) 1 S)c) 

l0.6)b) ; R. lS . l 

10.4) 

expr~és : 10 . 6)a)b) ; 14.2)b) 

par correspondance: lO.S)b) ; R.lS.l 

voir également "majorité" 
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